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HISTOIRE
DE LA

DOMINATION NORMANDE
EN ITALIE ET EN SICILE

DEUXIÈME PARTIE

CilAPlTHE PREMIER

FONDATION DE LA MOKAttCHlE (Il30-li36)

A la suite tles succès remportés par Ho»^er durant les cam-

pagne» des années 1127. 11^8, et 1130, son autorité se

trouva établie sur toutes les anciennes possessions de Robert

(iuiscard, qui furent réunies au comté de Sicile. Des premiers

États fondés par les Normands, seule la principauté de (Papoue

avait gr^dé son indépendance. Jusque-là les princes de Ca{)ouo

avaient re^u l'investiture directement du pape, comme les ducs de

PottiUe. Riohard II avait bien, il est vrai, reconnu le duc lloger

comme son suzerain, mais il ne semble pas que ses successeurs

aient imité son exemple^ . En 1 1 29 , sans doute vers la fin de l'année

et avant le retour de Roger II à Salerne, cette situali<ui se modifia.

Robert de Capoue, se trouvant isolé en face du duc de Fouille, et ne

pouvant plus compter sur Tappui eiTectif de la papauté déchirée par

le schisme, craiguit de se voir chassé de ses États par son puis-

sant voisin. Il préféra prendre les devants et, se soumettant

volontairement au duc, il le reconnut comme suzerain *. Ce nou-

1. Cf. »upra, l. 1, pp. 303 et 321.

2. Al. Tel, L 24.
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2 CHAPITRE PREMIER

veau succès de Uofj^er ne lui dû, au dire de son biographe, qu'à la

seule terreur inspirée par son nom.

Ainsi, pour la première fois depuis la conquête, toutes les prin-

cipautés fondées par les Xorniands se trouvèrent réunies, et

Roger II fut maître de toute ritalif <\u sud. La réunion du prin-

cipal de C.apoue nu duclié de Fouille, détruisant au prolit de

Roger II réquili!)re jxditique que les papes avîiient cherché à

établir, aurait cerlainenicul suscité de vél- émeutes protestations

de la part de la papauté, si celle-ci n'avait été réduite à l'impuis-

sance par le schisme, qui avait éclaté au mois de février 1430.

Les événements dont Rome fut alors le théâtre favorisèrent singu*

lièrement le duc de Fouille, en lui permettant d'exécuter ses

ambitieux projets sans rencontrer du cùié de la papauté la

moindre résistance. Par une heureuse fortune, les embarras,

que suscitait à Lothaire In (ompétition de Conrad, récemment

accueilli par les Milanais, rendaient également impossible Tinter-

vention impériale dans les affaires de Tltalie méridionale;

ainsi au moment même où Roger II atteint le plus haut période

de sa puissance, il n*a à redouter ni TEmpire, ni la Papauté.

La réunion dans une même main de toutes les possessions

normandes faisait de Roger un des plus puissants seigneurs de

l'Europe. Il lui parut que le titre de duc de Fouille n'était

plus suffi^nt et il ambitionna de prendre le titre de nâ. Pour

réaliser ce désir, Roger mit à profit le schisme qui déchirait

TEglise ; aussi pour comprendre la politique normande vis^-vis

de la papauté, eonvient-il d'insister sur les événements qui se

produisirent à Rome, après la mort d'Honorius 11, à la suite de la

double élection d'AnacIet II et d*Innocent II

On a fait k Roger II un grief d'avoir soutenu Anadet II, con-

sidéré comme ayant été élu contrairement aux canons ecclésias-

tiques; ce reproche est-U fondé?

On sait combien a varié la discipline de rÉglise touchant les

élections pontificales. A rorigine, tout le peuple de Rome avait

i . cf. Zoepffcl, Die Papstwahlen^ p. 278 et suiv. lieinbardi, op. cil.^

p. 269. Vaeandard, Vk de nint Beroard, I. I, p. 276 et «niv. Malhacher,

IHe ^râtige PapÊtwàhten deê /aAre» 4 130 lloosbruclt, 1B76), in-8*.
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l'élection d'ahaclbt II 3

pari à l'élection, mais peu à peu le corps électoral tendit à deve-

nir phis aristocratique et liualement lo pouvoir d élire le pape

cipp n I iiit à une oligarchie. Diverses lenlah\ t s avant pour but d ex-

cluri It s laïques et le clerji|;ë inférieur étaient demeurées infruc-

tueuses, (juand, en i0.')9, Nicolas 11 décida <|ue le droit d'i'lire le

pape apj)artiendrait h l'avenir seulement aux cardinaux évècpu-s

et aux cardinaux clercs'. l,es premiers doivent préparer l élection ;

ils sadjoignent ensuite les cardinaux eîercs et élisent le pape.

Enfin le clergé et le peuple sont invités à donner leur conseute-

ment.

I.e décret de Nicolas 11 avait eu pour but d'empêcher Taristo-

cmtie romaine de jouer un rôle dans les élections pontificales. (',e

résultat ne fut ponil obtenu «d les élections continuèrent à être

troubb'es par les violences des nobie.s romains. Il suffit de rap-

peler 1 intervention violeule des Frang'ipani, lors de 1 élection de

Gélase II : ce sont eux qui Hrent noinnu r llonorius 11 et le

désintéressement du cardinal Thibuud empêcha seul l'Eglise d'être

alors déchirée par un schisme *.

Au nu)ment où lloiiorius mourut, rinllii née des Frangipani se

trouvait contrebalancée par celle des Fierleoni. D'origine Israélite,

ceux-ci avaient acquis une grossi' fortune, puis, ayant renié leur

ft»i. ils avaient passé au catholicisme et avaient réussi par des

m II i.i|.,M's à s'allier à l'aristncratie romaine. Ils jouèrent, dès lors,

uu rôle imjîorlant dans les aiVaires de Rome. En 1130, un des

membres de cidte famille, Pierre, était cardinal et c'était à lui

que les Pierleoni voulaient faire attribuer la tiare.

11 est ditlicile de porter un jugement équitable sur celui qui

devait être Anaclet II. Nous le connaissons, en elTet, surtout par

le témoignage de ses ennemis qui ont porté contre lui les pires

accusations et ont été jusqu'à l'accuser d'ince.ste. La haute auto-

rité dont ont joui tpielques-uns des accusateurs d'Anaclet H,

saint Bernard par exemple, a donné beaucoup de poids à leurs

attaques passionnées. Peut-être ici doit-on faire une part

1. Scbeffert Boiehorst, Die Neuordnung der Pap$twuhi durek NicoUut 11^

(Slrasbourp, 1879), in-8«, p. 15.

2. Liber PonlificaiU, L. II, |ip. 313 et 337.
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4 CHAPITRE PREMIER

assez larj^o, non pas à leur mauvaise loi, c;n* ilsétaienl convaincus,

mais à leur partialité.

Le cardinal l*i( i K-oni avait lait son éducation à Paris, et pris

ensuite 1 liahil cccU'siastique à (Uuny. Etant revenu à l\ome, il

fut créé j)ar Paschal II cardinal du titic des saints Cosme et

Dannen; il acc<)mpa|^na (iélase II en l'raiice, revut de Calixle II

le titre de cardi'nal jirètre de Sauta Maria in Traslevere; el lut

envoyé comme légal en l-rance et en Aiit^leterre K Les hautes

situations occupées sous dilVércMits pajies sont uu sûr garant de

la valeur du cardinal Pierleoni, qui junissait d une g-randc p(tpu-

larité auprès du peu])le de Home el avait pour lui presque toute

la noblesse. Le cardinal Pierleoni désirait la tiare, c est un fait

cei tain. A ses prétentions s opposait le parti des Frauji^ipani . ayant

il sa tète Aimeri. eardmal dun-re du litre de Santa Maria X*>vella.

Dès qu ilontu'ius 11 tomba malade, Aim'eri chercha à assurer

l'élection future à un candidat de son choix Le pape fut traus-

porié au monastère de Saint-Andrt' snr le ('.oelius. c'esl-ù-dire

dans une partie delà ville qui était aux mains des l'ran;^^ipani. Il

est certain qu'Aimeri tenait à p(mvoir. quand elle arrivtrait.

cacher la mort du pape atîn de prendre, pour l élection de son

succes.seur, les mesures qu il croirait utiles, l ue fois en posses-

sion du pape moribond, Aimeri, contrairement aux c anons ecclé-

.sia.stiques, réunit les cardinaux au monastère de Saint-André

pour préparer la future élection (il février^. Le .sacré collège

commença par lancer « l'anathème contre ceux «pu procéderaient

à rélecti(m .ïvanl les obsè(|ues d'IIonorius » Le lendemain, on

nomma inie conmiission de huit membres composée de cardinaux

de eha([ue ordre, à laquelle il appartiemirail de choisir le succes-

seur d'IInnorius. Kn cas de division, cette commission devait

s ad joindre ([uelcpies auli'es cai'dinaux. On décida iinalemeiit (|ue

rasseml)lée se tiiMidrait dans 1 église de Saînt-A<lrien, si les postes

forlinés des alentours étaient remis aux cardinaux. Il faut évi-

demment voir Ik une mesure proposée par les Pierleum, qui durent

1. Gregorovius, op, eil., t. Il, p. M6*
2. Ibid., p. 467. Vacandardt op. cU,^ t. f, p. âSOei suiv.

3. Vacandard, /oc. cU.
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l'élection o'anacllt il 5

refuser de délibérer dans un lieu au pouvoir des Frangipani. On
inlroduiait finalement les chefs des deux familles rivales et on

leur fit jurer de respecter la liberté de l'assemblée.

Le choix de Saint-Adrien comme lieu de réunion était un
échec pour le cardinal Aimeri, qui chercha aussitôt à prendre sa

revanche. Une fois que les postes fortifiés entourant Saint^Adrien

eurent été remis à des cardinaux partisans d'Aimeri, l'entrée an

fut interdite aux Pierleonî. Aussi, dès ce moment, la plus ^r:mde

partie des cardinaux décida-t-elle de se réunir à Téglise San

Marco. Les cardinaux partisans de Pierleoni sont alors les plus

nombreux >. Le parti d'Aimeri ne compte <pie onze cardinaux,

dont il faut défalquer Pierre de Pise, qui, regardant la futiire

élection comme faite contrairement aux canons, refusera dV
prendre part. Sur ce nombre, six cardinaux faisaient partie de la

commission désignée pour choisir le successeur d*Honorius.

Les Pierleoni redoutaient que le cardinal Aimeri ne cachât la

mort du pape jusqu au moment où un successeur lui aurait été

donné par la fraction du sacré Collège qui l'entourait. Aussi le

13 février, le bruit de la mort du pape s*étant répandu, il y eut une

véritable émeute. Pour apaiser la foule, Honorius mourant dut

se montrer au peuple. Le pape survécut peu à cette scène et

mourut la nuit suivante

Le» craintes des Pierleoni étaient justiliécs. Dès que le pape fut

mort , avaiit que la nouvelle en fût connue dans Rome, Aimeri

faisait à la hâte ensevelir le cadavre et procéder aussitôt à l'élec-

tion par les cardinaux de son parti •'. Seul, Pierre de Pise protesta

contre rillégalité de cette élection et refusa d'y prendre part. On
passa outre à cette protestation et Grégoire, cardinal-diacre du

titiv iU' Saint-Ange, fut choisi comme pape; il j>rit le titre d In-

niKent II. lùi Jurande hâte, on conduisit au L.ilraii le nouveau

pape et. dès que le cadavre de son prédécesseur eut été enterré,

on lit les cérémonies coinpléinenlaires de l'élection. Innocent II,

1. Berobardi, op. p. 295, note 01, p. 2Q7, note 63. Zocpffel, oj». cit.,

2. V«candar(l, op. cU,, t. I, p. 283.

3. !biJ., pp. 284-285.
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6 CHAPITRE PREMIER

aussitôt après, g^agna le cloître du Palladium protégé par les

forteresses des Frangipani.

Les cardinaux» réunis à San Marco au nombre de vingt-neuf,

ne reconnurent pas le fait accompli. Dès qu*ils apprirent la mort

d*Honorius, sans tenir compte de Télection d'Innocent II» ils

élurent Pierleoni qui prit le nom d^Anaclet II. L'élection fut

aussitôt ratifiée parle peuple ^

Le lendemain, les partisans d'Anaolet occupèrent Saint-Pierre,

et le Latran toml>a entre leurs mains, le 16 février. De graves

désordres eurent lieu; le trésor de la sacristie de Saint-La\u^nt

fut pillé; une attaque dirigée contre le Palladium échoua. Le

23 février, Anaclet 11 fut consacré à Saint-Pierre et Innocent II

dans Téglise de Santa Maria Novella.

En somme, si Ton peut dire que l'élection d'Anaclet n'a pas

été régulière h cause du rôle joué par les cardinaux prêtres, on ne

saurait davantage aiTirmer la l égularilé de celle d'Innocent II, élu

clandestinement par une minorité. A Rome, Anaclet 11 fut

regardé par tout le peuple comme le pape légitime 2. Ses ennemis

l'ont accusé d*avoir acheté ses jiarlisans, mais on ne saurait

acheter une ville entière, or, tantqu'a vécu Anaclet II, jamais Inno-

cent II n'a pu rester à Home, sans être aj)puyé par les s<»ldatsde

l'empereur. Dès qu il eut été ;ih;uul(>nné par les Frangipani. Inno-

cent II (lut songer à s'éloigner de llumc ; dès le H avril, il datait ses

lettres du Tiaii.slévère et, en mai, il (juitta définitivement Rome.

Au.ssilôt après leur élection, les deux papes s eirorcèreiit de faire

reconnaître leur légiliiiuii j)ar Lothaire. rdors roi des Rcmiains.

Celui-ci ne se hâta point de faire comiaitie su décision. \]n vain

AnaeU't II, désireux de se concilier la bienveillance inquriale,

prononça-t-il, le 27 mars, l'excommunication contre Conrad, le

rival de Lothaire, ee dernier demeura impénétrable. Les démarches

d'Anaclet II en Franco ii étaieiit pas couronnées d'un sneeè.s plus

favorable, innocent il, au contraire, vovait la fortune lui sourire

t. Vacandard, o/). cit., l. I. p. 386.

2. Cf. Mgr Duclipsno, Lf' nom d Amtclel II nu palai» du Latran ilans les

Mômnirim de U Soeiéléde» Antiquaires de F/vimv, t. XLIX {1889}, p. 197

el suiv.
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ROGSn H KT ANACLBt II 7

el Vappui déclaré que lui donna saint Bernard allait amener à son

obédience tuus les États catholiques.

Dès le mois 4b moii Anaclet avait envoyé un légfit en France ;

il dut, dans le oourant de Tété, apprendre combien sa cause ren-

contrait peu de défenseurs. Du côté de rAllemagne, il en vint à

une rupture complète avec Tenvoyé de Lothaire, Norbert de

Magdebour;^, et par suite avec 1 empereur, et fut ainsi amené à

chercher un protecteur. Encore une fois, la papauté se tourna

vers les Normands I mais aussii, encore une fois, pour prix

de leur concours, ceux-ci allaient exiger de. nouvelles conces-

sions.

Roger voulait ériger ses Étals en royaume et pour réaliser son

dessein, il profita des difficultés avec lesquelles la papauté se

trouirait aux prises. D'après Alexandre de Telese Boger n'au-

rait fait que céder aux instances des grands et en particulier à

celles du comte Henri ^, son oncle; cette intervention d'une par-

tie de laristocratie se produisit peut-être, mais très probablement

elle avait été concertée k l'avance entre le duc et ses fidèles.

Nous connaissons mal les négociations qui eurent lieu entre le

pape et Roger IL Anaclet quitta Rome, en septembre 3, pour

gagner Bénévent, d*où il se rendit à Avelltno ; c'est là qu'il se

rencontra avec Roger II, qui lui prêta le serment d'hommage^.

Il est probable que les conditions de l'accord h intervenir avaient

été discutées à l'avance, car les n^ociations marchèrent très

rapidement ; dès le 27 septembre, Anaclet était deretour àBéné-

veni ^. Par une bulle datée de ce jour, il accorde à Roger la

couronne du royaume de Sicile, de la Calabre et de la Fouille,

du principal de Capoue, l'honneur de Naples et le secours des

hommes de Bénévent. Ces deux- derniers mots indiquent,

semble-t-il, la faible dépendance de Naples et de Bénévent.

Roger a soin de faire spécifier que lui et ses. successeurs seront

couronnés par Tun des archevêques du nouveau royaume. Le

1. M. Tel., II, I.

2. II s'agit ici (l'IlLMiri, Trère d Adt'^Iaîde, et 0ls de Manfred.
3. Falco Beiiev., ad an. 1130, p. 201.

4. IbiJ., cl JalTé-L., 8413.

5. J«ffé-L., 84li.

Digitized by Google



1

8 CHAFITRB PREMIBR

duc de Fouille s'engageait k payer chaque année au Suint-Siège

une redevance do six cents schifAli et à prêter au pape serment

d^iiommage et de fidélité

Les termes de la bulle sont fort clairs, sauf en ce qui con-

cerne le duché de Naples. Nous ne pouvons pas établir très

exactement quelle était, U cette date, la situation du duché vis-

à-vis de Hoger. L abbé de Telese semble dire que le duc de

Naples iit sa soumission à peu près en même temps que le prince

de Capoue, mais dans.un autre passage il dit que cette soumis-

«ion n'eut lieu que l'année suivante '. Peut-être n'y eut il, en

H30, que des négoci.itioas qui n'aboutirent pas. Dans tous les cas,

par sa bulle Anaclet II reconnaissait et légitimait toutes les

ac({ui8itions de Roger. En échange, celui-ci promit au pape de le

faire reconnaître par le clergé de ses Etats, et l'autorisaà tenir, le

5 novembre, un synode k Bari-'. Suivant Ughelli, Roger aurait

assisté à cette date, à la consécration d'Ange, archevéquede Bari,

mais ce renseignement est douteux, caraucun texte ne le confirme ^.

11 semble qu'à ce moment la reconnaissance d'Anaclet II dans

les Etats de Roger n'ait soulevé aucune difficulté parmi le clergé.

Il est probable que les conventions d'Avellino durent être

tenues secrètes pendant un certain temps. Seul Falcon de Béné-

vent les mentionne; l'abbé de Telese n'en dit pas un mot^. A la

suite de son entente avec le pape, Roger, qui a\ ait regagné

Salerne^, convoqua dans les environs de cette ville un certain

nombre d'ecclésiastiques, de princes, de comtes, de barons et

quelques autres personnages importants par lesquels il se fit

supplier de prendre le titre de roi.

1. Jaffô-L., 84i:;.

2. Al. Tel., m, 1, p. 101 el 12, p. (05.

3. Cf. Cad. dipl. Bar., t. !, p. iJK), et Ugbelli, op. cil., i. VII, p. 619.

4. Cf. Beatillo, Slorut diliuri, t. III, p. 94. Une Icllre d'Anaclet II, écrite

le 2^ février \ \'.\\ (?), fait nllusioii ii un concile <ini doit être tenuau mois rln

novembre suivant à Canosn. Peut-être y a-l-il lieu de rapprocher ce concile

de celui de Bari. Cf. Baitmgarlen, Ein Brief des Gtgenpapales Anaclet (//},

dann Neue» Archiv, t. XXII (1896), p. 576.

n. LcsiU'MCf (K- l'nblu- (le felcso s'expliquefacilemenl; il veut fairecroire

que Hogtiv en prenimt le litre de roi n'a fait que céder aux vœuxde ses sujets.

6. Fulco Bcuev., p. 201. Il me paraît que rassemblée de Salcrne a vie

postérieure h TaGoord svec le pape.
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On a voulu voir lii la réunion d*une sorle de parlemeut. Les

termes d'Alexandre de lelese sont malheureusement trop vagues

pour nous permettre de caractériser cette assemblée. Pourtant on

ne saurait, je crois, parler d'assemblée générale; les mots qui-

buêdam et aliquibas me donnent à penser que rassemblée fut fort

restreinte et se composa en majorité des fidèles de Hog^er. Pour-

tant la présence de quelques princes parait indiquer que Robert

de Capoué et Grimoald de Bari y assistèrent, car le mot prin-

cipes ne convient guère, à ce moment, qu'à ces deux person^

nages. On ne saurait de même afiirmer qu'il faille voir des repré-

sentants des villes dans les/)ro/)A//ores viri, quoique le sens de

boni homines et de probi homincSy dans les actes de ce temps,

paraisse indiquer qu'il s'agisse de quelques notables des villes.

De Salerne, Roger II regagna la Sicile, aprèsavoir fixé Palerme

comme lieu, et le 25 décembre comme date de son couronne-

ment. Tous les vassaux du nouveau roi furent invités à se rendre

k Palerme à Tépoque indiquée ^

Les fêtes du couronnement eurent lieu avec la plus grande

pompe, , en présence d*tm immense concours de peuple. Le duc

foi oint, puis couronné solennellement dans la cathédrale.

I>uraiit les fêtes qui précédèreni et suivirent la cérémonie de

son sacre, Roger, désireuxde faire aux yeux de ses vassaux étalage

de sa puissance et de son faste, déploya la plus grande magni*

ticence. Le palais royal tout entier était tapissé des plus riches

étoffes, et les mes jusqu'à la cathédrale étaient couvertesde tapis

multicolores. Le cortège, qui se déroula solennellement à travers

les rnes de Palerme, comprenait une grande quantité de chevaux

dont tout le harnachement était recouvert d*or et d'argent. Dans

le banquet qui eut lieu au palais royal, le nouveau roi ne déploya

pas un moindre luxe ; tous - les convives de la table royale

furent servis dans de la vaisselle plate par des officiers du

rm, tous vêtus de riches étoffes de soie. Alexandre de Telese

1. On a prétoidu que Roger II avait été coeronné dès 1129, et couronné
de nouveau eu 1130. Celle opinion ne repose sur aucune base nérieusc. (^f.

Weinreich, op. cit., p. 93 et suiv. On Irouvern loulc la hihl'Kv_rr;iphie de la

question dnns Caspar, op, cit.. Regeste n** 66, a. (par erreur le n° Wi est

inditiué comme o« 69).

Digitized by Google



10 CHAPITRE ratMIER

insitttc'lonifaeineiit sur 1 effet produit par ce déploiement de

richesses.

Une des conséquences de l'accord de Roger II avec Anaclet,

futde permettre au roi d'organiser définitivement PÉj^lise de Sicile.

Par respect de la tradition, la papauté s*était jusqu'alors opposée

à tout remaniement des dioccseif de Sicile et Ton a vuqu'Urhain II

avait refusé de laisser ériger Lipari en évèché ^ Une bulle, du
27 septembre 1130, fixa la province ecclésiastique de Palerme et

accorda comme suffragants à Tarchevèque de la capitale, les

évéques de Syracuse, Girgenti, Mazzara ou Catane. Ce premier

ac U fut bientôt complété et Roger II obtint d'AnacIet que
Messine serait érigé en archevêché * et aurait pour suffragants

Catane et Upari (érigé en évéché le 14 septembre 1131^) et

GeCalu (ér^é en évéché à la même date^). Cest à ce moment
que le roi entreprit la construction de Téglisede Cefalu, qui fut

terminée en 1 118'. Ainsi se trQuva achevée Tœuvre de réorgani-

sation de TÉglise sicilienne que Roger II compléta en soumet-

tant la plupiu-t des monastères grecs à labbaye du Saint-Sauveur

de Messine ^,

1. Cf. »upra, t. I, |). 346.

i. JaSé-L., 84*23. La bulle eal du 14 septembre 1131.

3. JalTé-L., 8422.

4. JafTo-L., H421. Dès le*
* juin IHl, le roi .ivail posé la première pierre

de l'église. Pirro, o/i. cit., l. 1, p. 3^1) et t. Il, p. 790. Cf. le» privilèges

ftccordés parle roi aux habitants d« Cefalu. Gre^orio. Contiderasioni, etc.,

1.1, |). .'»4r», nolu ly. Behring, a" 3 et n" 4= Cispar, op. cit., Hegesle,n**3
et n" 74; de même les deux cliplomes de 1132 cl le di|ilr>iiM' <1«? 114^.

Behring, u° 94 = Caspar, op. ri7., Re{çeste, 194. Pour les privilèges de
Li|Kiri, cf. Cu(ia, op. cit., 1. 1, pp. 513 et 515 < tl32 et 1I33>, et Pîrro, op.

ei7., t. II, p. 773 1 133). D'aprè» une légende. Hoger 11, siir|>ris par une
Icmpèle. auraii fait vomi de eonslruire tinc église dans l'endriiil où il

aborderait; la cou»lrucliou de l'église de (k>falu aurait été entreprise

par le roi k la suite de ce vœu. Pirro, op. cit., t. II. p. 793. Cf. Carinî,

Una pergnmen.i ^iill.t funJazione Jet dwuno di Cefalu dans Arrh. «1. aiVtV.,

N. S., t. VII. p. 13". Je n'ai pu me [)rocurer Tarlicle suivant : Lu
leyyend» deUa tempeMa e il vuto Jet re liutjyifro pfr la contruziune delduu/no
i/ï Ce/ali) dans LaSiciiUt artUliea e archeohyica, t. Il iPialerme, 1888). Il

est certain que dès 1130 Roger a érigé Cefalu en évéché* Cl. Pirro, o/». ei/.,

t. II. p. T">M.

"t. D'après 1 inscription citée par Hirro, t. 11, p. 798.

6. Cuaa, op. cit., t. I, p. 29^, cf. 9upraf l. I, p. 336, Cas|xir, op. cit.,

Begest., n*73ctD«74.
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ROGBR II BT LES VILLES ii

Après les fêtes de son couronnement, Roger II demeura

quelque temps à Falerme préparant de nouvelles entreprises

C'était beaucoup pour lui d'avoir obtenu du pape le titre de roi,

qui assurait sa supréniatio sur tous ses vassaux. in;iis encore

lallait-il que rautorité rnvale pùl s'exercer léellemeul. Si le

p<iuvoir de Rojçer ne rencontrait ^^uère d'opposition en Sicile, où

les vassaux étaient habitués à subir un pouvoir central fort et

puissant, il était loin d'en être de même en Italie. Accoutumés

di s louj^emps à une quasi-indépendance, les vassaux du iluchéde

Fouille ne pouvaient se l'aire à I ordre de choses que prétendait

établir le nouveau roi; l'exercice de l'autorité royale leur parais-

sait un emjjit lenient sur leurs droits ; de là un sourd méconten-

tement qui u attendait que l'occasion pour se manifester à nouveau.

Roger se rendait parfaitement compte (jue la féodalité n'était

pas* soumise, et qu'il avait toujours à craindre un soulèvement

d Mil tut ])lus redoutable que les rebelles pouvaient trouver un

appui dans les villes.

On a vu Ci>ninii'nt. dès (|ue cela lui avait été possible. Roger

s'était efforcé d enlever auv villes avec lesquelles il avai! Ii iité les

privilèges militaires <ju'il avait été contraint de leur accorder,

pour se faire reconnaitte connue succes.seur du duc Guillaume.

l^e roi ne pouvait demeurer expose- ii se voir à chaque instant

refuser par leurs luibitanls l'entrée des principales cités: pour

(ju'il lut assuré de 1(^1 i issance <l«'s villes, il fallait ([ue dans

chacune d elles le (i«»njou et la j^^.mii- des murailles lui fussent

cuutiés; c était là le seul moven de rendre ctVective l'autorité

I. En f<'-vrier. le roi est :> PalerniP et donne h Simônn, nJ)hr <\c In Cavn,

l'église SanlWrcangelo, au territoire de Polraliîi, pivs Ht)li'zy, euiistniiie

par Raoul de Beaavats [Rëdulfa* Belbaeeruù*^ maia la forme correcle se
trouve dans un diplôme d'Adélaïde de 1108, Archives cnpilulnires do
P«lti, Funri. f* 3, où je relî-vo parmi les souscriptions celle ile Hadulfus
Btlcacenais; il s'agit évidemment <lu même persouuage

;
par suite la forme

deBelbao adoptée par Caspar, op. cit., j). 509 est iocorrectc), Goillaume,
op. cf/., Ap., p. XXX. Caspar dans son rc^cste ne meottonne pas» pp. 509-

.*»in. !(» voya^ de Ro^jer II en Italie: il le place en jtiin. Ce voyage résulte

(Kiurtant d'^Viexanclre de lelese, II, 10, qui mentionne la présence de Roger
•Q siê|(e d'AmatB. Or la ville fut prise le 17 février d'après la Chroniea
AinalfitHn.t, citée pardi Mco, np. cit., t. IX, p. 381. 1^ roi a donc quitté la

Sicile dans Jcs premiers jours rie février.
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12 CHAPITRE PREMIER

royale. Aussi Roger, après son couronnement, poursuivit-ilTœuvre

qu'il avait entreprise Tannée précédente, et chercha-t-il à faire

remettre entre ses mains la citadelle d'Amalfi. Ici le roi fut

d*abord moins heureux qu'il ne Tavait été à Salerne, à Troia et à

Melfi.

Roger commença par demander aux Amallitains de lui remettre

de leur plein gré la garde des murailles et du donjon qui com-

mandait leur ville; il se heurta à un refus et fut contraint d'avoir

recours à la force ^

L'émir Jean fut envoyé en Italie et chiirgé de rassembler les

vassaux de la Fouille et de la Galabre et de les conduire assit^ger

Amalli ^. Pendant ce temps, la flotte sidUenne sous le comman-
dement de Georges d'Antioche venait bloquer ^ le port de la ville,

et s'emparait de tous les vaisseaux amalHtains qu'elle put trouver

en mer. Successivement les îles Sirenuse et Cupri
,
(jui appartenaient

alors aux Amalfilains, tombèrent aux mains des troupes sici-

liennes puis ce fut le tour de toute une série de petites places

fortifiées, qui entouraient la ville. Ravello et Tramonti dont

le défenseur, Jean Sclavo, obligea les assiégeants à entreprendre

un siège en règle furent successivement occupées par les

troupes du roi qui était venu lui-même diriger les opérations ^.

Quand lout leur territoire fut aux mains du roi, les habitants

d Anialfi lurent ct)ntraints de faire leur suiunissiou. ainsi que ceux

de Scala Gerola, Poggerola. Il ne semble pas qu ù ce moment
Roger ait porté atteinte aux lihert(''s nuniieijiîdes"^.

D'AuialIi Roger se rendit à Sulerue. Pendant le séjuur (ju'il

lit clans cette ville il re<;ul la soumission du duclié de Naples,

1. W. Tel., H, 7, p. 103.

2. W., II, 8, p. m,
3. !bid,

4. Sur t*identificaiion de Guallo avec les îles Sirenuse, cf. Camcni, op.

cit., t. I, p. 320.

5. Ravello, circond.et pmv, de Salerne.

6. Tramouti, circond. cl prov. de Salerne.

7. Al. Tel., Il, 8>10, p. 104 et suiv.

8. /f/., n, s. 1». 101.

0. Scala, circond. el prov. de Salome.
10. W. Tel., Il, II, p. lO:..
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SOCMI88I0N W DUCHÉ DE NAPLES 13

qui siii! 'k*s anciens Ktats de rilalio du Sud avait n'iissi à

garder jusque-là s(»n in(li'*poiulanci>. Le (îuc Scri^^f ri'^iiait de[)uis

112^^: il semble avdir prévu le danjçer qui uu-iuivail ses lllats, car,

en 1129, il sij^^nait un traité d'alliance avec le duc de Cfn«"te.

Mais, le prestige de Roger après sa victoire sur les Anialtitains

était tel <|ue Serge n osa refuser de se soumettre quand le roi le lui

demanda.

La reconnaissance de sa suzeraineté, par le duc de Naples,

acheva de mettre entre les mains de lioger tous les territoires qui

lui avaient été concédés par Anaclet 11

Falcon mentionne, à la date du 28 février, un voyage d'Ana-

clel II à Salerne Il me paraît fort probable que Hoger se trou-

vait encore dans celte ville; peut-être le pape voulut-il l'entretenir

des mesures de rigueur qu'il avait prises avec l'aide de Robert de

Capoue pour supprimer la commune de Bénéveiil ^. Roger regagna

ensuite la Sicile ; dès le mois de mai, nous le trouvons à Mes-

sine ^ et le 7 juin à Cefalu ^.

Le nouveau royaume paraissait alors pacifié, mais ce n'était iîi

qu'une apparence et une nouvelle révolte des vassaux de la Fouille,

qui éclatt» au mois de septembre 11.'H, vint compromettre les

résultats des premiers succès de Roger II. 11 est fort vraisemblable

que Tannonce de la prochabie arrivée de l'empereur Lothaire ne fut

pas étrangère à ce mouvement. Au mois de mars 1 131 , Innocent II

avait eu, h Liège, une entrevue avec Lothaire, qui lui promit de le

ramener à Rome K Bien que les documents soient muets à cet

égard, et que nous ne puissions ét;d)lir avec certitude qu'il y ait

eu à cette date des rapports entre Lothaire et les rebelles de la

1. AI. TeL, II, 12, p. 105.

â. F:ilco Benev., n<i an. ( i'iO, p. 203, Dif kaleiularuni marlianim. On sait

«juc Fairnn compte l»'s Kaleiides à partir ilu «lernier jour du mois.

3. FhIco Boiiev., ad un. li^O, p. 202, place ces évciiemenl,s après rentre»

vue du pape el de Roi^er à Aveliino.

4. A Messiiu', en mni, est donné le <liplômc on faveur de Luc abbé de
Sanla M.irin du Patirde Rossann. MoatfattCOD,Patoojjrrap/iM ^rœca, p. 397,

cf. Caspar, op. cU,^ Rcgcsle, n» 68.

5. Cela résulte du diplôme d'Hugues, .ircl>cvôquc du Messine, octobre

H3I, Pirro, o/> cit., l. |, p. 3St>.

6. Cf. Bcrabardi, o/j. c/f., p. 354.
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14 CHAPITRE PREMIER

PoiliUe, on doit établir sans aucun doute un rapprochement

entre la prochaine venue de Lothaire et la rébellion de 1131.

Grimoald de Bari et Tancrède de Conversano furent les deux

chefs de rinsurreciion. Au mois de septembre, alors que le roi

était en Sicile, Tancrède attaqua lagarnison qui occupait Brindisi ^

La résistance des troupes royales fut opiniâtre ; Tancrède irrité

jura de ne faire grâce à aucun des défenseurs de la ville. Ceux-ci,

connaissant le sort qui les attendait s'ils se rendaient, prolongèrent

leur résistance aussi lonjj^lcinps qu'ils le purent, Tancrède, voyant

Texaspération des assiégés, regretta son serment et, craignant de

voir la ville lui échapper, chargea Grimoald de Bari de négocier

avec la garnison. Pour lui, il se retira et alla assiéger Gallipoli,

nous ne savons avec quel succès. Demeuré seul devant Brindisi,

Grimoald mena à bien les jH ui palers dont il avait été chargé et

obtint, en décembre, la reddition de la citadelle dont les défenseurs

purent s'éloigner sans être inquiétés.

Il semble que Geoflroi d*Andria prit également part k cette

révolte, mais nous ne savons pas exactement quel fut son

rôle.

Les événements de Tannée 1132 sont difiiciles à placer

chronologiquement, à cause de la confusion qui règne dans la

chronique de Tabbé de Telese.

Au début de 1 132, Innocentll s était mis en marche pour gagner

l'Italie, comptant être appuyé par Lothaire ^. Sa prochaine arrivée

dut être rapidement connue par Anaclet ; aussi celui^i vint-il

à Saleme très probablement pour s'y rencontrer avec le roi de

Sicile. Il résulte, en elFet, de la chronique d'Alexandre que Roger

se rendit à Salerne avant sa campagne contre les rebelles de

Pouille; or comme Falcon place tout au début de celle année,

c*esl-à-<Iire vers le mois de mars ou d'avril, le voyage d'Ana-

clet 11, on peut à bon droit conjecturer que le pape vint

s'entendre avec le roi de Sicile sui* la cuiiduile à tenir, étant donnée

1. Llnlerpolateur de Romuald de Saleroc, dans M.G.H.S5., t. XIX,

p. 420, pince ces fiiils en ) 132 septembiv, tnd. XI = 1131 n. s. septembre.
(^f. !fupr;i. t. I. p. 384, note 3.

2. Jailé L., 7î>2t> cl suiv.
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la situation nouM-lli' (\uv créait !îi vomie de Lothaire. Le résultat

de cette entrevue tut 1 i iivoi à Itome de troiijx s noi inrmdos. Nous

voyons, en elTet, Hojifer donner au princt- de ( '.apoue et à HainoH,

comte d'Alife, Tordre de se rendre Home avec deux cents

chevaliers K II s'a^^it bien certainement d'un secours à fournira

Anaclet II pour lui permettre de résister à son compétiteur.

Boj^er proiita de Téloignement du comte d'Alife pour requérir

Richard, frère de ce dernier, de le reconnaître comme son suzerain

pour Avellino - et Mercogliano Richard s'était vanté de n'être

le vassal de personne et avait bravé Roger à Palerme même. Il

semble pourtant qu'en réalité Richard tenait Avellino et Mer-

oogliano de son frère. Richard répondit à la demiuide de Roger

en faisant crever les yeux et arracher le ne/, à l'envoyé qui lui

avait transmia Tordre royal. Aussitôt Roger II, qui était alors

dans la région d'Alife, s'empara des deux places contestées S
ouvrant par là les hostilités contre son beau-frère. Sur ces

entrefaites, la femme de Rainolf, Midhilde, emmenant avec

elle son lils, vint à Salerne chercher auprès de Roger, un refuge

contre les mauvais traitements de son mari ; elle fut bien accueillie

par son frère, qui demanda aussitôt la restitution de sa dot

c'est à savoir : la Vallée Caudine et van certain nombre de châ-

teaux

Informé de ces événements, Rainolf revint à la hâte de Rome
et fit demander au roi, qui se trouvait alors à Montefusco, de lui

rendre sa femme et son fils, aiusi qu'Avellino et Mercogliano.

Roger réj)ondit que sa scmr était libre de rejoindre son

mari, mais que, comme elle n'en avait nullement Tintention, il

1. Falco Boaev., nd an,, 1 132, pp. 206-207. Lors thi siè^ede Bari, ta rupture

de Hoger II el de Hainolf a déjà i>u liru, Al. Tel,, II, 19; d autre part,

Palcon nous foun^i la date de 1132, pour reolèvement de Malhilde. Par
suite renvoi deBainolfà Rome est vraîsemblablement du printemps 1132,

puisqu'il csl postérieur sans douto h In vetuic H'AnapIcf II h Salerne. On ne

Murait placer à une date ultérieure la rupture de Roger et de Raioolf; tout

le récit de Kalcon se tient parfuitumeut.

i. Avellino, ch.-I. de la province de même nom.
3. Mercojfliano, circond. et prov. d".\.veIlino.

4. Al. Tel., Il, IJ et l!i; p[). lor>-i()rT, indique que Roger revint d'Alife à

Salerne; Falco IJcnev., ad an., p. 207.

5. At. Tel. Il, 14, p. 106; Falco Benev., /oc. cil.
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16 UIAPITHE PREMIER

était juste qu^il rentrât en possession de la dot qu'il lui avait

donnée. Pour ce qui r^fardait Avellino et MereogliMiiu^ il déniait

au comte d'Alife tout droit à leur égard, car jamais Kainolf

n'avait démenti, son frère quand il se vantait de ne relever dWcun
seigneur. Finalement llo^j^er offrit k Rainolf de venir le trouver

à Salenu- pour discuter les bases d*un accord ^

Le comte d'Alife se refusa à avoir une entrevue avec Roger,

qui partit pour la Sicile, emmenant avec lui Mathilde et son

enfant. Rainolf se prépara alors à la ^uorre et mit on état de

défense les places <ju'il croyait menacées par le Roi; puis il com-

menvak négocier une alliance avec le prince de Capoue. également

revenu de Rome, et le due de Naples

Cependant Roger avait regagné la Sicile d'où il dut repartir

presque aussitôt pour prendre le commandement des troupes

qu'il avait réunies pour mat cher contre les rebelles de la Fouille.

Le I'] mai, le roi était devant Tarcnte où il cita GeolTroi comte

d Andiia à compaiailre devant lui pour certains méfaits, Geoffroi

dut renoncer à une grande partie des tenus tju il leiiait '•.

Après ce premier succès. Roger alla mettre le siège devant

la ville do Bari, qui, au bout <le trois semaines, lut contrainte de

traiter. Grinioald et sa famille lurent livr. s par les habitants et

envoyés prisonniers en Sicile Fendant le .si( :;c de Hai i, Tan-

créde de Conversano, et st>ii IVere Alexandre lirt iit lenr soumis-

sion au roi *. Tancrèdc fut obligé de vendre au roi, Briiidisi et

i. Tel., H, 15, piJ. lUG-i07; Kalco B«'nev., ad an.

3. Al. Tel., Il, 16-17, p. 107; Falcofiencv., /oc. cit.

3. La <l:il(> osl foiiniu' par un diplôme, Ughelli, op. c«f., t. VII, p. 77.

4. Toi., II, IH, |). iOH.

ii. Ibid., II, 19-20, p. 108.

6. Cod. (Iii>l. Har., t. V, p. 137, diplôme du S2 juin 1132. Ccl acte ro^avait

autrefois inspiré (ptelquca doutes. Cf. Méiaru/es d'archéologie et d histoire^

t. XX, p. 18it, mais un examen i)liis apprr»foTidi inc Tiil en ;i<Iin(^ltre Tau-

Ihenlicilé. Il y a, cj» eflel, au premier ubortl une euiiliadiclion enlrc les

renseignements qu*il nous fournit et uu passage ill, 21 ^ de la chronique

d'Alexandre deTclcso, où nous voyons que Tancrède, qui li;^urc dans l'acte

en question, comme fiiléinssenr du ml. ne fit s» soumission que lorsqu'il

apprit la captivité de Grimoald de Bari; mats on peut admettre ({u'U s'enl

écoulé un certain temps entre la remise de Grimoald aux mains de
Ro^^er et la conclusi<ut de l'areurd définitif; ce iMM-ait dans cet intervalle

que Tancrède alitait Fiit au roi sa soumission, ce qui lui permet de Ogurcr

comme lidéjusàeur de Hoger II.
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les villt s et châteaux qu'il tenait j)our la somme de vingt schi-

fati et dut prendre rengagement de partir pour la Terre-Sainte.

Nous av(»iis cduservé une copie du trait»' coiu lu nitrc les gens

de Bari et le roi Uoj^er, lors de la reddilion delà place Alexandre

et Tancrède de Coiiversano, Itobert de Gravina et Geoiîroi de

Catanzam, jurèrent au nom du roi que les conditions suivantes

seraient <>!)servées : les reliques de saint Nicidas demeureront

toujours à Bari, et divers privilégies sont accordés à Téglise où

elles sont conservées; un archevêque étranger ne sera pas imposé

à la ville sans le consentement des habitants; une amnistie

entière est accordée aux habitants pour les faits de révolte, seules

dix personnes désignées par leur nom en sont exceptées; le roi

s^engage k respecter la loi et les coutumes de Bari, à ne pas

imposer aux habitants les épri u ses judiciaires par le fer, le com-

bat ou Teau; il les exempte de Tangarie et de Taide, du ser^

vice militaire sur terre et sur mer, leur accorde divers privil^es

judiciaires, s'engage notamment U ne pas nommer déjuge étran-

ger à la ville, exempte leurs biens de tout service et de toute

redevance, ainsi que de Talbei^ement, promet de ne jamais

prendre d*otage et de ne pas reconstruire de citadelle ; enfin il

fut convenu ({ue dans le cas où la ville serait accordée à Tun des

(ils de Roger^ le jenne prince serait tenu de s'engager à respecter

l'accord conclu entre son père et les bourj^eois.

1^1 prise de Bari amena la soumission de I4 Fouille, ce qui per-

mit à Ro^er de s'occuper de la rébellion du comte d'Alife. Un
moment, Rainolf avait songé k poiier secours aux gens de Bari ;

il en avait été empêché par le prince de Capoue, qui lui défendit

d entrer sur les terres du roi avant qu'une nouvelle tentative de

conciliation eût été faite. En môme temps, Robert de Capoue

sollicita Anaclet II d*agir auprès de Roger, mais Tintervention

amicale du pape n'obtint aucun succès ^. Robert lui-même ne

fut pas plus heureux quand, pendant le siège de Bari, ses l^ats

1. (lofl. fiipl Har.. l. V, p. 1)7. Dins cel acte la forme contrit C.iffuzunii

me|>araîl une erreur, car ce persoiwiajje esta identiiier ttanb doute avec ie

Geoffroi» comte <le Catnnzaroet sc-ij^neur d*Ave1lmo, mentionné en tl i3,

cf., rj^helli, <.p. , I. \ I. j,. y:;.

2. Al. Tel.» II, lU, p. lOK. Falco Beoev., p. 207.

llÎMtoins de U domination rwrmund*. II. — Chauixiiox. i
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18 CHAPITRE PREMIER

vinrent demander «i R<»j<er la restitution «l'Avellino et de Merco-

gliana, ainsi que la mise en liberté de Mathilde et de son iils.

Par ses délégués Robert de Capcme si«<^nifiait au nii (jue si une

réponse favorable n'était pas faite k »a demande, il se verrait

dans Tubligation de refuser tout service féodal. 1/approche de

Lothaire ii*était certainement pas étrangère à Tattitude que prit

alors le prince de Capoue

Roger reçut fort mal les and)assadeurs de Robert et se contenta

do répondre ({ue ses envoyés feraient connaître sa réponse;

bientôt après, l'ambassade annoncée portait au prince de Capoue

Tordre de se rendre immédiatement à Rome pour protéger le pape

contre Lothaii-e. Robert refusa d'obéir, tant que justice ne serait

pas rendue à son vassal. La rupture ét;mt dès lors inévitable

le prince de Capoue cl Rainolf préparèrent tout pour faire

une résistance prolongée. Ils vinrent s'établir dans la vallée

(jaudine que Roger revendiquait comme ayant fait partie de la

dot de sa sœur. La lutte qui allait mettre aux prises le comte

d'Alife et le prince de Capoue avec Roger II ne pouvait mantjuer

d'intéresser tous les seigneurs qui voyaient leur indépendance

menacée par les prétcutitms du roi ; aussi voyons-nous C[ue le duc

de Naples s'engagea à soutenir les rebelles

Roger.se rendlf à Crepacuore, dans les environs de Troia, et de

1^ à Montccalvo '. Rol>i'ri de Capoue, pendant c-c temps, s'établis-

saità Tresanti ^. Le roi n'avait pas cru, semble-t-il, que Robert ose-

rait en venir àtme révolte ouverte ; aussi jiréoccupé <le l'approche

de l'empereur allemand, essaya-t-il de traiter. 11 lit demander au

prince de Capoue de lui laisser libre passage à travers ses terres,

pour qu'il pût se rendre à Rome; en même temps il l'invitait à

l'accompagner. Robert déclara qu'il n'obéirait pas k l'ordre du

1. AI 1(1., II, «2, p. 109.

2. I-alco Uvtwy.. j,. ^OT. : Al. T.-].. II. 22-2^, pp. 109-UO.

3. Je no Irouvc dans le Dizionario yeoyra/ico ftonlnle del reyno U'ilutia

(Rome. 18B5) aucune localité correspondant à Crcpacuore. Di Meo, op. ei7.,

I. XII, p. 224, place c«; village près de Troin et l'idcntine avec Taverna, cir-

coix]. cl pnn . <rAveItinr>. Mniticcalvo est li idi'atifiersvec Montecalvo Irpioo,

cit'cuiid. d'Arinuodt Pufflia, prov. d'Avellino.

4. Di Meo, op. <</., t. XII, p. liOl, identifie celle localité avec Cressnnta

et la place entre Béuéveiit el Monlesarchio.
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roi, tanicjpie celui-ci n^auraitpas faitjustice à son baron. Quittant

alors Montecalvo» Roger alla^à Padula *, d*où il commença de

nouvelles négociations, mais, Robert s*obstina dans son refus

d*aider le roi et de lui accorder le droit de traverser ses terres ^.

Tous ces pourparlers durèrent assez longtemps ^; la conduite

de Roger est empreinte d'une certaine hésitation qu*il faut, sans

doute, attribuerà son désird'éviterune révoltedu prince de Gapoue

et de ses alliés, au moment de l'approche des Allemands.

Le 13 juillet, Roger était établi près de San Valentino, dans les

environs de Bénévent * ; il cita Robert et Rainolf à comparaître

devant sa cour. Ceux-ci refusèrent d'obéir. Ace moment, le prince

de Capoue avait réussi à grouper autour de lui un assez grand

nombre de. partisans ; il avait sous ses ordres trois mille chevaliers

et quatre mille fantassins. Très habilement, Robert sut montrer

aux seigneurs normands les dangers (|ue leur faisait courir Tam-
bition de Roger. Les exemples de Grimoald, de Tancrède et de

GeoflTroi étaient présents k tous les esprits. La crainte de se voir

dépossédés de leurs fiefs et exilés décida tous les mécontents k

faire cause commune avec Robert, c(ui, en présence des empiéte-

ments du pouvoir royal, so posait en défenseur de Findépendance

de Taristocratie ^.

Tandis que la rébellion s'étendait, les négociations se poursui-

vaient toujours entre Roger et le chef des rebelles. Falcon dont

k récit est peu clair, nous dit que Robert fit savoir au cardinal

Crescentius, recteur, et k Landolf, archevêque de fiénévent, qu ils

eussent k se rendre avec quelques notables auprès du roi. Il faut,

comme on l'a proposé, corriger ici le texte de Falcon et au lieu

de prineepa lire rex ; c est Roger qui invita le recteur et Tarche-

1. Padula sur lu Calore, cf. di Meo, op. cil., t. XII, p. 428.

i. M. Tel., II, 25, pp. 110-lii. Falco Benev., loe, eiï., menlionne Monte-
sanlo in pianitiem MonlÏH.'Cirdi) comme Heu de rassemblement des troupes

de Iloberl cl de Hainolf. 11 faut lire sans doute MondifHarci cf. di Meo, op.

cU.^ t. IX, p. 7) et ideoUfier celle localité avec Moutesarchio, circoud. et

proT. de Bénéveot.

3. Al. Tel., n, SS. Bof^ev donne quinze jours à Hobcrl pour répondre.

4. Faleo Beoer., p. 208. Cf. sur ridentificatioo di Meo, op. cii., i. Xil,

p. 505.

5. PakoBeocv., ad. an., p. 2Cp8. Al. Tel., H, 2r>, p. 110.
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so aUPITRB PREMIER

véqiie de Bénéveni à sp rendre auj)rès tic lui Ci ux-cî prirgnl

avec eux les juges de la ville ot s'élaiit adjoints trente notables

ils allèrent trouver le roi. Quel était le but de cette anibassmlc ?

Nous l'ignorons ; faut-il y voir une déinarcheinspirée parAnuclet H,

peu désireux de voir une rév<dle le priver des secours qu'il

espérait recevoir contre les Allemands, ou bien s'agit-il d'une

médiation sollicitée par iiobert ?

Dans tous les cas, Tintervention des Béuévcntains ne produi'

sit pas les résultats qu'avait espérés le prince de Capou(>. llo^er

gagna à sa cause les envoyés et leur promit t[u*à l'avenir les habi-

tants de Bénévent ne paieraient plus aux Normands les tributs

accoutumés. A la suite de cette promesse, une alliance fut conclue

entre Bénévent ci le roi. Les envoyés Hénéventains reli)urnèrpnt

chez eux pour faire ratifier l'aecor^l cpii avait été signé. En pré-

sence de la commune rassemblée, ils tlonnèrent lecture du projet

de traité, (jui fui approuvt'. Xousavons d 'jà eu souvent l'occasion

de parler des deux partis (pii se disputaient le pouvoir k Bénévent.

Le parti qui était alors éloi<>;né des atfaires profita des événe*

ments pour répandre le bruit (pie Cresceutius avait été acheté par

le roi et que la ville allait être livrée k Hciger. L'émotion suscitée

par cette nouvelle fut très grande, et ime vive agitation se pro-

duisit. Celle-ci fut très probablement d'autant plus violente que

les envoyés de la ville avaient promis de secourir Roger contre le

prince de Gapoue ; or les bourgeois n*étaicnt pas l>elliqueux et

avaient horreur du service militaire. Bientôt, l'agitation s^accrois-

«ant, une émeute éclata et le recteur chassé dut chercher un

refuge auprès du roi, tandis que l'archevêque se cachait pour

échapper à la colère populaire. Les chefs de l'émeute furent natu-

rellement amenés à s'appuyer sur les Normands rebelles; ils enta-

mèrent aussitôt des négociations avec le prince de Capoue qu'ils

mirent au courant des tentatives de Roger pour s'emparer de

Bénévent

L*appui que les Bénéventains lui fournissaient était trop impor-

1. Falco Benev., p. 209 et Al. Tel., 11, p. 111. Cf. del Hc, op, cil,^ p.

270, noie 80.

2. Falco Dencv., pp. 210-211,
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RâVOLTE DE ROBRRT DR CAPOUK 21

tant pour être né^^llg^i- ; Unberl de Gapoue se hâta donc de

trailer avec eux sur les bases des propositions de Roger, mais en

ayant soin de spécifier que les bourgeois resteraient neutres et se

borneraient à laisser ses truupes traverser leur territoire, llobert

et Raiuolf auxquels se joignirent Hugues TEnfant et Unon de

Fragneto, s^avancèrent jusiju'aux portes de la ville
;
près du Ponte

Ma^iore, le traité fut solennellement juré, en présence de l'ar-

chevêque ({ui fil réserver la fidélité au Saint-Siège. Nous ne

savons s'il s'agit ici d'Anaclet ou d'Innocent li

L'alliance de Bénévent et de Robert de Gapoue constituait un

gros échec pour Ro^tT. Crai;^MianL évideninienl une attaque des

gens de la ville et du prince de Gapoue, le roi leva son camp en

toute bâte, pendant la nuit, et j;a}j;na à marche forcée les bords

duSabbato, pour ne s'arrêter qu'au jour, au pied du mont Atri])al-

da (20 juillet] ^« Uamiêe royale fut poursuivie par Uaun de

Fragneto qui réussit h massacrer quelques traînards musul-

mans.

Désireux de ne point demeurer sur un échec, qui risquait de

lui faire perdre tous les avantages de ses précédents succès,

Roger II entreprit aussitôt le siège de Nocera, qui appartenait

au prince de Gapoue. Pour empêcher la place d'être secourue, il

iit couper le pont de Scafati qui unissait les rives du Sarno. Dès

le lendemain, apparurent les troupes du prince de Gapoue qui

durent employer quelques jours à refaire un pont
;
quand les

communications eurent été rétablies, les rebelles passèrent le

Iteuve, le cinquième jour après le commencement du siège, le

dimanche 24 juillet. Un secours de deux cent cinquante hommes
fut aussitôt envoyé à la garnison de Nocera, tandis que Rainolf

et le prince de Gapoue, ayant avec eux deux mille cinq cents che-

valiers, venaient présenter la bataille à Roger IL Le roi accepta,

le combat ; ses troupes tout d*abord prirent l'avantage et

re[>oussèrent Tennemi jusqu'au Sarno, dans lequel beaucoup

I. Fiilco Bouov.. /oc. cif.,cr..\]. Tel.. 11, 27--2S. pp. 111-112.

i. (]f. tli'l Hf. rit.,
i».

270, note Kl. U sii^;il <lu mont AtripnM!». qui

domine le cours <iu Sahlîalo cl a iluiiué .sou uom h .Vtripahlo, circotid. ol

prov. de S«lcrne. Noiiscnnnftiitsom la cluledo la bataille, piiisr|uo nous savons

que Roger c^sl rcsU^ huit joar» S«n-Vn1cntino. Fatco Benev., /oc. cit.
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22 CHAPITRE PREMIER

d'hommes so noyèrent. L'intervention de Rainolf changea le sort

du combat et cr fut au tour des soldats du roi è prendre la fuite.

La déroute de l'armée royale fut complète et ce n est qu'avec

peine que Roger, escorté seulement de quatre hommes, réussit à

gagner Salerne, où il parvint le jour même, après avoir échappé

à liainolf, qui le poursuivit jusqu'aux portes de la ville. Tous les

bagages de Tarmée de Roger tombèrent aux mains de l'ennemi,

qui lit un butin énorme et s'empara des archives royales

Bientôt connue k Bénévent, la nouvelle de la victoire causa

une grande joie ; une procession aux flambeaux fut organisée et

visita les principaux sanctuaires. Le retentissement de la défaite

de Roger ne fut pas moindre dans le raste de l lthlie, en Pouille

et en Sicile -, et l'extension que la rébellion prit alors montre

bien ({uelle fut la gravité de l'échec éprouvé par l'armée royale.

Quand il apprit la victoire des rebelles, Tancrède de Conversano,

qui préparait à Montepeloso son départ pour la Terre-Sainte *,

songea aussitôt à profiter des embarras de Roger pour rentrer

en possession des territoires qu'il avait été forcé d aliéner. Les

habitants d'Aceren/.a, forcés par le gouverneur de la ville de

reconnaître Roger maigri- leur volonté, embrassèrent aussitôt le

parti de Tancrède. Ce dernier s'entendit avec GeoiTroi d'Andria et

Alexandre de Gmversano pour faire connaître au prince de

Capoue leur intention de se révolter de nouveau; ils demandaient

que Robert prît l'engagement de ne pas conclure un traité de

paix avec le roi s'ils en étaioni exclus. I^ur exemple fut suivi et

les habitants de Bari, malgré leur récent accord avec Roger II,

se soulevèrent contre Lui

Ce fut àSalerne que Roger apprit la nouvelle de l'in.surrection

de la Pouille. Il décida aussitôt de se rendre sur le théâtre des évé*

nemcntset gagna MelH où il demeura quelques jours. Nous savons

que le roi, qui se trouvait à Melfi le 5 octobre \ avait convoqué

\. Falco Benev,, ad. an., pp. 212-214; .\lex. Toi.. Il, '21>-32, pp. IlS-lfi.

Cf. Jaiïc, liihl. rer. tjerm., t. V, Mon, Bamb.^ N» 23», p,442.

2. Falco nonev., nd. an. p. 2H.
3. Al. Tel., Il, 33, p. H*.
4. Ihit!.

5. Falco Beoev., ad. an., pp. 2U«2U;K. Kchr, op. ri7.«p. 416, privilè]^
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dans cette ville un certain nombre de ses vassaux ; il les exhorta

à loi demeurer lidèle et à se délier surtout de Tancrède <ie Con-

versano qu'il était décidé à chasser du royaume, lloger se rendit

ensuite à Bari où des événements assez importants s'étaient

déroulés. La garnison musulmane laissée par le roi avait été ma.s>

sacrée et la construction de lo citadelle interrompue. Pour empè»

chéries habitants de Bari de se joindre aux rebelles, Uqçer traita

de nouveau avec eux, et leur fit quelques concessions. Il revint

ensuite à Salerne, après avoir mis ses possessions de Fouille en

état de défense et avoir laissé dann cette réjçion un certain nombre

de troupes *.

Il faut probablement placer vers Tépoque du séjour de Roger

k Melfi une expédition dans la région de Bénévent. Nous vorons

que le roi sur les conseils de Crescentius augmenta les garaisons

de Montefuaco et de Padula et leur donna Tordre de harceler

continuellement Bénévent afin d'empêcher l'arrivée de toutes les

marchandises venant de la Rouille. Falcon place ces événements

à l'époque des vendanges; il ajoute que les alentours de la ville

ravagés continuellement par les [mrtisans du roi 'devinrent inte-

nables ^.

BogerréuBSÎt à gagner à sa cause, moyennant finances, Bernard

de Fragneto, vassal de Raon de Pragneto, qui lui remit le château

de Balba. Ce fut en vain que le prince de Capoue et le comte

d'Alife tentèrent d'enlever cette place. Malgré ce léger succès, la

cause du roi se trouvait forl compromise, à la fin de Tannée il32;

Roger n'avait pas remporté de succès capable d'effacer la défaite

de Nocera et, chaque jour, la rébellion gagnait du terrain. Le
8 décembre, le roi se rembarquait pour la Sicile, où il allait prépa-

rer de nouvelles troupes Pendant Thiver, Roger II demeura,

semble-t-il, à Messine, où, le 10 janvier, il juge un procès entre

Tévêque et les habitants de Patti, et le 26 février, confirme une

donation de Renaud Avenel et de sa femme Fredesende ^.

•Ml rtvenr de Bérard, archtprùtredeS.Mariadi Cai»t4«l del Sangro, au diocèse

de Triveuto.

i. Al. Tel., Il, 3n, p. 115.

t. Faico Bcneir., toe. cit.

3. Kalco Ik-fiev., m), an
, pp. 216-217; Alex. Tel., H, :r.. p. Ho.

4. (iiejforio, op. cit., 1. 1, p. Il»5, note 4; Pirro, o/». cit., l. II, p. 77i. Cas»,
o/i. cit., l. 1, ]i. TilS.
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2i CnAPITIIE PREMIER

Vers le nièiiip moment, se priuluisil la com lu.sion loj^ique de !;i

révolution (ioiil Ht'nt'vent avait ('ti' \v théâtre. Innoeeiit II lut

reeoimu eomme le j)ajH' légitime par les Bénéventaiiis, Son envové,

lo criidinal déranl l'ut revu dans la ville et installa Hotpotun

comme foiiiK'lable. Dur.int tout l lii\"er, les parli.san^ de Uo^er

redoublèrent leurs eHorls ; les enviions de Hr-né-vent lurent lo

théâtre d'hostilités erMUirniellfs. Monlflusn». i'iai;nr(o et PKsfo

furent suecessiveaieut ravagés par i un et 1 autre des partis en

prosenée

Pendant h s prcniiiTs mois de l'année ! IM'i, la situation de

Rof^'er ne Ht (ju Cmpirer. 1\ainoit. (jiii . h la lin de l'anni i ! I '^2. avait

coni lu un atrord awr Uo^er d'Anano. sermdil en INuulU' pour

s'enlcndiT ('•paiement a\ t'eles l)aiuas ré\ <)ll< s '. Le hul (pie (.cux-

ci Noulaicnl ntteindi'c t tail, dit un ehi'oni(picur. de privrr lio^er

du titre dt' l'oi. Le s n helles de la Pouille réunirent un millier de

chevaliers et un ^raml nondjre de lantassins; ils réussirent déta-

cher de la eau.se rovale les habitants de plusieurs villes, qui se

joif,nurent ii eux. Venosa se donna à i anerède ; Trani. Hiseeji^lie,

Melti, Ascoli. embrassèrent le parti des rebelles Knfîn Bari s'agita

ég^alement et prit aussi, semble-t-il, part à la révolte.

Il faut certainement attribuer en jurande partie l'importance de

la révolte des vassaux de l{()«i;;er à la venue à Home <le Lothaire.

Robert de (Papoue et Uainolf ont certainement compté sur l'appui

de rempereur. Quand nous vovons les j^ens de liénévent recon-

naître Innocent II, nous pouvons en conclure, avec une quasi-

certitude, que tous les ennemis de Uoger, pour lui faire échec, ont

embrassé le parti inqiérial.

Comme il lavait promis à Imiocent II, Lothaire était descendu

•en Italie, au mois d*août ïi-i'2 \ Lu situation piditique de l'.Mle-

magne ne lui avait pas permis de rassembler des forces nombreuses

et les échecs répétés, qu'il subit devant la ])lupart des villes ita-

liennes où il se présenta^ ne devaient pas permettre, semble-t-il, k

1. Al( \. T<'1.. II. K>. p|.. li"-11C>. Iwileo t^eiun., p. 217. Il s'agit évidem-

inenl ici de Hoger U'Ariauo, lits dv Juurdnin, cf. supra^ l. I, p. 3S2.

2. F«l«o Bcnev., ad. nn. tt33. p. 247.

'.i. Cf. infrn, j). 'ZI.

4, i'S. Berithaifiif op,cU.^ |>. 436 cl sutv.
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LÛTHAIRE EN ITALIE 25

rempereur et nu pape de s'illusionner beaucoup sur le résultat

qu aurait leur intervention clans les alfaires de Rome et de ritalie

du Sud ^. Pourtant tous deux comptaient que Tappui de Gènes

et de Pise leur permettrait de mener h bien la tâche quMts entre-

prenaient. Pour s'assurer laide des Génois ci des Pisans, Inno«

cent II, dès ii30, avait imposé une trêve aux deux républiques»

qui, depuis longtemps, étaient en guerre au sujet de la Corse ;

mais, en 11 32 , les hostilités avaient recommencé et il fallut de

nouveau négocier pour amener les deux villes h un accord. Ce fut

là iœuvre de saint Bernard, qui, en mnrs, réussit d faire conclure

aux Génois et aux Pisans une trêve Dès lors, la papauté put

escompter Tappui des deux républiques pour la grande expédi-

tion qui se préparait contre le roi de Sicile.

Malgré ce succès, la situation d^Innocent II et de son prolec-

teur était assez peu brillante ; cela résulte clairement d*une lettre

de saint Bernard écrite vers cette époque, au roi d'Angle-

terre ^. Nous voyons de même que Lothaire, pendant la marche

de Tarmée impériale sur Rome, a peu d'illusions sur le succès

final de son entreprise et se montre assez disposé k négocier

avec Anaclet II. Le 30 avril, Lothaire campait sur TAventin,

tandis qu'Innocent II, ^rAce k la trahison du préfet de la villCf

s'installait au Latran ^. Pendant ce temps, Anaclet II et ses par->

tisans, maîtres de Saint*Pierre, demeuraient enfermés dans cette

partie de la ville et attendaient les événements ù Tabri de mu-

railles solides. Lu plupaii des habitants étaient favorables ^ à

Anaclet. Lothaire paraît s'être assez exactement rendu compte

1. Beruhartli, o/). riV., p. liH et suiv.

2. Cafaro. rt/iii./aii.,dQns M.G.H.SS.. l. XVIII, p. IB. JafTii^L., 76J3. S;.ir»t

IVniHnl, f:i,{sf.. Il" 121», 4lans Mh^nf, P. I... t. lHi>. roi. 2hX Boson, Vilti

Innitrpntii 11^ daiis Lib. Pont.^ t. ii, p. 3h2. Cf. Vacaudard, op. c<7., t, II, p, 327

el suiv.

3. Saint DemArd, Epi$t„ n* 130, dans Migno, P.L., t. 1A2, col. 293. La
IcUro ost écrile aux portes do Rome.

4. CA. Hi-rnbardi, o/». cit., p. 4riî), noU* 10, où sont eilrrs louU'S les sourcos.

5. liuâon, Vila Innucenlii Jlf iluna JJL. J'onl., t. II, j). 382, dil que loulo

la ville est pour InnoeoDl II ; non avis a vlé adopté par Vacaiidard, op. ctl.,

t. I. p. .'{.11. I.c tiMnoii^Miagc de Bohoii csl ccrlaînoinonl inoxacl, car. dès <p>C'

!.n!fKtiif fnt |.;uii. In iinronf I ( jiiil Se maintcnii' h Home, cf. Lit. Pont,

t

i. Ii, p, 3ï<2, la iioli" o <U» l'i-ditrur.

Digitizcû by Google



26 CHAPirBE PREMIER

de la situation et comnio. on même temps, il ne se sentait pas

assez fort pour attaquer le rival d'Innocent II, il tenta de négo-

cier avec lui. Ces négociations n'aboutirent pas < et Lothaire

dut se contenter d'être couronné. le 4 juin, dans l'église de Saint-

Jean de Latran Peu après, il reprenait le chemin de TAUe^
nia|;^e K

Dès que les vassaux révoltés de Roger connurent l'arrivée de

Lothaire sur le({uel ils fondaient tant d'espoir S Hobert de

Gipoue et Hainolf avec trois cents chevaliers, le cardinal Gérard

et les délégués de la commune de Bénévent se rendirent k Rome
auprès de l'empereur. On a fait jouer aux seigneurs normands

un rôle, lors de Tentrée de Tempereur à Rome ; les documents ne

disent rien de tout cela*"*. Nous ne savons qu*une chose, c*est

que, le 29 mai, le cardinal Gérard souscrivait une bulle d'Inno-

cent II ^.

Toutes les espérances fondées par les vassaux de Roger sur la

venue de Lothaire se trouvèrent donc déçues par le dépari de

Tempereur dont ils n'obtinrent aucun secours. Sur ces entre-

faites, le prince de Gapoue et ses compagnons furent brusque-

ment rappelés par la nouvelle que le roi était entré en cam-

pagne ^.

Roger avait passé en Sicile les premiers mois de Tannée 1133;

comme nous lavons dit précédemment, il séjourna vraisembla-

blement à Messine'. Tout Thiver fut occupé par le roi à pré»

parer pour Tété des forces militaires considérables. Roger à ce

moment devait craindre que lempereur n*envahit ses Etats

et n apportât aux rebelles lappui des forces allemandes.

Tandis que le prince de Gapoue et Rainolf étaient à Rome,

1. Bcratiardi, op. cil., p. 472.

2. M., p. 476.

3. ///.,
i>.

'»9-2.

i. Al. T. l . II. 36, p. iir,-II6. F.ilco Bencv.,ad.an. 1133, pp. 217-218.

5. Yacaiulnnl, op. cil., t. I,p. 33*. Celle opinion esl conlredilc par lo pas-

sage cité de ta chroniqued'AlesamIre de Telese qui meotionoe le départdes
princes do ( Papoue pour Rome ipi-r-^ t' irrivéede Lothaire dans cetlc ville.

t't. Bernh.Trdi, o/t. rit., p. 471. noie 22.

7. Falcu Bcuev., ad. an., p. 21H ; .Vlei. Tel., II, 37, p. 110.

8. Cf. iupn^ p. &1.

Digitized by Google



RÉVOLTE DE LA PODILtB 27

Roger entra en campagne avec une armée où les troupes musul-

manes étaient en nombre considérable. La révolte de ses vassaux

privait, en effet, le roi des services de beaucoup de chevaliers, et,

pour remédier à Tinsuffisance des , effectifs, Roger dut faire appel

aux musulmans de Sicile qui formaient une réserve sur laquelle

il pouvait toujours compter Roger débarqua en Calabre et se

dirigea sur Venosa dont nous avons dit la défection. La

ville fut prise. Dans cette campagne le roi inaugura un système

de répression à outrance destiné à effrayer tous ceux qui seraient

tentés de suivre Texemple des rebelles. Venosa fut brûlée ; la

plupart des habitants périrent dans les supplices les plus divers.

<c Jamab, dit Falcon, on n*avait ouï parler d*une telle cruauté

envers les chrétiens. » Diverses places dont les chroniqueurs ne

nous ont pas donné les noms, subirent un châtiment ana-

logue.

n semble que Texpédition de Roger dans la région de Venosa

. ait eu pour but d*empêcher le prince de Capoue et le comte

d*Alife de se joindre à Tancrède et à Alexandre de Gonversano

et de couper en deux tronçons les forces des rebelles.

Après ces premiers succès, le roi se tourna vers la Fouille

qui tout entière était soulevée ; une série de villes tomba au

pouvoir de Tarmée rovale ([ui prit Acquabella ^, Corato ^,

Barletta, Minervino ^, Grottola K Après ces premiers succès, le

roi marcha contre le comte de Gonversano et alla assiéger Matera

Alexan Jre de Gonversano laissa à son fils, Geoffroi le soin de

défendre la place et se rendit en toute hâte auprès de Rainolf

pour lui demander des secours. Pendant son absence, le roi,

grâce à la trahison des habitants, réussit à s*emparer de la ville

1. Faico Bcnev., ad. an., p. 117; Alexandre de Telese omet toute celle

première partie de lu campag^no.

2. Acqoabelia, près do Venosa, di Meo, op. ci7., l. XII, p. 800.

3. Comte, ciiTond. do Ritrlfl ta, prov. dr Bari.

4. Minervlao Murge, circoiul. de Uarletla, prov. de liari, me parait plus

probable que Minervino di Lecce, cireond. de GaHi[)()li, prov. deLeece.
5. Grottole, cireond. de Matera, prov. de Potenxa.

6. Matem « h I. de cireond., prov. de Polenza.

T. Atex. loi., li, .18, p. 114. FalcoBuuev., ud. an., p. 21U fait de GeolTroi

te flla lie GeolTroi d*Andria.
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et & faire prisonnier Geoffroi ^ Après la prise de Matera, Roger

alla assiéger Armento, près de Polenza, qui était défendu par

Robert, frère de GeoUroi; la place fut prise et Robert envoyé en

prison, en Sicile Le comte Geoflroi d'Andria, qui commandait

Anzî, subit le m^me sort, après que la ville fut tombée aux

mains du roi A Anzi, Hojjer s'empara du trésor d'AIcximdre de

G>ttversano.

Pour en finir avec les comtes de Conversano, Uojj^eralla assiéger

Moulepeloso. Tanerède de (^)nversano assiéjj^eait Orso, quand il

apprit rapproche de rarniée rovale; il alla aussitôt s'enfermer

dans Monlepelosi>. Avant l'investissement de la place, il rcvut

de llainolf un secours de quarante chevaliers sous les ordres de

Hoi^er de Plenco

Montepeloso paraît avoir été luu- place très forte et Roger dut

entrepivndrc un véritable siège. Néanmoins, dès le premier jour,

les troupes du roi réussirent ii sfmparti J uu vaste terre-plein

qui piicoiiail la harh.icane défoiulaul la porte de la ville, l ne

fois maîtres ilu lerrt-pKui, les assiégeants itHissirent à combler,

il 1 ai(K> iK' fascines, les fossés tie la burluuaiic. la- tut en vain que

Tani ievir essava df laiii' incendier les fascines, Roger eut faci-

lemeui i.ti^on ilu leii eu faisant deiiver uu cours d'eau. .Vprès

que li s lasriiu s l Ui eut été couvertes de terre, on réussit à faire

élablii . p u le^ h .'upcs, un béli<M cjui [x : mil d'enfoncer le nnu-

de la barbaeaiu'. < .t lK -v i lomb i binitet au pouv<»ir de l arnu-e

royale ([ui s'enq)%iia >eulenieul tie la p^j U dv la ville '.

U me [)arait rt'*su!ter tl'un pass;»ge de Falc»ui, qu'une j>^irlic

des itabitants çnra\i N pai les récents exemples qu avait îail

RtviTcr, furent. iK> le ih f>u'. peu pailisaus de la résistance et

reluseienl de pren ire les aimes, t'ette grève îles détenseurs faci-

lita certamement la vieloire de> ln>upcs r^j^ales. l ne fois nuotres

1. Al. Tel., II. 37-40. pp. 116-1 17.

2. /'/.. It, 19, p. tIT. Armento. eirc«»d. et pn>v. Poten/a.

.1. \iiti, cireouii. . t prov. de Fotenia. Tel., il. H». |». 117. Onl4»r»c

VUal. Xlll. 13. l. V. p. .U.,

4. Al. Tel., II. «t. 117 me |Mir«il avoir nîion en plaçant le su'jre ifc

Tnai ipK sceltti île yo«l«»|ielo«o. F»lco Benev.,p.2l*pbc*«»<év*'neiutf.ils

dan> 1 unir»' in\^n>>*».

Ai. Tel.. Il, i>p- ii:-ii9.
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(le la porlr. K-s soldats de llo^cr iic trom ri eut pas grande

résistance. Kn^erde Pleiuo et l aiu rrdc iuieiil laits prisonniers.

I.e premier fut n'.issilôt jieiidn : (piaiit au second, doiif la prise

réjouit tort le roi. il lut ciivové cii Sicile. Sur Tordre de U(»ger,

la ville fui brûlée et rasée '

L;t prise do Montepeinso clail un j^ros sueeès pour Hoj^er ([ni

tenait désormais en [irison (jetdFroi d'Andria, lancrède de t^oii-

versano, ainsi (jue (leollVoi et Hohert, les lils d Alexandre. (]e

dernier juj^eant sa situation désespérée e! ne enmptanl plus

trouver jjfràee auprès du roi, se déeida. vers rc nioiiient. à passer en

Dalnialie ; il devait peu après j^aj^ner Constant inoj)le où ncnis

le retrouvenms ehereliant à déeiiler les basileis Jean et Manuel

Comnène à reprendre la lutte cojitre le roi de Si/ile. Les

principaux chefs de la rébellion en Pouille se trouvaient tlonc

ilésormaii» réduits à l'impuissance, et Hoj^er n'avait plus à ccmi-

ballre que le prince de Capoue et Rainolf. l'n des bio;fraj)he.s

du roi, célébrant ses succès, compare lîojijer à Xabuch(Hl»»nosor

qui tît subir à Sédécias le juste châtiment de son parjure et

l'excuse ainsi de la cruauté déployée dans la répression de la

révoUe

Une partie de la {garnison de Montepeloso s'était réfujj^iée k

Acerenza : à l'approche du roi les habitants de celle ville tirent

aussitôt leui* soumission et consentirent à recevoir le gfouvcrneur

qu'ils avaient chassé l'année précédente ^. D'Aceren7.a Roger se

rendit à Bisceglie.

A partirde ce moment, Uoj^er ne rencontra plusi n iN»uille de

résistance sérieuse. Profitant de ses succès et de la terreur

qu'inspiraient les exécutions qu'il a\ait faites, le roi s'elTorça

de mettre les villes de la Fouille hors d'état de se sou-

lever. Il entrejîrit de ruiner sy.slémati((uem Mit les défenses de

toutes les places importantes, et ne laissa subsister que les cita-

delles, qui lui permettaient de maintenir les habitants dans Tobéis-

sance. Nous savons que Roger fit exécuter ces mesures seule-

1. Falto lienev., ad. an. \ \'^^^. p. 810.

2. AI. Tel.. II. |,p. HlM Jd.

3. /J., Il, iT, ji, liO. Je crois «[u'il iaut voir Acerciua «lans Gilcalin.

dont parle Tabbé de Telcse.
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ment dans quelques villes, mais il est fort {jiol)able qu'il les

appliqua d'une favon hcruicoiip plus étendue. Bisceglie eut ses

murs rasés Trani fut dévastce pur le fer et parle feu et eut ses

tours abattues K Les habitants de Bari furent obligés de recons-

truire la citadelle dont ils avaient fait interrompre les travaux

De lîari, Roger se rendit à Troia V Les habitants crovadeni

n'îivoir rien ii craindre du roi, à cause de l'accord conclu avec

lui. Il ne semble pas qu'ils aient pris ])art à la révolte ; tout au

plus quelques habitants avaient été en relations avec les Béné-

ventains et les autres partisans de Robert de Capoue. Quand

Varmée rovale parut devant la ville, on fit à Roger une réception

solennelle, L'évê({ue et le clergé portant des reliques s'avan-

cil'rent processionnellement à. sa rencontre, suivis de tous les

habitants. Sans se laisser loucher par la nianif ^station préparée,

le roi entra dans une telle colère qu'il mit en déroute le solennel

cortège ; le clergé et les fidèles prirent la fuite et tous allèrent se

cacher ^.

Dès qu'il fut entré dans la ville, Roger commença par donner

Tordre de pendre cinq des juges; il fit ensuite emprisonner un
certain nombre d'habitants avec leurs femmes et leurs enfants ;

puis il commanda de raser et de brûler la ville et décida que la

population serait dispersée dans divers villages des alentours ^.

Beaucoup de gens de Troia s*enfuirent à Bénévent pour échap-

per à la colère royale.

Pendant son séjour à Troia, Roger obligea Richard, fils de

Joël, seigneur de Sant^Agata, il lui remettre cette place en

échange d*un autre château. Roger tenait à Sant'Agata à cause

de sa forte position, qui permettait à la ville de commander une

grande partie de la Fouille ^.

{. AL Tel., Il, 49, pp. 120-121.

2. /</., loc. ci/.,l''alco Benev., ad, an. 219.

3. Al. Tel., Il, 49, pp. 120-121.

4. /(/., II, 40, p. 121. Falco Benev. ad. an. pp. 210-220.

i». l'akn Benev., ad. an. p. 220.

6. Id., loc. rj/., Tel., II, 49, p. 121.

7. Al. Tel., II, p. 121. Il s'a»:iL ici suit de Sant'Agatii di Puglia, cir>

cond.de Bovino, prov, de Foggia, smt do Saiit'A(;;nia di Sotio, cîrcond. et

prov. d'AvcUino. Les seigneurs normands de Sant'Agata descendent de
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DeTroia. !îf>j4^cr se rendit à McHi, qui dut, semble-t-il, sultir im

chàliint'iit aual<)<^ue il celui deTroia. Ascoli eut ses imirs lasrs vl

devint uue])lac e ouverte. Le n)i divisa tiisiiiU' son arnirc t ii deux

corps, et alla hii-inr'nit> à Bari '.Le 2! .septenil)rt\ il était •< ( iravina

le 2<'» (lu mènn- mois, nous le trouvons à K.»]iollii '

; eniin, le

1(> octobi e, Hoj^-er était à Salerne Il songea un nmmont à enle-

ver au.\ Sak'iiiitains et aux AniaHItains leurs libeiUs uiuuici-

pales; mais il ne jutjrfa pas le moment propice pour exécuter

cette mesure '. Il t tnl)an|uait, le 19, pour la Sieile avec un

én(»rme hutiu Le retour ne se fit pas sans cncon;i>re et trois

vaisseaux ehni*<^és de piisoniiiers coulèrent.

Roger pomail lelourner en Sieile sans s'inquiéter beaucoup

des rebelles ([ui luttaient encoi'e. Ses vielolres avaient desorga-

lusé le parti du prince de Capoiu , cpii se vit abaudouni- par

beaucoup d'entre les siens. Nous savons, en etret, qu'alors Ilug-ues

l'Eiifaiit quitta Uaiuulf et fit su soumission au roi 11 est bien

n»*nruKl Briltoti, qui etil pour fil> Jot"! le eounélnble ; ncii.iml mourut
eulrc 1095 et 1097 ; iiiounit probal)leincal en il2i, car un document
d*août 1121 nous apprend qu'à celte dnte il était très malade. Joël eut

trois fils, Richard, connétable du duc Guillaume, puis de Hocrer It. Thomas
Britton mcnlîonnc en i\'.lï {(:od. DipL liar., t. V, p. WX et ('m! ('e dernier

éUiil morL en 1125. Cette généalogie ci>t établie d'après les diplômes des

seigneurs de SantW^ata des années suivantes : 1086, Archives de la Cava,

C, 7
;
\mr^, Ihul., 1097. IhuJ., D. 6 : 1 101, Ihiil., I). ; il in. /ArW.. E. 47;

1121. Ibid . V. I*.» ;
112:;. îhi,} . F. X\ ; H31, //>!>/., G. 1». IVauJre pari, en

1137, il est question d un Huon, lils de Joël, qui appartient pcul-êlru austi

à cette même famille. Pet. Disc, Chr. IV, 105. Cf. infrn, p. 6â.

1. Falco Benev., ad. an., p. 220.

"2. Diplom»' eu fa%«^tir fhi monastère de Sanla Maria di Pisticri, Minicri

Riccio, Smjgiinïi dodire diploinalico, 1. 1, pp. 237-238 (Le privilcge cn faveur

do même monastère, donné à Palerme, le 1"'' septembre 1133, est faux. Cf.

Kehr, op. cit., p. 331 et suiv. ; de même celui du 21 novembre 1133. Ibid.^

p. rî3H,Vt (liplôme poui Nil r|;is, T-que de C!;i>.tell;Hietn , rnnfirnianl les

donations de itichnrd le Senechal, liuerricri, // conte Normanno Hiccardo

Sinùcalco (Traiii, 1899), p. 11.

3. Bibl.'dt Léo, à Brindisi. Cod. dipL Brund., et Ughelli, t. IV, p. 32.

privîl^e pour le monastère de Santa MariJif à Brindisi, donné le 29 sep-

tembre.

4. .Vrchives de la Ca\a, iN. ;iO, diplôme vidimé dans un acte d avril i:i77,

par Etienne Msrza juge de Salcrno.

r>. Faleo Bevev., ad an., p. 222.

r>. /</., p. 222.

7. /i/., p. 221.
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probable que cet exemple ne resta pas isolé cl que la conduite

d'Hugues fui imitée par plusieurs seij^neurâ. Surpris par la

rapidité de la marche royale, puis elfrayus par les succès et les

vengeances du roi, Uobert de Capoue et Uainolf n^avaient pas

osé intervenir «n Fouille, pendant Tannée H 33. Durant tout Tété,

ils étaient demeurés sur la défensive, renonçant ù se porter au

devant du roi. A la suite de la défaite des rebelles <lela Fouille, leH

deux chefs normands se randirent compte que s*ils demeuraient

sans alliés ils n'avaient aucime chance de succès dans leur lutte

contre Roger. Aussi fut-il décidé que le prince de Capoue se

rendrait à Fise pour tâcher d'obtenir des secours. Robert s'em-

barcpia le 25 juin ^'

Rainolf dèmeura donc seul char^ de résister h Roger ; il alla

k Naples demander des renforts ù Serge, et revint ensuite près

d'Arienzo, dans la vallée Caudine Aidé des gens de Bénévent,

Rainolf se borna à surveiller les mouvements de Roger. Il n'y

eut d'hostilités que dans la région de Bénévent, où pondant l'été

Rainolf enleva Padula h Hugues Tlùifant. A Tautomne, les

partisans de Roger ravagèrent les environs de Bénévent et

détruisirent toutes les vignes après le départ du roi. Le car«

dinal Crescentius prit le commandement des opérations; il s'en*

tendit avec qnoUjues^uns des partisans qu'il avait conservés

dans Bénévent afin de faire assassiner le connétable de la ville,

le novembre. Ce projet échoua; une nouvelle tentative

fut pivparée pour le 30 novembre, mais les conjurés de la ville

n'attendirent pas l'arrivée de Cwscentius, et par leur jirécipila-

tion firent manquer le coup de main pi-t^paré pour livrer la place

k Roger. A la suite de ce complot, un grand nombre des par^

tisans de Crescentius furent pendus

Fendant ce temj>6, le prince de Capoue n'était pas demeuré

inactif. Au début, Robert avait trouvé à Fise un assez médiocre

accueil, car les consuls de la ville .s'étaient refusés U l'assister

si Gênes ne l'aidait pas également. Finalement les deux répu-

1. I";il< o ncnr'w, adan.. |». 221.

2. Al. IVI., il, ;.(), p. 121.

3. Falco Bencv.,a(l. au., p. 2ât-22S.
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bliques s'entendirent et promirent ù Robert de lui fournir, au

mois de mars de Tannée suivante, un secours de cent navires.

Venise s'engagea aussi, semble-t-il, à appuyer le prince de

Copoue qui revint à Home pour mettre Innocent II au courant

des négociations. D;tns le courant de Tété, le pape et le prince

de Capoue quittèrent Rome pour regagner Pise Ronu' l'iîùt en

effet, après le départ de L<»thaire, deveime intenable pour Inno-

cent II Tne fois que ce dernier eut quitté la ville, la situation

d^AnacIt t II fut encore plus forte; en même temps, nous voyons

<|ue l'alliance du pape et du roi de Sicile est plus intime que

jamais. En elîet, le 2Î) janvier I13i, Jean Pierleoni, se recon-

naissait vassal du roi de Sicile et lui prêtait hommage de fidélité

pour tous les châteaux qu'il possédait lui-même, ainsi que pour

ceux ({ue tenaient ses frères Léon, Roger, Jourdain et ses neveux

Pierre, Ugello et Gratien K

Durant les premiers mois de Tannée 11 «H, les négociations se

poursuivirent activement entre les ennemis de Roger, quoiqu'il

semble que Lothaire retenu par les événements d'Allemagne se

soit alors un peu désintéressé des affaires d'Italie. L'accord, au-

quel aboutirent tous ces pourparlers, fut soumis, à la fin de février,

par le prince de Capoue de retour dans ses États tt la ratification de

ses alliés^. Robert était accompagné de deux des consuls de

Pise, qui amenaient un premier secours de mille hommes. L'ac-

cord, conclu à Pise en présence d'Innocent II, fut ratifié, par les

seigneurs normands, qui s'engagèrent à verser aux Pisans trois

mille livres d'argent. Cette somme fut payée par les églises de

Naples et de Capoue; elle fut aussitôt portée à Pise par Gré-

1. FjiIco Beiu'V.. lue. cif.

2. Le 2 ikeptembre, innoccul 11 cal à SegDÏ, et le Iti noveaibre à Pise.

Xaffé-L., 763S et 7636.

3. Ann,Pù., M. G. H. S., l. XIX, p. 240. Cf. Jaffé-I... 8420, qui donne
la version •rAn -olet II, sur le départ d'Innocent. v\ 'iV.ti, (jiii fi)uinil lii

version d huiuceuU Cf. u^ial Bernard, Epist., n*' 12i» <;t liJtJ, dnns -Migne.

P. L., t. I8â, et Boson, Vila Innoceimill, dans Lib. PoiU.^ t. 11, p. 382, qui

f^Iissi* sur le dé|)arl d'Ionocenl II et ses cnuses.

4. (^f., P. Ki'lir. Diplomn purpiirpo ili n- [ttif/ifero II per la cit»a Pierteoni

àun* Archivio délia societît rom. di stnria palria, t. XXIV, p. 2oS.

5. Falco Benev.» ad au., p. 220; le 4 des Kalendcn de Muiis = 25 février,

d après le mode de compter de Palcon ; Al. Tel., II, 56, p. 123.

Hataîre dt U domination nornutnde. II. — CnAi.ANiMMr. 3
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goire, élu de Héiiévent, qui fut chur|j;é de bàler l euvoi des

secours.

11 senihle, d'aprôs Falcim, nue les contingents fournis par les

Pisans durent rtro onvovés au mois de mars 1134 ^, mais en

dehors des mille hommes ramenés par le prince de Capoue, il

n'y eul pas d'expédition pisane ou génoise en 11 3i. Deux lettres

de saint Bernard n(Uis expliquent ce retard. Roger II, qui avait

passé tout l'hiver en Sicile, était entré, lui aussi, en nég<iciations

avec Gènes et l*ise et avait envové dos nmbassadeursaux deux répu-

bliques. \'oici ce (précrit à ce sujet l'abbé de Clairvaux : <* ( ) Génois,

<« c<»nserve/. la paix avec vos frères les Pisans, la foi au seigneur

« pape, la fidélité à l'empereur el l'honneur envers vous-mêmes.

« Nous avons appris (pie le duc Roger vous avait envoyé des

« ambassadeurs. Qu'apportaieni-ilSf qu'ont-ils remporté ? Je

M l'ignore, mais pour moi, comme le poète, j*ai toujours craint

tt les Grecs et leurs présents. Si quelqu'un parmi vous, ce qu'à

M Dieu ne plaise, était surpris étendant la main vers un gain

« honteux, observez-le, tenez-le pour l'ennemi de votre nom,

« pour un traître (pii vend ses concitoyens, qui traiique de

c< votre gloire. Traitez avec la même rigueur celui qui murmure
« dans le peuple, qui sème la discorde et cherche Ii troubler la

« paix. S*il vous piait de guerroyer, si vous avez à cœur de

tt montrer votre courage, ne tournez pas vos armes contre des

« voisins rt des amis, mais atta(piez plutôt les ennemis de

« l'Kglise el défendez votre république contre l'ambition des

c< Siciliens »

De même, il écrit aux Pisans que la Providence a dit à Inno-

cent : « (Choisis Pise el je répandrai sur elle mes plus abon-

« dantes bénédictions, j'y demeurerai moi-même ; c'est par moi
c( que la fermeté des Pisans résistera au pernicieux dessein du
« tyran <Ie la Sicile ; ni les menaces ne Tébranlcronl, ni les

n présents ne la corrompront, ni les ruses ne parviendront à la

« circonvenir 3. »»

1. Falco neiifv.. ad an. 11.13, p. 222. Cf. Al. Tel., Il, 55-56, pp. 1:^2-123,

qui niontiv (|u'on atlciid Tarrivci* des secmirs.

S. Saint Bernaid, h:pisf., ii« 129. dans Mi|^o, P. L., iR2, col.SS3. Pariant

des évèiuMm-nls dr raiiiiôt' 1133, il dit anno pr^lcrifo.

3. id., EpisLt 130, col. 285. Cf. Vacandard, op. eii,, i. i, p. 362.
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Il semble, d*aprës ces lettres, ({uc Ho^er II dut obtenir à

prix d'ai^eat que les deux répuhlicjues nlnterviendraient pas

dans les aff«it«$ de Tltalie du Sud. U réussit à empêcher ren-

voi de secours aux rebelles, au moins pour cette année. On ne

saurait expliquer autrement rinactfon des Pisans et des Génois.

lloger avait passé Thiver en Sicile ^
; nous constatons, sans

connaître malheureusement aucun détail, qu*il s*occupa de réor-

ganiser la Fouille. Les fiefs des rebelles, vaincus l'année pré-

cédente, avaient été confisqués et nous trouvons, au mois

d'avril H3i, un nouveau comte à Couversano : Uobert de Bas-

sonvilU', qui re«,'ut également la ville de MeUi 11 est probable

que vers celle épocjue Hojçer créa son tils, Tancrètle. prince de Hari

Au printemps, le roi entra en campagne La llolte sici-

lienne, forte de soixante vaisseaux, vint alla(|uer Naples. P!) Ile fut

repoussi'e cl tout se btirna à quelques déj^àts causés aux châ-

teaux des environs. La Hotte après son écliec se retira à Salerue

I. Jus(|irnii 2'J janvier, on ne possède que des tliplômes sans date do

lieu ; cf. Casi>ar, op. cil., Hogesl., u"* HU-9:J. Le 29 janvier, le roi esl à

Païenne, Arch, delU «oc. rom. di ttaria patria^ l. XXIV, p. 258, où il resta

une [Kuiie dn mois de février, Pirro, op. t. II, p. 77'i. Dans le courant

de re mois, Ilof;er se rendit à Messinr, ftù nous le retrouvons en avril et

en mai, Hirro, op. cit. y t. 11, pp. 97i, 77» et U7(i.

3. Cf. Morea, ChartulHrium Cup^nanenne^ 1. 1, p. Idfi cl p. 169, noie sur

les erreurs yénénlofjïques eonimises nu suji'l de la deuxième famille nor-

maïufe fies c-onïtes de Convers;it)n et di Meo, nj). cit., t. X, [>. lift. Garulî,

/ dipluini purpufci tJeih canceilrriu non/tanna cti Elrira prima mof/lic di Ile

Raggiero^ cxlrait des Atli dfUa A. Aeeademia di Set^ASi*, Letien ed Arii^

séries*, t. VII i Palerme 190t) p. 26 et suiv., a publié deux actes d'octobre

et novembre 1130, ind. XIV — \ n. s. c|ui permetfenf rrétrililir la généa-

logie, de la deuxième maison de Conversano. On a d ordinairc employé
la forme Baêavilta, or, dans les actes orij>innuic émanés de Robert, la forme
est n;isiinvill;i. Bohei l riums;! Juditli, s i iir de Hoger II. cf. Romuald de
Salerne, M. (',. 11. SS.. l. XIX. p. i2T. J alcand. \>. 1 I. Garufi, op. cil., p. 20,

note 1, confond Hobert <|e Bassonville avec son lils, Hoberl de Loritello, qui

souscrit le doctiment de 1131 : f Siffntim proprio manm mee Robberii

infantispredit'ii doinini ItohLerli cumitis filii. Il ne satu iiil \ nvoir de doute
puiH(]ue le ftobert de l'acte de 1136 est déjà morl en lUB. Cf. di Meo, op,

cil., i. X, p. 160.

3. Cf. Al. Tel., III, 27, p. 14â.

fr. La cumpapne est terminée en juillet, elle dutdonc commencer au priii-

teraf)s.

5. Faleo Uenev., ad an. 1134, p. 225. .Vlexamlre de felese ne tliL pas un
mol de cette attaque de Naples.
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Quand fut connue la prL*sence du r\n à Sulerne. le bruit se

répandit que Rog^er comptait aller assiéj^^er Bénévent. Les habi-

tants étaient dans lanxiété la plusgniiule et redoutaient fort de

voir appiraitre devant leurs murs les bannières royales. Les

gens de Gapoue et de Naples n'étaient guère plus rassurés ; cha-

cun se souvenait de la terrible répression de Tannée précédente *

et craignait d avoir à éprouver la colère de Roger.

Ce dernier, quittant Saleme, allaà Avellino ' et à Apice, puis il

parut soudain devant le château de Prata, qui appartenait à

Guillaume Avenel ^. La place surprise ne se défendit pas et le

même jour Roger occupa Alta Coda \ Grotta < et Summonte
qui appartenaient à Raon de Fragneto. On voit donc qu'il ne

s*agit là que d*opérations sans importance.

Pendant ce temps, le prince de Capoue et Rainolf, attendant

les secours des Pisans, demeuraient sur la défensive, car ils

n'avaient pu réimir à Cressenta ^ que des contingents insufB*

sants pour livrer au roi une bataille rac^^. Roger réussit à

enlever Palma ' et Samo Cette dernière place appartenait au

comte Henri, fils du comte Richard Rainoîf se porta au devant

t. Fnloo Bener., «dan. 1134, p.

2. M..
1

.
22-.

3. Falco BoncT., ioc. cit., p, .VI- Tel., Il, o4, p. 122.

4. Paleo Bonev., p. 225.

r». Altncoda. entre Suminoote et GrotU Casiagnani, cf. di Meo, op. Wf.,

•-XII. p. 213.

ù, GroUi, cota, «le Nuc4;ra Superiore. circond. et prov. de Salerne.

7. Sommoate, circood. et prov. dWvellino.

8. Cf. supra, l. II, p. 18. nolo 4.

9. P.ihni r'..inip.ini;i. oii'oi»!. -U- \ol i. pi-or, de Caserie.
10. Sarao, circoud. et prov. de ?>ulenie.

11. n règne une certaine obscurité sur la bminedes comtes de Samo.
Des diplômes, accordes par difTéro IIU membres de cettt- f tmillt- ,-i [".tîthave

d'- l.n Civa. il rr'sultfrait ([u nii cerl iin \nfroi t''pntt-;n i j.uu U-nino, tilU^ <ie

Itubcrt Guiscard et veuve d ua certain Dreux, .\afrot était mort en tUi^ et

avait laissé nn fils, Itichard. qui. en mai 1 135, fait son tcsiameni en présence
<le son fils Henri. Archives de la Cava. diplôme de tOS6, G. 29; de 1123. F. 37.

Maisun 'îi[tlMint'de septembreî»**! , iiid. ninr< fournil desdoniuVsontrr^dir-

Imre^; d'après cet acteGaitelgrtine. femme d .Vnfroi. serait la tillede Guaimar,

prince de Salerue. Archives de la Cava. B. 17. Il me semble qne ee dernier

document doit être éliminé, car nous savons que Gaitel>:rime, BUe de
Guaimar, aprèsavoir perdu son premier m.Tii. .l'uir-laiii 1 ' îe Gapoue. épousa

Hugues de Kaida. .Vrchivesde la Cava, dipl. de lU'Jl, juin, E. 27. Cf. Ui Meo,
op. cH.. t. Vin, p. 28T.
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du rot et alla h MarigUano où il vit ses forces augmentées par

Tarrivée de nouveaux contingents. Le comte d'Alife attendait

avec impatience l^arrivée de Robert de Capoue et des Napolitains

pour aller offrir la bataille à Roger ; mais le prince de Capoue ne

paraissait toujours pas car il attendait lui-même les Pisans

qui n*arrivaient pas

Roger se décida à profiter de Vinaction de ses adversaires pour

tenter un coup de main sur la place qui lui avait été fatale deux

ans auparavant. Il réussit à occuper le cbâteau, qui commandait

le passage du Samo, à Scafatti ; il fit aussitôt détruire le pont qui

ae trouvait là, et établit des postes potu*garder les rives du fleuve

pendant qu'il assiégerait Nocera. Pour achever d'isoler la place,

il fortifia et fît garder tous les passages par où Ton avait accès à

la ville.

Nocera était défendu par Roger de Sorrente et cent cinquante

chevaliers, mais le roi avait des intelligences dans la place. I^es

mesures prises par Roger II rendirent inutiles toutes les tentatives

que fit Rainolf pour secourir la ville. Le découragement se mil

parmi les habitants qui préférèrent ne pas exaspérer le roi par

une résistance prolongée. Roger accorda la vie sauve à tout le

monde et permit à la garnison de se retirer, après qu'elle lui eût

prêté serment de fidélité K
Après Nocera, Roger occupa le château de Lauro ^, puis il

porta la guerre sur les terres mêmes du comte Rainolf ^.

Les succès de Roger décidèrent le prince de Capoue h se

rendre à Pisc, pour presser l'envoi des secours promis ; il gagna

1. Maripliano, t ircond. de Nola, prov. de (jiserto.

2. Falco lienev., ad an. H3t, p. 2"2t>. somhlc dire que tous le» renforts 80
couceutrÎTcnl à Marigliano. (^f. AK l el., II, pp. 122-123.

3. Falco Benev.« ad an., p. 226. Al. Tel., II, 36-00, pp. i2.1-'l24. D'après
Fatroii, Robert de Capoue sentit parti pour Pise seulement après qu*un
Offriain nnmbrr (le bnrons niirnient embrassé le parti do Hoger II.

4. Liiura, circond. et prov. d'Avellino. Falco Uenev., ad an., p. 220, men-
lioime cet événement après la prise de Noceni et de Samo, mats d'après

lui la prise de Sarno est poslérieurt* à celle de Xocera, tandis que d'après

Alexandre de T.elese, II, 56-57, elle est antérieure. Alexandre ne parle pas
de Lauro.

5. Al. Tel., Il, 61, p. iri.
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Naplos OÙ il s'embarqua. Hainolfdemeura ilonc seul chargé darré'

ter la marche victorieuse (ielarmde royale Roger se porta sur

Padula et sur le château de Pont *; il prit ensuite Limata ^. Le

comte d*Alife, voulant arrêter les progrès de Roger II, se décida

à conduire ses troupes contre lui ^, mais le roi avait gagné, k

prix d argent, un grand nombre des barons de Rainolf qui

refusèrent de marcher ^. A ce moment, Rainolf, suivant Tarmée

royale, avait quitté Marigliano et s'était porté sur Ducenta ^.

Quand il se vit almndonné par ses chevaliers et impuissant k

défendre ses domaines, il se décida & entrer en pourparlers avec

Roger. Ce dernier accueillit favorablement les premières

ouvertures qui lui furent f iitos, mais imposa à son beau-frère

des conditions assez, dures. Le roi pr(»mettait h Rainolf de lui

rendre sa femme et stni (ils, mais exigetiit la restitution de toutes

les places que Mathilde avait reçues en dot, ainsi que la remise

de toutes celles que Ratnolf lui avuit enlevées depuis Touverture

des hostilités. C'est sur ces basct que fut scellée la réconciliation

(avant le 1" juillet)

Désireux d'en finir avec les reltelles, Roger fît savoir au prince

de Capoue que, s'il revenstit, avant le milieu du mois d*août, il

consentirait h ne pas le dépouiller de ses Etats et à observer le

trsuté conclu, en gardant néanmoins toutes les conquêtes qu'il

avait faites à ses dépens. Prévoyant que Robert se soucierait

peu de revenir, Roger lui faistiit (faulres propositions. La princi-

pauté serait attribuée au fils de Robert dtint Roger .serait le bayle

jusqu'il ce qu'il eût atteint sa majorité. Enfin, Roger prévenait

Robert que, dans le cas où il repousserait ses offres, la prtncijHiuté

de Capoue ferait définitivement retour au domjûne royal \
*

1. Kàiro BeiK'v., a<I an. H.3i-, [>. 226.

2. I>i Mt'O, nft. cit., l. XII, p. .312, idonlifu'ce chàUMiu jivec l*onl«* L{in<l«>if<i.

'.\. Limal:i, |»eul-»">tri' Liiuulula, circoud. tic Ccrrcto Sannila, |>rx)v. de
Bén^vent.

4. Falco Bciiev., ad an. f 134, p. S36.

r». iitifi.

G. Dugenla, ctun. dr Duevilk-, circoud. de QuTelo Sunuilu, prov. de

Bénévent.
7. Al. Tel.. II, r»2-<i'<.

PI». 12."»-I2r». (;"i*sl le juillet ipie le connétable «le

BiMiévenl. ayant appris l'iivcord de Hogcr avec Hainolf, part |H>ur .Naples.

Kalco Benev,, p. 227.

R. Al. Tel., II, 63, p. m.
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L'accord conclu entre Rainolf et Roger jeta le désarroi parmi

lea rebelles. Hugues, seigneur de Boiano et comte de Molise

vint faire sa soumission au roi, mais fut contraint de renoncer

à son fief de Castellamare sur le Vultume ^ et à tout ce qu*tl

possédait sur les bords du Bifemo. En même temps, une réaction

dut se produire à Bénévent ; nous voyons, en effet, qu'un millier

d'habitants s^enfuirent à Naples juillet). Le connétable qui

les accompagnait s*embarqua pour Pise ; il périt durant la tra-

versée

Requis par le roi de faire sa soumission, le duc de Naples refusa

d'obéir et comptant sur les fortes défenses de sa ville, il attendit

tranquillement Tarrivée des secours annoncés^. Dans toute la

Terre de Labour, Roger ne rencontra pas de résistance. Après

avoir été à Telese, il gagna Gapoue, qui était alors la ville la plus

forte de la région et aussi un centre commercial de premier

ordre. Bâtie sur les deux rives du Vultume, Capoue se composait

de deux parties ; sur Tune des rives était la ville fortifiée, sur

l'antre un faubourg très important. Quand Tarmée royale parut,

les habitants ne tentèrent aucune résistance et firent leur sou-

i. Les documents nous permettent d'établir comme il suit la généalogie

dos comtes normands dp Molise. En t082 Emma, fille de Geoffroi et veuve
de Hnon Triiicmocle d'Eholi e( de (iimond de Molise, fajl une donation à
r.iM..iyf t!e la i avec les enftinls de soi) fils, Guillnnme : Ror'Or, Hol>orl

et llninolf. Archives de la Cnva, B. 21. Nous savons j).ir ailleurs qu Kmma, de
son mariajre avec Gimoud, eut pour fils Rodolphe de Molise, comte de Boiano,

qui possédait aussi Isernie, Ughclli, op. cit., t. VI, p. 39S. Gattola, Ace, 1. 1,

|). 207. Hcidolphe nvail pour frères, Hoherl, Iluffues. Anfoino. Giinond,

Alain. Toustain. II épousa Auberée ( Alberada), dont il eut (iuiliaume,

Hugues, Haoul. Hogei
,
Alice, Béatrice, Robert. Ce dernier eut un fils égole-

meot appelé Robert. 11 s'af^it ici d*IIttgues, fils de Rodolphe, qui épousera
unf h'itiinl»' Ai' Uot^or II, Falcand. p. 32. Nous trouvons Hugues mentionné
comme comte de Molise depuis 110."», Galtoln, .4rr., I, 224. Ughelli, op. ri7.,

l. V'III, p. 2i3. Hugues eut un fils Simon, Pierre Diacre. Çhr.^ IV, 62. Les
comtes de Molise dépendaient des princes de Capoue, cf. Gattola, Aec.^

< I. {>. 207. D';t[)rt's la C.hran. Fivrar., p. 28, Roger niiniit époii^^é une
«eur du couUe de Molise, dont il eul un lil^, Simon ; il y a eu, sans douJo,

couruùou, car Falcand, p. 51, dit ijue la uiéré de .Simon était, non In

femme, mais la maîtresse de Roger.
2 et. Cnttoln, Ilisf.. \. I, p. 257.

3. Falco Benev., ail. an., pp. 226-227.

4. Al. Tel., II, 64, p. t26.
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misAÎon Ce nouveau succès de Roger II amena la soumission

du duc de Naples, qui se voyant seul pour soutenir le poids de

la guerre, vint trouver le roi et lui prêta le serment d*liommage

et de fidéUté ^
Le roi acheva cette campagne qui Tavait mis en possession

de tous ses États en occupant, entre Morcone et Ponte Landolfo,

les terres qui lui avaient été cédées par le comte de Boiano. 11

donna ces fiefs à Robert, fils de Richard, auquel il avait repris

Sant*Agata Tandis que Roger séjournait dans ce pays, il reçut

rhommage des seigneurs de la vallée du Sangro ^

Roger alla, enfin, camper devant Bénévent, où il se rencontra

très probablement avec Anadet II. Les habitants, qui avaient

beaucoup à se faire pardonner, firent leur soumission au pape et

au roi. Ce dernier, %oyaRt le calme rétabli partout, se rendit, à

la fin de juillet, à Saleme d*où il regagna la Sidle ^.

Les victoires successives que le roi avait remportées, pendant

la campagne de 1134, avaient amené la soumission de la plupart

des seigneurs révoltés et fait faire un pas important à la cause

royale. Saint Bernard peut bien alors railler le roi de Sicile et lui

prodiguer desépithètes d'une ironie assez lourde \ il n*en demeure

pas moins vrai que Hoger avait réussi à s'emparer des États du
prince de Gapoue, ce qui enleva aux mécontents Une base d'opé-

ration importante. La domination royale fut très fortement orga-

nisée, et malgré le mécontentement d*un certain nombre de barons,

1. Al. Tel., Il, pp. 126.188.

t. M. y
II, 07. Falco Benev., ad. sn. 1134, p. 227, ne parle pas de la sou-

mission du duc de Naplos.

3. AI. Tel.« II, 0^, \i. i28. Il s agit évidemment du fiU de Bicbard, cf.

nuprsi, p. 30, note 7, et infra, p. 43.

4. /tf., Il, 69, p. 138. Cf. *upra, t. I, p. 86, note 3. Nous conhaisaons en
1063, Gautier, fils de Borrel, et père d'Eudes, et, en 1098, Oderisioel Hr-i ard

Ûls d'Oderisio. Ciattola, Ilisl., l. !, pp. 241-242, et Ace, 1. 1, p. IT'.t .1 p. 218.

5. Hoger est à Salerue, en juilU-l, le 21 et le 27. Falco Beiiev., p. 227,

Codiee dipl. Bar.y t. II, p. 173, diph^me de Ro^er en faveur d*Ouraon,
évêque de Giovennazo, le XII des Kalendes d'août = 21 juillet (inexacte^

ment dalé du t2 juillol |);ir I r iit ui . I*mn le 27 juillet, nous avona un
diplôme en faveur du .Monl llassin. Cf. Guttula, Avr., l, I, p. 240.

6. Saint Bernard, Epist.^ n» 127, Migne, P, L., l. 182, col. 282.
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lautarîté du souverain se trouva assez solidement établie pour

que Roger pût retourner tranquille en Sicile ^
Les résultats de la camiMigne de 1134 furent en partie compro-

mis par diverses causes secondaires. Durant Thiver 1134-1135,

Roger fut gravement malade ^ ; de plus, au commencement de

février, il perdit sa femme Elvire Roger éprouva un très

grand chagrin de cette mort, et s'enferma durant quel({ue temps

dans son palais, se refusant à voir personne. U n'en fallut pus

davantage pour que le bruit de sa mort se répandit danstoute Tlta-

lie et parvint à Pise.

Durant les derniers mois de 1 134, la coalition organiséi* par

Innocent II et Robert de Gapoue s'étaitreformée, caries tentatives

de Roger auprès des Pisans avaient définitivement échoué

Malgré les secours promis par Pise, le pape ne pouvait pas

espérer venir à bout du roi de Sicile, s'il n'était pas aidé de

l'empereur ; or, à cette date, la situation de rAUemagne permet-

tait d'espérer cette intervention, et il est bien probable que le

vovage de saint Bernard k Bamberg, au printemps 1135, se

rattache à quelque négociation relative à cet objet ^. Néanmoins,

de ce côté, la solution de la question sicilienne fut encore différée,

car la soumission de Conrad de HohenstauiTen n'eut lieu qu'à

l'autpmne 1135, et Lothaîre ne put venir en Italie cette année*.

Il est fort vraisemblable que la ligue dont Innocent II était le chef

serait demeurée inactive et aurait attendu l'arrivée de l'empereur,

ai le bruit de la mort de Roger ne s'était répandu.

A cette nouvelle, on décida d'agir sans retard, comptant

profiter des embarras qu'éprouverait le successeur de Roger. La

1. Al. Tel., II, 70, p. 128. Falco Benev., ad. an., p. 227.

2. Al. Tel., III, 1, p. i29.

3. Ibid»^ La date de la mort n'est paa exactement connue. Le Neerot.

Pmnùrmit.f dans Fomchungon, t. XVII!, p. 47'», iiuHquf le H des ides de
février — 6 février; de même le Norrul. Salorn., ihid., |). îT'i. Sceml.

Outin. indique le 2 des noues = » février, Gattola, Acce»if., l. II, p. K51

et non le 8 février, comme l'indique de Blasiïs, op. cit., t. III, p. 246, et

d'après lui Bernhardi, op. cU. ji. <\2't, uolt- 1.1.

4. Sainl Bernard, Ephl., no 130, Migne, P. I.., l. 182, col. 285,

5. Cf. IlQfTer, liernanl vnn (Huirouux, pp. 217-228.

I. Cf. BemliArdi, op. cit., p. $60 et buit.
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répoUiqiie de Pise fournil aa prince de C^Mme une flotte et des

iioîdats. Le 2i avril, ces seeonrs pénéCraîenl dans le port de

Naplea on ils forent accueillis par le due Serge L'arrivée de

ce« renforts, eoTiron Irait mille hommes décida la plupart de

ceox qui avaient pris part à la dernière révolte â se aoolever de

noovean.

Dès <pi*il appril la présence du princv de Capone & Naples,

Rainolf, bien décidé à profiter de roccasion pour rentrer en

possession des terres que Roger lui avait enlevées, l'année

précédente, leva aussitôt ipiatre cents chevaliers. Il débota assez

piteusement par un infriictnenx coup de main sur Capouc ; il

espérait que les partisans de Robert lut remettraient la ville,

mais sa tentative avorta et il dut se retirer k Caiaiio \
1^ tâche des rebelles n était point facile. Malgré TalMenoe du

roit le pavs se trouvait parfaitement otganisé par l'énur, Jean \
et le chancelier, Goérin K que Rc^r avait nommés gonvemenni

de la Terre de Labour. Dè;^ qu'ils eurent connaissance de Tar-

rivée du prince de Capooe. les lieutenants de Roger firent

mettre en état de défense les principales places de leur pro-

vince. Capoue, Maddaloai Ciccala ' et Xocera. Tous deux se

I. Faloo Beoev.. »à. au. lliri. p. ifl donne la date Ji^ siamte mrnti»

aitrilà 21 «Yril. et non le T. commr le croit Remliardi, op, fit,, |k

Cf. Kehr. op -ir.. !nn> Wo»^ Archir., l, XXVII, p. 45.

Al. Tel., lit. :. p. 132.

3. Al. Tel.. Ml. {•. l.e»éditious portent flsf^iacùtm : di Meo. np. ni.,

I. X. p. 3S. prop >se d*idenlifi«r cette localité avec CaUno, cim>od. de
PifHimonle d'.Mife. prov. <le (!as<»rl«'; relto itlcDliGcatioD uw [tamît plus

probaM»? ({ue celle avec (Ia{Mccio. cîrct»n<l. <".-»m pajjua. prov. tieSalern*'.

». I. cmir Jeao était fils de Téinir £Q^èuv. ^ui avait d'abord été DotAÏre.

Cf. CoM, op. cit., t. K pp. 2â. 61. 4410 et 5!^ : Cmdo. op, eiU p. 3flS: Pirto.

op. rit., t. U. PI HMt» !'»r

(îitérin était magttifr r;tpp^UanuM de Roirer U . au plus Lird, on août

II.li. il fol nommé chancelier. cC K. Kelir. up. cit.. p. 73. Alexandre «le

Tetes^. III. 3. p. 13*1. dît en parlant de lai : h fir iUUriM stpprint^ -rudUm» #1

Irt *7ft'tihrihu% prntl^nti^xiinii*, fAvlu» H toliiritutt ». Ci, RooMnlddei^leme*
M.G.n.Sî>.. l. X1X« p. i2<».

s. )ladda]oni. ctrcond. et prov. de.Caaerte.

7. D après <li Nft***. op. cit., t. XII. |«. 310. il tant identifier relie locnlilé

avec Ciccala, piva de Noia.
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rendiient à Aversa, où ils exhortèreot les habitants à demeurer

fidèles au roi. L*éinir Jean fit ensuite convoquer les vassaux de

la PouiUe K
Tandis que le duc Serge demeurait à Naples, le prince de

Gapoue et le comte d'Alife entraient en campagne. On était au

milieu du mois de mai et nul n'avait eu des nouvelles du roi ; le

bruit de la mort de R(>g:er prenait de plus en plus consistance et

donnait aux mécontents une nouvelle audace. G*est ainsi que

les habitants d^Aversa se donnèrent au prince de Capoue. Aversa

Datait protégée que par une enceinte en terre et Guérin avait

l^iévu sa défection. Tandis que Témir Jean organisait la défense

de Maddaloni, le chancelier s*enfermait à Capoue. Avant que les

rebelles eussent pris un avantage décisif, Jean reçut à Gicala les

contingents de la PouiUe, qui comprenaient deux mille cheva-

liers, plus un grand nombre de fantassins. Le commandement
de ces troupes était confié à Robert, iils de Richard, et à Roger

d'Ariano *. Malgré larrivée de ces secours, les troupes royales

furent chassé.^s de Ciccala, qui, au dire de Falcon de Bénévent,

tomba au pouvoir du prince de Gapoue ^.

prise d*Aversa et celle de Ciccala ne constituaient pas de

très importants succès; aussi désireux de frapper uu [^rand coup,

les chefs des Pisans poussèrent Robert de Capoue à aller assié-

gi'r son ancienne capitale. Robert, sachant par expérience com*

bi.»n In place était difticile à premlrtî, ne voulut pas entreprendre

le siège tle Capoue avant d'avoir essayé da s*en emparer par Ira-

bison. Il vint campi'r sur les bords du Lagni à Ponteselice d'où il

comptait pouv(»ir entrer en rapports avec les partisans qu'il avait

dans b ville. C'ite espérance fut dé^ue, car le chancelier Guérin

avait eu soin de faire arrêter et conduire à Saleruc les principaux

membres du parti de Robert

Tandis que li» prinoo de Capoue campait i\ Piuiteselice. sur

les bords du Laj^aa, i i iau .Ii*uu, à la lèle des continjjenls de la

I. Al. Tel., m, 3-i, p. t30.

ï. ibid., m, s-fi, pp. m-m,
3, Falco Iti'iu'v., ad. un. j,. 227. Di Meo, op, ci*., l. XII, p.

[•Ucc C.iKMilo Miti e Nîiples el le lac d« Palrïa.

». Al. Tel., m, 7, p. 132.
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PouUle, «^approcha pour secourir Capoue en cas ile besoin. Les

deux armées campèrent, séparées seulement par le Lagnî, et

demeurèrent plusieurs jours en présence, sans que Jean con-

senfît h accepter la bataille. L'armée des rebelles, mal ravitaillée,

dut bientôt lever son camp ; Rainolf alla alors prendre le com-

mandement dWversa, tandis que Robeil regagnait Naples K £n
somme, pendant ces quelques mois, rinsurrection ne paraît pas

sV-tre beaucoup étendue, et U semble bien que Guérin et Jean

aient réussi k maintenir leurs positions. Toutefois l'absence inex-

plicable de Roger II paraît avoir découragé un certain nombre de

ses partisans, car à Rénévent, comme à Salerne, on commençait à

craindre de ne pouvoir résister à Robert de Capoue. G*est sur ces

entrefaites que, le 5 juin, parut en vue de Salenie une flotte nom-
breuse amenant Roger II et des rcMiforts considérables. La nou-

velle de Tarrivée du roi se répandit bien vite, et, à Bénévent, on

célébra par une procession solennelle cet événement si désiré K
Les forces qu'il amenait de Sicile ne parurent pas suffisantes

à Roger II qui convoqua tous ses vassaux ; le roi étiiit décidé

à réprimer cette nouvelle insurreclion avec la dernière sévérité.

Roger II semble avoir été surtout irrité contre son beau-frère,

qui avait trahi tous les serments par lesquels il s'était lié Tan-

née précédente. Aussi, pour isoler le comte d'Âlife, Roger II

offrit-il au prince de Capoue de traiter séparément avec lui.

Robert s'y refusa

Aversa fut la première place qui eut k subir la colère du roi;

la seule approche de Tarmée royale suffit à amener une fuite

générale. Un grand nombre d'habitants allèrent chercher un

refuge derrière les murs de Naples, tandis que Rainolf lui-même

confiant à son frère Richard le soin de défendre ses terres, allait

avec quatre cents chevaliers s'enfermer dans Xa])I(>s. 11 ressort

clairement des chroniques que le comte d'Alife fut fort mortifié

de Tarrivée du roi Rainolf avait cru Roger mort, et cela seul

1. Al. Toi.. III, M, pp. lai-iaa.

2. ibid., m, 9, p. iHi. Falco Beiiev., ad. ao. 1135, p. 227.

3. AI. Tel., III, 10, p. 434.

4. Ihid.
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l'avail décidé à prendra les armes. Dès rinstant que Ho<^er II

était vivant, la situation des rebelles devenait fort périlleuse. Kn
elTel, il était évident, que le roi pardonnerait difficilement cette

nouvelle révolte et, d'autre part, même avec l'appui des Pisans,

les forces des révoltés étaient si inférieures à celles du roi qu'ils

ne pouvaient sonj^er à livr«.îr bataille. Kainolf et HobiM l ne pou-

vaient espérer qu'une chose, c'était de réussir à prolonj^er les

hostilités assez lon<^temps pour recevoir de nouveaux secours

de (ic'iies, de Pise, et même de l'cnipori'Ui-. l'our cola il iallait

éviU'r de courir h's c hances d'une balaille rangée
; c»)mme Xaples

offraiL lui .isile {j[uasi inexpugnable, c'est là que le prince de

Capouc cl le comte ci Alil'c s cufermèrcnt, laissant à Ho^er toute

liberté pour ravajjer le pavs '.

Rojçer ne rencontra donc aucune résistance. A son approche

Itichard, le frère de Raiuolf, s'enfuit, laissant Aversa sans

défense; la ville fut pillée et brûlée, et tous ses environs furent

«iévastés. Le roi alla ensuite camper sur les bord.s du lac de

Patria, d'oii ses iourrajjfeurs allèrent rnvai<"er les moissons tout

autour de Xaples et incendier les faubourgs de la ville. Toute la

réunion entre \aj)les et A versa fut brûlée, sans que les alliés

enfermés dans Naples osassent tenter une sortie

pendant ce temps, le chancelier Guérin occu])ait tc^ules

les villes et places, ([ui appartenaient à Hainolf; .\life et Sant'

Angelo ^ se soimun nt sans résistance; par contre, Caia^/.o et

Sant'Aj^ala ^ rcsisU reni •'. Ro^er fut obli'^'é de venir Ini-nu'me en

faire le sièjçe. Sant'Agata fut prise .ui bout de trois jours. A
Quazzo. le château, qui commandait lu ville et en était un peu

séparé, iul bieuli^t enlevé, et sa prise amena celle de la cité. De
Caiazzo. Roj^er se rendit à Alife. Il donna l'ordi-e de raser

toutes les j)l;H'es fortes appartenant à Hainolf. et ne lit d'excep-

tion que pour les plus importantes où il uislalla des garnisons.

1. Al. Tel . 111. 1 1. p. m. Falco Benev.,ad. an. 113;^, p. 227.

2. Al. Tel., m, 12-13, p. 135.

3. S. Angelo d^Alife, cireond. d*Alife, prov. de Caserlc.

(. Saot^Agata de'Goiî, cireond. de Cerrelo Sannita, prov. de Béné-
Tcnt.

5. .U. Tel., lU. U-l«. pp. 13:i-l37.
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Une fois qu'il fut maître des terres de son beau-frère, Roger

vint, avectoutes les forces dont il disposait, mettre le siëgpe devant

Naples. Comme il prévoyait que les opérations dureraient long-

temps, il construisit un chftteau afin de pouvoir y laisser une

garnison pour harceler continuellement' la ville. Le moment
pour exécuter ces travaux était mal choisi ; on était en été ; la

décomposition des cadavres et les miasmes sortant de la terre

remuée amenèrent une violente épidémie. Roger dut lever le

siège; il établit toutefois une série de postes fortifiés, pour con-

tinuer le blocus de la place'. Il se rendit à Cicala et à Aversa

qu'il fît fortifier pour pouvoir inquiéter Naples^.

Le nombre des réfugiés avait augmenté considérablement la

population de Naples ; aussi la famine ne tarda-t^elle pas à écla-

ter. En même temps, de nombreuses défections se produisaient

parmi les partisans de Robert et de Hainolf. Nombre de cheva-

liers désertèrent ; les uns parco (ju ils ne pouvaient soutenir les

frais d'une campagne j>rolongée, les autres parce qu ils crai-

gnaient de voir leurs biens confisqués par le roi ^.

Pour obliger Roger H b faire cesser le blocus, les alliés cher-

chèrent à créer une diversion. Dès l'arrivée du roi, ils avaient

fait demander k Pise de nouveaux secours ^. Une flotte d^uue

quarantaine de vaisseaux fut envoyée et arriva à Naples vers

la 6n de juillet ^. On se décida alors à tenter un coup de main

sur Amalli, qui se trouvait presque sans garnison, depuis

que Roger ayant emmené une partie des troupes, avait ordonné

à la flotte amalHtaine de se livrer à la piraterie. Par ces paroles

{. M Tel., III. 10-20, |.|.. 138-139. Fako Boncv., «d. an. il3B, p. 2â7,

dit que le sièj;e dura neuf juur:».

2. Al. Tel., III, -21, p. 139.

3. IhùL, III, -22, |)p.|130-IKJ.

K n>i'L. III, -23-2'^ p. 140. Knlro Beiun., jkI. an. M.l.'î, p. 227; Cfn-nfura

Pisana dans Muratori, H. 1. SS., l. YI, p. 170; Ann. Pis.^ AI. U. U,, bS,,

p. 240, t. XIX ; Cr. di Meo, op, cit., I. X, p. 30.

5. Al. Tel.f III, 24, p. 140. Fako nt nev.. p. 227, donne le chiffre de vin^l

vaisseaux, niais en Icnnnl compte des vingt vaisseaux envoyés précédeni»

ment, uu a égHlctucal le chilTre de «(uaraiile. Lus Annules Piuan., lue, cit.,

donnent le cbilTre de 40 vaisacaux. cr. Homuald de Salerne, M. G. Il . SS.,

i. XIX, p. 421.
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d'Alexandre de Telese, il ùiut, saus doute, entendre que Rogner

faisait poursuivre en merles navires de Pise.

Lorsque la Hotte pisane parut en vue d*Amalfi, le comman-
dant de la place, crovant que Saleme était menacée, se hâta

de se rendre dans cette ville avec toutes les troupes qui

lui étaient restées. Les Pisans ne rencontrèrent donc aucune

résistance quand ils débarquèrent à Amaltl. La ville fut prise

ainsi que les villages des environs, Scala, Havelio et Atrani.

Après avoir pillé, les Pisans incendièrent les maisons et ne man-

quèrent pas Poccasion qui leur était offerte de diminuer la puis^

sance de leur rivale, en brûlant tous les vaisseaux qui étaient

dans le port (I et 5 août) ^

Roger apprit, à Aversa, la nouvelle du débarquement des

Pisans; il arriva en toute hâte (5 août), et réussit à surprendre

Pennemi tandis qu^il était occupé au siège de Fratta ^. Le roi

infligea aux Pisans une défaite complète ; deux de leurs consuls

furent tués et avec eux périrent quinze cents hommes. L*armée

pisane se rembarqua à la hâte ; elle partit en emportant tout le

butin dont les vaisseaux avaient été chaigés (6 août)* flotte

regagna Naplés, pilla, en passant. Vile d*Ischia et regagna

Pise, emmenant avec elle le prince de Capoue En somme le

coup de main des Pisans ruina Amalfi, mais ne modifia en rien

la situation. A la suite de ce succès, Roger II se rendit à Melfî,

où il était le 24 août ^.

Instruit du départ des Pisans, Roger II, à la date du 8 sep-

tembre, tenta une nouvelle attaque contre Naples ; mais une

tempête dispersa la flotteroyale, qui chercha un abri à Pouszole ^.

1. AL TeL, IFÎ, 21, p. t WI; I alro Rrtun-., ad. an. HS'i, p. 227; saint

Bernard, Epùtt.f n" 110. Mignc, P. 1*., l. IH2, col. 295; Ann. Pixan.f dans

M. G. H. SS., t. XIX, p. 240 ; Ann. Saxo, M. G. H. SS., t. VI, p. 774.

Cf. di Mon. op. cit., f . X, p. U).

2. Chronica Pisana diins Muiiitori. H.I.SS., l. VI, p. !T(>.

3. Al. Tel., 111, 26, p. 141. Fulco bciiev., ad an. 1135, p. 227. La balaille

«sidu 6 août, Ann» Pi»., M.G.H.SS., t. XIX, p. 240. Romuald de Saleme, /oc.

cil.

4. Cf. Tria, Memorir storirhr di Larino, p. 433, diplAmi' Hi- Hoger II en
faveur il'.Vlborl abbé du aïonaalt-te de Sauta Maria di Melaaicu.

5. Falco Beoev., p. 827.
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Li' roi se borna à l'avagcr les environs de la ville et se rendit h

Aversa ^agna Fiidola où il conlirnia aux gens de Bénévent

l'accord précédemment conclu. C'est à ce moment que Roger II

nomma son second fils, Alphonse, prince de Capoue, et donna

à son gendre, Adam, les terres d'Alexandre de Gonversano.

Voyant (ju'en dehors de Naples tout élait calme, le roi licencia

une partie de l'armée, et garda seulement les contingents nécen-

saires pour nuiintenir le blocus. Il employa les derniers temps

de son séjour à inspecter diversi-s places
; Guardia -, Dragoni

Telese * et Gaiazzo reçurent sa visite et furent lortiliées d'après

ses ordres. Roger se rendit ensuite à Gapoue où, accomj)agné de

son fils, Alphonse, il lit une entrée solennelle. Le nouveau

prince tle Gapoue reçut le serment de fidélité de ses vassaux,

sauve la fidélité envers le roi et .son fils et futur héritier,

Roger '. I/évèque de Gapoue, (|ui devait être partisan de

Robert, fut déposé, sous prétexte de simonie, et remplacé par

une créatiu^ de Roger.

Il faut ra})])rocher la nomination d'Alphonse comme prince de

Gapoue de celle de Roger, fils aîné de Roger, comme duc de Fouille,

et de celle de Tancrède, comme prince de Bari, qui, toutes deux,
"

avaient eu lieu un peu avant cette époque En constituant à .ses

lils des apanages, Roger II poursuit un but arrêté et dans toutes

les mesures, qu'il prit alors, perce la tendance de rat tac lier étroi-

tement les provinces conquises à la couronne, tout en laissant

subsister au mobis en ap])arenoe, Tordre do choses qui avait

existé antérieuJement ; c'est là ce qui explique les tif l es du duc

de Fouille, prince de Bari, prince de Capoue, dounés aux fils

du roi. A la même époque, Roger s'occupait d'orgsmiser l'ad-

ministration de ses nouvelles conquêtes et c'est alors qu^ip-

1. .y. Tel,, m. 27, p. 141.

2. Guardia Lombardt, circond. do Sant'Angelo dc'UomlMrdi, prov. d'Avcl-

liiio.

r>rn«îoni. rironixl.tk- PiiHiimoiilo tr\!'tfo. prov. de <!.'<s«>rte.

4. lolese, cirrond. de Cenrto i?aniula, prov. de Bénévent.

5. Al. Te!.,.m, 27-31, pp. 14M*4.
//>*>/., m, 27, p. 1 VI. el IV, .n, p. 148. Cf, Carf. dtpl. Bar,, t. V, p. 138,

cl Homuald de SaJcrne, M.G.ll.SS., l. XIX, p. 423.
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paraissent pour la première fois les justiciers et les chanihriers.

Nous voyons, en elFet, le roi charger l'arclievêquo de Capouç el

Aimon d'Arienzo de faire roi^ner l'ordre cl de rendre 1 i justice :

eu même loiiips. un certain Jocelin étuil plus particulièrement

chargé de radiiiuiish alion et recevait le titre de ehainljrier'.

Peu après, I^o;^er, avant de regagner la Sicile, désigna un

certain nombre de seigneurs pour exercer, en son absence, le

commandement des troupes laissées tant pour le siège de

Naples que pour la garde de la Terre de Lal)oui , chiu un d eux

devait exercer le commandement à tour de rôle, penilant un

temps déterminé. Adam, gendrede Roger, Hobert, fils de Richard,

et Simon, iiis du comte Henri ^, l'oncle du roi, furent désignés

pour exercer cet emploi ''.

Roger acheva d'inspecter le pays en allant à Arienzo, dans la

vallée Cnudine, à Arpaja ' et à Montesarchio Il visita également

Coteo*' et Geppalooi', et revint à Salerne, où il s'embarqua pour

1. Al. Tel., III, 31, p. 144. AiittoD est déjà menlionné, en 1097, dans un
8cle de nîchard de Capoiie, ftegii rwapol. archirii monumenla, t. V, p.239 ;

il est également meutionné, en 1121, dans un tliplômo do .îourdaîn ÎI de
Capouc, Ughelli, op. cit., t. I, pp. 488-^89, el est témoin dans un acte de

1143, UghelU, op.cU,^ t. VI, p. 97. Aimon appartenait ftia famille des comtes
d'Acerra.cf. Capornle, Mentorie nioriche diplomatiche délia citlà di Acerra
e de i conti c/ic /,i tfnnero in ffiudo (Naples, 18H0

,
in-S", p. i05. Jocelin esl

dit vice-donUrtus, Al. Tel., III, 35, mats sou véritable caractère est donné
par Pierre Diacre, CAr., IV, 104, p. 816, qui lui donne le titre de cham-
brier.

2. Ftî 'U-hors (lu lémoifrnnpf'e d'Alexandre de Telese nous ne savons rien

sur U' comte Adam. En lliO, on trouve Adam Avenel,fîU d'Adélaïde, nièce de
Roger II, Ganifî, Idoeumenti etc., p. 40. Peut^tres*agit-ildu même person-

nage. Dans Robert, fils de Richard, il Tant voir, sans doute, le fdsde Richanl

de Sanl'Agafn. Enfin, Simon est le fils d'Hpnri. frère de la reine Adélaïde.

Simoa épousa Thomasia, puis Filandra; il eut deux fds, Manfred el Roger,

el une fille, qui épousa Angot de Pouuole. Manfred épousa Béatrice, fille

d'Eudes de Arcadia. (]f. Cusa, op. ctY., t. I, pp. 30t), :il2, '.13, 'itil. Archives

de la Cava, F. 23, Pirro, op. ei<,, pp. Xii, 933, il&6-115S, Falcand, pp. 9,

11-13, 19-20, 22.

3. Al. Tel., 111, 32, p. 144. Cette organisation fut créée pendanttedemier
séjour tle Roger h Aversa.

V. \. .\f>ii.'i'fiiim d'Alexaiuhe do Ttdose me parait devoir être identifié

avec Arpaju, circoud. et prov. de Béuéveut.

5. Montesarchio, circond. et prov. de Bénévent.

1. Non identifié.

7. f II' i'i>al(jni, circond. el prov fi - Bénévent.

Uutoire de la domin»lion normande. — II. — CHALANtto.N. |

I
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la Sicile' ; il eom|itait revenir en Italie au printemps. Noua ne

savons pas exactement la date du départ du roi, mais il ne dut

partir q^ak la fin de 1135, car Alexandre de Telese nous dit que

rhiver était proche quand Roger alla à Padola^.

Après le départ de Roger pour la Sicile» le siège de Naples

continua sans interruption. Les troupes rojales installées à

Summa, Acecra, Guculo et Aversa harcelaient continuellement la

place'. Pendant les mois de septembre et d'octobre, les opérations

furent dirigées par le comte Adam, gendre de Roger, qui avait

sous ses ordres, un millier de chevaliers^. Le comte Robert,

fils de Richard, exerça le conmiandementpendant les deux mois

qui suivirent. En janvier, lecommandement passa àSimon,comte

de Monte SanCAngelo^. Aucun événement militaire important

ne parait avoir marqué cette période. Un passage de Falcon de

Bénévent semble indiquer que, vers la fin de Tannée, toutes les

troupes pisanes étaient reparties. C'est avec elles que partit le

prince de Gapoue qui se rendit à Pise pour demander des

secours

Le jour de Noël 1135, le roi conféra la chevalerie à ses deux

fils: Roger, duc de PouiUe et Tancrède, prince de Bari. Pour

rehausser Téclat de cette cérémonie, Roger II créa chevaliers

quarante jeunes nobles.
' Nous ne savons pas grand'chose sur les événements de l'hiver

1136. Un acte, du mois de janvier {|36, en faveur de David,

abbé de la Trinité de Mileto, pourrait nous faire connaître où

Roger II passa l'hiver, mais ce diplôme ne nous est parvenu que

1. Al. Tel., lil, ^3-35, pp. 144-145.

2. /€/., III, 27.

3. M., IV, 1-2, p. 146. .
•

4. thid. Au chapitre 8, Alexandre de Telese explique que le commando»
mentdes troupes sej-a exercé à lourde rôK' |)3i Adam, Robert et "^imoa

;

au chapitre 5, U dit que Robert commanda pendant les mois de novi-mbre

et dedécembre et fut remplacé par Simon* On peut tirer de ce passage la

eonclnsion que chacun des chefs devait exercer le commandenent pradant
deux mois.

5. Al. Tel., IV, 5, p. Ii8.

6. Faloo Benev.« ad an* 1135, p. 227. Il est probable qu'après raUaqoe
d^Amalfl les Piaans auront laissé à Naples une parCie de leurs troupes*
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Tidimé et le vidimus n'a pas la date de lieu Du 28 avril, est

un diplôme en faveur d'Adeline, nourrice d'Henri, fils de

Hoger U De la même année sont des diplômes en faveur du
monastère de San Fillpo di Fragala. de la Sainte-Trinité de

Mileio et de la ville de Gallipoli, diplômes que nous ne con-

naissons que par des mentions ^.

1. Archives du collège grec à Rome, B.X. janvier înd. XIV = I13G,

n. s. Cf. Garufi op. cit., p, ^^i.

â. Cusa, op. cUntt. I, p. lli>. L'itcleesi d'avril OOV», iiid. 4= 1136. L'indic-

lion ii*est pas exacte, il faudrait rindiclion XIV, Peut-être y a-t-il erreur, on
aura t-crit J' pour l'S',

3. Spala, op. eU,y p. 381 ; Crudo, op. cii.^ p, ââ8. Kchr, op. eiV., p. 34.
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CHAPITRE II

LE ROYACMB DB SICILE ET l'eMPIRE ALLEMAND

(1136-1140)

Le siège de Naples dura, peadant toute Taimée 1136, sans

aucun événement militaire notable. Le duc Serge, qui avait quitté

la ville, vers la fin de 1135, pour aller demander des secours à

Pise, était revenu, avant le mois de mars 1136 après avoir

obtenu du pape et des Pisans Tassurance que bientôt on lui

enverrait des renforts. Cette promesse ne fat pas tenue, dit

Faloon, par suite des manœuvresde ses ennemis. Faut-il entendre

par là que Roger négocia avec Pise? Il nous est impossible

d*êire fixé à ce sujet ; tout ce que nous savons, c'est que Naples

fut ravitaillée par le prince de Capoue, qui réussit à amener

par mer un important convoi de vivres. Grâce à ces secours,

les assiégés purent continuer leur résistance. Us étaient sou-

tenus par Tespoir de voir bientôt arriver Lothaire, qui, à diverses

reprises, écrivit aux Napolitains pour leur annoncer sa prochaine

venue.

L'intervention de Lothaire dans les affaires de Tltalie méridio-

nale donna à la lutte soutenue par Hoger II contre ses vassaux

rebelles un caractère plus général. Ce n'est plus désormais contre

Robert de Capoue et Rainolf que Roger va avoir à combattre,

mais contre une coalition européenne dont Lothaire et le pape

Innocent II scmt les chefs. On ne pardonnait pas au roi de Sicile

le rAle qu'il avait joué dans la question du schisme; presque

toute l'Europe chrétienne avait reconnu Innocent II comme le

pape légitime ; seul lappui prêté par Roger II à Anaclet avait

permis à ce dernier de se maintenir dans Rome. C'était Roger

que Ton rendait responsable de la prolongation du schisme; à ce

1. Falco Bencv., ad. an., p. 288, nieniionno le rclour du duc de Naples à

b fin de l'année 1133, qui, cbcs lui, se prolonge jus({u'cn mars 1136.
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IKNOCENT 11 ET LOTHAIIIE

sujet, rien n'atteste mieux Tinfluence prépondérante du roi de

Sicile que les injures qui lui ont été prodi^^es par les partisans

d'Innocent, notamment par saiiil Bernard.

Innocent II se rendait parfaitement compte qu'il ne pourrait

faire cesser le schisme tant qu Anaclet serait soutenu par le roi

de Sicile ; aussi chercha-t-il par tous les moyens en son pouvoir

à triompher de Roger II. Avant même que l'échec des Pîsans,

pendant l'été H3Î), lui eût montré que seul Tempereur pourrait

venir à bout du roi de Sicile, le pape faisait agir saint Bernard

auprès de Lothaire Rien que le rôle de protecteur de l'E^^lise

rentrât essentiellement dans les attributions impériales, le seul

désir de rétablir Innocent à Rome n'eût peut-être pas été suffi-

sant pour décider Lothaire ù une intervention énei|[ique en

Italie; mais, en dehors de l'intérêt religieux, Tempereur avait un

intérêt politique à abattre la royauté normande, qui s'était

orgueilleusement <Iressé(> en face de l'empire. On ne saurait

mieux résumer cette situation qu'en citant la phrase suivante

d'une lettre de saint Bernard & Lothaire : « Quiconque en Sicile

s'éri^ en roi s'attaque k l'empereur »

Jamais depuis l'avènement de Lothaire, la situation politique

de rAllema^e n'avait été aussi favorable qu'à la fin de 1135.

Au mois de mars, à Bambei^, Lothaire avait proclamé une paix

générale ^. Déjù, à ce moment, saint Bernard, qui avait assisté à la

diète, avait dû insister énergiquement auprès de l'empereur pour

ramener à intervenir en Italie ^. Lothaire déclara qu'une expédi-

tion en Italie était nécessaire et qu'il convenait de la préparer

pour Tannée suivante K Le seul obstacle, qui pouvait encore

t. Olton de Froisin-.Mi. Chr., VII, 19, If.G.H.SS., t XX, p, 257. L(.

Vacaodard, op. cit., l. I, p. HtV'j.

2. Saint Bernard, Epistola-, ii« 1311, Migne, PJ-., t. i82, col. iOi.

3. Cf. Berohardi, o/>. eïl., p. 560 el suiv.

4. Cf. HulTer. Bernard von CUirvaux, p. 217 cl suiv.

5. Cf. la lettre de l..othairc à Innocent, JalTé, Montjmcntn Hnmhcrrf. , dans
Bihliotheca rerum germAnicarum, l. V, p. 523; AnnHiiMn .S^xo, «<l an. 1133,

daos ll.G.H.SS., t. VI, p. 769; Ann. Magdeh,^ dans M.G.H.SS., t. XVI,
p. IK."). .'id an. 1 îir>. I/emperenr envoya alors en Italie, Enpelberl comme
marquiH de Toscane. Cf. Bernhrudi, op. vil., p. .104; JalTé. Lnthar, p. 239;

Gicsebrcclit, Geschichte der deulachen Kaiserzeit, t. IV, p. 103. Ces auteurs

diUèFeut d'avis sur la dat^ de Teavoi d'Engelberi eo Italie: je me rsogc &
roptnioo de Bemhardi.
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eai])ècher la réalisation de ce dessein, tomba quand Conrad eut

fait sa soumission, à Mulhauseu, en st'pteni})re

I)ansees iicj^ociations, saint Bernard avait joué un rôU» inipor-

iant ; désiiaiit avec ardeur l'extinction du schisme, il seconda de

tout son pouvoir les elVorts (riiiiiocent II auprès de Lothaire, et

appuya é«^-alement en Italir l;i politique pontificale; on sait quel

succès personnel il remporta au concile qu'Innocent H tint, h

Pise, du 30 m ii au (i juin W'Àli L'intervention de l'abbé de

Clairvaux réussit à amener les Milanais, qui veniiient (l\;xpulser

leur archevêque, Anseinic de Fusterh». partis;tn de Conrad et

d'Anaclet, h riH omiaître Innocent II, comme pape légitime ; pur

suite. Milan emi)rassa le parti de Lothaire.

Les succès de lîo<^^er II. pentlant I t'li- décidèrent Inno-

cent Il à tenti'r auprès de Lothaire un ell'ort dt-cisif afin de l ame-

ner h exécutei- le projet formé à Bamberi^". aussi, quand Robert

de Capoue et liicliaid, frère de liainolf, poussèrent un cri

d'alarme et lui montièrent la cause pontificrde compromise

par les succès de Roger, Ininn ent II réj)ondit-t-il j)ar un aj)j)el à la

protection de 1 emj)er;»uT-. Sui le conseil du pape, Robei t de

Capoue et Richard, se r.Midirent, en Alleinaf^ne, auprès de Lothaire

pour imj)lorer son sec«)nrs. Innocent il fit apjîuyer leur demande

par le cardinal Gérard. Très probablement, c'est à ce moment <pie

saint Bernard écrivit k Lothaire la lettre que nous avons déjà eu

i'occasion de citer et où il le presse d'intervenir en Italie.

« La cause est digne de vcnis, écrit-il. Que dis-je? Ln double

motif vous fait une loi de partir. Il ne me convient guère d ex-

horter les hommes aux combats : cependant je le dis en toute

con.science, c'est à l'avoué de l'Kglise de protéger .sa cliente

contre la rage des .schismatiques. C'est à César qu'il appartient

de venger sa propre couronne des insultes de l'usurpateur sici-

lien. Car, d'une part, .s'il est constant qu'un lils de Juif, i\ la

honte du Christ, occupe le siège de Pierre, de l'autre, il n'est

pas moins certain que quiconque en Sicile s'éngpe en roi s'attaque

à l'empereur ^. •>

1. Cf. Bcmhardi, op. cit., p. r»78 et suiv.

2. Cf. V.icaiulrud. n-,, .-if,, {. I. p. 'M)H ot suiv.

3. Saint Bernard, h'piaiulie^ n» 139, dans Migue P.L., t. col. 29*.
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\ ers la même ( [^ ^nie, Jean Comnènc, enipor eur de Constan-

tmople, envoyait à Lothaire une amhjissade chargée de lui

remettre des |)résonts el de lui proniritr* son appui contre le

roi <le Sicile. Le basileus avait à se plaindre de lloger duul la

Hotte, à diverses reprises, avait r;iv;i<j;^t' les c<Mes de l'empire

grec Peut-rtre aussi convient-il île tenir compte de ce <}ue. v«»rs

1135, eoinnu' on le verra plus loin recommencèrent les tenta-

tives de Uog^er sur l'Afrique '.Jean ('.oninèue ne pouvait pas voir

avec intliiréreucc les Norni;tîuls, maîtres des deux rives de la

Méditerranée, tenir en U ur jKmvoirtout le commerce maritime. Le

basileus devait d'autant plus se préocuper de cette situation que

Uog'er H. étendant son activité jusqu'à la Syrie, parait alors avoir

song^é à intcrvi nir dans les alTaires de la principauté d'Antioche.

Au mois de février il 30, Bohémond II avait été tué dans une

bataille livrée, entre Mopsueste et Ainzarha, aux troupes de Ohazi

ibn Danisehmend Bohémond ne laissait qu'une (ille ; aussi

Roger s'était-il porté héritier de son cousin pour la principauté

d'Antioche \ Les révoltes de ses vassaux italiens empêchèrent

le roi de Sicile d'intervenir elTectivement en Orient ; mais les

pn'tentions de Roger II avaient dû être connues à Coiiâtantinople

et le basileus, qui devait peu se soucier de voir son puissant voisin

s'installer sur les frontières de l'empire, à Antioche, redoutait

certainement que le roi de Sicile ne donnât suite à ce projet quand

la tranquillité serait rétablie dans ses Etats. Une |>«^li tique pré-

voyante commandait doue à Jean Comnène de protitcr de Tin-

tervention de Lothaire pour écraser la puissance de Roger IL

Ëo outre, IVmpereur grec devait être poussé à intervenir dans les

alîaires de l'Italie méridionale par les Normands exilés, qui avaient

trouvé un asile à sa cour ^.

1. Annalisla Saxo, ad an. H"»'), <lans M.G.H.SS., l. VI, p. 769; Ami. ^farj-

fffih., ad r.n. 1 135, dans M.G.H.SS,, l. XVI. p. IS" ; Ann.,S. l>elri EriJiesfurd.,

ihas .M.G.H.SS., l. [t. iH; Ann. t^rphesfiird,, duus M.G.H.SS., t. VI,

p. S40.

2. Cf. infra, p. ir»8.

3. Les Annnlen Erphetfurd,, dans M.G.H.SS., l. VI, p< SM* meotionnent
expressément ce motif.

4. Rôhricbt, op. cit., p. 188.

:.. Guil. deTyr, XIV, 9. dans ReetteUdeâhitê, ùeetd, i/e«croâad'«f « 1. 1^ p. 619.

Kionamo», U, 4, p. 37.
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Les envoyés hv/antins, qui se rendirent auprès (ie Lolh tire,

étaient accompa^iiés d ambassadeurs de Venise. Le commerce

vénitien avait eu beaucoup à souffrir de la guerre de course que

faisaient les naviivs de Ilog-er IL La république évaluait à

(juaraiilr mille talents la valeur des marchandises enlevées à ses

marchands. Il est probable que \ enise, désireuse de protéjj^er son

commerce, promettait à l'empereur Tappui de sa Hotte, pour

écraser la puis.sance normande

Lothairo, alors à i apoj^e'e de sa puissance, accueillit favorable-

ment les ouvertures qui lui étaient faites. Il envoya à Constanti-

nople, CM qualité d'ambassadeur. Anselme, évècjue (rilavelberg

Nous ne sav(uis mallieineusement rien des conventions qui

furent .siuis doute conclues entre le basileus et l'empereur. Nous

possédons seulement (pu lques dialogues théologiqiu^s composés

par le légat de Lothaire, dans lcs([uels il est fait allu.sion à son

ambassade et nous savons, que le 1 0 avril 1 1 3G, Anselme soutint une

discussion théologique avec rarchevècjue île Nicomédie ^. Dès le

mois de juin 1 LIO, Anselme était de retour V Au mois d'août

suivant, nous savons que des envoyés de Jean Conmène appor-

tèrent à Pise de riches présents. Évidemment les projets du basi-

leus sur l'Italie ont pris à ce moment une certaine consistance et

Jean cherche k s'as.surer l'appui de la flotte pi.sane ^.

En même temps qu'il accueillait favorablement les ouvertures

de l'empereur de Constantinople et entamait des négociations

avec la cour de Byzance, Lothaire prenait des engagements envers

Robert de Capoue et Richard, qui lui avai<'nt sans doute rappelé

les droits de Tempire sur la Fouille et la Sicile '* et lavaient prié

t. Les Annalcft ErfihesfurtL, M.G.H.SS., l. VI, p. Ti\0, disent (Pane façon

générale que les envoyés de Jean Comncnc vl <lu d«>gc prumireitl des

navires, des troupes et de Targent.

2. Cf. J. Driiseke, liisr'inf An^flm ron flavelhenj untl seine Genandurhaftp-

retsfn nach Byzitnz, <laa:i Zeilschr. fur die Kirchengesehiehie^ t. XXI,

(1900), pp. 160 el suiv.

3. Tran*talio », Gwtehardi, M.G.tl.SS., t. XII, p. 649. Cf. d*Acbery, Spi-

cilegitirn, t. I, p. 16t.

4. Annalinla Saxo, ad nn. H3fi, {hms M.U.II.SS., t. VI, p. 770.

ii. Ann. PU., ad an. 1137, dans M.G.U.SS., l. XIX, p. 240. Cl. (.aspar,

op. eU,y p. 169, note 3.

6. Romuald de Soleme, dans M,G.H.SS., t. XIX, p. 42L
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de les rempf tre en possession (ies ijiens que Ro^er leur avait enle-

vés. Après avoir fait des présents aux deux seij^'-ueurs normands,

l'empereur leur promit de descendre en Italie, pendant le cours

de l'année 1436. Dèi> le mois de mars 1135, Robert et iiichard

étaient de retour

Instruit par l échec de sa piteuse campng-ne de 1133, Lothaire

s'occupa activement de l'expédition projetée et rassembla dos

forces considérables *. Le th'part fut fixé au 2o juillet, et. poui-

faire face aux frais \ un impôt extraordinaire fut levé sur les

biens d'église A l'épocpio fixée, l'empereur ne put entrer ea

campagne et le départ fut retardé jusqu'au mois d'août '\

Nous n'avons pas k faire ici l'histoire des rapports de Lothaire

avec les villes du nord de l'Italie, pendant les derniers mois de

1136 et les premiers mois de M 37 ; il suffira de dire (pie les

débuts de l'expédition furent heureux. De gré ou de force l'au-

torité impériale fut reconnue à Milan k Vérone à Crémone ^,

à Plaisiince h Pavie", à Parme'' et à Reggio Modèue et

Bologne'"' firent leur soumission au début de 1137. Le 2 février

1137, Lothaire était à San Casciano, près d'Imola"'. Peu après,

Tempereiir, qui avait été rejoint k Crémone '^ par le prince de

1. Falco Beuev., ad an. 1135, p. 228, fait dire à Robert que l'empereur

Tiendra cette année même ; comme il commence Tannée en mars, Hobert

ne peut s'exprimer ainsi qu'à partir du mois du mars.

2. Ann.ilhf.t Saxo, ad an., 1 136, dansM.U.H.SS., t. VI, p. 770. Cf. Berohardi,

op. ci/., p. 612 cl p. Gl i, note 55.

3. Palco Benev., p. 223.

4. Bernhardi, op. cit., p.

5. Id., pp. "04 Pi 614.

6. Id.y p. 615 et suiv.

7. M., p. W7.
H. Id., p. Gr.o.

9. Id., pp. tir.»-<i5û.

10. Id., p. am.
11. M., p. 660.

12. Id., p. 665.

13. Id., p. 665.

14. Id., p. 669.

15. /rf., p. 670.

16. Id., p. 673.

17. Falco Benev.« ad. an., 1136, p. 226.
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Capoue, divisa son armée eu deux corps, dont l'un, sous les ordres

d'Henri de Bavière, devait, après avoir fait sa jonction avec inno-

cent II, envahir les États de Roger II, en occupant la principauté

de Caj)t>ue, tandi'^ <[uo 1 antre, sons la direction de Lolluiirc lui-

même, devait lt>ni:;^er la cote de rAdriati({iU' et envahir la Pouille.

L'orajçe qui s avançait, menavait l'existiMice même du rfn auiue

de Sicile, dont le dénienibremenl «levait èlre la conséquence néces-

saire d' la restauration de 1 autorilt' inij)éiMale dans 1 Italii'dn sud.

L'existence (1 un seul Mlat eonij)renanl {(nitel ltaiie nii'rtdi*)nale et

la Sicile i é[)U^''iiait é^aleiuenl au pajje et à l einpereui' : lo\is

deux avaient intérêt à empêcher la réunion sous un seul chef des

divers Etats créés par les Normands. Dès la fni de 1 13o, Roger

fut informé de la {)rochainc entrée en
.
can\pa^'ne de Lothaire ;

nous le voyons, en eiTei, préparer la résistance dès le mois dejan-

vier 1 \'Mk

Le roi de Sicile, instruit sans doute pa les résultats toujours

négatifs des précédentes campagnes des empereurs allemands,

paraît avoii- adopté la tactique do ne livrer à Lothaire aucun

comhat dont 1 issue pût être décisive \ai Sicile était pour lui

un abri inexpugnable, où il pouvait se tenir à l abri de la ven-

geance impériale. Roger pensait très probablement cpi il possédait

un nombre suffisant de villes et de châteaux pour rendre impos-

sible l'occupation etîective de ses États par les troupes de Lothaire;

il eût fallu à ce dernier mie cam|)agne de plusieurs aimées

pour obtenir ce résultat. Toutes les fois que les armées alle-

mandes avaient paru dans le .sud de la Péninsule, elles avaient

passé comme une trombe, renversant tout sur leur pas.sage, mais

elles n'avaient jamais pu fonder un ordre de choses stable.

Roger se borna donc à mettre en état de défense les places les

plus importantes, Salerne, Bari, Troia et aus.si Bénévent. Du
côté de l'Etat pontifical, la frontière «'lait eommandée par l'abbaye

du Mont Cas.sin, véritable château l'oi t dont la possession devait

être l'objet des convoitises des belligérants. Roger chercha le

premier à occuper la place.

1. Cf. Romuald de Salerne, dans M.G.U.SS., t, XtX, p. 421, et AnnnUsU
Smo, dAas M.G.U.SS.» t. VI, p.m
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Le chancelier fîn<,'Tin avait vK- char|^i' j)ar le roi du ^'•ouvt t ne-

.ment et df* radininisti'atidii des anciens l'étais du j)rince de

Gipoue ; ce l'ut lui ijui eut j» réi^'ler l'alTaire du Mont C^assin.

Depuis 1 K{0. les moines de la télèl)re ahhave avaii'id end)rassé

le parti d'Aiiaclet II. Il semblait donc que iioj^^er ii pût compter

sur leur appui; il n'en fut pas ainsi. Une fois que Loth.nre lut

entré en Italie, l'abbé Seniorectus, nous ne savons pour quelles

raisons, sonjçea k pas.ser au parti de l'empereur. Peut-être la

cause (le ce changement d attitude doit-elle être cherchée dans

ce fait que L<ithaire écrivit à Seniorectus. Nous pos.sédons une

rédaction de cette lettre, mais celle-ci a très probablement été

remaniée, et l'on ne .saurait ajouter une jurande créance au texte

qui nous est parvenu '
. Le seul fait h retenir est la trahison de Senio-

rectus. Le chancelier Guérin en fut informé par l'évèque élu d'Aqui-

no Il charf^ea au.ssitôt le chambrior Jocelin, ((ui commandait à

Capoue, d'attirer dans cette ville l'abbé du Mont (bassinet de le faire

prisonnier. Seniorectus conq^rit qu'cm lui fendait un piège et

refu.sa de .se rendre fi l'invitation qui lui était faite.

En présence de cette situation, ie 5 janvier 1137, Guérin et

Jocelin montèrent à l'abbaye et requirent labbé'. par ordre du
roi. de remettre le monastère entre leurs mains Pour motiver

la réquisition ainsi laite, Rn<<:er faisait déclarer par ses manda^

taires qu'il voulait empêcher l'empereur de profiter des richesses

accumulées dans Tabbaye. Seniorectus, tout en affirmant son

désir de sauvegarder les droits du roi, refusa énef^iquement de

livrer le monastère. Guérin dut .se retirer sans avoir pu faire

eiiécuter la volonté royale. Pierre Diacre raconte (|ue Guérin fit

mesurer les murs afin de préparer des échelles d'une hauteur

suffisante en prévision du siè^e de la place '•.

Seniorectus, en refusant de rendre le donjon alors qu*il en

était régulièrement requis, faisait acte de rébellion envei-s son

suzerain; il se hâta de préparer la résistance, et pour cela lit

1 Pciv. Diac, Chr., IV , 107,dans M.G.ILSS., l. VU, p. 818, cf. Bemhardt,
op. cit., p. 676, note 19.

2. Pelr. Diac, CAr., IV, 9H, p. 81 g.

3. Ibifi.

4. ibtd.

Digitized by Google



60 CHAPITRE II

appel H un partisan de Lothaire, Landolf de Saint-Jean. Le

8 janvier, ce dernier, avec ses troupes, fut re^u dans l'aKhaye,

dont Scniorectns lui coulia la j^'arde En même temps qu'il se

mettait en état H»^ ivsister à l^og'erll, l'abbé, pour informer l rm-

pcreur des événements qui s'étaient passés, envoj-ait deux moines

au camp impérial

Four faire t*eliec à Senioreclus, Guérin entreprit de détacher

tous les vassaux de 1 abbave : il v réussit niais la mort vint

interrompre son œuvre. 21 janvier, le chancelier mourait à

Salerne \ Les ofliciers du roi continuèrent les négociations et

réussirent à conclure un accord avec une partie des moines de

l'abbaye qui étaient hostiles à la polilupic suivie par Seni(»rcctus.

Ce fut Richard, évèque de Gaëte, (jui servit d'intermédiaire. Il

semble (jue l'abbé lui-même fut obligé de se soumettre

Telle était la situation (juand. le i fi'vrier, mourut Seniorectus

Jocelin interdit aussitôt aux moines de procéder, l'u son absence,

à l élection du nouvel abbé. Le 10 février, une partie des moines,

malgré une violente opposition, élut un partisan de lio^^^er II,

du nom de Henaud. Cettt- élection fut ratifiée j)ar le représen-

tant de Uoger et reçut la confirmation d'Anaclet II '

.

Cependant, les reli^^ieux de l'abbaye hostiles ;mx Normands
faisaient partir secrètement un messager pour informer des récents

événements les deux moines envoyés un peu auparavant au

camp de l'empereur. Lothaire apprit ces nouvelles ii Kavenne

Le duc Henri de Bavière fut chargé de régler l'alfaire du Mont
Cassin. A la tête d'une partie de l'armée impériale — il avait

quitté Lothaire au début de février — il traversa la Toscane et

soumit Lucques et Grosseto ^. Henri fut rejoint, vers les premiers

jours du mois de mars, par Innocent 11. Presque aussitôt, des

1. Pelr. Diac, C/ir., IV, lOO-IOl, pp. R14-815.

2. /</., IV, lui, p. 813 et IV, 104. p. 810.

3. /rf., IV, 101, p. 815.

4. Id., IV, 102, p. 816, et Wibald, EpûtoUe, éâ. Jaffé, Bibl. rer. Ger-
man., t. I. p. HH, n" 12.

5. Cf. Ucrniiardi, op. cit., p. 678, note 24.

6. Pelr. Diac., CAr., IV, 104, p. «16.

7. Ihid.

8. Cf. Bcrnhardi, op. eit,, p. 693.
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difficultés s*éievèrent entre le pape et le représentant de rempereur.

Après la prise de Viterbe, Innocent II réclama le montant de

l'indemnité de guerre imposée aux habitants de la ville. Le duc

de fiavière refusa de consentir îi cette exigence du pape et garda

l'argent, au grand mécontentement d'Innocent.

L'arméi' allemande continua sa route vers le sud, mais n*osa

toutefois attaquer Anaclet II dans Rome. Henri de Bavière se

borna à occuper Albano et k faire exécuter dans la campagne

romaine une série d'expéditions qui ne paraissent pas avoir donné

des résultats bien importants. Reprenant leur marche vers le sud,

Henri ot Innocent II vinrent camper au pied du Mont Cassin. Us
envoyèrent à l'abbé Renaud lo c hapelain du pape, Richard, moine

de l'abbaye. Celui-ci devait demander la remise du monastère à

l'empereur

b» démarche ainsi tentée ne fut pas couronnée de succès.

Henaud avait mis h profit le temps écoulé depuis son élection ; il

avait fait venir Grégoire, fils d'Adénolf de Saint«Jean, et Tavait

chargé de la défense de l'abbaye Grégoire commença par

mettre en fuite l'ambassade pontificale ; puis il détruisit

toutes les récoltes dans les etn irons de l'abljavo pour empêcher

larmée ennemie de se ravitailler ^. Par suite de la résistance de

l'abbé, Henri de Bavière, qui avait occupé San Germano se

voyait amené à entreprendre le siège de l'abbaye -*. Cette entre-

prise éfctit rendue longue et diflicile à cause de la situation quasi

inexpugnable du Mont Cassin. Le gendre de Lothaire, qui craignait

de se voir retarder et de ne pouvoir opérer en temps utile sa

jonction avec Tempereur, recula devant les difficultés que pré-

sentait un siège; il entama de nouvelle^ n 'i^'ociations avec l'abbé,

auquel il fit promettre que sa charge lui serait maintenue, s'il con-

tentait k arborer sur le donjon de l'abbaye la bannière impériale s.

Gomme garantie de la fidélité'de Renaud, il se contentait d'une

1. Petr. Disc, CAi*., IV, 105, p. 817.

2. Ihid.

3. Ibid.

4. Falco Benev., ad «n. 1136, p. -l'I^j.

5. AnnmlUU Smxo, «d an. 1137, dans 1I.G.H.SS., t. VI. p. 778.

6. Pttr. Disc, Chr., IV, 105, p. 817.
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caution pécuniaire. Les conditions qui lui étaient ainsi faites per-

mettaient à l abbé Renaud d'attendre en ioxiic tranquillité les

événements ; il accepta donc les propositious d Ueuri de

Bavière

L armée imj>ériale se dirigea aussitôt sur Oqniue. Deux des

anciens vass;4ux de Uobert de Ca|M>ue. Haon. tils de Ji^l. et

Geoltri»id'Aquila. qui avaient été chargés jKir Hos^er de défendre la

place *, Irahireol le roi de Sicile el vinrent faire leur sou-

I. Petr. I>>n< .. Chr., IV, lUS. p. »17; AnitmiisU Saxo, ad ma. I|.t7, dans
M.O.ll.SS., L VI, p. 773.

3. Peir. Diac., Chr.. IV. m, Groffrot il'Aquila de^ceod de RiHiard d'A-

quila. mentionnë «bu»- lui acl»* <lf Hichari] Il <U' C-ipoue l<>Hiw|09>^ , cnimme
|)0«iM>fî,Tii! III, f].-f ,"i P..[it'-i 'Tvo. <i;illolj. Are . 1. 1. j» Au lomp»< >î'nt;.)n.

abbv du Mont ds^iii d«-cenibre llw*-!"" <>clohix' 1107, el de KoU'i t de

Capode faTril liOT-jaîn 1130 . par soite entre arril et octobre II07. Richard
l'sl aientioniu- commo seijfuour de PoiilecoiTO, G»H"! J' > .. l. I. p. 526. Cf.

H.. Ifixt.. t I. p. S-M. Il fut éi.'nlt'HUMil coDilr de Fondi. Pvlr. Diac. Chr.. IV.

3C. p. 731 cl duc de Gaêto I i»»:. \ I l»W , L j^lielli. L I, p. i^H et Cod. i^iel.,

L II, pp. IT3 et 183: cf. supra, t. I. p. 309. Deifui descelod Richard d'Aqiiîla?

Dt'Tons-nous voii en lui un descendant de Gi-offroi lUdel cpli. de septembre
lOT'î H îivrî! 1<'~T. j\ ni l

»'»?»'• «r^n-itil f!itr «lo i îrif-t»' 5t'iL,'»»eMrdt> Pnnieeom-o?

Des descendants de tieofîroi nous ne connaissons que Henaud. cousu! et

dac d« Gaffe. Gallola. Ui$t„ 1. 1. pp. 267. 39». 313. Richard d'.\qDUa ne
sei .iit-il pas à identiCer avec le penMMUiagede même nom. fiU d'un frî-re de
Richar i l" <h- Cnponc* t»f s»Mirnei»r «! l-aceilonia. Aimé. VII. ^ el f>""i

qu'il en soit. Kicliard d Aqutla etatt mort eo lli(>et, à celle date, sa leninie

Ranfcardc était remariée arec un certain Aletandn*. Richard laisM deux 6ls :

.\i»dn-. mort en 1 1 17. Gattola. .{>-r.. t. I. p. 212. el Geoffroi d'Aquita dont il

est ici <îtir»*;tînn. (I ilî.^l.. l. I 1. 2:^2 et //«/.. t. I. p. '11
\

.

Je crois que tieollroi d Aquila doit, en ouliv. êlre ideutiOe avec t »o»lîroi de
Calanzaro. comte d'ATellino Hi3 . t>helli. I. VI. p. 03. dont il a déjà été

question, cf. tupra. p. 17. En effet, en 1149, je trouve comme r^mte d'Avel-

!in'». lîk iur^l 11 il'A.jiiil.i. •î;itl..lj t.-. .. t. I. p. 2.V1. qui fui cc<iul.' .i.- G. («"le

i et comte de Fondi. del ùjudice.o/». ci/.» p. XUX. tuiU*. Or Hiclmrd d .V-

qoîla e9t fil» de Geoffroi d'.\i{uiia etd'.Mîee. Cateloy. bmmtum, éd. del Re,

p. 509. Si Ton rt>niarque que < k ' iTroi «le (3alanzaroa reçu le comté d'.\\el-

lîno, il me (tarail tK>s prol';iM>- y\\\\\ •'«f .'« ideulilier avec GeoUroi d'Aquila
flonl le lil& eàl également comte d Aveiimo.

Richard II d*.\qaila n«* conserva pas le comté d'Aveilino* qui. an début du
rifine de Gnillauiue I". |mss,t ;i Hojîcr. Ile dernier e«l dît R«»cer dWqnila.
t^tal. I^mm.. p. 5^2 : il est .I< >ii<- li nièïue fî^înilleque Iticli^r"»? ^ '.nr.\:\\p F;d.

caad, p. d-H, doutiejiour jfmnd niere i« Ho^'er.Viice. el que la mer»- de Hictu^rd

porte lemène nom. il but voirvaiscmMaMemeotdan» Ro^vr. s«ik un fils, soll

on neveu de Rieli.inl II. Celui-ci. en rvcevant lecoml«''de Fon<li. nuratt donné
à Rogcrle comté «r.VvvUinu. Hichard U eul un iils Htcharxl lit, mcotioum* en'
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mission à Henri de Bavière. î.es habitants de la ville se voyant

abandonnas par ceux qui eteuent ciiarg^és de les défendre, suivirent

l exemple de leurs c hefs et tirent aussi leur soumission. Robert de

('npoue rentra ainsi en possession de sa capitale et son autorité

fut bientôt reconnue dans tous ses anciens Ktats Ce rapide succès

doit être attribué en grande partie ii la popularité de Robert :

beaucoup de ses anciens vassaux furent heureux de voir revenir

celui qu'ils regardaient comme leur légitime seigneur
;
d'autres,

voyant leur prince très fortement appuyé par les Allemands,

crurent la cause de Hoger II perdue et se rallièrent àRobert dans

i espoir de voir leur soumission récompensée L

Robert dut payer à Henri de Bavière quatre mille talents pour

empêcher sa capitale d'être pillée. La soumission volontaire de^.

seigneurs du principat de Capoue permit à Henri de Bavière de

se porter aussitôt sur Bénévent. Le 21 mai, l'armée allemande

campait devant la ville. On se rappelle que la municipalité de

Bénévent était alors aux maiasdes partisans d'Anaclet U. Ceux-

ci refusèrent d'écouter les ouvertures que le pape et le duc de

Bavière leur firent faire par l'intermédiaire du cardinal Gérard. Le
roi Roger avait envoyé dans la place un certain nombre de

chevaliers, qui, d'accord avec l'archevêque Rosseman, pous-

sèrent les habitants à la résistance. Tandis que les négociations

se prolongeaient, les partisans du roi de Sicile décidèrent de

tomber à Timproviste sur le camp ennemi. Henri de Bavière,

informé de leur projet, fit prendre en cachette les armes à ses

troupes. La sortie des Bénéventains se termina par une déroute

complète; Tarmée du duc les poursuivit jusqu'à la porte Dorée,

près de laquelle s élève Tare deTrajan. Les Allemands entrèrent,

en même temps que les fugitifs, dans la ville dont ils s'emparèrent

I!*'
,
nvcr son père, Gattoln, //«/., t. I, p. 261, eldittkuxièmecomledeFondi,

e» i It^ë, dcl Giudice, o/i. ciï., p. xiax-l. La mère de Richard li d'Aquila

etl dite par Falcaad, p. 68, cousiue germaine de Guillaume I". 11 y a donc
use parenté entre les comtes de Fondi el d'Avelliiio, et la famOle royale*

Cesl lice qui pourrait explifjuor (pie Pierre de [3lois, ^/;/ ^ n" \'\ Vt^uv,

P. L, t. 207, col. 29, en parlaul de Roger d Avellino le quaiiUe d'oncie de
Goillaume IL.

t. Falco Beoev., ad an., 11 37, p. 230. Cf*, sur lacorrecUondeltdate, Ber-
ahardi, vp.eil., p. 703, noie 28.
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(122 mai) Lo loluiemain, les habitants lireni leur soumission.

Uésiivux do pacilior les esprits. Innocent II, après avoir re<,-u le

serment île lîilélitt'\Ut relâcher les captifs et rappela les habitants

exilés jwu* les |Mirtisans d'Anaclet. Le reprêsentiint de celui-ci,

le eaitlinal Civseentius, fut fait prisonnier et remis à Innocent II.

Le 2i mai» le piijH» et le duc de Bavière quittaient Béné-

venl et se dirigeaient vers la Pouille. où ils devaieot opérer leur

jotuetion avec Lothaire^» Suivant Pierre Diacre, les impériaux

Iturtient rxMuporté un nouveau succès à Troia, dont les habitants

auiui^ut dù («ir» leur soumission^. Suivant TAnnaliste Suzon<i ee

ne serait pas Henri de Bavière, nuùs Loihaire. qui aurait paru

«levant Troia et l'attaire se sérail bornée à la eaptnre de

quelt^ues prisonniers. Celle version a pour elle la v-raisem-

bUnce. Nous avons vu. eu etTet, <|Qe les habitants de Trota

avaient dû. sur Vorviiv Hufrer, quitter la ^-ille. qui ^ ce

moment devait ^tre surtout une place militaire. Piern? Diacre est

a!»eanial rni^m^rnt^ sur les évêB<^>ents de cette zégion : ;I dît. par

axemple^ qulam^^enl U occupa toute la rv^on entre le Mcftute

Gacyano et S«|Knito. «.v qui est mesawri. li est d'ailleurs possible

«pi» Ws troupesd llenrtde Bavîihre« eap^issaut pfih> «ie Troia. en

soieut ^-^dileuieut venuesaui afcaufc»avec ks habitants. V«ts la fin de

M). Heim de Bavière re]t.H^t:ui:t devant TeaipeRV qui. de

son coléK avait rem{.vrte d uiip^-TUats snccts»,

^ ' ""Wy mpi 1- Hjù».>U et «lie M^ria, JuxbevétpM ^ Xaples'.

Lv'Cbauv avuAl Wtt|^ La oke ^hi l'Adriatafoe^ saoBettant.

è"itfM>\ et SenijgaU:a\ AncOme rv6b»tji; elle fufc assiêseee et dut

pavar une Ikwrde c^olnbution ^ht ^^kttv. Cet esempLe amimi on
Ij^nuid mfuûtrii ^it ««iipaeutsdK» vft rv^wu ^ reeonnailre l' iwpfrr.nr

>, . ,> '..i jj^. i . >lm-i.i . -. :>.
' >>.. ". i 'lîiill II I iilimi.iH,

'. '»r»V'!. :<>. Kiif- M. . . f.S^-.. . W i-'*.

>. î*.uw -Vav« . îi* uu 'I.'-
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et à toi fournir des troupes, des vivres, des vaisseaux. Les pupu-

Istioosdes villes se montrèrent, au contraire, nettement hostiles

à la cause impériale ^ Le 9 avril, Tempereur était à Fermo.

Arrivé sur les bords du Tronto, Lothaire tint un plaid solennel,

où plusieurs seigneurs normands vinrent faire leur soumissicm.

Guillaume, comte de Loritello, qui avait succédé récemment à

son père, Robert, vint prêter hommage à l'empereur. Il était

accompagné par deux de ses vassaux, Thomas et Mathieu, quali-

fiés de marciuis par FAnnaliste Saxon, mais que nous ne connais-

•ODS pas par ailleurs K Ulrich, abbé du monastère de Casauria,

vint ^(alement trouver Tempereur ; il lit confirmer les privilèges

de son obba^re et obtint la restitution de certains biens qui avaient

été enlevés aux moines

LVzemple de Guillaume de Loritello dut être suivi par la plu-

part des seigneurs normands de cette région. Un diplôme du
eomte de Loritello en faveur de Rusticus, évéque de Chieti

DOtts lait connaître quelques-uns des partisans de Guillaume.

Nous relevons dans ce document les souscriptions de Roger,

comte d'Ariane, Guillaume de Paris, Atton, Henri de Loritello,

Alexandre, évéque de Bovino, Robert, évéque de Dragonaria.

L'adhésion de tous ces vassaux de Roger à la cause impériale

iadlita singulièrement la marche de Lothaire, (jui atteignit Ter-

molt et Gastel Pagano ^, sans rencontrer de résistance. En arri-

vant sur les bords de la Pescara, l'empereur envoya un messager

annoncer aux Napolitains sa prochaine arrivée Lothaire

pénétra ensuite sur les terres de Simon, comte de Monte Sant'

1. B(*rnhrtixli. o/j. <;//., pp. fi7f> et suiv.

2. Annalist.i S.i.ro, daos M.G.H.SS., t. VI, p. 772. I.a pf/'néaîogie des comtes
de Loritello citée |>ar Bcrnltardi, op. cit.^ p. «Si, note 40, est en partie
iaexaete; 0 confond GeolTroi de llauteTille avec Geoffroi de GonTCraano et
Robert, fils de celui-là, avec Robert, fils de celui-ci.

3. Chrtm. Cnnaur., Murntori, R.f.SS.. f. II, 2, p. «Sfi.

4. Archivio di Slato de Xaplcs, Mona$teru 9oprea$i, t. 1, ri" 13, acte daté
1137, ind. XV. Cf. dt Meo, op. cil., I. X, p. 80.

•' T< rrtioli, circond. de Larino, prov. de CampobaMO. Castelpagano, au
nord-ouest du Mont Gni^nno.

6. Falco Beaev., /oc. cU. L'envoyé impérial fut sans doute Wibald, Petr.
IKae.. CAr., IV, 124; il était au Mont Cassin après r^leclion de Renaud
1» février), et nous savons qu'il rejoi{,'nil l'empereur a Melfi, JafTé, A/on.
CorheiennÏH, n« 57. D autr,- p.irl. Prti. Di;ic., Chr., IV, 1^4, dit qu'il eom-

Buloire de (a domination normande. Il, — Chalakoo». i
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Angelo. Notis vojons que les villes de R^^aano *, Siponto et

Monte Sant'Angelo demeurèreDt fidèles à la cause de Roger ;

mais leur résistance fut inutile et elles forent prises ^. A Monte
Sant'Angelo, l'empereur s'empara du trésor du comte Simon

(8 mai) «.

D*après TAnnaliste Saxon, Lothaire aurait ensuite gagné Troia.

Il ne put prendre la ville et se contenta de repousser une sortie

des habitants K 11 échoua ^paiement devant Canne et Barletta K
A Trani, Lothaire fot plus heureux ; la ville se soumit sans que

les habitants aient tenté de résister. Roger avait envoyé au

secours de la place une flotte de trente-trois vaisseaux, mais

celle-ci fut repoussée par la flotte impériale ^
Après la reddition de Trani/ Lothaire vint mettre le siège

devant Bari, qui était alors la place la plus importante de la

Fouille, tant par le nombre de ses habitants évalués à 50.000 par

Falcon, que par Timportance de son commerce Bari n'avait

jamais reconnu de bon gré la domination normande ; elle avait

toujours été un foyer d'opposition et d'intrigues. Roger, après la

soumission de la ville, avait fait reconstruire un château qui com-

mandait à la fois le port et la ville ^ et pour maintenir les habi-

mandait ia flotte pisane. Jaosen, Wibald Aht ton Stsirio {Muo&ter, 1854),

p. 4$. TousninU Étadn sur WUmU iNamur, 1990% p. U, Gi«sebraehl,

Of>. «if., L IV. |>. i3U. ont admisrexactitudedeoe renseignement. Bornhai-di,
* op. cil., p. 083, nott* pense que Williald est sWé h Mclfi et a repris

eosuile le commaudeiueut. Caspar, op. pi/., p. li^H, note 2, ne partage pas

cette manière de voir. L'opintan de Berahardi me parait fondée, car elle

concilie tous les textes.

1. Ftignano Garcanicn. ctrcond. de S.in-.Se%'cro, proT. de Foggîa.

i, Moole Sant'Angelo, cîrcond. et prov. de Foggia.

3. Anmmfûtm Saxo, ad an. 1137. dans 1I.G.H.SS., I. M, 772.

». ft/., p. 773.

Tt. Iti., p. 7T3.

6. /(/. ;Ollon -l.- Fifisiugen, Chr., Vil, 19, dans .M.G.U.SS.. t. XX,

p. tSl^, parle de U \'i ii,e de Troia el de Rartelta. mais son témoignage se

rapporte, sans doute, aux faits i|ui eurent lieu après la prise de Bari. Cf.

ji/in.< ^i.ro ad an. 1137, dans M.d.H.SS.. t. VI, p. 773.

7. Ann^iLsla ÎMXo, ad au. 1137, dans M.G.U.SS.. t. VI. p. 773.

8. Annaliaim Sato, ad an. 1137. dans M.G.H.SS., t. VI, p. 773; Falco
Bentv.. ;,d an. H3y. p. 2ii; Petr. Diac, C/ir., IV, i06, p. 818; .4llf».

pMlherhr., ad an. Il tT. v<\. Srln lTct -Boichorst.

9. AmtMieâ Palherbr., ad an. 1137.
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tanls dans ro])éis,s;ince, v avait installé une troupe de Musul-

mans' ([ui. par leurs exactions, s étaient rendus odieux. Aussi

les gens (le la ville s'einpressèrent-ils de reconnaître Lotluiire,

qui éliiil déjà niaitre de la place quand il fut rejuint par Henri de

Baviert^ et hinucent II, Le 30 mai, jour de la Pentecôte, Inno-

cent II célébra, en présence de Lothairc, une messe solennelle

dans 1 ej^list' de Saint-Niculas*.

Une des premières* mesures du pape fut de déposer l'arche vè(|ue

de la ville, Ang-e, cjui avait été institué par Anaclet II, et de le

remplacer par un certain Jean

Lothaire passa à Ban la plus {grande partie du mois de juin,

occupé à assiéger la citadelle. On réussit en tin à en miner les

murs, et à s'en emparer. Toute la garnison musulmane fut mas-

sacrée*.

La prise df Bari fut le succès le plus marquant tle lAdhaîre ;

elle eut un grand retentissement dans toute l'Italie du sud et

constitua pour Rog-er II un échec moral. D'après Fulcon de

Mt-névent, Lothaire aurait alors été l econnu par toutes les villes

(lu littoral de la Fouille et de la Calabre. Il v a là une certaine

exagération. Peut-être doit-on entendre par Calabre l ancienne

province de ce nom. Il me paraît même fort douteux que l'auto-

rité de Lothaire ait été reconnue dans la région du sud de Bari.

Pourtant, Mnnopcili dut se soumettre ymiscpi elle fut assiépîe ])ar

Ro^er après le départ de Lothaire. Par contre, Brindisiparait être

deuieuréc au roi de Sicile.

Nous verrons que plus tard les chroni(|ues mentionneront seu-

lement Trani et Bari comme ayant été reprises par Roger. De ])lus,

an mois d octobre 1 I 37. à Xoja, tout près de Bari. nous vovon^tjue

Roger est regardé comme le souverain légitime '. Pierre Diacre

1. Oilonde Freisin(>en, Chr., VII. 20. fLins M.G.H.SS.. t. XX, p. '2'i8.

2. Ann. Ma(/(Jehur(/eruen, dans .M.G.ll.S.S., l. XVI, \>. IHû, ;ul au. 11.J7
;

GetUepiscop. Magdt^urff,^ dàttS M.G.H.SS., t. XIV, p. U."i; Ann. Pather-
hrun., ad «a. 1137 ; Ann9liêia 5axo, ad an. 1137, dan» M.G.U.SS., t. VI,

p. TT+.

3. L'ghellt op, ci/., l. VII, p. Oti).

4. AnnalûUa SaxOy ad an. 1137^ dans M.G.H.SS., t. VI» pp. 77.V774 ; Fal>

coRenev.. i 5 in. 1137 p. 232; Olton de Kroisinp-cii. Chr., VII, 30^ dtina

M.G.H.SS., l. XX, p. 25H; Pelr. Diac, CAr., IV, 100, p. «18.

5. Cad. dipi. Bar., l. V, p. 155.
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et FalconoQt exagéré l'importance du succès remporté par Vem-
pereur ; de même Geoffroi de Viterbe, qui rapporte que Lothatre

soumit le pays jusquaa détroit de Messine. Le^ Annales de

Ceeeuno, au moins dans une de leur rédaction, me paraissent

rapporter plus exactement les faitsen disant queLothaire soumit

tout le paysjusqu'à Bari^. Ceci doit se rapprocher de la vérité,

car nous savons qu après les succès de Tempereur, Canne et

Barletta reconnurent son autorité.

Il est possible que certains seigneurs de la Calabre aient alors

fait leur soumission à Lothaire. G*est ainsiqu'Alexandre de Gler-

mont prit part à la révolte 2. Il ne faut toutefois rien exagérer

ni dans un sens ni dans l'autre. Lothaire, après ses succès, a vu

des villes comme Troia, Canne, Barletta, faire leur soumission^ ;

mais même dans la région où il était le maître, diverses places

demeurèrent au pouvoir de Roger. Nous constatons cette situa-

tion dans les environs de Bénévent^, et il est fort probable qu*il

a dû en être de même dans lu plupart des régions occupées par

les Allemands.

Nous sommes assez mal renseignés sur les événements qui sui-

virent. D'après l'Annaliste saxon, Roger II, après la prise de

Bari, aurait négocié avec Lothaire ; il lui aurait offert de payer

une grosse indemnité de guerre et de lui donner en otage son fils

aîné, s'il consentait à investir du priucipat de Fouille un autre

de ses fils-*. (Il faut certainement remplacer le mol principal par

celui de duché.) Nous ne savons où se trouvait Lolhaiiv quand

ces ouvorlures lui furenl faites; il me j)aiail jieu probaljle ({ue

Lotliaire fût encore à IJari, car il paraitavoir (juittéla ville, aussi-

tôt après la ju ise du château, pour aller à Traui.

QueUpies sources alleniuudes ont eu coniiai:-.sance de la pré-

sence de Ho<]jer dans la ré^j^ion de Bari et font allusion à inie

bataille où ciiacuu des deux suuverams aurait commandé son

1. Ann.Ca»., ad an. 1137, dans M .G. H. SS., t. XIX, p. 309, et ^AA. Cec-
canenses, ad aa. 1237, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 2ti3.

2. ilnn. Cm., «dan. 1138, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 309.

3. Annalûla Saxo, adan. 1137, dans M.G.li.SS., t. VI, p. 773.

4. Pctr. Diac, Chr.. IV. 10K. p. H_»0 : Jaffé-L., 7848.

5. Annuliulu Suj:o, u<i au. Ii;i7,daits M.G.H.SS., l, VI, p. 774.
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armée Mais tout cela est peu clair S'il y avait eu un combat

véritable, les chroniqueurs italiens en ainaicnt certiiiuenient

parlé. On peut admettre que ilog^er a harcelé continuelleiueut

l'armée impériale, mais qu'il n'y a pas eu de rencontre impor-

tante. I.a seule hataille qui paraisse à peu près certaine est la

suivante. Une bande de chevaliers normands fut attaquée par les

Allemands dans les environs de Melfî ; elle dut prendre la fuite,

malfH'éunc sortie des habitants de la ville ^.

Nous avons vu quede Hari l'empereur avait été à Trani; ilséjouma

peu dans cette ville et se dirigea vers Melfi, qui fut assiégée et prise,

avant le 29 juin •'. L'empereur denieura quelque temps à Melfi

Lothaire paraît avoir été décidé à poursuivre la campag-ne en (Palabre

et en Sicile. 11 fut empêché de donner suite à ce dessein par les

intrigrn^s de Roger. Romuald de Salerne et Kinnamos ont eu ions les

deux connaissance des tentatives faites par le roi de Sicile pour se

créer ilcs alliés dans le camp de 1 empereur Le premier se bt)rne

à dire que Roger par des promesses et des présents chercha à

gîigner à sa cause les principaux chefs de l'armée impériale. Sui-

vant le récit du second, le roi de Sicile aurait acheté un parent de

l'empereur, très important personnage, qui aiirait fait donner le

signal de la retraite. (]e dernier récit est invraisemblable, mais

le fait de négociations entre Roger et les seigneurs allemands

doit être vrai. Il est certain que, pendant l'été 1137, les vas-

saux de l'empereur commenecreut à trouver que la cam-

pagne était trop longue, nttoii de Freisingen dit formellement

que beaucoup d'entre eux pensaient qu'il y avait bien longtemps

qu ils étaient hors de leur patrie et «lésiraient revoir leurs femmes,

leurs enfants, leurs amis Il est très probable que Roger exploita

ce mécontentemeat et prépara ta séditiou qui éclata dans le camp

1. OUou de Freising^en, (;/»r., VU, -20, dans .M.G.il.SS,, t. XX, p. 238.

Conlinuatio anon, Florenlii Wiyorn. hist., M.G.Il.SS., t. V, p. Îi68.

2. AntwiiaU Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 774.

3. Annrilhl;tSux<>,S(dan.H'M, dans M.G.Il.SS., I . VI. [>. 774 ; Ann. yfritfdcl). ;

Falco Ucaev.,adaa. U37, p. 232;Petr. Diac, CVir., IV, 106 el 108» pp. 816

et 819.

4. AniflisU Saxo, ad aa. H37, dans H.G.H.S$., L VI, p. 774.

Ftomu:«Id de Satcrne dans M.G.Il.SS., t. XIX, p. 422; Kinnamos, III, i«

a. OUoa de Freiaiogen, Chr,, VU, Zi,
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impérial f devant Melfî. Une partie de l'armée voulut mettre à

mort le pape et les cardinaux, que Ton regardait comme la cause

de la piolongration de lexpédition. Lothaùre eut grand'peine k

rétablir l'ordre *.

C'était là un symptôme inquiétant, Lothaire devait craindre,

dès lors, que s'il s'avançait en Calabre pour gagner la Sicile, line

fût abandonné par ses troupes. Le moral de l'armée était mau-
vais et ne permettait plus de tenter de grandes entreprises^.

Lothaire quitta Melfi et se rendit à Lag-npesole, sans que nous

sachions exactement quel fut son itinéraire; il passa sans doute

par Atella» traversa la région de Potenza, et arriva à Lagopcsole ^,

où il demeura près d'un mois, toujours en compagnie d'Inno-

cent 11

Pendant ce séjour, de sérieuses difficultés s'élevèrent entre le

pape et l'empereur, au sujet de leurs droits respectifs 'sur le

Mont Cassin. Lothaire, désireux d'en finir avec le Mont Cassin,

cita l'abbé Renaud à comparaître devant lui. Pour se rendre

auprès de l'empereur, Renaud et ses compagnons durent traverser

ime région tout entière soumise à no<^er II et peu s'en fallut

qu'ils ne tombassent aux mains de Gilbert de Balbano et de

Robert de la Marra, qui cominaiulaient les troupes royales '*.

Le voyage mouvementé de l'abbé ** et sa réception par Lothaire

' I. Annûiiêla Saxo, ad an. 1137, p. 774.

2. Cf. Berniiarfli. np. cit.. p. 721.

3. ILid. Alclia, cirroiul. de Melfi, prov. de Polcnza. Lagopcsole, com-
mune d'Avigliano, cireond. et prov. de Polenza.

4. Falco Benev., p. 418; Pelr. Diac, Chr., IV, 108, pp. 82(>-«2l ; Anrf-
lista Snxo, iid an. 1137, p. 774; JafTé-L., 7847, 784ë. Cf. Bernhardi, op. cit.,

pp. 723 et 7i2.

5. Petr. Dîac. Chr., IV, 108, p. H20. U s'agit sans doute de Gilbert de
Balbano, qui, en mai \ lTt2, fait une donation a Tabbaye de la Cava.
Archivesde la Cava, H. 10. Gilbert était srij^noui do Rocrhelta, sans dfnito

Rocchetla, cireond. do Sanl'Aagelo de' Lombardi, prov. d*Aveliino, car

nous voyons que ce sont les habitante de Guardia Lombardi (cireond. de
Sant'Angelo de* Lombardi. prov. d^Avellino) qui voulurent livrer l'abbé du
Monl Cassin à Gilbert.Ce dernier nous est encore connii ])nr une inscri[iti(m

de Sauta Moria di Porno. Cf. Forlunato, Due iacrizioni Uel secolo XII, dans
Areh, tf. napo/., I. XVI, p. 661.

. 6. LeAâveotures de l'abbé du Mont Gasfiin monticni qu'il ne faut accepter
que ions réserves le témoignage du pape qui écrit à Pierre de Cluoy que de
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DOQS sont long^iiement racontés par Pierre Diacre, auquol le

Mont Cassin est rcnlevable de toute une série de faux dipli unes.

Son récit a été justement attaqué et, nialj^ré les clVorts frnh s

pour l'utiliser, on ne saurait y ajouter nulle créance, [.es seules

rrinclnsions ([u il nie paraisse permis d'en tirer, c'est <pie

iiiccord entre Lolhaire et Innocent II était loin d'être complet*

et que, d'autre part, il faut voir une j)reuve de rimpiu-tance des

succès de l'empereur dans la nécessité où se trouva l'ai)!)* l icnaud

de reconnaître Innocent 11. Pendant qu'il était à 1 .i^ : )| irsole,

Luthaire reçut une ambassade envo\ ée par l empu ur grec j)our

le féliciter de ses succès et lui remettre de g^rands présents.

Peut-i'lre s'ag^it-il des subsides promis pour décider l'empe-

reur allemand k entrer en campa^nie

Lagopesole fut le point extrême ([u atteijçnit Tarnu-e allemande.

Lothaire dut renoncer k s'avancer plus au sud, .soit qu il en ait

été empt'ché par l'état d'esprit de ses troujîes, soit qu'il ait ét<5

rappelé par les événements dont la région de Naples fut alors le

tht'àtre.

D après Romuald de Salorne, pendant qne l'empereur, rejoint

pir Henri de Bavière, occuj)ait la Pouille, Robert de Capoue,

iiainolf d'Alife et un certain nombre d'autres exilés continuaient,

dans la Terre de Laiîour, la campag^ne si heureusement inaujjurée

par le duc de Bavière. Après avoir réus.si à occuper la plus grande

partie de leurs anciens États, ils auraient alors entrepris de faire

lever le sièjçe de Naples ^. 11 ne semble pas que Ton puisse faire

état du récit de Homuald, car, nous savons que le comte d'Alife

demeura auprès de Lothaire et qu'il partit de Lagopesole avec

le duc de Bavière. Peut-être le prince de Capoue marcha-t-il

Borne h Ban tout le pays, sauf quelques places, a fait sa aoumission à Tem-
pcreiir. JnfTé-L., 784H.

'

1. Hetr. Diac, C/ir., IV, lOb-lla, pp. 820 el suiv. Cf. Bemhardi, op. eit.^

, pp. 7^3 et SUIT.

2. Pelr. Diac, Ch"., IV, 115, p. 833. -Ami. Path'-rhr., ad an. H37. I!

sfmble que les envoyés grecs aient eu niiparavaol des rapports avec le

Mont Cassin, Felr. Diac.CAr.. IV, 108, p. «20.

3. Romuald de Salemc, dans M.G.H.SS., I. XIX, p. 421. D'après Falco
Bencv., p. 252, il semble que Robert de Capoue ait été à Naples aTttot d*aller

«ttaquer Saleme.
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seul contre Naples ; il aurait alors appuyé une flotte pisane, forte

d'une centaine de vaisseaux qui tenta de faire lever le si^e de

la ville I. Après avoir occupé Ischia et Sorrente, les Pisans se

dirigèrent sur Naples ^. Cette attaquo n'nmena pas immédiate-

ment le retrait des troupes de Roj^'or. D'après TAnnaliste saxon, le

roi de Sicile aurait été lui-même alors devant Naples, mais aucune

source italienne ne permet de supposer que Rog'er II se soit alors

trouvé dans cette région 3. Pour obliger les Normands à lever le

siège, on tenta une diversion sur Amalfi et Salerne Instruits

par Texpérience de Tannée précédente et craignant de voir la

flotte pisane tenter contre Salerne un coup de main, les Nor-

mands se retirèrent vers cette ville ^. Leurs craintes étaient jus-

tifiées car, tandis que la flotte pisane cinglait vers Amalfi, le

prince de Gapoue prenait la voie de terre ot se dirigeait vers

Salerne Amalfi, déjà pillét^ l'iumée précédente, olfrit une forte

rançon et prêta serment de lidt'liti- à IVmporeur. Les 13, 14 et

15 juilletf les Pisans occupèrent Majori, Havello, Scalla, ScabeUa

et Poggerola

Pendant ce temps, Robert de Ciipoue, sur l'ordre de l'empereur,

nll iit mettre le siège devant Salerne (17 juillet). D'après Falcon,

Kobert aurait été accompagné du <luc de Naples ^. Mais ici les

sources ne s*aocordenl pas. D'après les Annales Pisani, la flotte

ne serait venue que le 24 juillet, après l'arrivée du <luc de Bavière ;

d'après Falcon, elle parut devant Salerne en même temps que

Robert de Capoue et le duc de Naples. Enfin, du récit de l'Anna-

1. Kalco Benev., p. 232.

2. Ann. PU., M.G.ILSS., l. XIX, p. 240.

3. Ann^tùta Saxo, ad an. 1137, dan« M. G. H. SS., t. Vf, p. 774. Ce ren«

sci;;iiriuont ost peu vraisemblable; K-s troupes il<> Roger assié|(<eai6nt

NupK'^. iiiiiis If roi n'y élail pas. Cf. Uci iiliardi, op. rit., p. 751, note

4. Annaliilu Suxo^ aU au. illil, daiis M.G.H.SS., l. VI, p. 774, d'après

lui, Roger lui-même se serait rendu à Salerne, mais il ne faut retenir

que le fait d'un envoi de secours de Naples à Salerne.

5. Ann.ilîsl.i Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., 1. VI. p. 77i.

6. Ann. y^(«.,adau. dana M.G.H.SS., t. XIX, p. 2k); Falcu Ucucv.,

pp. 232-S33.

7. Falco Benev., pp. 232-233.

8. Ann. Pk.f loc. eit.
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JisCe saxon il résulte que la flotte, après avoir été à AmalG,

retourna à Naples, d'où elle envoya des secours au duc de

Bavière Cette version me paraît la plus probable, car elle se

concilie avec les Annales PisanL II faudrait alors admettre ipie

le duc de Naples serait venu rejoindre Robert de Gapoue seule-

ment à ce moment.

Lotbaîre, informé du siège de Saleme alors qu'il se trouvait

encoreàLagopesole \ envoya aussitôt HenrideBavière et le comte

d'Alife, avec mille cbevaliers. Comme le duc de Bavière se trou-

vaitencore le 18 juillet aucamp de Lothaire, il ne dut pas se mettre

en route pour faire sa jonction avec le prince de Capoue avant

le 19 ^. Le duc de Bavière dut interrompre sa marche pour

faire demander aux Pisans des archers, car, il se vit arrêter

à rentrée d'un déRlé par les soldats de Roger Il me parait pro-

bable qu'Henri de Bavière, pour se rendre de Lagopesole à

Saleme, suivit la route, que nous verrons prendre peu après par

Lothaire, par Laviano et San Séverine ^. Le pays au sud de la

chaîne de montagnes qui s'étend d'Amalfi à Potenza devait encore

être au pouvoir de Roger. Si l'on adopte cette hypothèse, il est

probable que le duc fut arrêté entre San Séverine et Saleme ;

nous voyons, en effet, qu'il demande des secours à Naples et non

à Saleme, ce qui tendrait à indiquer (pi'il ne pouvait communi*

quer avec les assiégeants de cette dernière ville. Étant donnée la

distance, on prat admettre que quelques jours aient suffi au

duc pour venir de Lagopesole demander des secours à Naples,

les recevoir et être devant Saleme le 24 juillet ^.

Les Pisans envoyèrent 500 archers qui aidèrent Henri à fran-

chir le passage contesté ^. Le 24 juillet, le duc était devant

1. AntuUista ÈAXOf toc. cil.

2. ^im«/ttteSi«o,adan.ll37,d«nsM.G.H.$S.,t. VI,p.774.FalcoBeaev.,

ad an. 4137, pp. 232-233, montre que Rainolf est au camp de Lagopesole et

DOn avec Rolwrl de Capouo.

3. Pctr. Diac, CAr., lY, 115. p. 832.

4. AnnalinU Saxo^ ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VT. p. 774.

Vk Ann. /^M.,adan. 1138, dan» M.G.H.SS., l. MX, p. 2iO.

6. Ann.iliHt.i Scixo,ad an. 1137, dans M.G.H.SS., l. VI, [>. 774.

7. L'Annalista SaxOt ad nn. 1137, dans .M.G.H.SS., t. VI, p. 774, dit que
Vempereur en quittant Lagijpesolese reodità Avella et ensuite à San Seve-

rino. L*idaiitificatioa d*Avella avec Laviano, eireond, de Campagne, prov.
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Salerne; le interne jour une flotte de trois cents vaisseau}^ pisans

renforcée de 80 navires génois, vint bloquer le port.

Le blocus de Saierne fut alors complet. La ville était défendue

par une f(u to fj.irnison, commandée par le successeur de Guérin,

le chancelier, iUibcrt de Selby, anglais d'origine*. Diverses sor-

ties de la garnison furent repous.sées. La population de Salerne

demeura fidèle à Rog-er et opposa aux assiégeants une énorfj^icpie

résist ince. On dut construire des machines pour entreprendre un

siège ( Il n L.'-le, <pii se prolongea jusqu'au 8 août A celte date,

parurent devant Salerne le pape et Tempereur^ qui veimient de

Lagopesole.

L arrivée de Lnlhalre décida de la prise de la ville. Le chan-

celier Robert, voyant que Salerne n était pas capable de résister

aux renforts qui venaient d'arriver, décida dé rendre la place.

Sur son conseil, les habitants traif rrent avec l'empereur. Moyen-

nant le paiement d'une forte contribution de guerre, la villo ne

tut pas pillée et la garnison ol)tint de se retirer. La prise de Salerne

ne fut d'ailleurs qu'une demi-victoire, car le chancelier, avec

quelques hommes déterminés, s'enferma dans la citadelle où il

réussit à se mamtenir

L'accord conclu ne faisait pas l'atTaire des Pisans, (pii

avaient probablement compté que Salerne serait saccagée

comme l'avait été AmaUi, Des rixes se produisirent entre

Pisans et Saleruitains. Ces derniers attaquèrent le chale.au

de bois qu'avaient construit les Pisans et l'incendièrent Très

mécouteuts de n'avoir pas été secourus par Lothaire, les Pisans

do Salcrno, proposée par Bernhnrdi me parnît In phis vmisemWable. Cf.

Berahardi, op. cil., p. 742, ootc IC. — Quant à Sau Scverinu, il s agit naos

doute de Ifcrcftto San Séverine, circond. et prov. de Salerne.

1 . Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 423. Cf. K. Kehr, op.

cit., p. 7").

2. Annalista Saxo, ad an. 1137, dans M.G.II.SS., l. VI, p. 774; Ann. J^a.,

dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 240; Romuald de SalernedansM.G.H.SS., t. XIX,

pp. 421-122; Falco Bencv., p. 2.33.

3. Cf. Bernliardi, op. cit,. p. 742.

4. Romuald de Salcruc, dans .M.G.H.SS., l. XIX, p. 422 ; Falco Bonev.,

p. S33.

5. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 422; Falco Ben«T.,

p. 2ZZ;Ann'Pi$,t dao» M.G.H.SS., l. XIX, p. 241.
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abaniioniièrent alors la cause impériale et néj^ooièrent avec le

chancelier. Sur le conseil de ce dernier, ils détachèrent un des vais-

seaux do leur iîolte qui gaj^iia la Sicile. Leurs envoyés néj^ocièrent

avec Roger et conclurent avec lui une paix séparée C'est là la

version des Annule» Pisani, conlirmée par le témoignage de

Romuald de Salerne ; elle me paraît pius prohable que celle de

Falcon, d'après lequel, les Pisans se seraient réconciliés avec

lempereur, sur le conseil d'Innocent II. Les l'isans quittèrent

peu après l'armée impériale, et dès le 19 septembre, leur ilotte

él^iit (le retoui' à Visv

Lempereur sé-joui na ((uehjues jours à Salerne, où il passa la

fête de rAs'-(iiiij)(u>ii Ajirès cette date, il quitta la ville, emnie-

iKinl avec lui <I ('l<ii.îi\s et se rendit à San Severino Alasuitede

tous li s succès remportés par l'armée impériale, l'heure était verme

où d f (Hait songer à organiser le pays concpiis. Lothaire, ne pou-

vant rester en Italie, voulut rétablii- le duclié de Fouille et choisir

lui-même le nouveau duc: mais ici 1 empereur se heurta au pape,

qui revendiquait pour lui seul le droit de donner l investiture du

duché. Innocent II et Lothaire paraissent avoir été d'accord

pour choisir Rainolf comme duc, mais n'avoir pu s'entendre sur

la manière dont le nouveau due serait investi de ses Etats. La

discussion sur le mo<le d iiîvestiture se prolongea pendant près

d iMi mnis ; d'où il faut nuciure que les difficultés qui s'élevèrent

à ce .sujet avaient commencé avant l'arrivé-e de l'empereur et du

pape à Salerne. Finalement l'empereur, malade l't voulant arriver à

une isolation, en vint à un compromis (jui ré.scrvait les droits des

parties. L'investîtuic lut donnée par le j^onfanon que le pape et

lempereur renurenl en même temps à Lothaire ^.

Le princijial résultat du j^^rund elîort que venait de faire l'em-

pire aliemaud fut donc, eu rétablissant le principal de Capoue et

f. Ann. Pm., dans M.G.H.SS., t. XIX, pp. S4I.

i. lhi<l.

3. Cl. Bcrnliardi, of). cit., p. T'(->

4. Annaluta Saxo^ ad an. 1137, ciaub M.G.H.SS., t. VI, p. 775 ; Romuald
do Salerne. dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 422; Falco Benev., p. 233, fait

crr« ur i t confond San Severino ;n (>c Avellino ; Petr. Diac, CHr., IV, H7,
^ 9ii ; Kianamoa III, 1, p. 90. Cf. Berahardi, op. ct<„ pp. 746 et sutv.
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le duché de Fouille, de faire triompher momentancment la con-

ception politique de la papauté, qrii. depuis si lon^emps, cher-

chait à dominer T Italie méridionale en opposant les ims aux
autres les princes normands. Il faudrait d'ailleurs que le pape et

Tempereur se soient faits d'étranges illusions sur les forces dont

pouvait disposer Roger II, pour avoir cru que rorganisation

qu*ils avaient créée^ réussirait à se maintenir. II semble plus

vraisembla})!^ d'admettre que Lothaire, pressé avant tout de

regagner l'Allemagne et désireux d'en finir au plus vile avec la

question du royaume de Sicile, a renoncé à la régler définitive-

ment et s'est contenté d'une solution hàtarde, qui en somme
laissait tout en suspens.

Après avoir conféré à Rainolf l'investiture du duché de Fouille,

Tempereur et le pape, par Avcllino, gagnèrent Béuévent, où ils

arrivèrent le 30 août ; l'armée allemande campa sur les bords du
Calore, près de l'église Saint-Ktienne. La présence de Lothaire

permit au pape d'installer (o septembre) un nouvel arciicN éipie,

Grégoire, à la place de Rosseman, tjui s'était enfui lorsque

Henri de Bavière était entré dans Bénévent. Les jn^os et les

représentants de la ville demandèrent k l'empereur de les allran-

chir des redevances âc toute espèce qu'ils devaient pajer aux
Normands; Roger d'Ariano et un certain nombre de barons.

Allier, Dracon* Robert de la Marra, Barthélémy de Fietrapulcina,

Taddée de la Greca, Gérard de Lansolino et Sarlon durent renou-

veler le serment fait autrefois (6 septembre). Un serment ana-

logue fut exigé peu après, à Montefusco, des vassaux de Roger

d'Ariano qui s'engagèrent à ne réclamer aux Bénéventains ni les

fidantUtt ni l'angarie, ni le terraticum^ et à ne rien percevoir sur

la récoltes des olives ou du vin. Les seigneurs normands renon-

cèrent également aux prestations dites salute»^ k la dutio perçue

sur le vin, les terres incultes, les foréU, les châtaigniers, les

églises et promirent de laisser aux Bénéventains le droit de chas-

ser et de leur accorder la faculté de tenir librement des marchés ^

Le 9 septembre, l'empereur se remit en route accompagné du

pape« il gagna Gressanti, puis Gapoue K Pendant son séjour

1. Falco Bencv., p. 2^3.

2. Ibid, ; AnnalUta Saxo, ad sa. 11^7, dans M.G.ILSS.. t. VI, p. 775. ; Petr.

Disc, CAr., IV, 118, p. 834.
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dans cette ville. LotliairiMvp^Ia la question de l abbaye du Mont

Cassin ; avi it appris (jue l ahbé Renaud avait reçu des envovés

de Rog^er, il l'invita à venir auprès de lui; l'abbé se prétendit

malade et refusa (le se rendre aui)rès de 1 empereur. Aussitôt, le

monastère fut occupé; puislempereur f^a^^na Sm Germauo, et, de

là, se rendit au Mont Cassin. On soumit à l entjuète l'élection

de l'abbé, qui fut déposé, malgré l'opposition d'Innocent II, qui

fmalement fut obligé de céder. Lothaire fit nommer comme abbé

NYibald. abbé de Stiivelot. Après la déposition de Renaud, 1 em-
pereur et le pape reprirent leur route vers le nord ; ils avaient

été accompaf^nés justju à San Germano par le prince de Cnpoue,

Rainolf et la plupart des seig-neurs normands de la région. Une
nouvelle exécution marqua le passage de Lothaire; le château

de Hainolf, tils d'un comte dWquino', fut rasé.

Lothaire et le pape se dirigèrent vers Home, mais l'empereur

n'osa pénétrer dans la ville et se contenta de recevoir le ser-

ment du consul des Uomains.

L'expédition allemande était finie, quels en étaient les résul-

tats? A première vue, ils paraissent considérables. Roger avait

été repoussé en Calabre et avait perdu presque toutes les con-

quêtes qu'il avait faites, depuis H 27. Innocent II avait déposé

les évèques partisans d'Anaclet et les avait remplacés ; mais, à

examiner les choses de plus près, nous voyons que, même dans

les pavs conquis, Roger avait gardé diverses places qui devaient

lui servir de base et de point d appui pour les opérations futures;

déplus, la lactique du roi lui avait permisdeconserver des troupes

fraîches. Le mécontentement de souarmée avait empêché Lothaire

de ])ousser jusqu'au bout sonentreprise. Après le départ de Vem-
p(>reur, Rogfer se retrouvait, comme en 1127, vis-à-vis des sei-

gneurs normands, désormais sans appui.

Lothaire et Innocent se rendirent compte qu'un retour ofîen-

sif de Roger II était à i)révoir. Sur leur conseil, Rainolf garda à
sa solde environ 800 chevaliers allemands'^. Ces troupes per-

nureot au nouveau duc de Fouille de remporter quelques succès ;

1. Petr. Diac. Chron,, IX, 1^.
2. àawUitia 5a«o,d«ii6 M.G.H.SS.. t. VI, p. ?7$.

Digitized by Google



78 CHAPiTHE II

tandis que Tempereur s^éloignait de Bénévent, les Allemands

conduits par Richard, frère de Rainolf» et Alexandre gagnèrent

Meliif puis Acerenza. Quand il parut devant cette dernière place,

Alexandre répandit le bruit de la prochaine venue de Lothaire,

Guillaume, qui commandait la ville, se laissa prendre à cette

ruse et s^enfuit? il fut pris et pendu avec 300 chevaliers^. Après

ce succès Richard et Rainolf allèrent à MonupoU, qui était assiégée

par les troupes de RDger ; ils en firent lever le si^ et poussèrent

jusqu'à Brindisi qu'ils occupèrent'.

Pendant ce temps, lloger avant appris le départ de Lothaire,

entrait en campagne. Après avoir franchi le détroit de Messine,

il gagna Tropea* et Salerne dont les habitants lui ouvrirent les

portes. Ce fut h Saleme que Roger II, qui avait amené avec lui

ses bandes de Sarrasins^ rassembla ses troupes. Dès que Tarmée

fut réunie, le roi marcha contre 1^ seigneurs qui avaient aban-

donné son parti ; il prit d^abord Nocera, puis envahit la terre de

Labour ; successivement Pouzsole, AHfe, Telese fiirent dévastées ;

ce fut ensuite le tour de Capoue, qui, après avoir étélivrée au pil-

lage, futlnrùlée*. Avellino fut également occupé et, en peu de

temps, Roger se trouva maître de tout le pays jusqu'à Bénévent'.

Partout Roger exerça une répression impitoyable envers ceux qui

avaient trahi sa cause. Les exemples qu'il fit produisirent Teffet

qu'il en espérait et divers seigneurs se hâtèrent de faire leur sou-

mission® ; le duc de Naples notamment ressentitun tel elTroi, quand
.

il apprit les succès du roi, qu'il vint lui-même solliciter son par-

{. L'Annaliste Saxon, lœ. cK., fait de Richard le BU de Rainolf, mais
Romuald de Salorne, dans M.C.II.SS., t. XIX, p. 423, t-t Al. Toi. Il, 13 etiS.

III, li et 11, disent qu'Alexandre et Hîchard sont frères de Raiuolf.

2. /l/ma^ùtoSajro, dans M.G.II.SS., t. VI, p. 775.

3. ibid.

> . Trinchera, op. eil., p. 296.— Trofiea, ciroond. de Monleleone, prov. de

lu W ïbald, EpixioU , U et 12, éd. Jaffé, i>[t. SietH8.

6. Fateo Benev., p. 236 ; Romuald de Salerne, dans M.GJ1.SS., l. XIX,

p. 422; Pclr. Disc., Chr., IV, 126; Wibald, EpiêM», 12, p. 91.

7. Falco Benev., p. 236.

8. C'est ainsi que nous voyons que Roger embrassa le parti du roi ; cela

réaulte de Falco Benev., p. 238.
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don ^ Naples avait une trop grande importance stratégique et

politique pour que Roger II se montrât implacable ; aussi le duc

oblint-il ({ue la ville conserverait les privilèges qu'elle avait

obtenus ^, mais il fut obligé d'aocompaguer le roi contre Robert

de Gapoae et Rainolf. Ces premiers succès de Roger eurent leur

contrecoup à Bénévent et amenèrent un nouveau changenicnt
;

Tancien archevêque fut rétabli et les partisans du roi revinrent

au pouvoir ; une délégation de la municipalité vint prêter serment

de fidélité au roi et à Anaclet II ^.

Au nord de Capoue, les événements favorisaient également

Roger. A peine Tabbé Renaud eut-il appris Tarrivée du roi à

Saleme qu*il se mit à la tète d*un certain nombre de ses parti-

sans, parmi lesquels les comtes d*Aquino, et vint à San Germano.
Reçu par les habitants, il essaya de s*emparer de Tabbaje, mais

sa tentative tut repoussée par Landolf de Saint-Jean, qui pro-

t%eait Fabbé Wibald, A la suite de ce premier succès, ce der-

nier entra en pourparlers avec Roger, pendant que celui-ci était

à Cipuue. Aux ouvertures qui lui furent faites, le roi se contenta

de répondre que jamais il ne reconnaîtrait un abbé imposé par

Tempereur ; il ajouta que si Wibald lui tombait entre les mains

il le ferait pendre. L'abbé du Mont Gassin se tint pour averti ;

éSnyé des succès rapides et continus de Roger et voyant qu'il

ne pouvait compter sur aucun secours de l'empereur, il se décida

à quitter secrètement le Mout Gassin. Le 2 novembre, il aban-

donnait son abbaye et reprenait la routo de TAllemagnc ^

Au moment où il partit, Wibald ignorait cert;iinenicnl la défaite

que Roger venait d é])rouver, le .HO octobre. Le roi, qui .s'était

rendu ;< Hénéveut, vers le milieu d'octobre avail ijuitté cette

ville pour aller à Montesarcliio. qu'il soumit
; il occupa ensuite

une ville appartenant au comte Richard ^ et dévasta Montecor-

1. FalcoBenev., p. 23»». D apivs Pel. Diac, C/ir., IV, 126, p. 8U, Naples

ranit lena quelque temps.

2. Cf, Capasso, op.cit., dans A>vA. «/ A'apu/., l. XIX, p. 719,

3. Falco Benev., /or. cil.

4. Pelr. Diac, Chr., IV, 127, p. 842.

$. Falco Beoev., p. â36.

fi. Falco Bcnov,, /or. cil, Caspar, op. cit., p, 211, pense qu'il s'ajjil de Mer-
co^linno, ctrcond. et pror. (rAvellino, mentionné par Al« Tel., Il, 15, comme
appartenanl au comte itichnrd.
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viDo ^ . Tous cespremiers succès avaient été remportés presque sans

lutte; sans tarder davantage , le roi se décida fc marcher contre

Rainolf et se dirigea vers la Fouille. Rainolf, aidé des milices de

BarifdeTrani, de Troia et de Melfi, et ayant avec lui 1 .500 cheva-

liers, se porta au devant du roi ^ qu*il rencontra près de Rignano.

On put croire un moment que, grâce à Tintervention de saint

Bernard, la rencontre n*aurait pas lieu. En effet, vers le com-

mencement d'octobre, au moment où Lothaîre et Innocent II

allaient se séparer, ils avaient décidé, d'un commun accord, d*en^

voyer Tabbé de Clairvaux pour tftcher de rétablir la paix. Ils

comptaient que le prestige de saint Bernard réussirait là où ils

avaient échoué. Malgré sa répugnance pour une mission dont il

paraissait prévoir Tinsuccès, Bernard se rendit auprès de Rainolf,

qui était alors dans le nord de la Fouille. Quand les deux armées

se troiivèr^t en présence à Rignano, près de Siponto, Tabbé

de Clairvaux s'efforça d'amener Roger à la paix ; mais toutes

ses tentatives demeurèrent infructueuses, et il ne put rien obte-

nir du roi de Sicile ^. Plus tard, on raconta que le Saint avait

prévenu Roger ijue le ciel allait châtier son obstination et qu'il

lui avait annoncé sa défaite *.

L'armée de Roger en vint donc aux mains avec celle de

Rainolf, entre Rignagno et Gisalnuovo (80 octobre) ; mais ici la

fortune, qui jusque-là avait souri au roi de Sicile Tabandonna, et

l'armée royale subit un t'clicc complot. Il semble, parle récit do

Falcon, que, dès le début de la bataille, une panique se soit pro-

duite parmi les troupes de lloger, qui ne tinrent pas et prirent la

fuite. Le roi lui-niémc quitta le champ de bataille, où le duc de

1. Sans doute Pielni Monteconrino, circond. de San Severo, prov. de
Foggia.

2. Falco Benev., loe. eii, Romuald de Saleme, daas M.G.H.SS., t. XiX,
p. 422.

3. Saint Bernard, Epiât., n" 144, dans hUgnc, P. L., t. i39, col. 301 ;

Falco Benev., loc. cil. Cî. Vncandard, op. cil., II, p. lô, note i.

4. Ernald, VHa S. flp/-n.irrfi, dans Mif,MU', P. L.. t. IH'i. co\. 2'.^^.

5. Ann. Cac. , M. (î. H.SS., t. Iil,p. 185. HignaiioGuiifanico, circond. de San
Severo, prov. de Foggia. Gaatelnuovo délia Daunia, circond. de San Severo,
prov. de Foggia.
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Naples avait trouvé la mort, et ga^^aa en toute liftte Pailula, d'où

il se réfugia a Salerne K

Cette défaite compromettait fortement le prestige de Roger,

déjà atteint par les succès de Lothaîre. Pour les conserver fidèles

à sa cause, le roi de Sicile dut subir les conditions de plusieurs

des villes qui avaient reconnu son autorité. C'est ainsi que la

municipalité de Bénévent lui envoya Tarchevéque Roseman et

ime délégation chaj||;ée de lui prodiguer des consolations, mais

aussi d'exiger de lui des privilèges analogues à ceux que Lothaire

avait accordés à la ville (novembre). Falconnous aconservé le texte

du diplôme royal taisant droit aux réclamations des Bénéven-

taios % Les Salemitains profitèrent de Toocasion pour obtenir du
roi d^importantes concessions sur lesquelles nous reviendrons

ailleurs Il est probable qu'un certain nombre d'autres villes

imitèrent Bénévent et Salerne et profitèrent de l'occasion pour

arracher quelques concessions à l'autorité royale.

Rainolf profita de sa victoire pour occuper la Gapitanate et

soumettre le comte d'Ariano et ses barons Il vint ensuite

aastègn* Padula. Pendant ce temps, saint Bernard, fidèle à sa

mission, cherchait à utiliser les événements pour amener Hoger

à abandonner la cause d*Ânaclet. Le roi de Sicile, à la suite de

son échec, se montra moins inflexible et consentit b examiner la

validité de Télection. Avant de prendre aucune décision, Roger

décida qu'il entendrait les représentants des deux papes rivaux

et invita Anaelet II et Innocent II à se faire représenter par trois

dél^fués K II semble bien quVu fond dans tous ces pourparlers

Roger II ait surtout cherché àgagnerdutemps et ait étédécidé, dès

tedébut des négociations, à ne rien changer k son attitude envers

Innocent II. Anadet II se fit représenter par Pierre de Pise, son

ebanceUer, le cardinal Mathieu et le cardinal Grégoire ; Innocent II

1. Kalco Benev.,loc. eU. ; Roœualdde Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p.
423.

2. Falco Bcncv., p. 237. La dale «Je jour manque.
3. L'çhellif ttp.cK., t. VH, p. 399(22 novembre).
4. Falco Benrv. , |). i'^H. La levtc de Tnlcnn porto : née //lor.i Troi:iiit

dimitUn» \<lux], caiiiivatam iotain suae allii/-irii potvstnli. Il ino piuwil ([u'au

lieu àc rafftivatatn il faut lire capitanalain {CL Falco Beuev., p. 2»«(.

5. Falco Benev., p. 238.
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par le cardinal Gérard, le chancelier Aimeri et Gui de Gastello.

Uentrevue eut lieu à Salerne, sans doute à la fin de novembre,

car nous voyons que le cardinal Aimeri est absent de Rome les

derniers jours de ce mois i. L^audition des représentants des

deux papes dura huit jours 11 est probable que les titres d'Inno-

cent II à la tiare ne turent pas seuls discutés et que Roger cher-

cha a amener un accord politique. Il ne paraît pas y avoir

réussi, car le neuvième joui', apic.-. une discussion scjleunelle

entre les deux représentants les plus éminents des parties en

présence, Pierre de Pise et saint Bernard. Roj^^er ajourna sa

réponse. Il ne voulut pas toutefois rompre iniinediatenient les

pourparlers et déclara qu il avait besoin de consulter ses con-

seillers. 11 demanda donc ({u un cardinal de chaque parti le sui-

vît en Sicile, où il promettait de prendre une décision, le jour de

Noël Deux cardinaux le suivirent, et, à la date fixée, Rog^er,

comme cela était à prévoir, refusa d'abandonner Anaclet. 11 est

bien probable, quoique les sources soient muettes à cet t'g^ard,

que le roi de Sicile déclara qu'il n'ahandonnerail |>,(s Anaclet II,

si Innocent II se refusait à enlever à Huinolf son titre de duc de

Pouille. Le seul résultat des conférences de Salerne fut dedétacher

le cardinal Pierre de Pise du parti d'Anaclet II

Tandis que se poursuivaient ces nég-ociations, Rainolf conti-

nuait à combattre ; il échoua devant Padula, mais réussit à

rentrer en possession d'Alife ^.

Dès le début de 11^, les rapports de Ho^^er 11 et d'Innocent II

entrèrent dans une nouvelle phase. Le 25 janvier, Anaclet II

mourut à Rome Cet événement était singulièrement favorable

à Innocent II
;
pour s'en convaincre il suffît de rappelei' la joie

que témoigna l'abbé de Clairvaux, qmuid il apprit cette nouvelle.

« Grâce à Dieu, écrit-il, le misérable, qui a induit Israël dans le

fléché, a été englouti par la mort et jeté dans les entrailles de la

1. (If. V:ican(tar<1, o/>. cil., l. li, p. IH, note 2.

2. ItJ., p. IS el s»uiv. Cf. llafTer, Bernard vun C/atrrat/x, pp. Zl-'M et 68,
note 1.

V:\]vn Brncv., p. 239.

i. Ibid. CI. \'Mcaiidard, op,cU., t, U, p. 2i.

5. Fuico lieiiev., p. 24i).

a. tbid,, p. 239.
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terre, in ventretn iii/eri. Puissent tt)us ceux «^ui lui ressemblent

subir 11' même châtiment ^ »».

Les ciirdiiiuux du parti d'Anaclet II coiisull» rt nl H{»«irii|. ^{ sur

son avis t' lurent le cardinal Grégoire, tpii prit lent>iii ilc \'iclor IV.

Mais le nouveau pape n'avait pas ;i Home la jiojjuiarité d'.Vna-

clel II; d'autre part, on était las du selusni*'. limooent II sut à

prix d or se créer des partisans dans Home et Victor W se rendit

bien vite compte qu'il ne pourrait lutl<M- avec avantage; aussi,

le 29 mai, faisait-il sa soumission à Innutent II *.

Délivré de son rival, Innocent II chercha aussitôt ii compléter

son succès en amenant Roger II k se soumettre. Le pape leva

donc des troupes pour appuyer Rainolf, mais il ne dépassa pas

Aibano, où il tomba malade. Peut-être faut-il attribuer l'arrêt de

l'armée pontiticaie à la soumission de Roger, qui, au dire de Falcon,

aurait alors reconnu lunoceui II comme le pape légitime et se

serait enga^'-é le faire reconnaître dans ses États -K

Cependant, Roger II était rentré en campagne, en se donnant

comme but la conquête de la Pouille. Nous ne savons absolu-

ment rien de la marche de l'armée royale; Falcon nous dit que,

dnranl deux mois, Rainolf s'opposa au dessein du roi ^
;
d'après

l'Annaliste du Mont Cassin, Roger aurait alors occupé les terres

d'Alexandre de Clermont K Les événements dont la région de

Bénévent était le théâtre obligèrent le roi k quitter la Pouille.

RaoQ de Fragneto, Raon de Tufo et Henri de SarQo atta(|uèrent

les Bénéventains, qui appelèrent Roger à leur secours. Celui-ci,

«rivant aussitôt, brûla Montemarano et divers châteaux, et prit

aussi Geppaloni dont la citadelle fut rasé. Raon de Fragneto fut

contraint d*aller en Pouille chercher un refuge auprès de Rainolf ^.

A la suite de ces succès, Roger II se dirigea vers les États du

1. Vacandard, op. cK., t. II, p. 23.

1 Falco Benev., p. 240 ; Petr. Diac. , Chr., IV,p. 844 ; Anu, C'a»., M.G.U.SS.,
l .\'IX, p. :w». Cf. Bernhardi, op. «<., p. 780, note 65.

i. Falco bcuev., p. 240.

». IbH,

I s \nn. CaK., ad an. H37, dans M.G.U.SS., l. XIX. |». 309, donno.il

iadaio il,- 1137 mais la date exacte est fournie par la date do la mort
il Atuclul II.

«. falco Benev., pp. 240-242.
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.

prince de Gapoue et prit Galvi D après Falcon, Roger II

aurait été surveillé par Tarmée de Rainolf, à laquelle il ne voulait

])as livrer liatatUe. C*est là ce qui explique les marches et contre*

marches de Tannée royale. Évidemment en faisant traîner la

guerre en longueur et en refusant de courir les chances d'un

nouv^u combat, Ho^er II cherchait à lasser ses adversaires. U
espérait, sans doute, que la prolongation des hostilités fatiguenùt

les partisans de Rainolf et amènerait parmi eux des défections

plus ou moins nombreuses. En apprenant que le roi était à

Calvi, Rainolf s^était porté sur Alife : aussitôt Roger quit-

tant Calvi gagna Sani'Agata -, puis Plancella et vint camper

au Ponte Valentino. Pendant ce temps, Rainolf, couvrant toujours

Alife, s'avançait jusqu'à Pictra Maggiore |)()ur surveiller le

roi. Celui-ci, après être demeuré deux jours au I*nnle V'alentino,

marclia contre Pietra Pulcina, qu'il détruisit avec l'aide des

Bénéventains. Suct • ssivcmont, Ponte Landolfo '«, Fragneto, Gmi-
polalta.i o ' t't (iiiaidia'' furent l)riilé.s par l'armée royale. Enfin,

déjouant la surveillance de Rainolf, Hog"er II réussit à prendre

Alife, (|ui fut brûlée. Dans t(iul(» cotte rt'-g-ion, le roi cimtinua h

exercer une ré]>ression irnpiloyahU' ; tout le pay.s lut dévasté et

un énorme butin fut envuvé vn Sicile. Poursuivant le cours de

se» succès, Roger s'empara de Vonafro qui fut également livrée

au pillage. Tous cos exemples rép indirent la terreur et bientôt

Hnccaromana Prescnzano ^ et d autres châteaux se soumirent

volontairement. Roger revint alors à Bcnévent, d'où il gagua

Padula (12 septembre).

1. Calvi liisorta, circonH. et prov. de ('aserle.

2. Saul'Agata de* Goli, circond. de Ccrrelo Sannila, prov. de iiénévent.

3. Dcl Re, op. cit., t. I, p. 273, identifie cette localité avec Chianchctelle,

cireond. et prov. (rAvellino.

4. Ponte I^andolfo, circond. de Cinreto Snnniln prov. de Bénévcut.

Fragneto lalmteou Fragneto Monforle, circond. et prov. de Bénéveol.

5. Gampolaitaro, circond, de Cerrclo Sannita, prov. de Bénévent.
6. Étant donné le théâtre des hostilités, il me parait qu'il s'agit de

Giinrdiii S.>nfnirnondi, rircoiid. do ('crrcto Snnnitn, prov. rte Bénévenl,
plutôt ipu' de Giinrdia Lombardi, circond. du San^Angelo de'Lomliardi,

prov. dWvellino.

7. Venafro, circond. dlsemîa, prov. de Campobasao.
8. Roccaromana, circond. et prov. de Casertc.

9. Preseaxano, circond. d'Iscrnia, prov. de Campobasso.
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Rainolf, sans doute abandonné par une partie de ses vassaux,

paraît incapable de résister au roi et demeure dans la région

d^Alife, se bornant à protéger les terres du comte d*Ariano. Pen-

dant cetempSf Roger allait assiéger Melfî, devant laquelle il

échoua' : de là, il f^agna Tocco qu*il pril, après un siège de huit

jours (29 septembre). Le roi revint alors à Bënévent, où il était

le i octobre, et où il séjourna jusqu'au 7. De Bénévent l'armée

royale alki camper à San Severo, puis rentraiil en canipaj^ne. elle

î.ûumit Morcone *, San Gior^^io Pietra Maj^^g-iore ' ut Apice^.

Devant les progrès continus <lu un. Roger d'Ariano fut obligé

d'aller s'enfermer à Ariano, où il trouva des secours envoyés par

Rainolf. Cependant Roger II, après Apice, avait pris Tamaro
d où il marcha sur Ariano. A ce moment, Rainolf désireux de

secourir le comte d'Ariano, se porta au-devant du roi qui refusa

de uouveaM la bataille et se dirigea sur Melli. Kn cours de route,

Roger II prit Sant'Agata
;

puis, ayant appris (juo Hainolf s'était

enfermé dans Meili, il renonça k attaquer cette ville cl se borna

h assurer roccupation du pays en organisant ses conquêtes. 11

retourna ensuite à Salerne,d'où il gagna la Sicile.

Pendant ce temps, Rainolf retournait ù Bari et parcourait la

Fouille, prolitant de l'absence du roi pourranimer par ses exhor-

tations le courage et la fidélité de ses sujets^. En somme, à la

fin de 1138, Roger avait .réparé en partie l'échec qu'il avait

éjHToavé, mais n*avait pas réussi à triompher définitivement de

Rainolf. L année il39 devait être plus heureuse pour le roi de

Sicile.

Grisé par sa victoire au concile de Latran (avhl 1139), Inno-

cent 11 poursuivit de représailles les partisans d'Anaclet, et

dégrada tous ceux que son rival avait comblés d'honneurs ou

1. F«lco BencT., pp. 242-2V3.

i. Morcon»», rircond. de Correlo Snnnita, prov, «le Ri'névenl.

3. San Giorgio, la Monlagna, circond. et prov. de liénévcnl, plutôt que
Sm Geovgio la Molara, circond. de $>iin Bartolomeo in Galdo, prov. de
Bénérent.

4. PeutH^lre Pielraroi;i. circond. do Correlo SaniiiUf prov.de Bénévent.
à. Apice, circond, et prov. do BéncWont.

Prèsde Béoévcnl, cf. Borgia, op. ci7., t. 111, p. 247, noie 2.

7. Palco Benev., p. 243.

I
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simplement conjlAcréB^ En même temps, le pape promulguait

contre Roger une sentence d*excommunicaiion<. Après lexpé-

rience d*une année, Innocent II croyait que Rainolf pourrait se

maintenir ; aussi ne garda-t-il plus aucun ménagement vis-à-Yis

du roi de Sicile. Le pape avait été trop vite et la mort de Rainolf,

survenue, à Troia, le 30 avril, en lui enlevant son plus ferme

souli(Mi, lui montra qu'il avait rejçardé prématurément Rog^er H
coinnio iIl liait ivcmont vuiiKU Falcon nous a dépoint le déses-

poir iles sujets (le li.uiiolf. quand ils coiiiiurenl la mort de ce

dernier; il y a, sans doute, quelque exagération dans son récit,

mais il est certain que la bi*usque disparition du duc déconcerta

complètement ses partisans, car personne n'était en état de lui

succéder et désormais tous les rebelles, s;ins cliet pour les com-

mander, se trouvaient abandonnés à la colère du roi. De même,
les villes, qui avaient déserté la cause royale, se seiUaienl fort

isolées et Falcon nous montre Icsgensde Bari, de Troia. de Melli

et de Cauosîi tout désorientés à l'annonce de la mort de Hai-

nolf '.

La disparition de son principal adversaire était un j^ros nvan-

tag-e pour Roger, qui entra immédiatement en campagne *. Le

23 mai, le roi arrivait à Salerne, où il rassemblait ses troupes, et

sans tarder se dirigeait vers Bénévent '. Roger partagea son

armée en deux corps ; tandis qu*il conduisait l'un en Capilanate,

il donnait à son iiis, Roger, le commandement du second et le

chargeait d'aller occuper la Fouille.

Pour tout ce qui concerne la campat^ne dirigée parle roi lui-

même, Falcon est assez obscur; il dit notamment que Roger

1. Cf. Vacandarcl, op. cil., t. H, p. 56 ©l Bcrnhardi, Jahriutcher à^r
deuUehen GejwA., Konnd lil^ p. 154, noie 12.

2. Falco Bener., p. 2W: Ann. Ceccan., M.G.H.SS., l. XÏX, p. 283.

3. FalcoBeoev.ip. 243 ; RomiMldde Salerne, dans M.G.H.SS., i. XIX,
p. 423.

4. Falco Benev., p. 244.

'.'i. Ihid. ; Roinualdde Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. %23; Ann.. Can.,

M f . H.SS., I. XIX, p. 2«0 ; Oitonde Freisingou, Chr., VII, ; G.M.iTioi

de Viierbc, M.G.H.SS., l. XXII, p. 2«0; Ann. Seligrnst., M.G.H.SS.,
t» XVII, p. 32: Hermao. Altah., Ann., M.G.H.SS., t. XVH, p. 3R1.

6. Falco BeneY., p. 244.
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allaqua la ville du comte et la soumit. On pourrait penser qu'il

s'agit d'ArianOy appartenant au comte Roger, mais nous voyons

tin peu plus loin qu'Ariano ne fut prise que plus tard. Tout ce

que nous savons, c'est que Roger occupa la Capitanate ^ Pen-

dant ce temps, son fds obtenait la soumission des villes

maritimes de la Pouille. Voulant proflter du désarroi où la mort

de Hainolf avait jeté ses adversaires, Roger H avait recom-

mandé au duc de Pouille de ne pas se montrer intraitable et de

promettre à tous ceux qui se soumettraient paix et sécurité. Un
document vient confirmer ici le témoignage de Falcon de Béné-

vent. On conserve aux archives capitulaires de Trani le traité

conclu, au mois de juin cette année, entre le duc de Pouille et la

ville de Trani. Cet acte nous permet de connaître exactement la

politique suivie par Roger II pour obtenir la soumission des villes

de la Pouille. Le duc confirma à Téglise Notre-Dame de Trani

tous ses biens et aux habitants tous les privilèges obtenus lors

de Taccord précédemment conclu avec le roi. Il promit que la

ville resterait toujours dans le domaine immédiat de la cou-

ronne et accorda, en outre, les concessions suivantes : jamais le

stratège ou bayle de la ville ne sera pris parmi les habitants de

la cité ; avant d'entrer en fonction, ce magistrat devra jurer de

respecter les privilèges de Trani. Les juges et les notaires

devront être choisis parmi les habitants. Tous les rebelles

obtiennent pour la dernière révolte une amnistie pleine et entière.

Les gens de Trani, faits prisonniers lors de la venue des Alle-

mands, seront remis en liberté dans les quarante jours. Enfin

tous les clercs et laies, habitants de Trani, auront le droit de

circuler librement par tout le ruyaume *. Il est fort probable

(|ue des Iniités, analogues h celui dont nous venons de parler,

furent conclus avec les diverses viiies du li(t(»ral; Roger réussit

en effet dans la mission (jue son père lui avait conliée et obtint

la soumission des villes de la Pouille; seule Bari persista dans

la rébellion •^

I. Falco Beoev.,p. 244.

Rwlogo, op. n7., p. or».

i. Falco Bcuev., p. 2ii.
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Après cotte heureuse campaj^nc, le duc de Fouille vint retrou-

ver son père, alors occupé à assiéger Troia, où s'était réfuté ce

((ui restait des chevaliers allemands engagés par Hainolf ^. Rc^r
d'Ariano à la tète de six cents chevaliers harcela tellement Turinée

rovale que Roger II dut lever son camp. Il installa toutefois, à

Vacaricia, deux cents chevaliers qu'il chargea d'inquiéter conti-

nuellemenl les habitants de Troia; lui-même se rendit devant

ArianOf dont il entreprit un siè^ en règle. Il semblé que toutes

les forces des rebelles aient été concentrées à Ariano, car Falcon

évalue à 20.000 le nombre des fantassins que les habitants

auraient fait entrer dans la place. Au bout de deux jours,

Roger II dut s'éloigner, mais auparavant il fit détruire les mois-

sons et couper les vignes, les oliviers et les arbres des environs

de la ville. Il semble que le roi soit revenu, au bout de queU|ue

temps, assiéger Troia, car c'est devant cette ville qu'il apprit

qu'Innocent II était en route*pour envahir ses États ^,

(^)uaiHl K- pape apprit la mort de Rainolf, survenue bien hors

de propos, au moment même où il venait d'excommunier le roi

de Sicile, il se décida à se rendre dans le sud de l'Italie dans
l'espérance de maintenir l'état de choses créé par Lothaire. Au
mois de juin, le pape, avant levé mille chevaliers et de nom-
breux fantassins se mit en route ; il avait avec lui Robert de

Capoue, Hicliurd de Hupi canina et Itî préiet de Rome, Tliihaiid. Le

pape se trouvaita l'erenlino K- 12 juin*. Les débntsde la campaprne

lurent assez heureux; rarinée pontificale brûla Isola. San'Pieln».

Falv.ilriia et Sanl'Ang-elo in Themlicie Entre lenij». Inno-

cent il s arrêtaii à San Germano, où sa présence est connue

1. VaIco Bonev., p. 244
2. fhi,i.. p. 2i;;.

3. lbi(L\ Ann. Occ, M.G.ll.SS., t. XIX, p. 283 ; Flomuald de Sîili'rnc,

dans M.G.H.SS., l. XiX, p. 423; Geoffroi de Viterbe, M.G.ll.SS., t. XXII,

p. 260.

4. JafTé-L., 8038-8039. Fcr-enlino, circond. de Frosinono, prov. .le Rome.
5. Ann. C'*f<"•'»«., "d an. lU'nutsnns doute idpntifitT Isoln avec Isol;» de!

Liri, circond. de Sora, prov. de Caserle, Snn Fietj-oHvcc Sau Pictro in line,

circond. el prov. de Ctserte. Quant aax deux autres villes il s'agtt de Palva-

terra, circood. de Frosinone, prov. de Rome, ei de Snnt^Vngelo in Theo-
dice, commune de Cassino, circond. de Sora, prov. de Caserle.
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le 2 et le 6 juillet ^ et réussissait k occuper presque tout le ter-

ritoire dépendant du Mont Cassio. Rog^er, quand il ajjprit la

marche du pape^ lui fit faire des prc^sitioosdepaix, à la suite des-

quelles Innocent II envoya deux cardinaux pour inviter le roi à se

rendre à San Germano *.

Roger, levant aussitôt le siège de Troia, vint avrc son iils et

son armée à San GernianOf et entama des négociations avec

Ituueent II ; mais, dès le début, les deux parties ne purent trou-

ver un terrain d*entente. Le pape demandait que Robert de

Capoue rentrât en possession de ses États et Roger s'y refusait

Absolument. Les pourparlers durèrent hidt jours et n'aboutirent

pas, le pape et le roi se refusant à toute concession. Roger II

s éloigna et se rendant dans le comté de Molise soumit les terres

que possédaient les 6ls de Borrel dans la vallée du Sangro.

En son absence, le pape conunença les hostilités et fit brûler

S. Angelo, Mortala, San Salvatore et Galluccio\ Dès que Roger II

foi informé de Tentrée en campagne des troupes pontificales, il

revint en toute hftte et vint camper à San Germano. Sa brusque

arrivée parait avoir surpris le prince de Capoue et le pape, qui,

peu soucieux de livrer bataille à des forces supérieures, levèrent

le camp en toute hâte et s enfuirent. Ils furent attaqués en pleine

débandade par le duc Ho^^er, qui mit en déroute Tarmée

d'Innocent II sur les bords du Garigliano près de Galluccio. Le
prince de Capoue et Richard deRupecanina réussirent à s'enfuir,

mais le pape et sa cour furent faits prisonniers et le trésor pon-

tifical tomba au pouvoir du roi de Sicile (22 juillet) ^.

1. Jaffé-L., 80*0 et 8041; Romuald de Saleinc, dans M.G.H.SS., t. XIX,

p. 423.

1 Falco Beoev., p. 24r».

3. (iallucrio, cîrrond. cl prov. <\p Cn sorte : d'après la région où ont Heu
les bostililés il faul peul-être identifier S. Angelo avec Sant'Angelo iu

FocoBîft, commune Capoue, cireond. et prov. de Caserte, et San Salvatore
avrc San SaImto|e Telesiao, ciiSMHid. deCerreto Sannita, prov. de Béné-
Tcnl.

4. Falco bcoev., p. 246; Romuald de Salerno dans M.G.H.SS.. t. XIX,
p. 423; Chr. Ferrât,^ éd. Gaudcozi, p. 25; Ann. Cas., ad an. dans M.G.II.
SS., L XIX; AnnnL Ceccan., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 283; Ann. F»rf,,
M G.II.SS., l. XI. p. r.89; Otlon <U" Fi (Msinfrcii. Chr., VII, 24; Geoffroi de
Viierbe, dans M.G.H.SS., t. XXII, p. 200 ; Orderic Vital, I. l, U I, p. 191.
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T.a captinv iriimoueiit II t't.iit pour Hog-ci un cuup de f(»rtune:

coinnie Li'-oii IX, Innocent II aux mains lios Xorniands allait

être obligé pour recouvrer sa libcrti' d'en passer par les condi-

tions qui lui stiaicnl imposées par le vainqueur. En outre, < «'t

échec (lu paj)i' eut un retentissement énorme et acheva de désor-

ganiser lancien parti de Rainolf.

Reçu avec de g-rands ténioi|^uag-es de respect par le roi. Inno-

cent II parait s'être illusionué sur sa situation; il crut tout

d'abord que son prestige lui permettrait d'en imposer à Roo;er et

refusa de \v recevoir. Mais bientôt le pape fut obligé de se

rendre à l'évidence, et dut se soumettre aux exigences de son

vainqueur. Pour diminuer l'humilia) ion infligée à la papauté,

il semble que l'on ait cherché à justifier le changement d^atti*

tude dlnnocent II en disant que c'était dans l'intérêt des nom-
breux Romains tombés au pouvoir du roi de Sicile que le pape

avait consenti à traiter.

Après d'assez longues négociations, Taccord finit par se faire,

et, le 25 juillet, à Mignano Innocent II se réconciliait avec

Roger, et levait la sentence d excommunication qu il avait pro-

noncée quelque temps auparavant. Le pape, après avoir célébré

solennellement la messe, confirma à Roger son titre de rot de

Sicile, de la Pouille et du principal de Gapoue. En même temps,

les deux fils du roi, Roger et Alphonse, reçurent Tinvestiture

du duché de Pouflle et du principal de Capoue. La limite du
royaume du côté de Tétat pontifical fut fixé au Garîgliano*.

La bulle pontificale constatant Taccord ne fut délivrée que le

27 juillet.

Pour reconnaître la suzeraineté du pape, Hogcr s'engagea k

payer chaque année pour Capoue et la Pouille, six cents 9chi-

faiL Le cens stipulé est celui-là même qui avait été indiqué

dans la bulle d'Anaclet. Dans sa bulle, le pape rappelle tme

convention conclue antérieurement, et cite la cession de la

Pouille faite par Honorius. Il est très probid)le qûe les mots ut

1. Mignano, circond. et pror. de Caserte.

2. Kalco Benev., p. 24fi
;
Jaiïé-K., 8013. Cf. Mansi, Coll. Amitl. co/ir..

XXI. 396 ; A/i/i. llerbip., M.G.H.SS., t. X\'I, p. 2; itou. Ouin.<, dans
M.G.H.SS., t. XIX, p. 309.
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i/t/v/fimvtsaieDtracoordconclu entre Roger et Honorius etétaîent

destinés à sauver les apparences*. A ce propos, on a accusé

Innocent II d avoir voulu cacher la vérité et d^avoir dît que

c'était Honorius qui avait créé le royaume de Sicile. Pour laver

le pape de cette accusation, on a voulu interpréter differem-

meoiletextede la bulle, mais, on peut difficilement admettre

une ponctuation donnant à la phrase un autre ton et un sens

différent; aussi la correction proposée ne peut-elle guère se

défendre^

Par l'accord conclu avec Innocent II, Roger avait atteint le but

qii'3 poursuivait depuis la mort d'Anaclet ; la reconnaissance du
roTaume de Sicile par le pape assurait la légitimité du roi dont

le royaume était non pas fief d*empire, mais fief du Saint Siège.

La défaite d*Innocent II était complète ot sur toute la ligne

Roger II triomphait. Toutefois, le roi consentit à faire au pape

quelques concessions sur des points de détail; c*est ainsi qu'à

fiénévent, où il accompagna Innocent II, le 1"août, Roger laissa

déposer l archevêque Hosseman qu'jl recueillit d'ailleurs^.

A partir de ce moment. Roger II prit dans ses diplômes le

iiire de ftex Sicilke dlientus ApulifB et princij[ia.tu» Capuœ'*^ titre

que conserveront désormais ses successeurs.

Le succès de Uo^'^er et son .tv oord avec le pape enlevaient aux

villes rebelles tout espoir d'être secourues, aussi pendant le

séjour à Bénéveat, les délégu(''s de la ville de Naples vinrent-

ils faire acte de soumission au roi qui consentit à pardonner.

Les Napolji 1 iii'^ pirtorent le serment de fidélité au roi et à

son fils, iîoi^cr, qui se rendit à Naples pour recevoir le serment
<les hahitants '.

Hof^'er II quitta le pape à Bc^névent et se porta sur Troia. Les

habitants de la ville se montrèrent fort penauds de la tournure

1. Cf. iJber eemiram, éd. Fabre, p. 16.

1 Cf. Bemhardi.op. et/., p. 169, et Vaeandard, op. «il., t. lï, p. 61, n. 8.

3. FalcoBenev., loc. cif.

4. K. Ker, op. c//., p. 171, place ce cbaugemcul en 1136. Caspar, op.

eif«, p. 239, accepte ropinion que j'ai émise (bnB le Moyen âge, t. VU,
p. 303. et }iéUnge»<rarchéologie H trhiêioirt, t. XX, p. 169.

5. Palco Beaev., p. fJkl.
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qu*avatt prise les événements. D^accord avec Févéque Guillaume,

ils firent offrir au roi de lui rendre la ville ; celui-ci répondit

qu'il n^entrerait pas dans Troîa tant que Rainolf y serait

'enterré. Les habitants chargèrent alors quatre chevaliers de bri-

ser le tombeau du duc Rainolf, afin d*en extraire le cadavre qui

fut jeté hors de la cité. Cette besogne macabre fut imposée par

les ennemis de Rainolfà l'un* de ses fidèles, nommé Gallican ; ce

dernier dut lui-même précipiter le corps dans un marais hors de

la ville. Ce ne fut que sur les instances de son fils, Roger, de

retour h Naples, que le roi consentit à laisser enterrer son

rivaP.

Ropfer ne voulut pas pc'iiétrer dans Troia et dès que son auto-

rité eût été reconiiiK" parles habitants, il se rendit devant Hari

Innocent 11 .iv.iit envoyé révè(|iie d'Ostie à Buri pour exhorter

les habitants à faire leur soumission; ceux-ci confiant dans la

solidité de leurs niuiailles, refusèrent d'obéir aux exhorlatmnsde

l'envové pontifical. Hiiiirer fut donc contraint de mettre le sièi^e

devant la place, qui lut également blocjiK'e du côté de la mer.

GomnuMicé k la lin d août, le siège se proi<uigea durant tout le

mois de septembre. Les derniers partisans deHainolf, notamment
Hofjer de Sorrente, s'étaient réfug-iés dans Bari; c est là ce qui

exj)iique l'acharnement de la résistance^. Après deux mois de

siège, la famine éclata. Jaquintus. (pu avait été choisi comme
prince de la ville, se décida alors a envover Ho^cr de Sorrente et

une délégniion dos Iiabitants auprès du roi pour lui demander de

traiter. Une convention fut conclue par laquelle chacun des deux

partis s'engageait à rendre les prisonniei-s qui avaient été faits.

Hoger prit en outre l'engagement du ne pas livrer la ville au pil-

lage (19 octobre).

Pour rentrer plus vite en possession de Bari, le roi avait

dissimulé son ressentiment ; il trouva bientôt un moven de

punir, malgré l'accord conclu, les chefs de la rébellion. Une

fois que Roger fut maître de la ville^ un de ses chevaliers qui

1. FmIco Beaev., p. 247.

2. Ibid.

3. Kalco Benev., ])|). 248-349 ; Romunld cle Salerne, dans M.G.Il.SS.

l. XIX. p. 423.
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«vaît été prisonnier se plai^it que le prince de Bari i\ii eût fait

arracher un œil ; aussitôt Roger réunit les juj^es de Troia, de Trani

et de Bari et leur fît constater que le traité avait été violé *
. Les

juges prononcèrent que le prince de Bari était ainsi que ses con-

«iUers à la merci du roi. Roger les condamna à être pendus ; il

fit aussi crever les veux à un certain nombre d^habitants. Plu-

sieurs autres personnes furent emprisonnées et eurent letu's biens

contÎMjués (octobre 1139). Parmi ceux qui furent exécutés,

Roiuualil de Salerne note Richard de Clermout, dont le frère,

Alexandre, passa en (irrcc.

Roger revint, le 27 octobre, h Salerne, où il dennma huit

jours. Avant de repartir pour la Sicile, le i ui prit quelques mesures

destinées à châtier ceux (jiii avaient joué un rôle dans la

dernière révolte. Il prononvii notamment la conli.scation des biens

de tous ceux de ses vassaux cjui avaient pris part à rinsun ection.

La plupart de ceux «pi alU ignait cette mesure furent laissés en

lil>erté, mais duienl s enj^ager par seiMuent h f|uitter le r{)y(mme.

Un certain nombre de rebelles tombés au pouvoir du roi furent

gardés pn captivité. Nous savons que, le 5 novembre, Roger s'em-

banjua pour Palerme

Roger II passa, semble-t-il, l'hiver de l'année 1 1 iO en Sicile.

Les chroniques pendant cette période ne mentionnent aucun

vnvîige du roi, et, du mois d'avril 1140, nous possédons deux

diplômes, tous deux donnés à Palerme. Par le premier, le roi, à

la demande de (ieor«:es d'Antioche, vend au monastère de Santa

Maria tf,^ ^U9f<; tle Palerme, le quart d'une vigne dont le dit

monastère possédait déjà les trois autres quarts Par le second,

daté du 28 avril, le roi accorde à la chapelle bâtie en Tbonneur
saint Pierre, dîois le palais royal de Palerme, de nombreux

privilèges K Tout le préambule de cet acte présente un intérêt

i. Falco Benev., p. ZVJ. On possi-iic une monnaie de cuivre frappée par
Rofterll à Bari, en 4139. Cf. En;>el, op. cit., p. 35.

1 Ftrco Bencv., pp. 249-250.

^ Ciisn, op. ril., t. I, |k H7.
4. Uarofalo, op. ct7., p. 11. L'original de ce diplôme, conservé à la chapelle

Palatine, est déchiré légèrement, de là Terreur de l'éditeur qui, duii» la

totaeription d*Alphonse, au lien de C^u»norum a lu TartiUmorum.
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particulier, le roi, après avoir r^ippelé les conquêtes de ses pré-

décesseurs sur les ennemis de la foi chrétienne, remercie le Sei-

gneur qui lui a permis de reconstituer Tancien royaiune de

Sicile. Les termes employés sont très caractéristiques et nous

permettent de connaître les idées du roi sur la légitimité et le

caractère de son pouvoir. Nous reviendrons ailleurs sur ce sujet.

Écrit sur parchemin pourpré, Tacte est muni de la rot& du duc

Roger, et est souscrit par Alphonse, duc de Naples et prince de

Capoue.

Après le 28 avril, Roger II chargea ses deux fils Roger et

Alphonse de terminer la conquête de ses États. Toute la région

des Abruzzes restait h soumettre. Le roi, semble-t-il, se proposai,

deux buts différents. Tout d'abord, il voulut amener la soumission

d*un certain nombre de seigneurs qui, Tannée précédente, n*avaient

point reconnu son autorité mais en outre, il voulut annexer à

ses États certains territoires limitrophes de TEtat pontifical qui

depuis la conquête normande se trouvaient dans une situation

mai définie
;
nolammenl, il revendiqua alors les dépendances

(le l ancieime principauté de (Papoue.

Alphonse, d'ubord seul cIkui^^c des opérations, fut bientôt

rejoint par son frère le duc dt^ Pouiile les territoires à soumettre

dépendaient eu elTet, les uns du duché de Fouille, les autres du

pnncipat de Capoue*^. Les premières opérations paraisstui avoir

été dirij^ées contre le comte de Manopcllo dont les l)iigaadaj^es

désolaient depuis lonj^'temps les liahitanfs de cette ^é^•ion.

L ancien seigneur fut chassé et un nouveau eomte, Bohéiuond, fut

iusluilé ^. Il semble que ruclion des troupes royales fut secou-

1. Nous soiumos asse^ mal reuseignén à ce sujel ; loulefois la Vie de

Bérardf éoiqueàeg ilfar«<«, par Jean, évèquedeSegni, uous fournit (]uul(|ues

renseignements sur Tétat d'une fiarliede cette région, vers 1 130. II est bien
probable qu(> depuis tors la situation ne s'était pas modifiée. Cf. AA..SS.,

3 nov. II, 2, pp. 129 ul suiv.

2. Falco Benev., p. 2o0. Chr. f (•/•/•., p. 20.

3. Cf. êupra^ 1. 1, p. 3S0.

î. Chron. Cisnif/-., Muralori M.!.SS., l. II, 2, |). 280. É la ni donnée la

iiiarchr» de l'expédilioa d'Alphoust', il iiio [»nra"d 1ofri<pie <le placer l'attaque

de Muiiupelio avauircxpodilion uu delà de lu Fesca m. (Juolsélaicnl cescomtes
de ManopeUo? En 1133, le conile de Manopello était Robert, fils du
comte Kichard ; ce dernier parait avoir succédé au comte ilugues Maumou-
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OOXQUftTES DES PILS DE ROGER It 95

dée pîir li's moines de l'abbaye de Saint-Clt^menl de Casauria

(|ui avaient sollicité 1 intervention du i i T 'ussant plus loin,

AIpli a>»' dut soumettre toute la réf^-ion coinjirise entre la Pescara

t't le iVonti», c'est-à-dire le comté de Cliieti et le comté de Penne,

dont une bulle d Innoeint II mentionne 1 existence en H38
Peut-être même le Tronto tut-il franchi. Kn eU'et, après î 1 iO, il

n v eut pas de nouvelle expédition dans cette région
;
or, dans le

Càtaiogue des Barons nous voyons que le royaume s'étend en

certains points trans flumen Tronturn Il semble donc probable

qu'en quelques endroits le lils de Roger ait franclii le Tronto.

Je ne crois pas que Ton puisse donner aux termes dont se sert

Falcon un autre sens que celui que je viens de lui attribuer. Pour

P. Fabre les mots irans Pesearûm employés par Falcon désignent

surtout le plateau des Abruzzes Il faut distinguer ici ; il ne

saurait être douteux que les comtés de Chieti et de Penne aient

été alors soumis par les Normands; d'une part nous ne connais-

sons pas d'expédition après 1 l iO, d'autre part, en août de cette

année, nous voyons Ro<^^er aller à Chieti : c'est à cette campagne
des fils de Hogerque s'appliquent les mots, trana Pescaram

;
mais,

d autre part encore, il est également certain qu il y a eu alors

une expédition sur le plateau des Abruszes, puisque certains

documents mentionnent une attaque du fils du roi, contre les sei-

gneurs du pays des Marses, qui furent secourus par Eude Pran-

gipani ^. La conquête de cette région fut incomplète et ne se

termina qu*en 1143.

En juillet, les deux fils de Roger occupèrent Arce, Sora et le

pavs jusquà Geprano Les progrès des armées normandes dans

Kt II avait acheté les terres do Guillaunie <|unnd celui-ci partit pour la

«^roiv^rle Cf. Chr. Casaur., pp. H73,H86, 868. Gaitola, Aeceêâ.y i. I, p. 221,
BalUr. Vjlir.^ l. I, pp. xviii-xix.

1. PantgItH, Codice Sutrnonese, p. 44.

t CaUL iarofi., p. 601.
'!. Liber cenauum, éd. Fabre, p. 45.

^. rf Mrinsi, fj)\!i^rfio ainpl.^ XXI, p. -iil t»t ( !orsif:jnani, Iteggia

Hènu^ita, t. 1 ,
Niiple» 1738j, p. 271. Nous trouvons comme C(»mles daDB

cette région, en 1130, Gautier et bgs frères Bernard et Gentil, Faraglia, op.
ffi;

I'. 42. Il» 9onl fils (le Uanierio, comte de Valva.
>». Ane, circond. de Sora, piov. de (lasorU-. Sora, oli.-l. de circoud. prov.

de Caserte. Ccprano, circoud. de Frosiiione, prov. de Home.
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CUAFITHE 11

une région aussi voisine de TËtat pontifical causèrent k Rome un
vif émoi *. Depuis Taccord conclu, les relations entre le pape et le

roi de Sicile avaient été correctes. Innocent II avait repoussé les

otfres des Romains, qui lui offraient à sa rentrée k Rome de Faider

à reprendre la lutte contre le roi de Sicile. Cesi sans doute à

ce moment que Roger II envoya au pajie des poutres pour refaire

la toiture de Saint-Jean-de«Latran ^, car les difficultés, qui s'éle-

vèrent aussitôt entre le pape et le roi, ne permettent pas de placer

ce cadeau à une date postérieure. Les attaques des (ils de

HojÇL'i' II tirent sortir le pape de la réserve où il se tenait depuis

l'année précédente.

Tandis qu'Ji Tivoli on se pir])ai';iiL à résiste r au.\ Xoi 1 1 i tuds.

Innocent II, qui avait sans doute i iiconragé Eude PVangipaiii à sou-

tenir les seififneurs tlu pavs <les M.u ses, écrivit à Alphonse et à

Roger pour Imn- reprocher leurs dtTiiières coiujutHcs I^es jouiies

princes se l)ornêrent à répondre c|ii ils ne i;iisait'ut (|u occ iiptM' les

anciennes dépendances du principal <le Capoui-. En cfTet. au x*"

siècle, le pays des Murses avait dépendu des princes de (^apuuc

et de l<«''tié\ ('nl (pji. avaient été un moineiil ducs de Spolete ''.

Innocent il ne ju^ea pas oppoi'tini de pousser j)lus loni ses

réclamations et (piaud. au milieu de juillet IliO. Hof^er 11, étant

arrivé à Salerne, tit olinr au pape une entre^ ue pour trancher les

diflicultés qui s'étaient élevées entre eux, Inuoceni se déroba et

refusa de se rencontrer avec le roi de SicUe

Dans le courant de juillet, Roger II se dirigea vers Bénévent,

d'où il gagna Gapoue K Le 30 juillet nous trouvons le roi au

1, Bien que les Ann. Cercun., M.G.H.SS., l. XIX, p. '2H'.\. meulionncnt In

présence de Kogcr H aux côtés de ses Dis, il me i)nrnit pn>l)able que ces

(leriticrcs conquètcb ont lieu avant l'aiTivée du tx)i ; cela me parait résulter

du récit de Falcon, he. cit.

i. Palco Bcnev., p. 24H, Jean Diacre, De eccletia rom»na iMeranenêi,
(Ihiis Mif,'nc, P. 1,., l, i'.i't. col. ; Chr. Fcrrar., p, 20. Ou oc sanrail

placer à un autre momeut cet envoi de Hoger, puisque, dès l'été I14U, les

rapports entre Innocent II et Roger II furent de nouveau détestables.

Falco Beuev., p. 250. (^f. Caspar, op. cit., p. 331, note i. ijiii rapporte

d'après Crescîmbeni deux inscriptions où il est fait allusiou à ces événe*
ments.

4. Cf. Fabre, op. cti., p. 4!*, note.

5. Falco Benev., pp. 230-251.

6. Ibid.
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Uont Caasiii ; pendant son séjour, il obligea les moines à luiresti-

tner Ptedimonte, Cardito et Gomino ^ Tandis qu'il était à San

Gennano, Roger H rappela ses deux CtXs, puis, revenant à Capoue,

il eo repartit pour parcourir le pays que les jeunes princes

venaient de soumettre. C'est très probablement alors que le comte

Adéttolf lui remitAtina ^.

Se dirigeimt vers la vallée de Pescara le roi campa dans les

environs de Chieti, le 27 août ^
; le lendemain, il serendit èVabbaye

de Casauria Pendant ce voyag^e, le roi paraît avoir accordé de

nombreux privilégies aux éj^lises et aux monastères de la région

qu'il venait de conciuérir

Cest Iri's prubablement eu revenant de visiter la partie nord

de ses Etats, que Roger II tint à Arianounea.sseniblée .solennelle où

il promuljjua ses Assises. D'Arian<i, lio^j^er II g'ag'ua Naples, où il

fit une entrée solennelle: il aceorda ù la ville divers privilèges et

oclniv.» à tous les chevaliers de la ville cinq mesures de terre et

cinq vilains. De Naples, Hoger revint k Salerne où, le 4 octobre,

il s embarqua pour Paierme ^.

1 Ant,. Cjssin., M.G.H.SS.. l. XIX. p. :W9. Cf. Bernhardi, h'onr.itI,p. 176,

noie ;iO, sur la correclion de la date. Piedimonlc est à ideuliPier sans doulc
•Tec Piedimonte San Gcrmano, circond. de Sora, prov. de Caserte. Cardito
me p«raU devoir être identifié avec Cardilo, commune de Vallerolondat
circond. de Sera, prov. de Caeerte» plutôt qu^avec Cardito, circond. de
Casoria, prov. de Naples.

1 Tauleri, op. cit., p. 92.

9. Falco BeneT., p. 251.
i. Chr. Caaaor., dans Uuratori, R.I.S5.» I. Il, 2, p. 689.
5. /w., p. ma.
6. Antinori, op. cit., t. II, p. tj7, Chronicon Suncli Slefani, éd. Saraconi,

P>33.(Cr. Kehr, op. cit., p. 405, noie 4). Gaspar, op. cit., Refj. n* 133.

7. Falco Beoev., p. 251.

BiMhin de la domiaalioit iwmaHdê. II.— Giiai.akm!v. 1



CHAPITRE III

ROGKIl 11 ET LA FAMILLK ROYALE. LE ROYAUME DE SICILE

ET LA PAPAUTÉ

(1140-1153)

Après les succès reniporti'S par les fils de Roger II, en 1140,

le royaume tie Sicile est à peu près dédnitivement constitué.

Certaines régions limitrophes de THiat pontifical seront encore

annexées, en 1143. mais, à fi-poque où nous sommes parvenus,

1 autorité royale est partout reconnue : la période de conquête

est terminée. Désormais la paix intérieure du royaume ne sera

plus troublée ; les vassaux les plus turbulents ont été exilés, et

Roger II peut profiter de la tran({uillité de ses Htats pour se

donner tout entier à Torganisation de l'administration et pour^

suivre au dehors une politique active et éner^^que. Avec le suC'

cëSf Thorizon politique de la monarchie sicilienne s'est agrandi

et désormais c'est en Grèce et en Afrique que Roger II poursui-

vra la réalisation de ses rêves ambitieux.

Dans le travail d'organisation intérieure, comme dans la poli-

tique extérieure, Roger II déploya les plus brillantes qualités et

ce fut la parfaite administration qull sut créer qui lui permit de

soutenir au loin des guerres longues et coûteuses.

La personnalité de Roger II s affirme durant les quatorze der-

nières années du règne ; elle domine et écrase tous ses géné*

raux, ses ministres, ses conseillers. Les chroniqueurs ne voient

que le roi, c*est lui seul qu'ils nous dépeignent, c'est son nom
seul qui revient à chaque instant dans leurs œuvres.

Au physique, Roger était de très haute taille et un peu ^ros ;

son visage était dur, sa voix forte ^. Sur une mosiiïque de Sainte^

«

1. Roniualtl de SaliMiie, dan» M.G.II.SS., t. XIX, p. 427. Bn dehors de la

mosaïque de SanUi Miirin <lcll' Amimplio. i>n possède une nnlrr rcprosenta-

tion de Kogc^r sur 1 email du ciboriuui de Saiul Nicolas de Bari, cf. Ber-
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Marie de rAmiral à Palerme, il est représenté portant toute la

barbe Au moral, le premier roi normand de Sicile était doué

duu esprit très souple, très lin, très délié '*; en lui revivent les

qualités essentielles de sa race; énerj^iqur ri volontaire, il a une

ambition insatiable que n'arrivent pas à satisfairi' les plus

iiivriist'inhlahles succès, et il iic pful se décider à jouir en paix

iiv Si's cojujuètes. Au contraire, a luesurc (pie la fortuiu^ lui

sourit davantaj^e. il rêve de nouvelles entreprises, toutes conçues

sur un plan gi^'antestjue. Ce n'est pas assez pour lui d'avoir

triomphé <le la papauté et des deux empires, il rêve encore de

la conquête de l'Afrique du Nord voudrait s asseoir sur le

tn)!!»^ (le ('onstantinople. Si hasardées si risquées cpie paraissent

Ifs l.u lu s (|ue se pro|)ONe sou anibiUoa, Hojj^er II sait préparer

leur ex<''cuti<ui avec la lueidilé et le sens pratique d'un profond

politi(|ue. Curieux des choses de l'esprit -K il aime à se former

sur irs sujets qui l'occupent des pensées claires et nettes, lîien

n'est plus caractéristique à cet é{^ard que le passajj^e où Edrisi

nous montre le roi désireux de f)osséder ime description exacte

non seulement <leses Ktats et de leurs diverses productions, mais

oncore de tous les pa^'s habités

C'est à cette connaissance précise de la situation politique et

«conomique des divers pavs cjue Ton peut attribuer une grande

partie des succès de la politique du roi. Ne se contentant pas

dun aperçu superficiel des questions qu'il avait k résoudre,

Boger 11. tout en envisageant rapidement les faits principaux

qui (levaient dicter sa conduite, apj>ortait peut-être dans Tétude

du détail une certaine lenteur; mais une fois la décision prise,

L't'inhil fie s.ilfil Nicolas </e Ihtri, dans Fondation E»i^. Piol, Monii-
«kents et Méinoirrft publ. par l'Arad<"niio des In^criplions, f. X tSyO i, pj». 01

*t sui\. M. Liicliaire, Lent premiers Capt^tiemi dans i'Hi.tfoirc de Frunce^
pttbU souB la direction d*E. Lavisse, I. II, p. 94, parle k tort d'uoe
nio^aHjuede la Marloraiia représentant Roger prostcmé devant la Vierge.
Le (HTsonnago reprt'sï'uU' ost non pas le roi, mais Georpos d'Anlioche.

1. l)c même sur certaines monnaies, cf. Engcl, op. cit.,, p. 39.

S. Hugues Patcand, éd. Siragusa, p. 5.

^. R.A.S., i. I, p. 35.

i. Ihid,, p. 36.
' ' / " •
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il poursuivait l'exécution de ses desseins avec la plus grande

vigueur ^ Politique avisé, à la force il préférait les négociations

où il excellait G*est ainsi que dans les longues luttes qu*il

soutint contre ses vassaux révoltés; contre le pape, contre Tem-
pereur, dans des conditions souvent désavantageuses, il parait

avoir craint souvent de risquer toute st» fortune sur l'issue d'une

bataille. Au combat, il préfère soit les manœuvres savantes par

lesquelles il épuise son adversaire, soit la temporisation qui lui

permet, par d habiles négoc iai ions, de provoijiu r des défections

dans les rangs de st s oniieiiiis *. Toutefois, (jum ! il faut livrer

bataille, Roger II sait .se monlrer grand donneur de euuj)s d'épée

et dans le combat, il brille au premier rang des chevaliers.

Malgré tout, Rnjjpf II est surtout un politi([ue : connaissant

à merveille les houiines, il sait s'en servir. Il ainie à s'entourer

de gens capables de l'instruin^ sur les coutumes des autres

peuples; il accueille les nn]n!)reux étrauirers qui se pres.sent à sn

cour, surtout les Nurmaiids. Parmi les ( m es, les Arabes, les

Normands ou Anglais qui viennent chercher fortune en Sicile,

Roger sait choisir ceux cpii peuvent lui être utiles e! a la science

de les placer là où ils peuvent le mieux déployer leurs talents ^.

Fidèle en ses amitiés, il continue sa confiance à ceux (|ui l'ont

méritée ; sous son règne, nous ne trouvons point tiace d'intrigues

de palais ^.

Auprès du roi l'élément musulman joue un rôle prépondérant. A
la suite du transfert de la capitule k Palerme, l'émir de cette ville

voitson importance s'accroître jusqu'aumomentoùUdevientie pre-

mier ministre. De même les fonctionnaires des finances acquièrent

plus d'importance à mesure que se développait lejeune royaume.

Cette influence arabe ^,on la retrouve encore dans certains détails

de l'organisation de la cour, dans la pompe dont le souverain aime

1. Ai. Tel., IV, 4.

t. Romaald de Salerne, toc. cit.

3. Cf. supra,i. \, p.395, et l. Il, p. 69.

4. Hupfiios Falcanrl, p. 6; Joan. pr. Hnugust. ecc, fTîslorh M.G.ll.SS.,

t. XVII, p. 14; Jeaade Salisbury, Uittl. pont.^ M.G.ll.SS., l. XX, p. 53tf.

y Aonuald de Saleme, /oc. eU,
V «. tl. tbjB «1 Athir, B.A.S., 1. 1, p. M9-450.
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à s'entourer, mais ici elle n'est plus seule, car By/.ance enraie-

ment exerce sur Hoger une sorte de fascination, dont on

retrouve la trace aussi bien dans l.i lé|^islatioii <j^ue dans l'appa-

reil ext^runr dont la personne royale est entourée.

Roger aime à entendre discuter par ses conseillers les ques-

tions à résoudre ; dans le conseil, il demeure impénétrable, laisse

tous les avis s'exprimer, opine lui-même le dernier, en résumant,

avec une éloquence facile, la discussion et les mollis qui déter-

niiiienl sa décision'.

Les révoltes de ses sujets ont un moment ohlif^^é le roi à ag-ir

avec sévérité, avec cruauté même, envers certains rebelles, mais

dès que les circonstances le lui ont permis, la sévérité a fait

place à la douceur. Bienveillant envers ses lidèles, scrupuleux

dans l'exécution de ses promesses et de ses engagements, le roi

sait néanmoins tenir h distance son entourage le plus intime '.

Avant une haute idée de la majesté royale, voulant surtout don-

ner à tout le monde le respect de la personne du roi, Hoger II

ne s'abandonne jamais ; il représente continuellement, il est tou-

jours le roi, devant qui tout doit trembler. Tout imbu des idées

bysantines sur la majesté du souverain, le roi cherche à rehaus-

ser anx yeux de son peuple le prestige de sa personne en s*en-

touranl d'une pompe tout orientale ; il aime les cortèges magni-

fiques qui se déroulent lentement, processionnellement et étalent

svx jeux de la foule un luxe inouï, dont Tédat rejaillit sur la

peisonne même du souverain'. Dans toute cette pompe, dans le

bxe déployé lors des cérémonies du couronnement, lors des

1. Hugues Falcand, p. 5. Al. Ttl., IV', 4.

1 Roiniiald deSalcrnc. hx-. cit. tluguoâ Falcand, p. Ti. Al. Tel., IV, 4.

Voici à ce sujet un passage très caractéristique d'OUon de Freisingen,

CInMi., VII, 23, dans M.G.II.SS., t. XX, p. 261 : « ilawel «lu eradtUUtiê

tftn^d anliquornm Siculorum fotmam iyrttnnotum, qupt indesinenter de
tpMo lioffrfffio' .iii'lturifn!'. 'ftiirt /MVff '^nnrtiit nntn sunt omidhrui-i. Sunt
t*men t/ut dicant eum hstc polium intuilu Junttitue qunm tyrannidin exercere^

mnlqut ip$um prm omnihuê principibui pacem diUgere pro qa* eonter-

« niMfa aolanl eum tmnla n^reriUte rebeUeBCohiben, Atii vero amorepeeunm,
77.T l'ii.ini omnen occidenlalf» rer/rit rxrrs^it, pltn* tjtiani junfi(in' pacem ouin

Hcizrt dicunt. » Il faut rapproche!' de ce texte un passage de la Chron.
fkrnr., p. 29.

3. a. Al. Tel., II, Sel soiv. Falco Beoev., p. 251.
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entrées solennelles dans les villes, U faut voirnon pas simplement

l'expression d'une vanité satisfaite, mais, si Ton peut ainsi B*ex-

primer, un moyen de gouvernement. L'idée monarchique esttrop

rt'C'onte pour s'imposer d'elle-même ; par la pompe dont il

B eutouro. le roi cherche à faire pénétrer dans les esprits l'idée

que le souverain, représentant de Dieu, est un être à part des

autres hommes. C'est ce même sentiment qui parfois fait

recourir Roger à des ruses un peu enfantines. Pour étonner par sa

science ceux qui l'approchent, il ne craint pas de s'instruire en

secret et pose ensuite des (jupstions auxcpielles il peut seul

répondre', en ayant d'avance appris les solutions.

Dans l'ori^anîsation ([u'il donna h ses Etats, Hoger II apparaît

également comme particuiièrenient remanjuable. Aussitôt après

ses |>remiprs succès, il avait créé ([uelques institutions lonte

cette organisation dut être détruite par les victoires de Lothaire.

Après ses victoires de 1140, Icroise remiti* 1 œuvreet,:» l'automne

de cette année, h l'assemblée d'Ariano, il promulgua ses Assises et

oi^anisa l'administration provinciale en instituant les justiciers et

les chaml)riers -'^. Sansinaistcr ici sur ces institutions que nous étu-

dions plus loin, disons cependant qu'elles centralisèrent aux mains

du roi toute l'administration. Tout imbu de l'idée de l'Etat, Roger

possédait à un degré éminent les qualités d'ordre et de régularité

qui paraissentavoir fait défautjusque-lli aux populations de l'Italie

du sud. Roger, grâce à sa lucide et persistante volonté, réussit à

triompher de tous les ulutacles et à donner à ses États une orga^

nisation qui centralisait entre les mains du roi toute l'autorité.

Partout le pouvoir royal se fait sentir, maintient Tordre et

assure à tous une exacte justice.

Jaloux de son pouvoir, Roger II tient éloignée des affaires

laristocratie dont il se défie; il ne s^appuie que sur des hommes
qui, lui devant leur fortune^ sont entre ses mains des instruments

dociles. L'administration organisée par Roger II est un modèle.

Les finances, en particulier, paraissent avoir été l'objet d*un soin

1 . Falco Ronev.
, p. 232.

2. Cf. supra, p. 48.

3. Romuald de Saleroe, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 423.
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particulier, les comptes sont tenus avec une exactitude rigou-

reuse et le roi connaît toujours Tétut de ses ressources et de

ses dépenses. Qu'il ait crét^ les institutions dont il dota ses États

<ni<]u'ilait adapté aux besoins particuliers do son peuple des insti-

tutiens empruntées à Té t ranger, H<^er II apparaît comme un

oq^anisateur très habile. Les résultats qu'il obtint attestent la

sagesse de son administration. Au milieu du désordre qui règne

presque partout en Europe, le royaume de Sicile est pour

rétranger un objet d*adniiration et un modèle. Pierre de Ctuny

vante dans une de ses lettres la sécurité dont marchands et

oTAgeurs jouissent dans tout le royaume de Sicile et Tauteur

de b Vie de Min/ GaUlaume de Montevergine célèbre également

la tranquillité que Boger II a su faire régner dans ses États ^.

Un de ses biographes loue Roger II d*avoir aimé les moines et

prot^ les églises; mais ici, il faut peut-être se garder dVxagérer.

Conscient de la puissance de Tidée religieuse, Roger II a voulu

s^appuyer sur r%lise. Sans doute, il a bâti des églises magni-

fiques (la Chapelle Palatine et la cathédrale de Cefalu sont

deux monuments admirables que nous lui devons) ; sans doute il

a proti^gé les moines, mais il a voulu avant tout avoir une église

nationale qu*il put tout entière tenir dans sa main. Dons cette

conception de l'idée religieuse, il faut reconnaître encore l'in-

fioeneede Bvzance, Gomme le basileus, le roi de Sicile a voulu

joindre à la puissance civile la puissance spirituelle qu'il était en

drwt d'exercer, par suite de la légation apostolique qui lui ;ivait

été conférée. Hoger II ;i cherché, on le verra dans les paf^cs cjui

toDl suivre, à s'atrranchir autant que possible «le la dépentlance

de Rome. Qu'il s'agisse du clergé grec ou du clergé latin, il a

vouhi, au point de vue religieux cdinuie au poiul de vue civil,

ftre mailre dans ses l'Llals. Si on ur lisiiit (jue certaines lettres

de saint Bernard ou de Pierre le X'énérahle <pii nous montrent
le roi de Sicile tout occupé de lorniatiuus pieuses, ou se ferait,

je crois, une idée tausse de lu politique religieuse de iioger II. A

1. Al. Tel., IV, 4.

t PioiTe de Cluny, KpùAol», dans Migne, P. L., t. 139, p. 280 ; Vils
Mft.f; Gail^lmi. A.\. SS., juin. l. V, pp. 110-117.

3- Mignc, F. L., t. 139, coi. 280 et m, et t. 182, col. 375.
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un moment donné, le fondateur de la monarchie nicilienne a eu

besoin pour sa politique extérieure de se concilier Topinion

publique de l'EnrnpM occidentale. 11 a cherché à gagner l'abbé

de Clairvaux dont i'ioiluence était alors prépondérante dans

toute la chrétieirté
;
pour ce faire, il demanda à saint Beroard

d'établir des colonies de moines dans ses États. Le moyen
a réussi et, quand on lit la correspondance de saint Bernard, on

ne peut sVmpécher de comparer les lettres où il fait Téloge du
roi de Sicile, protecteur de son ordre, à celles écrites par lui

quelques années auparavant, alors qu'il prodiguait à Tadver-

saire d'Innocent II les plus grossières injures.

Au point de vue religieux, le trait caractéristique de Roger II

est l'esprit de tolérance. Musulmans, latins, grecs, ont été égale-

ment protégés par lui. Si saint Bernard (sai son éloge, Edrisi le

loue et Nilos Doxapater est son protégé. On a voulu que sur la fin

de sa vie Roger II ait changé et, se basant sur le témoignage de
Tannotateur de Romuald de Salerne, Aman a fait du premier roi de

Sicile une sorte de Philippe II tout occupé d*assurer son salut

*paT de sanglants autodafé ^ Le seul fait que Ion allègue à lap-

pui de cette opinion est le supplice de Teunuque Philippe brûlé

comme relaps. Or, à considérer les faits de plus près, il semble

bien que Philippe ait été brûlé bien plus pour avoir trahi, lors

de Texpédition de Bône, que pour ses opinions religieuses K
S'il a tenu Taristocratie éloignée des affaires, Hoger II na pas

témoigné la même défiance aux membres de sa famille et nous

avons vu le rôle important joué à larmée par ses deux fils,

Roger et Alphonse. Les honneurs conférés aux jeunes princes

me paraissent montrer que Roger II s*est servi de ses fils pour

réaliser ses idées politi({ues. Si, en effet, le roi a laissé subsî.ster

en apparence l'état de choses auquel étaient habituées les popu-

lations, en donnant à ses fils les titres de duc de Pouille, de

duc de Naples, de prince de Gapoue, il a rattaclié d'une fa^on

plus étriute ù la couroniie ses nouvelles conquêtes.

1. Amari. np. rrf.. t. III, p. 43î>,

2. Dans un article récent Epifanio, liugyero II e Fiiippo >li ' Al MahiHah,
àAwVAreh. si. «icii., N. S., i. XXX, pp. 471 et suir., a émis ThypotlièBe

que Hof^cr II, malade, aurttil été étranger à la eondamnalion de Philippe.

L'auteur n'apporte aucune preuve à Tappui de son opinion.
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Roger II fut marié ln)is (ois '
; li épousa d'aborrl Kivir(\ lilled'Al-

phoû»e VI de Castillo et dv sa tomme, Klisabcth . Ce mariage, d'après

(liMpo. aurait été célébré avant 1 I IS -, car Uo^aM-, le lils aîné du

roi, étant mort à trente ans, en 1148, il dut naître en H 18; mais

(li Meo ne cite aucune source à l'appui de son dire. De ce

mariage naquirent, outre Uoji^er, T;mcrède, prince de Tarente et

de Bari, qui mourut un 16 mars, entre 1 138 et 1 140 Alphonse

prince de Capoue et duc de Naples, qui mourut en 1144 % Guii-

laume prince de Tarente et prince de Capoue •', Henri qui mou-
rat jeune'' et enfin une tille morte en bas à^e. Nous connais-

naissons une iiUe de Hoj^er II, Adélaïde, mariée à Jocelin comte

1. Le maniiscrit de l^icriv d'Elioli conservé i 1:* niblio(hé<|iie do Merne,

«|ni (>st In's pmhalilcincnf le mann'irrit oriffinnl, coiilicnl au sujet delà
fiiiiillf de Roger une miniature inléiessante. \ oici les léj^endes qui s'y

iaj>|tui lcnl : /• fdtm mx [Roqeriun' nrrppit Albidûtm. 2* liic êepeiilttr Athi'
iliieum /UU». 3" Idem rfx Roijcrin^ duxil secundo SUulinm in uxorem, 4*

tlic tepflilur Sibili.'i ahorcu'tis. .V" hlcm rvx Uofjnrifta ffrliiim duxU uxorem
nwaine beslricem, fi* Regina Reuirix yenuit Comluntium. 1° Ilic sepeliiur

me cam ttxore. Cf. les reproductions de ces miniatures dans Tédition de
Ho(^i, Miiialori, R.I.SS., nouv. éd., l. XXXI, p. 7. Sur les mariages de
Ro^tril, (.r. (iaruli, / diplomi pttrpurfi délia cancelleria nornianna ed El-
rira, prima moyiu' ili lin litup/spro. dans les .1/// délia li. Academia di

Scienze, ktlere ed arli, série 111, l. VU (Haleiitie, 1904), pp. 15 et suiv. du
linge à part.

1 Romunld de Salerne, dans M.G.H.SS., l. XIX, p. 421; Pierre d'Kboli,

). vv. D.|4, Cf. di Mco X, op. cit,f pp. ll»5«150, cl E»p»na Sagnda^ t. XIV,

X et. Romuald de Salcrne. dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 425. Cf. Crudo,

V'***., p- 2^5 ; Cod. dipl. Bmr., t. V, p. i36, et Neerd. PtM.^ dansFori-
thumjen, l. XVIII, p. 472.

4. 11 mourut le 10 octobre, d'après le Xecrot. Pan.f dans Forschungcn^
t.XVlII, p. 473. Cf. Abignente. Le Chmrlulie frater/UMi» de« Confrati

Chiega Salernitana, dans Arek. si. napai., t. XIII, p. 457 ; Garufl,

»p. cit., p. 10 du tirajfe à part

ilujf^ues Faicand, p. li ; di Meo, op. cit., t. X, p. 10.">. Caspar, op. cit.,

p- *'i>i, note 2, dit qu'en novembre 1 1 40, Guillaume est prince de Tarente. Il

sippttie sur un acte en faveur du monastère de Montevergine dont j'ai

llU(|U(' rauthi'iilicilé. Moyen âije, l. VII, |>. 303. Depuis, cet acte a été

publié par Garu fi, op. cit., p. 29, (pii n'en disruto |>as rauthenticité, mais
flouait, p. 81, uole 1, que la souscription di' Georges d'Antioche paraît

«piadisegnata che scritta *».

6' (X (li«ns Cusa, op. cit., t. I, p. 115, un diplôme en faveur de la nour>
ric^ (1 H(>iiri. Celui-ci mourut un 29 août, NeeroL Paa., dans Fonthun^ny
<• XVIH, p. 472.
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de Loreto, mais nuus ignorons quelle fut sa mère ^ Elvire mou-
rut le 6 février 1135, et en secondes noces Roger 11 épousa

Sibille, fille d'Hugues de Bourgc^ne, sans doute en 1149^.

Evidemment, par ce nouveau mariage, Roger 11 qui n'a plus

qu'un lils a voulu assurer Tavenir de la dvnastie. Sibille mou-
rut en couches, le 19 septembre 1151 ^. Peu après, Roger II

épousa Béatrice, lille du comte de Rethel ; de ce mariage naquit

une fille posthume, Constance ^. En dehors de ces lils légitimes,

Roger II eut plusieurs bâtards dont nous parlerons à propos du
règne de Guillaume I**

A une date douteuse, mais très probablement en 1140,. le

duc Roger épousa Éllsabetb, fille du comté de Champagne, Thi-

baud. Une mission ayant à sa téte le chambrier Âlfan, chargé en

même temps de demander à saint Bernard d'envoyer quelques

moines en Sicile, alla chercher la jeune princesse. Le départ

devait avoir lieu de Montpellier, le 23 août. C est sans doute à

1. Archivio <li st«l6 à Naplfs. Procès, di r. paiir., lUtiU, l" cité

par Biiuli, Monuinenli êtorici e<l arlintici degli Abbruzzi (Naples, 1889;, in-4,

p. 586. Très probablement Adélaïde fut la fille d'EIvîre. Romuald de
Saiorne, Inc. ri7., dit en effet qu*Elvirc eut une fille, mais il ne nous donne
pas »on nom.

2. La (laie de la mort tl Elvire t st fournie par le Lih. confnitriiin de

réfplisede Salemo, Garuû, op. vit., pp. 2W-21. Cf. Neerol, eap. P«ia/.,dan«

Fonehungen^ l. XVIII, p. 471, et Xecn)!. V-m.. Ihitl., p. 474. Sur la date du
second marin^-c». cf. di Men, o;i. /•//., t. .\*. p. ITi..

3. Set't'ol. Pan., dans Fnntchung^'ii, t. XVIll, loc. c//., (Ut&sin^^

M.G.H.SS., t. XIX, p. HiU. Sibille "fui en£«»vclîe ft la Cava, cf. Guillaume,

op. r//., p. 121.

». Homuald de Salerne, dans M.G.H.SS., l. XI.X, p. 125: Pierre d'KlioIi.

/or. rit.; Gui de Bazoches, ('.hronoijr., M.G.H.SS., l. XXVI, p. 217; Siijeh.

(Itinl. .{fjuicinrl.^ M.G.H.SS., l. VI, p. 't23 ; Gisleherlus, Chr. II;tnun,,

M.G.H.SS., t. XXI, p. 508.

r». On il iillrihné à Rojjer II deux autres femmes, une fllU* de Picrioono,

sfeur d'.XnacIel H, el Airolda, de la famille des couiU's de Marsico. ()f.

Piri*o, op, cit., l. 1, p. XIX et xx; el .Muratori, R.I.SS., t. V, p. .'i43, Princi-

pifm normannorum »rhor rjenealogica. Rien n'autorîsc à admettre ees

mnriapi'es. Le priMuicr repose sur un renseignement inexact d'Orderic Vital,

I. .XIII, 2"'> «'I :<.'>. I. V,
i>|).

:?T c! î(Kl. L(>s «MliUMjrs ont adoptt' ce renseigne-

moût sans le contrôler; LIvirc était nou pas la lille de Pierleone, mais

celle d'Alphonse VI de Casiille. Qoant au second mariage, on fait probe-

blement une confusion avec une maîtresse de Roger II. Cf. Chr, Ferr.^

p. SU, et Hugues Falcand, p. 51

.
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roccflsion de ce mariage que Roger II envoya au comte de

Champagne un vase précieux qui plus tard passa dans le trésor

de Saint-Denis ^ Le mariage de Guillaume, le seul survivant

des fils du roi, avec Marguerite, iUle de Garcia VI Ramirez,

roî de Navarre, fut célébré du vivant de son père ^,

Pendant Tannée 1141, Roger II ne paraît pas avoir quitté la

Sicile ; au mois de février, il est à Palerme où il autorise une

donation faite par Roger Achmet, musulman converti, à l'élu

de Palerme. Roger Fresca Au mois de juin, nous trouvons le

Roi à Sciacca, dans le sud de l ilc ; il confirme à Luc, archiman-

drite du Saint-Sauveur de Messine, un diplôme du comte Roger

(10^8 I autorisant la construction d une église et d'un monastère

dédiés à saint Georges*. En octobre, un acte du comte Simon

en faveur dé Jean, élu de Calane, nous fait connaître (jue le roi

esta Palerme . De la même année est un diplôme en faveur de

Baudri, abbé de Santa Maria de Nardo*"'.

En février 1142, le Roi est à Palerme où il fait une impor-

tante donation au nitmastère de Santa Maria de Marsala". Le
1" mars, le roi est encore dans sa capitale et fixe les limites des

terres de l'église Saint^Nicolas, ({ui appartient au monastère de

Santa Maria de Galatl^.

1. SHtiit Bernard, Epist., n« 347, dans Mtgne, P. L.. l. 182, col. 640; dom
Bouquet, R.H.G., t. XII, p. 102, et Arboîft de Jobainville, HùUùrû de» daeê
H dft comtes de Champagne, t. II. p. iOT.

2 Romuahl de Salcrne, dans M.ti.H.SS., t. XiX, p. 439.

3. Cusa, op. cil., t. I, p, 16.

4. Pirro, op, et/., t. Il, p. 9'8. Mgr Battifol, op. cil,^daa&Hevue desquesl.

AM. , t. XLIl, p. S26. Le diptAme, du 22 novembre, pour Alexis Loffredo eat

faux. cf. K. Kehr, op. cil., p. 392, — Sciacca, ch.-l. de cireond.» proT. de
Girpenti.

5. Cu<»a,op. Cl/., l. I,:ir»7.— Nnrdo, circond. (ioCîallipoli, et prov. de Lecce.

6. Ugholli, op. ci/., t. I, p. 1045.

Garuli, / doeuntênti inerfi/c, etc., p. 42.— Marsala, circond. et prov. de
Tntpani.

U. Pirro, op. cU.^ l. Il, p. i044.— Galati, circond. de Palti, prov. de Mes-
«ÎM.
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En mai, nous trouvons Roger II à Linaria, dans les environs

de Patti, il assiste à un jugement rendu par son neveu, le comte

Simon et par Georges d'Antioche'. Le 10 mai, entouré de ses

fils Hoger, Alphonse, Guillaume, le roi assiste à la restitution

de quehjue.s viiaiiis, laite à l'église de Gii^enti par la veuve de

Guillaume de Créon, Rocca, fille de Roger de Barneville"-.

Pendant l'été 1 142, le roi passa eu Italie. Au mois de juillet,

nous le trouvons à Silva Marca, prèfr d'Ariano, avec son fils

Alphonse; il fait donation de l'éi^lise Saint-André, dans les envi-

rons de Lecce. à Guimarca. ahhesse du monastère Saint-Jean de

Lecce-'. Le roi dut passer tout l'été dans cette région, car, après le

1** septembre, nous le trouvons encore à Ariano, d où il adresse

un mandement par le(^uel il prend sous sa protection le monas-
tère de San Salvatorc de Monte Majelia Le 2 novembre, Roger II

était au Mont-Cassin*».

Peut-être Hoger II est-il venu en Italie pour surveiller de plus

près les événements dont l'Iîltat pontifical est alors le théâtre. A
ce moment, en efTet, les rapports entre le roi de Sicile et Inno-

cent Il sont de nouveau mauvais "
; aux difficultés politiques est

venue s'ajouter la question des élections épiscopales.

En 1139y les questions litigieuses relatives à loi^panisation des

diocèses siciliens et aux élections épiscopales n'avaient pas été

résolues parle traité conclu entre Innocent II et Roger II'. Ce

dernier, continuant à organiser à son gré les diocèses de Sicile,

releva, en 1130, le siège épiscopal de Messine qu'il réunit à

révéché de Troina*^. A Rome, on n'admit pas les pouvoirs que

1. Cuss, op. cit., t. I, p. 3UC.

2. PiiTO, op. cit., I. I, p. 698.

3. Doria, Per le feste ùel yonfalnne di Lccce^ p. 47
;
Guerriert, op. ci/.,

Arch. 9t. nafwl., l. XXV /1900), p. 210.

4. liullarium VaUc.^ t* I, DiueH. de »bt>»tià S, Sulvutorà «tf Moni^m
Miii/flliic. [). 22.

a. Ann. Canin., nd an. MU, dons M G.ir.SS., t. XIX. p. 310. D'apn-s

la même source, il fandrail placer en 1142 une campagne dan» le payti des
Marses, mais il y a ici une erreur de date. Gomme Tindique le lextc,* celte
cnmpn|rno est postérieure à la mort d'Innocent II, placée par noire source
en Hkt.

6. Otton de Freisingcn, Geala, M.G.H.SS., l, XX, p. .164.

7. Jaflé-L., 8043.
8. Pirro, op,cU., t. I, p. 390.

Digitized by Google



LA QL'EîiriU.N UKS ELKClUiNS liPISLOi'ALES 109

s'arrogeait le roi et la question des diocèses et des élections

épisoc^Hiles amena entre la papauté et le roi de Sicile un conflit

qui devait durer plusieurs années. Le pape reprochait au roi la

création des nouveaux diocèses son intervention dans la nomi-

nation des évêques^, Tinterdiction faite aux légats du Saint-

Siège de pénétrer sur ses domaines ^ et l'interdiction faite aux

évéques de ses États, de se rendre auprès du pape K VHUtorut
pontifieuliMy qui nous donne ces détails, ne fait aucune différence

entre les évéques de Sicile et ceux dltalie. Peut-être faut-il

admettre que Roger II a i^erché à étendre à tout son royaume
le privilège de la légation apostolique. Le traité de Bénévent,

qui fut le résultat de concessions réciproques, paraît lûen mon-

trer, en distinguant entre la situation des diocèses d'Italie et de

ceux de Sicile, que celte distinction n'a pas toujours existé et

que. il un moment donné, la situation de tous les diocèses vis-à-

vis du pouvoir roval a été la im"mc

Vis-a-vis des emj>iètenieiils du pouvoir royal, la j)aj)auté prit

une alliliidt' {)assi vc et irlusa de d(»iini'r l iuvesiiturt' aux évècjue.s

du ruyaunif de Sicile Le trnioij^nia-^i' de 1 auteur Polirrnticus

ei-l ici eonlirmé parles actes (jue n»»us possédons et dans lescpiels

un paiid nombre d'évécjues n'ont »jut' le titro d'édus ; c est ainsi

que nous (i-ouvons mentionnés seulement comme élus, l'arclie-

vèque <le Païenne, Uoger l'esca ', Gu ard el Arnaud, évéques de

Messme '^^ Joccliu et Ardi»uiu, évéques de Gîfalu Julien,

t. L«'ï» derniers iliucè.ses créés |Kir Hoj^oi* ii étaient Ccfalu, Lipari, Palli,

Mesisiuo. Cf. »i//>ra, p. 10. Il semble que l'évèquc de Lipari u'ait pas suivi

ftofer II dans sa lutte contre la papauté, nous le voyons en eflTet prendre
'•4^11)1 rii. ht le litre d'abbé, après 1139. Cusa, op. ei<., t. I, p, S35| et Pirro,
op."/.. t. I, p. 392.

2. Jean de Salisbury, Uislorin l^onttf., :V>, M.G.H.SS., t. XX, p. ;.;î8, et

ffXkntkt»^ VII, 19, M.G.H.SS., t. XXVII, p. 49. Chron, Ferrar., p. 37.

3. Polier*iicaë, toc, tU., p. 49.

4. Frnffnt. micf. tipqnal. dpS. Thoin. Canliiar., M.G.H.SS., t. XXVII, p. 33.

ît. En outre, le pape refuse de douner l invcslilurc aux évéquet» de
lltalie méridionale comme h ceux de Sicile.

f). PoUctaiicus, loc. cit.

". Lusa, op. cit., l. I, p[). 24 el 26.

5. SUrraba, / diplomi etc., t. I, p. 11 ; Cusa, op. cit., t. 1, p. 312; Pirro,
op. rU., 1. 1, p. 392.

% Pino, op, cU.t II, pp. 799 et 801.
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évéque de Gatane Henri, évêque de Gapoue Raoul, élu de

Teano 3, Robert, élu de C3iieti ^, Deois, élu de Rossano ^, Celse,

élu de Squillace ^, Alfan, élu de Goseoza Asimeus, élu

dlsola > Caporizzuto, N., élu de Melii^. C est Innocent II qui, le

premier, a refusé de reconnaître lefi évêques du rovaume de

Sicile. Son exemple a été imité par tous ses successeurs

Dans les démêlés entre te roi de Sicile et la papauté< dont

le récit va suivre, ces questions religieuses ont joué un rAle

important. Souvent, les sources ne les mentionnent pas,

mais ce sont elles qui sont la cause du conflit. On aurait tort

de croire, comme pourraient le faire supposer certaines chro-

niques, que les conquêtes de iloger II ont seules amené la rup-

ture avec la papauté. A côté de ces questions territoriales, ta

lutte a porté également .sur le droit du pouvoir roval à intervenir

dans l(*s ([ueslions de disciplina ci t k siaslitjue.

Lallilud»' de la j>apauté a nu i ontenté an jjIu.h liant point le

roi do Sicile. N«»us en trouvons la pivuve dans r<»n\ia<;t' do

Nil Doxapater sm K s sièges patriarcaux Ce traité tut ct>mp<»sé,

i*n H 13, a la deinaiulc de Iloger II. Nil s*appli<|ua <« ;i démontrer

(pu* ilome était un siège de méiiu' ordre que les quatre autres

sièges patriarcaux tie la tluvlicnté «> et que le patriarcat de

Constaniinople avait des diuits part icnliris sur la l*nuil!»'. la

Longol)ai'di<', la Calal)n' et la Sicile Koj^im- II a-t-il soni^^é»

sérieuscniciit à placer ses Ktat.s sous l'autorilc icligie!is«> du

patriarche de Ctuistantino|)Ic cm, en paraissant ctudui cette

quetition, a-i-il simplement voulu peser aur lu papauté et 1 ame-

1. Piiio. op. rif.. t !. i>.
:»•»'». et l. 11. p. U78; U|fheUi, op. ci/., l. VI, p. tt7,

2. Oarofalo, op. vil., p. Il, ii.

3. Dcl Giuflicc, o/>. <ri<., App. 1, p. 19.

4. IhitL

Ti. Iliiiliinnl Bn'-linlli -^. oj,. ril., l. ||, p, 3fM.

». Triuchera, «/>. cit., p. IH2.

7. Kchr, o/>. ccl., p. 42S.

K. r<;hclli, op. cil., t. IX, p. 47S.
'.». K.Kehr. o/». cil., p. 428.

10. liist. pontif., /oc. cit.

11. Nil Doxapater, T«Çis -zA» ti*-.y.%y/iwSn Bfovov, éd. Parth^y, d«ns
JHerocIi^ sijnecthmti» et noÊitiaê graecêe epiieoftatuuntj p. 266 cl saiv.

12. Ibid., p. â9S.296.
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ner à une entente en lui faisant craindre de voir le rovaume de

Sicile se détacher de lobédience de Rome? Il me semble que

cette dernière opinion est la plus vraisemblable, si Ton consi-

dère les rapports de Roger II avec Constantinople. Le roi de

Sicile n*a jamsiis dû Honger bien sérieusement à accorder à un

patriarche de Constantinople et par suite au basileus une

influence prépondérante dans ses Etats.

Au moment où Roger II vint au Mont Gassin, en novembreH42»

la rupture avec Innocent II devait <i(''jù être un fait accompli ; nous

voyons, en effet, le roi laisser le ])api; se débattre au milieu des

difficultés de toute espi-c <- que lui cause la révolte de Tivoli. I^

12 juin 1142, Innocent II avait subi une défaite complète '

; aidé

jwr les Homains, il tenta <le prendre sa revanche, mais il dut

conclure avec les habitants de Tivoli un traité cpii mécontenta

ses alliés ; à la suite de ces événements une insurrection éclata à

Home où le Sénat fut rétabli

Tous ces lails mous sont mal cunnus. et l'on ne j)eut qu'a-

|H*rcevf»ir à ce monu iil les premiers svnipiujnes de la révolu-

tion tjui éclatera ({uelcjiies années plus tard av(»e Arnaud de

Brescia. Les dinituitt's. aii\(juelles il dut faire face, occupèienl

Innocent H jiis(|ii à sa m<M ! et il ne sciuhie f)as qtie, pendant ces

dernières années, le pape ail «-té en rapport avec Roger II qui ne lui

fournit aucun aide contre les Uomains.

Dés le mois de décembre I 1 12. le roi de Sicile était de retour

i» l*.tlerme % oii il conlirinail à Jean, abbé de Patti. la possession

de la ré^ou de Focero. Sauf un séjour à Messine, en mai 1 1 43

I. O»/. Ponl. et iinp. Tih., M.G.M.SS., l. XXII, p. 3r>7 : Otton de Freis-

•iugea. C.hr.y Vil, c. 27, daui» M.G.II.SS., l. XX, p. 263. (^f. Bernliardi, up,

'>(., 1. 1, p. ,^30; Gregorovius, op. ri/., t. II, p. 478 el p. VH7. Ce dernier place
1i défaite <lu pape en 11 H : ]<> < rois avec Bernbardi. /or. cit., qu'il faut la

t>l»«vr fn HV'i. puisque Ollon df I- roi'^in'^'f'n, *»n parlant dcft évéocmentft de
IHi, dit que le i>ape avuil été bal lu 1 année précédente.
t Munlori, Ant. ft., t. VI, p. 331. Siccard de Crémone, Chron., Muratori,

R.l.ss., t. vil, p. .-«m.

•i. n<>-;oti. Vif;i Irtnorivilii^ dniis Ponl.. I. II, p, 385; Geoffroî dc
VjU'rbf, \XI11, tX. dans M.lj.H.SS.. t. XXII, p. 201.

i. Casa, lÈfi. cit.. l. f, p. ii2.>, ne donne que le texlc t;rec. L'original

runsiM-vé aojt archives de Patti est en gree et en latin.

*, StarralM, / diplotni elc., 1. 1, p. 11. Cf. Kehr, op, eit.^ p. 323,
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Roger II demeura à Palerme jus<{u*ii Tautomne ^ Après le l*' sep-

tembre 2, il se rendit en Italie où la mort d'Innocent II (24 sep-

tembre 1143) venait de modifier la situation'. Les cardinaux

élurent comme pape, Gui de Castello, un des représentants

dlnnocent II à la conférence de Salerne. Le nouveau pape, qui

prit le nom de Célestin II, adopta dès son avènement Tattitude

la plus intransigeante envers le roi de Sicile et refusa de ratifier

raccord conclu par son prédécesseur ^. Y eut-il entente entre le

pape et le Mont Cassin ? Nous Tignorons, mais nous voyons

liojj^er II venir à Tabbaye et s'emparer du trésor des moines ^.

En même temps, il faisait achever la conquête du pays des

Marses.

Roger II ne se contenta pas de s'étendre dans le pays des Marses,

mais attaqua ^lement Bénévent, cherchant ainsi à amener le

pape à un arrangement ^. La ville fut harcelée par les soigneurs

normands des environs; les habitants se plai^^nirent ((lu» Ton ne

respectât point le privilèo;© qui leur avait été accordé. Tandis qu'ils

négociaient, le chancelier Hobert demanda à voir le privilège

accordé par 11- roi : mu- fois (pi'il l'eut eulrc les mains, il le lit

disparaître. Là-de.s.sus. l'archevecpie de Bénévent partit pour

aller à Rome se plaiudri.' au pape, mais il fut fait j)ris(»Miiifr j)ar

un seigiu'ui- uonuand Pendant ce temps, (lélostin II. qui avait

tri)]) pré.sumé des forces de la papauté. vo\ ail Uonu"! troublée par

de.s émeutes oontimu lles et ne pouvait .simger à repousser les

attaques du roi de Sicile. Il .se décida à envoyer à Palerme le

cardinal Octavien et Cencio Fmng'ipaiii pour traiter avec Roger ^.

1. On trouve Roçei", h Palermi». on avril, Minieri Riccio, op rit., \. I.

p. 282, cf. Keiii, o/>. cit., p. IS, iiole it. eu mai, Cusa, op. cil.f t. 1, pp.
et6H. vn juin, Pirro, np. cit., i. 1, p. 529. Peul-être te roi est-il allé à

Linaria, vers le mots de juillet,Cusa, op. cil., I. I, p* 31â. Cf. Kehr, op»<iU,^

p. 321.

2. Kola , uft. et/., pp. 42:i et 434.

3. BoHOu, Viia Innocenta^ duus Lit. PonL, l. II, p. 38o.

4. Romuaid de Salerae, dans M.G.H.SS., L XIX, p. 424 et Johan.

pr. Haugiistald. oocl., //w/oWa M.G.Il.SS.. t. XXVII, p. 14,

n. Ann. r;.,«rn, M.G.H.SS., t. XIX, p. 310.

6. Citron. Ferrur., ji. 27.

7. Ibid,

9, C/kron. Ferrar., p. 27.
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Les envoyés pontificauxne durent partir que pendant Thiver 1 144 ;

Qoiu voyons, en effet, qu'Us se rendirent auprès du roi k Païenne;

or, pendant tout Tautomne ii43, Roj^er II était demeuré en

Italie. En novembre, nous le trouvons à Gapoue où il juge

un procès entre Jean, évêque d*Aversa, et Gautier, abbé de Saint-

Laurent d'Aversa. De Capoue, le roi se rendit à Saleme, où nous

le trouvons en novembre, contirmant à Pierre, abbé de Santa

Maria ad (^appollani à Napk's. les privilèj^es de son monastère

Il seml>l(' (jU (Mi dccciiil)ri', Uo^^it ait été à Aversa, où Gautior,

abbé Je Saint-Laurent, lui fait abandon des biens (jue le monastère

posst'dait à Sclacca ^. Dès le mois de janvier, Roger II était à

P;ilfrint'. où il demeura jus(ju'en mai K

Dans le courant de 1 hiver, la situation du roi de Sicile vis-à-

vis de la papauté se lrouv;i niodiliée par la mort de Célestin II

H mars) ^. Les n»'jji;()ciatiruiN, (jue ce dernier s'était décidé à entamer

avec Hoger II, n'avaient point encore abouti, quand parvint îi

Palerme la nonvelle de sa n^ort et de l'élection de son successeur,

Luce II. Ce dernier, qui avait vie recteur de Bénévent et avait été

ua des envoyés d'Innocent il a Salerno *\ avait jusqu'alors été en

forts bons termes avec le roi de Sicile, (jui espéra pouvoir conclure

uii accord avec lui et chargea Octavien et Cencio Fnmgipani de

demander au pape de lui accorder une entrevue ^ Luce II ne se

montra poiut intraitable et consentit à rencontrer le roi de Sicile

à Geprano.

Dans le courant de mai, Rog^r quitta la Sicile * et gagna

1. D«îl Giudicc, op. cit., t. I, p. 19.

1 Ughelli, op. cit., t. VI, p. 97.

3. Gaioinlo, op. cil., p. 17. L'acte est donné & Averaa et rédigé dans les
termes suivants : libif domwe ghrhwêiime rtxRogeri , ooitoedùnv^ tt

4onmu$.

4. Cf. les diplômes suivants, Cusa, up. ci/., t. i, p. 24; Garuli, op. cil.^

p U; PÙTo, op.cU,, t. II, p. 844; Himeri Riccio, op. cU., t.I, Sup. p. 11. Le
•iiplôme de mars pour Tégliae de Païenne eat faux, cf. Kehr, op. eïl.,

p. 317.

5. Ckron. Ferrar.y p. 27.

6. Falco Benev., pp. 238-239. Cf. Bemhardi, op. cif., l. I, p. 359, note 5.
7. Ronuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 424; Chron, Ferw,,

p. 27.

8. Uo acte de mai, pour l'évêque de Syracuse, estdalcdc Palerme, Minieri
Bioeio, op. eti., t. 1, sup. p.ll.D^autre part, le roi est, àCepraiio, le 4 juin.

tfttloire de la doim'iuUïoit normundt. II.— CnALAHMa, 9
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Gaëte. Les premiers jours de juin, il était à Ceprano ^ où s'était

rendu Luce II Le roi, qui était accompagné du duc Roger et du

prince de Capoue, offrit an pape des vases précieux et des

étoffes de soie tissées d or ^, Mais, quand on en vint à discuter

les conditions d'un accord, les prétentions des doux parties en

présence rendirent toute entente impossible. Fidèle à la politique

traditionnelle du Saint-Siège, Luce II réclamait au roi le principat

de Capoue, tandis que Roger II revendiquait toutes lesdépendances

du principat que le pape tenait en son pouvoir ^.

Pendant quinze jours, les négociations se poursuivirent labo-

rieusement. En outre des questions territoriales, il est fort pro-

bable que l'on traita aussi de la question des élections ecclésias>

tiques. Lucé II, qui avait besoin de Taide des Normands pour

rétablir Tordre à Rome, se montrait disposé à-chercher un ter-

rain d*entente ; malgré ses efforts, il ne put aboutir à cause de

Tintransigeance des cardinaux, qui par leur opposition amenèrent

la rupture des n^ociations K
Le pape et le roi se séparèrent, fort mécontents l'un de Tautre.

Roger II regagna la Sicile, en chai^geantses filsd^ouvrtrles hostilités

contre TËtat pontifical. L^armée normande alla ravager Veroli et

8*avança sur le territoire pontifical jusqu'à Ferentino ^. Poussant

leurs conquêtes plus au nord, les fils de Roger occupèrent le pays

des Marses jusqu'à Amitemo et Rieti. Pendant ce temps, leur

père tentait inutilement de s'emparer de Terracine.

La situation intérieure de Rome ne permit pas au pape de songer

1. Le pape demeura à Ceprano Jusqu'au t7 jutu, JalTé-L., 8644-. Comme
il y demeura environ iR jours, Chron. Ferrar., lœ, «7., il a dû arriver ver»
le 4 ou le 5 juin, f>uis(iiK', U* 2, il est encore à Home, JalTé-L., KG38.

2. Ann C/iniit., M.G.U.âS., l. XIX, p. 310; Ann, Ccccar., M.G.ii.SS.,
4. XIX, p. 2b3.

3. Chron* Ferrar., lœ. eit.

4. /cf., p, 27.

Hotnttnid de Salcrne, dans M.G.H.SS., XIX, p. 42è; Ann, Cas.,
M.G.ii.SS., t. XIX, p. 310.

6. Chron. Fenrar., loc. cit.; Romuald de Salerae, dans M.G.H.SS., l. XiX,
p. 424; Ann. Ca*., dans M.G.H.SS., l. XIX« p. 310; Ann. Ceeean.t dansM.G.
H.SS.. l.XIX, p. ; Ilic c. Pictav.,CAr., M.G.H.SS.. t. X.XVl,p.8!. - Veroli,
circond. de Frosinoj>e, |»io\ . de Rome. Fprrntino. circond. de Frosinone,
prov. de Home. Rieti, ch.-l. de circond., prov. de Perugta.
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ï cootinuer la lutte cootre le§ Normands ^. Obligé de lutter cootre

les Romains, qui venaient de nommer un patrîce, Jourdain, et

prétendaient enlever au pape ses droits régaliens, Luce dut se

résoudre à traiter. Dès ce moment, le pape pour se défendre

contre les Normands et les Romains, songeait bien à deman*
ckr lappui de Conrad, mais le danger était trop imminent pour

qu il pût attendre : aussi, en voyant ses Etats menacés, conclut-il

k contre cœur avec les fils du roi, une trêve de sept années \
par laquelle les princes normands s^engageaient k n*attaquer ni

rËtal pontifical, ni le territoire pontifical. Roger II refusa d*abord

de ratifier Taccord qui venait d'être conclu ; mais, après la mort de

son 61s, Alphonse (octobre 1144), il consentit à sijçncruno trêve

avec Luce II D'après certaines sources, Hoj^er 11 aurait rendu

au pape Ks tt-rrituires qu'avaient occupés ses troupes Il semble,

d aprcs la Chronif/ue de Fcrruro, (ju il n'en fut rien et que lesNor-

inautls conservèrent leurs coiH|iu'trs.

A ce moment, la frontière normande fut <1( tinUivenieiit lîxée.

Voici, d ajjies le CAlalogue des barons^ comiuent on peut la

tlvllTlllilUT.

<Juel(|ues villes au delà du Trouto appartienueiit ;»u i ()vainne;de

mnne K's localités suivantes '
: Accfuaviva Luco M<iz/.ano Fa-

raoue ',Foligiiaiio'^, Hocca di Monte Gumbaro, Poggio Bustoiie",

\. Ann. Ca*in.y dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 310; Romuald de Saicme,
dansM.G.H.SS., l. XIX, p. OUou do Freisingon, CAr., VU, 31; Jaffé-

L, Cr. Hornhartri, r,p. ci(.^ l. I, p. 361, note 11.

2. Chron. Fprrar.. loc. cil.

). Cf. tupra^ l. Il, p. iU5, uolc 4. La Chronique de Ferrarv dit que le

ni consentit è conclure une trêve après la mort de ses fila. Il ne peut être

•jueslîon que de la mort d'Alphonse, pui»{|ur> Hnfjor n\'st mort qircn
ll^J^ ol que Luce 11 a conclu une trêve avec le roi de Sicile, JafTé-L., b(>53.

Ann. Casin., dans M.G.H.SS., l. XIX, p. 3iO.

S. Cf. Catel. èaroAiim, pp. 60t et 006.
I. Acqiiaviva Picena, circond, el prov. d'Ascoli Piceno.
*. l.uco, commune «PAcquasanta, circon^l. et prov. d'Ascoli Piceno.
H. Moxzaoo, circond. cl prov. d'Ascoli Piceno.
t. Faraone, commune de SanCEgidîo alla Vibrata, circond. el prov. de

Teramo.

10. Folipnan". < iiTond. el prov. d'AscoH Piceno.

II. Po^io Bublonc, circond. de Bicti, prov. de Perugia.
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Petescia^ YaUecorsa * Ceprano ^, Frosinone ^, d'où la frontière

gagnait la mer en passant entre Terracioe et Gaête ^. Au
mUieu du royaume normand, la papauté conserva Bénévent et

son territoire, mais ici on ne saurait parler d'une frontière fixe, les

possessions normandes paraissent, en effet, avoir été répandues

tout autour de la ville, et par là, comme nous le verrons plus

d*une fois, les Normands avaient toujours vis~à-vis du pape un

moyen de coercition.

Pendant les cinq années qui suivirent, la trêve, conclue entre

la papauté et Rc^r II, parait avoir été exactement observée.

Tout occupé de sa politique extérieure, Roger II vint peu en

Italie et séjourna la plupart du temps en Sicile.

Après Tattaque de Terracine, Roger II était retourné en

^cile; il était à Palerme, le 18 septembre^; en octobre,

il perdit son fils Alphonse, duc de Naples ^. JustfU'à la fin de

Tannée, le roi demeura à Messine, où nous le trouvons,

depuis le 18 octobre occupé à n'organiser ses Etais et à

faire disparaître les abus ([ui s'étaient introduits pendant la

période des troubles. Les actes que nous pi^ssc'dous pour cette

partie du règne, sont particulièrement aondjreux. En eilet,

Roger II ordonna à tous ses vassaux laïcs et ecclésiasti({ues de

présenter leurs privilèges k la curia rcyis pour les faire exami-

1. Vallf'corsa, circond. de Fiosinone, prov. de Rome.
2. Cepranu, ciraond. de Frosînouc, prov. de Rome.
3. Froflinone est mentionnée comme la dernière ville appartenant na roi

de Sicile, G€*la HenriciUet Riccardi /, M. G. II. SS., l. XXVII, p. 131.

4. (^r. Fnnir^dia, op. cii,, dans Arch. st. napol., t. XVI, p. 722; Capasso, Sut

catalogo, elc, p. 357.

5. Diplôme en faveur de Deutesalvc, Kcbr., op. et/., p. 397.

A. Cf., «ttpra, I. II, p. 105.

7. Le 18 nclobrc, le roi est h Messine, diplôme pour S. Mnria di

Josaphnt, Garufi, op. rit., p. I.e diplôme. «hi II wtobr»^ pour h" im-uie

monastère, est faux, Datlaglia, op. p. 3, cf. Kehr, op. »•</,, p. 3*;i. Sur le

séjour du roi & Messine, cf., les diplômes cités dans Ughelli, op. eiL^ t. IX,

p. 478; Kehr,o/j. cit., p. 42i; Mgr Baltifol, op. ciV., dans Revue des Quesliuns

hiâtoriffuea, t. XLII, pp. .')62-ri63 ; Mitncri Riccio, op. cil., t. I, siip.. p. 11 :

Garufi, op. cit.f p. 49;Tromby, op. cit., lY, app. 1, p. 20 (Cf. Keiir, op. cU.,

p. 378) ; Pirro, op. cU., t. Il, pp. 1042, 1012 et 978. Les diplômes suivants

n'ont pas de date le i;«n IIniiliard-Bréholles, op. cit., t. Il, p. 365; Cusa,

op. dl., 1. 1, pp. 472, 563 et 586.
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ner et confimier. Parmi les actes, qui témoignent de cette vérifi-

cation» nous ne possédons presque que des diplômes en faveur

des vassaux ecclésiastiques ; peu de diplômes confirmant à des

laïcs leurs privilèges nous sont parvenus ^

A la fin de janvier 1145, le roi était à Palerme, où il resta

jusqn*en avril ^. lie i** mai, Roger II était à Messine 3, où il ne

fit qu un court séjour, car, dès le 16 du même mois, il étkit à

Palerme ^, où nous le retrouvons en juin ^. Les diplômes, que nous

possédons pour Tannée 1146, sont tous donnés à Palerme''.

Au printemps 1147, le roi est à Messine ^
; en novembre de la

même année, nous le trouvons installé au palais de Terracine,

près de Saleme". En février 1148, Roger II était de retour à

Palerme»; le 2 mai, il perdit son fils, Roger En juillet 1148«>

et en juin 1149, nous voyons que le roi est à Palerme*- qu'il

quitte un moment pour aller rencontrer à Potenza le roi de

France, Louis VII f'.

L'année 1150 marqua la reprise des relations entre la papauté

et le rojaume de Sidle* Le 15 février 1145, Luce II était mort

des suites d'une blessure reçue en assiégeant le Capitole. Les

cardinaux lui donnèrent pour successeur Bernard de Pise, qui prit

1. Mgr Bfttiifol, foc. cit., p. S62; Cusa, op. eit.^l, I,p. 1S7; Garufi, op. cit.,

p. 19.

2. Garufl, op. rif., p. 1',
; Pino, o/j. rit., t. II, p. 1021 ; Trindu'rn, np. cit.,

p. 181.; Spata, op. cit.^ [>. M'è
;
Cusa, op. cil., l. I, p. 26

;
Slarraba, op. ci/.,

àas Arek. si, «e., N. S., t. XVIII, p. 132.

3. Pirro^flf». cit., t. II, pp. 1046 et 1029.

4. GaruC, op. rit., p. 2t, et. Kebr, op. ciï., p. 8, aote 4.

5. Tansi, op.cil.^ p. liiy.

o. Pirro, op. cic, t. Il, p. 800; Garafl, op. cit., p. 59. Les diplômes, du
â janvier, pour Oeorj^t's de Lnndolin<i, Muj^nos, Teatro genealoffico délie

F.imifjlif nohih' 'Palernin. IfifT;, II, 00, dvi mois d'août, pour Kaott, <ie

San Michèle de MuiiieHca^lioso, Tansi, op. cU.^ p. 60, de juin, pour
RiGhard Loffredo, Viggiano, !^emorie dtlU eittk di Potenza (Naples, 1865),

p 137, sont faux, cf. Kehr, op. eU.^ pp. 274» 392 et Csspar, op. ei^., Reg.,

m.
ilgr Hattifol, op. cit., p. 563.

8. UghelU, op. cU.^ l. I, p. 378, et Kebr, op. ci7., p. 427.

9. Kehr, op. etf., p. 429.

10. Cf., supra, i. II, p. 10."».

U. "Pirro, op. rif., t. If. p. 1009, cf. Crudo, op. «7.» p. 244.

12. Mgr liulliloi, op. cit., p. :i63.

43. a. iVi/ra, p. i43.
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le nom d'Kugène iii '. Celui>ci, dès le début de son pon-

tificat, se trouva comme son prédécesseur aux prises avec les

Romains. Les sénateurs profitèrent du nouveau r^ne pour

essayer d'amener le pape à reconnaître l'organisation politi(pae

qu'ils avaient créée ; ils le menaçaient en cas de refus de faire

annuler son élection Pour échapper aux dangers dont il était

ento\iré, Eugène 111 se décida à quitter Rome. Le 17 février, il

gagna Monticelli, puis Farfa, où il fut sacré ; de là, il se rendit à

Viterbe où il fixa sa résidence^. Au mois de décembre 1145,

Eugène III réussit à rentrer dans Rome, mais il ne put sy niain>

tenir ^ et, dès le début de 1146, il se réfugiait de nouveau à

Viterbe •% d'où, au commencement de 1147, il se mit en route

pour la France K Ije pape comptait gagner Tempereur et espé-

rait obtenir son appui pour mater les Romains et triompher du

roi de Sicile ^.

A la fin de 1148, Eugène revint à Viterbe ' ; son retour fut

suivi de peu d'un rapprochement avec Roger II. A ce moment
le pape, privé de Tappui de Conrad, parti pour la croisade^ dont

rissue avait été si malheureuse, mécontent d'ailleurs des néf^ocia»

tionsengagéesentrel'empereur et ManuelGomnène^, comprit que

s'il voulait rentrer à Rome et triompher d'Arnaud de Brescia, il

devaits^entendreavec le roi de Sicile, qui seul pouvait lui fournir leK

moyens de réaliser son dessein. Roger, d'autre part, menacé par

l'alliance de l'empereur allemand et du hasileus de Constant i-

nople, cherchait de son côté à se rapprocher du pape Au coni-

1. Hoson, VU» Eugenii IJI^ dans Lib, PonL, U II, p. 386.

2. IhUl.

3. Ann, Caas.^ M. G. II. SS., t. XIX, p. 310; JalTc-L., 8736 ot siiiv.

4. Boson, lœ. cil.

r>. JaiTé-L., BR08-H8i4 et 8835-8849,8923.
rt. fhid., 8991 ni suiv.

7. VVihald, Kpist., éd. JalTé, n " '.i.i, p. lil; cf. V'acandard, op. cif., t. II,

p. 300.

8. Wibald, Epi»t., n" ir.9. p. 204.

9. Wibald, Epixf.. n" t'JH. p. (la lettre est de 11 i9), et n-^ 1 W. p. 229,

La couduilc du pape dans les aifaires de Venise montre qu'il csl luécon»

lent de rallianee },'i'oc(pie, Ann, VentL, M. G. H. SS., t. XIV, p. 71., Daa-
dolo, Chron., Inc. cit.

10. Cf. in/'ra, p. 141.
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ROGER 11 ET EUOÈKE III il9

mencement d'avril 1119, le pnpe s'installaà Tivoli '
; c'est là que,

d'après Romuald de Salerne, il reçut les envoyés du roi de Sicile.

Un accord fat signé par lequel le pape et le roi conclurent une

trdre de quatre ans K Le pape confirma à Roger II le privilège de

la légation apostolique, mais réserva, semble-t-il, la question

des élections ecclésiastiques K En échange, le roi de Sicile four-

nit des troupes et des subsides à Eugène III L*armée ponti-

ficale remporta quelques succès. Hieti, qui s'était alliée aux

Romams ^, fut prise et brûlée par le chancelier Robert. C*est

sans doute à ce moment que furent reprises Terracine, et

Norma*. Eugène III, aidé par le comte de Tivoli, Ptolémée,

par les Frangipani, les Pierleoni et les autres partisans de

Roger II, réussit à rentrer dans Rome?. A la fin de 1149, il

était installé au Latran^. Tous ces événements nous sont

mal connus ; il se dégage toutefois un fait, des divers rensei-

gnements que nous possédons, c*est que ce fut grftce au roi de

Sicile qu'Eugène III put rentrer dans Rome Roger II avait

espéré que les services qu'il avait rendus à la cause pontificale

décideraient le pape à conclure un accord définitif et à lui don-

i. Romuald de Salerne, dans M. G. H. SS., t. XIX, p. 425; Hist. Pont.,

e. n, M. G. Il.SS., t. XX, p. 336; .4nn. Caa., M. G. H. SS., l. XIX, p. 310;
Conlin. Prem., M. G. H. SS., I. VI, p. 454; Jaffé-L., 9331.

1 Wihald, Epul., n» 1+7, p. 229.

3. nConcordiam aiitem inler Siculum et papam huiun modi pxse nccepimus :

PapaconceuU Siculo virgain et anulum, dulmaticam et milram, atque tan-

4bÎM«l ne alium mitUi in lêrram $u»m Ugalum, nisi quem Skuiuê jMfieril,
Sûului (îp>!lt ei muttatn pecuniémpro dêtrimento vetiro et Bomani imperU*,

Wihald EpuL, n» 214, p. 334.
i. Ibid.

S. Ann. F*rf,t M.G.H.SS., t. XI, p. 590; itAii. Re»t., M. 6. H. SS., t. XIX,
p.267: C/iron. Ferrar., p. 2K ; Chnon. Urêperff,, M. G. H. SS., t. XXIII, p. 345.

Ritti s'éfait «^ans «loiile révoltée, car nous avons vu qoe la ville avait déjà
eJé prise par les Normands. Cf. supra, l. II, p. 114.

<. Boson, VUa Eugenii III, dans Lib. Pont., l. II, p 387. Les Anmdeâ
Cfccan., M. G. If . SS., t. XIX, p. 283, placeot eo 1150 la prise de Terracine,

ctBaronius, Annaleg, ad an. 1153, n*> 11.

\Vil,aid, Fpi^f., 214, p. 333.

8. hlU'L., 93:39.

9. Hiit. Ponl.y c. 27, H. G. H. SS., t. XX, p. 53ft ; Ann. CaM., M. G.
H.

. t. XIX, p. 310 ; Ann, Palid., M. G. H. SS., t. XVI, p. 84. Wibald,
0*214, p. 333.
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ner Imvestiture de ses États ^ Son espérance îai trompée; aussi

quand, en HSO, il se vit menacé par Conrad et Manuel Gomnène,

le roi de Sicile se décida k faire au pape de nouvelles conces-

sions et demanda à Eugène III une entrevue qu*il obtint.

Pendant Tété, Roger II se rendit en Italie; par le Val de

.
Grati, il gagna Saleme et, au mois de juillet, il se rencontra

avec le pape à Ceprano 3. Eugène III obtint la liberté des élec-

tions eccl^iastiques et se fit reconnaître le droit d^envoyer des

légats dans le royaume normand. Ces mesures furent-elles appli-

quées seulement à l'Italie ou «également à la Sicile ? Nous Tigno-

rons, maïs nous savons qu'àt la suite de cet accord, Eugène III

examina les élections de la plupart des élus du royaume de

Sicile ; les élections du plus grand nombre des évêques furent con-

firmées, mais, néanmoins, quelques-unes furent cassées. Le pape

se heurta, d'ailleurs, à une sourde opposition du clergé ; nous

voyons, en vWvi, que, le plus souvent, les électeurs jurèrent que

l'influence du roi n'avait pesé en rien sur leur vote et que c'était

librement que l'élection avait été faite.

En échange de T importante concession qu'il venait de faire,

Roger II aurait voulu que le pape lui renouvelât le privilège

d'Innocent II cl lui donnât l'investiture de ses Etats ^
; menacé

d'une aUa([U(' df l"t'ni[)ereur allemand, il aurait désiré assurer

ainsi la légitimité de son pouvoir. Mais précisément parce qu'à

ce moment 1 intervention allemande paraissait devoir être pro-

chaine, Eugène III, soucieux de réserver l'avenir et nourrissant,

sans doute, la secrète espérance de pouvoir un jour détruire le

1. C'eslee qu'il cherche encore à obtenir en 1150, Romuahl de Saleruc

dans M. G. H. SS., t. XIX, p. 425; IfûL pont, dans M. G. H. SS., i. XIX,

p. r.38.

2. Le 15 juin, Bo^cr campe dans le V;«! <h- CraH, près de Risignnno,

Capasso, Novella di Huygiero rediSicilia^dansAHi dcU'AcudemiapQniiniuna

(1967). T. IX, p. 211 et suiv. Le roi réside la même année à Salerne et à

Sessa à une date indéterminée, Muratori, Ant. IL^U V, p. 317 ; Ughelli, op.

CI/., t. VI, |,. nr.-2.

3. La dato est fournie par l'itinéraire d'Kugène III, JalTé-L., t. II, p. HH;

Hisl. Pont.^ c. 32, p. 538, ct.lftn. Ceccan,, M. G. 11. SS., t. .\IX, p. 283.

4. Bomuald de Saleme dans M. 6. IL SS., t. XIX, p. 425 ; Uiêt. Pouf.,

p. S3&.
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royaume normand et diviser de nouveau Tltalie du sud en

plusieurs Etats <. se refusa à toute concession.

A la suite du refiiH d*Eugène III, une nouvelle rupture se

produisit, sans doute pendant l'hiver 11.'il. Nous voyons, en

«iïet, Iloger II faire siicrer son tils, Guillaume, le 8 avril 1 loi , sans

avoir demandé l'assentiment du pape, qui se montra fortmécon«-

ientde la conduit»* du roi A partir de ce mnment, Eugène III

se rapprocha détiiiitivemcnt de l'empereur d'Allemagne; dès lors,

la politique pontiiicale se confond avec la politique générale

dont l'étude fait Tobjet du chapitre suivant.

Roger II, après l'entrevue de Ceprano, était retourné en Sicile

et il semble que dès lors il ne Tait plus quittée. En effet, les

documents des années 1151 et 1153 que nous possédons, sont

tous datés de Palerme ou de Messine ^,

1. Eugène III cherche depuis ll!tO h se rapprocher de GoanHl, JafTé-L.,

9403.

•2. //«/. Pont., M. G. II. SS., I. XX. p. ; Ann. Canain., M. (J. H. SS.,

l. XiX, p. 310;Homuald de Saierue dans M. (i. H. SS., l. XIX, p. \îl.

3. Pour 1151, aous possédons trois docuiuonts datés de Palet lue, Cusa,

•p. eif.,t. I, p. 130, Pirro, t. Il, p. 978, Caspar, op. eif., Reg., n*" 230. Pour
lir>2. nous n'avons pas de diplômes. Pour 1153, on possède un diplôme
<ravril pour Suinte Marie Latine de Jérusalem, Kehr, o/», cil., p. V30, el im
diplôme, dunué à Messine, sans date de mois, Piri-o, op. cif., t. II, p. 1053.



CHAPITRE IV

LA POLITIQUE EXTÉRIEURE DE ROGER II

(iU0-HK4)

Dès Tairnée 1 i 40, comme on Va vu plus haut, Roger II avait

détruit Torgaiiisation que Lothaire avait tenté de créer dans VIIa-

lie du sud; en face de l'empire germanique, le royaume deSicile,

légitimé par la ])apauté, se dressait plus puissant que jamais.

Les empereurs allemands ne pouvaient demeurer sur un pareil

échec ; aussi, pendant toute la fin du xii* siècle, verrons-nous les

successeurs de Lothaire s'appliquer à résoudre la question sici-

lienne. La destruction de la monarchie normande sera un des

objectifs principaux de la politique impériale à Textérieur ; pour

atteindre ce but, la diplomatie allemande cherchera à s^appuyer

sur tous les ennemis du nouveau royaume, en n^ociant avec eux
des traités d'alliance et en les groupant autour de Tempereur.

Sur ce terrain diplomatique Roger II ne devait pas se mon-
trer inférieur et les négociations qu'il entama pour grouper

autour de lui tous les ennemis de l'empire fouriiissont une des

pages les plus curieuses de 1 histoire de son règne. Il IVuil recon-

naîtri' d ailleurs (|ue le roi de Sicile fut siiigulitTcnu-nt l'avorisé

par les évtMiements polilicjues dont 1 lùirope l'ut alors K' tlu àlrc;

toutefois, on ne saurait nier l'haliileté avec laquelle il sut en tirer

prolit au mieux dv ses intérêts.

Lothaire était mort, le i décemhre I 1 i^T
,
pendant (ju'il ret(nir-

nait en Allenuif^ne. Son gendre, Henri le Superbe, dont les

domaines compi- 'iiaiont la Bavière, la Souahe, la Saxe et le mar-

graviat (le Toscane, paraissait <levoir lui suco'der. Sa puissance

elTrava h's électeurs, qui, à (^ol)lent/, au mois de mars 1138, choi-

sirent comme roi des Romains Conrad de llohcnstaufen, l'ancien

compétiteur de Lothaire. La guerre entre Welfs et Weiblingcn

fut la conséquence de ce choix. Conrad enleva à Henri le Superbe

la Saxe et la Bavière et attribua la première au maiigrave de la

Digitized by Google



BOGEu 11 i:t \veli>* 123

marche du Nord, Albert TOurs» tandis qu'il donnait la seconde

à Léopold, margrave d'Autriche. Le gendre de Lothaire tenta de

rfeister, mais il mourut , en 1 139, ne laissant qu'un fils en bas

Age. La lutte n*en continua pas moins jusqu au traité de Franc-

fort, en ii42 ^

IXoger II profita de ces éTénements pour accrottre les embar-

ras de Conrad, en soutenant de ses subsides Welf, le frère

d'Henri le Superbe *. Kn prolongeant ainsi la révolte des sei-

gneurs allemands, Ho«jfor réussit à occuper le roi des Romains

dans ses Ktats et rempècha d'accueillir favorablement les

demandes de tous ceux qui le sollicitaient, d'intervenir dans les

alTaires de 1 Ilalu- du sud. La cour de Conrad devint, en elFet, le

refuj^e de tous les seij^neurs nonuduls i hassés d'Italie par

llof^t r it la suite de ses succès, en 1 cl 1 1 U\. Dans les chro-

niques (»u parmi les soiisc r iptions des diplôinrs impériaux, nous

Iruuvous. en cirel, les noms du prince iiohcrl de Capoue, tlu

comte Rof^er d'Ariano. du comte Hichanl. IVrre de feu le

comte Hamolf, du conilo H(djert et du conite Alexandre de

Gravina''. Tous ces anciens vassaux de Ho^cr. désireux de

rentrer en possession de leurs fiefs, sollicitaient l'interven-

tion iniperi.ile et Conrad, qui paraît avoir été très mécontent

de la eoiuiuite tenue par Innocent II, en il39, était tout disposé

à appuyer leurs revendications ^
; la guerre seule l'empêcha,

1 Cf. Hernhardi, Knnrad III, l. I, |>. 1 fl suiv.

i ùeofTroi de Viterbc, XXIIl, 4S, daoji M. G. II. SS., l. XXII, p. 2ô0 et

Bût, Weif., c. 26, dans M. G. II. SS^., t, XXI, p. 468 ; llermann. Altahcn-
M, Aniutkf, M. G. 11. SS.. l. XVII, p. 381. On ne pcutétablir la date exacte
Haquello n conifn»-n'-r- cette cntcolr, cf. BoruIi;ir(!i. np. rit., t. I, p.

3. Geoffroj <ir Vitei t.e. XXllI, 4«, .M. G. H. iàS., l. XXH, p. 260; Otton de
Frebingen, Chr., VII, 23. M.G. H. S5. t. XX, p. 261. Plusieurs de ces noms
fiffurt'ni heulemeat dans des diplômes de it i4, Stumpf., op* cil , n**3466,
3t6T, mais le séjour des l'xiiés nonnnnds la roui' de Conrad doit nvoir eom-
oetioé bien aulèrieuremenl. Voici, vn elTet, ce <|ue dit GeolTroi de Viterbc :

'Princeps Uuberla* Capuanus cum omnibus comilibua expulsis ad regem
Conradum teeeutt. Rex bénigne omne* reeepit ei Umgo lempore in itlÀnis-

nii î^rum lenuit, set in ApuHmm Irûnnn non jMfmV, quÎM eam granit
myni nerc^aîfa.'i prpperlirit. •>

4. i'A. saint Bernard, Epislobe, n° ld3, dan» Migne, P. L., l, 182, col. 346.

Os a discalé sur la date à assigner k celte lettre. Jaffé, Koand lit, p. 184,

(•place en IISO, Mabillon,en 1139 ;
Giesebrechl, op. eî<., t. IV, p. 46& en
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jusqu'en 1142, de réaliser ce projet. Toutefois, au moins
depuis 1 1 iO, Conrad songeait à une intervention armée en

Italie, ainsi que cela résulte des négociations diplomatiques qui

eurent lieu alors entre Tempire grec et Tempire allemand.

Les empereurs byzantins n*avaient pu voir sans inquiétude

grandir et se développer la puissance de Roger II. Les expédi-

tions de Guiscard et de Bohémond leur montraient qu*à un
moment donné le roi de Sicile serait amené sinon à tenter de

s'emparer de Byzance, du moins à occuper la côte grecque de

rAdriatique. De plus, les prétentions élevées par Roger II sur la

principauté d*Antioche, ses tentatives ])<)ur prendre pied en

Orient ne pouvaient manquer d*éveiller chez Jean Comnène de

légitimes inquiétudes. On se rappelle que, lors du mariage

d*Adélaïde avec Baudoin, il avait été stipulé qu*au cas où le roi

mourrait sans héritier, la couronne de Jérusalem reviendrait à

Roger. Ce dernier, lors de la mort de Bohémond II, avait élevé

des prétentions sur la principauté d'Antioche. En 11^)», le roi de
Sicile avait fait surveiller étroitement touH les ports de son

royaume pour tâcher de s'emparer de son conij)éliteur Raimoiul,

fils du comte de Poitiers On suit en ellet que Haimond se ren-

dait eu Orient pour y épf>ust'r Constance, lille de Hohémond 11,

dont elle avait lu-iité Aatioclio. Le futur prince d'Antioche

échuj)p I iiix pièges que lui avait tendus le roi de Sicile et réussit

à s'enil>,u ([lier à la iascur d'un déguisement. Plus récriniiu'ut

encore, Roger, après avoir arrêté au passage U* pall ia rc lu' tl'An-

tioche qui se rendait à lionie, 1 avait fait escorter à son

retour par une Hotte sicilienne. Le l)ruit courut alors que le

patriarche avait conclu si-cri ktaenl avec le roi de Sicile un

traité, parlequel il s'engageait h lui livrer la [)rincipauté '-. Tous

ces faits étaient cerlainemenl connus à lîyzanee et l'on comprend
qu'ils aient éveille les légitimes inquiétudes du basileus.

Jean Conmèue ne pouvait pas non plus se désintéresser

4 I3'.i-11i0. Berntiardi, o^. rtt., p. 180, pt^nno. avec raison h mon avis, qu'il y
est fait allusion au traité do entre Innocent cl Roger.

1. Guillaume de Tyr, I. XIV, c. 20* dans Hi*L oee. de» Crotiades, 1. 1,

pp. 035-036.

2. Ibid,, i. XII. c. 12 et 19. ihid., pp. 677 et 680.
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des progrès des Normands en Afrique. La conquête de la cdte

africaioe par le» troupes de Ro^r avançait chaque année * et

rempereur grec devait craindre que le roi de Sicile ne finit par

faire du bassin oriental de la Méditerranée un lac normand. Il y
avait pour le commerce byzantin un danger réel à trouver les

Normands en Afrique, à Antioche, surles cAtes de TAdriatique et

l'on ne devait pas voir avec comptaisancef à la cour de Gonstan-

tinoplct* les tentatives faites par le roi de Sicile pour commander
toates les grandes voies maritimes. L*empire grec devait donc

semployer à arrêter lexpansion normande qui menaçait ses

frontières à l'Occident comnieàTOrient.

11 est en outre un sentiment dont il faut tenir compte, car il

dut exercer une influence très réelle sur Tesprit du basileus. On
ne pouvait oublier à Bjzance que Roger était un usurpateur et

qu'il réf^nail sur des provinces tfiii jadis avaient appartenu à

lempire. Enfin, le titre de roi pris par lloger causa certainement

uno désiigréable blessure à l'amour-propre impérial.

Jcaa Comnènf avait di' jà [mussé Lolhairc à ahallry la puis-

sance nomiaiiJc t t il l avait aulé, nous 1 avons vu, de ses sub-

sides. (Juand il vil :[m' toutes les espérances, (|u'il avait pu

f'iiidiM suf le.^ .succès do i cuipi'reur, ctaiL'iil di-lruites par les nou-

\ilK*s victoires de Uoger, poussé peut-être, lui aussi, par des

exiles uoraiands réfugiés ii sa cour, il se décida k faire k Con-

rad dos ouvertures pour ramener a conclure avec lui un traité

dalhaucc coulic Ir roi do Sicile.

.\u tomnienccuieiit île 1 iinnéc 1 l iO, Conrad re<;ut une ambas-

sade byzantine, qui venait le solliciter d'accorder à Manuel, fils

de Jean Ctunuène. la main d'une princesse allemande -. Les

Hmhnssadeurs devaient éj^alcment proposer k l'empereur allc-

mmd la conelusinn d une; alliance contre lloger II. Ces ouver-

tures lurent accueillies favorablement et Conrail envoya à Cons-

t4i)tinopie pour y poursuivre les négociations, sou chapelain

1. Cf. m/>*«, p. tOS et suir.

i. Ollon do Fieisin^en, Gw/a, I, 23, M. G. II. SS., l. XX, p. 363. Cf.

Sliini|if, op. nV. . 31-I7. Il est fait allusion dans lu réponse «le Conrad à

uaedii'te qui a eu lieu npres le dépari «les envoyés grecs, Ollon de Frei-

«iiigiii, ioe, cit. U s'ag^it très vraîscmblement de la diète de Francfort, cf.

Giaiebi«cfat, op. eiL, t. IV, p. 20t et Bernbardi, op. cil., 1. 1, p. 267, aoleti.
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Albert et un des rL-iiigics norinunds, Alexandre. cojiUe de (ir;i-

vina, qui est à ideiitilier avec Al(*xandre de Gonversano *. L am-
bassade allemande partit vers le mois de mai 1140; elle était

chargée d'offrir à Jean Comnène pour son fils la main de Berthe,

sœur de la femme de Conrad, liUe <lu comte <le Sal/.bacli '.

La demande d'alliance contre le roi de Sicile fut sans aucun
doute favorablement accueillie, mais les sources ne nous four-

nissent pas de détails à ce sujet.

L'année suivante (1141), Innocent 11 (il auprès de Conrad de

pressantes démarciies pour qu'il vînt en Italie. Les termes, dont

se sert Com'ad dans une de ses lettres, montrent bien qu'il s'agit

de régler la situation de l'Italie du sud Fmbrico fut envoyé à ce

sujet par l'empereur au pape, très probablement dans la seconde

moitié de Tannée 1141. Vers la fin de cette année ou au début

de 1142, une nouvelle ambassade grecque arriva auprès de Con-
rad, sans doute pendant qu'il était à Ratisbonne. A ce moment,
le projet d'expédition en Italie prend plus de consistance, le

doge de Venise, Pierre Polani, entre <lans Talliance ^.

Après avoir reçu les envoyés de Jean Comnène, Conrad charma
son chapelain Albert et le prince de Capoue de porter sa réponse

à Vempereur ; sa lettre au basileus est datée du 12 février 1 1 42 ^,

de Ratisbonne. L alliance conclue contre Roger sera k la fois

offensive et défensive. Conrad annonce que, maintenant que ses

États sont pacifiés, il peut songerà descendre en Italie ; il sollicite

la bienveillance du basileus pour les Allemands qui sont auprès

de lui et demande qa*il soit concédé aux Allemands, habitant

Constantinople, un terrain j)ropre à la construction d'une église.

Conrad fait appel à la bienveillance de Jean Comnène pour que

1. Olloii (If 1'i<Msin;:eii. dosta, \, 'iï.

2. Ullojide Fu jsmgeu, Chr., Vil, dans M. U. 11. SS., l. XX, p. 263.

/<!., Ce»/«, I, 23. Sur la pr^ence d'Albert auprès de Conrftd, cf. Slumpr,
3i0:{. 3i04, il nVs! |>ms nu iiCioané dans les «des jusqu'au 6 avril 1141,

Sluin|»f, n' ^'rlt. Cl'. Hcnihardi, o/*. cit.. p. 2ùVt. noie 13.

3. Uttou du Kreisingen, Geflu, 1, 23 ;
Slumpt, n" 3437. Sur lu daU* de ces

rapports, cf. Bcrnhardî, op. cit., {>. 269, oole 16.

4. Ollon de Freisîngcn, Geito, I, 24. La réponse de Conrad c»l datde
de Kalisbonno.

â. Ollon de Frciiiingcn. GetU^ I, 23.
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justice soit rendue à quelques marchands allemands attaqués et

dépouillés par les Rutliènes.

Si intéressante que soit cette lettre, elle nous apprend peu sur

Tidliance des deux empires, car, tout ce qui se rapporluit k cet

objet devait faire l'objet d'une communication orale des deux

sonbassadeurs.

II est fort probable que le prince de Gapoue demeura à Cons-

tantinople où nous le trouvons Tannée suivante

Jesn Comnène envoya à Conrad une troisième ambassade dont

nous ne pouvons fixer la date. Dans la lettre de Tempereur il nj a

rien, relativement ii oequi nous intéresse. Le basileus écrit qu*il a

donné satisfaction aux demandes de Conrad et que ses envoyés

expliqueront à ce dernierce qu'ilaju^ bon au sujet de la Fouille

Les n^ociations entre les deux empires ne demeurèrent point

inconnues à Roger II. Pour déjouer les projets de Tempereur

d'Allemagne, le roi de Sicile chercha dans un rapprochement avec

Jean Comnène, le moyen d'empêcher les poui parlers d'aboutir.

Une ambassade normande fut envoyée à Constantinople pour

demander, pour un des fils de Roger, la main d*une princesse de

laDunille impériale K Cette ambassade coïncida avec la mort de

iean Comnène [B avril 1143) et par suite demeura sans objet.

Les événements dont Constantinople fut alors le théâtre firent

obstacle puur un temps aux tentatives d'alliance entre les deux
empires.

A Jean Comnène succéda son dernier lils, Manuel. Le nou-

veau basileus eut à n'-priiiior d abord une tentative de révolte de

*on frère Isaac, puis, une coti juial iou ou les Xonnands exilé.s

jouèrent un rûle important, d'après ce (jue nous apprend [\iiina-

mos. A la cour de Constantinople, s'était réfugié un Xoimaud du
nom de Koger, dans lequel on a voulu voir Roger de Sorrente *.

t. Cf. infra p. 128.

i Ofton de Freisin^ren, Genla^ I, 24.

3. Kianamos, Ml, 2, p. 91.

4. Du Cange, In historiam JuatinU Cinnami notae [éd. de Boniij, pp. 322-

tt« et d'après loi, Gaspar, op. eiï., p. 167. Le texte de Kinoamoa, II, 37, me
[wî'ail fomporler une autre interprétation. Kinnamos ne dit pas que le

<^Mr Roger ail été prince de Capoue ; il me parait certain que les moto
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La vcrilé est ([ue nous ne savons rien sur ce personnage. Roger

avait f;iit une haute fortuoe; il avait été créé César et avait

épousé Marie, fille de Jean Comnène. A la mort de celui-ci,

Hoger. protitant de réloi<,memont de son beau>frère Manuel,

chercha k se faireproclamer basileus ; il s'était assuré du concours de

Robert de Capoue qui était alors à Constantinople. Les conjurés

étaient environ quatre cents ; ils échouèrent parce que la femme
même du César dénonça leur projet.

Ilme paraît que l'on doit peut-^tre rapprocherde ce récit de Kin-

namosle passage suivant quenous trouvons dans une lettre écrite

deux ans plustard par Conrad h Manuel Comnène : et de nobUibas

bmnibttë ApuluB Alexandro videlicet ClarimonitM^ PfUUppo de

Surre et Heinrko comité et Senne Pu»telU^ Ule noster praecor^

dialU Wirslburgen»iM epiacopuêet cœteri fanUUare» nostri volan-

tatem nostram tibi réfèrent quibus tanqaam nobis credas *. N*7

aurait-il pas un lien entre la conjuration du César Roger et cette

intervention de Conrad ? Ne conviendrait-il point de voir dans

Alexandre de Clermont et ses compagnons, les partisans de

Roger, lors de sa tentative avortée de 1 143 ?

La place occupée dans la lettre de Tempereur par la phrase

que nous venons de citer, me parait favoriser une interprétation

de ce genre. Nous voyons, en effet, que cette phrase est placée

dans la partie de la lettre consacrée aux réclamations adressées

par Conrad à Manuel. N'y a-t-il pas lieu de penser que Conrad

intervient en faveur des seigneurs de la Fouille qui auraient été

prisonniers depuis leur tentative pour placer fun d'eux sur le

trône de Constantinople ? Le r<Me joué dans cette affaire par le

prince de Capoue, tendrait à indiquer que le César s'est appuyé

T,'i Si ô 'iTaXtwTïiî rappellent non pns Hoger, niais son associé, le ttvi de la

phrase prcctVlente. L'interpréta lion de Du danp', rdlc du traducteur rl f1.'

Caspar, suppose dans le texte grec uu îxsCvo; «pu ne s y trouve pas. La

forme ^ *lt«XiriîTi)$ pour rappeler le ttva, c'est-à-dire rassocté de Roger, est

amphibologique. N'y aurait-il pas lieu, au lieu de ol ô 'Izxku't-r;, de lire

i^v o5e ô 'ItaX-.^itr,;. C.otlc léj^Are correction sufftl h t'-claircir le texte, et en

iDcmc temps l'ait disparaître l'erreur prêtée à l'auteur d'avoir Tait de Roger
on prince de Capoue, alors que seul Robert a droit à ce titre.

i. ()iton de Freisingcn, Gesfa, I, 24, dans M. G. H. SS.» t, XX,
p. 385.
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snrioiit sur ses compatriotes normands. Quant à Robert de

C-ipoue, il réussit à^s^échapper ou dut à sa qualité de n*être point

inquiété, car, dès le mois de mars 1144, nous le trouvons

anprès de Conrad *.

Que Ton admette ou que Ton rejette Thypothèse que nous

proposons relativement aux noms des conjurés, un fait n'en

demeure pas moins établi, c'est le rôle joué par des exilés nor-

mands dans la révolte de 1143. conséquence de cette tenta-

tive fut iiiiiiu'dialo, le nouveau basilous s'éloigna un moment de

l'alliance allemande et tenta de ^se rapprocher du roi de

Sicile.

Nous savons, en effet, par Rom un Id de Salei ne, que, peuaprès son

avènement, Manuel envoya à Roger une anj!)assade pour traiter

delà i(uestion d'un mariage entre une princesse i)yzantine et un

des lils du roi dé Sicili? v Kinnamos attribue h Roger l'initiative de

cettf'di'niarche Lacontraclietion entre les tt^noi^-nages decesdeux

chroniqueurs n est qu'apparente. Très probablement, Manuel

répondit il l'ambassade envoyée?» son père par UogerlI. Un certain

Basile Xéros vintcomme amb-issndeur du basileusà la cour de Sicile.

D'après le chroniqueur by/.antm, Basile aurait été gagné à prix

(l'ari^ent par le roi normand qui l'aurait amené à conclure, au

nom de son maître, un traité par lequel Manuel reconnaissait

Ro^r comme son égal. Que devons-nous entendre par là ? Nous
l'ignorons ; mais il s^agit fort vraisemblablement du titre de roi,

pris par Roger II. Manuel dut se refuser à ratifier ce qu'il regar-

(laii comme une usurpation. Quoiqu'il en soit, le traité conclu

ne fut pas approuvé à Gonstantinoplc et les ambassadeurs du
roi de Sicile furent jetés en prison à leur arrivée dans la ville

impériale. Ces négociations doivent se placer en 1143 ou
lUi.

L'échec de cette tentative de rapprochement amena Manuel

Gomnène à revenir à Talliance allemande et à reprendre avec

Conrad les pourparlers interrompus par la mort de Jean CScm-

t. Slumpf, n«" 3»65-34«7.

2. Romuald de Salerne, dans M. G. H. SS., t. XIX, p. 424.

3. Kinnamoft, Ul, 2 ; Cuntin, Prem. Siff,, M. G. H. SS., t. VI, p. 453.

Biitêin dé to donunafjoii normMidti II. — OBAMimoir. 9
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nène. A la fin de Tannée 1144, une ambassade byzantine ayant

à sa téte le patrice Nicéphore, arriva à la cour de Conrad ^ Les

envoyés grecs étaient chargés d'adresser au roi des Romains

diverses demandes, dont nous ne connaissons point le détail.

Nous savons seulement que le basileus demandait à Conrad de

lui envoyer une troupe de 500 chevaliers etqull sollicitait à nou-

veau la main de Berthe de Salzbach. Des difficultés s'élevèrent

au cours des négociations ^
; finalement le mariage fut conclu et

Manuel obtint de Conrad la promesse qu*un secours de deux ou
trois mille chevaliers lui serait envoyé ^.

Une ambassade allemande, composée d'Embrico, évêque de

Wurzbourg, de Robert de Capoue et de Roger d^Ariano condui-

sit à Constantinuple Berthe de Sahbacb. Cette dernière en

entrant (6-12 janvier 1146) ^au gynécée impérial prit le nom
d'Irène Bien que Manuel paraisse avoir été peu épris de sa

femme et lui avoir fait de nombreuses infidélités, la nouvelle

impératrice prit néanmoins sur lui un réel ascendant. Elle joua

un r6le politique important, et leslettres de Conrad nous montrent

que c'est en grande partie à son influence qu*il faut attribuer

racc<Mnl conclu plus tard entre les deux empires ^.

Le choix de deux exilés normands comme ambassadeurs, nous

montre que les affaires d'Italie faisaient encore Tobjet de négo-

ciationseiiliv Conrad el Manuel. Malheureusement, dans la lettre

1. Lambassadc allemande csl delà Gn de 1145; il faul d'autre pari

tenir compte du temps exifgé par les négociations entre Manuel et Roger II.

Les secours demandés doivent être destinés à une expédition contre les

Turk» à qui Manuel avait refusé la paix, Ottoo de Freisingcn, CAr., VII,

28.

2. Gonrad (Otion de Freîslngen, <««<te, I, 24) sVxprime avec la pluH

grande violence sur le compte du patrice Nicéphore. Sn réponse à Manuel
est adressé** rpt/i Grocorum tandis qtie lui-même prend le titre de /io/maiio-

rum imperutor. Cf. Bernhnrdi, o/>. ctl,^ t. 1, pp. 412-413.

3. Ottoo de Preisingen, Gesdi, I, 24.

4. Oltonde Freisingen, Gcuta, loc cit., et (^hr., I» 33; Ann. llrrLiptil,^

dans M. G. ÎI. SS., t. XVI, p. 3, ad an. 1146; Kinnamos, II, V.iS: Otton

de Freisingen et Hajrcwin. Gi'sta, III, 6. Sur la <I;»Ip de l'ambassade, cf.

Jaffé, Konrad IJI, p. 2('>:{, et Bernhardi. op. riï., t. I, p. 41 G, note 16.

Tu Kinnamos II, 4, 30 et Nîkctas c:boniati^s, I, pp. 72-73.
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écrite par Conrad à Manuel, il n est pas question du royaume

Donnaod. Conrad réclame à nouveau au sujet des marchands

allemands pillés par les Ruthënes. 11 demande au basileus d*ac-

corder aux Allemands établis à Constantinople un emplacement

pour élever une é<^lise, et parle enfin, comme nous Tavons vu

plus haut, des nobles de la Fouille.

Roger II n'avait donc pu empêcher nialfcré ses efforts l'al-

liance des deux empires. Au début de l anm e 1146, il semblait

très probable que le royaume normand allait bientôt avoir à lutter

conlie les (irecs et contre les Allemands. La lorlune se montra

singulièrement favorable au roi normand en créant une diver-

sion : i.( th uxième croisade, qui. jn-iulant (juehjue temps, fut la

grande affaire des politiques des divers Mlats de l'Europe, vint

empêcher l'alliaoce germano-byzantine de sortir tous ses

effets.

Le 2." décembre l îi.". U Bourses, le roi de France Lduis \ 11

annonça à ses barons 1 intention de prendre In croix et d'aller

porter secours .aux cJirétiens de Syrie que mettait en danj^er la

pris.' (l'Kdesse par les soldats de l'atabek de MossouL Imad (m1-

(lin Zenki. Nous n avons pas à entrer ici dans le détail des pré-

pjiratifs de la seconde croisade, mais comme cette expédition

exerça une «grande influence sur l'orientation de la politique nor-

mande, nous rappelerons brièvement les principaux faits qui en

Pïarquèrent la prédication.

On sait combien l'idée de Louis VU rencontra peu d enthou»

Masme autour de lui L Les seigneurs français accueillirent si

froidement les ouvertures du roi de Fmnce que celui-ci dut

remettre au mois de mars 1 140 la décision à prendre. Suger .se

montrait franchement hostile à l'idée de son souverain. Ce der-

nier persévéra néanmoins dans son projet; pendant Thiver 1146,

1. Cf. LucliiiirtN Lttui» r//, dans l.avisse el Rambaud, lliniitire (h hrance^
^ in, p. il et tfuiv.

; Vaeandardf op. ei7., t. 11^ p. SS9 et suiv.
; Cartellieri,

Ml Sufjer von St. f)fniê (Berlin, 1898), p. îi. Sur la deuxième croi-

«<lf, cf. Kugler. SliiJien zur df^rhichlf drr zweiton A'r«»Mî:i/_f/» (Slullparl,
l'sW . Sybel, ileber dm nmUcn Krcuzzug (Kleine Scttriften, l, 4H); Giese-
bteebl, op. eit,, t. IV, p. 234 et suir., el tlirsch, Studien sur Gesohhhte
iiniglodwiffg VU ton Frankrtich {Ijpiftng, 1802\ p. 42.
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il sollicita Imtervention du pape Eugène III, qui chargea saint

Bernard de prêcher la croisade. Celle-ci, malgré la sourde oppo-

sitiondes vassaux de Louis VII, fut décidée, leSf mars, à Vezelay

où Tabbé de Glairvaux remporta un des plus beaux succès ora-

toires de sa carrière. Dans Tesprit de Bernard le projet du roi

s^agrandit singulièrement et au plan primitif fut substitué un
plan plus grandiose qui comprenait à la fois une expédition

contre les Slaves, habitant le bassin de l'Elbe, contre les Musul-

mans, maîtres de Lisbonne et contre leurs coreligionnaires de

Svrie K

Pour réaliser cette vaste conception, il fallait absolument le

concours de Conrad. Celui-ci se montra peu disposé à entrer dans

les vues de l'abbé de Glairvaux, car, il trouvait que la situation

intérieure de ses Etats et les alîaires de Home et de Sicile ne lui

permettaient point de se laneci daus une aventure lointaine.

L'abbé de Glairvaux vainquit sa résistance et, à Spire, en

décen\hro 114G, la chaleur cnmmunicative de sa parole eut rai-

son i.sistances de (Jionrad, cl l'entraîna à pn iKlre la croix

11 semble que le pape fut médiocrement satisfait de cette déci-

sion qui renvoyait à une date bien éloignée rinterveution de
Conrad dans les atîaires de Home
A partir du mometit où sa décision fut prise, Louis VII pré-

para son expédition par une campagne diplomatique ; il ouvrit

des négociations avec l'empire grec et le roi de Sicile Ses

ouvertures furent accueillies de façon fort différente. Roger II se

montra très favorable aux projets du roi de France. Il dut se

rendre compte en effet que l'expédition projetée retiendrait les

forces militaires de Manuel Gomnène et que celui-ci ne pourrait

prêter assistance à Conrad, dans ses projets de guerre italienne.

On ne doit pas oublier, en effet, que la réponse du roi de Sicile est

1. Cf. Vacandard, op, cit.^ l. II, p. UOl.

2. Berahardi, op. cit., t. II, p. 529 et «uiv. ; Vacandard, op. cil., t. II«

p. 285 et suiv.

3. Cf. la lettre de Conrad ili à Eugène lU dans Jaffé, BibL rtr, Germ»nie.,

t. I, p. 111.

è. Eudes de Deuil, £le Ladtnwci Vil profedione in Onenlem. P.L.» t. ISS,

col. 1207.
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aDtérienre à la décision prise par Conrad nu sujet de la croisade.

Roger, en outre, dut un moment se bercer de l'espoir sinon de

détourner la croisade sur Gonslantinople, tout au moins, d*en pro-

fiter poiir se (aire attribuer la principauté d'Ântioohe. Les am-
bassadeurs du roi de Sicile étaient à Etampes, le 16 février

H47 I.

Manuel Commène montra beaucoup moins d'enthousiasme. On
n avait point oublié, à Byzance, les difficultés qui s'étaient élevées

Ion de la première croisade. Le souvenir que Ton y avait gardé

des Occidentaux ne leur était pas favorable. En outre, l'empire

grec, dont les heureuses victoires de Jean et de Manuel Commène
avaient reculé les frontières en Asie, n'avait aucun intérêt à

appuyer une expédition dont le résultat immédiat devait être un
accroissement de puissance pour les principautés franques

d*Orient, Manuel n*osa pas toutefois refuser son concours. Dès
le mois d'août 1116, il écrivait au pape et à Louis VII qu'il était

prêt à fournir moyennant finance les vivres nécessaires, si les

croisés prenaient rengagement de lui prêter serment d'hommage
et de fidélité Il rappelait que les premiers croisés en avaient

agi ainsi avec son f^rand-pèro, Alexis. Manuel espéra, au début,

pouvoir se servir dis croisés pour repousser les Turks. Gela

résulte clairemt iil d'un passap^o de Kinnamos, où nous voyons le

basileus refuser la paix aux Musulmans, en leur aiiiuiiiçant qu'il

reviendra bientôt les atta([uer avec des forces beaucoup plus nom-
breuses '. Peut-être aussi, le basileus craignait-il, en refusant le

libre passage sur ses terres, d'amener le roi de France à s'appuyer

sur Ho<rer 11 ; il devait redouter qu'une alliance de ce genre

n aboutit à quelque entreprise contre ses Etats.

Le Ifi février 1147, à Etampes, le roi de France, tint une

réunion où fut discuté le plan de l'expédition projetée. Les

fnvnyés du roi de Sicile et de l'empereur grec tirent connaître

au roi les otïres de leur maître respectif \

Boger comprenant tout l'intérêt qu'il y avait pour lui à mettre

t. Eudes do Di'uil, o/k cit., col. 1208.

t R.H.G., l. XV, p. UO.
3. Kinnamos, II, 6, p. 46.

4. Eudes de Deuil, op. ci<., col. 1206.
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en quelque sorte la main sur la croisade, iit olFrir de transporter

les croisés en Syrie, de leur fournir, en outre des vivres et <ies

vaisseaux, des secours importaatsen hommes; il promettait, dans
le cas où la crnisnde passerait par ses États, que lui-m^me ou un
de SOS lils prendniil part k l'expédition. On voit clairement que

le roi de Sicile iit tousses efforts pour amener Louis VII à aban^

donner la rcmte qui devait lui faire traverser la Hongrie et Tempire
grec ^ Malgré tout ce que les envoyés de Roger II purent dire en

faveur du plan de campagne proposé par leur maître, malgré

toutes les accusations qu ils lancèrent contre les Grecs et leur

empereur, les olfres du roi de Sicile ne furent point agréées et il

futdécidé que Texpédition suivrait la route de terre. Il est fort pro-

bableque Conrad ne fut point étranger à la résolution qui fut prise.

A partir de ce moment, Roger II se désintéressa complètement

de l'expédition projetée, et ne chercha plus qu*à tirer parti au

mieux de ses intérêts, des embairas que l'arrivée des croisés

allait susciter à Manuel Gomnène.

La conduite du hasileus à Tégard des croisés présente une très

grande analogie avec celle qu'avait tenue son grand-père, Alexis

Comnène, vis^^vis de la première croisade. De très importantes

mesures de précaution furent prises par leropereur qui rappela

les garnisons d uu certain nombre de villes pour surveiller les

croisés Quand ceux-ci eurent pénétré sur le territoire de

renipire, l'animosité des Latins contre les Grecs réveilla les

passions relipeuses, et 1 iiulistipline des Occidentaux amena

toute une si'-i ie (rincideals rej^i et laides. Aussi Manuel chercha-l-il

par tous les moyens en son pouvoir à hâter le départ des croisés

pour l'Asie Mineure.

En sonnne, les craintes <iu hasilous étaient roiuK't^s. ot le^ croi-

sés, durant la traversée de l'enipire ^rec. tinrent la eonduite de

véritables pillards. Parmi ceux qui avaient pris la croix, se trou-

vaient un grand nombre de voleurs, d'assassins, de détrousseiu's

de grand chemin, qui avaient vu dans la croisade le moyen de

1. Un petit uomhrc croisés vinrent loutefois s'cmbariiuer à Brtodist

d*où ils gagnèrent l>ura7.zo, Eudes de Deuil, op. cit., col. 1223.

2. KiniumoB 11, tt, p. 67. et 13, p. 69; Wibald, Epiât., n* 48, p. 186;

NikétM Chooialès, I, 4, p. 80.
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courir de iructueuses aventures. Les chroniques sont remplies du

récit de lem-s attaques contre les villes et les villages qu'ils tra-

versaient ; ils ne respectèrent même pas les résidences impé-

riales'. Louis VII et Conrad cherchèrent bien, sans doute, à

maintenir la discij^line parmi leurs bandes; mais ils nV réussirent

guère. Nous savons ^e ces attaques contre ses États amenèrent

Manuel à rompre avec Conrad -, qui ne vit pas le basileus lors

de son passage devant Constantinople Les rapports de Manuel

avec Louis Vil ne furent pas meilleurs ; ce dernier reçut» en

cours de route, diverses ambassades du basileus; ces premiers

rapports avec les Grecs exaspérèrent les seigneurs français; nous

savoDsqu'il y avait autour du roi de France tout un parti hostile

àByiance. Pendant le séjourdu Louis VU devant Gonstantinople,

Févéque de Langres proposa de s^entendre avec le roi de Sicile,

et de tenter un coup de main sur la ville, aGn de tirer vengeance

de l'attaque que Manuel avait dirigée contre Antiocbe K Cet avis

était sur le point de prévaloir, quand les Grecs, pour se débarras-

ser des Latins, répandirent le bruitqu'une grande armée musul-

mane se rassemblait en Asie Mineure* Les croisés traversèrent

aussitôt le Bosphore, et une fois encore Gonstantinople fut sau-

vée.

Tandis que Manuel était occupé à surveiller le passage des croi-

sés, Roger II se préparait à attaquer l'empire grec. Le basileus

navait pas prévu que le roi de Sicile oserait, au risque d'entra-

ver la croisade, ouvrir les hostilités, et il avait commis la faute

de dégarnir de troupes la plupart des villes de la côte. Roger II

profitade roccaston qui s offrait à lui : au moment même où les

croisé s'approchaient de Constantinople, la flotte normande
qnùttait Otrante et se dirigeait vers les côtes de l'empire.

A Corfou, les Normands furent accueillis par les habitants

mécontents des exactions d'un percepteur d'impols
; un accord

!• Budes de Deuil, op. eU,, col. 1218 ; Nikél«s Chooiatès, t. S;
Kinnaoïos II, 13 cl 14.

1 Kinnamos, II, 15 et 16. Cf. Kugler, op. cil., p. 126, et BeroJiardi, op.

t. II, p. 6 1 : Kap-Herr, op. vit.
, p. 21 ; Kugler, Sludîen, p. 1S5.

3. Cf. Bernhardi, op. cit., l. Il, p. 615.

i. Eude» de Deuil, op. cit., col. 1220, 1223, 1227.
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fui conclu et une g-arnison normande de mille hommes fut lai-

sée dans la citadelle, que sa situation reudait presque inexpu-

gnable ^

La flotte normande reprit la mer et franchit le cap Malée
;

les troupes occupèrent Neapolis et Methoae^; im coup de

main fut tenté contre Monembasia, mais échoua; poursuivant

néanmoins leur rouf >
! Normands allèrent ravager les côtes

de rîle d'Eubée ^. Il semble, au témoignage de certaines sourees

occidentales, qu'Athènes ne fut pas épargnée. Les Normands
revinrent alors vers le sud et établirent au cap Malée et dans

rile de Cerigo des postes fortifiés, qui commandaient le canal de

Cervi. Remontant ensuite vers le nord, la flotte sicilienne réussit

il pénétrer dans le golfe de Corinthe. La petite place de Khris-

son, au sud de Salona, fut occupa. Un corps de débarquement

poussa des pointes hardies dans Tintérieur des terres. Une bande
de Normands réussit à atteindre Thèbes, où elle fit un énorme

butin. Thèbes était un centre industriel important ; l'élevage des

vers à soie, et le tissage de la soie formaient la principale industrie

des habitants de cette région K Non contents de s^emparer d'une

grande quantité d'étoffes précieuses, les Normands emmenèrent
un grand nombre de prisonnières habiles à élever les vers à soie,

et connaissant le tissage ; ils les envoyèrent à Palerme, où, d'après

Nikétas, elles auraient créé cette industrie. Ce renseignement est

1. Romiuildde S«leme, daos M.G.II.SS., I. XIX, p. 424 ; Otton de Frei-

sin<,'rn, Gesfa, I, 33, M.G.H.SS., l. XX, j». 370; Tafcl el Thomftfl, op. cit.,

t. I,p. tlO. Nikélas Chonialôs, I, 4. p. «2, II, I, p. <>7
;

Kinnnmos, III, 2,

92, Le 0 octolire, les Fiauçais coauuiijsoat let» victoires de Hoger, Eudes
de Deuil, op. cil., col. 1S23.

2. Ann. Cav., ad an. 1147, dans M.G.H.SS., t. III, p. 102 ; Ollon de Freî-

slnpen, Gesta, I, .33, M.G.H.SS., t. XX, p. 370. Cf. Gesla Ilenrir, !f / Hir-

can/n, M.G.H.SS., l. XXVII, p. 128. Il est |)i'ot)ai>le que c'esl Georges
d'Aulioclte qui a le commandenieul de l'expédition normande.

3. C'est le récit de Nikétas Choniatès, /oc. cî/., qui nous fooraît le plus
do rïôlail surccffo rnmpagnc. ("f. Ann. Pnlid.. M.G.H.SS., t. XVI, p. 83;
Ottoii de Frcisingcn, Ge!«/a, I, 33; Dandolo. Oir., Muralori H.I.SS.. l. XII.

p. 282 ; liUtoria ducuni Vene/., M.G.H.SS., l. XIV, p. 75 ; Huniuald de

Salerne, I4.G.H.SS., t. XIX, p. 424; SigcbertdeGembloux, Chr,, M.G.H.SS.,
t. VI, p. m; Ann, C«v., M.G.H.SS., L III, p. 192; Kinnamos, 111,2, p. 92

et i2 p. 119.

4. Nikétas Chouiatès, II, i, p. 99. Cf. Heyd, op. cii., t. I, pp. 247 el 199.

•
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inexact, car l'industrie du tissage et l'élevage des vers à soie

étaient connus en Sicile avant cette date Tout ce que l'on peut

dire, c'est que l'arrivée des prisonnières grecques donna un nouvel

essor à ces deux branches de l'activité industrielle de la capi-

tale.

Corinthc n'eut pas un sort plus heureux que Thèbcs. On sait que

cette ville était alors un des plus importants marchés de la Grèce

Â l'anDOQce de l'arrivée des Normands, toutes les marchandises

[ffécieuses furent entassées dans la citadelle; en même temps,

les habitants de la région environiKuite vinrent chercher un
refuge derrière les murailles de la ville. Cet accroissement de

population empêcha la résistance de se prolonger^ car, au bout

de peu de jours, la famine éclata dans la place, qui dut se rendre.

Les Normands firent un butin énorme et emmenèrent un grand

nombre de prisonniers. La flotte revint alors en Sicile, tellement

chargée de butin que, an dire d^un chroniqueur grec, les vaisseaux

de guerre n*avançaient que péniblement et paraissaient des

navires marchands ^.

Cette campagne des troupes de Roger est des derniers mois

de Tannée 1147 et du début de 1148, comme nous Tapprend

Manuel Comnène lui-même ^. Louis VII était encore sur la rive

asiatique du Bosphore, quand le bruit des premiers succès du

roi de Sicile parvint à Gonstantinople. L*empereur fit au roi de

Fiance des offres pécuniaires très importantes pour Tamener k

lui prêter secours contre les Normands. Louis VII refusa d*entrer

dans lesvues du basUeus K Ce dernier fui plus heureux auprès

desVénitiens, qu'inquiétaient les tentatives d*extensionde la puis-

lanee normande. Il importait fort au commerce vénitien que les

deux rives de l'Adriatique ne tombassent point aux mains de

Rof^r. Aussi, le doj^e. Pierre Polani, se montra-t-il disposé à

appuyer les revendications du basileus nioveonant cerlaincbcon-

i. Cf. infra, Imisième partie, chap. V.

1 Nikélas Chonialès, 11, 1, pp. 99-iOO.

3. Ibid., pp. 101-103.

4, Cf. infra, p. ilfS. Je crois que c'ckI à lorl (|uc SimonsfcUl (iVeuM
Archie,t. I. p. iO«M placo, au printemps 114Î, le début de» hostilités.

Eudes de Deuil, op. c<7., col. 1227.
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cessions Au mois de mars lli8, un traité fut sigm? par lequel

les Vénitiens promettaient 1 appui de leur flotte jusqu'au mois

de septembre de cette même année et obtenaient la confirmation

de leurs privilèges à Constantiuople. Pendant ces négociations.

Manuel faisait avec une activité fiévreuse de i^nds préparatifs

militaires. Au dire de Kinamos, la flotte qu'il équipa alors aurait

compris cinq cents trirèmes et mille vaisseaux de transport ^.

D*apr6s Ghoniatès, le nombre des navires aurait étéenviron d*un

millier L*armée de terre aurait compris plusieurs dizaines de

milliers d^hommes. En même temps, pour s*assurertoute liberté.

Manuel concluait avec les Musulmans d*Asie un traité de paix

et rappelait en Europe les troupes qu*il avait ainsi rendues dis-

ponibles.

Tous ces préparatifs et le traité conclu avec Venise nous

indiquent clairement que Manuel comptait tenter de reprendre

les places occupées par les Normands, dans le cours de Tannée

1 148. En outre, dans un acte de février 1 i 1-8*, en faveurdes églises.

Manuel dit qu'il se prépare à la guerre contre le dragon d*occi-

dent, Tennemi commun des chrétiens qui détient injustement la

Sicile ; Tempereur sollicite Tappui spirituel du clergé pour com-

battre ce nouvel Amalek K
Le commandement en chef delà flotte fut confié au grand duc

Kontostephnnos, beau-frère de Manuel, tandis que l'armée de

terre était placée sous les ordres dug'rand domestique. Aksouch.

Manuel, lui-même, se proposait de dui^er les opérations. Dans

son esprit la campa^^ue projetée ne devait point se borner à

repreiidit; aux Norniauds les places (ju'ils venaient d'i-nicver aux

By/antins. Les projets de rempcreur éi ui ni plus «grandioses ;

Manuel song-eail à restaurer dans l'Italie «iu suil et en Sieile la

(iniiiiuatioii hv/.aMtin(\ La conquête desprovinees italiennes per-

dues sera un des buts que se proposera l'activité politique du

1. Dandolo, C/iru/i., Muralori, H.I.SS., l. Xll, |>. 2S'i ; (ihron, AU.,
M.G.H.SS., I. XIV, p. 75; Tafel et Thomas, op. rif„ t. I,p. 109; Zacli»ri«e«

Liiii^ctiHi il, Jri$ {/roeco romanum^ l. 111, p. 5S5.

2. Kinuaiuus, III, 2. p. 92.

3. Nikétas Cliuuiatès, II, 2, pp. tU2-103.

4. Zaclmriae a Llogenthal, op. cil., t. lit, p. 413.

$. Rxodt, XVIII, 13, 14.
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basileus. Xous raconteroDS, en leur temps, les diverses tentatives

faites par Manuel pour réaliser ce dessein. Notons seulement ici

qtiec*esten qu*apparaissent nettement les vues du fils de

JeanComnène surritaïte. Jusque-là les affaires italiennes avaient

fait avec l'empiro allemand Tobjelde longes négocintinns diploma-

tiques. Celles-ci nous sont assez mal connues, et c'est seulement, en

H i8, que nous pouvons apercevoir avec netteté l'idée qui pendant

de longues années dirigea la politique byzantine en Italie.

Malheureusement pour les Grecs, Texpédition si soigneuse-

ment préparée n*allait point avoir lieu. Au moment même où

larniée impériale allait entrer en campagne, une invasion des

Polovtzes, vint empêcher Manuel de donner suite à ses projets ^

L empereur dut se porter sur la frontière des Balkans et diriger

lai'-méme une expédition pour repousser les barbares. 11 convient

déplacer cette campagne au printemps de Tannée 1148. Nous

voyons, en eiret, ([ue la flotte grecque <{ui, au moment du départ

de Manuel pour les Balkanfï. avait re^u Tordre de se rendre à

.Vnchiale. ne fut prête qu'au printemps

Vaiiit|ut'iu des Polovtzes, Manuel n-vint aussitôt .'i ses projets

wntre les Normands, mais, il épniuva divers cf)nlrr-teinps ; l'en-

Iréeencampag^ne des Vénitiens fut retardée par la mort du do^e
;

la Hotte byzantine n'arriva dans TAdriatique qu'a l automne

lliS, sa marche avant été lontrariée par Ir gros temps. Le blo-

cus de Corfou fut établi aussit«it
, malgré la siùson avancée, par

les vaisseaux byzantins, aidés de la (lultc véuitteaac. L armée

I. \ikét<'<s Choaiatés, II, 2, pp. 103- 10»; Kinnnmos, III, 'i, p. 03.

1 KiiuKimos. II!, 3. j). ^n. et 4, p. 90. Il rcssorl do Kinnamos cpic Icsièfro

Jt'iioifou a (•onimLîiicè à 1 auloiniu- 1 1 V8. l):in<l<)lo, C/ir., Muralori, ll.l.SS.,

L XII, p. i<2. Manuel et une partie des troupes hivernèrent à fierroe d*où

Tfoipercur se rendit h ConslantiDOptcavec Conrad. C^est en son absence, et

plus trois mois après le conuneiicenienl «lu siè^je, <\m' se produisit la

fiit't'ttlre Grecs el Vénitiens; c'est également «'M sou absence que Kuu-
iMbfpbanos fut tué. L'empereur n'est revenu <ju après le dépari do Conrad*
t e«ti-à-<iire au printemps lt40. Lu prise <le la ville est [xtslérieure auxcom-
t«ts livrén par les fîrers, pendant 1 J iO ; elle doit être d'août tt49.

CVslà tort ijue Ka[i-llci r, o/i. cii., p. 134, note 1, reproche à (^honiutès de
e faire durer le siège que trois mois. Nikétas Chouiatès, II, p. 109, dit

simplemeol que le siège durait depuis trois mois au moment de rincidenl
qu'il raconte.

i. Dandolo, C7tr., ioc. cit., eiHi$t. due. Venel.^ loc, cii.
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de terre hiverna avec Tempereur à Berroe, près de Salonique

Manuel ne demeura point inoccupé, pendant Thiver il48*if 49;

il chercha à s'assurer Tappui de Tempereur d*Allema^e pour

l'expédition, quil se proposait de faire en Italie, au cours de

Tannée 1 149. A cemoment, en effet, Tidée d*une alliancegermano-

byzantine, destinée à ruiner la monarchie normande, apparaît à

nouveau, car, depuis le passage des croisés à Con8tantino|de, les

relations entre les deux empereurs se sont fort améliorées.

On sait que Conrad se refusa à traverser TÂsie Mineure en

compagnie de Louis VII ; ce ne fut qu*après Téchec qu*il éprouva

à Dorylée que Tempereur se décida à se joindre au roi de France;

comme Tanimosité réciproqued^ Français et des Allemandscréait

à chaque instant des incidents ^, Conrad, tombé maladedans le cou-

rant de décembre, fut heureux de trouver un moven de s*éloi-

gner de Txiuis VII, en acceptant Voîfre de Manuel Comnëne, cjui

lui fit ]) roposer de venir passer Thiver de 1 1 48, h Conslantinople

Le basileus, qui n'avait plus à craindre les troupes allemandes,

voulait clierchor h fçagner Conrad, afin de s'assurer son appui

contre les Normunds.

Le souverain allemaiHl f^af^'-na Constantinople où il séjourna

jusqu'au 7 uiars 1148. Manuel lui-même soi^nia (lonratl; (juand

ce (leniitM- fut rétabli, le hasileus chercha à l'éblouir par sa

munificence ; il lui iouruil des rcjuipcuuMils pour deux mille che-

valiers, et donna en son hounour des fêtes splendides Très

probabloment, ce fut pcntlant ce séjour qu'Henri, frère de Conrad,

épousa Theodora, parente de Manuel '•. L'empereur allemand lut

1. Kiunamos, III, 3, pp. 96-H7.

2. Cf. Bernhardi, Konrud IH^ t II, pp. 614 et suir.

3. Wibald, E/)ijc/., n" 237. [>. Ann. UerbipoL, M.G.II.SS., t. XVI,

p. 7, ad an. 1147 ; Ann. Pal., .M.G.H.SS., t. XVI, p. ad an. lliO.

4. Wihald, Kpisl.^ u" 78, p. et n" 237, p. 3o6; Ann, llerbipoL^

M.G.H.SS., t. XVI, p. 7, ad an. iU7; Kionamos, II, 49, p. 86; Guil-

laiime de Tvr, .WI, 23. Wasilicwski, L'atliMwe de» deux empires, dans
S7 /r/.i^jsAr/ S/iornih, ^lS7.'i'. p. 224, place sans raison, lors du deuxième
séjour Cuurad, les fêles données pat' Manuel. Le passage cité de Kin-

namos s'oppose k cette interprétation.

!». Jaflé, Konrad III, p. 137, et Bernhardi, op. cîf., t. II, p. 6S6, note 4,

pensent que le mariage n'eut lieu <|u*au retour ; leurs raisons ne me
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liés totiché de Taccueil qu'iltrouva auprès du baiiileus, ses lettres

nous rUidiquent clairement 11 me paraît évident que Manuel

chercha dès ce moment à jeter les bases d'une nouvelle alliance

contre le roi de Sicile. Il n*y réussit pas, car, nous savons que

Taccord ne fut conclu qu'un peu plus tard. Néanmoins, le séjour

de Conrad à Constantinople eut certainement comme résultat de

resserrer les liens de famille qui unissaient les deux empereurs.

An début de mars 1148, Conrad quitta Constantinople, après

avoir pris l'engagement de s'arrêter de nouveau à son retour^.

Ce furent des vaisseaux grecs qui conduisirent l'empereur et ses

compagnons en Terre-Sainte.

Le 8 septembre de la même année, Conrad quittait l'Asie,

pour revenir dans ses États. La crainte de tomber aux mains des

Normands, et la promesse qu'il avait faite à Manuel, le déci-

dèrent h traverser de nouveau l'empire grec (^e fut h Salonique

qu'il retrouva le basileus Les deux souverains passèrent à

Constantinople les fêtes de Noël ^. Pendant ce second si'iour,

Manuel réussit ii amener Coui ul a sijj;^ner un traité d alliance.

Les deux empereurs s en^a^orcnt solennellement à attaquer le roi

de Sicile, dans le cours de l aniu'i' 1 119.

I)t'ux empéclu'inoMts fuient seuls j)ruviis : une maladie grave,

ou le risque d»' perdre la couronne. Il lut admis (jue l'un ou

1 autre de ces niutiis fournirait aux deux souverains une rai-

fwnissi-iil |>.i.s|>i ol>anles, cf., Oltoit de FreîsÎDj^eii, Coniinuatio Sanblasiuna^
X * ! m. HM. dans M.G.Ii.SS., t. XX, p. 305; Ann. Palid., M.G.H.,SS.,
I.XVI, p. H^, ad nn. 1 1 : Conliniuitin Claiiitlroneoh., III, M.G.II.SS., l.IX»

I». 632, ad au. HH2, et .Un. V- /// .M.G.H.bb., t. IX, p. 504. ad an. 1149.
I. Wibald, £/}«/., n° 78 cl n*^ 237.

1 Wibald, EpûL, n«78, p. 453; Ann. Oerbi p., M.G.H.SS.. (. XVI, p. 7,

*dan. U47; Kinnamos, II, 19, p. 86; Ann. Palid., ad an. 1148. M.G.H.SS..
XVI. p. 83 ; Guillnumc de Tyr, XVI, 28 ; Ca^us monanl. PeWihaê.

M.G.H.SS., t. XX, p. 074, v. 27 ; Ollonjdc Freiaingen, Gcsfa, I, 58.

3. Ollon de Freisin^^en, r^<la, 1, 59 : Wibald, Episf., n» 144, p. 225 ;

.\nn. Palid.. d.ins M.G.H.SS.. l. XVI, \k H:., ad an. 1148 ; Ilisl. Ponlif., 26.

MOII.SS., t. XX, p. 536;.bj/>. Ciy., ad an. U 48, M.d.II.SS., t . XI X, p. 310;
iiorauald de Salerne, M.G.H.SS., t. XIX, p. 425 ; Kinnamos, li, 19, p. 87.

4. Otlon de Freisingeu, Gesta, I, 59.

5. Ann. Mayd., ad an. 1147. M.G.H.SS., t. XVI. p. 188. Cf. Bembarii.
^.ct(., l. II. p. 684.
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S(>n suffisante pour ne pas entrer en eanipajji^ne. Encore fut-il

stipulé que. si l'un de ces deux tasse présentaient, l 'expédition

serait remise à une date ultérieure, mais «pie le traité ne serait

pas pour cela résilié Un passage de funnamos paraît indiquer

que la question du parta«fe de la future conquête fut tranchée, à

ce moment •'. Lia Pouille et la Calabre, tievaient revenir à Manuel

Coinnène, comme dot dlrène, suivant la promesse faite par

Conrad à une époque que nous ne connaissons point.

On voit dt)nc ((ue, lors du <léjiart tle Tempcreur allemand, en

février 1 1 iî>. Manuel était en tlroit do compter sur l'heureuse

réussite de rex|»édition qu'il allait entreprendre contre liogerll.

Au printemps, le basileusse diri{i^ea vers Corfou, pour prendre la

direction des opérations ((ui avai -nl été commencées à l'automne

de Tannée précédente *. La ville de Corfou, dont les défenses

étaient très fortes, avait facilement résisté h lattaque combinée,

des flottes grecques et vénitiennes. A une date que nous ne con-

naissons pas, le grand duc Kontoslephanos fut tué ; il fut rem-

placé par le grand domestique Aksouch

La prolongation des hostilités suscita entre Grecs et Vénitiens

de graves difBcultés qui s'élevèrent en Tabsence de Manuel.

Bien que les camps des deux armées eussent été séparés, l'accord

entre les alliés cessa bientôt de régner et des rixes éclatèrent

entre matelots vénitiens et grecs. Ces incidents ne tardèrent pas

à amener entre les troupes des deux nations, une mêlée géné>

raie à laquelle prit part le commandant grec lui-même ; dans

cette rixe les Vénitiens eurent le dessous. Ces événements ne nous

sont connus que par les chroniqueurs hv/.antins, qui, naturel-

lement, donnent raison à leurs compatriotes.

A la suite de ce combat, les Vénitiens remirent leurs vais-

seaux à la mer. et gagnèrent une île voisine, où ils incendièrent

un certain nombre de navires de commerce, appartenant îi des

Grecs. Ils réussirent même à s'empurer du navire impérial,

1. W'iljald, E^dsl., u" 2*3, p. 30J.

2. Kinnamos, II, 19, p. 87. Cf. Kap-lli»rr, o/i. ci/., p. 32, Bornharrfi,

op. cil., t. II. |). I.e niot*< Italie a désigne sûl'einciit la Pouille.

ii. Cf. nupru. p. IHîK

». KiuaaiuuH, III, 4, 'JT ; Nikéluti Chuuialès, II, 3, \>\t. liKi-lO^.
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et en profitèrent pour orf^aniser une véritable mascanule, où ils

raillaient le basileus, leur allié de la veille, sur la couleur de

son teint qui était très foncé Après avoir tendu dans la

^riie du bâtiment, où se trouvaient les appartements de l'empe-

rear, des étoftes de pourpre, les Vénitiens y installèrent un pri-

Mtnnirr « thiopien auquel ils rendirent les honneurs impériaux.

.VLmuel avait trop d'intérêt k garder les navires vénitiens à son

«ervice, pour tirer vengeance de Tmjure qui lui avait été faite;

il arrangea l'aifaire et les Vénitiens vinrent mouiller à nouveau

leurs vaisseaux devant Corfou. 11 semble <|ue Ton doive placer

«es événements durant les premiers mois de 1149. Nous savons

en t'ffet que la rupture entre les Vénitiens se produisit alors que

lesi^ dorait depuis plus de trois mois, et il semble que tout

était rentré dans Tordre, lors de Tarrivée de Manuel Comnène ^.

Pendant ce temps, Roger II ne demeurait pas inactif. Au prin-

temps 1149, il tenta de fiaire une diversion en envojant sa flotte,

sous le commandement de Georges d*Antioclie, ravager les côtes

delà Grèce ^. Il espérait ainsi forcer le basileus à lever le siège de

Corfou. Manuel se borna à envoyer sous les ordres de Ghouroupe

ime partie de ses navires surveiller les Normands, et maintint

le Uocns avec les vaisseaux qui lui restaient^. Les flottes

grecques et vénitiennes se dirigèrent vers le sud du Pélopo-

nèse, et rencontrèrent, à la hauteur du cap Malée, les Normands,

naquels elles infligèrent une défaite sans grande importance,

semble-t-il.

Cette bataille navale fut marquée par un incident curieux,

qui est, en France et en Italie, un grand retentissement. Alors

ip'elle cinglait vers les côtes de la Grèce, la flotte sicilienne

naoontra le vaisseau sur lequel Louis Vil revenait de la croi-

*ade. Le roi de France monta à bord d*un des vaisseaux nor-

1. Kinnamos, ill,5,p D8 ; Nifcétas Oiooiatcs, II,:,, pp. 113.115. Cf.Taffel,

lutnnrnffi iind Normanfii^ p. 36.

Mkt-I;is C^honiiitès, toc. cit., p|>. tOO el HT» id'apri's lui rarrivéede
'mpereuravec des troupes doit être postérieure au dépari de Conrad.

3. La date cal fournie par la rencontre de la flotte avec Louis VII, ren-
»ioire qui aut lieu pendant l*été 1149, Dandolo, Chron.^ Muratori, H.I.SS.,
LXl!, p. e^-.'.

Kiuuamo», lU, 5, p. 98.
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mands. Tandis qu'il s'y trouvait, la flotte grecque vint attaquer

les Normands, il s on fallut de peu que Louis VU ne fût fait pri-

sonnier. 11 lit arborer rétendard d'alité des Grecs, et réussit à

s'enfuir, mais la plupart de ses compag^nons furent pris et le

roi lui-même perdit tous ses baguages. Ce ne fut qu'au bout

d'un certain temps que Manuel donna l'ordre de rendre les

captifs français à la li!)erté, et se décida à restituer au roi de

France ce qui lui a\ ait été enlevé

Une source vénitienne me paraît exagérer Timportance du suc^

cès remporté par les Byzantins
; dVprès elle, quarante vais»

seaux normands auraient été pris, d*autres auraient été coulés,

et le reste de la flotte aurait à grand*peine regagné les Etats de

Roger ^. Ces renseignements ne paraissent pas exacts. Nous
savons, en effet, que quarante vaisseaux normands réussirent à

atteindre Constantinople ^. Les Normands arrivèrent jusqu*à la

hauteur de Tîle de Damalis, et tentèrent de débarquer, ils furent

repoussés, et tout se borna au pillage de quelques villas de la

côte asiatique du Bosphore. Tandis que les Normands rega>

gnaient la Sicile, ils auraient, d*après la chronique de Dandolo,

subi un nouvel échec. La flotte gréco*vénitienne leur aurait fait

perdre dix-neuf vaisseaux. Les autres sources ne parlent pas de

ce combat qu'il convient peut-être d'identifier avec le suivant :

nous savons, en effSet, que les Normands en revenant de Cons-

tantinople rencontrèrent les vaisseaux grecs, qui transportaient

à Constantinople les impAts de l'île de Crète '% et les atta-

quèrent. D'après Kinnamos, les Normands auraient encore été

1. Si^b. ConL Premonstr,^ M.G.H.SS., t. VI, p. 454; Anonymat ad
Petrum, éd. Kugler, op.ei7., p. 10; Kinnamos, II, il^ pp. 87-88; Dandolo, loe.

cil. Cfiiainos snm-ri's prrraisstMit in<Iiquor (lUf* li' roi do Fraticc, f^uclh' par

les Byzantins, aurait été fait prisouniur par eux et délivré par les Nor-

nuindB ; cela parait peu probable.*

2. L'auteur de VHiêt. duc. Vènet., loc. «vV., et Dandolo, Chr., /oc. cil., me
paraissent parler dt' la première bataille, plutôt (jue de la seconde, en
disant cpie le combat eut lieu près du cnp Mslée. Cf. Kinnamon. ni, 5,

p. lOû, où les deux batailles sont claireiuent distinguées. Caspur, op.

etf p. 394, me paraît faire erreur à ce sujet.

3. Kinnamos, lll, 5, p. iOl ; Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. 476.

4. Kinnamos, 111, î», p. 101.
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Tuncus, et auraient subi des perles si importantes, que peu

d'entre eux seulement purent regagner la Sicile. Louis VU étant

arrivé en Calabre le 29 juillet, nous pourrons placer très exac-

tement en juin et juillet ces différents combats. Bien qu'infruc-

tueuse cette expédition des Normands contre les côtes de l'em-

pire byzantin n en est pas moins importante, car c'est la

première fois que leur flotte réussit à pénétrer dans les eaux de

GoDstaatinople.

Après ses succès, la flotte vénitienne regagna Ck>rfou, toujours

assiégée par Manuel Gomnèno
;
peu après son arrivée, la famine

finit par triompher du courage des assiégés qui avaient perdu

tout espoir d'être secourus parle roi de Sicile. Théodore, qui com-
mandait la place, obtint, pour la garnison, le droit de se retirer

avec armes et bagages

La prise de Corfou permit à Manuel de donner suite à ses pro-

jets sur l'Italie 2, et de tenter la réalisation du plan (|u'il avait

combiné avec Conrad. Le basileus se rendit à Avlona d'où il

comptait p^ig^ner la Sicile. Une tempête dispensa la (lotte grecque,

qui dut rentrer au port; au même moment. Manuel apprit que

les Serbes s'apprêtaient à envahir les proMiices frontières. Il

voulut aller lui-même prendre les mesures qu'il jugeait néces-

saires, mais, ne voulant pas abandonner Conrad, dont il croyait

larrivée prochaine, il envoya à Ancône le grand domestique

avec toute la tlutte. Aksouch exécuta ma! les ordres reçus, et sa

tpfitntivf n'aboutit pas, peut-être par suite de la mauvaise

1 rite des Vénitiens ^.

Coiume Conrad ne put, lui non plus, venir en Italie, le plan

d attaque, si soigneusement élaboré h Gonstantinople, ne se

réalisa pas. Nous allons montrer que l'on doit, en partie,

«tlribuer ce résultat aux intrigues du roi de Sicile.

Au moment même où, à Gonstantinople, les deux empereurs

1- Nikélas Chooiaiès, II, 5, p. 117. Cf. Boeckh, Corpuê Inâcr, Grec.,
••8733, ft Mustodixi, Defl^ co^,' Con in'sl; 'Corfou, 1848), p. 232.
t Nikélss (.Ijoiiintos, II, »>, p. 118; Kiniiainos. 111. 6, p. 102.

J. Caspar, op. cit.^ p. 396, remarque avec loison que cou Irai renient à

l'opinion de Kap-Ilerr, op. cil., pp. 135-136, rien ue prouve que la flotte

{"Mque soit parvenue à Ancâne.

Btêtoirê de I» dominAlion nornundt. II. — Giiala!(dom. 10
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concluaient contre lui, une li<^ue oITensive, Ho^^ r 11 donnait tous

ses suins à empêcher leurs projets d aboutir. Nous avons vu que,

déjà l'i ravènement de Conrad, le roi de Sicile avait fourni des

subsides en argent à Welf, frère d'Henri le Superbe, pour l'ai-

der à lutter contre l'empereur. Au retour de la croisiide, Welf
passa par la Sicile, et Ro«i^m' s elfor^a de faire du prince l'ins-

trument de sa politique en Allemagne. Pour occuper (Conrad,

et rempêcher de donner suite à son j)rojctde descendre en Italie,

Roger décida W elf à organiser contre 1 empereur une ligue dans

laquelle on devait tâcher de faire entrer Henri de Saxe, Frédéric

de Souabe et divers autres seigneurs. Roger s'enfi;agea à fournir

des subsides, et chargea Welf de remettre plusieurs lettres à

divers princes allemands K VVelf en traversant l'Italie s'enten-

dit avec Cencio Frangipanni, le chef du parti pontifical, et il

semble bien que, grâce à celui-ci, les projets du roi de Sicile

furent approuvés par le pape. Eugène lll, en elfet, de retour en

Italie, était fort mécontent du traité conclu entre Conrad et

Manuel; cela résulte clairement de diverses lettres qui nous sont

parvenues Le pape redoutait sans doute que le résultat de cet

accord fut quelque entreprise dont aurait à souffrir le territoire

pontifical ; malheureusement, les sources ne nous fournissent pas
beaucoup de détails à ce sujet. Pour comprendre l'attitude

prise alors par Eugène lil, il convient de rappeler, comme nous

l*avons vu plus haut, qu*à ce moment celui-ci s'était réconcilié

avec Roger.

Bien que nous ne sachions rien de précis à cet égar4, il est

fort probable que Roger et Welf décidèrent que des ouvertures

seraient faites au roi de Hongrie, Geisa II. Nous savons que des

relations diplomatiques et des rapports de famille existaient

entre la Hongrie et la Sicile Placé entre l'empire allemand et

1. Wibald» Epi9i., n« 147, p. iSB, et n* I98« p. 316; Otton de Frcisîngeo,

Cestft, I, :v^ :Ann. Herbip., M.G.II..SS.. t. XVI. p. 7.

2. Wibald, tpisl., n» 147, p. 228, n" lUK, p. :H6. n« 2ri >. p. 377.

3. L ue flile de Hoger l'
'' avait épousé Coloman, roi de Hongrie. Cf. xupra^

t. I, p. 352. Sur les relations entre la Sicile et la lloogric, cf. LiheUo» de
êuccenit. pditfif. Affrigenl. ecclenisp, »'mI. liiinifi, clans L'Archivio cupitolarc

di (iinjenli. l tiociimcnti del tempo \orninno-Sitfro e il Cartulstriuta dei

aec. XIÎI, dans» Archic. ul. êicil. N.S., I. XXV'iU MIK)3^, p. l-Mt.
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Tempin grec, GeUa II avait à craindre ses deux redoutables voi«

tins, <jiii appujaient les prétentions de son compétiteur Boritx,

le fils de Coloman. Pendant la minorité de Geisa, une influènce

prépoodérante fut exercée par le frère de sa mère, le prince serbe

Bela
;
plos tard les relations de la Hongrie avec la Serbie demeu'

lirent assez intimes. Maître de la Dalmatie et la Croatie,

Gcîsa II avait à subir, à ce sujet, les revendications de Venise et

de Byzance. Cette dernière même contrecarrait la politique hon-

groise jusc^u en Russie, où elle combattait la candidature au trAne

de Kkv du prince Isiaslaf qu*appuyait Geisa ^ Etant donnés,

dWre part, les rapports de Welf avec le roi de Hongrie ne

poarraii-on supposer ([ue c'est le premier qui a poussé le second

k attaquer Tempire grec, en se joignant aux Serbes ^. Il est en

tout cas remarquable de voir que, à rautoinne 1149, les Serbes

et les llong^rois attaquent l'empire grec, et que, au début de

1150, Welf dont nous connaissons les rapports avec Roger II,

se révolte contre l'empereur. N'y a-t-il 1J> tju une simple coïnci-

dence, ou ne faut-il pas admettre que ces deux révoltes ont été

le résultat de Thabile politique du roi de Sicile. Dans tous les cas

(Ajorad et Manuel ne purent donner suite à leurs belliqueux pro-

jets, et chacun d'eux fut retenu dans ses Etats par les ennemis

(jue lui avait suscités Roger II.

Le rf)i (le Sicile ne se borna point à ce premier succès, et il

convient certainement de lui attrd>uer une part prépondérante

dans les négociations, dont le récit va suivre.

Le roi <le France, revenant de \:\ cioisade, était arrivé en (Palabre

le 29 judlet. Il séjourna assez longtemps dans les États de Roger

I. Lî. Hainljaiul. Histoire de rtussie, p. 8i».

1 //m/. Welf., M.fi.U.SS.. l. XXI, p. 468.

3. KiDnamos, lit, 7, pp. 103-113; NikéUs Choniatès, II, 7, p. 132. La
pivniîèiv Attaque des Serbes a lieu après la prise de Corfou par les Byzan-
tinv Kinnamos, III. 6, p. 101 ; NîkéCas Cbonialès, 11, 119. Contrairement à
lopinion de Kn[>-IIerr. np. rit., p. note 3, il me semble rjue l'on doit

jilMer.eti (150, le récit de Nikôlas Choniatès, III, 7, puis({iu' il iiuli<(U(' (|ue

kt^énements ont lieu à la Gn de l'été qui suit la pteuiiére expéditiun.

Us hoatilitte paraiaaent avoir élé longues ; peut-être, est-ce là qu^jl faut
dicrcher l'explication des contradic lions dos sourcciS au point de wu^ da
1* diroDoIoiipie. Cf. Con<. ZicelL^ .\i.G.ll.SS., U IX, p. 538.
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OÙ il attendit, trois semaines, l'arrivée de la reine Aliénor, qui

levini par Palerme ^ Le roi de Sicâle se rendit à Potensa, où
Louis VII fut son hôte, durant trois jours. Le roi de France, en

rentrant dans ses États, eut, h Tivoli, une entrevue avec Eugène III

(9-10 octobre) ^. Il est fort probable «pie c'est dans ces entre-

vues que furent jetées les bases du projet (pie nous allons expo*

ser.

L*ëchec de la croisade avait eu dans toute TEurope un dou-

loureux retentissement. Dû au manque de discipline des croi-

sés, aux rivalités et à Fégoïsme des chefs, Tinsuccès de Texpé-

dition n*en fut pas moins attribué aux Grecs, auxquels on prêta

tous les torts Le roi de France en particulier devait être par-

ticulièrement irrité de Tagression dont il avait été victime ; ses

bagages et diverses personnes de sa suite, étaient demeurés aux
mains des Byzantins. Très habilement Roger exploita ces dispo-

sitions pour amener Louis Vil k Tidée de tirer vengeance de

Manuel Coranène^ en organisant contre celui-ci une ligue euro-

péenne. Louis VII, lors de son passage à Tivoli, réussit-il à faire

entrer dans ses vues le pape Eugène III? Cela paraît douteux.

Si mécontent que fût Eugène III de l'alliance conclue entre

Manuel et Conrad, il ne paraît pas avou iaVi)i isé le projet d'une

expédition, qui n'aurait fait (ju'accroître la puissance du roi de

Sicile. Si ce projet fut soutenu avec tiiergie j)ar le cardinal

Théoiiwui, saint Benuird et Pierre le Vénérable le pape ne se

compromit pas et paraît s'être tenu sur la réserve 11 est bien

1. Guillaume de Tyr, XVII, 8; Lettre iln Louis VU ù Surfer, R.H (i.,

t. XV, pp, 5iS-âlll; Ann. Caain. M.G.ll.SS., t. XIX, p. 310. Cf. Jallé- L..

n« 9347.

2. LeUre de Louù VU, loe, eU. ; BùL ponUf., M.G.H.SS., t. XX, p. 537 ;

Ann. Cl».
, M.G.ll.SS., t. XIX, p. 310; d'après Vllislnria ponlif., M.G.ll.SS.,

i. XX, p. 536, Hoger II aurait acconîpa<fné Louis VII jusqu'.^ Oprano. La
lettre de Louis VII parait démentir ce reubeigncment. Sur lu date, cf.

Berahardi, o/i.«iY., p. Sil^oote 39.

3. Une lettre do Pîorre le Vénérable est caractériatique à Cet égard»

EpisL, VI, 16, dans Migne, P.L., l. 189, col. 424,

4. Saint Bernard, EpUi., n° 127, 130, 136, 139, 2U7 ;
Wiluild, KpiaL, n« 252.

p. 377. Pierre le Vénérable, Epist., VI, 16, dan» Migne, P.L., t. 189,

col. 424.

5. WilMld, Epiêl., n»219,p. 40i.
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proinble ({ue si cette tentative eût aboatî, le pape aurait eu la

main forcée, comme daas l'affaire de la deuxième croisade.

En France, Suger* se montra encore plus favorable que

Lonis VII au plan proposé, et quand, après leurs nouvelles

défaites, les chrétiens d*Orient implorlrent les secours de

l'Occident, ce fut lui qui prit l'initiative d*une nouvelle oroî'

tade.

La question de la croisade prit alors une importance considé-

rable dans la politique européenne. Très habilement Roger, qui

se souciait fort peu de la dt^livrance des chrétiens d'Orient, cher-

cha à tirer parti des dispositions du pape et du roi de France, en

^oupant, autour do lui, tous les enniMiiis des Grecs. Grâce k ces

alliances, il espi-ruil pouvoir renverser l'empire g-rec ; il ressort,

in elFet, clairement de Umi ce que nous savons, qu'une expédi-

tion contre Bjzance devait être le prélude de la croisade proje-

tée.

G)nrad, par l'appui qu'il prêtait k Manuel, faisait obstacle à

In réalisation du plan cou (;u par le roi de Sicile. Pour l'amener à

ui)an(ioîHier son allié, on lit :a'/\v sur lui, les intluences les plus

considérables: dans les preniiers mois de l'année H50, saint

Ik'rnard tentii de gagner l'empereur h ses idées: il veut rétablir

la paix entre Conrad et Uoj^cr, utile et nécessaire défenseur de

IKglisf. »l(ml les services doivent à l'avenir être plus utiles que

jamais . Uù est l'époque où Tabbé de Clairvaux parlait du tyran

sicilien? Le cardinal Theodwin, lors de son passage en Sicile,

avait été gagné à su cause par Roger II et s'employa dans le

même sons cpie saint Bernard auprès de Tempereur allemand ^.

l^ierre de Cluny, enfin, prêchait aussi à Roger rentente avec

Conrad, et faisait briller aux yeux du roi de Sicile la perspective

<l un grand rÔle à jouer contre les Grecs. 11 s'olTrait à servir d'in-

termédiaire pour négocier un accord entre Tempire et leroyaume
de Sicile ^

t. ra* Sufferii, U m, S, R.H.G., t XII, p. ilO.

C'(>«t sans doute alors que Roger éànvità Suger. Cf. R.-H.G., t. XV,
p. 495, n»' XXXI V el xxxv.

3. NVlbald, £/>«/.. n» 252, p. 377.

W., vfl «52, p. 377.
S< Pierre le Vénérable, BpUL, VI, 16.



\'M) IlIlAliTKK IV

Conrad, que la révolte de Welf, au début de 1150, dut indis-

poser encore davantage contre Roger II, accueillit fort mal les

ouvertures qui lut furent faites. L'empereur allemand comprit

parfaitement que son intérêt véritable n'était pas de favoriser une

nouvelle croisade dont^e résultat le plus certain serait un agi an-

dissement de la puissance normande. C'était, contre son gré,

que l'empereur avait pris part à la croisade et il était décidé à ne

pas tenter une nouvelle aventure, car le rétaUissement de la

puissance impériale dans Tltalie lui paraissait, avec raison, beau-

coup plus important, k son point de vue, qu'iine intervention

en Orient.

Durant Thiver 1150, Manuel nVtait pas demeuré inactif;

il avait envoyé à Pise et h Venise des ambassadeurs, pour

amener ces deux villes îi entivr dans rallinnce «*'ermano-by /.;m-

tinc et, au début de M .'>(). nous trouvuus auprès de (Conrad

un envoyé grec, Michel liaiddlia Peu après la défaite dv Welf,

à Flochberg, Conrad écrivit k Manuel. Il s'exeusail sur sa

santé, de n'avoir pas tenu ses eugiigemeiits Tanner [)récédenle,

et annonvait qu'il enverrait une ambassade, après la diète i\u i\

comptait réunir ?» Mersebourg, au mois de mai. Alexandre de (ira-

vina, un des <Mivoyrs <le Manuel à Venise, était chargé de p<!iir-

suivre, ('onstantinoj)le, les négociations relatives au mariagt- du

fils de Conrad, avec une parente de Manuel ^. Enlin, Conrad fai-

sait part au i>asileus des projets du roi de Sicile et <lu roi de

France contre l enipire grec, et l'assurait que. dans ces circon-

stances critiques, il ne l'abandonnerait pas, mais, viendrait à

son secours avec toutes les forces de l'empire.

Il ne faut pas voir dans cette lettre de Conrad une banale

assurance d'intervention et de médiation ; nous savons, en etTet,

par une lettre de Wibald, qu'à ce moment l'empereur est absolu*

ment décidé à descendre en Italie, dès que cela lui serait pos-

sible ^. Conrad devait persévérer jusqu'au bout dans cette atti*

1. Wibald, Episl., n» 344, p. 471, a* i47, p. 229.

2. W., 237, p. .35r».

3. M., n' S43, p. 365.

4. /<f.,n*SU, p.435.
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tode ; il ne se laissa pas séduire par les propositions de paix que

le roi de Sicile lui fit, pendant Tété 1150 ^. Nous ne connaissons

pas, malheureusement, les offres de Roger II.

Les négociations entre Manuel Comnène et Conrad conti-

nuèrent pendant Tété IISO'; en même tenfps, Fempereur d'Alle-

magne, en se rapprochant du pape, s'appliquait k dénouer la ligue

fonnée par le roi de Sicile. En enlevant aiix projets de Roger,

Tappui d*Eugène III, Conrad espérait avec raison que Fidée de

la croisade serait abandonnée. L'empereur a pour lui, à la cour

pontificale^, un parti important qui aux expéditions aventureuses

préfère une politique moins audacieuse, mais dont les résultats

cent plus certains.

A ce moment, la politique d'Eugène IH subit une évolution

complète. Le pape, dans toutes les négociations relatives à une

Bouvelle croisade, se montra très réservé. Il devait se soucier

fort peu de voir le roi de Sicile .u croîtiv sa puissance. D'autre

part. Ku<(ène 111 ne pouvait sans scandale, entrer dans l'alliance

jjtrmano-byzantine ; on ne saurait oublier que le basileus elail

rendu responsable de l'échec de la deuxième croisade; dès loi-s, le

chef de l'K^lise ne pouvait songer à s'uUiei a Manuel. Le pape ne

voulait pas s ajjpuyer sur Roger II, et ne pouvait s'appuyer sur

Conrad, qu à la condition que celui-ci se détachât de Manuel

Comnéae. De Ui. les Huctuations, les hésitations qui se produisirent

iians la politique |) >nlifi(;de. Malf^réles difficultés, si une entente

entre le pape et 1 < lapereur tinit par se faire, c est eu grande

partie à rhalnleté de Wibald que fut dû ce résultat.

bvs le detmt de llo(>, (Conrad a l'intention d'envoyer une

ambassade à Home; pendant tout l'hiver, les rapports avec le

pape sont asse?. fréquents ^, A ce moment, Rup^ène 111 entretient

oae correspondance avec Wibald, et cherche à amener celui-ci à

agir sur l'empereur. Wibald, ennemi particulier de Hoger II, qui

l'avait chassé de son abbaye du Mont^Cassin, devait se soucier

t. Wibald, Epist., n« S80,p.4<»&.
t W., n« 279, p. 407.

M., n* 27e, p. 303.
4 M., n* 22), p. 342; n* 213, p. 886; a* 236, p. 35&; m* 232, p. 3S8;

«•i42,p.3l2.
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assez peu d'entrer dans les vuo«î du pape 11 chercha toutefois à

empêcher une rapture complète entre la papauté et l'empire. Il

prodiguait dans ses lettres de bonnes paroles à Eugène III et

rassurait que Conrad n'avait pas signé avec Manuel de traité

proprement dit ; il excusait Tempereur et disait au pape cpie

Conrad malade avait été joué par lempereur de Constantinople.

Jusqu'au mois d'avril, Wibald, soinlisant par crainte de la

colère impériale, se refusa à parler à Conrad des désirs d'Eu-

gène 111, et jusqu'en juin 1150, nous voyons que ce dernier croit

que l'opposition de l'empereur n'est pas absolue et espère la réus-

site de ses projets ^.

Les négociations directes entre Conrad et Eugène III ne durent

commencer qu'un peu avant cette époque. Nous savons, en effet,

qu'au printemps il 50 le pape attend l'arrivée des envoyés du
souverain allemand A partir de ce moment, nous sommes
moins bien renseignés. Conrad, poussé par Wibald, demeura plus

que jamais décidé à soutenir Manuel ^. Vers la fin de 1150, une
ambassade allemande partit pour Rome \ mais, au mois de

mars 115f, le basiteus informait l'empereur qu'il était prêt à

entrer en campagne. Ceci suffit à nous prouver que, du côté de la

double alliance « aucun changement ne s'était produit. 11 n'en fut

pas de même du côté de la coalition.

Nous avons vu ailleurs, que, vers le mois de juin, Eugène III

avait eu. à Coj)r.ii)(), avec le roi de Sicile, une entrevue, à la

suite de laqueUf lut consommée In rupture.

Roger, exaspéré du rofus du papo d»» souscrire à ses demandes,

finit par passer dutn'. et, le jour de Pâques H.'il, lit couronner

.son lils à Palernie' . Cet acte d ludejxuidance méconteiila t xtrème-

meut Eugène Ul, (pii, presque aussitôt, se rapprocha de ('oiirad,

et lui envoya deux légîits. Le départ de ceux-ei ét.uH [losli rieur

au 25 avril, date à laquelle 1 un d'entre eu.v sou.scnl une huile

1. Wibald, Epiai., n» 232, p. 351; o« 270, p. m; u» 246, p.

S. n« 25i, p. 374 ; JafTé-L., 398.

3. Wibald, Epist., n» 270. p. 403.

4. /t/., 32r.. p. vr,',, 1," :u:^. |.. iTO.

5. Cf. Beriihardi, op. cit., t. II, p. K4«.

6. //<«/. pont., M.G.II.SS., t. XX, p. 541. Cf. Bemharili, o/i. W/., l. Il,

p. 88S, noie 3.
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pontificale, on est ea droit de penser que ce fut le couronnement

de Guillaume, fils de Roger, qiû amena Eugène III à presser les

négocbtions avec Conrad. En juin, les envoyés pontificaux sont

auprès de Tempereur, qui leur annonce que Texpédition d*ltalie

est attendue avec impatience. Peu après, Conrad envoie une

ambassade an pape et lui écrit ainsi qu aux Pisans et aux

Rraiains pour leur annoncer ^ sa prochaine venue.

A partir de ce moment, les négociations entre le pape et Conrad

sont fréquentes ; l'accord se fait entre eux et le projet de coalition

€st définitivement abandonné. Toute Tannée 1154 est employée

aux préparatifs de Texpédition en Italie. Conrad s*occupe active-

ment de tout préparer, et fait demander aux Pisans les secours

ipi'ils pourront lui fournir en hommes et en vaisseaux ^,

Au début de l'année 1152, tous les projets de coalition élaborés

parle roi de Sicile, semblaient détruits. D'une part, depui.Hla mort

de Suger, Louis VU semblait avoir renoncé à toute idée d'expé-

dition lointaine ; d'autre part, l'entente entre Conrad et Eugène III

hi^Miit le roi de Sicile seul en face des deux empereurs. En somme,
à ce moment. Ir» situation était redevenue pour lui, la même
qu'en H i7. l a lutte contre l enipire grec et l'empire allemand,

semblait intannoiite.

Li forlunt' devait jusqu au l)out favoriser Roj^er: la croisade

avait empêché, en H48, la coalition de réaliser ses plans; en

1152. la mort de (.oiu'ad (15 février; sauva cncort' une l'ois le

îovaiime do Sicile. La mort de Conrad sufvt nait avec tant d'à

propos pour Hoj^er II qu'il a été accusé, sans preuve d'ailleurs,

davoirfail eni[)oisonner le souverain allemand ^.

Frt'(k nc- de Souaho, qui succéda h Conrad, devait repn udre les

projets dt' son prédécesseur; mais 1<'S troubles de ses Etats l'cni-

p^chèrenl de descendre inunédiatomcnt en Italie et les lon<J:ues

n<^}(ociatiens ({ui précédèrent l'expédition, nég»jciatioiis entre

Frédéric et la papauté d une part, entre Frédéric et l'empire

krxantin d autre part, devaient occuper plusieurs années.

1. Wibald, Ephf., 344, p. 477 ; 34". p. 479.

t Cf. Bei-nbarcli, op. ni.^ t. II, p. 883 et suiv.

î. Olton de Freisingeu, Gesla, I, 63, M.G.II.SS., t. XX, p. 389.
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Dès les premiers jours de soa règne, Frédéric I*', fidèle à la

|»oliticiue de Conrad, paraît avoir été décidé à descendre en Italie,

pour y poursuivre la réalisation des projets que la mort avait

empêché son prédécesseur d'exécuter. Nous savons que le roi des

Romains était poussé dans cette voie, par les membres du clergé

et par les exilés apultens dont la cour de Tempereur défunt

avait été le refuge Au premier Reiqhsti^, tenu, en mai 1152,

à Mersebourg, il fut très sérieusement question de l'expédition

d'Italie, et Ton fixa même le chiffre de certains contingents ^, An
mois d*octobre de la même année, Frédéric cédant aux solli-

citations des exilés normands, décida que l'expédition se met-

trait en marche deux ans plus tard Frédéric avait un double

but ; il voulait d^abord aller à Rome recevoir la couronne impé-

riale, et ensuite descendre vers l'Italie du sud, pour y combattre

le rot de Sicile.

Bn même temps, Barberousse poursuivait avec Eugène III des

n^oeiations, qui, en mars 1153, aboutirent au traité de Cons-

tance Frédéric s'engageait à ne pas traiter avec les Romains, ou

le rot de Sicile, sans le consentement d'Eugène III ou de ses suc*

cesseurs (nous omettrons les engagements de Barberousse vis-à-

vis du pape, relativement aux questions étrangères à notre sujet),

à n'accorder à roni[)ereui ^ivc aucuno concession sur le terri-

toire italien, mais, à le chasser des points où il aiuait pu s'étiïblir.

Le pape, de son côté, prenait des en^iig-enieiits analogues et pro-

mettait d'emplover toutes se"? forces ii chasser les Grecs de l'Ilalie.

Il est à noter que, dans ce document, Manuel Coninèno est

désigné par le titre de reT et non pas par celui d i/npiTafor (jui

lui était atlril)ué par (lonrad. Le traité de Constance scellait, aux

dépens du rovauine de Sicile, la réconciliation de la jiapjiuté et

de 1 empire. Il senil»le qu'au début de son rèjirne Barberousse ait

voulu rompre avec la pobtique de son prédécesseur et se soit

refusé à raliiier l accord conclu quelques années auparavant avec

• 1. Olloa de Kreisinf^eu, ««/a, II, 7, M.C.ll.SS.. l. XX, p. :m.
2. Pactio Friderici I regia el liertolfi I V ilucis de Zeringen^ dans Jsffé,

BWt. rer. german.^ l. I, p. 315.

3. OUoii de Freisingen, Gesta, II, 7, dans M.G.H.SS.. t. XX, p. 393.

4. cr. PraU, op. cf^., i. I, p. 33 et 43.
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le bastleus. En effet, jusquen 1153, Barberourae n*eat pas,

Mmble-t-il, de rapport avec le basileus ; la mort d*Eiigène III

(8 juillet 1153) modifia les dispositions impériales, et ramena un

moment Tempereur à Tidée de Talliance bjiantine. Peut-être

aussi, pour expliquer ce changement d*attitude, faut-iS tenir

compte des projets de Barberousse, contre la Hongrie * et de Tin-

flnence de Wibald partisan de Talliance g^recquc ^.

Dans le courant de l'année 1153, Barberousse reçut des

envoyés de Manuel Comnène, chargés de lui faire des ouvertures,

<loDt nous ne connaissons pas Tobjet. En même temps, Wibald,

abbé de Stavelot, recevait une lettre de Manuel, qui le priait

4Wr de son influence pour amener Barberousse, à entrer dans

ses vues ^. registre de la correspondance de Wibald contient

une lettre qui est certainement la réponse de Barberousse, à cette

première missive de Manuel Frédéric parle des excellents

I. PmtXf op. cU„ t. I, p. 43.

2 W ibald, Ephlolae, n* 410, p. 549.

3. W.. n» m, p. "kiO.

4. J'établis les diverses ambassades de la façon suivante. Il réhulle de la

comspoodaoce échangée qu'il y a eu :

k] Une amlNissade grecque. Wibald, Kpht., a* 410, p. 54ft.

B Une «mbaaaade allemande. Id., 410, p. 548,

Une ambassade grecque du 22 novembre IISO. id., n* 424, p. 561.

Diatre part, Otion de Freising^n mentionne, à la date de septembre
11S3, renvoi d'Anselme de liavelherf^ comme ambassadeurà CoDslanlinoplo.
Nous ne Irouvons nM'iilion de ce (l«Miii( r en Allomnjï'nc, âe jtiiii ll^.là

jaDïier lir.i. et de mai lia* à 1155, cf. Kap-Herr. op. cit., p. 148; d'autre

part.lo 9 avril 115.*», Anselme est à Thcssaloniquc (.Cf. J. Schmidt. Dea Bai»>
im an AehridB Enhiêehofk wm The$a»lanich^ bisher unedierte Dialoge
Mnnch. toui

]. in-8*}»ct«enmai 1155, il était de retour* Otton de Frebingne,
^t*ii. II. 2(1.

Ou « reiunrfjué, avec raison i Kap-lierr, op. cit., p. I W,, que les données
!iidironi<|aes d'Otton de Freisingen s'a|»piiquenl h 11S4 et non k liS3. Il

t»ut(ionc placer unj> ambnssade clWnselme en septembre 1 15i. dette opinion
w»* paratt confînTiét» \r,\v la lettre de Wihiihl n" 432, p. "68) à Manuel, dans
i»{uellejl lui recommande les envoyés impériaux et ne parle plus du pro-
jet^ nartage,

HraHleurs, Kinnamoa nous fooratt Tindicatioa de trois ambassades :

1* Ambassade de Frédéric faisant des ouvertures matrimoniales, cette

«nbtasadeesl certainement k identifier avec B; Il s*agit du mariage de Fré<
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rapports de son prédécesseur avec la cour byzantine et insiste

sur tes conseils que Conrad lui a donnés, relativement à raliiance

grecque; il termine en annonçant pour l'été prochain sa des-

cente en Italie. (]ette lettre est, d'une part, postérieure au 23 mars,

date du divorce de l'empereur : il sewible que, d'autre part, la

date assignée h l'expédition de Fouille doive la l'aire placer dans

Tété 1153. L'apparente contradiction, qui existe entre les clauses

du traité de Constance et la demande d'alliance, tend h me faire

croire que cette dernière est postérieure à la mort d'Eugène IIL

Quoi qu'il en soit, le 22 novembre 1153, Manuel répondait en

envoyant une nouvelle ambassade chargée de traiter la question

du mariage projeté depuis si lontemps Kinnamos nous apprend

qu'il fut alors questiondu mariage de Marie, fille du Sébastocrator

Isaac ^.

La mission grecque ne put aboutir à une entente. Kinnamos
nous dit que les envoyés de Manuel trouvant que Frédéric man-
quait de sagesse dans les négociations, se décidèrent à reprendre

la route de Byzance ; ils avaient d*ailleurs eu soin d obtenir qu'une

ambassade allemande les suivrait de près et viendrait traiter

directement avec leur maître les questions en litige. Il serait fort

intéressant de connaître exactement les motifs de cette rupture.

Malheureusement les chroniques sont muettes à cet égard. Il

semble ressortir du récit de Kinnamos que Frédéric a commencé

déric avec Marie, fille du Sébastocrator Isaac.

2" Amljassadc di- Maiiiu ) quiécHouc daos sa miaaion ; cette ambassade est

saiiïs iloule Ji i»leiili(ifr a \ i>c (',,

3" Les envoyés byzantins oblienucnl l'envoi d'une nouvelle amha&sade
allemande 6 ConstanUnople ; celte-ci est sans doute l'ambassade de sep-

tembre i I"i4, dont font pnrlie .\nsclme et Alexandre de Gravina, I.'entenle

n'ayant pu se faire, Matiucl se (iécida à envoyer nne nnihassadi' m Ih-tlie.

11 y a plus «l'une diniculté au hujet de cette ambassade. i)'a])rès kinnamos,

IV, 1, p. il semblerait que le» envoyés byzantins arrivèrent en Italie

avant que Barberoussf ml fi-aïK-iii les Alpes; c'est du moins ce qui parait

résulter, au premier abord, df la fav<"i i'^nt les aniba8sa(iciTis prees ini»M-

prèlcnl Icui's instructions. TouLefois les len&eignemeiits que nous possé-

dons sur le séjour en Grèce d'Anselme de Havelbrrfr ne permettent pas
cette interprétation, et, comme on le verra plus loin, il est diUli-ile de pla-

ceravant leprinfrnips i I.'»:. l'arrivécdesenvoyi^s dc Manuel. (X in/*ra, p, 190,

t. WibabI, HjHHt.^ Il" »2+, p. 561.

2. Kinnamos, IV, 1, p. Hii.
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par faire, au sujet de l'Italie du sud, les mêmes offres que

Conrad. Cela me paraît douteux ; il me semble, en effet, que Ton

dcive r^rder les clauses du traité de Constance relatives aux
Grecs comme Texpression des idées personnelles de Barberousse

mr la question de l'Italie du sud, et il me parait difficile d admettre

que la mort d^Eugène III ait amené un revirement aussi complet

ehez 1 empereur.

Barberousse n'admettait pas, cela ressort clairement d un pas-

sage d*Oiton de Freisingen, qu en Italie, l'autorité du basileus

put contrebalancer la sienne *
; or, on le verra par le récit des

êvéDemc&ts, Manuel Gomnène était décidé à avoir dans Tltalie

da sud une politique active pour y rétablir de nouveau la domi-

nation l;»jzantine. Ce sont ces Rétentions rivales qui ont vrai-

lemUablement amené Téchec des négociations.

La mort de Hoger II (février iityi) paraît avoir retardé les

négations, car nous savons que la réponse de Barberousse ne
fiit envoyée qu'en septembre. L'histoire des né^^ociations posté-

rieures appartient au règne de Guillaume mais, dès mainte-

nant, on voit que Barberoussa n'admet pas les idées de son

pTM^esseur sur un partage possible de l'Italie entre les deux
empires. L'intransigeance de Frédéric à cet éj^ard permettra au
NH de Sicile d'échappt r au danger auquel 1 exposait Tuniou de

Tempereur allemand av ec le basileus.

Pour termiuei' l'étude de la politique extérieure de Rog^'r II, il

BOUS reste k raconter l'établissement des Normands diois l'Afrique

du .Nord.

M.ilgré riiismci's de ses premiiTes f\|)e(iitions, Hoger II n'avait

pas abandonné ses j)rt)|ets sur 1 .\.ri'i((ue, et dès que la situation

iiitriieuiv dt' ses Ftats iv lui perinit. il tenta de nouveau de réa-

listi s.'s (h'sst'ins. Après le dt sashc de à une date qui

ti"ust\si iiKonnne, El-IIassan, qui commandait à El Medeah, tenta

piemiiT iïr se rapprocher de Hogrr •. Il lui envoya des pré-

vois et conclut un traité avec lui. Ibn abi Dinar, (jui nous t'our-

lut ces détails, ajoute que le prince de Sicile imposa à son adver-

< Ollon tle Frewingcn, Ce»/«, 11, 20, dans M.G.H.SS., l. XX, p. 488.

Iba abi Dinar, t. Il, pp. 290-291. •
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saire de la veille des conditioiiî» très dures. Peut-être ne faut-il

pas tenir f^rand compte du lang-ag-e du chroniqueur iirabe qui

paraît être de formule, La situation de ses Etals ne jK-rmettait pas,

en effet, à Roger de se montrer très difficile sur les conditions

du traité, et pour lui, il devait * paraître très avantageux de

n'avoir pas à craindre une attaque des Musulmans, pendant qu'il

était occupé à combattre les rebelles de son royaume. C'est,

semble-t-il, avec grande raison qu'Amari a supposé qu'El-Hassan

avait été contraint par la famine de solliciter de Hoger la permis-

sion d'importer des grains de Sicile

Les querelles intestines, qui s'élevèrent entre les chefs des

petites principautés musulmanes d'Afrique, fournirent à Hoger

l'occasion d'une nouvelle intervention et facilitèrent ses succès.

Un certain nombre des chefs de tribus soumis à El^Hassan,

mécontents de la faveur témoignée par celui-ci au chef d'une tribu

d'Arabes hilaliens, invitèrent le prince hammadite de Bougie,

Yahya, à venir s'emparer d'£l-Medeah. En même temps, Yahya

recevait de quelques habitants de la ville une ollre analogue ^.

Constant sur un succès facile, Yahya envoya une armée et une

flotte mettre le siège •devant El-Medeah. Les adversaires

d*El-Ha8san ne purent sans doute tenir leur promesse de

livrer la ville, car nous voyons que le siège dura deux mois ^. £1-

Hassan eut le temps d^infomier Roger de sa situation et de lui

demander des secours t. Une flotte sicilienne, forte de vingt vais-

seaux, fut aussitôt envoyée & EI-Medeahet aida El-Hassan àmettre

en fuite la flotte du prince de Bougie. A partir de ce moment, El*

Hassan devint le protégé de Roger avec lequel il avait été obligé

de signer un nouveau traité ^. Les événements que Ton vient

de raconter sont à placer entre le 22 octobre il 34 et le 18 octobre

1. Ainari, o/>. et/ , ». III, [>. 40 5 : Ihn t-I Alliir, B.A.S., t. I. pp. 401-402, fait

allusion à la néccsbilû où se trouvait Ll-lia»sau d'importer de» gratus Ue

Sicile.

2. Ibn el Atbir, B.A.S., t. I, p. 459.

3. IlMi al)i Dinnr, B.A.S., l. U, p. 291.

4. At Ti-ani, H. A. S., t. II, p. 75, el Ibn Khaldoun, B.A.S., t. II, p. 206.

:•. ibn abi Dinar, li.A.S., t. II. p. 2yi.
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Ce premier succès ne suffit point au roi de Sicile, qui, peu

après, lit occuper par sa ilotte l'ile de Djerba au fond du golfe de

Gabès Jusque-là, cette île était occupée par des tribus indé-

pendantes qui s'adonnaient î» la piraterie. La plupart des habi-

fants furent faits j^risonniers. mais une fols (jue l'aman eut été

prononcé, le plus grand nombre des captifs furent rachetés par

ceux des habitants qui avaient pu échapper aux troupes du roi

normand ^ Les chroniqueurs arabes no nous fournissent pas la

date exacte de Toccupation de l'ile de Djerba; sans doute il

convient de la placer en 1135. Les renseignements que nous

possédons, nous montrent que sous la domination normande

ûjerba continua à être un centre de piratene pour la flotte

sicilienne qui pillait ou ( ;t|)furait les navires, n'épargnant

même pas les vaisseaux d'EUUassan. C'est ainsi que, tour à tour,

furent pris des vûsseaux envoyés d'Egypte au prince d*El-

Medeah \ et un nsivire envoyé par ce dernier au Khalife d'Egypte *

(6 août 1141-26 juillet il42). Continuellement la flotte normande

liarcelait les vaisseaux musulmans, conduite le plus souvent par

Georges d'Antioche qui possédait, de tous ces parages, une con»

naissance parfaite à laquelle ses adversaires rendent hommage K
Malgré les vexations auxquelles il était en butte de la part de

tua alliéf £1-Hassan« qui avait besoin des grains de Sicile, ne

rompit point avec Roger, mais demanda au contraire à renouve-

ler les traités ^. Les attaques des vaisseaux siciliens contre le

prioce d'El-Medeah avaient été motivées par la conduite d'El"

Hassan qui tardait à rembourser certaines créances dont il était

débiteur envers les agents commerciaux que Roger entretenait

à El'Medeah. Malgré les récbmations do prince normand,

El-Hassan ne put ou ne voulut se libérer; toutefois, quand il

i. Ibn abi Dinar, B.H.S.,t. H, p. 291, et Iba el Atbir, B.A.S., t. I, p. Ml.
Mercier, ttUioirede CAfrique du Nord, t. II, p. 85, dît sans raison que

l*s 'i.ihilniils fuient emmenée prisonniers. Cf. Aniari, op. cil., l. III, p. 40!,

nott', qui inoiitie In (iitTérencc du traiteiuenl indigé aux habitants lors de la

première et de la deuxième couquète (1153).

}. Ibfi el Albir, B.A.$., 1. 1, p, 461.
i M Tigani, B.A.S., t. Il, p. 76.
5. IbH.

6. Ibi» al>i Dinar, B.A.S., t. U, p. 292. Ibn el Alhir, B.A.S., t. I. p. 462.
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vit que iioger prenait des mesures de rigueur, il finit par con-

clure avec lui un traité qui le plaçait tout à fait sous la dépen-

danci' (lu roi de Sicile K

A partir de ce moment, les attaques des Normands contre les

côtes africaines redoublèrent. Le 15 juin M 43, une flotte sici-

lienne parut devant Tripoli et tenta un coup de maia sur la ville:

mais, le lendemain, les tribus des environs vinrent au secours de

la garnison et les troupes de Roger durent se retirer. Une tenta-

tive faite la même année contre Djidjeli, près de Bougie, fut cou-

ronnée de succès; la ville fut prise et brûlée A propos de Djidjeli,

Ëdrisi nous apprend que les expéditions de la Uottc sicilienne

avaient lieu d'ordinaire pendant l'été, et nous montre la terreur

que suscitaient les pirates normands. A cette date, en effet,

Roger ne paraît pas songer à prendre pied en Afrique, et sa flotte

se borne à faire la guerre de course et à surprendre les villes de

la côte. Pendant les mois d*été, la crainte régnait sur tout le

littoral africain; à chaque instant, on craignait de voir apparaître

les voiles normandès, et pour éviter toute suiprise, la population

de la côte s'enfermait derrière les murs des villes, attendant

avec impatience que fût passé le temps du danger.

L'année suivante (4 juillet 1144-23 juin 1145), la flotte sici-

lienne alla ravager le petit port de Bresk entre Cherchell et Tenès,

pilla la ville et emmena un grand nombre de prisonniers Puis

ce fut le tour de Tile Kerkinna en face de S&x. El-Hassan pro-

testa contre cette attaque, mais Roger se contenta de répondre

que les habitants ne lui obéissaient pas Un succès plus impor-

tant marqua Tannée 1146 ; le 15 juin, la flotte normande, forte

de deux cents navires et conduite par Georges d'Antiocbe^

1. ibn abi Dinar, lor. cii,

2. lira cl Atfair, B.A.S., l. I, pp. 462-403 ; Aboulfeda, B.A.S., t. Il, pp.

99-100; Ibn abi Dinar, &.A.S., t. If, p. 293 ; AI Bayan, B.A.S., t. II, p. 37.

D'après Kdriai, B.A.S., L I, p. 131, une nouvelle Tille fut eoiiatniite sur

la hotiteur.

3. Ibn cl Atbir, B.A.S., l. I. p. 463
;
Aboulfedn, li.A.S., l. Il, p. 100.

4. Ibnel Alhir, B.A.S.,t. I, p. 465; Al Bayan, B.A.S., t. II. p. 37, doit

comincitrc uih> coiifusion <|(iaad il dit quc Sfax fut prise par le rot de
Sicile, il doit s'a-rir de Kerkinna.

5. Al Tigaui, D.A.S., t. II. p. 60, et Ibn abi Dinar, Ibid.^ p. 293.

Digitized by Google



PRISE DE. lUli'uLl 161

parut devant Tripoli dont les Normands s*emparèrent, au bout

de trois jours. Leur tâche fut d ailleurs facilitée par les divisions

des habitants. Peu de jours auparavant, les Boni Matruh avaient

étéexpulséset un chef almoravide mis à la tête de la ville. Pen-

dant le siège, la faction chassée du pouvoir en vint aux mains

avec le parti opposé. Profitant du désordre, les soldats de

Hoger II s'emparèrent des murs et pénétrèrent dans la place dont

ils se rendirent maîtres K Après quelques jours de pillage,

J'aman iut prononcé. Les Normands fortifièrent la ville et, au

bout de quelques mois, en confièrent le gouvernement à un indi>

gène. Tripoli se repeupla bien vite et devint un centre commer-
cial important, en relations fréquentes avec les ports de

Sicile

La prise de Tripoli marque une date dans la politique alri-

caine de Hof^er II. Ju.sque-I:i, les expéditions dirigées contre

l'Afrique s'étaient le plus souvent bornées à une g'uerre de

pirates. La Hotte sicilienne * apparaissait ?i l improviste devant

mie ville, pillait. l)i'ùlait, faisait des prisonniers, puis disparuis-

m\, emportant son butin. A partir de 1 1 if», il on est encore

«tiiisi quelquefois, mais, dèsce moment, nous vovonsque Hogerll

a liiilention d'établir sa puissance en Africpie d une manière

stable. 11 semble bien qu à Tripoli il y eut peu d'actes d'inutiles

violences
;
Georg'es d'Antiot lie ne voulut pas s'aliéner les sympa-

thies des indij^ènes, car. comme le dit At Tigaiii. il avait l inten-

tioD détendre l'occupation à d'autres villes de la contrée. .\près

avoir mis la ville en état de défense, l'émir installa une f,Mrnison,

pois contîa le gouvernement k un wali indigène et nomma lui-

mime an cadi pour la population musulmane, qui fut soumise au

paiement de la geziah 'K Ces deux fonctioimaires étaient complè-

l^meat indépendants du commandant nulitaire. L^organisation

ûnsi donnée ne diffère pas sensiblement de celle qui avait .été

élahlie dans certaines villes dTt«ilie et de Sicile, lors de la con-

^pêW; il n^est point d'ailleurs étonnant de voir appliquer à la

» Ibncî Alhir, B.A.S., t. I. p. V66.

t Wrifii, B.A.S., t. I, p. 77-78, 132; Au Nowairi, B.A.S., t. II, p. 157,

co[He ibu el Alhir, qui inspire aussi Aboutfeda, /ibû/., p. 100.

}. AtTigtni, B.A.S., t. Il, p. 60.

KMn d» U rfomÎMlioA normande. 11. — CuaIiaiidor. tl
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population musulinHiic d'Afrique des procédés de gouverne-

ment qui avaient déjà fait leurs preuves. De tout ce que

nous savons de rëtablissi'incnt des Normands en Afrique, il res-

sort avec évidence, et on le verra mieux à mesure que se dérou-

leront les événements, que Ro^r a cherché h s*établir seule-

ment dans les centres commerciaux importants. Avec un sens

politique très sûr, il a compris qu'il ne pouvait songer à s'ins-

taller dans Tintérieur des terres. L*occupation normande, autant

que nous en pouvons ju^r, s*est bornée aux «villes de la côte.

L expérience avait montré k Hogcr H que les princes d^Afrique

avaient besoin des ressources de la Sicile ; les relations coramer*

ciales entre les deux pays, relations que nous avons pu consta-

ter, lui montrèrent Tintérct qu'il y avait pour ses États à tenir lui-

même tout le commerce entre ses mains, en se débarrassant de

tous les principicules africains, qui n'étaient que des intermé-

diaires encombrants et payant mal. En s*assurant de la posses-

sion des principaux points de la c6te, ceux où se faisait tout le

trafic des caravanes^ Roger 11 assurait au commerce de ses

États un essor ma^^nifiqne. N*est-ce pas un procédé analogue

que nous voyons employé encore aujourd'hui ? Gomme par la

situation même de ses États, Hogcr II était maître des routes

d'Orient que suivaient les vaisseaux chrétiens, en occupant Trt-

])(>li, il.se rendait maître du commerce musulman, etcoromundait

dès lors toutes les roules commerciales.

Les résult^its obtenus en laissant les libertés religieuse, judi-

ciair»" et adiuiiustratiNc aux indigènes, luoulrent la sa|j^ess(' df la

puliliqiu- inaii^ini'e [jar Roger II, Tant que le pouNoir lu^ s ini-

niis^a pi)int dans les tpiestinns religieuses, la pf)j»iil.il ion de

Tripoli (lfiiK»u»a lidèlc à ses iiou\ raii\ maîtres et les chronitpics,

pendant lesd<»nz(» ans de la domination normande, ne mentionnent

pas nnr seule ie\oUe. La situation eliangeu, le jour où l'on vou-

lut obliger les Musulmans de Tripoli à se détiiciier du parti des

Almotiades. Sous 1 inllueiH'e des passions religieuses, une

révolte éclata qui i*uiua eu quelques instants l'œuvre de

Roger II.

La |n*ise de Tripoli rut un grand retentissement en Al'ritpio ;

elle fut le prélude de nouvelles conquêtes. L'organisation donuée
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par Roger à sa iiouvello possession no heurtait puiat les esprits

musulmans, aussi encouru^ea-t-elie certains cliels, menacés par

leurs voisins, à demander la protection du roi de Sicile. C'est

ainsi que Yousouf, (jui gouvernait Gabès au nom du jeune Moham-
nR'd. fils (le Hasid, menacé par le (ils aîné de ce dernier, qui

s ( tait uin avec El-IIassan. s'adressa à lioj^er et lui olVrit de lui

donner Gabès. à condition qu'il en serait le wali entre le

2juin 1147 et le 21 mai 1118). Hog^r ayant accepté Y< u^ouf fit

lire en présence des habitants assemblés !< diplôme qui plaçait la

ville sous le protectorat du roi de Sicile '. Sur ih>s entrefaites. El-

Has.san vint assiéger Gabès, dont il s empara grâce au concours

(les habitints mécontents du traité conclu avec Hoger. Yousouf

fut pris et tué, mais son frère et son fils réussirent à gagner la

Sicile. Roger, informé de ces événements, envoya aussitôt sa

flotte contre Gabès, mais ne put s'emparer de la ville. Cet échec

doit, semble-t-il, être attribué à la faiblesse de la flotte sici-

lienne dont In plus grande partie était alors occupée à l'expé-

dition dirigée contre l'empire byzantin -. Malgré sa conduite

envers Yousouf, El-lIassan continuait à se regardercomme l'allié

de Roger 11, avec lequel il était encore lié pour deux années '

par son traité ; nous le voyons, en effet, envoyer une ambas-

sade à Palerme ^. Il semble bien que l'ambassadeur musulman
ait abrs tralii son maître et ait traité avec Roger II. Cêlui-oi

était, en effet, décidé à tirer vengeance d'El-Hassan, et, dans le

courant de 1148, une grande expédition fut préparée. La flotte

De comprenait pas moins de deux cent cinquante vaisseaux. Des

Faatelleria, Geoiges d'Antioche qui commandait larmée, fit

donaer avis à El-Hassan, par pigeon voyageur, que les vaisseaux

âciliens se dirigeaient vers Constantinople. Il voulait ainsi endor-

mir la vigilance du prince d*El Medeab. Il comptait, en effet,

imver à Taube devant la ville et débarquer ses troupes avant

que les habitants surpris puissent se défendre. Les vents con-

1. Iba el .Vlhir, B.A.S., t. I, p. 467; Al Tigani, ibiii., t. II, p. 54 ; Ibn

Khildoun« ibid,, t. II, pp. Ibd abi Dinar, Mit/., t. Il, p. 294.

i. Ainîïri. op. rii., l. III, p. 413.

3. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, pp. OU-iTO.
4. Ibid., pp. 472-473.
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traires reinpèchërent de réaliser son projet ; néanmoins, le

22 juin 1448, les vaigneaux normands arrivèrent en vue d'Ël

Medeah. Georges d'Antioche fit dire à Ël-H^ssan qu il marchait

contre Gabës'et lui demanda Tappui de ses troupes. El-Hassan

ne tomba pas dans le piège qui lui était tendu, mais comme El

Medeah, par suite de la famine qui régnait dans toute TAfirique

du nord, ne possédait pas de vivres pour plus d'un mois, il pré-

féra ne pas tenter une inutile résistance et invita toute la popu-

lation ^ quitter la ville. Ce ne fut que vers le soir que les

Normands purent débarquer. Ils ne rencontrèrent aucune résis-

tance et Georges d*Antioche occupa le château où était encore la

plus grande partie du trésor d*ËI Hassan. A El Medeah, nous

voyons Georges d*Antioche suivre la même politique qu*à

Tripoli K Le pillage ne dura que deux heures et Taman fut

accordé à tous les Musulmans. Aussi la plupart des habitants

revinrent'ils s'installer dans kt ville où on leur distribua des

vivres et de l'argent. En même temps, Georges nommait

un cadi et faisait distribuer des cadeaux aux femmes et aux

enfants. Les auteurs arabes reconnaissent cux-inêmes que le sort

des Musulmans d*El Medeah lui plus hfutoux sous les Ndniiands

que sous les princes musulmans. La prise d'El Medeah fut bien-

tôt suivie de celle de Sousse, où coiniuamlait Ali. un des filsd'El-

Hassan. Là encore, les Normands ne rencontrèrent pas de ri^sis-

tance et Ali quittant la ville, rejoignait son père. Le 12 juillet.

Sfax fut prise par Geoi^es d Antioche, qui échoua devant Gali-

pia.

Malgré leur succès, les Normands continuèrent à user vis-h-

vis des populations .soumises de la })lus j^nande modération. Ils

étendirent à leur nouveaux .sujets les mesures (|u ils avaient déjà

prises h Tripoli et instituèrent des fonctionnaires mu.*«ulmans

chargés de rendre la justice. En même temps, on répandait dans

tout le pavs des lettres de Roger II promettant à tous ceux qm
reconnaîtraient son autorité de grandes faveurs. Il semble bien

que cette politique adroite ait porté ses fruits et qu'un certain

nombre des tribus arabes de l'intérieur aient alors fait leur son-

1. At Tigani. b.A.S., l. li, p. 77.
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oÎMioii^ Obéissant à des fonctionnaires de leur race, les

Musulmans supportèrent facilement leur nouvelle condition,

d'autanl plus que les impôts auxquels, ils furent soumis, furent

établis avec une grande modération ^.

C'est vers 11 48 que la domination normande en Afrique attei-

gnit sa plus grande étendue. A cette date, l'autorité de Roger I!

s'exerçait depuis Tripoli jusqu'à Tunis et, h l'intérieur, du désert

deBarka * jusqu'à Kairouan. Le roi dv Sicile était alors véritable-

ment maitre de la nier; toute l'Afrique tremblait devant lui, dit

un chroniqueur arabe •'•

; nous vovons, en elTel, (ju'Kl-Ilassan

u osa quitter l'Afrique poui- se rendre en Kgypte tant il craignait

d'être pris par les vaisseaux siciliens Cette situation brillante

et prospère ne devait point durer longtemps. Obligé par la g^uerre

qu il soutenait contre je hasileus de Constitulmople, à porter

vers la Grèce tout l etiort de sa Hotte, Huger II dut dégarnir les

ports d'Afrique. Peu après, la mort de Georges d'Autioche le

priva secours de riioninie eniuuMit au([uel il était, pour la

plus Jurande part, redevable dt' ses succès africains *. Aucun des

chefs (Je la flotte normande ne sut remplacer le ^Tand émir et il

faudra attendre le règne de Guillaume il pour trouver au service

du roi de Sicile, un marin aussi habile et aussi expèi imenté.

Georges d'Antioche mourait au moment où Hoger 11 aurait eu

^rand besoin de ses services pour défendre ses possessions afri-

caines contre un nouvel ennemi. Durant l'année 1152, Abd-el-

Moumen, chef des Almohades, envahit l'Algérie et occupa le

pays jusqu'à Constantine ^. L'extension soudaine de l'empire

almobade menaçait les établissements normands d'Afrique.

Roger II, poussé peut-être par Yahja, prince de fiougie ^, détrôné

I. Ibti al.i Ihiinis n.A.S., t. II, pp. 295-296.

t Ibn Khahloun, B.A.S., l. II, p. 207 ; Ibii abi Dinar, B.A.S., l. Il, p. 296.

3. Ibn el Alhîr, B.A.S., L I,p. *75-476.
i Cf. Amari, o/>. rif., l. III, p. »20, note 3.

5. Ibn îd)i Dinar, B.A.S., l. II, p. 293.

û. Ibn el Alhir. ihid., t. I. p. 474; At ïigani, ibid., t. Il, p. 78.

7* Iba el Alhir, ibiri., t. I, p. 47(». place la morl de Georges d'Antioche
Wlrele 90 avril 1151 et le 7 avril lir)2.

Ibn cl Alhir, B.A.S., t. I, pp. 477 cl suiv.

3. Ibn Khaldoun, U,iU., t. U, p. 211. (.1. Amni'i, op. c<7., l. 111, p. 42,

i.
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par Abd-el-Moumen, offrit aux tribus arabes de Imt^rieur de les

aider à repousser leur ennemi commun, mais les chefs arabes

refusèrent le concours des chrétiens et allèrent se faire battre,

prèsdeSétif, par Abd-Allah, fil8d'Abd-el-Moumen(23avriH153) K

Roger II fut plus heureux avec AI Harit, prince de Bône, qui,

grâce à la flotte silicienne, put, à la fin de Tannée 1153, rentrer

dans sa capitale Aidée par les tribus arabes, Tarmée normande

commandée par Philippe s*empara de Bdne et y rétablit Al

Harit Lîi prise de Bùne fut suivie d'événements ([ue nous con-

naissons mal; tout ce que nous savons c'est que l^oger mécontent

de la manière dont Philippe en avait usé avec les chefs musul-

mans ([u'il avait laissé luir lit brûler le successeur de Georges

d'Aiitioehe '.

La prise de Hône devait ètr«* le dernier succès ivmporté par

les armes nDi iiiandes du vivant (K* Ro^'-er II. Le 2() février I L'Jl,

le fondateur do la monarchie normande s éLcignait à Palerme,

laissant à son tiU, Guillaume, un rovaume agrandi et pacifié.

1. Ihn el \lhir, li.A.S.. l. IF. pj». VT.H-'fTîl. cr.Ilm Klmldoun, HùtL de*

Berhirei, éd. de Sluue, 1. 1, pp. 4<'>-i7, l. Il, p. \\X el Itt8.

2. Ibn el Athir, B.A.S., l* I. 477- VTS^ et Ihn Klialdoun, ihid,^ t. II,

p.2!i,
•^. Ihn v\ .\ttiir. \. !. p. iTî».

i. ihùL, el riiiler]>ollateur île Roimiald de Salonie, dans M.(î.ll..SS.,

t. XIX, p. 420. Cf. Amari, op. c(7., L III, p. 130, donl l'upiuiuu iiio {>aruil

donteiifte, Caspar, op. eU,^ p. 433, el supra^ t. Il, p. lOi, note â.
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LES DÉBUTS ni lUT.NR DK GriM^VUME T'

LES A LA COUR

Les dernières années du règne de Roj^^er II s'élaiont écoulées

daos la plus profonde tranquillité, et le fondateur de la monar-

chie normande laissait à son successeur un rovaume en pleine

prospérité. Pourtant à ref^ ud» r les choses de plus près, au

moment où disjiarul Boger II Thorizon politique de la Sicile

demeurait assombri par des nu;i^es menaçants.

A Textérieur, la querelle du jeune rovaume avec les deux

empires était toujours pendante ; une série de hasards heureux

avait retardé la solution des questions en litige entre Tempire

Allemand et la Sicile, mais avec Goiistantinople il n*en était pas

de même, et Roger II, au moment où il disparut, était en guerre

avec Manuel Comnène. Mécontente de raccroissement du

royaume normand, la papauté* avec Eugène ill, sVtait éloignée

de lalliance sicilienne, et avait négocié avec Tempereur allemand

un accord dont les États de Roger II devaient faire tous les frais.

La mort d'Eugène III avait momentanément fait cesser ce dnn>

ger, carie nouveau pape, AnastnselV, durant son courtpontificat,

chercha surtout & éviter toute complication politique ; néanmoins

Taccord conclu eutre Barberousse et Eugène III, devait, pendant

plusieurs années encore, servir de base ù la politique pontificale

ti impériale, vis*b-vis des Normands.
A rintérîeur, malgré le calme qui régnait depuis la dernière

i^volte de Taristocratie et des villes, Ro^er II laissait son

successeur dans une situation fort délicate. La terrible répres-

«on. qui avait suivi la dernière insurrection, avait amené une paci-

fication momentanée, mais celle-ci i tail plus apparente que

féelle. Sans doute la crainte avait courl>ë tous les tVonts devant

I. Kalc^nd. np. cil., p, I V.
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le roi, mais lo regret du passé vivait au fond des cœurs. Les

vassaux de la couronne ne se soumettaient qu'à regret k 1 auto-

rité royale ; les villes regrettaient les libertés qui leur avaient été

enlevées; pour maintenir Tordre et la paix, il fallait la main de

fer du feu roi. Systématiquement écartée des affaires, Taristocra-

tie voyait avec peine le roi gouverner avec Taide d*liommes

issus de la classe inférieure de ses sujets; aussi sa soumission

n'était-elle qu'apparente, et elle attendait avec impatience qu'une

occasion lui fût ofierte pour revendiquer à la fois, l'indépendance

dont elle avait joui jadis, et la part b. laquelle elle croyait avoir

droit dans l'administration du rovaume. Ce sourd mécontente-

ment, dont nous verrons la brusque explosion, devait très proba-

blement être entretenu par de fréquenta rapports avec lesseigneurs

exilés qui cherchaient, à Byzance et en Allemagne, k hâter une

intervention qui leur permettrait de rentrer en possession de

leurs fiefs confisqués. L'aristocratie se sentait trop faible pour

reprendre à elle seule la lutte contre li^ pouvoir royal, et comp-
tait sur les deux ennemis du rovaume, Frédéric Hurberousse et

Manuel Comnène.

Dans les vilk'S. nous aporcovoiis éyaleiucnt des sii^nos de

méci)ntenlont(Miient. A divorscs i-eprises déjà, nous avons insisté

sur le «^rand dévi'ldppement [)iis par res|)i-il munici|)al. Les

atleinti's portées par Uof^cr II aux libertés accordées ou recon-

nues, lors de la coinpiète, furent certainement une des causes

principales (jui jioussèieut les villes ;t faire cause Cfunniune

avec l'aristoci atic. Tant que vécut Ho^^^cr II, 1 administration très

forte, très centralisée, par laqutdl ^ s exerçait l'autorité royale

suffit à empêcher les mécontents de donner Iil)r<' cours à K'urs

revendications. Néanmoins, la disciplint^ de fei- nnposée par le

roi pesait aux habitants des villes comme aux seig-neurs, et tous

devaient chercher à profiter de la première occasion favorable

pour lâcher de s'y soustraire. Celte occasion, on crut la trouver,

nous le verrons plus loin, peu après l'avènement du nouveau
rni.

Associé à la couronne depuis le mois d'avril 1131*, GuiU

t. ExRClemonl ic H nvril. ilhtorû pou/., M.G.II.SS., t. XX, p. 539. Cf.
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Uuntt I" succéda à son pt'-re san» que la paix intérîettre du

royaume fût troublée. Le 4 avril 1l'*ii,jour de Pâques, il fut

solenneilement couronné dans la cathiklrale de Palerme, en pré-

sence d'un j'raiid nombre de ses vassaux*.

Celui à qui incombait Li lourde succession de Roger II était-il

capable de continuer Vœuvre si glorieusement commencée par

aoftpère? Avant son avènement , Guillaume I*'' ne paraît avoir

été ([u un personnage assez eltacé, ou du moins nous ne savons

presque rien sur lui. I/ordre de sa naissance ne rappelait pas au

trdoe; seule ta mort, de ses deux frères lui valut la couronne.

5ucc«88ivement, prince de Tarente, puis prince de Capoue et duo

de Naples, Guillaume l*^ ne paraît pas avoir joué comme ses

frètes, un rôle aux côtés de Roger H. Plusieurs* fois nous avons

TB que Roger et Alphonse rempliront des fonctions importantes

etcommandèrent Tarmée rovale : les sources ne font alors nulle

mention du nouveau roi, dont l'histoire, pour nous, ne com-
mence que lors de son avènement.

Pendant long^temps, Guillaume I<^ a joui auprès des historiens,

d'une fort mauvaise réputation et c'est d*un consentement una-

nime que Tépithètede (< Mauvais »> a l'té accolée à son nom. Assez

récemment, on s'est aperçu que les juj^ements portés sur le suc-

cesseur de Uojçer étaient peut-être empreints de quelque sévé-

nté.etune étude plus jipprofondie et plus crili(|ue des sources

4 permis d'établir (|iu* (iuillaume I<''*avail élé, auj)rèH de la posté-

fiU. la victime ilu j)amj)lilétaire Hugues Falcand. On a vu plus

haut (jurl ( tait le caiac tèii' de l'anivre de Falcand, le Liber de

rtgnff Sirilif '
. Hépétons seulement ici, avant de tracer le portrait

tiu lui. que cette source ne doit être utilisée qu'avec la plus

P^ndc réserve, et ((u eii reuiplovaut , il convient de ne jamais

oublier (juelle est 1 (cuvre d'un témoin passionné, adversaire

acharné de la politique suivie par Guillaume l*"'.

Singnu, op. rî/., 1. 1, p. 27, note, K. Kehr, op. cit., p. 308, et Salinas, £<eitr-

arcAeo/o^ir/itf in Sic.ilia, dnns Arch. st. sicil.. n ., t. VII, j). 119.

1. Romuald ih- Saleriip, M.Cl.H.SS., t. XIX, p. 427. Il est à nolei quoi on
^lioua dans la cbanceUciie royale comme dauB les actes privésd prendre
<"<«>i« point de départ des années de rëene ranDéeltM.Cf.Kehr, op. éd.,
p. .109.

t Cl. tapn^ 1. 1, lÉUide det $ouren.
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Une fois le fils de Roger II présenté au lecteur» notre tâche

ne sera point terminée. En effet, sous le régne du second roi

normandj la scène sur laquelle se déroulent les événements n*est

plus tout entière occupée par le seul personuage du roi. A côté

de la figure principalCf apparaissent, sortant de l*ombre, les phy-

sionomies des divers acteurs qui jouent un rôle important dans

les événements du règne. Cest la première fois, dans

l'histoire des Normands, que nous voyons se détacher ainsi les

personnages de second plan ; aussi pour comprendre le récit des

intrigues dont la cour fut alors le théâtre, conviendra-t*il de

nous arrêter un instant et de grouper autour du roi les diverses

personnes qui composent son entourage.

Guillaume I*' avait environ trente-quatre ans, quand il succéda

à son père K Romuald de Saleme^ et la Chronique de Sainie^

Marie de Ferrare^ nous apprennent qu'au physiipie il était de

haute taille, assez \^vos, avec de beaux traits. Sa barbe était noire

et fort abondante. Son apparence majestueuse et même sévère

imposait le respect. Guillaume possédait une force herculéenne;

il hi isait facilement deux fers de t hcval rouais oL plus d'une fois

on le vit soulever un cheval cliar^^i'. Très brave, le roi, dans la

bataille, était toujours au [jrciuier rani^''.

Le portrait m(»ral dv (luillaunif 1'"' csl j)lus diliicili' à tracer,

car les divers téinoi<j^na^os (jur nous possédons à cet éjçard sont

bien loin de conc order. L archevêque de Salerne nous a laissé

du caractère du lils de Uo«?er une peinture assez vafjue, dont

voici les principaux traits. Très orgueilleux, avide d'honneurs,

le nouve.au roi aiin:iit rnr*i;^»nt o! autant il était soif^^noux d'en

amasser, autant il se souciait peu d en dt'pcnser. lni|)lacal>le

avec ses ennemis, généreux en vor*; SOS amis, il était craint plus

qu il n'était aimé. Toujours il témoigna un grand respect aux

gens d'église. Tracé par un adversaire de la politique de Guil-

laume l*"", ce portrait ne mérite pas grande créance, car avec les

traits mêmes dont s'est servi Uomuald, un partisan du roi aurait

1. Ku tlOO, il l'tnii (latis s.'i ipiaratilc-!|ixicuie année, Homuald do S«-

liine, M.G.ll.SS., l. p. 4;ia.

i. Romuald de Salerne, M.G.ll.SS.. l. XIX, ]>. m,
Chr, Ffrrur,^ éd. Gnitden«i. p. â9.
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composé une physionomie toute différente en disant que Guil-

Isiune avait un haut sentiment de la dignité royale, pratiquait

une sage économie et qu*un sentiment rigoureux de la justice lui

fit punir ses ennemis et' récompenser ses fidèles.

Falcaad ne saurait nous aider à rectifier le témoignage de l'ar-

ebevéque de Salerne, car on est en droit de dire qu il a tracé de

Guillaume une véritable caricature. D'après lui, le fils de

l^oger 11 aurait été tout à fait incapable ; son père laurait regardé

oomoie pouvant tout au plus foire un prince de Tarente .et aurait

été ai convaincu de Tinaptitude de son fils aux affiitres,

qu'il aurait rédigé un testament secret par lequel il déclarait

que, dans le cas où Guillaume se montrerait incapable de régner,

la couronne devait revenir k Robert, comte de Conversano

On peut, à hon droit, ne tenir aucun compte du témoig'na^e de

Talcand dont 1;« in;»nvaise foi est ici tlagraiilf. Il est p^i faite-

monloxact qu à l;i mort de son iVciv, Taiicrède, GuiUauiue a reçu

le principal fie Tnreiitf\ niais il convient d'ajouter qu'à ce

moment, ]»' (iiich»- de i^'ouilit; avait rlv <l(tniu'' à son frère, Uog-er, et

le piiiicipat (!«' ('apoue et le duclu- de Xaples h Alplionso,

éj^Til'^int'nt son aiué. AussiiAt après la aiorl iliVlphonse

U) octobre ll ii)'^, Guillaume fui investi <lu principal de Capoue

et (lu duché de Naples Après la mort de s<in frère, llu^^er, en

1118. il devint duc de Fouille. Il dut renoncer alors h ses fiefs

de Naples et de Capoue, car il a .seulement dans les actes le

titre de duc de Fouille (octobre i 1 48) En ne disant pas que

I. Falcand, |)|>. it-l.

i. S'ocrot. i*iinormH., dans Foruchainjen z. <l. (icxrli. l. XVIII, p. i72.

Seei-ol. .S. Dened. C'a/^., di .Meo, o/>, et/., t. X, p. 130, Le Xecrol.
tTipris di Mpo, loe eù.^ fournirait la mcme date. Il n*e«t pas fait mention
«l'Alphonse, à la daCe indic|in''e, dann l'c-dilioii <Uî (iallola, Âcc, t. Il, p. 842.

Cette vdilioii d'.iilltMirs irèa incorrecte est fort incomplète. Cf. Muratori,
R.I.SS.,l. VII, p. 94»,.

î. Cf. diMeu, op. cil., t. X, pp. i:iu-131.

i. Les Ann. Ca»tin., ad nn. dnns M.U.M.SS., t. XIX, p. 310, Ront en
•^ulradiction avec Homuald de Salerne, qui place en lli'J, ind. ii, la mort
*lu duc Hojfer; on ne sruiiait :ulinetlrc que Ho«er soit niorl après le

I" se|iU'mbre, date à laipitil»' Huuiuald cuiutncnce l auuée; car la date

•ivimaifOlHt d'un due Hogerdans le Seerot, Ca«., et le Neerot, Panorm.,
tnr. fit., no peut être celle do In mort du Ris de Gnillaume I'^ Hof^er^
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Guillaume avait reçu de son père les fiefs possédés auparavant

par Alphonse et Roger, Falcand a certainement commisun oubli

volontaire ; on s en convaincra facilement en lisant le passage

où le nouveau roi est présenté au lecteur ; le ton général est net-

tement hostile et le chroniqueur s'est ap[)li(]ué îi présenter GuiU
laume sous le jour le plus défavorable.

Beste le prétendu testament de Roger II en faveur du comte

de Conversano. Il ne me parait point que Ton doive tenir compte
de ce que Falcand raconte à ce sujet. Le chroniqueur s^est fait

ici Técho d*un bruit répandu sans doute par Robert de Loritello

pour justifier sa révolte contre l'autorité royale. Ce pseudo-docu-

ment n'a d*ailleurs jamais éié produit. En outre, tous les actes

de Roger indiquent claircnienl que l)ion loin de vouloir déshé-

riter son liLs, il s'est appiiqué à lui .-issurer son hérita^^e. Com-
ment admettre que le fondateur de la monartliie noriiiande ait,

en il.l1, pris le soin d'associor son lils à la counuiiu- aliu d'assu-

rer la paisible transmission dt> ses Etats et ait en même temps

cherché à détruire en sous-main tout l etFet de cette mesure. Il

y aurait là, dans la conduite de Ho^rer II, une contradiction fla-

grante, qu'il serait bien difficile d expliquer.

qui mourut eu mars iOGl. Ce qu il y a de certain, c'est qu'en octobre H51,
ind. XIV. 1150, n. s., on compte, à Terlizzi, la deuxième année de (Juillaume

comme duc de Pouille, Cùd. difA„ B«r., t. III, p. 85. A Bari, en octobre

11.t1, ind. XIV, 1150, n. s., on compte la troisième année du règne. (."«</.

f///>/. ihu-., t. V, p. 177. L;i <liit<> «l'-tmx'c change donc en octobre, ce que
contirme un diplôme du ti novembre lliii, ind. XIV, 1150, n. s., dans

lequel on compte la troisième année du rèfçne, Coé, dipl, Bmr.^ t. I, p. 91.

Guillaume a donc été invei^ti du ducbé de Pouille en octo!>i(- 1148. Ce»
documents contîrmcnt l'opinion de di Mon, op. rit., {. X. p. i;i5.

A partir du moment où il a le titre de duc de Pouille, Guillaume, dans

les actes, n'a plus celui de prince de Capouc et duc de Napl<Mi,

cf. Galtola, ilcc., t. I, p. 3r>6 ; dans un acte de Richard de Fondi on ne
compte que If": nnnées du rc^nn- de H(»^^«^i' II. (*f. éi^-iilcinenl les documenta
cités plus haut oi'i Guillaume n'a que le litre de duc de Pouille.

Toutefois, à Aversa, en mars 1149, dans un acte de donation, on compte

encore Tannée de règne de Guillaume comme prince de Capouc et duc de

Naplea, di Meo, op. cit., t. X, p. 16$. Peul-êlro le notaire suit-il encore

l'ancien usage. Dans ions Ips ms, Roger avait investi 'du principat de

Tarente un de sei> bâtards, Simou, Falcand, p. 51. (If. Chr. Ferrar.,

p. 28, qui donne pourmère h Simon la aœur d'Hugues, comte de Molise, et

en lait un prince de Capouc.
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Le caractère de Guillaume 1*' tel qu'il ressort de sa conduite,

pendant les douze années de son rè{çne, ne ressemble guère U

celui que lui ont prêté les chroniqueurs, Guillaume I**"" nous appa-

raît comme le continuateur de Tœuvre polit i({ut> do son père ; son

ôJue ition politique porte d une manière indiscutable Tempreinte

deHo{fer II. Nous constaterons que partout dansle gouvernement

intérieur de ses Etats comme dans la politique extérieure, Guil«

laume 1" n'a rien innové et n'a fuit que suivre les idées pater-

nelles. Entouré d'anciens serviteurs du feu roi, Guillaume I**

leur a continué sa confiance *
; sous l'iniluence de ces conseillers

formés par Koger II lorientation générale de la politique nor-

mande est restée sensiblement la même que sous le règne précé-

dent. Elevé dans la défiance de Taristocratie, dont il a pu con-

naître Tesprit d'insubordination, le fils de Roger II a choisi ses

conseillers et ses ministres parmi les hommes de la classe

mojenne. GeuxHÎi tirant de la faveur royale toute leur autorité,

nétaient entre ses mains que des instruments dociles. C'est là

nn fait indiscutable, mais à mon avis* on a singulièrement exagéré

la portée. On a, à ce sujet, attribué à Guillaume I^ des idées

démocratiques qui lui étaient bien étrangères 3. Jamais le roi n'a

lOQgé à opposer la démocratie à 1 aristocratie, en s appuyant sur

I. Falcsod. p. 7, dit : Quoi famitiare» p^ter kahw'rai^ êoi parlim eon-

demfmatfU evtfio, pwtitn eareerum depuUoU an!/n<iiis. Ceci est complî--
'i^minf inox;«<M : ros mi^stircs de rijfnpnr ne furt'nt prises qu'apri's In

révolu*. Oa p(*urr;ul iiivoquor ici [K>ur appuyer Falcaod le léiuoignagc de
fUdiard le Trésorier, qui, <laas le Di*h^tt» deScwu»Hn^ éd. Stttbbs, Select

Çkarien Oxford, 1870), t.I, p. 181, dit que Thomas Bi-own, qui avait joué
un mit' iiuportnDt ;i 1:i rnnr fir Sicile, sous Roger II, quilUi l« cour nor-

Buuile ^i*ce que te nouveau rut poursuivait de «a haine les couseillers et

MO pcre. Il n*y a peul-élre pas lieu de faire grand cas de ce témoignngf ;

>' n**;!, ta présence de Brown en Angleterre n'est connue que depuis 1 ITiO
;

il est (loue fort possifilc qu'il ;iit été compromis dans los intrif^ues dont
uous parlerons plus loui et ui( été ohli^^é, mais seulcmcnl alors, de quittcr

USidle. Cf. sur ce personnage, Ilarlwig cl Amari. Su la tlala tJegli sponsali

HAmgoVIeonU Coêtanzaerededel irono di Sieili» eê'uidivanideltÀziend»
wr/TLinna in Palennn, dans .1/// dellA rente Aeadetnia dei Lineei, série 3,
t. Il ffH"«<

,
jip. "i-7 (In tirage k part, et P.uili, Maf/i$lcr Thomas Brunu»

daiirs les Mn'firichli'n cun d, k Gesellschafl d, WUscnsch. zu GùUinyen
'W'8), p. 523.

l. Gabricii, Un tjrande stulUia harue del teeolo Xll oUtùna dêlC odio
(ntiiU (Tnini, i8d9).
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la, première pour faire échec à la seconde. La meilleure preuve,

que l'on puisse avancer à cet égard, esll appui que la boui^geoisie

et le {)euple des villes prêtèrent aux vassaux de la couronne,

rehellrs à Fautorité rovale.

S'il est le disciple de Roger II, quant à la manière de gouver-

noi , Guillaume 1^ n'a point hérité l'activité et l application aux

alfaires qui caractérisent son père. Le fondateur de la monarchie

norniitnde gouvernait réellement ; il semble que presque toutes

les affaires aient possé par ses mains; il n'en fut pas de même de

son fils. D*un caractère indolent, aimant le plaisir, très adonné

aux femmes ^ Guillaume I*** paratt avoir été peu appliqué aux

affaires. Entouré des ministres, auxquels il avait donné sa con-

fiance, le roi parait, en général, leur avoir laissé les soins du gou-

vernement ; il se contenta sans doute de donner à la politique

une orientation générale. Un petit fait est caractéristique et

montre bien la différence i[ui existe entre les caractères de

Roger II et de son fils. Le premier souscrivait presque tous les

actes émanés de la chancelleVie royale ; avec le second cet usage

a cessé et les actes sont expédiés par le chancelier, sans que le

roi les souscrive

Kntouré de Maion de Bari, d'Hugues, archevêque de

Palerme, d^Asclettin et d'Henri Aristippe, le roi aimait

entendre discuter les questions littéraires ou des sentences phi-

losophicpies et se plaisait à poser des questionsdifficiles àrésoudre.

d'est à la demande du roi qu'Aristippe traduisit les œuvres de

saint Grégoire de \azyance. et l'on aura une idée des préoccupa-

tions de cette cour de lettrés (juaiui nous aurons rappelé que

l'on doit également ii Anslippe des tradiutlons du P/tedon

et du Menon, du IV' livre des d'Aristote, umsi que

de Di(»gène de Laërce *.

Aimant peu se montrer en pu!)lic. vivant très retiré au

foinl lie son palais où les ministres seuls avaient accès auprès

de lui ^, Guillaume l*"*^ préférait, aux soucis des aii'aires, la

I. Falcand, p. bî.

i. Kehr, of». cit., pp. 177-178,

5. I .ih aïul, pp. H f./ir. Ferrr., p. 21».

4. Cf. iiose, Die Lueke itn Diogené* Laériiuê und der mite L'ei»er$êtser,
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GUILLAtMfi I**" 175

vie molle ol voluptueuse qu'il menait dans sa somptueust'

résidence de Païenne ou dans la villa de la Ziza qu'il lit

construire et dont il se plut à créer et à embellir les jardins.

Tout ce que les chroniqueurs nous apprennent de la vie de

GoilIauRie nous fait involontairement songer à la vie de

quelque souverain oriental. Peut-être même est^e k Tiniluence

de son entourage musulman qu'il dut le fatalisme qui piuaîf avoir

été un des traits les plus martjucs de son caractère. Le roi

aimait peu l'action, il pensait que le temps est un grand maître

et arrangeait bien des choses sans que l'homme ait à inierve-

sir. Aussi voyons-nous Guillaume I** se décider à agir par lui-

même seulement quand il est pressé par la nécessité. Prendre

UDe décision était un effort qui lui coûtait ; pour qu'il s'y résolve,

il faut qu'il soit pressé de bien près par les hdmmes ou par les

événements Mais une fois que le roi a pu surmonter sa paresse,

Dttus le voyons apporter k lexécution des mesures décidées une

énergie incroyable dont la source est peut-être simplement le

désir de se débarrasser au plus vited*un sujet de préoccu[iation.

A diverses reprises, nous constaterons clans sa conduite un
manque de décision incroyable, lorsque, débordé par les événe-

ments, il se trouvera abandonné k lui-même. Par exemple, après

rsssassinsit de son ministre favori, il hésitera longtemps à punir

les coupables, et* lors de la sédition de Mathieu Bonnel, le roi,

ime fais échappé au danger, ne saura que répandre des larmes.

Toutefois, au point de vue militaire, on retrouve en Guillaume les

fortes qualités do sa race. Quand il s'est résolu à quitter son

palais et ses femmes, et tpi'il se trouve à la tête de ses cheva-

liers, le roi se montre infatigable : ^rand donneur de coups

«l'épée, il lait preuve d'une réelle habileté militaire et d une uou

moindre bravoui*e.

^\iniHt'nni'»,ZpU*ehrift fûretauùche Philologie, 1. 1 (iKtiGt, p.376etsuiv., et

liiHwi;^', Di'' ï'i'ItcrHtilztinij-LilU'ruhir Unlerilalo n^ in <lrr nnrmnnntsfch^

tl»li»chen Epoche i I^eipzijr, I88G1, iii-S, pp. 3 cl suiv. La préface d'tieorî

Aristippc au Pliédon fournit quelques délails curieux ; nous voyons que
l'onconnaît en Sicile la Mécanique de Hiéron, VOptique d*Buclide, les cravrot

d'Aristote. An.ixa<,'oro, Platarque, etc., Roset op. ciL, p. 388.

1. a. Falcnnd^ p. t8.
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Au point dp vuo relif^icux, (iuiUt-iuniP I"" fut ua m in s grand

bâtisseur d éj^lisos que son père que son fils. On lin dail tou-

tefois une partie des mosaïques de la cliapelle Palatine à

Païenne Il pratiqua la plus large et la plus intelH^^eiite tok-

rance vis-à-vis de ses sujets Musulmans : c'est à lui que revint

l'honneur de terminer la lutte cjue son përe avait si longtemps

soutenue contre la papauté, et d avoir arraché à Hadrien I\\ avec

la confirmation du privilège d'Urbain II, la reconnaissance défini-

tive du royaume normand, tel que les conquêtes de Uo^r l'avaient

constitué.

On voit par ce qui vient tl'ètre dit do son caractère, que Guil'

Jaunie a dû être susceptible de subir l'influence de son entou-

rage. Parmi les influences qui se sont exercées certainement sur

l'esprit du roi, il convient de placer au premier rang celles de la

reine et du ministre Maion. Alors qu'il n'était encore qne prince

de (lapoue, Guillaume avait épousé Marguerite, fille de

Garcia VI Ramirez, roi de Navarre ^. Femme ambitieuse et éner-

gique, Marguerite joua, après la mort de son mari, un rôle pré*

pondérant. Du vivant de Guillaume, il est rarement fait mention

d elle dans les chroniques. Nous pouvons toutefois saisir certains

traits qui permettent de caractériser son rôle. La reine est net'

tement hostile à raristocratie ; elle protège et soutient si énergi-

quement le ministre Maion qu'on l'accuse d'avoir été sa ma!*

tresse K Après l'assassinat de celui-ci, alors que le roi ne sait

quelle décision prendre, c'eut la reine qui fait téte à lorage, c*est

1. AomUuld du Salei ne, ilans M. tù II. SS., t. XIX. p. 433 ; d ua aiilrc pas-

Mge du même outenr il résulte qu*uno partie des mosaïques a été faite sur

l'ordre de Hogci* II.

2. Marpiieriloélail h fille do Gjjrciu VI naniinv, soipiieur de Monznn ci

de Lojçrùno, proclamé roi du Navarc à la inorl d'iVlphonse le Batailleur.

Garcia avait épousé Mar>;uerite de Lai^le, fille de Gilbert, seigneur de

Laigle en Normnndic, et de .Iidienno de Mort.igiie. Marguerite de Laij^e

était pclilo-nièco de hi rt'iiii' Félicie, ffiniiiedr Snnchi'-Uamiri'z, roi d'Anif^on

cl de Nuvarrr. I-a b<riir de Félicic, Béatrix de Houcy épousa CicoJVroi II. sei-

gneur de Murlagne,d'i>ù Holrou II, seigneur de Morlagucel comte du Perche,

et Julienne mariée h Gilbert de Laigle. Marguerite, femme de Guillmime I*^,

était la sœur de Sanche ^'I le Sage, roi de Navarre. Cf. de laurgain, Lm
Vasconie (Paris, 1898-1902), â vol. in-4, t. 11, p. 224.

3. Falcand. p. 28.
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elle qui indique à son mari la conduite à tenir et le pousse à tirer

vengeance ^ La faiblesse du roi fait mieux ressortir 1 énergie de

sa femme, qui, d ailleurs, a réussi à prendre sur son esprit

on grand asotM^l int. Guillaume T'''' a su appréeier l'énergie

et la décision dont Marguerite avait fait preuve à diverses reprises

et il crut, sur son lit de mort, que c'était en confiant à la reine

Ja tutelle de son fils mineur qu'il assurerait le mieux la défense

du royaume.

A propos de la reine, nous avons eu Toccasionde nommer le

ministre Maion de Bari. Pendant les premières années du règne

de Guillaume I"^, Maion a été en quelque sorte le véritable sou-

Teraio, tant la confiance de sonmaStre lui laissait une part prépon-

dérante dans le gouvernement. L'importance du rôle qu'il joua a

suscité contre lui bien des inimitiés ; comme Guillaume I*', il à

été victime de la haine d'Hugues Palcand et, pendant longtemps,

les calomnies, dont il a été accablé, ont empêché de connaître et

d'apprécier exactement son rôle. Aujourd'hui, malgré les accu-

sations violentes dont il a été Tobjet, Maion nous apparaît

comme une des plus grandes figures de l'histoire de la monarchie

sicilienne.

Ennemi personnel de Maion, Falcand, qui n'est que l'écho des

• bines de l'aristocratie, a cru rabaisser le ministre de Guil-

laume I* en racontant qu'il était de basse extraction et que, dans

sa jeunesse, il avait exercé, k Bari, la profession de son père qui

était ni.iicluuid d huile. Des documents d'archives viennent com-

pléter et corriger le tënioifj;iia^e du chroniqueur.

Maion était fds de Léou de Reiza, habitant de la ville do Hari -
;

&i mire s'ajjpelait Curaza ^. Nous lui connaissons un frère

Etienne
; celui-ci joua un rôle assez important dans les guerres

maritimes, sous le règne de Guillaume V' *, obtint le titre d'émir

et fut catépan de la Fouille. Maion avait également plusieurs

I Fnlcand, p . W.
2. Cod. dipL Bar., l. V. p. i90.

3. Le Necrol. Ca<., daus Gallolu, Ace, l. U, p. 841, porle à la date du
laptdes kaleades d'août (26 juillcl), Obiii Kunsm mmUr M»dU {tie) mmgai
Ammirali AintmtëUtrum.

*. Faicand, pp. tî», 31 el 15. Élieniie est mentionné, dans un acte

Ui$ioire de Ia donunaUon normande. U. — Cualam>ox. 13
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178 CHANTRE V

sœurs dont Tune fut d'abord nonne et ensuite abbesse du monaa>

tère de Sainte-Scholasti(|ue, à Bari Une autre de ses sœurs

épousa Simon, qui fut sénéchal et catcpan de la Rouille 2. Que

le père de Maion ait été marchand d'huile, c'est fort possible,

mais, en tout cas, Léon de Reiza fut un personnage assez impor-

tant de la ville de Bari. En 1119, il exerçait dans cette ville les

fonctions de juge ^; de même en 1130, sous Grimoald Nous le

retrouvons, toujours en qualité de juge, en 1135 ^
; en 11il il

est, toujours à. Bari, juge royal. En 1112, il est attpra judex

{protojudex)'^. G^est.ce titre qui lui est donné dans un acte de

4155 ; on le retrouve encore eu 1141 ^ 1146 \ WkV^, En 1155,

il était mort^'. Maion dut recevoir une éducation fort complète.

Nous savons, en effet, qu'il était assez cultivé et s'intéressait aux

choses de l'esprit. Ce fut à sa demande qu*Henri Aristippe tra-

duisit Diogène de Laêrce''*. Le cardinal LAborante lui dédia son

traité sur Le» raisons duJuste et de la jusiiee^^. Maion lui-même

se piquait d^écrire, et il composa pour son fils une ExponUon de

Voraison dominicale qui n'est pas sans quelque intérêt'^.

Les débuts de Maion nous hoat mal connus, A une date que

de It'iS, comme émir et calt' pnnflo toute de la Pouille. Archives du Mont-
Oissiii, Fonds de Harlella, ii" M'.l.

i. Gabricii, op. cit.^ p. 28, donation du uulaire, Jean Hironto, au luonus-

tère de Sainte-Scholastique do Bari, m in qao preett tJ>b»iiwt domina Bw-
iaehia vfin'i-ihiU» monacha^ $oror domini Siaioni» magai amminli mmmira-
torum et de domino Siefano rtgio iùnilUer Mtniirëlo. w

i. Falcand, y. 24.

3. Cod. dipl. Bar.t t. 1, p. 78. Léoo de Reîza souscrit comme juge une
scnlenci! de Michel, juge de l^at i.

4. C'xî. ,lifil Bur.y (. V, p. 136, « m euria domini noUri prineipù, »

"i. lind., l. V, pp. 144 et! 49.

G, Ibid., t. V, p. 101.

7. lbid„ I. V, p. 163. Cf. Ibid,, p. t90.

K //w t V, pp. 164 et t67.

9. ;/yfV/., l. \-. p. 170.

10. /bld., I. V, p. 170,

H. Ibid., t. V, p. 190.

13. Rose, Die Lticke im Dioffenen Laerlius und der aile UeberielKT^ daoB
Ilermt\x, Z'ulsrhr. fin- cluKsischc P/iiloloifIc [m^\ L. I, p. 380.

13, Cf. SiragnsH, // regno di Gu(flielmo I in Sicitia^ t. II, p. 183.

14. Publiée par Hatiwig, lie Guylielmo Je il suo grande ammiraglio Maj'one

di Barif dans Arck, al. napoteL^ l. VIII, p. 461.
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nous ne pouvons détenniner, il entra dans les bureaux de la

dancellerie royale ; le 48 octobre Hii, il est mentionné comme
archivigte * (acrinarius). On le trouve avec ce titre jusqu'en

1148 2. Il semble, d'après la Chronique de Romuald de Salerne,

qu'il soit entré m cette qualité à la chancellerie ^. Maion sut

gagner la faveur de Ho^er II, et, en octobre 1 loi , il est vice-chan-

celier'*. Il fut nommé chancelier par Ruj^er, à une date qu'il nous

est imjyossible de préciser Après la mort de Roji^er, Maion con-

tinua à remplir ses fonctiDiis sous le règ-nt* de Guillaume I" qui,

peu après, le nomma « nmmiralus ammirntorum ». Dès le

mois de juin tl5i, nous le trouvons revêtu de cette dij^nité ''.

A en croire i'aicaud, Maion n'aurait été qu'un aventurier

audacieux et .sans scrupule, qui aurait profité des hautes fonctions

qu'il occupa pour chercher à usurper la couronne. On verra ce

qu'il convient de penser de ces accusations. Disons seulement

ici que Maion paraît avoir été un politique consommé. Formé k

l'école de Roger II, il partageait les idées de Guillaume I*' sur le

danger qu^îl y avait à laisser Taristocratie prendre part au gou-

Temement, aussi le voyons-nous exclure systématiquement des

conseils du roi les principaux vas.saux de la couronne. Maion

chercha à s'appuyer sur la classe dont il était sorti, et confia à

dtfenmembres de sa famille des charges importantes ; mais plus

il donnait à ses créatures, plus il exigeait déciles, et le cas échéant,

il ne craignait pas de briser ceux dont il avait la fortune. Asclet-

1. Cf. kebr, op. cit., p. 49.

2. /Aie/., p. 50.

3. BomiMld de Salerne, lf.6.H.SSM t. XIX, p. 486. Cf. Kehr, op, ci/.,

pp. 49-50.

4. Behring, op. cit., Regosle, n" 117, Caspar, Regesto. n" 230.

5. Romuald de Salerne, loc. cil. On ne possède pas de diplôme de
Vogtr II où il figure avec ce titre. 11 a ce titre, dès avril 1154, dans un
ipUtane de Guillaume I*% Guillaume, fltsaî Aitl. «tir tabhaye de /« Caaa,

p. XXXV.

t. Romuald de Salerne, M.G.H.SS., l. XIX, p. 427.

Ctt«a, op. cit., 1. 1, p. 36
;
Siragusn, op. cit.^ t. I, p. 30, et Gabrieli, op.

pp. 8 el 12, pensent que Maion reçut cette dignité à Toccasion du cou-
ronnement de Guillamnc ^^ Kohr, op. cit., p. 79, noie J, repousse avec
rii»oi> celle opinion que conlredisenl les actes et le témoignage de Romuald
de Salerne.
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tin, archidiacre de Catane, qui lui succéda comme chancelier, fat

impitoyablement destitué et emprisonné quand le grand émir

eut à douter de sa fidélité. Après lui, la place de chanoelier

demeura vacante et Maîou en remplit les fonctions

Maion fut énergiquement soutenu par la reine et nous avons

déjà dit que Falcand Taccuse d'avoir été Taihant de Mar^mte,
Le parti de la reine et du ministre trouva un ap]nii dans ce cpi^on

pourrait appeler le parti du palais, composé des fonctionnaires du

palais dont un g-rand nombre paraît avoir été choisi parmi les

Musulniaiis .V diverses reprises, nous constaterons le rôle impor-

tant joué dans les intri<,'ues par les eunuques •* et les l'onction-

naires de l'administration financière. Les |^aits Pierre * et Mar-

tin le clianil)rier Adént)!! *' seront des partisans déclarés de

Maion. Après sa disparition, on verra que les eunuques et les

fonctionnaires charg^és des linances soutiendront la reine et

pousseront Guillaume I"" A tirer venj^eance de Mathieu Bonnol

Dans fontes les intrij^ues du palais, le haut clerg'é joue un rùio

important; à ce moment, la pluj)arf des évêques de Sicile restent

des années entières à la cour sansjamais retourner daiu> leur dio-

cèse ; ils ne cherchent qu'à acquérir des dignités, des honneurs,

une part dans le gouvernement. Maion s^est efforcé de les atta-

cher à sa cause Parmi les principaux personnages ecclésias-

tiques, il faut nommer tout d'abord Hugues, archevêque de
Païenne, qui pendant longtemps fut Tami et l'allié du grand

émir, avec lequel il partageait la confiance du roi Autour d*eax

1. Cf. Kehr, «/>. cit., |>|>. 7*J-8t.

2. Falcand, p. .'i7.

-•{. Ihui., |.|.. 27, 42, VT-'fS, jO, 79.

i. Ibid., 25, 26. «3, m>.

5. i/>ic/., pp. 7U, 80, 83.

6. Ibid,, pp. 42, 48, 50, 7S.

7. Ibid., p. 47.

8. Cf. une lellrc de fRicf.nrcl. m chevêtiue de Cantorbéry, h Alexaiuln» III,

dans Miguc, P. L., t. 200, col. l/abus était tel qu'Alexandre lli iatcr-

TÎnt pour le réformer (1176), Pin o, op. cit., t. I. p. 622.

9. Falcand, p. 24.

10. Falcand, p. 9. Hupiios sticci'dii sur le siôg«> de Palerroe à Roger
i'iesca. l)"ai>rès un diplôme, il utirail été urclievèque, dès mars 1144,

mais ce diplôme est cei-Lainement faux. Cf. Kehr, op. ot/., pp. 1)1 7-31 9,
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s'agitent Romuald, archevêque de Salerne Robert, évèque de

Messine % Tristan, évéque deMazzara qui trahit la confiance de

Maion, l'évéque de Tropea, ami du grand émir qui lui coniie en

dépôt des sommes importantes ^. Puis viennent les prélats d ori-

gine étrangère, un ancien chancelier du roi de Hongrie, Gentil,

qui devient évéque de Girgenti à la suite d^une mission diplo-

inatiqne à la cour de Palerme ^
; Richard Palmer, évéque

élu de Syracuse ^, anglais d'origine et ami de Thomas Becket.

n convient de citer un autre anglais d origine, Gautier Opha-

mil, qui devint archidiacre de Cefalu et pi-écopteur des enfants

de Guillaume I*' Il joua un rôle important après lassassinat

de Maion ; nous le retrouverons plus tard, d'abord doyen

de Girgenti et chanoine palatin ^
; ensuite durant près de vingt-

ciaq ans, comme archevêque de Païenne et femîlier du roi, il

exercera une grande influence »ousle règne de Guillaume II.

U est à noter que quelles que soient leurs intri^es, les évè([ues

regardent en jçéuéral lu personne du roi comme sacrée et quand

D'ailleufs, on mars 1!45, Hopt'i !• ichch est ciicort' inciiliotinr, (liisn, o/>.

ci^, t. I, p. 26, de même en niyM146, Garuli, up. vil., j». 01. Avant le

10 joUlet 1156, Hugties était déjà archevêque de Palerme, Jaffé-L.,

KHS? : Kehr, op. cit., p, 318, indique In date de 1459, comme celle où
pour la première fois, lîup-aoH osl mentionné comme orchevê<|m*. (IV-st

inexact, car claul doaué l'itinéraire d'Hadriea IV, le document cité ne

peatètfe placé qu'k Tannée 1156. Garufl, Areh. tl. Sic., t. XXVHI, N. S.,

p. 149, note 1, date à tort du 1«' juillet 1156, l'acte d'Hadrien IV qui est
da !0 juillet. Cf. Jaffé-L.. l(»f?TT.

I. Paesano. np. rii., t. Il, |>. i3ti c\ sulv.

1 Pirro, op. cit., t. l, p. 393. Robert est (|ualirtc d'arclievctjue dans un
diplAm^ de 1159; cVst certainement une erreur du copiste. Pirro, op. cil.,

1 1. p. 39'k

3. Jp doiiiit' K' nom tel qu'il résulte de la souscri[ili(>n di- l'évArmo de
Matzara daus un acte de 1102, Siragusa, op.c//., t. Il, p. XL df 1 appendice.
Hno.0/). rt/., i, II, p. 844, donne la forme rna^inua. Cf. Falcand, p. 31.

4. Falcand. pp. 45-46. Il s'agît aans doute d'Hervé. Cf. U|^belU, t. iX,
p.i62.

i. Libellas de sm-censionf ponli/icum Agrif/eniin., éd. (inruii, dans
l'itrtAivjo CapUolare di Girgenti, dans Archivio st. aiviliunuy N.S., l. XXVIII
(t»3), p. 148.

Cf. Pirro, op. ci7., i. I, p. 621 etauiv.
*. Falcand, p. r»8.

^. Cf. Garofiilo, Tabuiarium vcgi:c ;ir imperiili» f.Vi/x //.<', pp. 25 et 28
et Vtfne de Bloia, Epi*t,^ 66, dans Mifrne, P.L., t. HOfl^ col. 195 et auîv.
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Guillaume P** risquera de perdre la couronne, il sera sauvé par

rintervention des principaux membres du clergé.

L'influence de Maion fut combattue éner;giqueiiient par

raristocratie. Maintenus dans Tobéissance par la sévérité de

Roger n et n'ayant presque aucune part au gouvernement du
royaume, les vassaux de la couronne espéraient beaucoup du
nouveau règne. Ils s'aperçurent bientôt que, sous l'influence de

Maion, le roi continuait, en l'exagérant même, la politique de

Roger À leur égard, et les éloignait plus que jamais de ses

conseils. Les mesures édictées par Guillaume, qui cherchait

à étendre son autorité aux dépens des privilèges seigneu-

riaux *, exaspérèrent les seigneurs qui cherchèrent li secouer le

joug et à renverser le grand émir qu^ils rendaient responsable

de la conduite du roi à leur égard. Ils trouvèrent un chef en

Robert II de Basson ville, comte de Conversano, que Guil-

laume crt^a, au début de son rogne, comte de Loritello.

Robert II était fils du comte Hoberl de ('onversano et de Judith,

su-'urduroi llof^er ; il était donc cousin j^'-miiam du roi-,

Aiuhitioux et avide d honneurs, le comte de Loritello peut être

regardé comme le tvjjc du seig'neur féodal. Il haïssait Maion

qui oceuj)ait la situation (ju'il rêvait et à latjuelie il croyait

avoir droit. Pour faire triompher ses pn'ttMitions à la cou-

ronne, il se montrera assez habile politique et t herehora à tirer

à sou profit le meilleur parti des tentative!» dirigées contre le

1. Cf. FalcanH, p. €4. Un de leurs priocipaux griefs était la promut-
galion do 1a loi qui interdisait aux vaaaaux de la couronne de marier leurs

filles s;ms le consentcmonl du roi.

i. Arrhiw»df la i. (i., 19 octobre 1136, iûd. 14, H35, n. s., diplôme

de Hotun-t I"" de Bassoiiville, comte de Conversano, el père de Robert II,

donnant à l'abbaye de la Gava Téglise SainUHartÎD à Molfetta. Le dipl6me
mentionne feue Judith, femme du comle, el Robert leur fils. Le diplôme
rst nrmlysf? dnns di Meo X, 46, qui cile, p. 47, la conûrni.«()oii df <'4»Hc

duuiition par Jean, évèque de Molfetta, ela été édité par Gaï uti, I diplomi

purpurei, etc., p. 29. On a vn qu^en 1132, leseomtes de Conversano avaient

eu leurs biens confisqués ; les sources ne mentionnent qu'Alexandre et

Tancrède, Ceux-ci avnient »n fn-ro l^ohert doiil il n'est pns fmf mention
lor» de la rél)eUinn. Celui-ci doii-il être identifié avec Robert de Rassou-

ville? C'est peu probable, cf. supra, l. Il, p. 123. Sur cette question de
généalngie, cf. Morea, <y». rcf., t. I, p. 168, note.
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rovaume normand par l'empereur d'Allemagne et le basileus de

Constantinople.

Derrière lui, se presse la foule des vassaux mécontents. Ce
sont Simon, comte de PoHcastro, fils du comte Henri ' qu'il faut

distinguer de Simon, tils naturel de Roger II. qui joue lui aussi

un rôle important dans les événements du règne. A côté d'eux,

nous trouvons deux bâtards du duc Hoger, frère de Guillaume I*%

Tancrède et Guillaume, Evrard comte de Squillace, GeoiTroi

comte de Moutescaglioso >, qui avait plusieurs châteaux en Sicile,

Simon comte de Sangro Jonathas comte de Conza ^, Richard

d'Aquila \ Roger comte d'Acerra Gilbert comte de Gravina

t. Pirro, op. cit., (. I, p. XIX, les confond. Or Falcand, p. 22, mentionne
la tnort de Simon, comte de PoHcastro, et noti« vovons apr^s, que Simon,
filsdc Roger II, joue un grand rule dans la conspii-atiou (les bcigneurs contre

Kttoo, ibUt,^ pp. 58 et 63. Palcaod désigne toujoura ce second personnage
prie l'iivv de prince ; on sait que Hogcr II lui avait laissé la principauté de
Tsrfiitf et que Guillaume I*' la lui enleva. Ihid., p. 51. La Chronique de

iiiinte .Varie de Ferrare^p. 28, dit que Simon était tils de Hoger il et de la

«rar d'un comte de Molise.

Simon, comte de Policastro (prov. deSalerne), étaitfils du comte Henri,
fW're lie la reine Adélaïde. Cf. xuprn, t. Il, p. 49, note 2. Un diplôme de
Simon de l'anru'e tlOfi, ind. i^ino. lue. rH., t. Il, p. 1337, est faux ou
inexactement daté, car l iiidictiun est inexacte : de plus, la formule Nolum
*H, etc., ne se trouve pas usitée dans les autres actes du comte Simon ; enfin
il est question de la retfia ruria, ce qui est anormal à cette date*

2. Falcand, pp. <5-26, 22 et 10^.

3. ILid^ pp. 17, 106, 140, 142. Simon était fils du comte Todin, CaUt,
Baron., p. 603.

4. Falcand, pp. 29 et 78. Il avait épousé Stéphanie; nous connaissons ses

à^x fils, Richard et Geoffroï, par un diplôme de février Hfil. lighelli.

op. cit., l. VI, p. «iO. On a vu plus haut, t. I, p. 86, que le comté de Conza
•pparlenait à Gui, duc de Sorixinte, nous ne savons si Jonathas se rattache
* cette branche, ou si le comté de Consa passa k une autre famille quand
le fils de Gui, Guaimar, se fit moloe au monastère de la Cava (t. 1091).

Archives de la Cava. C. 29.

^ £a 1155, Richard d'Aquila est comte de Gaéte; en 1157, comte de
Ml Cf. rupra, t. II, p. 62, noie 2.

Falcand, pp. 29, 78, 108. Sur les comtes d*Aeerra, cf. Caporale,
Mmarie »lorirhf dif,l,,maticke délia eillA diAeerra e deieonii che latennero
u*ftttdo, p. 107 el fiuiv.

Falcand, pp. 29, 75, 9u, etc.
;
Morea, op. cit., t. I, p. 205, diplôme de

Oilbeii, de décembre 1 103, en faveur de Scnolasiique, abbesse de Saiot-

^tdePoli^no.
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espagnol d'origine, auquel sa parenté avec In reine Marguerite

valut le comté de Gravîna et la charge de connétable de la Fouille

et du principat de Capoue, Roger comte de Tricarico ^ Bohémond

comte de Manopello \ André de Hupecanina \ Roger de Gréon ^,

Roger de Martirano ^ et Mathieu Bonuel ^.

. Les principaux personnages étant connus, nous pouvons mainte*

nant aborder Tétude du règne de Guillaume I**.

1. Falcand. pp. i30 et 140; il était fils de Robert, oomte de Caserte. Sur
ce dernier, cf. (]atal. baron., p. !>08, cl Falcand, loe,eU.

2. Kalcaud, pp. 123-127, 140, 141 ; cf. Chr. C»$aur,^ Moratori, R.l.SS., 1. 11,

2, p. 895.

3. Kalcand, p. 30.

4. Ihi'l., p. 30.

5. IhùL, pp. 32, 3",, 76.

0. Ibid.^ pp. 31 el suiv.
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CHAPITRE VI

LA POLITIQUE EXTÉRIELRK DE GLILLALME l'

Après la cérémonie de son cuuroaiieineut, Guillaume I*'' paraît

être demeuré eu Sicile, jusque vers la fin de l'année. Les chro-

niques no mentii iiuont aucun voyn^^e du roi, et deux diplômes

rovaux nous tout eonnaître la présence du souverain à Palerme, en

avril ' et mi ()ct()})re Les premiers jours du nouveau règne

si'couK'ri'nt dans la tran({udlilé la [)lus c()m[)lèle. Le roi, suivant

uii conseil donné par son père, investit son cousin, Hoherl, comte de

Conversjmo, du comté de Loritello Ce lief important avait, très

probablement, fait retour à la couronne, soit par suite de l'ex-

linction de la famille des comtes issus de Geoffroi, dont un des-

cendant Guillaume est encore mentionné en 1137 ^ soit par suite

(le la confiscation du comté, à la suite de l'une des révoltes qui

eurent lieu sous le règne de R<^er IL La Chronique de Casaiiria

ne fait mention d'aucun comte de Loritello, dans les dernières

uioéesdu prédécesseur de Guillaume I"", alors qu'elle nous fait

connaître, avec de grands détails, les exactions commises par

fiobémond de Tarsia, comte de Manopello dont on a fait tort

!• Guillaume, op. cU.^ p. xxzv-xxxvi (avril 1154), diplôme par lequel le
•^1 winfiniie à Marin, abbé du monasli'Te <ît' la S.iinfr-Triiiiti^ âo la Cava,

privilèf^es accordés à l'abbaye par Roborl Guiscard, le duc floger et
Roger II.

2- Ugbelli, op. eU,, i. VU, p. 78 (octobre 1154), diplôme pur lequel Guil-
laume I^' confirme au monastère de Sant^Anastasio de Carbone le privilège
>ccordé par son père, en 11 32.

i'Jir. S. Barlholomei dans Ughelli, op. cit., t. X, p. 308 ; Uomuald de
S*lenie,daDs H.G.H.SS.» t. XIX, p. 427.

^- l>u Gange, Sot. in. hiêt.JoannU Cinnami^ ]>. Ml.
^- Après l'expédition d'Alphonse dans comté de Chit-ti. Rof^er II avnil

wtjûsqué les biens du comte de ManopcUo, probablement Hobcrt, ûls de

'^wliCf., supra, t. H, p. el les araildonnés BohémonddeTarsia qui,
e» U40, était installé novcfer. Cf. Chron, Cwur.^ dans Muratori R.I.SS.,
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un comte de Loritello '. A la suite de la confiscation des (iefs des

comtes de Maaopeilo, ses parents, Bolu'niond revut le conilt' de

Manopello, mais, nulle part, nous ne voyons qu'il ait reçu aussi

le comti' de Loritello. La chronique de Gasauria est muette à cet

ëg^ird, et dans un accord conclu, en ll.')2 ', entre Romain, ahhfi

du monastère de Tremiti, et liohémond, ce dernier est qualiiié

seiUement de comte de Manopello.

Vis-à-visde Simon , bâtard du roi d»'funt, Guillaume I"' se montra

moins respectueux des volontés paternelles, et n'exécuta pas la

clause du testament de Roger II, qui attribuait à Simon le prin-

cipal de Tarente. Le roi déclara que s'il était légitime d'attribuer

à des enfants naturels des comtés ou d'autres dignités, il n'en

était pas de même du duché de Fouille et des principats de Tarente

et de Opoue, qui devaient être réservés aux seuls héritiers lé^-

times du roi ^.

Mal§^ la mesure prise contre le prince Simon, Guillaume l*'

affecta de suivre, dans sa conduite politique, les exemples de son

père. Une phrase d'un diplôme, confirmant à Tabbé de la Sainte-

Trinité de Cava divers privilèges, est caractéristique à cet égard.

Dans le préambtile de cet acte, le roi s'exprime dans les termes

ituivants : « BeMudinU munus promereri dinoscimurf taadië

meritum optinere probamur^ ghrûtm adeptos fore veridicû vœe
exioUimur, eam béate memorie domini patru noêtrigloriosi régis

Bagerii felieia faeta servamas, statuia aua iUibaia eaêiodimus,

aaneia eius veêtigia miêtico gresso protequimur » ^ L*attltude

prise par le roi vis-à-vis des serviteurs de son père confirme

pleinement ces jjaroles. Guillaume accorda à Maion, chance-

lier de Hojirer II, toute sa faveur et, avant le mois do juin H5i,

lui donna le titre d'émir des émirs qu'avait i>orté antéi ieurenient

té II, 2, pp, H8H, syi, 894. Ou Irouvo Bohémund mentionné en 1141,

BulUr^ Vatic, l. I. p. xx, en H 43 et 1144, ïbid., pp. xxfi-xxiii, en lt4K,

Gattola, i. I, p. 198. En 1 146 on trouve un comte (imilin , lils du comte
Rohrrt, qui doit être le Als de Robert de Manopello, HuU* Va/îr., |. 1,

p. xxiti.

1. Siragusa, // regno di Gugliclmo /, t. i, p, 28, note 1.

S. Bibliothèque Chigi, ma, E.VI, IS2,r> 49.

3. Palcand, op, cit., p. 51,

4. Guillaume, op, ciï., p. xxxv.
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Geoiges d'Antîocke ^ Maion rémntt à prendre un grand asoen-

dani sarresprit du roi^ qui bientôt s'en remit entièrement à lui,

poar Teipéditton des afiaires. Craignant de se voir supplanter

dins la faveur de Guillaume, Blaion s'appliqua h placer dans

lis postes importants des hommes quilui étaient dévoués. Encore,

lorveiUait-ii de trto près ses créatures. Cest ainsi que nous le

TOTOM après avoir fait attribuer à Aselettin, archidiacre de

Gitane, la place de chancelier continuer à surveiller la chan-

oellerie royale, dont il retint pour lui certaines prérogatives

U nomination d'Asclettin fut un succès personnel pour Maion
;

le roi. en etîet, songeait à donner la charge de chancelier à Robert

de Sailli Ji aii. c hanoine do Palerme ^. Sous le prétexte honoiahle

d'une mission diploiiiatique, Maion sut éloigner le protégé de

Guillaume et fit attribuer le titre de chancelier à l'archidiacre de

Catane.

Nous n avons que très peu de renseignements sur les com-

1. Cusa, op. cil., t. I, p. 31$. Aaiari, cp, câ., t. III, p, noie 2, repro-
<lui( ia phrase d'uo diplÀme traduit, Speta, op. cK., p. 42ft, où Gcot-ges «st

dit ammimtiisf nmrnirntornm qui pr.Tornt Info rcfjnn mpn. Je ne sais si celte

traduction est bien sùrt'. l'original i^vec n'aurail-il |»as porté une |)hrasc

ioalc^e '» et'Ue ijjue l'on trouve dans un autre di|>lùnto grec, de février 1 133,

Can, ht. eU,, phrase qui mdique simplemeiit que Geor^s émir des émirs
aanlrefoiseu SOUS ses ordres .lalina cl tout !e \m\s d'alentour. En effet le

diplôme en question est de 1132, or, Georg-es d'Aritloche vitait encore et

l'oa ne comprendrait pas remploi du passé alors qu'il est encore émir
des émirs.

2. Falcand, op. cit., pp. 8-9*

3. Asciettin a, dsns les actes, ce titre à partir de mars 1155, Kehr, c^. cil.,

p.S3.

4. Kelir, op. vil.^ pp. 79-80.

5. Fsietnd, op. cil., pp. 66 el 67. Rolsert de Saint-Jean fat, d'après Fal-
caod, envoyé k Venise par Maion i\\n voulait l'éloigner. Sous snvons qu'un
Inité fut conclu entre Venise el le roi de Sicile, avant février 1155. La
dttocellerie «yaol été vacante au plus tard en juin 1154, il me paraît que
r«Best en droit de placer & ce moment ce que Palcand nous dit de ro])po>

»îtiou (le Maion è la caodidaturede Robert de Saint^ean.Siragusa, op.cU.^

* p. 118, plaçait cette ambassade rtprès la mort d'Iladrien TV. Rien ne
oous autorise à croiru qu'à ce luomcal Guillaume h' ait négocié avec la

K^pubtiquc. Dans son édition de Falcand, p. 67, note, le même auteur, avec
plus de raison, place eo 1154 les renseignements qui nous sont fournis sur
Robert (îe Saint-Jean ; Holzach, op. cit., p. 55, ne paraît pas avoir remarqué
que ces oégociatioas sont forcément antérieures à la mort de Maton qui
^ dirige.
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meneements du i
i

L; iit de Guillaume 1"^, mais, nous pouvons

néanmoins constater que. dès le début, le favori du roi rencon-

tra une sourde opposition. Les projçrès qu'il fit dans Tiatimité

royale exaspérèrent ses adversaires parmi lesquels il faut men-
tionner le nouveau comte de Loriteilo. Robert voyait avec

mécontentement Maion prendre peu à peu dans le gouvernement

une place prépondérante ; son irritation était partagée par

beaucoup de seigneurs, parmi lesquels il faut nommer
Simon, comte de Policastro, et Evrard comte de Squillace ^

Appuyé sur son ami Hugues, archevêque de Palerme,

Maion dut s appliquer à déjouer les intrigues de ses adversaires.

La confiance que Guillaume I*' ne cessa de loi témoigner permit

à Témîr des émirs de soccuper activement des questions de poli-

tique extérieure.

Âu moment de Tavènement de Guillaume I*', le terme fixé

par Frédéric Barberousse pour son expédition italienne, était

proche, et Ton devait craindre, à la cour de Palerme, d*avoir à

repousser non seulement Tattaque des Allemands, maïs encore

celle des Grecs. En effet, Roger II et son fils avaient certainement

eu connaissance des négociations entamées entre l'empire alle-

mand et Byzance, et, en il «54, Talliance des deux empereurs

devait être regardée comme très probable Pour parer h celte

fâcheuse éventualité, la diplomatie sicilienne mil en œuvre

toutes ses ressources. Bien que tious ne soyons que très impar-

faitement renseig^nés, nous pouvons néanmoins constater que le

roi de Sicile, en négociant avec Byzance, avec Venise, avec

Rome et même la Hongrie, chercha à i.soier 1 empereur alle-

mand.

Dès les premiers jours de son règne, le fils de Ho};^er II envoya

à Conslauluiopic une ambassade composée d évêques et chargée

d*amener Manuel Comnène à conclure la paix avec la Sicile.

1. Falcand, np. ci/., p. 0.

2. Robert de Torigoi i»e pnimH traduire Topinioii qae Ton devait avoir

de l'alliance des deux emporiuirs, qu.-Mid il écrit : « Condixeranl enim ttihiper

tegatoa s'/of< ipsr IFridericus) et Munn '! itnpcf;i(or r.iàj\Hl;intiii(ifn>lh vt

veniente» ex diversis pHrlibun pe»$umduren( regnuin ApuUae et reyem ejui

Guitlermum ». Chnmique de Bobtiri de Torigni, éd. Delisle (Rouen, tS73),

1. 1, p. 295.

i^cd by Gooc'



Daprè» Kinnamos, qui est notre unique source, Guillaume 1*^

aurait fait offrir au baÂileus de lui restituer tout le butin fait lors

de Texpédition de Thèbes, et de rendre la liberté aux prisonniers

|[recs. Le chroniqueur ajoute que le rot de Sicile se déclarait prêt

à faire tout ce que Tempereur voudrait. Il est regrettable que le
^

récit de Kinnamos soit si concis, etne nous indique pas en quelles

enliepriaes Guillaume I*' offrait d*aider le basileus byzantin ^

Désireux de poursuivre son rêve de rétablissement de Tancien

empire romain en Italie, Manuel Comnène se refusa à entrer dans

les vues de Guillaume I*', et ne s*arréta pas aux propositions qui

lui avaient été soumises. L'empereur grec voulait soumettre à

nouveau toute Tltalie du sud b Tautorité impériale, et comptait,

sans doute, au moment de l'arrivée de l'ambassade normande,

sur l'appui tk* Ki cdi rie H;irl)t>rousse. Très probablement, le basi-

leus n'avait pas cncori' ou coiiuaissance fies diflicultés qui

s'élait'ut c'ievi-es t'iitn' sfs t livoyés et l'empereui' allemand. Manuel

ne se bomn pas a refuser de traiter avec le roi de Sicile, mais

il prit aussitôt d< s mesures nettenu'iil hostiles, l'iie j)artie de la

flotte byzantine, sous les ordres de Constantin rAii;.,'^t , tut envoyée

àMonemhasie avec ordre d'attendre là le reste de la Hotte -, pour

pn',';i^'i'r les hostilités avec les Normands. Constantin ne se con-

forma pas aux ordres (ju il avait re^us. lorstjue lui fut sig'iialée

I approche d'une escadre normande. Celle-ci revenait d'Kjçypte,

où elle avait été piller Tinnis. La campag^ne avait été bonne et

le pillage fructueux, les vaisseaux étaient alourdis par le butin

dont ils étaieut remplis. Constantin l'Ange, malgré l'infériorité

dt^&attoite, crut qu'il pourrait combattre avec avantage les vais-

seaux normands dont La lourde cargaison gênait les nianceuvres.

DéMtIn'issant aux ordres reçus, il attaqua Tescadri' sicilienne ;'ses

plaisions furent déjouées par Tévénement et la victoire demeura
m Noimands. Seuls quelques vaisseaux byzantins réussirent k
<^happer; le plus grand nombre tomba au pouvoir de Tennemi

dCoDstantin TAnge lui-même fut fait prisonnier ^.

Les tentatives de Guillaume I*', pour amener le rétablissement

t KiunamoB, III, 12, pp. ii8>119.
^- /'/., III, 13, pp. 120-121.

/oc. ci/., Kiiinamo» place ccl évcneiiicnt rannéc de la iQoi'tde Roger.

Digiii^uù L>y Google
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de la paix entre la Sicile et B^zaoce, n^abouUreiàt donc pas, et

rincidenl que nous venons de raconter, marqua la reprise des

hostilités. Les olFres, faites au nom du roi de Sicile, montrèrent

clairement au basileus combien était difficile la situation du

royaume normand, et combien les circonstances étaient favorables
' à une action énergique dans Tltalie du sud. C^est très probable-

ment sur ces entrefaites que Manuel fut informé des difficultés

qui s'étaient élevées entre ses envoyés et Barberousse Un peu

plus tard, vers la fin de Tannée 1154, Anselme de Havelberg et

Alexandre de Gravina arrivèrent à Gonstantinople reprendre les

négociations engagées entre les deux empereurs, mais on ne put

arriver à une entente ^. Quand il apprit que Texpédition de Bar-

berousse en Italie était commencée, Manuel craignit, sans doute,

que la guerre, se faisant sans son intervention, ne se fit aussi

contre lui. Il se décida donc, comptant peut-être sur les pro-

messes de Wibald ^ à tenter auprès de Frédéric une nouvelle

démarche, mais, en même temps, prévoyant Finsuocès probable

de cette nouvelle tentative, il prit des mesures pour agir isolé-

ment. Il envoya k Ancône Michel l*aléolo[jue * et Jean Doukas,

auxquels il adjoignit Alexandre de Gravina •\ D'après Kinaaaios,

11 «agit éWdemmeiit de la fiotte eovoyée en Égyptc et dont parlent Aboul-
féda, B.A.S., t II, p. 102, et Ibn el Athir,/&itf., t. I, p. 480. Ces deux chro-

niquoiirs pirtront. en TiiH do l'ère muBtilmanf f29 mars 1153-1" mars lir>4

ralliiquc (If I KpypU'; hi Conlinuatio Prrmunxlrm.,ûe^if^cherl de Gcmbioux
M.G.ll.SS., 1. VI, jj, place égaleiiienl ù 1154 celte vicloire des Nor-

mand». Tr&s probablement, le combat des fiottea grecque et normande est

du printemps 1154. Cf Nikétas Chonialès, II, 7, p. 127.

1. La lettre do Manuel est du 22 novembre 1153, JafT»', fiihi. rernm gcr-

manicarum^ t. I, Monumenla Corbeientia, p. 561. Les uinl)assaileurs grecs

n*onl donc gvère pu revenir avant lo printemps 11S4. Cf. supra, t. II, p. 15S.

2. Kflp-Ilerr, op. cit., Exc. III, pp. 148-149, montre que les données
d'Otlon (lo Kroisingcn, fixant le départ de lambassudo en septembre, con-

viennent mieux ^ Tannée 1154 qu'h l'année {UV6. Cette opinion est con-

firmée par le fait que nou» savons niaintcuant que, les 9 cl 10 avril 1155,

Anselme élait k Tbessalonique, où il soutint une diaeussioo théolo|iqae avee
fiitsilc d'Acbrida arcbevêquc do Thcssalonique. Cf. Schmidt, De* Basilius

aut Arhri(I;i, Erzbischnfn pon Thf^nalonich, hish^r unfifihrfc Dhtlogp^ Ein
lioili u(j zur (ieachichte des f/rirchischen Schismas (Munich, 1901), in-8*,

3. Wibald, Epintolm, n» 432, p 5«8.

4. Sur Pulétilogue, cf. Hase, Iniroduction au dUlogue de nmarion, dans
Notices et f.rfr utx <I,-H numuaeriUf t. IX, partie, p. 154 el auiv.

5. Kinnauiot», IV, l,p. 135.
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on peut supposer que M.uuipI (^tail iiitorau* de i opposition (juo

rencontrait parmi Irs sci-^iu urs aUeiuauds, les projets do Barbe-

rousse. Nous voyons, en élFi t, que le basileus prévit le cas où

l'empereur aurait déjà quitté l'Italie. Les envoyés grecs avaient

l'ordre de s'entendre avec Frédéric, s'il était encore dans la Pénin-

sule, lors de leur arrivée, mais s'il était déjà reparti, Jean Dou-
kas et Alexandre de Gravina devaient seuls le rejoindre

; qpant

à Paléolo^e, il devait demeurer en Italie et lever des troupes

pour combattre le royaume normand. Il reçut à cet effet des

subsides considérabies.

A quelle date convient-'ii de placer l'arhvée à Ancône des

envoyés bjxantins ? Se basant sur une phrase où Kinnamos fait

allusion ans difficultés rencontrées par Frédéric, on a placé Tar-

rivée de Tambassade grecque, entre le mois d'octobre et le mois

de décembre 1 154 *
; d'autres historiens ont choisi Tété 1 155 ^. Je

ne crois pas que Ton puisse admettre la date de 1154. Alexandre

d« Gravina, n*ayant quitté Barberousse qu en septembre, peut

difficUement en un laps de temps aussi court, avoir été k Constan-

tinople et être revenu à Ancône. La phrase de Kinnamos est très

vague, elle peut aussi bien s'applitjuer aux difficultés rencontrées

par Frédéric Barberousse au printemps ou en été 1155 ^, qu'à la

ntnation de la fin de 1154.

Les 9 et 10 avril ! 1 55, nous trouvons à Thessalonique Anselme
de Havelberg *

; nous savons qu'il rejoijçnit Barberousse vers la

Pentecôte (22 maij ; il me semble donc ([ue l'on doit retarder

jus<ju'à cette date l'arrivée des anihassadeurs byzantins Il est

peu |)robuble que Ton doive voir l'un d'eux dans l'ambassadeur

i. Siragusa, dans son édition de Falcand, p. 10, note 1, et II rtgno di

Guylielmo 1,1. I, pp. 34-35.

1 Kap-ilerr, o/>. cit.^ p. 138. Ce que dit Otton de Freisingen, Gesla, 11,

&.diiis If.G.H.SS., t. XX, p. 408, de Tenlrevue qae les envoyés gi-ee» eurent
«ec Frédéric, pendant Tété 1 1^5, n'empêche pas que Paléologoe et Doukaa
B<'M)li"ril ;<nivt''s liontirnnp plu» tôt.

). U. Piutat, op. cit., t. i, pp. 61-62 et 71-82.

4. Cf. supra, t. II, p. Iu5.

y Otloo de Freisingen, Cette, 11, 20 dans M.G.H.SS., t. XX, p. 403.

4. Nikétas Choniatè» place au printemps renvoi de Paléologue, oji. eil.,

n< ^ p. 130.
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grec fait prisonnier par le margrave, Obizon de Malaspina et

délivré par Frédéric Barberousse, après la prise de Tortôoa. On
est ainsi amené à placer, au printemps 1155, Tarrivée des envoyés

de Manuel Gomnène à Ancône. On verra plus loin comment ib

8*acquittèrent de la mission dont ils avaient été cbar^rt'*^.

Ce n'était point sans raison que Manuel avait lait choix d'An-

cône. Non seulement la ville constituait une excellente base d opé'

rations, mais encore, elle permettait de tenir en échec Venise,

que le roi de Sicile venait de détacher de Talliance bjnantioe.

Depuis laffaire de Corfou, les rapports de Venise et de Byzance

étaient devenus moins bons ^. Guillaume I*' sut tirer habilement

parti des circonstances et, dans les négociations qu'il poursuivit

avec Venise, ses efforts furent couronnés d*un plein succès. Avant

le mois de février 1 155 (date de la mort du doge), un traité fut

conclu entre le doge Domenico Morosinî et le roi de Sicile. Llns'

oriptiott funéraire de Morosini, mentionne parmi ses titres de

jj^loire, le rétablissement de la paix avec la Sicile ^, Si Ton rap-

proche de ce fait un passage de Falcand, on est amené à penser

que la paix fut négociée par le chanoine Robert de Saint-Jean ^.

Nous voyons en oITet ce dernier envoyé à Venise pour une mis-

sion importante, au moment même où la charge de chancelier

fiait vacante. Or, avant le mois de juin H54, Maion, devenu

émir des émirs, avait ab.iiKluiuic la ciiaiicellerie Les faits con-

cordent si }>ien ([u ils paraissent certains, i^ouvons-nous con-

naître les conditions du traité?

Dans le traité conclu, eu 1175^, par le roi Ouiliaumelluvec la

r OUon de Freisingon, /oc. cit.

i. Annale» Vcnetici brèves^ dan:» M.G.II.SS., t. XIV, pp. 71-72;cf. Siniont*

feld. Andréa» Dandoh und teine Geêehiehtêwei'ke (Dis. Mtmieh, 1876), io-8",

p. 36.

3. SHundo, Vi(o dci duchi 'li Venezia, finns Muralori li.I.SS., i. XXII,

p. 495 cl (acogna, hertz. Venez'mne^ t. I, p. 24U cl suiv. Cf. Uandolo, duD»

Horatori, R.I.SS., t. XII, pp. S8Ï et 88K ; Navagcro, dans Mttratori, fti^SS.,

t. XXIII, p. 975, et l'auteur do I7/'.v/. dm. Veii«<., dans M.GJI.SS., t. XIV,

p. 76, rap|K)rlci)t inexactement les faits.

4. Falcand, op. cit., p. 67.

5. Cf. tupra, l. II, p. 187.

6. Tafel et Thomaa, Urkunden sur àUerw UmdéU uni Stmatêg^êAiehle

derlippublik Veuédiff, I. I. p. 174.
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iié|»ib]iqiie de Venise, sont mentionnées certaines clauses d*im

Inité conclu entre la république et Guillaume I*'. 11 s'agit évi-

demment du traité conclu avec Morosini. Nous voyons que les

Vèiitwos obtinrent le droit de trafiquer, en toute sâreté, sur le

territoire du royaume, moyennant le paiement de certains droits

qui furent fixés. Guillaume prit en outre renfjr;<j^"<*ment de ne pas

attaquer le territoire de Venise, à partir de iia^'use. Les Véni-

tiens, qui favorisaient Manuel, étaient exclus du traité

Vers la même époque, Giull.iuiue I
""" entra en rapport avec le

roi de Hongrie , Geiza II. Nous savons mal heureusement sansautre

détail que Gentil, chancelier de Geiza. fut envoyé par son maître,

à ia cour de Palerme. Il y fut si bien nccueilli, (ju'après être

retourné auprès de (ieiza, il revint en Sicile. Il lut élu évè<[ue de

Gir:,viUi ivaut le 10 juillet 1 . Il est fort probable (jue Gentil

avait pour mission de conclure une alliance avec Guillaume I*^.

Celte hjpothèse est justifiée par le fait que la Hongrie, comme
la Sicile, se trouvait alors menacée par Frédéric Barberousse et

surtout par Manuel Gomnène. Nous ignorons malheureusement

â un accord fut conclu entre les deux royaumes ; mais, si Ion

remarque que, en 1155, Manuel eut k soutenir une guerre contre

les Hongrois, on peut supposer que les négociations engagées

entre la Sicile et la Hongrie ont porté leurs fruits '-.

Pour achever d'isoler Frédéric Barberousse, la diplomatie sici-

lienne tenta de se rapprocher de la papauté. Nous ne savons pas

ai Guillaume entra en négodations avec le successeur d'Eu-

gène III, le pape Anastase IV. Vieillard pacifique et conciliant,

Aoastase ne fit que passer sur le trône pontifical ; il chercha sur-

1. Dandolo, np. cil., p. 286. Siragusn, np. cU., t. I, p. 39, cite d'autres

clauses, mais, celies-ci sont cmprunlêcs au traité de 1175, et rien ne nous
pemetdedire qu'elles «ient figuré dans celui de 1154. On sait que Venise
nveodiquait le littoral de la Dalinatic, c'est ce qui explique les mois a

^uito, cf. Chalandon, Essai sur le vi'<}n<> d'Alexis I C<}inn>'np, p. 8.

i Kiaaamos, III, 14. pp. 121-130, et Olton de Frcihiii|^ea, Geala^ II, 31,

p.4llt cf. Kap^Herr, op. cit., p. 137, et Lit, suecess. ep. Agrigeni. éd. Garafi,

•IrcA. N.S. t. XXVIII, pp. 148-149. Le 10 juillet H56, Gentil est (k jà

élttdeGirgenti., Ja(Té-L., J0I97; cf. Roimiald df Salernc, dans M.G.H.SS.,
UXUL p. 429. Le« négociations sont dooc vraisemblablemcot de 11S4 ou

UuUiirt (le la domination normande. II. — CiiAL.\.MMt.\. 13
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tout, semble-t-U, à éviter de se créer des difficultés et à vivre en

paix avec la commune de Rome ^ Le 4 décembre liSi, fl îai

remplacé par fanglais Nicolas Breakspear, qui prit le nom d^Ha>

drien IV. Guillaume I*^ envoya une ambassade au nouveau pape

pour obtenir la paix, mais Hadrien apporta dans ses premiers

rapports avec le roi de Sicile, la même intransigeance que dans

sa conduite envers la commune de Rome et se montra intrai*

table ^.
.

L'activité déployée dans toutes ces négociations par le roi de

Sicdê s explique facilement par l'approche de Frédéric B nlx, -

rousse. Au mois de septend>re lloi, le successeur de Conrad

s'était mis en iiiarclic pour descendrt; eu itaiie. Les tentatives de

Guillaume I"" pour isoler le futur empereur n'avaient en somme
point réussi t-t on pouvait craindre de voir le royaume normand

obligé de lutter contre l'empereur allemand, soutenu parle pape et

le basileus l)y/.;tnlm. Par une heureuse fortune, l'union redoutée

ne se produisit point. Ce résultat fut obtenu, non par les savantes •

combinaisons du roi de Sicile, mais par l'intransig^eance du pape

et des deux empereurs. Leurs prétentions rivales, leurs intérêts

opposés, soutenus avec une égale obstination, firent éclater le con-

flit qui sauva le royaume normand.

En descendant en Itaiie, l'héritier de Conrad voulait non seu-

lement recevoir la couronne impériale et soumettre l'Italie du

Sud et la Sicile, mais il prétendait encore faire reconnaître son

autorité dans la Péninside entière, afin de rendre tout son éclat

k Fautorité impériale. <c II veut, comme il Técrira au pape, res-

taurer l'empire romain dans son ancienne grandeur et splendeur «».

S'appuyant sur le droit impérial tel que le lui ont fait connaître

les légistes dont il 8*entoure, Barberousse entend pousser jus-

qu'aux extrêmes limites, rexercice des prérogatives de son pou-

voir souverain. L'autorité impériale doit être obéie partout parce

que le monde est la propriété de Tempereur. Aussi pour réaliser

sa conception de l'empire, Frédéric avant de gagner l'Italie du
Sud, perd un temps précieux à réduire à l'obéissance toutes les

villes du nord de l'Italie.

1. Cf. Grogoiovius, op. ct<., t, il, p. S34.

2. Bomuald de Saleruc, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 437.
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Mais le rôle de l'empereur tel que Frédéric le comprend,

empiète fortemont sur un terrain que la papauté regarde

comme son domnaf propre. Au moment même où Barbe-

rousse descend ru Italie, il se trouve que l'Église vient démettre

à Si» tête un pnpc dont le caractère est aussi absolu que celui de

l'empereur. Tous deux apportent dans l'exercice du pouvoir

qu'ils incarnent une égale intransigeance. Rasées siu' le droit

divin, les prétentions théoriques du pape excluent iorcément

celk's (le Barberousse, qui reposent sur le droit impérial.

Pour redevenir maître de Home, soulevée à la voix éloquente

d'Arnaud de Brescia, le pape, qui, dès son avènement, a été en

complet désaccord avec la commune de Rome ^ a besoin de

l'empereur dont il sollicite le concours pour obtenir, par son

intervention, la soumission de Home, et aussi celle du royaume

normand ^. Il cherche à renouveler le traité de Constance. Mais,

entre le pape et l'empereur, il ne pouvait y avoir d'accord durable ;

cbcim d'eux craindra de donner plus qu'il ne reçoit, et toujours

entre eux se dressera la crainte d^être joué par son adversaire.

Le pape veut s'appujer sur Tempereur qui lui prête la force de

ttsannes, mais, en même temps, il a peur que cette force ne soit

employée contre lui K Jamais Hadrien IV et Barberousse n'au-

ront confiance lun dans Tautre, mais toujours entre eux il j
»m de la défiance.

Aux prétentions de Barberousse viennent également s'oppo-

ser eelles'de Manuel Comnène, qui, lui aussi, épris des entreprises

leininînes et grandioses, cherche à reprendre pied en Italie, pour
testanrer dans son ancienne unité l'empire romain Il, se con-

taitenût pour commencer de Tltalie du Sud ^. A l'exécution de

m plan il apporte toute la souplesse de son esprit. Il cherche,

•Mtt engager ses propres troupes, à faii*e conquérir le royaume

1. Cf. Grcgorovius, op. cit., t. II, p. 534.

2. V,7a IJacIrinni, dans Lib. Pont., I. Il, p. .189. Cf. Hemold, Chr.,
1I.G.U.SS., t. XXI, p. 73. Tout le passage cité est certainemenl œuvre de
Hiélorique, mais le fond est vrai. Cf. Jungfcr, op. cU,^ p. 20.

3- \%i ttttirUni, daas Lib. Ponl.y t. H, p. 390.

Xikélas Choniafès, VII, 2, p. 205.
S. a,»ipr«, t. Il, pp. 139, 142 et 189.
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normand par Tempereur allemand, mais celui-ci se méfie dv

basileus autant que du p<ipe. Frédéric n'admet pas, cela re&ort

clairement du traité de Constance, ({u'une partie quelconque du

territoire italien appartienne aux Grecs; aussi repoussera^t-il

toutes les ouvertures qui lui seront faites à ce sujet. Peut-être

faut-il également tenir compte, pour expliquer l'échec des négocia-

tions si longtemps poursuivies, de l'occupation par les Byzantins

d'Ancc^ne, ville dépendant de l'empire allemand Repoussé par

Barberousse, Manuel se décidora à agir seul, en aidaiil les vas-

saux de Guillaume ï"*". mais, en même temps, il cherchera à jouer

auprès du pape le rôle do protecteur que Frédéric n'a pas pu

remplir De ce côté il ne sera pas j)lus heureux, car Hadrien IV

se défiera du b i^ih autant que de Barberousse, et l'entente

entre le pape et 1 empereur grec ne pourra jamais s'établir.

Ce sont ces défiances réciproques, ces ambitions rivales (pli,

en empêchant l'union de ses adversaires, permettront à Guil-

laume l®*^ de remporter le succès final.

Après avoir été retenu plusieurs mois par la résistance de

quelques-unes des villes du nord de l'Italie, et après avoir pris, à

Pavie, la couronne de for des rois lombards, Barberousse reprit

sa marche vers le sud Dans les premiers mois de l'année 1155,

il persévérait toujours dans son projet d'attaquer le royaume nor-

mand, et nous le voyons dans ce but solliciter des Pisans, le con-

cours de leur flotte *
.

La prochaine venue de Frédéric ranima le' courage

d*Hadrien IV qui, depuis son élection, était aux prises avec la

commune de Rome. Après son avènement, le pape n^avait pu
prendre possession du LAtran et avait été contraint de demeurer

enfermé dans la cité léonine Ses partisans n^étaient pas en

sûreté dans Rome, et Tun des cardinaux, attaqué dans la rue par

la populace, fut à moitié assommé. Hadrien IV, à la suite de cet

événement, se décida à frapper un grand coup et jeta Tinterdit

sur la ville. Cette mesure réussit à moitié, car, au moment de

1. Cf. Kap.>Herr, op. cit., p. 49, note 2.

2. Vifa Hadriani, dans Lih, Pont.^ t. Il, p. 394.
:î. Cf. l'i iilz. o/>. cil., l. i, p. :i6 cl siiîv.

i. Ulloo de Freisiugen, Gcsta, 11,20, dans M.G.H. SS-, l. XX, p. 403.

5. Cf. Gregorovius, op. ciï., t. II, p. 53$.
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PIqneSi l6s sénateura romains pour obtenir la levée de l'interdit

exposèrent Arnaud de Brescia *. Néanmoins, la situation du pape

nei^amâiorapas, et, au début de juin, il dut quitter Rome. Après

avoir désiré la venue de Tempereur, Hadrien IV fut effrayé par

son approche; il avait espéré que grâce à Barberousse il pourrait

résoiulre à la fois la question romaine et la question du royaume

de Sicile, mais à mesure que Frédéric approchait, la crainte rem-

plaçait 1 espérance.

Avant de couronner Tempcreur, Hadrien IV voulut obtenir du
cehii-ci des assurances précises, mais il préféra pour discuter

étie à l'abri d'un coup de main, et se décida à j^a^j^ner Orvicto

Barherousse se porta si rapidement sur Homo, ({iie le pape ne

put mettre ce projet à exécution. Nous n'avons pas à entrer ici

daû.s le détail (les rapports dHadrien IV et de Frédéric I*"*. On
sait connnent après avoir fait jurer à l'empereur de respecter sa

personne, et de s'abstenir à son é^ard de tout acte de violence,

le pape consentit à avoir ime entrevue avec Barberousse ^. Le

9 juin, eut lieu, près de Sulri, à Campo Grasso. la rencontre

d'Hadrien et de Frédéric. Des difficultés de tout geiu-e s'élevèrent

aussitôt, et les questions d'étiquette, dans lesquelles le pape et

l'empereur voyaient le symbole de leur puissance respective,

empêchèrent toute entente. Néanmoins Barberousse, qui avait

été outré des prétentions du sénat de Rome, finit par conclure

avec Hadrien IV un accord dont Arnaud de Brescia fit les frais.

Le pape et Tempereur s'engageaient réciproquement k ne pas

traiter séparément avec le sénat de Home, les Grecs ou le roi de

Sbile. Barberousse promit de protéger TK^^lise contre tous ses

ennemis : de son côté Hadrien IV promit d excommunier les

enoeniis de Tempereur, qui, après trois avertissements, ne vîcn-

^moA pas à résipiscence K Aussitôt, Frédéric et Ha<irien IV se

portèrent sur Rome ; mais, à peine Barberousse eut-il reçu la cou-

ronne impériale (18 juin), qu'un soulèvement des habitants Tobli-

gcût à quitter Rome* Privé de Tappui de Frédéric, Hadrien IV

pouvait songer à demeurer dans Rome ; il partit, donc, lui

1- Vi/a Hadriani, dans Lit, Ponl.^ t. II, p. 389,
i. //»»</., l. Il, p. 390.

î. et Pnite, op. «<., l. I, p. 67 el suiv,

)I.G.H.SS., ÎII-4S ce, imp. el reg., i. 1, p. 258.
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ausH», cl (i( riu ura avec Harberousse jusqu'en juillet, dans la

n'^'inii (It's Monts Alhains.

l)iv«'rs trnioij^nnp^os nous perin«Mtent de savoir que, avant et

aprt'H h' coui'oinioment de Barhorousse, Hadrien IV fit tous ses

cllorls pour drcidcr l'ompereur à entreprendre dans l'Italie du

•ud 1 expédition (pi'il avait projetée. On a vu que la féodalité

allcinande iHuit nettement hostile à ce projet ; son opposition,

aprî^H 1(* couronnement, ne iit que s'accentuer, et, jointe aux

ravngOH que rausait la malaria, décida Tempereur à abandonner

BPS projoU. t<*arm<^e allemande commença à se replier vers le

noi'd. De Spolète, Tempereur se dirigea vers le littoral de TAdria-

tiqui^; près d*Ancône, U reçut Paléologue, Jean Doukas et

Alexandre de (iravina qui lui remirent de riches présenta et ten-

tèrent de le décider à marcher vers lesud. Les pourparlers durèrent

plusieurs jours, mais Toppositionde ses vassaux empêcha Frédéric

dVntrer dans les vues des envoyés de Manuel (août^septembre).

l«e seul résultait de cette entrevue fut de décider Barberousse à

envoyer Wibnld auprès de Manuel Gomnëne *.

Bien avant le moment oik Frédéric repartit* nous pouvons

constater que Tempereur avait des rapports avec les mécontents

de la PouiUe, Nous savons qu*à Spolète il délivre Gui Gwerra, un

de s*\«i envoyés en Pouille et plusieurs autres ambassadeurs. Ce

ivnsx i^^nonionl ost précieux, car il nous explique comment l in-

sunvclun» i «>nmunva dès le mois de mai. Kvidemmenl les vas-

s.iu\ <h limllaume l*"*" avaient vie « ti jv-urpai lei> avec l eaiporeiu*

V l av vu ut cscvMnpté stuî appui. Dt^ lucuie h» présence, à Tort<>na,

d xu^ euvovo iTt^v montre que Manuel s occupait acti> emeul de

l.» questuni italîemv\ avant l'envoi de Palc\4oi:n . • t avait pro-

lv*Wcn\ent Uu aussi noj^vio avtv les sei^euTï*. nt>rniAiid5 Privé

de 1 appui do remjv'r»uir allemand. Paléxiloirue chercha ià se pas-

s.er vie lui. Ss>u mtervention d;ius les atîairvs normandes fut

d autau! ^^"'i facde que les mcvvutents avaier ! r-ris ï4us d'espoir

vUus l «"mp<n?ttr allvnuuid : L* destHii^? a fut prjickie. quand on

ajv^>itt vju-.' K»rlvrv>uss^ quUUit l Ito.i.'ç'- «rt î ou u^ put croire tout

d ,AS.»r>i vju.' ds^ Si srrau-.îs pr^^vinàlU* ai<*hootiSS«Bt à rien; noos
vwv*^ eu e t t ^u À Iji liu ll-vî, on <t«>yùt «f»cw« à b pro-

<ràaî«pe' ^E««ite île t easiwreitr.

i^idui^cd by Google
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REVOLTE DES VASSAUX DE GUILLAUME

Guillaume l^"" den>orira dans sa capitale jusques vers la lin de

l'année 115 i. Dans le courant de décembre (»u au mois de jan-

vier suivant, il se décida à rfiiitter la Siciie et à se rendre en

I(;tlie'. Après un arrêt de quelques jours à Messine leroi fcagna

Salerne' où il s'installa au palais de Terracine * (lin de janvier

uu début de février) ->
; le chancelier Ascleiiin et Maion de Bari

iccompa^aient Guillaume '\ dont le voyage paraît avoir eu

pour but roiganisaiion de la défense du royaume du côté de TKtat

pODti6cal.

Cest pendant ce séjour à Salerne que fut définitivement con-

sommée la rupture entre le roi et Hadrien IV. Ce dernier, d après

rarchevêque Romuald, aurait envoyé àSaleme le cardinal Henri»

du titre des saints Nérée et Aquilée, pourremettre une lettre au roi

de Sicile. Ce message ne fui point accueilli parle iîls de Hoger,

qni invita l'ambassadeur pontifical à regagner Rome au plus tôt.

Guillaume adopta cette attitude intransigeante parce que dans

radreaae le pape lui refusait le titre de roi et rappelait seulement

seigneur de la Sicile. On voit par là que, continuateur de la poli-

tiqae d*Eugène III, Hadrien lY se refusait à ratifier Télévation de

l. Lu (iiploiiio (Ml faveur de i évéque de Tropea est daté de Meraine,
jiMtfier 1155, Capialbi, op. cit., p. 14. Cf. Uglielli, t. IX. p. 451.

1 Fatcaod, op. cit., p. 10. Un manclcmciil du roi, en fiiTeurde San Stefano
W B.)sco, est daté de Messine, le 20 déreinl)re, Trinchera, op. cii., 0*153,
{> mais cet acte est très douteux, cf. Kelir, op. ci<., p. 375 et pp. 37^

3. Palcand, foc. cit.

t. Oatlola, Ace, t. I, p. 258.

Horau.ild .le Salorno, dnns M .(} . Il .SS., t. XIX, p. 427, à l'approche du
Urénie; or, en 1155, le mercredi des cendres tombe le 9 février.

Ua acte de mars lloS est souscrit par Maion et par Asclclliu, GattolSi
1. 1, p. m.
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Guillaume 1'"', associé à la couronne par Roger II sans Tassenti-

mentdu souverain pontife. Nous n'avons malheureusementaucun

autre renseignement sur Tambassade pontificale et ne pouvons

qne consUiier le fait même delà rupture*.

Un autre incident marqua le séjour du roi à Saleme : parmi

lesnombreux seigneurs de la Fouille et de la terre de Labour, quise

rendirent à la*cour, figurait le comte de Loritello. Ce dernier,

malgré son insistance, ne put obtenir une audience de Guil-

laume 2. A ce propos, Falcand accuse Maion d avoir, par de

sourdes menées, poussé le roi à rompre avec son cousin. Cette

accusation ne paraît pas fondée ; Falcand ne nous fournit, en

effet, aucune raison plausible pour expliquer lattitude de Maion.

Nous savons, par ailleurs, que le roi avait à ce moment déjà eu

à se plaindre du comte de Loritello, qui avait occupé ]jar la vio-

lence certains biens appartenant au monastère de Saint-Clément

(le Casauria'. En outre, il est très probable que le comte de

Loiiti'llo avait été, déjà, plus ou moins en rapport soit avec

les exilés normands, s{»it avec les émissaires que Barberousse

avait envoyés dans les Ktats de Guillaume. Le comte de Loritello

sera le premier à se révolter contre le roi, au m nin iit où les

rebelles paraissent avoir compté sur l'intervention de Frédéric

Barberousse *. La situation très en vue de Robert permet de sup-

poser qu'il fut un des premiers h recevoir les ouvertures des

envoyés de Barberousse, ioute la conduite postérieure du

comte justifie rallitucle de défiance prise par le roi et Ton

doit très vraisemblablement admettre que Guillaume I**^ eut con-

naissance des intrigues de son cousin, et attribuer à ce motif son

relus de lui donner audience. On pourrait objecter que, s'il en

avait été ainsi, le roi aurait profité de la présence à Saleme du
comte de Loritello pour le faire arrêter. Peut-être à ce moment,
Guillaume et Maion n avaient>ils que des soupçons; peut-être

1. Romuald de Salerne, dnna M.G.H.SS., t. XL\, pp. 4S7.428.
2. Fnlcaud, op. cil., p. 10.

3. Chr. CiMur., dans Muintori. K.I.SS., l. Il, p. 895.

4. Cf. giipra, t. II, p. i\)H et infra, pp. 204 et 205.

5. Falcand, op. cit., p. 13, dit : ** nam m quo^ae dudum audisse quod
Boberluê eonm eum plëritquê aUU con/ra rejfem con^mierMt. »
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aussi craignèrent-ils que ce coup de force ne fit éclater 1 in-

surrection avant que n'eussent été prises les mesures néces-

saires à sa répression. (^)uoi qu'il en ait été, le comte de Lori-

tello sentit le danger de sa présence à la cour, et quitta

Salerne.

Guillaume 1'*' prolongea, jusqu'après Pâques (27 m«i*s), son

fléjour à Soleme *
; U prit avec Maion les mesures nécessaires

pour permettre à Tannée royale d entrer prochainement en

campagne. Le roi, en effet, s'était résolu à faire faire par ses

troupes une démonstration contre le territoire pontifical. Ce fui

le chancelier Asclettin qui fut chargé d'exécuter cette opération :

oaloi adjoignit dans le commandement le connétable Simon,

oomte de PoUcastro. Toutes les mesures ayant été prises, le roi

repartit pour la Sicile en compagnie de Maion (après Pâques).

Après le départde Guillaume, Asclettin eutàjouerun rôle actif.

L'armée royale avait été convoquée à Gapoue, aemb1e-t-il'; la

eoDoeatration s'opéra à Tépoque indiquée, mais on peut constater

qu'à ce moment déjà, une sourde agitation commence à se mani-

fester (avril-mai 1155) ^ Peut-être même vers cette époque, le

chancelier et le connétable durent-ils se rendre en Pouille où

Tagitation causée par la nouvelle de l'approche de Frédéric Bar-

berousse parait avoir été assez vive K On commençait à mur-

mmer contre le roi et son ministre, et les intéressés répandaient

dans le public le bruit que Roger II, prévoyant que son fils serait

incajMible de ré^^ner par lui-même, avait iuiL un testament, par

lequel il laissait la couroiine au comte de Loritello L'écho de

ces bruits lia taida guère à parvenir à Palerme ; Guillaume

ue douta pas un instant de la trahison de son cousin, sur la lidé-

lité duquel il avait déjà des soupçons. Il se décida alors à ten-

1. Hmnuald de Snicme, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 427.

1 Falcand, op. ci/., p. 11.

3, Urelnite de Robert de Loritello est antérieure au siège de Bénévent;
Bûo» Yoyooft, en effet, le comte de Policastro être accusé de conspirer avant

T'Ç b rébellion ait commencé ; cela rt'^sulte dp?; termes omployi's pnr

^alcaad, o/>. c(<., p. 13. Sur la date du»tège do Béaévent, cf. m/ra, p. 292,

i Fdeaod, op. ctl., p. 11.
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ter un coup de force, et envoya à Asclettin l'ordre d'arrêter le

comte (le Loritello et de l'envoyer à Palerme. Le chancelier

essaya de s'acquitter de la tâche dont il était charg:é, an moment
où le comte de Loritello obéissant h la convocation du roi rejoi-

gnit l'armée devant Gapoue, amenant avec lui un contin-

gent de cinq cents chevaliers. Invité par Asclettin à pénétrer

dans la ville pour y prendre les ordres du roi, Robert, prévoyant

quelque gue^apeas, s'y refusa et offrit au chancelier de se ren-

contrer avec lui en dehors de Capoue. Asclettin consentit à cette

demande, mais n'osa pas arrêter le comte de Loritello au milieu

de ses fidèles. Dans l'entravue qu'il eut avec Robert, le chan«

oelier se borna à lui faire savoir que le roi lui ordonnait de

remettre entre les mains du comte fiohémond le commande-
ment du contingent qu'il avait fourni. Le comte de Loritello ne

voulut point exécuter un ordre qui était à lencontre de tous les

usages, et qu'il regardait comme une injure. Malgré Tinsistanoe

du chancelier, il'quitta l'armée et gagna avec les siens la région des

AbniKxes

Ce départ causa une grande agitation dans Tarroée rojale,

et plusieurs parlèrent d'aller rejoindre le comte de Loritello. Il

semble que ce dernier ait gagné à sa cause le comte de Poli-

eastro que nous voyons faire une opposition déclarée au chan-

celier Ce dernier informa le roi de la situation, et le comte de

Policastro invité h se rendre h la cour fut remplacé comme conné-

table. A son arrivée à Pahmae, Sinu)ii lui arréh' et nu ] u i.^oniié.

l'alcan<l ne permet pas de fixer avec précision la date de cet

événement, mais il me semble que l'on doit placer le départ du
comte de Policastro avant le siège de Bénévent. A ce moment,

en elFet, un cer(?iin nrnnl)re de seij^neurs se révoltèrent ouverte-

ment, or il résulte du récit de Falcand (|u'au moment où Simon
fut appelé h Palerme la rébellion n'a pas encore éclaté.

Malgré la défection du comte de Loritello, Asclettin entra en

campa«?nc au printemps 1155. En avril ou en mai, il attaqua le

territoire pontifical et vint mettre le siège devant Bénévent K

t. Falcand, op. cit., p. 11-12.

2. ibid., pp. 12-13.

3. Diaprés rauteur de la VH» Madriuni !V, dans Lf6. PonL, i. Il, pp. 389-
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Une fois de plus, les chevaliers normands pillèrent les faubourgs

de la ville, et ravagèrent ses environs. Les Bénéventains demeu-

Fèrent fidèles au pape et massacrèrent leur archevêque Pierre,

qu'ils myaieni favorable à la cause du roi de Sicile ^. Le siège

ne dura ^iière, car le chancelier vit bientôt de nombreuses défec-

tions éclaircir les rangs de son armée. A ce moment, en effet,

la rébellion des vassaux de Guillaume éclata ; un grand nombre

des barons «piittèrent Tarmée royale et retournèrent chez eux;

d autres passèrent aux Bénéventains. Affaibli par ces défections,

Asdettin dut lever le siège; il continua, néanmoins, la campagne

et se porta vers la frontière de l'état pontifical. Le 30 mai, Ceprano

fut pris et brûlé 2; en quelques jours, le chancelier remporta

toute uoe série de petits succès, sans grande importance d*ail*

leurs. L'armée se dirigea vers le Monte san Giovanni ; le 3 juin,

elle brûla Banco ^; Frosinone * fut ensuite occupé; enfin, Tico-

Wna ^, prèa de Ferentino, fut brûlée. L*armée royale ne poussa

pas plus loin et se replia vers le sud. Le moment où eut lieu la

retraite en explique facilement les motifs. Dans les premiers

jours de juin, Barbcrousse était tout près de Rome ; c'est là

390, Irès bien r(*n?;pijfné, le siège de Bënévent est antûrieiir à la prise de
Ceprano, qui est du .10 mai. La campagne d'Ascletlin se place donc entre le

dijwrt du roi (après le 27 mars) de Solerae et le 30 mai. Guillaume de Tyr, 1,

XN'lIl, 7, dans /?. 11. Occ. de» croisades, 1. 1, 2, p. 829, parle dnsiège de Béoé*
^' ii!. iiKtisdit s(Hi!i'mont qu'Asclettina«at7.'<î{xtVr/<»la ville quand !e patriarche

fit demander un sauf-<'onduit. Comme le patriarolie a quilté la Terre
uiateau printemps, on voit que le niègc de Bênévent avait eu lieu avant son
tirÎTée. Par contre, Guillaume mérile moins de créance quand il dit que le

Pî"" n quitté Homo iiour aller délivrer Bénévent (fin août), à cctte date, la
Tille nelail plus assiégée par Asclettin.

i. VUi Iladrianif dans Lib. Ponl., t. II, pp. a«9-3yo, et Homuald de
Sdeme.dana M.G.H.SS., t. XIX, p. 428.

1 Lib. Pont., loc. cil. ; Ann. Cas., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 311 ; Ann.
<-Wïn.,;id. an. 1155, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 284.

3. VUi lludrianit dans Lib. Poni.y loc. cil.— Banco à deux lieues à l'est de
Ffosaone.

4 Ann. Ceecann., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. SB4.
< Tirolena indiqué par une leçon du manuscrit de la bibliothèque Bran-

cacviana mo paraît préférable à la leçon Tuderiam. On trt)uve en elTel Tico-
•«a, près de Ferentino, tandis qu'avec Tuderiam il faudrait ideutifler avec
Tcxli (but le comté dea Marses

;
or, Todi est bien loin du tbéttvé des lies-

»>Wé8.a dd Re, op. ett., p.55S.
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certainement ce qui amena ia retraite de l'armée royale. Pré-

voyant une prochaine attaque des Allemands, Âsclettin fit raser

les murs des places qu'il ne pouvait défendre. Aquino et Ponte-

corvo furent démantelés. L'abbaye du Mont-Cassin, dont les

sympathies allemandes étaient connues, fut évacuée, et on n y
laissa qu'une douzaine de moines En somme, la campagne

du chancelier ne donna pas grand résultat; elle ne fit qu'ir-

riter Hadrien IV, qui lança rexcommunieation contre le roi de

Sicile.

L'arrivée de Barberousse devant Rome ne fut pas le seul motif

de la retraite d*Asclettin, qui fut aussi rappelé parTagîtation qui

se produisit alors en Fouille Il semble résulter des diverses

chroniques que les seigneurs normands profitèrent de la pré-

sence de lempereur dans le voisinage de la frontière pour se

révolter contre le roi. Pendant tout Tété 1188 et même un peu

plus tard, on regarda comme certaine Tintervention de Frédéric

Barberousse K G est ce qui explique lagitation que nous pouvons

constater. En fait, Tinsurrection a commencé pendant le siège

de Bénévent ; elle a certainement duré pendant tout l'été

mais elle n"a clc définitivement organisée qu'à l'automne

Jusque-là, nous ne connaissons pas le détail des événements,

c'est seulement à partir du moment où les Grecs prirent 1m

direction du mouvement que nous pouvons connaitre les faits

d'une façon précise.

Après l'échec de sa mission auprès de Barberousse, Paléo-

log^e, suivant les instructions qu'il avait reçues, chercha h faii-e

jouer par Manuel (^oninèno le rôle que l enijjereur alleniiuid se

montrait incapable de remplir. L'intervention de Frédéric avait

été sollicitée par le pape, par les exilés normands et par les vassaux

1. Ann. Ca»., ad. an. 1155, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 311.

2. Falcaud, p. 11, fait allusion à cette agitation h une époque antérieure

à la retraite du comte de Loritello. Son témoignage est confirmé par
Romuald de Saleme, loe. ei<., qui place aussitôt après le aiège de Bénévent
le commoncomcnt do I.i révolte de In Pf)uille.

3. On croit encore h l'arrivét' de Biu hcrousse quand, à l aiilotnno. Rohorl

de Capoue envahit le royaume. Otion de Freisingen, Gesla, il, daa:»

M.G.H.SS., t. XX, p. 408.

4. a. in/^a, p. 208.

4
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de Gmllaume, exaspérés par la faveur dont jouissait Maion

de Bari. Paléogue s appliqua à gagaer k la cause de son, maître,

tous ces adversaires du roi de Sicile. Sa tâche était d'autant plus

facile que le basileus avait mis à sa disposition des sommes
importantes ; il put ainsi fournir aux Normands révoltés des

subsides considérables qui leur permirent de lever et d'entretenir

(les troupes.

11 résulte de toutes les sum ces que Paléologue entra en rap-

port avec le pape et avec les Normands révoltés seulement

après le départ de Frédéric Burherousse. Kinnamos raconte que

Robert de Loritello fil offrir à l'empereur allemand son concours

pour la con(fuète de l'Italie du sud et de la Sicile. Après leur

entrevue avec liarberousse, les envoyés de Hobert, n'ayant pu
mener à bonne fin leur mission, revenaient vers leur maître,

quand ils rencontun nt Alexandre de Gravnia et Jean Doukas.

Alexaiidre les mit en rapport avec Paléologue. informé par une

lettre de ses envoyés des olFres de Paléologue, le comte de Lori-

t«llo demanda au représentant de Manuel Comnène d'avoir une

entrevue avec lui. Pescara, d'abord choisi comme lieu de

rendex'vous, fut abandonné, et ce fut à Viesti que Paléologue

rencontra avec le comte de Loritello et conclut avec lui un
«ïcord définitif K
QnsUe était à ee moment la situation des Byzantins en Italie ?

H flemble qae^ en dehors d'AncAne, Paléologue avait réusai k

occuper qoelijuea places. Nous savons par Otton de Freisingen

<|iK Tenvojéde Manuel avait réussi à gagner plusieurs seigneurs

de la région d*Ancône et avait pu ainsi lever et équiper un
ttsexjptuid nombre de troupes mercenaires ^. Kinnamos semble

îodiqoer que Viesti s*était donnée aux Grecs. Il parle également de

Rannia, comme ayant été prise par les Byzantins; ne faudrait-il

pas identifier cette place avec Fano, Tancienne Flavia Fanes-

UD peu au nord d*Ancône^? Tout ce que nous savons,

en effet, nous montre que les Grecs, à la téte de la flotte peu

iMN&brease qu'ils avaient, ont cherché tout d'abord à occuper

i. Kinnamos, IV, 2, p. 137.

î. OltondeFrcisinpcn. GcHt.ï, 111, 23, dans M.G.Il.SS., l. XX» p. iî8.

3. Cf. Spruner, Hisi. Atlas, Allas Antiquuêf pl. XX.
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quelques villes maritimes ^ Cest seul'mnnt un peu plus tard que

des renforts furent envoyés par le basileus ; nous constate-

rons, en effet, lors de la bataille d'Andria, la présence d*un

corps de Petcbénègues

L'appui que le comte de Loritello oiTrit à Paléolo^ue fournit

à celui-ci un appoint considérable, et lui permit d'envahir les

États de Guillaume I*^. La situation dès possessions du comte

de Loritello donnait, en effet, aux Byzantins toute facilité pour

pénétrer en Fouille et leur assurait également leurs communi-

cations avec Âncône.

Ce fut après la prise de Fano que Paléologue fut informé par

Guillaume, le frère de Robert, que tout était prêt, et qu'il

ne lui restait qu'à s'avancer pour faire éclater Tinsurrection

Dès le début de la campagne, nous constatons que dans la

partie tles Ahru/zcs oii est situé Manoj)ell(), les anciens comtes,

bannis par Uo^er, tirent une rentrée triomphante. Bohémond de

Tarsiu, qui leur avait succédé, fut chassé. Dans toute cette

répo". Ifîs hosUiités furent très vives, et, au dire de la chro-

nujue de Gasituria, on se battit presque partout. Le pays fut

entièrement dévasté, et les annales monastiques nous ont con-

servé le souvenir des maux dont les monastères furent acca-

blés, pnncipal rôle paraît avoir été joué par un personnage

du nom de Gautier qui occupa le comté de Manopello ^. De

l'autre côté des Apennins, la révolte conmiença dès la fin d'août;

le 21 août, un des Borrel s'emparaît d'Arce ^.

Les événements dont la Fouille fut le théâtre nous sont mieux

connus. Dès qu'il eut reçu avis du comte de Loritello, que tout

était prêt, Paléologue se rendit à Viesti, qui avait déjà traité

I. Ktnnamos, IV, 2, p. 137, parle de dix vaisseaux; Knp-IIerr, op. cU,,

pp. 60-61, eonfond Paléologue avec Jean Doukas.
"2. Kiniiamos, IV, i-, |>. 143. Ce rorp^; [inratt rtvoir élé en Ilalio avant

l'arrivée dos renforts amenés par Jean l'Ange. D'ailleurs Kinnamos, IV, H,
p. 1G2, distiu|guc entre les troupes mercenaires grecques et celles levées

en Italie.

3. Kinnamos, IV, 2, p. 138.

4. Chr. Cnnnur„ dans Muratori, R.i.SS., t. 11, 2, pp. 893-897, cf. cupra,

l. II, p. 185, note 5»

5. Ann. Cécean., ad. an. f135, dans II.G.H.SS., t. XIX, p. 884.
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avec lui. Uenyoyé de Manuel tenta de s^eniparer de' Trani, mais

il n'y put réussir et les habitants de la viUe demeurèrent fidèles

à la cause de Guillaume ^ Désireux de frapper un grand coup

Palà>logae alla assiéger Bari, qui était de beaucoup la plaee la

plus importante de la Pouille. Il comptait, sans doute, que la prise

de la ville rehausserait singulièrement le prestij^e de l'empereur

et amènerait dans les r;iii{>^s des rt'l)eUes tous los mécontents (|ue

la prudence empêchait de se déclarer ouvertement contre le roi.

Bari était défendu par une nombreuse garnison ; ses fortes

murailles lui permettaient de soutenir un long siège, dont l'issue

était fort problëmatiqiu\ Mais, pour s'emparer de la place. Paléo-

loj^t ioniptait sur d'autres moyens que ceux àv la j^uem*. A
Mari, comme dans la plupart des villes de Pouille, la jKipulation,

epri^e de liberté, avait vu avec peine les progrès de l'autorité

royale, qui l'avaient privée d une partie des privilèges accoi dés

lors de la conquête. Les mesures de rigueur prises par lioger II,

après la dernière révolte, n*avaient fait qu'exciter les passions

politicpies. Il y avait donc dans la ville tout un parti qui n^ai-

mait guère les Normands, et n'attendait (]ue foccasion favo-

rable pour revendiquer les anciennes libertés. L^arrivée de

Paléologue fournit l'occasion attendue par un grand nombre
des habitants. Les mécontents négocièrent secrètement avec

l'envoyé de Paléologue ; ils gagnèrent à leurs idées un grand

nombre d'indécis et finirent par ouvrir auK Byzantins les portes

de la ville. Les partisans de Guillaume I*' et la garnison royale

^vnsbX impuissants à empêcher cette trahison, et durent s*enfer-

ncr dans le quartier de la ville où s*élève la basilique Saint-

Nicolas, et dans la citadelle. Une surprise heureuse permit aux

rebelles de s^emparer du quartier occupé par les partisans du roi;

»ole b citadelle leur échappa. Pendant sept jours, ses défen-

lenra réussirent à tenir téte à l'ennemi ; mais Tarrivée de Robert
de Loritello, qui amenait de nombreux renforts, les décida à se

itndre. Malgré le désir de Paléologue qui désirait le conserver

pour commander la ville, les habitants de Bari rasèrent le don-
jon qui était à leurs yeux le symbole d'une domination abhorrée ^,

ê
1. Kinoamos, IV, 3, p. 138.

1 M., IV, 3, pp. 138.140.
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Ces premiers succès des Bysanlins et des rebelles eurent dans

toute ritalie du sud un retentissement considérable. Trani s'em-

pressa de traiter avec Paléologue ' , et son exemple fut suivi par

Giovenazzo, malf^é les efforts du comte Richard d'Audria <jui

cummandait la place *.

Vers cette époque, les progrès desBvzautins furent sing-ulière-

meut favorisés parle bruit de la mort de Guillaume î**"; la nou-

velle était inexacte; mais, pendant les derniers mois de l'année

Hr>r), le roi fxit très grièvement malade. En présence des succès

des rebelles et de l'inertie de l'armée royale, l'agitation ne fit (jue

croître. Les villes de la Fouille se distin«^uerent alors par leur

hâte à se révolter contre l'autorité royale. Pour comprendre la

facilité de la conquête bv/.antine, il faut tenir compte de cet état

de l'esprit public qui poussa beaucoup des principales cités à

traiter soit avec les Grecs, soit avec le comte de Loritello ^.

Après la reddition de Trani et de Giovenazto, Tarmée royale

toujours sous les ordres d'Asdettin entra en campagne ^. Aux
côtés du chancelier nous trouvons le comte d'Andria ; il me parait

donc probable que Tannée dut être renforcée de la garnison de

Giovenazzo. Asclettin, ayant avec lui environ deux mille cheva-

liers et un grand nombre de fantassins, se proposa comme pre-

mier objectif de reprendre Trani, et vint mettre le siège devant

la ville. Informé de cette tentative, Jean Doukas se hâta de se por^

1. Kinnamos, IV, 4, p. 141.

2. Ibid., IV, 4, p. 441.

Quel est ce comte d'Andria? En 1089, 1093 et 1096* on trouve UD Ricbard
d'.\ndria qui souscrit des (li|)lfinios, mais il ne fniil tenir compte que de
l'acte do 1096, car les nu 1res actes stinl faux, ils ne présentent aucune
des formules usités dans la chancellerie du duc Roger. II faut remar*

quer de notables différences entre Tacte de 1099 édité par Ughelti et

l'éd. du Cod. (lipl. Bar., cf. di Meo, op. cit., t. VIII, pp. 302 et 367, t, IX,

p. ir>; Cof/. (Uni. Har., t. V, j). 27; Ughclli, op. cit., t. I, p. 293, t. VII,

p. 610. Hichard vit encore en 1119, cf. supra, t. I, p. 321. En 1127 et

1132, le comte d*Andrla est Geoffroi, Al. Tel. I, 10, cf. su/ira, t. II, p. 22;

puis vient le personnage du nom de Richard dont nous nous occupoosy
<|tti est probablement le f)ère dv Roger dWncUia, dont nous parlerons

plus loin; cela résulte <lu sctvui di- ce dernier, cf. Promis, Notizie di unst

boUa in piotnbe del êecolo XII, dans AUi délia reale academia délie scienze

di rorâto, t. IV, p. 670. ^
3. Palcand, pp. 13-14. Sur la makdîe de GailUttine I*', cf. ln/^«, p. 210.

4. Kinnamost IV, 4, pp. I41-t4a.
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ter au secours de la place assiégée. Il semble (fu à ce moment

l'armée byzantine était déjii descendue .issez loin vers le sud ;

nous voyons, on eiret. (ju en si* portant sur Trani Doukas passa

parRuvo. Les habitants de cette ville lui otFrirent de se rendre,

mais, craignant d'arriver trop tard au secours de Trani, le lieute-

nant de Paléologue n'accepta point les offres qui lui étaient laites

et remit à plus tard roccupation de Huvo. La seule nouvelle de

l'approche de l'armée de secours sufilit à faire lever le siège de

Tnini. Asclettin et Richard d'Andria allèrent chercher un refuge

deirière les murailles de Barletta. Ils furent suivis par Doukas.

Celui-ci infligea aux troupes normandes, qui lui avaient tendu

nne embuscade, un sérieux échec, mais ne put les empêcher de

gagner Barletta. Dès que Farmée royale fut enfermée dans la

place, Doukas tenta de la prendre comme dans un filet. Paléo-

lùgoe et le comte de Loritello envoyèrent de nombreux renforts

pour empêcher les troupes de Guillaume de s'échapper. Richard

d'Andria se rendit compte du danger et réussit avec une partie

(Us troupes k sortir de Barletta et à gagner Andria. Poursuivi

par rarmée byzantine, Richard accepta le combat que Doukas
vint lui offrir, près d'Andria. Les Normands parurenttout d'abord

importer la victoire ; Tennemi ne put soutenir leur cboc et se

dâianda. Les troupes byzantines en s'enfuyant s'engagèrent dans

leschemins bordés, suivant l'usage du pays, de murs en pierre

ièeliéi Grâce à l'abri qu'elle trouva derrière ces murs, l'infanterie

àt Doukas put se reformer, et tomba sur les Normands qui

lourdement armés ne purent se dég;»ger. Assaillis de tous les

cùlés par une «rrèle de pierres, ils furent mis en déroute. 1 .e comte

«lAndria lui iiKua . atteint par une pieri-e, lut désar(;(»nné ; il fut

achevé p.ti uii [>r«*drt' de Trani, ((ui lui ouvrit le ventic et en

arracha les entrailles, (a' nouveau snccès des Byzantins lit tom-
Iw- entre leurs mains la ville d Andria, et léur procura des ren-

Ms. Nous vovfdis, (Il effet, qu une partie des troupes de lUchard
pnl (lu service auprès de Pali'i)io<rue.

L armée aux ordres de celui-ci fut alors divisée en deux corps :

I un deux forma la g'îirnison de Bari. tandis que le. second,
sous les ordres de Doukas parcourut le pays pour amener la sou-

"ussion (les petites places des environs. Cette campagne ne

llu(otr«4le(s(fcmiifi«lMm Rornunde. II.— CttAkAxnoK. 11
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{tarait pas avoir été très importante, Doukas éprouva un léger

échec dans les environs de Bari et poussa jusqu à Monopoli, d'où

il revint à Bari.

A quelle date convient-il de placer les événements qui viennent

d'être racontés ? Kinnamos ne nous fournit qu'un rensei^ement

qui nous permette d'établir la chronologie. Après la prise de Bari,

l'*aléologue revut une ambassade du pajic lui annonçatit ipi il

était prêt à iiUrcr vn cuiupagne Nous savons, par ailleurs,

qu'Hadrien IV envahit los Étals de Guillaume I"" vers le 2^ sep-

tembre si le renseigncincut que fournit Kinnamos est exact, il

faut donc placer, entre la fin d'août et la fin de septembre 1133,

toutes ces premières conquêtes des Byzantins.

Prnrlaut celte première partie de la canij)a<4:ui', la diplomatie

byzaiilHU' ii était point demeurcL' inaclivi'. Paléologue entama

avec les Génois des négociations qui aboutirent, en octobre 1 155 *,

à la conclusion d'un accord. En échange de divers privilèges

commerciaux, les Génois s'engagèrent à ne pas faire alliance

avec los ennemis de Tempire. Sans doute ce traité fut inspiré par

le désir d'opposer à Venise, alliée des Normancls, la république

de Gênes.

l'n résultat plus important fut obtenu par Paléologue. 11 lit

oiïrir à Hadrien IV de lui fournir des troupes contre Guillaume l**,

de lui accorder un subside de cinq mille livres d'or, s'il consen-

tait à lai laisser trois des villes maritimes de la Pouille. Telles

sont les conditions de Palliance que nous fait connaître Tauteur

de la vie d'Hadrien IV ^.
•

1. Kinnamos, IV, 5, p. 146.

2. Vita Hudriani I\\ <Iaiis lAb. Pont., l. Il, p. 393.

Lili. Jnr., t. î. {>)>. IS.J-lHfi. I.p lrail<» fui roiulu oblif^nloirc. <mi ll.'iT,

Afli (ieUa Soviela lii/ure c/i sloria pnlriu, l. 1, p. 192. Cf. Ileyd. op. cU,

L I, pp.
4. Vil» Iladrinni /V, dans Lib, Pont., t. II, p. 39V. Le récit de Kiona*

ni«»s, IV, "i, |i. tifî, poiirniit faire supposer «jue ( "«'sl 1(> pnpcMpiï n pi i-* l'ini-

liutivc (les négocia tious. A cxaiuinur les choses du près, il lue iH'inhk' <{iic

le passage do la Vt7« HadrUtni indique «pic Paléologue fit o^rir au |>.-i{>c

dos subsides. Kinnamos indique, au conlraire, que Tenvoyé f^rcc porta

subsides. Il me paraît donc qiril faul admollre une prcmitM-o aniliassaïk-

envoyer pni' Pali^'olo^^ue avant l aiiivcr du pape h B('ii<-v(>iil. (".elle oj»inion

me parail contirmùe par le lail que Ktuuuiuos indique que le |>apc ua>l il
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Il n»e paraît évidoiit que Manuel Comnène a voulu jouer

auprès du pape le rolo cjue Frédéric n'avait pas tenu. C'est la

première fois qu';ipparaît avec évidence l'idée du basileus

hv/antiii. dt'sirt'ux d assumer le r<Me de protecteur de la papauté.

Dejtt Alexis Comnène avait sonj^é à rétablir 1 unité de l'eiiipire '

;

son petit-HLb ne faisait que reprendre cette politique ; on verra que,

quelques années plus tard, il cherchera par tous les moyens à la

faire tnompher On ne peut malheureusement savoir ce qu'il

faut entendre par les trois villes maritimes dont il est question.

Le texte ne permet pas de préciser et tout ce qno Ton peut dire

à ce sujet ne repose sur aucune base réelle. Manuel n'a jamais

pu sérieusement penser a borner ses prétentions en Italie à la

possession de trois villes. Peut-être a-t-^il, au début, songé à

n'occuper que les villes du littoral, mais il devait même à ce

moment songer à étendre sa domination à Tintérieur des terres.

Le grand intérêt de la démarche tentée par Paléologue con-

cilie dans le (ait de voir Tempereur grec se poser en protecteur

du Saint-Siège, Les offres de Paléologue furent agréées, semble-

t-tl, par Hadrien IV. Le pape, è partir du moment où Bariierousse

leaonça à attaquer le royaume de Sicile, dut se regarder comme
affranchi des obligations que lui inqiosait le traité de Constance.

Nous voyons, en effet, qu'il entra en rapports avec les en\ es

de Manuel Comnène. Au moment où Doukas rentrait à Bari,

après son infructueuse expédition contre Monopoli, arrivèrent des

envoyés d^Hadrîen IV chargés de demander aux représentants

dubssileus, que l'un d'eux se rendit auprès du pape pour conclure

un accord définitif '-K Hadrien IV faisait savoir qu'il avait levé

d€8 troupes et qu'il était prêt à entrer en campag'ne. Les ^'éné-

lara givcs jugèrent que la situation de la PouilK', ne leur per-

mettait pas (le (juitter le théâtre de la guerre ; ils se bornèrent

donc u ciivuvcr au pape un des scribes impériaux, un certain

liome. au monicnl où il enlre en rapport avec Paléologue. 1! y a lù une
Iqjcrii ineuctiludc, car le pupe a «quitté Home avec Barberoussc, mais il est

(nUàftQ«les en?iroD8. Cf. Jaffé-L., 10079-10090.
1- Cf. CIialandoD, Bëui »urh règne d'Alexiê Comnène^ pp. 360*863.
i- <.f. Ntn.lcn, />/<!« Papitlum und BysM^t p. W et suiv.

kiûuamo», IV, ô, pp. 146-147. •
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Basilakios. G(ï dci nior fut charj^é de remettre à Hadrien des sub-

sides. Nous ignorons quelles furent les suites de cette négocia-

tion; il me semhle, toutefois, que l'on peut à bon droit conjecturer

que les pt)urj)arlers se prolongèrent et amenèrent le pa{)e à trai-

ter du'ectement avec l'empereur On possède, en elfet, une

lettre, malheureusemeut non datée, par laquelle Hadrien IV

recommande à Basile, archevêque de ThessaIoni<|ue, deux

notaires pontilicraux qu il envoie au basileiis On verra plus loin

que la politicjue de Manuel en It;ilie, ])cndant la lutte de la

papauté contre Frédéric I*"*", fut inspirée par le désir de se faire

attribuer la couronne impériale. Pour atteindre ce but, Manuel

oiïrîra d'accomplir la réunion de l'Églisegrecque à l'Église romaine.

Or, précisément dans la lettre du pape h rarchevêque de Thessa-

lonique, il est ({uesiion de la réunion des Églises. Il est donc fort

probable que, dès le moment où B^rzance est entrée en négocia-

tions avec Rome, Manuel a songé à se faire accorder la couronne

impériale, et c'est dans ce but qu'il s'est posé en protecteur de

la papauté et a proposé son appui pour résoudre la question du
royaume normand.

Les négociations de Paléologue et d^Hadrien IV eurent comme
résultat immédiat d amener dans les afSedres de lltalie du sud
Tintervention active de la papauté. Aidé par les subsides byzan-

tins, Hadrien IV put lever des troupes, à Rome et en Gam-
panie ^; il vit, en outre, se grouper autour de lui la plupart des

exilés normands, dont les espérances avaient été déçues par le

départ de Barberousse. Il semble d*ailleurs quW partant celui-ci

ait donné aux seigneurs normands toute liberté d'agir L'ancien

prince de Gapoue, Robert, Richard d*Aquila, comte de Pondi, et

André de Rupe Ganina promirent au pape de le reconnaître

comme leur suzerain légitime s'il les aidait à rentrer en posses-

sion de leurs terres. Il y eut aussi des olTres analogues, laites

1. (iuillnume de Tyr, XVIII, 7, dans /î. <J*'» Ilist. oce. <le* Cmiti.tth x, l. I,

p. 828, parle do la corret>poudauce engagée entre le pape et MuuuoI
Comnènc.

2. Mansi, o/>. cil., t. XXI, p. 795.

3. Vita Uadriiinf IV, dii as /,//,. Pnnf.. t. II. p. .m.
i. Ollon de Freisuigcu, (Jetta^ il, 24-, daus M.G.Il.SS., t. W, p. »US.
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par les seii^eurs et les villes de la Pouille Il semble que

Talliance entre le pape et les exilés fut conclue sur ces bases.

Par là, Hadrien IV, détachant du royaume normand le principal

deCupoue pour le rattacher directement ;ui Saiiil-Siè^o, tran-

chait en faveur de la j)iq)auté le conflit qu avait suscité la réunion

du principat au royainne de Sicile. Nous ne savons pas quelles

étaient les intentions du pape, k l'égard dv la Pouille.

Les hostilités commencèrent, dès lo mois d'août, par la prise

d'.Vrce par Mario Borrel Vers la même époque, le comte de

Fondiprit Suessa el Teano Le bruit delà mort de Guillaume T'

hâta l'entrée en campaj^^ne du pape et de ses allii's. Aux envi-

rons du 2D septembre, le pape .se mit en marche pour le sud; par

Kerenlinoet Alatri, il se rendit à Sora, où il était le 9 octobre ••.

Delà il ^agna San-Germano ^. Dans cette ville il reçut le ser-

ment d'hommage et de fidélité du prince de Capoue, du comte de

Rupf Canina, et d*un certain nombre d'autres seigneurs, aux-

quels il donna Tinvestiture de leurs anciens fiefs. Par Mignano,

il gagna Capoue, où il était le 31 octobre ; de là, il alla à Réné-

vent où il s'installa pour surveiller les événements Tandis

^^André de Rupe Gauîna, allait occuper Âlife ^, le prince de

Capoue rentrait en possession de ses anciens États sans rencon-

trer, semble-t-ilt une grande résistance Avant le 31 octobre/

Ca^ûme était tombé au pouvoir de son «iidien maître ; le If

ooYembre, Pofi. près de Frosinone, était brûlé Robert fut bien-

tôt maître du pays jusqu*à Naples et Salerne et, dès le moisde

1. YiU Hadriani IV, dansai/». Pont.y l. li, p. 3y3.

1 Ami. Oee«n., «d an. ItSS^dâQS M.G,B.SS., t. XIX, p. 264. Il est qaes*
lion de Mario Borrel dans le Cala/ojjroe «/«t baroM^ p. 594. Il a on fils Bar-

3. Am, Cm., ad an. 1155, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 311.

s. Jaffé-L., 10091-1099».
6. VUn ll'ulriaiù IV, dans Lib* PonL^ t. II» p. 39$,
'i. Ibid. Cf. JafT»'--ï... 10097.

*• Ann. C'aniM., dnus M.G.H.SS., l. XIX, p. 311.
' Inn. CeecAn., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 284,

/i. Huuiuaid de Saleme, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 428, et Ann. Catin.,

p. 311.
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décoml)re, Aversn reconnaissait son autorité Toute la partie

nord du royaume tomba aux mains des rei)elles. Seules les villes

de Salerne^ Naples, Amalfi, Troia et MeUi demeurèrent fidèles

au roi Encore semble-t-il qu'à Naples, la classe inférieure se

soit agitée et ait suscité de violentes émeutes Les renseigne-

ments que nous possédons sur ces événements sont fort incom-

plets ; on peut seulement constater que, durant tout Thiver 1155-

1156, la région de la Terre de Labour fut le théâtre d'hostilités

continuelles entre les envahisseurs et les troupes royales. Ce sont

les alliés du pape qui paraissent avoir eu Tavantage

La diversion créée par Tintervention armée du pape et la

révolte des vassaux siciliens, révolte dont nous parlerons plus

loin, permirent aux Grecs de continuer du câté de la Fouille la

campiigne qu'ils avaient si heureusement commencée. Pour les

faits, dont le récit va suivre, nous ne possédons pas de données

chronologiques précises. On peut seulement placer les événe-

ments entre les limites suivantes: derniers mois de 1155 et le

14 avril de Tannée suivante

Nous avons quelques renseignements sur la situation de la

Fouille, vers le miliou do l'année H*)a. par Guillaume de Tvr Le

patriarche de Jérusalem, Foucher, arriva, vers cette épofjue. à

Otrante ; il se vit refuser par le chancelier Asriottin . la |H'nnission de

traverser le duchéde Pouille. où l'on se i>altail partout, et dut ])our

se rendre auprès <hi pape, ^-ag'iier Aneône par mer. D'après le récit

de Guillaume de Tjr, les Byzantins auraient déjà été maîtres de

Brindisi î» ce moment, et seule In citadelle serait demeurée aux

troupes royales. Kinnamos, qui nous donne la date exacte du siège*

1. Cf. di Meo, op. ciï., t. X, pp. 215.Sie.

2. Homu.ild de Salerno, ilaiis M.G.H.SS., t. XIX, p. 42B.

3. Cf. le document pnMit' |)nr Capassso, dins // « pactum » rfhtrn,lo d*l

dur-i St'rffi'n ni \npoletuni, iian»Arch, «/or. nap., l. LX, p. 7i4 et suiv.

4. Falcnml, op. cit., p. 14.

5. Brindisi fut la dernière place assiégée et c^cat le 14 avril que rarmée
byzantine parut devant la ville, Kinnamos, IV. 10, p. 1^9.

G. Guillaume do Tyr. dans /?. Ifinl. Occid. dns croisades, t. !, [». 2. )ip.

828-829. En arrivant à iiomc te patriarche apprit le départ du pii|io ])our

Ferentino, or Iladrieo IV fut à Ferentino le 30 aeptembre. On voit que le

patriarche a dû arriver pendant l'été. Cf. Rôbriclit, op. cîl., p. 284.



SUCCÈS DES BTZAimitS 215

avril it56, contredit GuiUaume de Tyr, mais en l'absence d'autre

témoignage nous ne pouvons savoir auquel de ces deux auteurs

nous devons ajouter foi.

La seconde partie de la campagne des Bjsanttns, commença
pariesiège deMonopoli ; les habitants, effrayéspar lessuccès conti-

nos dtô Grecs, firent offrir k Paléologue de lui rendre la ville sans

résistance si, dansun délaide quelquesjours, lestroupes royales ne

venaient pas les secourir. Leuris propositions furent agréées et les

Byzantins se retirèrent ^ A ce moment, les succès des représen-

tants de Manuel paraissent avoir passé leurs espérances. Paléo-

logue et Doukas surpris de Tétendue et de la promptitude de

lear victoire crurent que rien ne leur serait plus facile que de

restaurer par leurs propres forces, la domination impériale, et

eommencèrentà négliger les Normands, cjui leur avaient prêté

leur concours.

I)an& toute la Fouille, les partisans et les adversaires du roi

menaient grande guerre, quand arrivèrent des renforts envoyés

de Sicile. I.e comte de Lorilello, se erovant en danger d'être

écrnst par 1 année royale, demanda aux gént'raux «jurées de lui

foiii iiir des troupes. Sa demande fut repoussée et on lui répondit

que les lîy/anlins n'étaient pas venus en Italie pour lui prêter

appui, mais pour soumettre le pays ii ifur maître Serré de

près par les partisans du roi, le comte Loritello sollicita une

entrevue des i:;vnéraux In xantins ; il ohtmt de se rencontrer avec

les représentants de Comnène k Bitetto, mais ceux-ci, craignant

d être trahis par Robert qu'ils soupçonnaient de négocier avec

Guillaume I^*", ne se rendirent à Bitetto qu'après s'être entourés

dje toutes les garanties possibles. Une réconciliation eut lieu,

mais dès lors il est facile de constater que la défiance règne entre

les Byzantins et leurs alliés normands.

Un autre fait vient encore attester le désir des Bjzantins, de

garder pour eux seuls les conquêtes qu'ils ont faites. En appre-

Banl les succès de ses généraux. Manuel se décida à faire passer

ok Itslie des renforts importants. Un corps expéditionnaire, com-

t. KukanMMlV, 5, pp. 145-147.

». W-.IV,», p. 147.
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posé de troupes régulières, de Massagètes et d'Allemands fut

formé et placé sous le commandement de Jean l'Ange. Ce der-

nier avait comme lieutenants Joannikios et Alexandre qu'il faut

identifier, sans doute, avec Alexandre de Gravina* Grâce à ces

nouvelles troupes, les généraux byzantins purent étendre le

théâtre de leurs opérations. Tandis qu'une partie de Tannée assié-

geait Bosco, qui avait appartenu à Richard d'Andria 2, Jean Dou'
kas allait avec le reste des troupes mettre le siège devant MoU
fetta. Le chancelier Asclettin tenta de délivrer la place, mais il

fut encore battu A la suite de ce succès des Byzantins, les gens

de Molfetta firent leur soumission. Peu après, Montepeloso et

Gravina furent également occupés. L*armée rentra alors à

BariK II est probable que toute une série de petites expéditions

furent h ce moment dirigées à rintérieur des terres. Kinnamos

évalue, en ellVl, à plus de cinquante les villes ou forteresses qui

tonibéreul ;ilors au pouvoir des Grecs •'.

Toutes ces conquêtes avaient été si fac ih s que Paléologuej

crut sa -situation assez solidement établie [unir pouvoir se passer

de Tappiii des Normands révoltt's ot refusa au oomto de Lori-

tello les sulisidi s promis Il lui oiïrii do lui donner seulement

le tiers de la suinme (ju il s'était engagé à lui verser. Il résulte

clairement du récit do Kiniinmos qu'à ce momonl Paléologue a

cessé (lo roi^Mnlor le conifo de I.oritello comme un allié : celui-ci

n'est plus à ses yeux qu un sujet du basileus. Le refus do Paléo-

logue mécontenta Robert, qui se sépara des Byzantins ; mais

bientôt ceux-ci eurent besoin de lui et il fut rappelé par Jean

Doukas, devenu brusquement le commandant des forces

byzantines, par suite de la mort inopinée de Paléologue

1. Le commandemcnl de ce corps fui donne à Alexandre de Gravina ;

|>eut-rlr<< fiiu(-il voit* dniis les (lOrmnins dont pnrie Kiniinmos, de» Nor-

niiiixls :ui service du bnsileus ; cf. Kap-ilerr, op. cU.f p. 6J, noie â.

2. Kinnumos. IV, 6, p. 1*8.

3. W.. IV, 6, pp. 149-1S0.

4. Id., IV. 7, p. 150.

i. Ihid.

m. Kinnnmos, IV, 8, p. 152.

7. Id.y IV. 7, p. 151. NikétJiB Choniatès. II, 7, pp. I24-I2S dit à tort que
Paléologue fui fappelé*
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Rappelé h Bari par cet événement» Doukas rentra bientôt après

en campagne, mais la disparition de Paléologue, au({uel doit rêve-

nir tout Thonneur des victoires remportées par les Byzantins,

jeta un certain trouble dans Tarmée grecque. Doukas trouva

inopportun de rompre avec les Normands dont il avait encore

besoin; aussi un de ses premiers actes fut-il de traiter avec le

comte de Loritello, et de satisfaire à toutes ses cxig'ences

Doukas paraît alors s'ètri' j)r()posé continuer à étendre la

domination bvzantine à l'iiitt rieur des torrcs, avant d'aller alla-

quer les deux places très importantes de Tarente et Brindisi.

Kinnamos, qui pour toute cette partie de la camp;ij<^iie nous toui nit

des renseig^neuients très détaillés, mdique la ville de l'olvniilios

comme ayant éiv la première place attaquée. Il convient sans

doute d'identilier celft^ plate avec Polig'nano. La ville était com-

niaïuin' p;»r un Normand du nom de Flamen^^ ; celui-ci se replia

sur Tarente et les Byzantins s emparèrent de la ville sans ren-

contrer de résistance Il n'eu fut pas de même k Molissa, sjins

doute Mottoln. mais les Grecs encore une fois furent victorieux.

Flameug tenta de barrer à Doukas le chemin de Tarente, il fut

vaiocu; à la suite de cette défaite, l'armée byzantine occupa Ma9>
safra. Une nouvelle victoire encore remportée sur Flamen«p per-

mit à Doukas de s'avancer jusqu'aux portes de Tarente. Toute-

bis, la ville ne fut pas attaquée; le commandant de larmée byzan-

line se rendit compte que l'on ne pouvait entreprendre le siège

de Tareute sans avoir Vappui de la flotte. Il envoja donc à la

flotte grecque, qui se trouvait alorsà Bari, Tordre de rallierTarente

<td apporter tout le matériel nécessaire pour un siège. En atten-

<)ant que ces ordres fussent exécutés, Doukas remontant vers le

aord gagna Monopoli ^.

La campagne de l'armée byzantine avait été excessivement

froetueuse, les Byxantîns emportaient un butin considérable;

diaprés Kinnamos, l'abondance des vivres était telle que dans le

t. Kinnamos, IV, 8, p. 158.

1 Id.. iV, 8. p. 152, et suiv. Je trouve <)au» te C«te/. de» baronSf éd., riel

1' ïio^vr FlHtncngf, seigneur de Palo« sans tloate Palo del Colle,
« irconci. cl |n o\ . i\v Bari.

î. KinoaniOH, lY, 8, pp. 153-134.
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camp (les (îrecs on vondail dix hcrufs jiour un slat»"'r*' <l or et

cent troiîto l)rohis pour ]o même prix. (Kiaiid Doukas reclama des

habitants de Monopoli l exécution de la promesse (|u ils avaient

faite de livrer la vilio au basileus, il se heurta à un refus, et dut

entreprendre le slèj^e de la ville K La flotte «grecque arriva sur ces

entrefaites et blocjua le port de Moûopoli. I^a résistance ne fut

pas de longue durée. A Monopoli, comme dans les autres villes

de la Fouille, nous constatons Texistence d'un parti hostile aux

Normands. Bientôt, Doukas entra en rapport avec les mécontents

qui négocièrent la reddition de la place. Ce fut en vain que Fia-

meng réussit à faire pénétrer dans la ville un secours de cent che-

valiers. Malgré ces renforts, le parti grec remporta et introduisit

les Byzantins. Quand Flameng arriva avec de nouveaux ren-

forts, il était trop tard et déjà les bannières impériales flottaient

sur les remparts.

Si rapides et si brillants que fussent les succès remportés

jusque-là, Doukas n*avait pas avec lui les forces nécessaires pour

occuper effectivement toute la région. En outre, Taccord avec

ses alliés normands était loin d'être complet. La question des

renforts préoccupait donc le général grec et nous savons qu*il

avait sollicité le basileus de lui envoyer des secours. Il espérait

pouvoir ainsi se passer tout à fait des seigneurs normands, dont

il redoutait une t rahison et surtout être en état de résister avec

succès au roi do Sicile, (pii, comme le bruit s'en répanclit alors,

réunissait des forces considérables pour entrer en campagne.

Kn attendant l'arrivée des renforts, Doukas tenta de s'empa-

rer de lirindisi, une des places lesj)lus importantes de 1 Italie du

sud ^. Par Ostuni quVlle prit au passage, l'armée byzantine

gagna Brindisi. Le 14 avril elle parut devant la ville. Le siège

ne commeiK^;» (ju après Pàcjues. Les murailles, qui entouraient la

ville étaient, en grande partie, de construction antique, mais elles

avaient été si solidement bâties que Doukas renonça bientôt à

se servir des machines de siège. 11 se t)orna à faire lancer par

1. Kînnamoji, IV. 9, p. 154 etsulv.

2. Jd., IV, 10, j). 158.

3. /d., IV, iO, p. 159 et suiv.
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ses troupes à l'intérieur des murs une grêle de pierres. Kinna-

mas nous a peint la panique que ce mode d*attaque fit naître

parmi les habitants, qui s^enfermèrent dans leurs maisons, sans

oser en sortir. Le parti des mécontents profita de la terreur géné-

rale pour négocier avec les Grecs et leur livrer la ville ; mais, ici

le sncoès fut incomplet, car la garnison se retira dans la cita*

délie. Tous les efforts de larmée de Doukas échouèrent contre le

dottjoD et les machines de guerre ne purent ouvrir la moindre

broche dans les murs formés par d'énormes blocs de pierre. Tan-

dis qaime partie de Tarméc bji^antine continuait le siège, une

antre partie parcourait les environs de Brindisi, et soumettait

tonl le pavs.

Ce succès partiel devait être le dernier remporté par les

troupes grecques, et bientôt rentrée en scène de Guillaume

allait chano^er la situation.

Pour la claité du récit, nous avons du jus{ju"ici passer sous

silence les événements doul la Sicile fut le ihéâtro après le

rotoiir du roi à Palerme, au printemps !l.*i5. Il convient main-

tenant (ie revonir en arrière et de raconter les principaux faits

Jt»! histoire sicilienne, {x'ndant cette période, car ce sont les évé-

nements dont la Sicile fut le théâtre qui expliquent la facilité de
In contniêtt-» bvzantme.

Au monient même où Tarmée allemande s'éloignait de la

fnMitu'ie du royaume normand, Guillaume l""^ tomba très grave-

DieiU malade ; pendant près de quatre mois (de septembre au
2" df'cemhre^j il demeura enfermé dans son palais de Palerme.

oe vojr'ant personne, sauf Maion et Hugues, archevêque de

Palerme Ce fut sur ces deux personnages que reposa tout le

*Mn du gouvernement, c'est à eux qu'incomba la lourde tâche

^«diriger la politique du royaume, dans les circonstances difii-

elles où il se trouvait alors. Obligé de demeurer auprès du roi,

Maion paraît avoir été surpris par la brusque attaque des Grecs.

l. Ann. Pl,.inl. M.G.II.SS.. t. XIX. p. 2^2 : Ann. Pnlid., Ibid., l. XVI.
P-HO; Oltni, ririslii-cn, r„.sf.,, II. -.Ml, //;/,/.. t. XX. p. 413. Le bruil de
l» maladif du roi se ré|);uulil au loin, cf. Hobcrt de Torijfiiy, éd. Delislc, t. 1,

p- iK. Falcaod, p. 13, dit que le roi devint iuvisible, mais ne parle pas de
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L^armëe royale, qui, dès le printemps 1155, avait été chargée de

repousser Tinvasion allemande, se trouva désorganisée par Tin^

surrection des vassaux du roi. Les troupes qui opérèrent en

Pouille, sous les ordres d*Asclettin, paraissent avoir été asses

peu nombreuses, et c'est cette infériorité numérique qui nous

fournit le motif de la victoire si facile des Grecs. Nous voyons,

en effet, que les g-eiis de Monopoli, attendent avec impatience

une armée de secours qui n arrive jamais Il ne fui pas possible

h Maion dVnvoyer en Pouille des renforts très nombreux, car la

révolte des vassaux siciliens l'enipekiia de dégarnir la Sicile

Au milieu de ces difïicultés, le ^rand émir ne perdit point son

calme et tenta de tenir tète à 1Oiage Kalcand lui-même en

témoigne. Maion s'effor<,*a par tous les moyens en son pouvoird eni-

pècher l'extension de la révolte. Pour maintenir les villes dans

l obéissance, il exhorta par des lettres fréquentes leurs habitants

à demeurer fidèles à la cause rovale, et à attendre avec confiance

des jours meilleurs où leur fidélité serait récompensée. Ces

exhortations furent peu écoutées, et la nouvelle de la mort du

roi répandue par tout le royaume amena de nombreuses défec-

tions Cette fausse rumeur fut lancée, semble-t-il, par des gens

de la Pouille venus à Palerme ; n'ayant pu voir le roi, ils en con-

clurent qu'il était mort, et à leur retour dans leur pays ils pro-

pagèrent ce bruit ineiiact.

Pendant la maladie du roi, Tinfluence de Maion ne fit que gran-

dir, et le grand émir gouvernait entièrement le royaume. La

faveur dont jouissait le ministre de Guillaume I** lui avait attiré

la haine d'une grande partie de raristocratie, qui ne pardonnait

pas à Maion, d'avoir su, malgré Tobscurité de sa naissance, con-

quérir la première place dans les conseils du roi. Jusque dans

l'entourage du souverain, Maion comptait des ennemis acharnés:

il semble que ceux-ci aient alors songé à profiter de sa maladie

pour faire disparaître le roi ^. Une fois celui-ci supprimé, on

1. Kinnamos, tV, 5, p. 147.

2. itf., IV, 6, p. 147; il mentionne ua envoi de secours.

:i. FalcMn l.
I

|.. iMr».

4. Id.y p. i,i ; Ann, Ca«m., ad an. 1155. daus M.G.U.SS., t. XIX,

p. 311.

5. Paleand» pp. 16-18.
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comptait se débarrasser de son mimsire et proclamer comme
Mmverain .un des fils de Guillaume I**"; on espérait, sans

ikwte, qu^une minorité permettrait à Taristocratie de secouer le

joog que la royauté avait fait peser sur elle.

Le chef des mécontents résidait à la cour, c*était Geoffroi,

oomtedeMontescaglioso ^ En dehors de sespossessions en Fouille,

il possédait en SicOe plusieurs fiefs importants dont Caltanisetta

et Note étaient les plus considérables. Noto en particulier était

une place de guerre solidement fortifiée. Autour de Geoffroi se

groupèrent Simon de Sangro, fils du comte Todin, Hogcr, iils de

Richard et un grand nombre de seigneurs, ennemis achurnOs de

Maion et prêts à tout tenter pour se débarrasser du ministre

détesté. I^s conjurés avaient des intelligences avec la Fouille
;

nous voyous, en outre, le comte de Montescaglioso conclure un

accord secret avec les gens de Bari résidant ^» Pnlcrme. Instruit

des menées de ses adversaires, Maion persuada a Ciiuilaume I**"

qn il serait utile d'avoir un ga<;e pour s assurer de la fidélité chan-

cvlanle du comte de Montescaglioso et le décida à faire occu-

jîer Noto par ses troupes. Cet acte poussa Geotl'roi aux gpéso-

liitions extrêmes ; il se décida h faire assassiner Maion, et sans

doute le souverain lui-même, puistjue nous voyons qu'il avait l'in-

tention de faire proclamer comme roi un des fils de Guillaume I**'.

Tout ét.iit prêt à la date ll.\ée et déjà les assassins étaient intro-

duits dans le palais, quand l'arrivée imprévue d'un vaisseau de
Gallipuli, amenant sans doute des troupes, empêcha les conjurés

de donner suite à leur projet.

A en croire Falcand, Maion aurait joué un rôle dans cette con-

juration. D'après l'auteur du Liber de regno Sicilise^ ce serait le

grand émir qui aurait projeté d'assassiner le roi, afin de s'appro-

pner la couronne, et ce serait lui <{ui aurait fait à ce sujet des

ouvertures au comte de Montescaglioso. Toute la conduite de
Maion proteste contre de pareilles accusations. Certes, si le

ninisiie de Guillaume I*' avait voulu tenter d*u3urper le trône,

les occasions ne lui ont pas fait défaut et pourtant, nous le

soyons toujours demeurer fidèle à la cause du roi. Maion a donné

t. Cl.fiipra. l. I, p. 232, note 3.
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trop de preuves de son habileté politique pour que Ton puisse

croire qu*il ait tenu la conduite maladroite que lui prête Falcand.

Le grand émir ne pouvait ignorer la haine dont il était Tobjet de

la part de raristocratie, et, à défaut de tout autre sentiment, son

intérêt devait 1 éloigner d'une combinaison où il faisait le jeu de

ses adversaires en les débarrassant du roi; il savait certainement

(|u ime fois que la protection de Guillaume I**^ ne le couvrirait

plus, il serait bientôt écarté des alîaires. Au fond, le récit de

Falcand est un tissu de calomnies ; peut-être, à un moment donné,

Maion, lors de la maladie du roi, a-t-il dû envisagi^r la cas de la

mort de Guillaume I***, et Thypothèse d'une minorité. Falcand

lui-même est oblijjé de reconnaître qu'en parlant de celte éven-

tualité, Maion n*a pas caché au comte <le Montosoag-lio.so qu'il

faudrait (louner la couronne au (ils de (iuillaiane. Kt aiiihi 1 ad-

versaire le plus acliai ne de Maion nous iinintre lui-même le cas

qu il convient de faire des accusations dont il s'est fait l'écho.

L'échec de leur tentative d'assassinat n empêcha point les con-

jurés de continuer leurs intrigues. Un certain nombre d'entre

eux jugèrent qu'il était préférable de se révoll. r ouvertenieut et

d'imiter l'exemple des j»eigiieurs de la Fouille dont ils avaient,

sans douli
,
appris les succès Le mouvement lut dirigé par un

certain liarthélemy de Garsiliato *
; autour duquel se groupèrent

tous les seigneurs mécontents. Butera, dans le sud de la Sicile,

prés de Terranova, fut le centre de l'insurrection. U ne semble

pas que celle-ci se soit étendue très loin, et elle parait avoir été

circonscrite à la région de Butera. Nous verrons, en effet, que la

prise de celte ville suffira pour amener la iîn de la rébellion.

il semble qu'il convienne de placer la révolte d'une partie de

l'aristocratie sicilienne soit à la fin de l'année 1155, soit au

début de l'année suivante. D'après Falcand, en ellet, le roi

en apprit la nouvelle alors qu'il était déjà en état de reprendre

les armes ;
or, on a vu que Guillaume 1*' fut malade jusque

vers le 25 décembre 1155 Maion se rendit compte de la

1. Homuald de Salerne, dans M.G.U.SS., t. XIX, p. 4â8.

2. Falcand, p. 19.

3. Cf. tiipra, l. U, p. 219.
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gravité que potivait présenter le mouvement commencé; il

comprit <pie» si on laissait à la rébellion le temps de s'étendre, la

Sicile tout entière pourrait être entraînée dans la révolte. La
Uche du roi serait devenue alors singulièrement difficile, car il

aurait été obligé de soumettre Ttle avant de pouvoir marcher

Gontreles Grecs. Uimportait » en outre, de montrer à la population

musulmane, que lautorité royale n'avait rien & craindre des

rebelles, car dt^jà une certaine agitation se manifestait parmi les

Musulmans, et les événements d'Italie avaient leur contre-coup

jusqu'en Afrique

Informé par son ministre de la situation créée par l'insurrec'

lioa de ses vassaux siciliens, Guillaume I^, cédant à sa noncHa-

lance naturelle et ennuyé de quitter son palais, sqngca d'abord à

négocier avec les rebelles. Il envoya à Butera le comte de Scjuil-

lace, Evrard. tieiiiaiidLT aux insurjfés ce qu'ils réclamaient

Evrard ^ acquitta de .s;i mission et rapporta la réponse suivante:

les seigneurs révoltés assuraient Guillaume 1*"" de leur fidélité;

iiur seul but, disaient-ils en preitauL les armes, avait été d'em-

pt^t lur Maion d'assassiner le roi ; ils accusaient l'archevècpu' de

hiicrme d'avoir été de connivence avec le grand émir et ter-

minaient en promettant de venir se jeter aux pieds du roi pour

Millirifcr leur pardon, dès que les deux. traiti*es auraient reçu le

chàtimcul qu'ils avaient mérité.

Guillaume I" ne se laissa point convaincre par ces protesta-

tions, et la fuite du^ comte de Montesca«?lioso, qui quitta alors

l'alerme pour aller sejoindre aux rebelles de Butera, montra au
roi que Maion s'était à bon droit délié de la fidélité de ce person»

nage.

Us événement s de Butera eurent leur contre-coup jusque dans
1» capiude, où éclatèrent des troubles très sérieux. La popula-
uon de Palerme, travaillée sans doute par les agents des sei-

;->iieurs rebelles, tenta de se soulever contre le roi ; elle deman-
^it la mise en liberté du comte Simon de Policastro, arrêté à la

luite de ses démêlés avec le chancelier Asclettin K Maion corn-

''alcanU, IS-2U.

*. Fticand, p. 19.
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prit le danger qae ferait courir à Tautorité royale un soulève-

ment des habitants de Palerme et décida le roi à céder k leur

désir. Le comte de Policastro sortit de prison et fut invité à

accompagner Guillaume qui se décida à prendre lui-même le

commandement de Tarmée et à marcher contre Butera. La libé-

ration du comte Simon suffit à calmer les esprits et permit à

Guillaume I*' d'entrer en campagne.

Le siè^e de Butera dura très peu de temps, (millauiue l*"*", con-

seillé par son ministre fit pi\>uve envers les rebelles d une très

jçrande niodéraUt>n, qui s\'\plique facilement p;u la j^i.ivité de

la situation en Pouille. Par l intermédiaire de Mainn. les révoltés

de Butera tiaitt'ii'nt avec Guillaume I**^ (|ui leur promit la vie

sauve en éi hau;;»' de la place assic-^^ce, mais les oblijtrea à prendre

1 cnj^ai^ement de quitter le royaume. Maion, I archevêque de

Palcrmc et la plujiart des comtes du l'année royale se portèrent

Ijarants de la jiarole royale.

Le reddition de Fautera suffit à amener la paoilication de la

Sicile et Guillaume 1*=' jnit donner tous ses soins à la jirépara-

tion de la campajçne d Italie. Le roi se rendit à Mes.sine ; c'est

là, semble-t-il, quil réunit ses troupes et sa flotte. Pendant le

séjour k Messine, le chancelier AscletUn vint à la cour ; accusé

par le comte de Policastro de nombreux crimes, il fut arrêté et

jeté en prison ; sa captivité se prolongea plusieurs années, et il

mourut sans avoir recouvré sa liberté. Falc<'md ne nous dit pas

quelles sont les accusations qui ont été portées contre Asclet*

tin; il est très probable que Maion le rendit responsable des

revers éprouvés en Pouille et laccusa d'avoir été de connivence

avec les seigneurs rebelles

Un autre incident marqua le séjour de la cour à Messine.

GcolTroi, comte de Montescaglioso, qui s apprêtait k s'embarquer,

fut arrêté sur l'ordre du roi, qui craignait sans doute qu^îl

n'allât se joindre aux rebelles ^. Avant d'entrer en campagne,

1 . Romuald de Salemedans M.G.ILSS., t. XIX, p. 428, meolionae exprès-
sèment rin(ervcntion do Mnion. Falcand D*cn dit pas un mol et fait jouer

par le comte di* Policastro le rôle de pacificaleur.

2. Falcand, |». 20.

3. Ibid.
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Guillaume I"" avait, mais inutilement, essayé de détacher le pape

de la coalition. C'est très probablement dans le courant de Thi-

ter 1155-1 156, qu'il convient de placer une tentative faite par

Maion pour amener Hadrien IV à se séparer des Byzan-

tins. Une ambassade, ayant à sa téte l'élu de Gatane se rendit

à Sakme, d'où l'envoyé du roi de Sicile fit demander au pape

s'il consentirait à traiter sur les bases suivantes : le roi deman-
diit à Hadrien IV de lever Texcommunication prononcée contre

hii; il offrait de prêter le serment d*hommage et de fidélité, de

nstitoer à toutes les églises de son royaume ime entière liberté

(M41 entendre par là que Guillaume K cédait sur la question

des éleeUons ecclésiastiques ?). En outre, le roi de Sicile offrait au
pape de lui donner comme compensation des domma^^es qu'il

«Yaii éprouvés, Padula, Montefusco et Morcone; il promet-

tait encore d'aider le pape par ses subsides et ses truupes à ren-

trer à Rome, et s'en^^a^^eait enfin à lui donner, après le réta-

blissement de la paix, une somme d'argent équivalente à celle

que lui avaient promise les (irecs

Les offres du roi de Sicile doiiiiaieut satisfaction à Hadrien IV
sur la plupart des questions (jui (''t;iieiit en litig-e entre la papauté

et le royaume de Sicile. Aussi U' pape se montra-t-il d'abord dis-

pov' à accepter les propositions qui lui étaient faites. TJbald,

cardinal du titre de Sainte-Praxède, fut envoyé à Sa 1erne pour

poursuivre les négociations. Mais, (jiiand l'envoyé j)onti(ical por-

teur des propositions du roi de Sicile revint à Bénévenl, le pro-

jet de traité rencontra une violente opposition dans tout l'en-

tourage du pape. Les cardinaux, se montrèrent intran.sigeants et,

malgré son désir de traiter, Hadrien IV suivit l'avis de la majo-

nti'. Il semble donc que nous soyons en droit de penser qu'au

moment de ces négociations, on regardait dans le clan pontifical

la cause du roi de Sicile comme fort compromise. On espérait

<{ue la situation politique de l'Italie méridionale allait subir de
profondes modifications et que dans les changements, qui en

1- A cette date, l'élu de Cataue esl^ sans doute, Bernard, mentionné en
ttSî.a. Pirro.op. cit., t. I, p. 529.

1 ViuHidnanilV. dans Lih. Ponl.^ t. II» p. 394. Les trois places offertes
iUient sitaées dans les environs de Bénévenl.
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seraieat la conséquence, la papauté pourrait obtenir des avan-

tages plus considérables que ceux qui lui étaient proposés.

Guillaume I*"* dut quitter Messine à la fin d'avril ou au début

de mai 1156 11 avait sous ses otdres des forces très considé-

rables. Les troupes normandes, au dire de Kinnamos^, étaient

si nombreuses que le roi comptait envelopper Tannée grecque et

la prendre comme dans un filet. Les craintes de Ooukas, la hâta

avec laquelle nous voyons Manuel Gomnène expédier des ren-

forts à Tarmée d'Italie sont autant d'indices qui paraissent oon-

firmer le témoignage du chroniqueur byzanUn. D'après les ren-

seignements de Guillaume de Tjr, bien informé pour ces évé-

nements, l'armée du roi de Sicile aurait été formée pour la plus

grande partie des contingents de la Calabre et de la Sicile ^.

L'armée de terre et la flotte se dirigèrent vers Brindisi. La
marche à travers la Calabre ne parait pas avoir présenté de dilïi-

cultés; il ne semble pas d'ailleurs que les seigneurs de cette

région aient pris part à rinsurrection. Guillaume I*' put ainsi

arriver jusqu'à Brindisi sans rencontrer de résistance.

Au moment où Doukas fut informé do l'approche de Tarmée

royale, la citadelle de Brindisi tenait toujours et malgré leurs

attaques répétées les Byzantins n'avaient pu s'en emparer *. Cinq

jours s'étaient à peine écoulés, depuis le nit>nient où le comman-
dant des forces byzantines avait été averti de l'arrivée du roi,

que la flotte normande parut en vue de Brindisi, devançant de

quelques jours l'armée de terre. Doukas n'avait sous ses ordres

que quatre vaisseaux ; très probahlement le reste de la flotte

grecque avait été renvoyé pour transporter les renforts attendus.

L'ëtroitesse de la passe, qui faisait communiquer la nu^r avec le

port, empêcha les Normands de proliter dv leur supériorité numé-
rique et permit au général byzantin, malgré l'infériorité de s»

flotte, de tenter de défendre l'accès de la rade. L'armée de terre

SOUS les ordres de Jean l'Ange et du comte de Loritello fut dis-

1. La bataille de Brindisi est des dernier» jours de mai, cf. in/Va, p. £29.

2. Kinnamos, IV, H, p. 162.

3. Guillaume de Tyr, XVIII, M, daua il. de§ hitt. occid, de$ crotMc/»,

1. 1, 8, p. 831.

4. KÎDiiamim, IV, 11, p* 162 et luiv.
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posée sur les deux rives du ^ulet pour s'opposer à toute tenta-

tive de débarquement. Ce fut en vain que les Normands ten-

tèrent de forcer le passage; ils ne purent pénétrer dans le port,

et dorent se retirer.

Profitant du répit qui lui était laissé, Doukas fit une dernière

tentative pour occuper la citadelle, avant Tarrivée du roi. Les

tseî^aats réussirent à faire tomber une partie des murs, mais

ik ne purent venir à bout de la résistance acharnée de la garni-

flon normande.

Sur ces entrefaites, arrivèrent une partie des renforts, dont

Doukas avait demandé Teuvoi à Maiim^l Comnèno. L'empereur

avilit confié le coinm nidement des secours envoyés à un j)i lil-

lils d'Alexis I'"'' liomiiéiie, Alexis Br^'ennios, le lils de Nicephore

BrvL'uuios et d'Anne Comnène, Devant le dang^er cpii nienavait

l'armée de Doui^as. Alexis Hryennios, sans attendre que tous l«-s

contingents désignés pour passer en Italie fussent rassembU s,

s était embarque à la hâte emmenant avec lui toutes les troupes

iloiit il pouvait disposer Aussi Ips renforts, ([ui débarquèrent

k Briudisi, étaient-ils tout h tail insuftisants et les tronp»>s de

Doukns ne semblaient pas en état d'airronter l'armée royale. (]e

fut (lu moins l'avis du comte de Loritello, qui, juji^eant fort pré-

caire la situation des Byzantins, n'hésita pas à se retirer et à

aller rejoindre les rebelles du nord. Nous avons à diverses reprises

signalé les difficultés qui s'étaient élevées entre les Byzantins

et le comte de Loritello ; Robert n'avait pas pardonné aux Grecs

<le l'avoir abandonné, quand il leur avait demandé des secours;

tl n attendait qu'une occasion pour tirer vengeance de leur per-

fidie. L'arrivée de Guillaume I*"*^ lui fournit le moven de se ven-

ger, et il se hâta d'en profiter. Il est fort probable. que l'exemple

4e Robert de Loritello fut imité par un certain nombre des Nor-

mands, qui avaient fait alliance avec les Bjrzantins. En même
iM&ps, les troupes mercenaires, levées par les Grecs dans la

(^n d*Ancône, demandèrent à Doukas une augmentation de

Bolde; nelayant point obtenue, elles désertèrent en masse. Toutes

^ défections affaiblirent singulièrement Tarmée byzantine et

L Usninos, IV, 12, p. 164 et suit.
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il semble bien que Doukas» en debors d'nn contingent normand

demeuré iidële, ait vu ses forces réduites aux seules troupes qae

le basileus à diverses reprises avait fait passer en Italie.

L'armée grecque, qui assiégeait Brindisi, se trouvait exposée à

être attaquée en même temps par la garnison de la citadelle et

par les troupes conduites par le roi. Certains d'entre les chefs

byzantins jugèrent la situation périlleuse et proposèrent la

retraite sur Bari où Tarmée pourrait soutenir un long siège.

On recula devant l'effet désastreux que cette mesure pro-

duirait sur les populations récemment soumises, et on refusa

d'abandonner sans lutte tout le pays conquis. 11 fut donc décidé

qu uii dernier effort serait tenté pour occuper la citadelle de

Biindisi avant l'arrivée du roi. Cette nouvelle tentative eut le

même sort ({ue les précédentes et la garnison normande réussit

à demeurer en possession du donjon.

Tellt» était la situation, ({uand le roi parut devant la place

assiégée. Pour empêcher les Ry/îuitins de s'échapper en s'em-

barquant sur leur Hotte, Guillaume I"'' fit occuper par ses

marins les petits îlots qui ferment la rade de Brindisi La flotte

normande pouvait ainsi s'opposer à la sortie des vaisseaux ^recs

et, en même temps, empêcher toute tentative de débarquement si

des renforts étaient envoyés par le basileus. Ces mesures étiiienl

habile.s; DouKas, en effet, comptait toujours être secouru; il

évita donc d'engager à fond son armée et chercha à faire traîner

les hostilités en longueur. Les premiers engagements, qui mirent

aux prises les deux armées, se bornèrent à quelques combats de

fourrageurs où la cavalerie byzantine remporta l'avantage. Mal-
gré ces succès, un des cor[)s auxiliaires de Celtes, au service du
basileus, passa à Tennemi. Il faut très probablement voir dans

les Celtes, dont parle Kinnamos, un corps de Normands, qui

avaient pris du service dans l'armée byzantine. Ces transfuges

apprirent vraisemblablement à Guillaume I**^ que Doukas atten-

dait incessamment des renforts, car nous voyons que le roi de
Sicile se décida très brusquement k livrer bataille. Les Byzan-

tins furent contraints d'accepter le combat, malgré leur infério-

1. Xinnsmos, IV, 13, p. 166 et suiv.
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rilé DiiiDëric[ue et subirent une défaite complète. Battus sur terre»

ib ne purent trouver nulle part un abri et furent complètement

enveloppés par les troupes normandes. La plus grande partie de

l'armée fut faite prisonnière. Doukas et Alexis Brjennios, ainsi

qu'un grand nombre des Normands rebelles, tombèrent au pou-

roir du roi, qui s*empara également de la 0otte grecque et des

sommes d'argent confiées par le basileus à Doukas. Les AnnalH
Cêsinen$eê placent, au 28 mai, cette grande victoire du roi de

Sicile

La défaite de Tarmée (i^recque a été très sensible à Torgueil

byzantin, il suffit pour s'en convaincre de lire le récit de Kinna-

mos. A Byzance, on rendit responsable de cet insuccès Doukas

el Bryennios auxt[uels on reprocha de n'avoir pas fait rembar-

quer 1 armée avant l'arrivée du roi dv Sicili-. Il sonible qu'il serait

plus juste de faire remonter les ivsponsabilitrs juscju'au basileus,

4ui ne sut pas ou ne put pas Joniu r à ses lieutenants les moyens
matériels de conscrviT leurs eniupu'tcs.

Les premiers succès des Byzantins avaient sans doute dépassé

les pn visKins lr< plus f^ptimistes de Manuel Coninène ; la jilus

grande faute de 1 empereur grec l'ut de ne pas se rendre conijite

4Uf' la domination f^rectjue en Italie ne reposait sur aucune

base sérieuse et (pie pour conserver les pays conquis, il ne suffi-

sait pas de répandre l'or et l'argent La victoire de Brindisi

mina en un seul jour les établissements que les Byzantins avaient

réussi à fonder en Italie.

Guillaume 1*^80 montra impitoyable dans la répression; il fit

pendre, aveugler ou précipiter dans la merun grand nombre de ses

sojets rebelles ' ; d autres, encore plus nombreux, furent jetés en

!• Àim.Cê9iH,, dans M.G.H.8S., t. XIX, p. 31 1; Bomuald de Salerne,
•lawM.G.H.SS., t. XIX, p. 42s

; .1,,,,. Cecc, ad an. lir.O, dans M.G.H.SS.,
I.X1X, p -iH't

; l'alciiiul, 1-. 20; Iluilhuime fie Tyr. XVIII, 8, dans A. Aûl.
•wiflf. (ieic/,>t«<icies, t. i, p. 8;il ; iNikétas Chonialès, II, 7, p. 125.

^ Ses tentatiTes sur ritalie méridionale coûtèrent « Manuel 30.000 livres

Ntkétas Choniatès, 11, 8, p. 127.
3- Rom„a!d de Salerne, dans M.G.H.SS.. l. XIX. p. 428. Cf. Rohrinp,

'*P-'^., Hey. n'' l.'ÎT. diplôme donné h Palerme, en noùt 1156. Le préamhnlp
diplôme en faveur de Loup, archevêque de Brindisi, (ait allusion aux

éréiMniiato du prialemps 11$0. Bien que la data telle qu'elle noua est
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prison. Cesexécutions répandirent la terreur parmi les habitants

des villes, qui avaient pris part à la révolte, et firent cesser toute

résistance * . Quand Varmée normande <{uitta Brindisi pour remon-

ter vers le nord, pas une ville n^osa fermer ses portes au roi.

A Bari mémo, l.-i p(>i>ulation8ans armes vint au devant de Guil*

laume I** et demanda merci. Décidé à faire un exemple, le roi,

montrant aux habitants la citadelle qu'ils avaient renversée, leur

iiimoiiva qu'il ferait subir le même sort à leurs demeures. La ville

fut rasée : toutef(ùs les habitants furent autorisés à s'en aller t4

obtinrent un délai de deux jours pour emporter ce qui leur appar-

tenait. <' C t'st ainsi, dit Falcand. que la puissante capitale de la

Fouille, célèbre par sa {j^Ioiie, j)uissante par ses richesses, lière

de la noble orij^'^ine de ses habitants et objet de i admiration

{générale par la beauté de ses édifices, n'est plus aujourd'hui qu'un

monceau de pierres » Benjamin de Tudèle coniirme le témoi-

gnaj^e de Falcand et divers doi uineids d'archives font encore

allusion au ti'rril)le châtiment de la capitale de la Pouille

La destruction de Bari amena la soumission de toutes les villes

du littoral qui avaient pris part à la révolte. Libre du côté de la

Pouille, le roi put marcher aussitôt contre les rebelles du nord.

La rapidité de ses mouvements jeta le désarroi parmi les sei-

gneurs qui s'étaient soulevés contre l'autorité royale. A
rapproche de l'armée conduite par Guillaume 1^, une panique

générale se produisit. Un grand nombre de seigneurs suivirent

le comte Loritello, qui gagna les Abruzzes, où la configuration du
pays facilitait la résistance. Le prince de Capoue s'enfuit en

fournie par la copie de 1« Bibliothèque de Léo k Brindisi, Cod. dipl. Rrund.^
soit inexacte, il ne semble pas que l'on doive douter de raulhenlicité de
l'acte. Kehr., op, cit.

y p. 309, note 7, h montré que le copiste avait commit»
des fftotes de lecture. Nous apprenons par ce préambule que plusieurs des
rebelles furent jetés à la mer.

1. Romunld deSalcrne, dans M.G li.SS., t. XIX, p. 428; ViUttAdnAMiV^
dans Lib. Pont., t. II, pp. '.>.;.

2. Falcand, p. 21. Le» A/m. Ceccan., ad an. 1 150, dans M.G.H.SS., t. XIX,

p. t84, disent « rex.„ venii Banm et dtttraaàt eum el fecii CSC co
3. Cf. Die Reisebenchreibunffen des R. Renjurnin von Tudela, éd. et Ifed»

Grûnhut e( Adh r (JéniHnlcmi i003), in-tio/t. Il, pp. Il semble que
seules les maisons furcol dtHruites.

4. Ood, dipL Bar., t. V, pp. i95 et Ml.
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toute hâte, voulant chercher un refuge dans l'État pontifical,

mais il fut fait prisonnier avec ses enfants par le comte Richard

d'Aijaik, son vassal, au moment où il traversait le Garigliano

Le comte de Fondi, pour obtenir son pardon du roi, lui livra le

priaoe de Capoue, qui, envoyé à Païenne, eut les yeux crevés.

PdcRnd note que la trahison de Richard d*Aquila envers son

Intime seigneur entacha gravement son honneur

La rébellion était définitivement vaincue, et la débandade

générale de ses alliés laissait Hadrien IV seul en face du roi de

Sicile. La situation du pape était fort précaire ; abandonné des

seigneurs normands, il ne pouvait plus compter sur l'appui de

rempereur allemand, cl pas davantage sur celui du basileus.

Hadrien IV dut alors regretter amèrement de n'avoir point

accepté les offres que Guillaume I*^ lui avait faites quelque tempe

auparavant et que l'intransigeance de ses conseillers lui avait

bit repousser. Le pape paraît avoir craint que le roi de Sicile

ne se livrât à quekjuc acte de violence à l'égard de la cour pon-

tificale. Pcut-èlre aussi Hadrien voulul-il éloigner les cardinaux

qui auparavant, s Y-taient montrés les avlx c rsaires les plus aciiarnés

de Guillaume I***" ^. Nous le voyons, en ellet, faire quitter h la hâte

Bénévent à la plus grande partie des cardinaux et les envoyer

sur le territoire pontifical Demeuré seul à Bénévent avec

quelques cardinaux, le pape attendit les événements.

Aiatète de ses troupes, Guillaume I"" vint nu l I re le siège

devant Bénévent. Ce fut seulement quand la faiTime coniniença

à s«' f;)irp sentir dans la ville (jue le pa[)e se décida à ouvrir des

négociations avec le roi de Sicile Une ambassade pontificale se

rendit auprès de Guillaume. Elle était composée d'Ubald, car-

dinal du titre de Sainte-Praxède, de Jules, cardinal du titre de

I. Falcaad, pp. 21-22. D'après les Ann, Cecc, dans M.G.II.SS., t. XIX,
il aumil été pris, à Traetto.

Kalcand, p. 22.

^- Cf. IIoIzhiK'h, /)<> nuHtciïrt'u/e Politik Jeu I\ûrii<jrcicliK Sioitien vnm Tode
%eri U là zum Frieden von Venedig, laaug. Disserl. (Mie, 1892),

i vu» BëdmilV, dansZ.fA. Pont,, t. Il, p. 395.

1 GoUlatime de Tyr, XVllI, S.
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Saint-Marcel, et de Roland , cardinal du titre de Saint-Marc

Le roi agréa les ouvertures qui lui étaient faites et choisitcomme
commissaires, Maion, Hugues, archevêque de Palerme, Romuald,
archevêque de Saleme % Guillaume, évêque de Celano, et Marin,

abbé de la Gava.

Après d*assez longues négociations, un accord fut conclu

(18 juin). Le pape dut accepter les conditions fort dures qui lui

furent imposées par le roi de Sicile. Dans le préambule du traité

Guillaume fait sonner bien haut ses succès et déclare que les

victoires des Grecs sont dues non pas k leurs soldats, mais à la

trahison de ses vassaux. Le roi ajoute qu'au milieu de son

Irionipht', il consent ;i s liiinHlier devant le pape afin de ne point

paraître uij^ral envers le roi des rois dont il escompte encore la

protection pour 1 avenu-. Hadrien IV, au contraire, tu ai un lan-

gage assez, humble et vante longuement les nu riles du roi de

Sicile dont le nom répandu jusqu'aux extreniitét» du monde suffit

pour jeter la terreur parmi les ennemis du christianisme

En premier lieu, lepaj)e dut abandonner ses alliés de la veille
;

il obtint seulement pour le comte de Loritello, pour André de

lUipt^canina et quelques autres, la permission de sortu- sains et

saufs du royaume en emportant leurs biens ^. Le traité propre-

ment dit régla toutes les questions qui étaient pendantes entre le

royaume de Sicile et la papauté. Quehpies-unes de ces questions,

qui n'avaient pas encore reçu de solution, s'étaient posées dès le

temps de Grégoire VII. Lorsque ce dernier avait reçu le serment

d'hommage de Robert Guiscard, il avait stipulé qu'il refusait de

légitimer l'occupation parle duc de Fouille, de Salerne. d'.Vmalli

et d'une partie de la Marche de Fermo. Innocent II, s'il avait

reconnu la plupart des conquêtes faites par les Normands, avait

protesté néanmoins contre les conquêtes faites par les fils de

Roger II dans le pays des Marses. Or, par le traité de Bénévent,

1. Vila Iladriani /V, dans Lih. Ponl.^ t. II, p. 393.

S. Romuald do Saleme, dans M.G.H.SS., i. XIX, p. 429.; Ann, Cmam.^ md
an. 1156, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 311. C'est dans ce sons qu'il faut

UiUn prélor ce que dit Guillaume dcTyr, XVUI, 8,

3. .\i.(i.Il.SS., iu-4% CC.,pp. 5K8-5i>0.

4. Cf. Fabre, Liber ccntuumf p. 44« note 1 , sur la régioo appelée MmnU.
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Hadrien IV concède à GuiHaume l*' le royaume de Sicile, le

duché de Fouille, le principal de Capoue cum omnibus pcrtincn-

/wiuù, c'est à savoir: Naples, AmaUî, Salerne, Marsiam et

tlkqaë ultra Marsiam debenius habere, J^ar Marsia on désigne

évidemmeai l'ancien pays des Marses que les iUs de Roger II

avaient revendiqué comme dépendant de la principauté de

Gipone', ce qui était exact puisque, au*x* siècle, les princes de

Capoue avaient été ducs de Spolète. Les mots ultra Marsiamme
paraissent désigner 1rs territoires enlevés, comme Teramo,

Qkîeti, Penne, à la Marche de Fenno qui avait passé en grande

partie sons la domination normande. Ces acquisitions n*avaient

pas encore été légitimées par Tapprobation pontificale

Ea échange de Imvestiture du pape, Guillaume I*^ prêtait

à Hadrien IV le serment d*honunage et s'engageait à lui payer

amneUement, sauf le cas d'empêchement, un cens de six cents

itAî/«/i pour ia PouiUe et la Calabre, et un cens de cinq cents

tchiftii pour la Mar$ta,

En dehors des questions territoriales, le traité régla paie-
ment les difficultés d'ordre disciplinaire. Au point de vue de

Tadministration ecclésiastique, le traité distingue entre la Fouille

et li Calabre d*une part et la Sicile, d'autre part.

En Fouille, dans les pays limitrophes et en Calabre, le pape

<il>&nt les conditions suivantes. Les clercs plaidant contre des

derc» sont autorisés à faire appel à Rome. Les translationsd'une

église à une autre sont pei mises, mox Liin.uit la permission du
pape, qui obtient aussi le.s droits de consécration et de

'ïsle, sauf dans les villes où résidera le roi. Le pn\)v c>})tienl

paiement le droit de légation, mais ses envoyés devront avoir

^111 de ne pas miner les biens des églises. Le droit de réunir des

conciles est, en outre, reconnu à la papauté.

En Sicile, l'Église romaine obtient le droit de consécration et

<le visite. Le pape peut appeii i les personnes de Tordre ecclé-

siastique à se rendre auprès de lui, mais le roi se réserve âi\ les

retenir lorsqu'il le jugera h propos. Le droit d appel et de léga-

1. Falco Benov., ad an. 1140, p, S50.
t C(. Pabre, Liber eentuum, p. 86.
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tion n'existe pas pour le pape, sauf à la (ienijuicie du roi. Les

élections ecclésiast iques seront faites par les clercs qui s'enten-

dront en secret sur l'élu et feront connaître au roi le résultat de

leurs délibérations. Le roi a le droit de r<'fuser les personnes

proposées. Le pape avait soulevé des dilHeultes relative-

ment à certains monastères et ?i diverses ég^lises, le traité décide

que la rej^ie ^'énérale de* églises qui sont en la puissance du roi,

leur sera appliquée^ c'est h .savoir que ces églises et ces monas-

tères recevront les consécrations et les bénédictions de Rome et

paieront au Saint-Siège les cens dus et établis. Il faut com*

prendre par là que le droit de nomination est refusé au pape.

Ënfin, il semble que Guillaume promit au pape de l'aider à ren-

trer kRome K

On voit que, par le traité de Bénévent^ les privil^es accordés

k la Sicile par Url>ain II étaient reconnus et que le pape légiti-

mait toutes les conquêtes faites par les Normands. Ce fat dans

Téglise San Marciano, près de Bénévent, que Guillaume W reçut

l'investiture de ses États. Pour sceller la réconciliation et secréer

des partisans, le roi distribua de riches présents au pape, aux

cardinaux, et à toute la cour pontificale. Guillaume obtint que

Païenne serait érigée en métropole et le pape donna comme suflNi-

gants à Tarcbevéque de Palerme, les évéques de Girgenii, de

Mazsara et de Malte K
Une fois laccord conclu, le pape quitta Bénévent pour se

rendre à Orvieto. Nous ne savons pas bien c»e que fit alors Guil-

laume I*^ La chronique de Gasauria semble indiquer que le roi

fit une expédition dans la région des Abniszes. Bohémond, Tan-

cien comte de Manopello, accusé sans doute de n'avoir pas assez

résisté lors de la révolte, fut emprisonné et le roi établit k .sa

place im nouveau comte. Falcand indique clairement que la rébel-

lion se prolongea assez longtemps dans cette région et que

l'ordre fut diflicilement rétabli. Les unies Cccc^uicnson indiquent

qu'à la lin du printemi)s, -Simon de Sora se révolta contre le roi

et que, durant plus d une année, il résista avec succès aux

troupes royales. Falcand, parle des attaques continuelles du

1. Cf. Gregorovius, o|>« «7., t. II, p. S70,note 29.

2. Jaffé-L., 10197.
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comte de Loritello qui nécessitèrent le maintien d*iine année sur

pied 4e guerre.

Guillaume I*' était à Naples. le 7 juillet ; nous savons qu'il

alla à Salerne où l'abbé du MoDl-Cassiii fit sa .souiuimssioii ; au

mois d'août, le roi était à Palerme

Guillaume récompensa ceux qui l'avaient servi iîdMemcnt pen-

dant la dernière gtK'rrt'. Le sénéchal de la Fouille, Smioii, l)e.'iii-

frèrede Maion, fut créé maître catépan de la Pouille et de la Terre

del.ahour: en mtMue temps, Etienne, le frère du ministre, obtint

Ictoaimaadement de la Hotte, et fut nommé maître catépan de la

Fouille-. I>e châtiment des rebelles fut terrible. GeotFroi,

cnmtiMlo MiMitfsca^lioso fut aveug-lé; (iuillaunie de Lésina'', et

U'ilk-inond de Tarsia % emprisonnés, de même Robert de Bova,

oncle du comte Kvrard, et les deux fils du duc Roj^r, fils de

Roger II, Tanerède et Guillaume. Falcand, raconte que Maion fit

uréter aussiies femmes et les iilles des coupables, et les enferma

dans .son harem. Le roi avait des doutes sur la fidélité du comte

de Policastro qu'il avait relâché sous la pression de l'émeute,

nuis Simon mourut, avant septembre, au moment où il allait

ftre arrêté de nouveau **. Le comte Evrard, qui avait n^ocié
^ivcc les rebelles à Butera, fut emprisonné.

Guillaume I*' passa à Palerme la fin de Tannée f 456. Nous
r? trouvons, en effet, en septembre. A cette date, il res-

titse % Gilbert, élu de Patti, diverses terres enlevées par feu le

comte Simon de Policastro, fils du comte Henri ^. En novembre,
Is roi est dans la capitale où il conclut un accord avec Gènes ^.

i. Behring, op. cil., Reg., n" 130 eH37.
1 Ptlctiul, p. 24, dit seulement que Simon eut le titre de catépan ; il est

pourUDt certain qu Élienno reçut ce titre. Un document (1158) du fonds de
B»rietla, aux Arrliiv»v ilu Mont-Cassin, est ainsi rédigé: Cuniego nainaldui...
rftfiuM câmetariui Saijnarn residerem,... recepi UUera» a domino Siephano
maiîraio cf magUtro capUfineo iotia» ApulUe^ fntredomùtiMmionii magni
*'nmir3U Mmmiralorum ».

,

3. 11 e^it question do riuill.Mune, comte de Lésina, dans un acte de il42,
cf. Hciaemana, Zur EnUlehung^ etc., p. 72,

Falcand, pp.2î-j88.

5 Cf. Kehr, op. eil., p. 433.
0. Ibid.

*' ^^rjurium^ dans Uitloriae patriae monum., t. VII, p. 190.
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CHAFiTHE VIII

LA POLITIQUE EXTÉAtEUllE DE Gt'ILLAUXE l*'

(iioo-iioy)

Les troubles qui se produisiront dans l'Italie méridionalo, en

ilfio et 1156, eurent leur cDutro-coup en Alnque, où cclatùrent

toute une série de révoltes, qui devaient amener la ruine de la tlomi-

nation normande. D'après Ilm-Klialdoun , l insurreelitui musul-

mane aurait eu pour cause la nuiuvaise admuuHlratiou des gouver-

neurs normands qui auraient pressuré outre mesure la population

musulmane '
; il est possible qu il en ait été ainsi, mais, ce sont

surtout les haines religieuses ([ui paraissent avoir fait éclater la

rébellion. Exaspéré par certaines mesures touchant h leur religion,

les Musulmans d'Africjue proiitèrent de la situation difiicile, où

se trouvait le roi de Sicile, pour tenter de recouvrer leur indé-

pendance.

Le mouvement commença à Sfax, où Omar gouvernait

pour Guillaume Au moment de la conquête, le père d'Omar,

Aboul-Hassan avait été emmené comme otage à Palerrae;

il ae rendit compte, aussitôt après Tavènement de Guillaume I^,

que la situation intérieure et extérieure du royaume de Sicile

empêcherait le roi de suivre en Afrique une politique active ; il

écrivit donc à Omar pour Tinformer que le temps était venu

de tenter de s^affranchir de la domination normande ; avec une

grandeur d'âme antique, il invitait son filsà chasser les chrétiens,

sans se préoccuper du sort qui lui serait réservé à lui-même. Un
vaste complot s'organisa, et, le 25 février 11S6, tous les chré-

tiens de Sfax furent massacrés. Quand la nouvelle de la révolte

de Sfax parvint à Palerme, Guillaume I'' tenta d*agir sur les

rebelles, en les menaçant de faire périr le père de leur chef et

1. Ibn Kbaldoun, B.A.S., l. Il, p. 210.
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envoya un ambassatleui auprès d'Oniar. Co dernier, quand arriva

l'envoyé du roi de Sicile, refusa de le recevoir et pour montrer

qu'il était décidé malgré tout à rt^sister aux Normands, ordonna

de célébrer en grande pompe les funérailles de son père'. Guil-

laume I"^ lit exécuter Aboul-Hassuii, mais cet exemple ne ser-

vit ;i rii 11 et l'insurrectinn, commencée à Sfax, ne tarda pas a

seleiidre. Successivement l île de Djerba et celle de Kerkinna se

soulevprent - et leur exemple fut suivi par Tripoli 3. I,es détails,

que uous fournit à ce sujet Al Tigani, nous font conaailre une

des causes principales qui amenèrent la chute de la domination

normande en Afrique. Le commandant militaire de Tripoli vou-

lut obliger les inuins it prêcher contre les Almohades dont la

puissance grandissante inqiûétait la cour de Palerme. Cette

mesure me parait indiciuer rjue les intrigues d'Abd-el-Moumen,

anprèsduquel avaient trouvé refugeun certain nombre des anciens

princes du pays, ne fun nf pas étrangères au soulèvement de la

population musulmane. 11 faut enfin tenir compte également de

la surexcitation, que durent produire parmi ses coreligionnaires

musulmans les victoires remportées par le prince almohade.

Lmterventton des chrétiens dans leurs afiaires religieuses,

mécontenta les Musulmans de Tripoli, qui se déclarèrent prêts à

«(uitter la ville plutôt que de se soumettre à la volonté du roi de

Sicile. Le gouverneur chrétien dut leur accorder Tautorisation de

s'éloigner de Tripoli. Cependant, une vaste conspiration s'orga-

nisait; les résolutions prises furent tenues si secrètes que les

Normands ne se doutèrent de rien. A la date fixée, la révolte

^lata; en une nuit, toutes les rues de la viUe furent couvertes de

bwricsdes. Lorsqu ils entendirent les rumeurs de la foule, les

chevaliers normands en grande hftte montèrent à cheval, mais

hs défenses improvisées dans les rues les empêchèrent de com-
Mtre et ils furent tous faits prisonniers. Le scheik musulman,
Aboa Yahja ibn Matrouh, prit le gouvernement de la ville. La

1. Ii>a Kaliiouit, li.A.S., t. il, p. >210 ; ibn el Athir, B.A.S., t. I, pp. 481-

1 !lm el AUiir. B.A.S., t. 1, p. 480.

3. .\l Ti-,n.i, F^.A.S.. t. II, pp. 6i-62. Ibn cl Albir, B.A.S., t. I, p. 482,
pl*c« la révolu; de Tripoli après celle de Sfax et avaul celle de Gabès.
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révolte de Tripoli eut lieu entre le 2 lévrier 1138 et le 22 janvier

1159.

A (^labès, les Norniamis ne iureiil pas plus heureux el iart iit

chassi^^ par Mohammeil Hasid'. Il semble que les mesures

mènit's (jue les Norni nuis avaieul prisi^s pour assurera la popu-

lation niUMilmane une cei laino indépendance se soient tournées

contre t'ux, car, à Sfax comme à Tripoli, « c sont les gouverneurs

indigènes c[ni prirent la direction de l'insurrection.

A El Medeah, les Normands avaient été j)lus favorisés et

avaient réussi h se maintenir. Dès le délnit de sa révolte,

Omar avait excité les habitants de Zawilali à imiter sou

exemple et à missacrer les chrétiens. Son appel fui écoulé

et les Musulmans de Zavvilah, aidés des troupes d'Omar et

d'un certain nombre de tribus arabes, mirent le si^;e devant

£1 Medeah. La place fui assez forte pour résister jus(iu*au

moment où vingt vaisseaux envoyés de Sicile lui tunenèrent des

renforts et des vivres. Les Normands, ayant réussi h f^'-agner les

tribus arabes qui levèrent le si^j;e, les Musulman.s de Sfax et de
Zawilali, abandonnés à eux-mémes, subirent une défaite com-
plète. Tandis que les premiers réussissaient à se rembarquer, les

seconds ne purent rentrer à ZawîLah dont les partisans des Nor-

mands firent fermer les portes. Presque tous furent massacrés,

car les troupes de Guillaume l*^ apportèrent à la répression une
rigueur impitoyable. Il est probable qu*à ce moment Tile de
Kerkinna fut également reprise (novembre-décembre 1{57)^.

Il semble qu^li cette époque El Medeah et Zawilah soient deve-

nues, pendant quelques années, un lieu de refuge pour tous les

chrétiens d'Afrique; c*est ainsi, sans doute, qu^il faut interpréter

un passage de la chronique de Robert du Mont, qui raconte que
Guillaume I*' s'empara de Zawilah et y installa les chrétiens

auxquels il donna un archevêque'.

1. Ibn cl Mhir, B.A.S.« l. I, p. 4»S, cf. Ibn Khaldouu, B.A.S.t t. Il,

p. 208. Amari, op. cii., t. III, p. i7'2, fait de Mohammed ibn Rasid le fou-
vernoiu- K'mnm! p;ir les Norinnuds, cela me paraît on ronlratliclion avec
ce que iiuus i»uvoiis de ce personnage, cf. Ibn khaldouii, ioc.cit,

2. Ibne! Athir, B.A.S., t. I, p. 482 et suiv.; Ibn Khaldoun, B.A.S., t. Il,

p. 231; AlBayan, H. \.S.,l. Il, p. 40.

3. Robert de Torigai, éd. Delisle» t. I, pp. 303-304. Cf. Amari, i^. eîl..
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En résumé, vers l ir)9, la domination normande en Afrique

(ieviiit être fort précaire.Toute la côte de la Tripolitaine avait été

perdue et les Normands ne possédaient plusqu'El Medeah, Sousse

et leur.s environs^. L'arrivée d'Abd-el-Moumen porta le dernier

coup aux établissements normands d'Afrique.

Longuement et habilement préparée, la campag^ne entreprise

par le prince almohadi* avait »'lé marquée par une suite inin-

terrompue de succès, (juand, en mai 1 i il parut devant Tunis -'.

La ville résista quelques mois, mais tmit par être prise. A ce

moment déjà, Kairouan, Sousse, Sfax avaient fait leur soumis-

sion. L'approche de l'armée almohade, avait jeté l'eiTroi parmi

les chrétiens qui se réftigièrent tous k El Medeah ; Zawilah

même fut abandonnée par ses habitants; elle fut aussitôt occupée

par Abd-el-Moumen dtnit rarniée commença le siège d'Kl

Medeah, tandis que sa flotte hKxjuait l'entrée du port^ (30 juil-

let 1159). Défendue par trois mille hommes, la ville était réunie

kh terre par un isthme étroit ; admirahlement fortifiée, la place

fKiniissait imprenable. Pendant le premier mois du siège, les

asd^B firent de fréquentes sorties, ils causèrent tant de dom-
mage aux assiégeants qu*Abd-el-Moumen dut fîûre élever im
nor pour protéger son camp, et se borna dès lors à établir un
Uocus rigoureux.

Cependant, à Païenne, on avait appris le siège d'El Medeah et

«ne expédition de secours fut aussitôt organisée. 'La flotte sioi-

tienne, placée sous le commandement de Teunuque Pierre, avait

été ravager les côtes de TEspagne ; elle fut rappelée et envoyée

en Afrique^. Le 8 septembre 1159, les assiégés aperçurent à

Thorizon les voiles des deux cents vaisseaux siciliens, qui leur

spportaient des renforts et des vivres.

L'espoir des assiégés devait être de courte durée, car, le jour

t III, p. 474, Dole, et Garofalo, op. cit,, p. 34, qui a publié un ioTtataire

I t (;lise d'Afrique.

1. Ibn el Alhir, B.A.S., t. I,
|

t Ibn 1-! Athir, B.A.S., l. I, p. 485; Ibn Khaltioun, B.A.S.. t. II, p. 231;

AlNowairi, B.A.S., l. II, p. 159; Al Marrakisi, B.A.S.. t. I, p. 511; Iba

Saliib as Salàh, B.A.S., 1. 1, p. 327.

3. Ibnel Athir, B.A.S., t. I, p. 487.

4. Fakaad, p. 24 «i auiv.
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même ils voyaient s*enfiiirla Qotte normande, qui n*avait pu péné-

trer dans le port. D'après Falcand, leunuque Pierre qui com-

mandait la flotte, aurait trahi et aurait sans raison donné Tordre

de la retraite. D'après les sources arabes, la flotte musulmane

forte seulement de soixante vaisseaux aurait infligé aux Noi^

mands une complète défaite i. Il semble bien que la version

arabe soit la plus véridique. Falcand veut montrer que dans

cette affaire, la responsabilité de Maion est engagée et son récit

paraît fort partial. •

La résistance d'El Me Jeah se prolongea [)end;int toute l'année

I I5U. A diverses reprises, Abd-el-Moumeii lit savt)ir aux assié-

gés (ju ils n'avaient à compter sur aucun secours, et (jup la cour

de Païenne ue songeait plus k les aider. En nieiiK temps, le

prince rtliuoliade oITrail k la garnison les conditions les plus avan-

tageuse^ si elle consentait à se rendre. Les assiégés tinrent bon

jusqu'au moment où les vivres diminuant, ils firent demander

au prince ahnohade (ju'il leur fût permis d envoyer à Palerme

pour connaître les intentions du roi ; ils s'engageaient à rendre la

ville dans le cas où ils seraient assurés de ne pas être st c-un us.

II en tut ainsi tait et, le H janvier 1160, la garnison normande

rendait la ville et retournait en Sicile avec armes et bagages

Avec la prise d'El Medeah s'écroulait la domination normande
dans l'Afrique du Nord. Il parait étonnant à première vue ijue

Guillaume 1^** n'ait pas tenté avec plus d'énergie de sauver El

Medeah. Cet étonnement, ses contemporains Tout éprouvé et iU

ont rendus Maion responsable de la perte de l'Afrique. Pour-

tant k examiner les choses de plus près, il semble que l'abandon

de l'Afrique a été dictée par une nécessité politique. Était-ce

bien l'intérêt de lu Sicile, au moment où elle allait se trouver

engagée dans la lutte contre lempire allemand, d'entreprendre une
guerre contre le puissant empire almohade La délivrance d*El

1. Ibn el Albir, loc. cit.; Ibn Khatdouii, loc.cU. ; Al Tigani, B. A.S., l. II,

p. 80. Cf. le KUâb' Al huUVul mnt>ii9h, B.A.S., l. II, p. 688. Sur le chiffre

de In nolte musulmane, Falcand, p. 24, et Ibn cl Athîr, B.A.S., t. 1, p. 486,
aont «l'nccord.

2. Ibn ol Alhir, B.A.S, t. I, p. 490.

3. Cf. Siragusa, op. cil.^ l. I, p. 93 et sniv.
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Medeah a aurait pas, en effet, rétabli la domination normande sur

lereste de la câte de TAfrique, et ne pouvait être que le prélude de

BooTelles expéditions. N'était-ilpaa plus avantageux en abandon-

nant momentanément l'Afrique, de conserver intactes toutes les

icssottroes du royaume, qui allait avoir à lutter pour défendre son

existence même. On peut à bon droit supposer que ce sont ces

vues qui ont amené Maion k conseiller à Guillaume I*' à renon-

cer à secourir El Medeah et k abandonner pour un temps la poli-

tique africaine de son père.

finEurope, la politique sicilienne, légalement dirigée par Maion,

fut plus heureuse. Le grand émir avait été, comme on la vu, un
des néguciateurs de la paix de Bénévent, et cVst à bon droit que

oous pouvons lui faire honneur de l'importanl succès remporté

parla diplomatie sicilienne. I.o traité conclu entre k; pape et le

roi de Sicile était, en elVt l, g^ros de conséquence, et ce fut la

grande habileté de Maion de savoir en tirer tout le parti possible.

NViii seulement (luillaume h'", relevé de l excommunicalidit, uvail

vu.gràcea i investiture qu'il avait re^ue, sa léifitimiti- mise a l'abri

de toute discussion, mais il avait, en outre, obtenu un l ésullal de

bien plus grande importance. Kn traitant avec le roi de Sicile,

Hadrien IV. peut-être sans en avoir nettement conscience, avait

détaché le lien <]ui depuis le traité de Constance imissail la

papauté h r<'nijiin allemand. Barberousse, nous le verrons plus

loin, ressentit au violent mécontentement delà conduite du j)ape

et ne lui pardonna pas d'avoir accordé au roi de Sicile l'investi-

tnredes territoires de l'Italie du sud, sur lesquels l'empire avait

marqué ses prétentions. Malgré tous les elforts d'Hadrien, la

nipluro (levait fatalement se produire et, par suite, la papauté,

détachée de l'alliance allemande, allait être contrainte de cher-

dier auprès du roi de Sicile un appui et un soutien, comme jadis

au temps de Grégoire VII et de Robert Guiscard. Ce n'était

qu'à la longue que le traité de Bénévent devait sortir tous ses

eiïels, car, pendant quelque temps, le pape essaya, nuds en vain,

de ménager à la fois Tempereur et le roi de Sicile. Sa duplicité

ttit bien vite découverte et il fut contraint de choisir entre

Guillaume 1« et Frédéric Barberousse.

Quelque important que fut ce premier succès, la situation de
Bùtoire lie U domination noriMmfe. II. — Gmalamkin. IS
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la Sicile, vers le milieu de Tnimée 1156, ncn restait pas moins

assez critique, et la diplumatie normande avait encore une lourde

tftche à remplir. L'alliance des deux empires était, en effet, tou-

jours à craindre et Ton pouvait redouter que les succès rempor-

tés par Guillaume 1*"^ n*eussent pour résultai de forcer les hésita-

tions de Barberousse et de le décider à s*eotendre avec Manuel
Gomnëne. A chaque instant, à Palerme, on devait s^attendre à

apprendre que les négociations poursuivies, depuis si longtemps,

avec plus de persévérance que de succès, par le basileus, avaient

abouti et qu'une alliance avait été conclue entre Tempire byzan-

tin et Tempire allemand. Cette éventualité ne se produisit point

et nous allons montrer que les événements dont Tltalie dn
sud avait été le théâtre, en et en 1156, accrurent tellement

la défiance toujours éprouvée par Barberousse envers Manuel
Gomnène, que le danger de cette alliance se trouva écarté.

Les rapides et foudroyants succès des Byzantins dans Tltalie

méridionale avaient eu en Allemagne un retentissement extraor-

diiiairo. Barberousse savait désormais quels étaient les véritables

projets do Manuel Comnène, qui n avait pas craint de s'étalîlir h

Ancône dans un territoire relevant de 1 empire allemand. MoiuH
que jamais, après la eampajçnede 1 i.'>;)-l 156, Barberousse pouvait

croire aux protéslations du basileus: il savait, dès lors, (jue Manuel
ne cherchait à renverser la domination normande que pour s éta-

blir dans l'Italie du sud. Or, la polilicjue de IVmpiro allemand

ne se proposait j)as pour but de snhslitner la dominatinn byzan-

tine à celle ties Xoi niands. C'est pour l empire el non ])oiir les

Grecs que Barberousse revendiqnait les territoires dn sud rie la

Péninsule. Dès lors, la défiance, ipii avait toujours éloig^né Frédt^-

ric de l'alliance bvzantine, ne fera que croître et empêchera tout

rapprochement entre les deux empires. Guillaume l'"'" el Maion

sauront très habilement tirer parti de cette situatioa, et,aprèsavoir

porté la guerre sur le territoire byzantin, ils détourneront le basi-

leus de ses projets d'alliance allemande et le décideront a cher-

cher dans l'alliance sicilienne Tappui dont il a besoin pour rétablir,

comme il le réve, Tunitéde l'empire. A ce moment, le pape, ayant

définitivement rompu avec Barberousse, s'est lui-même rappro-

ché de la monarchie normande et ainsi se trouvera formée la coali*
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iion qui, aux préieniions de l'empire, va opposer les forces réunies

de la papaulé, de la Sicile et de Tempire byzantin.

Aprèsrentrevue« qui eut lieu près d'Ancône, pendant Tété 1 155,

entre Frédéric Barberousse et Paléologue, Temperettr allemand

atait envoyé l'abbé de Stavelol, Wibald, à Constantinoplc pour

V poursuivre les négociations. Wibald revint au mois de juin

n56;ilranitMiait ave c lui des ambassiiileurs de Manuel Comnène K

Ace moment, 1\ lupi 1 1 ui .illeniand, très mécontent des succès rem-

portés par les Bv/.aiititis en Italie, était décidé à Iranchir bientôtles

Alpes pour aller arracher aux Grecs le fruit de leurs conquêtes *.

(,liiand il apprit l'arrivée des envoyés du basilcus, Frédéric non

scult inont se refusa à les recevoir, niais encore j)arîa de les Taire

extHiiter Cdinnu' traîtres Hagew in nous donne de la colère de

BarhtTousse l'explication suivante. Les en voyés grecs, sans dctuto

Paléolugue et Uoukas. auraient rédii^é de fausses lettres |)ar les-

quelles l'empereur allemand cédait aubasileus tout le littoral de

! A(liiati(jue
;
communiqués par les Byzantins aux habitants des

diverses places de l'Italie du sud, ces documents auraient décidé

beaucoup de villes ii faire leur soumission aux représentants de

Manuel Comnène. Quelle valeur convient-il d'attribuer h ce

fécit ? On ne saurait se prononcer à cet égard. Le fait important

k noter est la colère que ressentit Harberousse, quand il apprit

<|iie les Byzantins avaient occupé la Fouille. Évidemment, au

nuMS de juin 1 156, Frédéric connaissait seulement les succès des

Grecs et n'avait pas encore reçu la nouvelle des victoires de

Ouillaume 1**. A cette date, Tempereur ne songe nullement à

l'alliance byzantine ; bien plus, il était décidé à revendiquer par

1m aimes les territoires occupés en Italie par le basileus.

Les craintes qu*avait conçues Barberousse furent bien vite

dissipées, quand il apprit les défaites que Guillaume I"' avait

Jofligées aux Grecs. L*empereur renonça à son dessein d'aller

•ttaqner les Byzantins en Italie ^, et nous pouvons constater

1. OUon de Freisingen, G«tfa, II, 29, dans M.G.H.SS., l. XX, p. 413.
Wthal(]. EpUt., n° 442, p. 5:.'j.

2. Otton de Freisingen, loe, cit,

3. /W.
*. W.,n,30,p.414.
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alors une certaine détente dans les rapports de Tempire aUemand
avec Bjzance. Dès Tinstant, en effet, que les troupes byzantines

avaient été vaincues et avaient perdu toutes leurs conquêtes,

le basileus cessait d'avoir en Italie une situation privilégiée et

n'était plus un rival bien redoutable ; Barberousse se montra

donc plus favorablement disposé envers les envoyés de Manuel

Gomnène. En juin, Tempcreur songeait k faire pendre les

ambassadeurs byzantins ; eu juillet, à Nuremberg, il consentait à

les recevoir et les traitait fort honorablement La mission

envoyée piu* lo basileus avait lui double but; elle devait de nou-

veau traiter du inariag^e de l'empereur allemand avec une prin-

cesse grecque, mariage qui avait déjà été lObjet do tant de négo-

ciations ; en outre, Manuel sollicitait un secours imaiédiat pour la

campagne qu'il comptait diriger contre les Hongrois, au mois de

septembre de cette même année.

La mission bv/.aiil me eehoua conipleiemeut . D'une part, Bar-

berousse, aum ini at où il s'était décidéà rompre avec 1 empereur

de Byzance, avait renoncé au projet du mariage grec, et, en juin,

il avait épousé Béatrice, fille et héritière du comte Renaud de la

Haute-Bourgogne D'autre part, l'empereur, qui n'était sans

doute pas fâché de laisser le basileus aux prises avec les Hon-

grois, se refusa à lui prêter la moindre assistance. Fut-il également

question des affaires de Sicile? Nous Tignorons, mais nous pou-

vons, avec beaucoup de vraisemblance, le supposer. En effet, à la

suite de l'ambassade de 1156, nous voyons Barberousse envoyer

à Consf intinople son chapelain Ktienne Or, une lettre du pape

Hadrien IV, datée du 19 janvier ii57 ^, nous apprend qu'il est

question d*une alliance des deux empereurs, alliance dirigée

contre la papauté et la Sicile. Le pape écrit à Wibald qu'il ne

veut pas croire ce qui lui a été raconté de ses intrigues à Gons-

tantinople, et le supplie d'intervenir pour que ceux qui cherchent

à brouiller Tempereur allemand et TÉglise ne réussissent pas dans

leur entreprise. Les faits auxquels cette lettre fait allusion se

1. Otton de Froisingen, Gestta, 31, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 414.

2. /(i., Il, 29, op. cit., p. 412.

3. Cf. Prutz, op. ci7., t. 1, p. 91.

4. Jaffé-L., 10246.
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rapportent nu voyage de Wibald à Constantinoplo ;
11.^.^-1 156),

maift, U parait fort probable que la lettre d'Hadrien IV a été

mirtivée par les pourparlers (pii ont été engagés à la suite de

Vambassade de Tété il56.

Comme les précédentes, ces négociations n'aboutirent pas.

An mois de mars 1157 S Frédéric fait allusion dans une de ses

lettres aux difficultés qu*U a avec les Grecs. A cette date, il est

bien qaestion d'tme expédition italienne, mais Tempereur a

renoncé momentanément à marcher contre le royaume normand,

et 9on intervention doit se borner à rétablir Tautorité impériale

àut$ le nord de la Péninsule. En septembre 1IS7, une nouvelle

tentative eut lieu. A Wurzburg, des ambassadeurs de Manuel
vinrent trouver Barberousse Nous sommes mal renseignés sur

ces nouvelles négociations ; il est très probable qu*ft cette date

les difficultés politiques se compliquèrent de question d'éti-

quette ^, et il semble ([u'uiie rupture presque complète se soit

produite. C'est en vain que Wibald fut envoyé de nouveau en

Urit'iit ; il uiouinit pendant son voyaf^e enilo8,etil ne paraît pas

que sa mission ait été couronnée de succès A ce moment, les

rappiiiis entre Manuel et Barberousse sont si mauvais que le

basiieuN cmint d'être accusé d'avoir fait assassiner Wibald et

envoie clrs ambassadeurs pour se justiiier auprès de l'empereur

allemand
[
janvier 1159)

F.n somme, il semble bien que. depuis la lin de H57, Manuel a

perdu tout espoir de s'entendre avec Barberousse, et nous allons

voir que c'est peu après cette date qu'il s'est rapproché du roi

de Sicile.

I. Wibald, Episl., n» 456, p. 588.

1 Otion de I rt i^in-en, Cette, III, 6, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 4i0.
Sur (i^l ails, cf. Kap llcrr, op. cil., p. 03, note 3.

3. Otlon de Krcisingcn et Hnffewin, Gfs/a, IV, 76, M.G.H.SS., t. XX,
p. 491. Cf. la lellru de Barberousse à Otlon de Frcisingen, dans
M.G.H.SS., l. XX, p. 348, Grolefend, Der Werth der Geit» FHderiei impe»
ntoriê, p. ly, et Jungfer. op. ci7., p. 45.

Cf. JaiTé, Monumenia UorbeieMiay daas BibL rer. germanU»^ i, I,

p. 607.

S. OtloD de Frewîngen et Racewio, Gtêta, IV, 22, dans M.G.H.SS.,
t. XX, p. 4S8.
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Celui-ci, depuis ses succès du printemps et de l'été 1156,

n'était point demeure inactif. Guillaume P', aussitôt après la con-

clusion da traité de Bénévent, songea à tirer vengeance de Manne]

Gomnène en portant la guerre sur le territoire de l'empire grec.

Mais, avant d'engager les hostilités, il s'appliqua à détacher les

Génois de Talliance byzantine. On n'avait point oublié à la cour

de Palerme le rôle important joué par la flotte vénitienne lors

de l'attaque de Gorfou et Ton craignait que les Génois ne pré-

tassent à leur tour au bastleus l'appui de leur marine.

Les négociations avec Gènes furent faciles. Dès longtemps,

les Génois avaient été en relations avec les Normands, car leurs

vaisseaux en se rendant en Orient faisaient nécessairement escale

en Sicile. Dès le début du xii^ siècle, ils avaient établi à Messineun
consulat '

; ils y possédaient aussi un entrepôt % et y jouissaient

de l'exemption de certains droits. Les intérêts des Génois en

Sicile rendirent une entente facile et, au mois de novembre H 56,

deux de leurs envoyés, Guillaume Vento et Ansaldo Auria, con-

cluaient avec le roi de Sicile un traité, qui fut peu après ratifié

par trois cents bourgef)is de la ville de Gènes Les (rénois s'en-

gageaient à ne pas atta<juer le royaume normand, à ne pas faire

prisonnier le roi de Sicile, et 5 ne conseiller à personne de le faire

prisonnier. Dans le cas où quehiu un des citoyens de (lènes atta-

querait le royaume de Sicile, les (misais de la ville >i raient tenus

de faire satisfaction au roi. De sou côté, Guillaume l*"' promettait

de protéger les marchands génois, dans toute l éteudue de ses

Etals et s'engageait îi expulser les Prnvenc^aux et les Françaisqui

faisaient au commerce de Gènes une redoutable conc urrence.

Il semble qu'à Bjrzance on ait éprouvé quelque mécontente-

1. Cf. le diplôme du comte Ro^er II, de septembre IHfl, Cusa, op. cU.,

t. I, p. 359. Heyd, op. cU,^ t. 1, p. iëâ, note 3, donne la dste inexacte de
1117.

2. Cet entrepôt est mentionné en 1 194, Oltoi>oni, Annale», dans M.G.H.SS.,
I. XVIII, p. 108.

3. Lilirr Jnrlum, dans ///s/
.

/>.'i/rf» monum., t. ï, pp. 190 et 202. C'est à lorl

que i on a cru qu'il y avait eu doux diplômes donnes en faveur de itênen pnr

Guillaume I*". Les deux morceaux publics dans le Liber Jurtum font partie

d*un seul document, cf. Cronoiofftà dei con$oti del comaw di Genora, dans
AtH delU Soejela Ligure^ t. I, p. 290 et sutv.
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ment de cet accord ; nous savons, en eiîet, que les Génois furent

obligés, en 1157, d'envoyer à Coustuntinople une ambassade

pour réclamer l'exécution du traité de liâS 11 semble bien que

Ton doive attribuer le retard apporté par Manuel à tenir ses

engagements au traité conclu par Gènes avec Guillaume l*'^

Assuré de la neutralité des Génois, Guillaume put donner

tousses soins à la préparation de l'expédition qu'il avait le des-

seÎQ d'envoyer attaquer et ravager les oôtes de Tempire grec.

Daraat Thiver de Tannée 1157, les préparatifs furent poussés

avec activité et une flotte forte de cent quarante galères et de

vingt-quatre transports fut équipée. Au printemps, tout

était prêt, et les vaisseaux normands, sous les ordres d*Etienne,

frère de Maion, cinglaient vers les côtes de Tempire grec,

emportant une armée de près de dix mille hommes ^. En juin,

la flotte sicilienne parut à la hauteur de Tile de Négre-

pont, et surprit un certain nombre de vaisseaux hyzantins

(pli furent brûlés. Les Normands débarquèrent dans Vile et brû-

lèrent Nêgrepont, Almira, Saint-Jacques, où ils détruisirent la

tour qui appartenait aux Pisans. D'après Nikétas Choniatès, les

Normands ne se seraient pîis bornés au pillage de l'île de Négre-

pont, mais auraient pous.^c une puiutu audacieuse justjiie dans les

eaux de Constantinople ^. La flotte normande Muiail défilé

devant les murs de la ville gardée de Dieu et serait parvenue jus-

qu'àla hauteurdu j)alais de lîlachernes. La population deByzance,

(pii se pressait sur les murs de la capitale, entendit les marins

Normands proclamer à g-rands cris leur maître, roi de Sicile,

du duché de Pouille et du priucipat de Capouc. Elle les aurait

1. Ann, J«n., M.G.H.SS., t. XVIII, p. 83.
2. Ann. Pis., M.G.II.SS., t. XIX, p. 243 ; Romuald de Saleroe,

M.G.II.SS., l. XIX, |>. 429. t. a (hic de H58, fournie par 1»'^ sources

piMDe», doit lîtro corrigée en lli»7 puisque le début de 1 année lliiS,

«i'tprès le style plsaD, est le 2S mars 1157. Ilolzacb, op, cit., p. 36, n'a pas
fait citle leetilication et place l*cxpédilioo en ItSS. Le elUffre de 4.000
boinnu s indiqué par llnlzach est inexact puisque nous savons qull y avait

quatre ccQls hommes par transport.

3. Kikétaa Choniatès, 11, 8, p. 130, place cette expéditi<m après la «on-
duâioo de la paix. Le nom de Maion indique clairement qu'il B*agit de
i'«spéditiondell57.
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VU également crihlt r de flèches d*argent le palais de Blacheraes.

Faut-il admettre le témoignage de Ghoniatès ou ne dovons-nous

pas admettre qu*il a par erreur rapporté au règne de Guillaume I*

les détails de rcxpcdition de 1149? 11 est impossible de se pro-

noncer à ce sujet. Nous ne pouvons que constater que le récit de

Nikétas ressemble singulièrement à ceux d*Ibn el Atliir, de Dan-
dolo et de Vincent de Beauvais qui nous racontent avec des

détails analogues, Texpédition de Georges d'Antioche. 11 faut

toutefois noter que Ghoniatès donne comme chef à la flotte

grecque Maion. Si Ton peut admettre que très probablement U a

confondu le grand émir avec son frère, une confusion entre Georges

d*Antioche et Étienne parait plus difficile. Qiioi qu*il en soit, le

récit de Ghoniatès nous place bien au temps de Guillaume I"* et

peut-être faut-il admettre que le fils de Roger II a voulu, comme
son père, aller défier le tout-puissant basileus jusque sous lesmurs
de sa capitale. La flotte normande était de retour en Sicile vers

le mois de septembre.

Il semble que Tagression des Normands contre Négrepont

ait décidé Manuel Comnène à tenter de nouveau la fortune

et à porter la guerre en Itulic, Mais le désastre de Brindisi avait

eu pour consé(|uence de décider le basileus k revenir au plan

pi liiutiN ement suivi par Paléoloj^HU' et k iw plus employer en

Italie SCS proprci» troupes, 11 est (rMilU urs pioltaUle que les échecs

successifs dont nous avons [larlé avaient considc rahlomonl dimi-

ntié la Hutte byzantine, qui avait perdu un grand nombre de
navires.

Tout cil se préparant à reprendre les liusliiilcs, Mamu-l se ren-

dait compte quo jamais il ne pourrait arriver h cnuclure une

alliance avec Barberousse, et, au moment mcinc où il organisait

de nouvelles bandes pour envahir les Etats du roi de Sicde, le

basileus songeait k négocier avec Guillaume 1". Il semble ((ue

Tiniti itive de ces pourparlers ait été prise par Hadrien IV

Ghoniatès nous apprend, en effet, que le pape envoya à Gonstan-

1. a. supra, l. Il, j). 14», notes t el 3; aux autours cilé^i, il faut ajouter

Vincent de Bettuvais, Spéculum hi^orUht III, S7.

2. NikéUs Choniatèii, II, 8, p. «28.
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tmople des ambassadeurs chargés d'amener Manuel à traiter

avec le roi de Sicile. Manuel ne repoussa pas les propositions

qm loi étaient faites, mais il résolut, tout en négociant, de con-

tinuer les préparatifs de Texpédition qu'il voulait entreprendre.

Il enToja à Ancène, pendant Vété il57 ^ Alexis, fils du grand

domeatique Aksouch, et lui confia une double mission. Alexis

devait tout d'abord s'occuper de lever des troupes pour envahir

les États de Guillaume, mais, en même temps, l'envoyé impérial

avait tous les pouvoirs nécessaires pour entamer des néj^ocia-

tioDs, si les circonstances paraissaient favorables à la paix. Le

basileos se proposait certainement, en recrutant ainsi des troupes

sur la frontière normande, de peser sur les négociations et espé-

rait quek crainte d'une nouvelle invasion déciderait Guillaume I*'

à conclui f la piiix en accordant à l'empire grec des conditions

avantageuses.

Alexis se rendit à Ancone dont les habitants, qui étaient

demeurés fidèles à l'alliance bvzantine, reçurent de nouveaux

subsides. Nous savons (jiio 1 Ciivoyé île Manuel Comnène négo-

cia ,'ivfe les gens de Ha venue et <»l)tint Unir concours En
•Hitit'. ;iu l(.''rn< lignage de Ragewiii, de n()inl)reu\ seigneurs de cette

r%iou se laissèrent gagner et embrassèrent le parti de l'empe-

reur i^rvi'. Il semhli' résulter du récit de Choniatès <|U*à

ByzancL' on st' rendait parfatteini'nt compte ([ue ees diverses

alliances impliquaient une rupture complète avec Frédéric Bar-

berousse dont on débauchait les sujets *. Les Ancônitains réser-

vaient il est vrai leur fidélité envers Barberousse nnus il ne

semble pas qu'il en ait été de même des habitants de Ravenne
On verra plus loin que les envoyés de l'empereur allemand ne

pariiissent pas avoir fuit de distinction entre les deux villes et

ngaidèrent comme également coupables les habitants de

Bavenne et d*Ancône.

1. La date résulte des Annales Ceccan.^ M.G.H.SS., t. XJX, p. 28i, et
ilMiljiA. Casin., ftW., p. 3ti.

~ i^uiUndorf, Heg,^ H, pp. 131-132; Otton de Freisingen et Ragewin,
ni,2U,.!ans M.G.H.SS., t. XX, p. i28.

3. Nikétas Choniatès, II, 8, p. 12y.

KiDwimos, IV, 14, p. 170.

^. Sudenéorf, Beg,^ II, 131-132.
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En dehors des troupes mercenaires qu'il réusait à lever ^,

Alexis trouva, parmi les rebelles normands, un appoint impW'
tant. Nous avons indiqué plus haut, d'après Falcand et aussi

d'après l'auteur de la Chronique de Saini-Barthélémy de Carpi-

netOy que la pacincation des Abruzzes n'avait été que très

imparfaitement o])tenue après les succès de Guillaume I*' en

1156 Une partie des rebelles étaient demeurés en armes, soit

dans les États mêmes du roi de Sicile, soit à la frontière; ils

s^entendirent facilement avec le représentant de Manuel Gomnène.
Leur chef, d'après les sources grecques, auraient été André de

Rupe Ganina à côté duquel il convient de nommer, d'après

la Chronique de Saini-Barihélemy de CarpineiOf Robert de Lori-

tello qui prit une part active à toutes ces intrigues ^. Néanmoins

il semble bien que le comte de Rupe Ganina ait joué le rôle

le plus important. Muni des subsides des Grecs et accompagné

de Gonstantin Otton, le comte André recruta des troupes un peu

partout ; il poussa même jusqu'à Rome pour y lever des soldats.

Malgré Topposition du pape, André s'entendit avec le Sénat de

Rome et réussit à former une petite armée. D'après Kinnamos,

Hadrien IV aurait pris avec énerg^ie la défense du roi de Sicile ;

mécontent de l'appui prêté aux Byzantins, le pape aurait de

nouveau prononcé l'excommunication contre U s Itomains, Rome
aurait été alors le théâtre de toute uiic série do troubles. Le récit du

chroniqueur grec est parfaitement ;uluiissible ; les Annulrs

Ceecanenscs confirment son témoi|^n;i;j:e. quant à la présence de

Romains dans les rangs de Tarmce du cunite de Uupe Ganina. Il

se peut parfaitement (jue des émeutes aient éclaté à Rome, que

le pape (juitla pendant une j)artie de l été H57
Les Byzantins et leurs ;dliés engagèrent les hostilités sur

toute lu frontière nord du royaume de Sicile. Ver» la Un d août,

1. Ollon de Freisiiipron et Ha|,^e\vin, lli, 20, dans M.G.il.SS., p. 4âH»

parle des nolidarii, levés par Alexis.

2. Cf., supra, t. II, p. 234,

;î. Kiimainos, IV, 14, p. 170 et siiiv,

4. Chr. S. BarlhoL, dans Ugheili, t. X, pp. 36d-370.

5. JaiTé-L., 10301-10306.
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Grégoire, comte de Ceccano, s'emparait de Carpineto et vers

la même épocpe, le comte Bohémond, à qui Guillaume I*', après

la révolte de 11$6» avait donné le comté de Manopello, était

ebassé par les anciens seigneurs du pays Pendant ce temps,

Robert de Loritello, aidé de Richard de Mandra et d*ttn certain

Gentil, attaquait lea États de Guillaume du côté de Penne

Nous ne connaissons pas le détail de ces événements ; les sources

nous apprennent seulement que le frère de Maion, Étienne, et

Simon, alors catépan de la Pouille et de la Terre de Labour,

triomphèrent des rebelles et firent prisonniers Richard deMandra

€t Tévéque de Ghieti qui furent envoyés à Palerme

Pendant ce temps, André de Rupe Canina, à la tête d'une

année composée de Grecs et de Romains, envahissait le principal

de Capoue ^. André a cherché évidemment à venger le prince de

Capoue, aussi le voyons-nous attaquer les terres de Richard,

comte de Fondi qui avait traîtreusement livré Robert de Capoue

à Guillaume I"". Le comte de Ru[)o Canina occupa tout d'abord

le territoire de Foiidi, l)rùla Traolto o( pi it possession des terres

du Moiit-('>assin. Poussant plus m >U(I, il s'avança jusiju i Atina

et îipn's avoir dévasté Coniiiui vl Poi l.t, il revint k Aquino. Le

6 janvier, l armée du comte de Rupe (Canina infligea aux troupes

royales, devant San Germano,une défaite complète et leur lit plus

tie iieu\ cents prisonniers**. Un certain nombre de partisans du
roi. parmi lesipicls était Alfan, archevêque de Capoue, vinrent

chercher un refuse au Mont-Gassin où l'abbé Renaud leur donna

rbospilulité. San Germano tomba au pouvoir du comte de Rupe
Canina qui ne put toutefois s'emparer du Mont-Gassin. Les

rebelles réussirent à se maintenir dans la région qu Us avaient

i. LeChr. Canaur., Muratori, R.I.SS., t. II, S, p. 897, donne la date du
jour dp l'octnve de PAssomption.

l. Chr. Câxaur., p. 897.

3. Chr. S. BarthoL, dans Ughclli, t. X, pp. 368-370. GcoUl est appelé
de Britato.

4. Chr. S. Barlhol.^ dans Ughellî, t. X. p. 368, et Falcand, p. 34.
3. Ann.C^ccan., ad au. H57, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 284.

6. Les Ann. Ceccan.^ ad an. 1158, ibid.^ p. 284, disent que le comte de
RopeQmiaa occupa le monastère du Hont-Cassin. D'après lea ilnii. Caftn,,
dut» M.GJI.SS., t. XIX, p* 311, André ne put s'emparer du couvent.
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occupée, jusqu'au 10 mars 1158 ^ A cette date, le comte André

se retira sur Ancônc abandonnant toutes ses conquêtes, et peu

après, en compagnie du comte de I.ciritello, il alla rejoindre en

Lombardie Fn'doric Barherousse ^. Malgré ce départ, il est fort

probable que les hostilités entre les rebelles et les partisans du

roi, se prolongèrent encore quelques mois; nous voyons, en effet,

qu'à la tin d*août la région de Ceccano était encore agitée par des

troubles K
Les sources sont muettes sur les motifs qui déterminèrent le

comte de Rupe Canina à cette brusque retraite. On doit fort

vraisemblablement établir un rapport entre le départ du comte

André et les événements dont Ancône fut le théâtre, à peu près

vers la même époque. Vers la fin de janvier de l'année 1158,

Barberousse chargea d^une mission, en Italie, Renaudde Dasselet

Otton de Wittelsbach ^. Après avoir séjourné quelque temps à

Crémone et à Vérone, les envoyés de l'empereur arrivèrent k

Ravenne où ils furent reçus avec honneur par l'archevêque \
Pendant leur séjour, ils apprirent qu'un certain nombre d'habi-

tants parmi lesquels était le podestat, se Irouvait nl U Ancône où

ils s'étaient rendus pour s'entendre avec le reprcsmiant de 1 em-
pereur grec. Renaud et Otton j)artirent aussitôt pour Ancône; en

cours (le route, ils roncont rèreut h'S gens de Ua\tiine (^iii

revenaient après avoir tr;ùté avec l'envové de Manuel C.oninène.

Les représentants de Barherousse. après un engagement sans

grande importance, tirent pnsoniuers le podestat »'t six desuotai)K's

de Ravenne. Continuant leur route par liiniuu et l^'ermo. ils

gagnèrent Ancône au plus vite. A leur arrivée, Henaud et Otton

se virent refuser l'entrée de la ville; aussitôt ils levèrent des

troupes et mirent le siège devant Ancône. Les Ancônitains, qui,

en traitant avec le basileus, avaient réservé leur tidéiitë envers

1. « In feato qundrmjinla martrjrum ». Ann. Ceeean., ad an. 1458, p. 2ft4.

2. Ciuillaumo de Tyr, XVI II, 8.

3. « /n feêto tancUBArthoiontêi », iiiui. Ceccait., dans M*G.U.SS., t. XiX,
p. 284.

4. Cf. Prulai, op. cit., t. I, p. 150.

5. Otton de Fieisingen et Ragewin, Cesia, III, 20, dans lil«G.H.SS.,

t. XX, p. 42g. Cf. Sudendorf, Reg„ II, 131 et suit.
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fiarberousae, s «tiraTèrent et demandèrent à Alexis de s'entendre

avec les envoyés impériaux. Alexis négocia, probablement

par lentremise du comte Alexandre de Gravina et eut»

avec Renaud de Dassel et Otton de Wittelsbacb, une entre-

vue, à la suite de laquelle il se décida fr repartir pour Constan-

tinople. D après Choniatès, Alexis, aurait alors reçu de Gonstan*

tinople la nouvelle que le basileus avait traité avec Guillaume I*'

et jugeant, dès lors, sa présence inutile, se serait décidé à aban-

ner Ancône. Craignant toutefois d'être retenu par les habitants,

3 leur aurait annoncé son prochain retour et pour les convaincre

leur aurait rendis, en les priant de les garder soigneusement, des

caisses qu^il disait pleines d'argent. Grèce à ce subterfuge, il put

s'embarquer sans difilcuUé et regagna Gonstaniinople. Le récit

de Choniatcs est parfaitement admissible et concorde avec les

renseîj^ements que nous fournissent les autres sources sTir In

mission des envoyés de Frédéric Barbeiousse. i.a paix aurait

donc été sijifnée au printemps 1158, puisque nous savons qu en

mai, Hcnaiïd cl Otton se Irouvaieiil à Mod^ne

La nouvelle de la paix, qui survint si opportuiiénuMit pour per-

mettre à Alexis d'abandonner Ancône, ne dut {)oint surprendre le

représentant de ManuelClonuieiie; c'était . en etVet, Alexis lui-même

qui avait engag»' avec Maion le>^ prcniiures iu*^'^ociati<Mis D'après

Kinnrimos il semble qu'un rôle nnportanl ait été joué dans les

|»i»urpurlers, qui commencèrent ît Palernie. par Doukas et Alexis

Bryennos, prisonniers en Sicile. Ceux-ci acceptèrent tout d abord

des conditions que Manuel, les regardant comme trop avanta-

^Tftisps pour la Sicile, refusa de ratiiier. Diverses lettres furent

échangées; il semble que la paix fut conclue par une ambas-

I. Sudendorf, /I^f/., II, 132, le ms. porte cornes Aleat., il semble d'après
!e cotit.'xte, ([u'il no s';i';is>,c |>iis d'Alevis. mais d'un autve personnage, c'est

pourquoi je propose* le comte <ie tiravina.

l. Cf. FiuU, op. cit., 1. 1, p. 152. D'autre part, la lettre est antérieure au
11 mai, Iroisiàme dimanche après PAquea {quo ean/a/ur, yuMate), Suden<
*>rf,/?e/7., II, 133.

3. Nikélas Choniatès, 11, 8, p. 128.

I. Kiuuamoë, IV, 15, p. 172 et suiv. Leslettres ruppuilécs parKianamos
a« nw paraisoent avoir aucun caraclère d'autheDlieité ; elles ont été cer-
taîaemenl fabriquées par le chroniqueur.
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sade normande qui, après avoir commencé à Ancone les néj;o-

ciations, se rendit à Constantinople pour traiter avec 1 empert'ur.

On finit par se mettre d'accord et la paix fut conclue pour une

durée de trente années entre Bj7^nce et le royaume de Sicile i

Les détails du traité nous sont inconnus. D'après les récits

de Choniatès et de Kinnamos, nous voyons que Guillaume I*'

remit en liberté les prisonniers qu'il avait faits en 11 06, mais

garda les Grecs réduits en captivité lors de Texpédition de

Thèbi's Kinnamos ajoute que le ri)i de Sicile se serait enjça*;é

à aiik r le basileus dans une entreprise contre l'Occident Il

s'agit très vraisemblablement d'une entente contre Barberousse;

mais nous ne pouvons que former des hypothèses sur les condi-

tions de rolliance.

Le rapprochement de la Sicile et de Tempire byzantin consti-

tuait pour Maion, qui Tavait préparé, un important succès. La

paix, conclue en 1158, délivrait pour un temps Guillaume I*' de

toute inquiétude du côté de Manuel Conmène et lui permettait de

se donner tout entier à la lutte contre Frédéric Barberousse. Il

faut d'ailleurs reconnaître que, dans les n^ociations avec Manuel,

Maion fut singulièrement aidé par l'ambition du basileus. Les

événements qui, en il 57, amenèrent entre Barberousse et

Hadrien IV, une rupture complète, montrèrent àManuel Comnène
le rôle important qu'il pouvait jouer en Italie où le pape sollici-

tait son intervention. Dès Tinstant que Manuel se proposait

comme but le rétablissement de Tunité de Tempire, la (juestion

de l'Italie du sud perdait k ses yeux une partie de son impor-

tance. Mais, ces prétentions nouvelles du basileus devaient por-

ter ombrage an roi de Sicile, qui craindra de voir 1 influi-nce

byzantine devenir prépondérante en Italie. De là une série de

conflits, qui, sans amener, il est vrai, une mpture complète,

sulTisent à nous montrer (ju a la cour de Païenne on regarda

le traité de 1158 seulement connne nne trêve, qui laissait en

suspens toutes les questions pendantes entre lei» deux États ^.

1. Ann. Casin., ad an. dans M.G.Il.SS., l. XIX, p. 311.

2. Nikélas Choniatès, II, 8. pp. 129-130.

3. Kinnamos, IV, 15, p. 175.

4. NtkéUs ChoDiatèft, II, 8, p. 129.

Digitized by GoogI



OUILLAUMB l*' ET HADRIEN IV 285

On a vu que Tinitiative des a^ociations entre Manuel Conmène

et Guillaume 1'''' avait été prise par le pape ; il nous reste à mon-
trer comment Hadrien IV avait été amené à opposer le roi de

Sicile et l'empereur j^-t f h Frédéric Barberousse.

En signant le traité de Bénévent, le pape ne paraît pas avoir

prévu les conséquences que devait avoir son acte. Nous voyons,

eo eOet, pendant quelque temps Hadrien IV chercher à jouer

double jeu et s^efforcer de ménager également le roi de Sicile et

l'empereur d*Allemagne. Jusqu'au mois de septembre 1157 le

pape se flatte de pouvoir arriver à une entente avec Barberousse ;

la lettre qu^il écrit, le 19 janvier 1157 3, pour demander à Wibald
ses bons offices pour le maintien de la paix, nous montre claire-

ment quil ne croit pas que la rupture soit inévitable. Très pro-

bablement à la suite du traité de Bénévent, Hadrien IV a subi

tour à tour des influences diverses. Nous savons que le j)ape se

laissait facilement persuader par ses conseillers en traitant

avec Guillaume I*', Hadrien IV subit, sans doute, Tin-

fluenee des cardinaux favorables au roi de Sicile ;
mais, après

la si«^naturc du traité, les cardinaux impérialistes, qui avaient été

momentanément éloig-nés ne cac IuTpnt pas leur mécontente-

ment •'. (l e-st à ces divisions des t artiniciux qu'il faut très vraisem-

blablement attribuer les hésitations que Ton remarque dans lu

conduite du pape, peiui aiit plus d'une année. Guillaume l" se

mollira fort mécontent de l;t conduite peu IVanehe du pape.

Hadrien IV, ayant chargé deux cardinaux de reniphr unemisMoii

auprès (lu roi de Sicile, celui-ci renvoya les deux envoyés pouti-

Hcîiux en leur disant qu'ils étaient au courant de la fourberie de

leur maître et (ju'il n'ignorait pas qu'au même moment Hadrien IV

négociait avec l'empereur allemand °.

1. JalTé-L., 10304.

2. JnfT^-L., 10246.

3. .\u <lébut tlo H;»6, malgré sou désu" d accepler les propositions de
Gnilhume il a cédé à ravis des cardinaux bostiles à la conclosion de la

paix. Uh. Pont.y t. Il, p. 394.

t. f:r. supra, l. II, p. 231.

utloii de Frei»iiigen et Kagewin, GetUf IV, daos M.G.H.SS., t. XX,
52, pp. 472-473.

t. Sodeodorf, Bug,, ioc eit. On ne peut dire à quelle date doit se placer

celte ambassade, dont parlent, au printemps 1158, les envoyés de Frédérie*
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Du côté de Frédéric Barberousse, La diplomatie du pape n^obte-

nait pas un meilleur succès. La paix de Bénévent avait exccfist'

vement mécoutenté Frédéric qui estimait qu'Hadrien IV, en

traitant avec le roi de Sicile, avait violé le traité de GoDstanoe. *

Eugène 111. en eiïet, s'était eng-agé à ne pas traiter sans Tempe-

reur avec le roi de Sicile. Or Hadrien IV ne s'était pas contenté

de traiter, nuiis encore il avait donné à Guillaume I'^ Finvesti-

turc des territoires revendiqués, comiiie dépendant de Tempire.

Non seulement les cardinauximpérialistes partageaient la manière

de voir de Barberousse mais, en outre, lopinion générale en

Allemagne était que le pape avait outrepassé ses droits en

signant la paix de Bénévent On n'admettait pas l'excuse

que les partisans d'Hadrien IV invoquaient en disant que le

pape était libre de traiter puisque Fempereur avait été incapable

de conduire à bonne Gn une expédition contre le roi de Sicile ^.

Barberousse ne pardonna pas à Hadrien IV de Favoir aban-

donné dans sa lutte contre Guillaume I*^, et Fon doit regarder

le traité de Bénévent comme Fune des causes principales de la

rupture définitive qui se produisit peu après. On sait comment
éclata h la diète de Besançon le conflit qui, depuis 1155,

existait h l'état latent entre le pape et rempercur, dont les

prétentions réciproques étaient inconciliables. Il s'en fallut de

peu (jue la discussion entre Barborousse et les envoyés pontifi-

caux lU' toui tiàl au Iraf^-ique

Hadrien IV fut oblij^é de désiivouer ses ambassadeurs, mais

chez lui et chez le cardinal Roland, le néj^fociatcur du traité de

Bénévent et i principal acteur de la scène dramatique de Besan-

çon, le souvenir de l injure reçue demeura très vif. Pendant les

années suivantes, le conflit ne fera (jue s'aj^^^^raver et aura les con-

séquences que l'on connaît. Nous n'avons pas à raconter ici avec

1. Rontuald de Saleriie, daos M.G.Il.SS., l. XiX, p. 429.

2. Otton de Freisinf^n et Ragewin, IV, r>2, dans M.G.H.SS., t. XX. p. 473.

3. IhUi., Itl, 16, pp. 426-427.

4. Jn(T(^-L.. 10:i'.>;?. Cf. Wallenbach, lier .4 us/rMcum 1853, dan» AreA. /.

Jxnndt' ÙHlerf. GcHchi' hhifwllrn, l. XIV, p. 92.

a. (If. Prutz, op. cit., pp. li-, 189 et 21 1-213, et Ribhock, Friedrich I und
die rimiMche Curie in den J»hren tlSJ-li59 (Uipzig, tS81), m-8% p. 39
et suiv.
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I déla'ls la querelle d'Hadrien IV' et de Barberousse ; nous nous

bornerons à indiquer les faits qui intéressent l'histoire des Nor-

mands.

Rejeté par sa rupture avec Barberousse vers Talliance sici-

liennef le pape trouva Guillaume I'''' et Maûin tout disposés à

entrer dans ses vues. On savait, en effet, à la cour de Falerme

queTempereur n'avait pas renonce h ses projets sur l'Italie du

sud ; seuls les événements dont l'Italie du nord était le théâtre

j

lavaient empêché d*accomplir ses desseins. On devait éj^alement

étiè informé de la présence à la cour impériale des exilés apu-

liens S auxquels Barberousse avait accordé sa protection et sur

lesquels il comptait pour conserver des intelligences dans les

i États de Guillaume I"". Réunis par leur haine commune, le pape

I et Guillaume 1"^ devaient 8*entendre facilement ; dès lors, dans

Tentourage pontifical la prépondérance est prise définitivement

par les cardinaux favorables au roi de Sicile. Ce parti sicilien a

eomme chef le cardinal Roland qui joue un rôle très important

dans les dernières années d'Hadrien IV.

A quelle date faut-il placer ce rapprochement entre Guil-

I laume I*' et Hadrien IV? Diaprés les sources latines, on n^en

trouve les traces (ju*en 1159 ', mais les sources grecques per-

( mettent d'établir qu'il a eu lieu antérieurement. Dès 1157, le

' papt' intervint auprès de Manuel Gomnène pour le déeicler k trai-

ter avec le roi de Sicile ^; pendimt l'été de la aiênio année, nous

I .iV(»ns vu s'opposer à André de Hupe Canina et chen lu'r à

empêcher ce dernier de lever des tr()U{)es ])()ur cnnd)atlre le roi

de Sicile Ou ue saurait rejeter, connue on l a fait le récit de

Choniatès. qui jiour ees l'vénements paï aît utiliser" une source bien

rensei«;M»''e, et l'on doit adnuHtre cpie, dès le début de 1157,

Hadrien IV a songé à s'appuyer sur le roi de Sicile ;
mais, pen-

i. Otloo deFreisingen el Ragcwin, Genia, lli, 8, dans M.G.ll.SS., t. XX,
p. 120; Olto Moreaa, M.G.II.SS., t. XVHI. p. 612.

i. Ann, SUd.^ M.G.II.SS., t. XVI, p. 344 ; Gerhohos Reichersberg., De
'nri-nHiin fionrAnti-Chrinti, \ih. c, .'>7, éd. Stulz, dsDs Arehio fùr Kunde
àilerr. r.('^rlii«ht;tffU('!lpn,i,XX, p. 144.

3. Niketas Chuniulès, II, 8, p. Iiî8.

4. Kinnamos IV, 14, pp. 170-t7l ; cf. «upra, t. Il, p. SaO.

5. Holsbacli, op. eU., p« 34» note 2.

BMoindelttitmûn^nnmmund: II. ~ CtiAi.A«M»ïr. t7
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dant assez longtemps, il n'a pu se décider à prendre une attitude

nette et à rompre ouvertement avec Barberousse ; il s'est laissé

influencer par son entourage, écoutant tour à tour les cardiBaux

impérialistes et les cardinaux favorables à Talliancp sicilienne.

Les documents que nous possédons ne nous permettent pas de

suivre exactement ces variations de la politique pontiticale ; nous

ne pouvons que les constater. Los événements ont été plus forts

que la volonté indécise d'Hadrien IV et lont obligé à se déclarer

ouvertement. A mesure que le conflit avec Barberousse deve-

nait plus aigu, le pape était obligé de se rapprocher de Guil-

laume I^. En avril ti59, Milan se soulève contre Barberousse ; or,

nous savons que le roi de Sicile et le pape ont encouragé les Mila-

nais à se révolter contre Tempereur. II sembledonc que Ton doive

placer en 1158, au plus tard, le rapprochement définitif du pape

et du roi de Sicile; peut-être a*t-il été motivé par les négocia-

tions du Sénat de Rome avec Renaud de Dassel*.

Guillaume I** et le pape cherchèrent à créer à Frédéric Barbe-

rousse tous les embarras possibles, afin de le retenir loin de

Rome et de T Italie méridionale. Leur tftche fut d'ailleurs sin-

gulièrement facilitée par les difficultés avec lesquelles l'empereur

se trouva aux prises dans Tltalie du nord. L'installation des

podestats suscita en effet un mécontentement général et amena
toute une série de troubles que l'empereur dut réprimer. Milan,

qui (léj;) s'était révolté une jjieniiérc fuis en tl58, se souleva de

nouveau au pi uitvnips 11 51), et, pendant trois ans, toutes les

forces impériales lurent employées h la soumettre. Tous ceux

que mécontentaient les projets de Frédéric 1"^ trouvèrent dans le

roi de Sieile un appui et un soutien.

Les .'itl'aires il ltalle sont alors devenues le prineipal objet des

préoecupalions de (iuiliauinc P*" et de son nunivtn
, ft c'est à ce

moment que, sur les conseils de Maion, Guillaume l'*" se dérida

à abandonner ses possessions alVicaines et rappela ses ti'uupes

d'Africpie. renonçant à défendre les établissements fondés par les

Normands sur les côtes de l'Algérie et de la Tunisie ^. 11 résulte

1 . Sudendorf, Ac^., II. i33.

8. Cr, sifpra, 1. Il, p. S40.
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clairement de cette mesure que Ton comprenait à la cour de

Palerme, toute Timportance de la partie engagée en Italie et que

l'on voulait y consacrer toutes les forces de la monarchie nor-

mande. Malheureusement les sources nous fournissent peu de*

détails sur toutes les n(-^^)cialions qui eurent lieu alors, et nous

ne pouvons que cousluler que Guillaume I*"*" est l'âme de toutes

les intngurs.

A lu cour ponlitic.ik', le roi de Sicile a su se créer un parti très

iiupoiiant. Au début, les partisans de Guillaunu' I'"' j)araissent

avoirété une minorité puisque nous savons(|iriIs lu- purent i)l)tL>inr

l'excommunication de Rarhcrdusse Kvidt innieiil à ce moment,

les cardinaux impénaiisti s I t inportent. Mais \v un de Sicile

s'appliqua h se créer des ;iniis, et. peu après, le parti sicilien

lriomplu< du parti allemand. Il semble bieià <ju'iiii certain

nombre de cardinaux se soient laissés «i^njj^-ner par lOr sieilien.

et que Guillaume h'^ n ait rien néglijçé pour assurer k ctux (jui io

soutenaient la majorité djms le sacré collège C'est à propos

des affaires de Milan que nous constatons pour la première fois

avec certitude que le parti sicilien l'a emporté à la ctmr pontifi-

cale. Nous savons, en efîet, que ce fut h l'instigation du roi de

Sicile et du cardinal Holand, chancelier de TÉglise romaine, que

Ws Milanais se soulevèrent contre Tempereur En même temps,

Guillaume et Hadrien IV cherchaient à organiser pour l'op-

poser à l'empereur une ligue des villes du nord de l'Italie.

La révolte de Milan, qui pendant plusieurs années devait occu*

per toutes les forces de Tempire, fut le premier succès remporté

parle roi de Sicile. Pendant Tété 1139, un résultat dont Tem-
portance n*était pas moindre fut obtenu. Au mois de mai, le

pape quitta Rome et se rendit à Anagni ou il était en juin

Trèsprobablement Hadrien IV ne se sentant plus en sûreté à

^ OUoD de Freisingen cl Raoewiii, G««te, IV, 52, daira M.G.II.SS.,
t. XX, p. 473.

1 Jbid,

9. AmmàLSêmâ^ M.G.H.$S., t. XVI, p. 344; Gerohus Beidie»lierg., De
mtH(i.j:aione Anlichriiti, 1. 111, c- a7, é<i. SlQlz, dan» Arehitt fût Kumle
otltrrrich. fipschiehtsqttrUen. t XX, [i. 14S el &uiv.

4. Du 27 au 30 mai, le pape est à Tuiiculum, Jaffé-L., 10571-10373;]»
U juin il est k Auagni, ihid. 10574.

L
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Rome, dont le Sénat négociait (ivec Barl)!M"oiisso, se rtfiiL^ia k

Anagni, non seulement pour s* maître à ral>ri d vin coup de main,

mais aussi pour se rapjjnK h r d; la IVontière du royaume nor-

mand. Pendant le séjour du jjape a Ana|^ni, c'est le parti sicilien

qui l'emporte définitivenuMit et règle dans un sens favorable aux

intérêts de la Sicile plusieurs questions importantes. Les envoyés

de Plaisance, de Brescia et de Milan, peut-être aussi ceux de

Crémone, se rendirent auprès du pape et s'unirent à lui pour

8*opposer aux prétentions impériales'. Les dél^^s des villes

prirent rengagement de ne pas traiter avec Tennemi commun
sans le consentement du pape ou de son successeur; Hadrien IV,

de son côté, promit d'excommunier Barberousse dans les quarante

jours. Le roi de Sicile prit certainement part à ces négociations,

cela résulte clairement de la lettre des cardinaux impéria-

listes écrite après la mort d*Hadrien IV et où tout ce qui a été

fait alors est attribué au parti sicilien ^. On ne saurait je crois

attacher grande créance à l'une des Continuations de Sigebert de

Gembloux D*après son auteur, le pape aurait alors offert à

Guillaume I*' la couronne d* Italie. Aucune autre source ne fait

allusion à cette offre qui ne doit jamais avoir été faite. Très pro-

bablement Tauteur de la Continuation a su que Guillaume I*'

était le chef de la ligue formée à Anagni; de là sera venue son

erreur.

La formation d*une ligue ne fut pas le seul objet des pré-

occupations du rot de Sicile. 11 ressort clairement de tout ce

que nous savons qu'à Anagni on se préoccupa beaucoup du choix

du successeur d*Hadrien IV ''. Ce dernier devait être gravement

malaile depuis (juehjue temps et l'on prévoyait sa mort pro-

chaine, car, dans le Uaite avec les villes lombardes, ou parle déjà

1. Ann. Mediolan., M.G.U.SS., t. XV IU, p. 368. Cf. Burchard, Chron,
Uxperg., M.G.H.SS., t. XXIII, p. 350.

2. Olton de Prcisin^^n et Ragewin, Getfo, IV, 52 et 69, dans II.G.II.SS.,

t. XX, pp. i73 rt m.
3. Sii/. Gembl. Continuatio Aqniciitrt., M.G.H.SS., l.VI, pp. 408-409. Cf.

Ribbeck, Friedrich und die rômiache Curie in den Jahren 1 137-1 io9
* (Leipzig, 1881), p. 65.

4. Otton de Frelsiogea et Ragewin, Ge$ta, IV, 58» dsos M.G.H.8S,,
t. XX, p. 473.
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de son successeur. Guillaume 1" parait s'être entendu avec les

cardinaux qui lui étaient dévoués pour que leur choix se port&t

sur un candidat hostile à Barberousse et favorable à la Sicile.

L'événement justifia ces précautions : le septembre ii5d,

mourut Hadrien IV.

Hadrien IV a eu le mérite de revenir à la politique qui avait

permis à la papauté de soutenir toutes ses luttes contre Tempir^e.

Il acon^ris que la politique d'Innocent II ou d*Eugène III, hos-

tile aux Normands, ne pouvait être que nuisible aux intérêts de la

papauté. Sans doute, ce retour à l'alliance normande a été un peu
forcé et le pape a longtemps tergiversé. Néanmoins, à sa mort,

l'imion des Normands et des villes du nord de l'Italie avec la

papauté était un fait accompli. Très probablement, il convient

d'attribuer Torientation de la politique d*Hadriea IV, moins au

pape lui-même qu'au cardinal Roland, le futurAlexandre III, qui,

comme pape, ne fera que continuer Tcravre qu'il avait com-

mencée comme chancelier de la sainte Église romaine.

Rien ne montre mieux rinij)ortance du parti sicilien à la cour

pontilicale que le nombre de voix obtenu par le candidat du roi

de Sicile. C'est, en effet, par vingt-quatre voix sur vuigl-sept

votants que tut nommé le cardinal Roland, chef du parti sicilien *.

Aucun choix ne pouvait être plus «lt'*sa«;rt'Mble a liai herousse qui

vovait (louoer la tiare à l'inspirateur de la politi(jue d'Hadrien IV,

à ce même cardinal qui. h Besançon, avait osé dire : « De qui donc

1 empereur tiont-il la couronne si ce n'est du pape » ?

Au contraire, pour le r«>i de Sicile l élection d'Alexandre îîï

était un sitecès personnel, qui lui assurait d.ms sa lutte contre

l'enipereur 1 appui de la papauté. On voit quels importants résul-

tats ont été obtenus en quelques années par Maion de Bari. La

situation du royaume de Sicile à la tin de 1159 ne ressemblait

guère ii ce qu'elle était à l'avènement de Guillaume I^'. A ce

moment, la paix était conclue avec Manuel Comnène; l'empe-

reur allemand «tait isolé, et Guillaume V' s'était assuré contre

lui l'appui du pape et des villes lombardes. C'est au moment
nûoe où il pouvait espérer recueillir les résultats de son habi-

leté, qae Maion va disparaître.

Cf. M. Meyer, 2>i<r Wahi Alexander» lll und Vtclors IV (Gôttingen,
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CHAPITRE IX

LA CONSPIRATION CONTHE MAtO?l

Depuis le traité de Bénévent jttS(itteD it60, nous connaissons

fort mal l'histoire intérieure de la Sicile. Les chroniqueurs,

en effet» ne nous donnent que peu de renseignements, et leurs

lacunes ne sauraient être comblées à Taide des documents d'ar-

chives, car, pour cette période, nous ne possédons c(u*un très

petit nombre de diplômes royaux.

Depuis son retour dans la capitale, pendant Tété H56 ^, Guil-

laume I" paraît être demeuré craitinuellement en Sicile et n avoir

que rarement quitté son palais de Palerme. C*est, en effet, dans cette

ville que sont donnés la plupart des diplômes qui nous ont été con-

servés. Kn août 1156, le roi confirma à Loup, archevêque de

Brindiid, les privilèges accordés à son église par le comte

GcofTroi 2, et en septembre de la même année, il restitua à Gil-

bert, élu de Palti, l'église Sainte-Croix, sise entre Piazzu e^

Paterno. que le comte Simon do Policastro avait injustement

enlevée a l éj^lisc de l^atti connue il l'avait reconnu lui-même

dans son testament. C'est encore k Palerme que fut sijfné. en no-

vembre 1 inT). le traité avec les Génois dont nous avons déjà jci; lé*.

Au mois de décen)bre 1157, Guillaume I"^, résidant à Palerme,

concède à Hugues, archevêque de la capitale le fief de Brociito '
;

1. Cf., «u/)ra, t. Il, p. 235.

8. Behring. n« 137. Cf. tupr», t. II, p. 239, et Kehr, op. cit., p. 309, noie (H.

3. Kehr, op. cit., pp. 433-434.

4. Lib.jur., dans Mon. IlifU. Pnlr., t. UI, pp. 190 et 202. Cf. «oprt, t. II,

p. 246, et Behring, n» 13H et 139.

5. Mongitore, op. ci7., p. 38; Behring, n» 141; Pirro, op. cit., l. I, p. 740,
donne des extraits du dipUyme de fondation du monastère Santa liaria di
Adriano, par GuilhnimH î'"'". nii mois de mai Ur»7. L'apparition miraciilouse

à laquelle il est fait allusiuu el 1 inexactitude de la date de ré^Mx* <iu duc
Roger {cf. Kehr, op. <-i^, pp. 309-310), rendent ce diplôme tK's suspect.

On ne peut d*aillear» se prononcer avec certitude car Pirro n*B reproduit
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pendant Tété 1158*, le roi demeurant toujours; à Palerme

confirme à Renaud, abbé du Mont-Cassin, le privilège accordé

aux moines de Tabbaje par le roi Roger, en 1130. Au mois

de janvier 1159, Guillaume I*^** vend k Robert, ëvéque de

Messine, une maison sise dans la ville de Palerme % Gomme
les précédents, ce diplôme est donné k Palerme. Au mois de juin

de cette même année, nous trouvons le roi k Messine où il fait à

Hugues, archevêque de Palerme, donation d'une maison sise à

Meesbe et ayant appartenu jadis à l'émir Ghristophe ^. Au mob
de mai 1160, nous retrouvons le roi à Palerme, oik il conclut

avec les gens de Galtagirone un accord relatifà Tachât de diverses

terres^. Du même mois est le diplôme par lequel Guillaume l*'

accorde divers privilèges aux habitants chrétiens de Messine ^.

L^éclatante victoire remportée par Guillaume I^, en 1156, sur

ses vassaux rebelles assura à ses États quelques années de tran-

quillité. Une des premières mesures prises par le roi après ses

succès fut de donner k son fils aîné, Roger, Tinvestilure du duché

de Fouille. Dès le mois de juin, Roger est qualifié par son père

de duc. En août lioG, la dale de son règne, comme duc de

<pie des fra^iueiiU de l'acle. Msizxella, Descrillione del regno di NapoU
(K»pl69,l601), p. 595, cite un diplôme par lequel Guillaume I**, en 1157,

donne à Claudio David le ftef de Montelli. Sur Ce diplôme très probable-
ment faux, cf. Kohr, op. cit., p. 40!.

1. Gattoia, Ace, t. 1, p. 259; ce diplôme, pcui avoir clé dooné dejuinau
31 toât 1158. Cf. Kchr, op. cit., p. 30U, note 8.

t. Dotumenti per ieruire «ite êton» di Sieilia, première série, t. I,

/ dif.lomi fiella cattedrale diMensina, t. I, p. 20. Le diplôme est daté de jan^

ner 11^8, ind. VII-USU, n. s., cf. Pino, l. I. p. :îOi.

3. PiiTo, op. cit., t. I, p. 98; Beliring, lieij., 145. Un acte du uu>is de

>Mill59, par lequel le roi reconnail le prêtre Pierre comme chapelain de
l'église Santa Maria de Troina, est très douteux, Behring, n* 144, cf. N.
I<oago. Uicerche su i diplomi S'ormanni délia Chiesa di Troina (Catania,

in-8*, p. 42, GaruU, Arch, »L »icil^ l. XXIV, p. 672, et Kehr, op. cit.,

p. 324.

4. Kchr, op. CI/., p. 435.

La Manlia, / pnmiegi di Jtfesnm, p. 23. Du 20 août de la mime
année osi le diplôme faux de Guillaume i«oiir Messine, Muratori,

, t. VI, pp. 624-626. Sur les [priTilèges faux de Messine, cf. Kebr,
op. cil., p. 319 et suiv.
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264 CHAPITRE IX

Pouille n^nire dans un diplôme royal à côté de la date de règne

de Guillaume 1*''

Après la campagne de 1156, Guillaume I*' parait avoir com-

plètement abandonné à Maion le soin de gouverner le royaume.

Les succès remportés par son ministre dans les négociations

avec les puissances étrangères justifiaient la conduite <lu roi (jui

put sans souci se livrer tout entier k son goût pour le plaisir.

Maion continua à Tintérieur la politique inauguréepar Roger II.

L'aristocratie, dont quelcpies-uns des membres les plus impor-

tants avaient été sévèrement punis après la révolte dé 1156, con-

tinua à être systématiquement éloignée des affaires. Quant aux

villes, il semble bien que Guillaume I*' sur les conseils de son

ministre ait porté atteinte aux privilèges dont elles avaient joui

jusque-là ^. Leurs habitants virent diminuer les garanties dont

était entourée leur liberté et accroître en même temps les charges

financières qui pesaient sur eux. Les vassaux du roi et les habi-

tants des villes, f(»rcés par la terreur de courber leur front devant

Tautorité royale ^, ne pardonnèrent pas les mesures de répres^

sion prises par le ministre de Guillaume I"", et regardèrent

Maion comme l'auteur responsable de tous leurs maux. Pendant

lesquatrc années qui suivirent le traitt- de Béiuvent, le mécontente-

ment ne Ht que croitro, sans que toutefois jK-rsonin^ ait osé atta-

quer ouvertement le tout-puissant ininlstre. La elironique de Fal-

caiiJ nous laisse entrevoir (jue. durant cette période, il y eut

entre les divers mécontents toute une série d'infrij^^ues, mais nous

sommes assez, mal renseignés à ce sujet et in us ne jiouvitus pas

établir une uhi'onolo^ie précise <les événements. Il ])araît toute-

fois ioi t probable <pu' les Normands, exilés du royaume, conti-

nuèrent à entretenir <les relations mvcc les mécontents et jouèrent

un rolc important dans lu conspiration que nous aiioiàh racon-

ter

1. M.G.H.CC, I, p. U90, et Behring, Itcycsle, nM37.
2. Falcand, op, eif., p. 63.

3. Après In révolte, Guillaume annonçant au peuple de Pal* i rno qu'il

veut modifier sa manière de jr^'o^t'ï^ncr, déclare qu*à ravcntr il veut être
aimé et non crainl, Fulcand, op. cit., p. 63.

4. Cf. Falcand» op. cii., p. M), qui établit un rapport entre le mécootcn-
tement général et les expéditions d*André de Bupe Ganina, en 1157 et SlaH.
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Ptuaieura des principaux vassaux du royaume décidèrent

d'éloigner par tous les moyens le grand émir. En Sicile

un certain nombre de barons prirent part à la conspiration;

paraii eux se trouvaient Silvestre, comte de Marsico, et Roger

de Créon, dont la fille, au dire de Falcand, aurait été séduite par

Maion. Mais ni Roger, ni le comte de Marsico, ni les autres

seijj'neurs siciliens n*08èrent prendre la tète du mouvement; il

semble que les vassaux de Sicile, plus immédiatement placés

nas 1 autorité royale, aient craint de montrer trop ouvertement

leurs sentiments à l'égard du lout-puissanl ministre et se soient

contentés d'assurer secrètement do leur c()nc'(nirs les chefs de

l'opposition. Lus vassaux lUdiens du roi lirent prouve de plus de

décision et ourdirent une vaste conspiration dont le l)iit était de

faire assassiner Maion. l^e mouvement s'étendit de la Fouille à la

Terre de Labour et aussi à la (lalabre. Les principaux conjurés

étaient Jonathas, comte de Conza, Richard d'Aqiiila, coiule de

Fomli. Roger, comte d'Accrra, Gilbert, cousin de la reine,

it'cemment arrivé tl'Kspagne et auquel le roi avait donné le

comté di' Gravina A leurs côtés nous trouvons encore Bohé-

mond. comte de Manopello, Philippe, comte de Sangro, Rog-er,

comte (le Tricarico le comte Simon, Mario Borrel. Les conju-

rés cherchèrent à s'appuyer sur les villes et réussirent à gagner

1. Falcand, op. et/., p. 30, indique ciairemenl que les Siciliens craignent
d* m compromettre. Romiiald de Salernc, M.G.H.SS., t. XIX, p. 430,

Q*in(ji(|iie parmi les conjurén aucoa «eïgneur sicilien.

2. Les noms des conjurés nous sunl fournis par Romuald de Salerne,

M.G.1I.SS., 1. XIX, p. WO, et Falcand, op. cit., pp. 29 el 30.

3. Roger de Tricarico était Dis de Robert comte de Cascrle, Falcand, op.

eti., p. 130, et frère de Guillaume de Caserte {Archives de la Cara, L. 23) et
de Hichnrd {Archive» de U Cara, I. 21, el Neerol. Snl., dans Forxchuntjen,

• XVIII, }». 'f7r>i. Nous ne savons s'il était apparenté k Geoffroi, comte» de
Tricarico, mentionné en 1143, n. s., novembre, Ughelli, t. VI, pp. 9C el

97. Roger était cousin de GuîHaume de San Severino (Falcand, op. cil.,

P- i^ls celui-ci di-scrndail de Trogisius, dont le (ils, Hoger, est men-
tionné comme comte de San Severino de 1081 ii 1121 \

Arrhirpit de la Cava,
të.B.23, B. 2,% E, 23, F. ÏH). Dès 1125, Hoger avait pour successeur

**» fil«, Henri, père de Goillaume {Arehmtm de h Caea, F. 36 et L. 18).
ATant Roberi de Caserte, nous cuonaissons GeofTioi de Caserte, fils de
SkoDolf, mentionné en 1093, di Meo, op. cit., t. VI 11, ad an. 1092, 7.
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à leur cause plusieurs des cités les plus importantes Melfi se

révolta ouvertement et refusa d'obéir aux ofïïciors royaux ; les

gens de Salerne s'entendirent avec les comtes rebelles, qui surent

se créer des intelligences dans la ville de Xaples. En même
temps, des émissaires des révoltés cherchaient à détacher de la

cause royale les populations de la Calabre<{ut jusque-là s'étaient

toujours montrées fidèles au roi

A en croire Falcand, le but quepoursuivaient les conjurés était

fort respectable ; Us voulaient seulement délivrer le roi du dan-

ger auquel Texposait la confiance aveugle qu*il avait en son

ministre ^. D'après eux, en effet, Maion trahissait son maître et

rêvait d usurper la couronne. Grâce à Tappui de la reine dont il

aurait été Tamant, le ministre ambitieux était déjà en possession

des insignes royaux et n attendait plus pour renverser son maître

que le consentement du pape Alexandre III. Un notaire de la

chancellerie royale, Mathieu d'Ajello, avait été chargé par Maion

de remettre au pape une grosse somme d'argent et d'obtenir en

échange qu'Alexandre lui donnât la couronne comme un de ses

prédécesseurs l'avait donnée à Pépin *. Tout le monde, au dire

de Falcand, aurait été au courant de ces projets de Maion, mais

iiui n'osait, par crainte du ministre, eu donner avis au roi.

Que faut-il penser de ces accusations ? La conduite de Ouil-

lauime I*^ après l'assassinat de sou iiimislre les réduit à néant.

Comment, en elTet, admettre (jui- le roi n'ait pas ouvert les veux

quand on lui eut montré les soi-disant preuves de la trahison de

son ministre • < ^i'. ;ui témoignage même de Falcand, (iuillaume l"

demeura inconsol.iMr de la perte de son favori. Bien |)his. il

ressort clairement <lt Falcand lui-même que les conjures n'en

voulaient pas seulement à Maion. mais encore au roi. Les uns

voulaient qu'il fût as.sa.ssiné, les autres, {pi 'il fût enfermé dans un

couvent ou déporté dans une île. On voit par là combien sont

inexacts tous les prétextes invoqués parles adversaires de Maion

1. Romuald de Salenie, M.G.H.SS., t. XIX, p. 430. Falcand, op. elf.,

pp. 29-31.

2. Faicand, op. cit., y. 31.

3. Jbià,, p. 8S.Cf. Romuald de Sftlcme, M.G.II.SS., t. XfX, p. 430.

4. Falcand, op. «if., pp. 28-29.
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pour justifier leur conduite; c*était une étrange manière de

prendre la défense du roi que de comploter de Tassassiner. Il

me paraît toutefois qu*il convient de retenir quelque chose du
récit de Falcand. L*auteur du Liber de regno de Sieitio nesi

sans doute ici que T^cho des bruits répandus dans le public par

les conjurés pour miner le crédit et la popularité du ministre de

Guillaume I*'. Pour aliéner h Maion Topinton publique, on a

cherché à le rendre responsable des maux causés par la guerre

civile et des mesures de rigueur prises par le roi pour punir les

rebelles.

A quelle date convient-il de placer les premières maïKi'Uvres

des conjurés? ( ri passage de Falcand tondrait k indiquer que

les conjurés ont commencé à s'ag-iter avant l'expédition dirigée

par André de lîupe (laiiiiia. à la fin de 1i*>7 et au début de Il'iH.

O fut très probableiueut rinsiiccès du comte André (jui fit

ajourner momentanément la révolte. Il semble néanmoins que

de II 58 à 1 100 les troubles uient été fréquents, en particulier dans

les villes.

M;iion était au courant de l'état des esprits et l lujstilité dont

il ( lait l'objet ne lui était pas inconnue, car les l'onctionnaires

royaux l'avait averti de l'agitation qui se propageait partout.

Contre ses ennemis le grand émir était soutenu par le roi et

lîi reine, les offîdiers du palais, les eunuques; il avait encore

pour lui certains membres du haut clergé dont 1 mfluence était

grande, par exemple l'archevêque de Palerme. Il semble tou-

tefois que quelques évéques tout en demeurant fidèles au roiaient

été nettement hostiles à Maion, et aient désiré son éloignement

du pouvoir. Le rôle que nous verrons jouer lors de lassassinat du
grand émir par Romuald, archevêque de Salerne, par Robert,

évéque de Messine, par Richard Palmer, élu de Syracuse, et

Tristan, évèque de Maszara, me paraît justifier cette manière

de Toir.

Cependant, la situation devenait chaque jour plus menaçante,
le frère du grand émir, Ëtienne, qui commandait alors Tarmée
eaPoaille et était chargé de repousser les attaques du comte de

l^ello, écrivit plusieurs fois à Maion pour Tinviter à faire

des largesses aux chevaliers pour les attacher à sa cause et les
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empêcher d'embrasser le parti de ses adversaires. Ceux-ci s'ag:i-

taicnt tellement que le sénéchal Simon avait été contraint de

s'enfermer dans une place forte, dont nous ig^norons le nom.

Pour calmer Tagitation des esprits, Maion, à diverses reprises,

écrivit au nom du roi aux gens des villes principales pour les

engager à demeurer fidèles au roi, et à ne pas ajouter foi aux

faux bruits qui étaient répandus dans le public. Des messages

de ce genre furent envoyés à Amalfî, à Sorrente, à Naples, à

Tarente, à Otrante, à Brindisi et à Barletta. Mais les conseils du

roi ne furent pas écoutés et la révolte ne flt que s*étendre. Les

habitants de Melfl refusèrent d^obéir aux officiers rovaux, et des

troubles éclatèrent dans toute la Fouille. Tristan, évêque de

Mazzara, reçut du grand émir Tordre de se rendre à Melfi pour

apaiser la révolte et calmer les esprits. Au lieu d'accomplir sa

mission, Tenvoyé du ministre trahit la cause de Maion, et, pre-

nant le parti des rebelles, les poussa à réclamer Téloignement du

grand émir. Néanmoins nous savons que Tévêque de Melfi fut

exilé 1.

Les conjurés, se rendant compte que rien ne pourait ébranler

la confiance que Maion avait su inspirer à son maître, com-

prirent fjiie les troubles (|ui ag'it.aient le royaume ne pouriai( nt

se prolonger bien longtemps sans que le roi ialervinl. C.raig^nant

d'encourir la colère royale et de subir la vengeance de Maion,

ils se décidèrent à faire assassiner le ministre de Guillaume 1".

Il semble bien que certains des conspirateurs aient été rés(»li4sà

ne pas épargner la vie du roi, et à proclamer ii sa place son (ils,

le duc Roger. On espérait que pendant la minorité de ce der-

nier il serait plus facile de se soustraire à l'autorité royale et que

l'on pourrait recont|uérir les libertés perdues.

Restait à trouver celui qui se chargerait d'assassiner le grand

émir. Le choix des conjurés se porta sur l'un des familiers de

Maion, Mathieu Bonnel. Allié k la plupart des familles nobles

de Caiabre, Mathieu Bonnel appartenait à \inr famille dont le

nom se retrouve souvent dans l'histoire de la Sicile sous la domi-

nation normande. Fréquemment, on relève le nom de Bonnel

1. VUm AUx. ni, dans Lib. Pont,, t. II, p. 309.
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parmi le» souscriptions des actes de Roger I" et de Roger II

Mathieu Bonnel, qui possédait en Sicile de vastes domaines, était

malgré sa jeimesse l'un des seigneurs les plus en vue parmi ceux

qui vivaiont h la cour de Guillaume I''^ Maioii s éiail intéressé h

lui t'I lui avait promis sa fille en mariage. Bonnel était entré dans

le<s vues du grand émir qui le traita dès lors comme son liis et se

chargea do faire sa fortune. Cependant, Mathieu Bonnel était

Ipjjpr et inconstant; il sépnl de la belle Clémence de Cîdanzaro,

lille naturelle de Roger II, et veuve d'Hugues, comte de Molise

lustniil de cette passion qui pouvait faire obstacle k sesdesseins,

Maion la regarda comme une folie de jeunesse, et pensa qu'elle

tomberait d'elle-même si l'on séparait les deux amants. Il fit

donc surveiller étroitement la comtesse de Catanzaro dans son

palais; en même temps, pour éloigner de la cour Mathieu

Bonnel. il lui confia une mission importante et le chargea d'aller

en Calabre paciiier les esprits. Bonnel n'o.sa pas résister, mais il

partit U rag^e au cœur, maudissaut le grand émir. Pendant soa

séjour en Calabre, il se laissa gagnerpar les conjurés ; Tun d'eux,

Roger deMartirano, se servit de la passion malheureuse de Bon-*

nel pour Tamener à entrer dans le complot. £n faisant brilleraux

yeux du jeune homme Tespoir d'épouser Clémence de Catan-

lan, Roger le décida à tenter d'assassiner Maion. On fixa

la date du meurtre, et tout fut préparé pour qu'un soulèvement

général éclatât le jour mÔme où le grand émir tomberait sous le

poigiukrd des assassins.

Le secret du complot fut mal gardé, et Tun des officiers de

radministration royale, le logothète Nicolas, prévint Maion des

intentions des conjurés. Le grand émir se refusa d'abord à croire

à tant d'ingratitude, mais bientôt les renseignements du logo-

thète Nicolas furent confirmés de tous les côtés. Au moment où
le grand émir s'apprêtait à sévir, il reçut une lettre de Mathieu

Bonnel. Celui<^, sa mission terminée, revenait à Païenne,

quand, avant d'arriver à Tennini, il apprit par un ami que le

I. Ptrro, op. cit., t. I, pp. 76,81, 384 770, et 771,et AeguJVeap. Mxhmii
monuiii., l. Vl.appeiul. n. IH.

1

l ,,, .

S. Cf. Falcaud, pp. 32 el 35
;
pour luul cei|ui suil, cf. /t/., pp. 38 el iiuiv.
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complot était découvert. Aussitôt, payant d*audace» il écrivit à

Maion pour lui annoncer qu'il a heureusement accompli sa

mission et que la Galabre est pacifiée; il terminait en déclarant

que toute sa conduite a été inspirée par le désir de plaire au

^rand émir, et qu*il se regardera comme suffisamment récom-

pensé si Maion consent à satisfaire à son vœu le plus cher en

hfttant la célébration de son mariage. Maion fut dupe de ces pro-

testations ; oubliant les avertissements qu'il avait reçus, il répon-

dit à Bonnel en Tinvitant à venir à Palerme, et en lassurant de

ses bonnes dispositions à son égard. Une fois la défiance de

Maion endormie, Bonnel, de retour k Palerme. se hâta de tout

préparLM- pour hâter l'exécution de son dessein.

Peu auparavant, los relations entre Maion et l'archevêque de

Palerme s\'taii'nt refroidies. 1) après Falcand, les deux amis se

seraient (puM ellés au sujet du partage des déjxmilles du roi qu ils

se proposaient tl'assassiner. On a vu ])lus haut ce qu il conve-

nait de peuiser de cette accusatit>n. Il semble uéunntoins certain

que, en novembre IKiO, Hugues était en mauvais termes avec

Maion et avait embrassé le jiarti dos ennemis du grand émir.

Peut-être des questions pécuniaires n ont-elles pas été étrangères

à cette rupture. Celle-ci, toujours d'après Falcand, aurait été si

complète que Maion aurait gagn^ un des serviteurs de l'arche-

vêque et lui aurait fait donner une potion empoisonnée. Étonné

de la lenteur avec laquelle agissait le poison, le grand émir se

serait rendu lui-même auprès de l'archevêque pour constater de

viëu l'état du malade. Il ne semble pas que Ton doive ajouter foi

à cette accusation de Falcand
;
pas plus que les précédentes elle

ne parait justifiée. Les seuls faits à retenir sont la. brouille de

Maion et de Tarchevéque, et la visite que fit à Hugues le grand

émir, à la tombée de la nuit, le 10 novembre (160.

A peine Maion était-il entré chez Tarchevéque, que celui-ci en

fit informer Mathieu Bonnel dans la maison duquel les conjurés

étaient réunis. Ces détails permettent de supposer avec beau-

coup de vraisemblance que l'archevêque, d'accord avec les coo-

jurés, a attiré Maion chez lui pour le faire tomber dans le guet-

apens qui lui était tendu. 0ès qu'il eut reçu l'avis de l'arche-

vêque, Mathietr Bénnel, profitant de l'obscurité, fit occuper par
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une partie de ses complices la Via Coperia, par laquelle on allait

du palais royal jusqu'au palais de Tarchevéque. Une série de

postes furent établis dans les mes adjacentes, Maion qui habi-

tait dans le prolongement de la Via Goperta, entre la porte Sant'

Agata et le forum des Sarrasins, devait forcément en rentrant

dans sa demeure passer près de la porte Sant* Agata, où la rue

M rétrécissait avant de se partager en trois. Ce fut dans Tendroit

]e plus resserré que Bonnel se plaça, gardant avec lui le plus

gros de ses forces. Accompagné de Févéque de Messine,

Maion sortit du palais archiépiscopal sans se douter du danger

qui le menaçait. A peine était-il dans la rue que Tarchevêque,

pour Tempêcher de se réfugier le cas échéant dans son palais,

fit barricader toutes les portes de sa demeure. Maion, avec une

faible escorte, dans les rangs de laquelle un certain nombre de

conjurés avaient réussi à se glisser, se trouvait donc dans la rue,

entouré de tous les côtés par dt-s ennemis dont il ne soupçonnait

pas la présence. Cependnnl les allées et venues des conjurés, le

cliquetis des armes av.iu iit attiré l'attention des passants éton-

nés ; bientôt de place en place des groupes se formèrent. On se

demande quel est le motif de ce déploiement de forces; les ima-

ginations se donnent iihve cours et les suppositions les plus

\uriées sont faites. Parmi la foule se trouvaient deux des parti-

siins les |)lus dévoués de Maion, le notaire Mathieu d'Ajelio, et

le chamhrier Adénolf. Tous deux comprennent aussitôt quel est

le but des assassins, et se hâtent d'aller prévenir leur maître du

Çuet-apens qui lui est tendu. Mais déjà il était troj) tard et le

grand émir était presque à la hauteur de la porte Sant' Agata,

quand il fut rejoint par Adénolf et Mathieu d'Ajelio. A peine

était-il ! (i <\n complot tramé contre sa vie, que les conjurés,

Mathieu Bonnel en téte, sortent de Tombre qui les cache, et se

précipitent sur le grand émir. Maion réussit à éviter le premier

coup d'ëpée qui lui est porté, mais entouré de toutes parts, il ne

peut résister et bientôt il tombe pour ne plus se relever. Les siens

prennent la fuite, et c^est avec peine que Mathieu d'Ajelio, griève-

ment blessé, put, grâce à la nuit, échapper aux assassins.

Ceux-ci, leur coup fait, se hâtent de disparaître. Cependant le

Imiit de la lutte avait attiré la foule qui bientôt se presse autour
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du cadavre ensang:lanté de Maion. On reconnaît la victime, et le

peuple témoigne bruyamment sa joie de la mort du ministre

impopulaire. Le corps du grand émir est jeté au milieu de la rue;

on le foule aux pieds, on lui arrache la barbe. Le tumulte va

toujours grandissant, et les rumeurs de la foule donnent réveil

au palais royal, oh bientôt le connétable Eudes informe le roi du

tragique événement. Guillaume 1**^ est outré de la nouvelle qu*il

apprend et donne aussitôt les ordres nécessaires pour réprimer

Témeute qui gronde dans la ville. Sur son ordre, des troupes vont

occuper le palais de Maion pour en empêcher le pillage ; en même
temps des patrouilles commencent à parcourir les rues de la

capitale et dissipent les rassemblements. On ne put toutefois

emprcluT le piilag'e des maisons des proches de Maion.

Le leiui» iiiain, on apprit que Mathieu Bonnel et .ses complices

avaient pendant la nuit quitté Païenne en toule hâte, et avaient

gagné la forteresse de Caceamo où ils attendaient les événe-

ments. I^a situation de (jiiillaume I" après l'assassinat di* son

mini.stre était fo! t diilicile ; le roi ne crut pas un instant les

uccusatious portées contre Maion, mais malgré les objurgations

de la reine, il hésita à ])unir les assassins. Il sentait, en etîet,

que le peuple de Falernie et l'aristocratie presque tout entière

étaient favorables à Mathieu Bonnel ; il ignorait si les conjurés

n'avaient pas des intelligence» jusque dans son entoura -^e, et si

sa vie elle*méme n'était pas men^icée. En sévissant de suite

contre les coupables, Guillaume 1'*'* dut craindre d'amener un

soulèvement général qu il n'était pas en mesure de réprimer.

Aussi, malgré l'aiiimosité de la reine contre Mathieu Bonnel, le

roi se décida->t^il à dissimuler son ressentiment et à remettre le cbà*

timent des assassins. Le i 1 novembre, Guillaume I** appela au

palais Tarchidiacre de Catane, Henri Aristippe et lui donna la

charge de Maion à exercer par intérim. Ce fut désormais Henri

Aristippe qui remplit les fonctions de chancelier et traita avec

le roi de Texpédition des affaires.

Il ressort clairement de la chronique de Falcand et de celle de

Romuald de Saleme que le choix d*Henri Aristippe fut une

1. Caceamo, circond. de Terinini imeiese, prov. de Palerme.
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satisfactioa donaée par le roi aux afiversaires de Maion. Les

premiers actes du nouveau ministre indiquent qu^une réaction

se produisit contre les idées du grand émir. Aux côtés de rarchi-

diacrede Catane, SUvestre, comte de Marsico, dont on a vu plus

haut les rapports avec les conjurés, parait avoir joué un rôle fort

important. Tous deux cherchèrent à apaiser la colère du roi

contre Mathieu Bonnel. Guillaume I*' dissimula ses véritables

sentiments; il laissa arrêter la femme et les enfants de Maion

ainsi que son frère et ses sœurs. Les biens du grand émir furent

confisqués et les maisons qu'il possédait à Palerme furent ache-

tées au roi par le comte de Marsico, Silvestre ^ Les lrésors

que Ton trouva dans la maison de Maion furent versés au trésor

rojal ; en même temps, on arrêta les serviteurs du grand émir

et on les soumit à la torture pour apprendre où leur maître avait

caché son argent. On finit par savoir que Maion avait confié en

dépôt à Tévêque de Tropéa une somme de soixante-dix mille taris

qui fut confisquée.

l^ieiUôt Henri Aristippe cl le eomte de Marsico poussèrent le

roi ù pardonner aux a.ssa.ssins Guillaume I"", cachant toujours

.ses v(^rltah!es sentiments, parut entrer dans leurs vues et laissa

rappeler a l'alernie Mathieu lltuinel. Celui-ci, comptant sur sa

populiiritc et .sur l'appui de raristocratie crut pouvoir sans dan-

ger revenir dans la capitale, (le fut en véritable triomphateur

qu il rentra dans Palerme, salué p4U* les acclamations de la ioule

qui voyait en lui son libérateur. Pendant quelque temps la j)opu-

larité de Bonnel fut «extraordinaire: non seulement le peuple de

Palerme, mais aussi les .seigneurs el les habitants des villes du
royaume tout entier obéissaient aux moindres ordres de celui

qui les avait délivrés du ministre abhorré. Bonnel pouvait se

croire le véritable souverain du royaume ; tout pliait devant lui;

oui a osait lui résister.

1. Cela résulte de l'acte par lequel Guillaume de Marsico vendit ces

mimei raaisous au roi Guillaume II (ilîoj, Siragusa, op. ci7., t. I, p. 194).

$UTc<iire de Marsico étuit fils d'un comte GeolTroi. Peut-être son père
«l-il il idenliGer avec GeolTroi de Raguse, fils du comte Roger* Pîrro, op.
ci/., p. 52~. t'-t»f»lli. t. VH. p. m*: cf. xupm, t. T, p. 3r.->.

2. Pour loul ce (|ui suit, cl., l'alcand, op. ri7., pp. 4+ el sniv., et Rouiuald
«teSateroe, M.G.11.SS., t. XIX. p. 431 el suiv.

ffîilofVe de to dominêlion nornuiiufe. II. — GHAi.*!ti>(»K. IS
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Pourtant une sourde opposition ne tarda pas à se {tfodoire

contre l'assassin de Maion. Forcé de dissimuler son ressenti-

ment, Guillaume P** regrettait toujours la mort du grand émir,

et disait qu'on lui avait amputé la main droite en le privant des

services de Maion. Ces sentiments étaient entretenus par la reine,

par les eunuques du palais, et la plupart des fonctionnaires des

finances, créatures de Maion. On prévenait le roi que les conju-

rés ne se tenaient pas pour satisfaits de ia mort du ministre mais

songeaient encore & s*en prendre à sa personne. Ces accusations

étaient fondées, car toutes les sources nous montrent que les

adversaires de Maion, craignant la colère du roi, poussaient

Mathieu Bonnel à assassiner Guillaume I*'.

Malgré les preuves de la faveur royale qu^il avait obtenues ^
Mathieu Bonnel se rendit compte que Guillaume I*' ne lui avait

pas pardonné. Bientôt la faveur apparente dcmt il avait été Tobjet

cessa. Guillaume I*' lui fit réclamer une somme de soixante

mille taris dont il était redevable au trésor royal pour la succes-

sion de son père, somme dont Maion n'avait pas exi^é le paie-

ment. Kn même temps, Matliieu se vit peu à peu éloij^ué de la

cour où Adénolf, l'un des fidèles de Maion, reprit de rintluence.

La mort de Tarchevêque de Palerme enlevait, à la même époque,

au meurtrier du grand émir, l'un de ses i)lus fermes soutiens.

Peu après, un neveu du chambrier Adénolf, Philippe Mansel^

parut ouverlement songer à attaquer Mathieu Bounel à main

armée dans la Via Marmorea.

Mathieu Bonnel, comprenant que sa vir n'était plus en sûreté,

et <|ue ses ennemis, protégés par le roi, pouvaient à chaque ins-

tant le faire assassiner, se décida à prendre les devants et à

faire disparaître Guillaume l*"*^. Il paraît certain que les faits que

nous venons de raconter hâtèrent l'exécution du complot formé

contre le roi, mais n*en furent pas la cause. Il ressort avec évi-

dence que la mort de Maion n'avait pas suffi aux conjurés, et

que presque tous ceux qui avaient pris part it la conspiration

poussaient de toutes leurs forces Mathieu Bonnel k achever son

1. Huillîard BréhoUcs, op. cU,^ t. I, p. 933, Guillaume l*** coufirme une
donation faite par bonnel au monastère de Sant* Angelo de Piaiis.

u.ljul^ud by Cn(H
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œuvre en renversant Guillaume I*' et en le remplaçant par son

fib, le duc Rogper. Mathieu n'osait pas s^attaquer à la personne

du roi, mab le danger auquel il était exposé fit tomber toutes

ses hésitations.

Mathieu Bonnel convoqua à Palcrme son cousin Mathieu de

Santa Lucia, et un certain nombre de seigneurs de Sicile qui

avaient pris part à la conjuration. Il les mit au courant de la

situation et leur montra le dcingcr auquel les machinations du
ni et de ses eunuques exposaient tous ceux qui avaient participé

I l'assassinat de Maion. Certains des conjurés proposèrent d'assas-

siner le chambrier Adénolf, que Ton rejçardait comme le chef du

partiadver.se. Celle mesuiv lui tombaltue prir Boniu l, qui mon-
tra l'inutilité de ce second crime et déclara, (jiu , dos l'insianlque

1 ou avait l'appui du peuple el des chevalin s, il n'y aN ait pas à

hésiter sur la conduite à lonir
;
puisque la nécessité obligeait les

conjurés à répandrr i ncore une fois le sang, c'était le roi (|u'il

fallait frapp«'v. 11 .-.euible (pu* la proposition de Mathieu Bonnel

ait rencontre une certaine résistance; qnehjues-uns des conjurés

voulaient bien dép(»ser le roi, mais se refusaient à le tuer, soit

ils respectassent eux-mêmes le caractère sacré du montU*que,

soil qu'ils craignissent l'opposition du peuple. On décida donc de

s'emparer de la personne du roi sans rien décider sur le sort

<pi'on lui réservait. Le jeune duc Roger, alors âgé de neuf ans,

devait être proclamé à la place de son père. Pour calmer les

susceptibilités de la multitude qui respectait le sang royal, les

conjurés eurent soin de s'associer plusieurs des membres de la

tamille régnante. Ils firent appela Simon, prince de Tarentc, fils

naturel de Roger 11, auquel Guillaume l^ avait enlevé le princi-

patdeTarente, son apanage. On s'entendit également avec Tan-
cvède, bâtard du duc Roger, fils de Roger II, que le roi retenait

CQ prison depuis la révolte de 1156. Roger, comte d*AveUino S
«joignit également aux conjurés, qui surent se créer des intel-

ligences parmi les prisonniers retenus dans les cachots du palais

voyal, et s'entendirent notamment avec Richard de Mandra, et

Guillaume du Principal K

1. Sur Ro{;cr dWvi'Ilinn r.f. itnpra, t. Il, p. 62, note 2.

2. Guillaiinic du l'i iiici|)al i'si l«' l'i ère dp Nicolas, comte du Principal,
l'gfaclli, VII, p. 3ti8 , louii tieu\ soiil fiiti du comte Guillaume, qui avait
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Restait à trouver le moyen de se rendre maitre de la personne

du roi. Il n'y avait pas h tenter de s'emparerpar la force, du

palais royal, dont les fortifications bravaient toutes les attaques.

Le châtelain Manger, commandait la garde royale forte de

trois cents hommes, était incorruptible, et Ton ne pouvait son-

ger à le gagner sans donner réveil. Les conjurés furent plus

heureux auprès du gavarret du palais royal, auquel Mauger avait

confié le soin de garder le palais et de veiller sur les prisonniers.

Il fut convenu qu*au moment fixé le gavarret mettrait les pii*

sonniers en liberté et leur donnerait des armes. Comme les pri«

sons se trouvaient dans la partie du palais contiguë à la Tour

Grecque, les dispositions prises permettaient aux conjurés de se

trouver en force à rintérieur de la demeure royale avant que

l'éveil pût être donné.

Tout étîtnt convenu cl le jour fix('' pour rexécution du com-

plot, Mathieu Bonnel quitta Païenne et se rendit à Mislrefta '

pour mettre ses châteaux en état de défense. Rn p nlanl,

il recommanda à ses compliees de se g'arder de toute imprudence

et de l avertir à la première apj)arence d un dîinjçer (jueleiuujue
;

il leur promit de revenir au premier si^'^nal et d'amener avec lui

des forces impoi tantes. Les conseils de Bonnel ne iui ent j)as sui-

vis et l'un des conjurés, voulant mettre un chevalier de ses amis

au courant du complot, lui révéla les desseins des conspirateurs. Le

hasard voulut que le chevalier ainsi renseigné confiât lui-même à

un autre des conjurés Tinteniion où il était de tout révéler au

roi. A cette nouvelle, les conspirateurs, craignant d'être décou-

verts, décidèrent de ne pas attendre le retour de Mathieu Bonnel

et d'agir immédiatement. Dans la matinée du 9 mars 1161, k

Theure où le roi, après s*élre entretenu des alTaires du royaume

avec Henri Aristippe, avait coutume d*entendre la messe, le

gavarret ouvrit les prisons du palais. Les prisonniers armés se

joignent aux conjurés qui viennent d^étre introduits, et tous

suivent le prince Simon et Tancrède qui, à travers le palais, les

succédé à son père, Hoticrt, fils <\p Guillaume de Ilnuteville, Muratori, Ant,
II., l. I, p. 223, Aiclùves de lu Cavu, E. îi; t. 47; 1', 45 ; G. 15.

1. Mi8tretUi,eh,-l.decireond., prov. de Messine.
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conduisent k la pièce où se trouvent le roi et Henri Aristippe. Guil-

laume I*' en voyant entrer son frère et son neveu qu'il croit en

prison est frappé de stupeur; il cherche à fuir ; il réussit à ouvrir

rane des fenêtres de la Tour Pisane et se met à appeler les pas-

unU à son secours, mais, en un instant, il est entouré et fait pri-

Manier; deuxdes conjurés, Guillaume, comte de Lésina, et Robert

de Bova tirent Tépée et s^apprètent à assassiner le rot. Malgré

ses prières et ses offres d*abdiquer, Guillaume I*'^ allait être

ëgoigé, quand Tun des conjurés, Richard de Mandra, se préci-

pitant à son secours, lui fit un bouclier de son corps. L*interven-

tion de Richard sauva la vie du roi que Ton se contenta (ie gar-

der à vue. La reine et ses fils sont également arrêtés.

Une fois maftres de la famille royale, les conjurés mirent le

palais au pillage, tandis que les uns remplissent de taris tous

les récipients qu'ils peuvent trouver, les autres mettent la main

sur les pierres préc ieuses et les riches étoiles dont le |)alais est

rempli. Au milieu du désordre on brùlo les registres où sont

inscrits les fiefs et les serviees qu'ils doiveiit, Ellrayés par le

tumulte, une partie des eunuques se sont enfuis; ceux qui

n ont pu t'chapper, tombent sous le poignard des conjurés qui

forcent les portes du harem rnval, et violent les femmes du roi.

Cependant, le bruit de l'attentat dont le roi vient d'être vic-

time s'est répandu dans la ville, et bientôt la foule se presse aux

portes du palais ; pour la gagner, les conjurés lui jettent à pleines

mains des pièces de monnaie. Le tumulte ne fait que grandir ;

certains profitent de la confusion, qui règne partout, pour aller

attaquer les Musulmans et piller leurs boutiques ou leurs comp-
toirs. Surpris par Fimprévude cette attaque, les Musulmans, aux-

quels un règlement de police interdisait de porter des armes,

sont forcés do se réfugier, à la hâte, dans leur quartier au delà

dBPapireto;ils s'organisent, et Tétroitesse des rues leur permet
de repousser Tattaque des assaillants.

Pendant ce temps, les conjurés, qui n'étaient pas sans crainte

sur les suites de reiTervescence populaire et craignaient un sou-

lèvement en Caveur du roi, se saisisfient du fils aîné de Guil-

laoïne l*', le due Roger, et le font monter à cheval. Le jeune

prince est promené à travers les rues de la ville et Ton annonce
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au peuple qu'il «cm couronné roi, dès le retour de Mathieu Bon-

nol. La nuit venue, les conjurés s'enferment dans le palais et

attendent le jour. Le 10 mars, on promène de nouveau le duc

Roger à travers la ville, mais il semble que les conjurés aient

été divisés. Nous voyons, en effet, que tout un parti, ayant à sa

tête Gautier Ophamil, le précepteur du jeune duc, exhorte la

foule àprêter serment de fidélité au prince Simon, fils deRoger IL

Malgré leurs rivalités et leurs divisions, les conjurés demeu-

rèrent, pendant quelques jours, les maîtres de la capitale. Le

nom de Mathieu Bonnel avait suffi à calmer Témotion populaire

et Ton put croire un moment que la déposition de Guillaume

9*accomplirait sans rencontrer d'opposition dans le peuple de

Palerme.

Les meneurs de la révolte ne surent pas jirofiter de ce calme

momentané; leurs divisions les ein|)èchèrent de se prononcer

pour Roger ou pour Simon. Pour se décider, ils attendirent que

Mathieu lionnel fut de retour à Palerme. Ce fut là une lourde

faute, car le parti vaincu put .se reprendre et s'organiser. On
commença à répandre dans le peuple des bruits défavorables aux.

conjurés; le pillage du palais avait produit un 11 -t déplorable:

on ne tarda pas à s'apitoyer sur le sort du roi retenu pri.sonuier
;

on blâma l'avidité des conjurés qui « étaient emparés des trésors

amassés pour la défense du royaume. Peu ii peu, dans le peuple

les sentiments de loyalisme se réveillèrent et bientôt, par un
Irevirement subit, toute la Sicile fut hostile aux conjurés, dont la

division et l'incapacité éclataient à tous les yeux.

Ce changement de l'opinion publique doit êt re attribué en grande

partie aux manœuvres du haut clergé dont les membres rési-

daient à la cour. Romuald, archevêque de Salerne, Robert, évêque

de Messine, Tristan, évéque de Mazzara, et Richard Palmer, élu

de Syracuse, furent les chefs de ce mouvement ; ils ne voyaient

nul avantage à laisser les représentants de l'aristocratie prendre

à leurs dépens, une place prépondérante dans le conseil du roi.

Certains d'entre eux avaient été hostiles à Maion, mais tous

semblent avoir respecté le caractère sacré que la cérémonie du
aaera avait donné à la personne du roi, et avoir Uftmë Tattentat

dont Gtiillauma I*' avait été victime. Grâce k leurs effbrta^
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l'opinion publique fut complètenieut rptournée, et les conjurés

commencèrent k craindre un soulèvement populnirp en faveur du
roi. Pour parer à ce danger, Guillaume du Principal etTancrède

sp ren<lirent auprès de Mathieu Boniiel pour le presser de reve-

nir à Palerme. En leur absence, les archevêques et les évéques,

prenant avec décision la t<^te du mouvement populaire, invi-

tèrent les habitants de Palerme à se rendre au palais pour y
délivrer le roi. Docile à leurs exhortations, la foiile se porta vers

le palais royal et en commença le siège.

Cette attaque imprévue surprend les conjurés qui tentent de se

défendre ; mais bientôt, attaqués sur tous les points, ils sont forcés

de reconnaître qulls sont trop peu nombreux pour faire face aux

agresseurs. Alorspourgagnerdutemps, ils essayentdeparlementer

et aimoncentcomme prochaîne Tarrivée de Mathieu Bonnel; mais

les esprits sont montés à un tel point que le peuple a oublié que

la veille encore Mathieu Bonnel était son idole. Il devient bien-

tôt évident que le palais va être pris d*assaut. Éperdus, les con-

jurés courent se jeter aux pieds du roi et implorent leur pardon,

t^ar leurs soins, Guillaume est amené à Tune des fenêtres qui

s'ouvraient dans la partie du palsds comprise entre la Tour

Grecque et la Tour Pisane. A la vue du roi, les acclamations

éclatent dans la foule qui demande à grands cris qu^on lui livre

ceux qui ont osé attenter ii sa liberté. Nul doute que Guil-

laume I'' li eût été heureux de livrer à la vengeance popu-

laire ceux qui n'avaient pas craint de porter atteinte à la

majesté royale, mais, à ce moment, il était encore au pouvoir des

rebelles, au.s.«,i n'osa-t-il pas punir les coupables. Faisant signe à

la foule de l'écouter, le roi la remercia de sa délivrance et l'invita

à se retirer. Les ct>njurés protitèreut du répit qui leur était laissé '

pour s'enfuir à Caccamo.

Cepen lant les archevêques et les évèques pénètrent dans le

palais et vont trouver le roi. Ils apprennent {|ue, lors de l'attaque

du palais, une flèche égarée est venue frapper le duc Roger et l'a

tué. D'après une version rapportée par Falcand, le duc Roger
aurait été tué par son père, mécontent du rôle qu'il avait joué

pendant l'insurrection. Cette opinion parait peu probable.

Les tragiques événements que nous venons de raconter
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paraissent avoir complètenuîiit abattu le roi. Une fois libre, Guil-

laume I*"" semble être demeuré quelque temps absolument

hébété et incapable de prendre aucune des mesures que deman-

dait la gravité des circonstances. Quand aes libérateurs péné-

trèrent dans le palais, ils le trouvèrent assis par terre occupé à

pleurer ses malheurs. Il fallut Tintervention énergique des

membres du clergé, auxquels il devait sa délivrance, pour rame-

ner le roi à la réalité. Sur leur conseil, Guillaume descendit dans

une cour intérieure du palais, probablement la Sala verde^ où la

foule fut introduite ^ L*émotion empêcha le roi de parler; ce fut

Télu de Syracuse qui prit la parole en son nom pour remercier

ses libérateurs et leur annonça que des mesures récentes dont

Tapplication avait suscité un mécontement général seraient rap-

portées. Il termina en annonçant que le roi abolissait Toctroi de

Palerme.

Une fois la sédition apaisée et le roi délivré, la situation n*en

restait pas moins fort grave puisque tous les vassaux du roi qui

avaient pris part au complot se trouvaient encore libres et en

armes. Tous avaient cherché un refuge à Gaccamo auprès de

Mathieu Bonnel, (jui vit se grcmper autour de lui, le prince

Simon, Tancrède, Alexandre de Conversano, revenu d'exil. Guil-

laume (le Lésina, Roger Sclavo -. riuillaume I*^"" n'avaU sous la

luaiii pour les opposer iiiiinédiatenienl aux rebelles que des forces

peu nombreuses, dont la fidélité inènie était douteuse, pui.scpi il

ne semble pas ([ue la gariusun de Palerme ait tenté d'empêcher

la sédition des complices de Honnel. Le roi avait donc à redouter

que les conjurés ne tentassent un nouveau coup de main sur la

capitale. Pour parer à ce danger, il se hAta de donner des ordres

* pour que Ton fit venir en toute hâte à Palerme la flotte et les

1. Cf. Ibn Giobair, B.A.S., t. I, p. laO ; di (jiuvnnai, // Pixolii», h
Chazena, la Portu nnrn^ la Xiirla in Palermo, dans Arch. tti. sicil., N. S.,

l. XI, p. tti, et L Ailla reyia o la Sala vende nel 4340^ ihid., l. XII, p. 1 et

Muiv., et Starraba, Satizie e documenti iniorno alla Saia verde eal PaUzso
degtiSeavi^ dans Atch. s/. Sicil, t. II (i8T4), p. iâ3 ot suiv.

2. nng;or Sclavo, d'nprès Falcaiu), p. 03, était bâtard du comte Shimon ;

il a*agit, sans doute, do S'mon de Policastro.
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troupes de Messine. En même temps, pour gagner du temps,

Goillaiime I^** entrait en négociations avec Mathieu Bonnel,

auquel il faisait demander pourquoi il fournissait un abri à tous

ks traîtres qui avaient conspiré contre le roi. Mathieu Bonnel

pijad'audace et répondit qu*il était demeuré tout à fait étrangler

ï la conspiration, mais qu'il n*avait pu moins faire que de

donner un abri h tant de nobles seigneurs que poursuivait la

vengeance royale. Se posant en champion des droits de TAristo-

entier il s'étonnait que les vassaux du roi eussent supporté si long-

temps le joug que la royauté avait voulu leur imposer, notam>

ment en les obligeant à solliciter le consentement royal pour

marier leurs filles ; il réclamait l'abrogation des mesures nou-

velles, et demandait que Ton revint aux usages qui étaient en

T^eur sous les règnes de Robert Guiscard et du gnind comte

Roger. Guillaume I*"" refusa les concessions qui lui étaient deman-

dées.

Les seigneurs rassonil)lés h Caccamo décidèrent Mathieu Hon-

nt'lii tenter un coup do main sur la capitale. Les refx'llos s'avan-

ctreut jusqu'à Kavara, à (juel([Ui's kilomètres de Palerme ^ et

occupèrent tous les chemins des environs, isolant ainsi complè-

tement la ville, thiaiul on aj^prit à Palerme l'approche des révol-

tés, une pani([ue «.générale .se produisit ; la ville n était nullement

en »^tnt de soutenir un siè^e ; elle n'avait ni approvisionnements

ni troupes. On ne pouvait songer à tirer des vivres des villages

environnants, puisque l'ennemi était maître de tous les chemins

condui.sant à la ville. Les habitants, qui avaient pris part à la déli-

vrance du roi, craignaient la vengeance de Mathieu Bomiel; ils

parlaient de livrer la ville à celui-ci pour ol)tenir leur pardon.

l« roi lui-même tremblait pour sa sûreté. Il semble certain

quavee un peu d'audace, Mathieu Bonnel aurait pu s'emparer de
la ville et de la famille royale. Les hésitations du chef des

«ebeUes qui n*osa pas tenter un coup de main sur la capitale,

huèrent aux troupes de Messine le temps d*arriver et de débar-

1. Sur la situation <le Kavara, cl". «Ii Citovaimi, Appendice alla l'ipof/rafi*

«ofirtifi Pêlermo, HniâeeùlaXal X\% àhm Arvh. *l. «t>(7., N.S., L XXtV,
p. 3«î. et Amari, (Me ewuparét, etc., p. 35.
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quer. La âituatiou changea aussitôt, et Mathieu Boanei dut se

retirer <^ Caccamo.

Bientôt, le roi vit arriver de toutes les parties de la Sicile, les

vassaux qui lui étaient demeurés Udèles, et se trouva à Im tête

de forces assez ini portantes pour imposer ses volontés. Guil-

laume I*' chargea Hobcrt de Saint-Jean, chanoine de Palorme,

de négocier avec Bonnel les conditions de la paix. Mathieu

Bonnel et d'autres barons de la Sicile obtinrent leur pardon

et conservèrent leurs fiefs, mais un certain nombre de sei-

gneurs parmi lesquels Simon, Tancrède et Guillaume furent

exilés; le roi s'engagea à les faire conduire sur un de ses navires

jusqu'à Terracine
;
beaucoup d autres seigneurs durent s*embar^

quer pour Jérusalem. Le roi pardonna à Boger, comte d'Avel-

lino, son cousin, et aussi è Richard de Mandra qui lui avait

sauvé la vie. Ce dernier fut même créé connétable.

Une fois la paix conclue, Mathieu Bonnel vint à Palerme et

reparut à la cour où Guillaume parut lui faire bon accueil. Le roi

néanmoins n'avait rien oublié, mais sa situation était encore trop

précaire pour qu'il osftl se venger de Bonnel que sa popularité

rendait redoutal)lt\ Pour uni' raison analofçue, Guillaume f**"

n'osait se défaire d'Henri Aristi|)|)f qu il soupçonnait d'avoir

pris part à la dernière conspiration et auquel il ne paidcmiiait

pas d'avoir enfermé chez lui quelques femiufs du harem roval.

A ce moment, les deux familiers, en qui le roi parait avoir placé

toute sa confiance, sont Silvestre, comte de Marsico, et Richard

Palmer, anglais d'origine, élu de Syracuse: ce derni«M-, semble-

l-il, dut la faveur royale au rôle qu'il avait joué lors de la déli-

vrance de Guillaume

La révolte des Siciliens apaisée, Guillaume l'*'' chargea llomuald

de Salerne d'aller pacili( r la Fouille. Bien que dans sa chro-

nique, L'archevêque de Salerne se vante d'avoir accompli cette

mission avec succès, on doit constater que ses elîorts échouèrent.

Nous voyons, en etïet, qu'après Pâques (16 avril), tous les sei-

gneurs de la région, à TexcepUon du comte fiohémond et de

1. Sor Richard Palmerf ef. Pierre de Btoit, Bpi$t,^ n* 46, dans Mig^ne,

P.L., t. 207, col. 133.
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i Gilbert de Gruvioa, se rendirent auprès du comte de Loritello, et,

I après lui avoir prêté hommage, se soulevèrent contre l'autorité

lojsle. Au même moment» la révolte éclatait à nouveau en
I Sidle. Roger Sclavo et Tancrède de Lecce avaient abandonné

Mathieu Bonnel au momsnt où celui-ci traitait avec le roi. Tous

deux avaient oscupé Butera ^ et Piazza Armerina ^, et avaient

sa ga^er à leur cause la population des villages lombards fon-

dés en Sicile. Mettant à profit lanimosité des Lombards contre

les Musulmans, ils organisèrent dans toute une partie de Tile

I le massacre de la population musulmane. Roger et Tancrède

' prafitèrent des troubles qui se produisirent alors pour attaquer

les lerpitoires de Ciitane et de Svracuse.
' La révolte des vassaux italiens, qui éclata au même moment,

' ne (il qu'aggraver la situation. L'un de ses familiers, Silvciitre

' de Marsico, moiitr.i uu roi le péril de sa silu.iliou et le décida à

frapper un g^raad coup en faisant arrêter Matliieu Bonnol dont

lealenle avec les relyelles paraissait certaine. La pojjularité de

l'a-ssassin de Maion iciidnit dilïicile 1 exécution de rette mesure;

le roi se décida néanmoins à sévir. Tout i -, les nu'sures néces-

saires ptmr réprimer un soulèvement populaire ayant été prises,

I

Mnthiou Bonnel fut appelé au palais Malg-ré les avertissements

qu il iivait reçus, Mathieu crut que le roi n oserait pas le faire

;

arrêter et se rendit à la convocation qu'il avait reçue. Avant

i
davoir pu pénétrer jusqu'à Guillaume, il fut entouré par les châ-

telains et conduit en prison. Dôs que la nouvelle de Tarrestation

iot connuedans Palerme, une agitation extraordinaire se produisit.

Le peuple de la capitale, dirigé par les chevaliers de Mathieu

Bonnel vint réclamer la mise en liberté de son favori, et tenta

d'incendier les portes du palais royal. Mais toutes les tentatives

de rémsute furent inutiles et bientôt tout rentra dans Tordre.

La seule victime paraît avoir été le chambrier Adénolf qui fut

tué parun des chevaliers de Bonnel. Ce dernier, sur Tordre du
roi, fut aveuglé ; on lui coupa en outre les nerfs des pieds. Son

l. Butera, circond. de Torr.Tnova, prov. do Cnltnnîsetta.

i. Piaua Armerina, ch.-l. de circond., prov. de Galtsnisetta.

Filcand, p. 7«.
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cousin Malhieu de Santa Lucia, et son sénéchal, Jean Homaint

furent arrêtés et eurent les veux crevés.

Comme en 11')6, le roi se trouvait en présence d'une insur^

rection générale de ses vassaux, il semble même qu'en 1161 le

mouvement ait été encore plus important puisque nous le

voyons s'étendre à Salerne et à la Calai) rc jusqu alors fidèles.

Partout l'autorité royale était battue en brèche ; tandis que,

dans la Terre de Labour, le comte André de Rupe Canina

reprenait les hostilités, la comtesse de Catanxaro soulevait

une partie de la Calabre. Pendant ce temps, le comte de Lofh

tello, qui, depuis Tannée précédente, harcelait les troupes royales,

prenait une offensive si vigoureuse qu*il occupait tout le

pays jusqu'à Oriolo^ et Tarente. Quelques seigneurs isolés,

comme fiohémond, comte de Manopello, et Gilbert, comte de

Gravina, demeuraient seuls fidèles à la cause royale. Si l'empe-

reur allemand ou le basileus grec avaient pu appu \ er les rebelles

la situation eût été bien plus grave qu'en i 150. La fortune vou-

lut que Barherousse, retenu dans le nord de l'Italie, ne put inter-

venir. Quant à Manuel, alors tout occupé de la guerre contre les

Hongrois et les Serbes, il avait ilcpuis le traité de paix renoncé à

s'occuper (les alVaires de Sicile.

Pour rt''|)rinier la réhelliiMi (jui venait d'éclater partout a la

fois, Guillaume suivit la luêiiie lactique qu'en lirifi. et. avant de

passer en Italie, il se résolut à combattre l'insurreelit)» en Sicile.

Toutefois, il envoya dans la Terre de Labour. Aquinn de Moac%

en lui confiant le soin de rétablir l'ordre, Gilbert de Gravina fut

chargé de couibattre les rebelles en Pouille.

Après Pâques (l() îivril), Guillaume 1", avec toutes les forces

dont il pouvait disposer, entra lui-même en campagne et alla

attaquer Piazsa, une des places qui s'étaient données à Roger

Sclavo. La ville fut prise et entièrement détruite; la marche

du roi tut arrêtée un moment par les querelles ({ui éclatèrent

entre les chrétiens et les Musulmans qui servaient dans l'armée.

Ijefi derniers événements avaient surexcité les passions reli-

gieuses, et jusque dans les troupes royales des troubles écla-

1 . Oriolo, circond. de Castrovtllari, prov. de Cosenzt.

Digitized by Google



D£ BLTEBA 28o

tèreni. Des rixes entre chrétiens et Musulmans se produisirent,

et il fallut rintervention àn roi pour empêcher le massacre des

solcbts arabes qu'il avait k son service.

De Piazza le roi se rendit à Butera qui fut assiégée pendant

presque tout l'été. Iloj^er Sclavo et' Tancrède comptaient que

rinsurreclion {générale de ses vassaux empi choiail Guillaume 1*

de prolonger les ojx nilictiis du sièg-e. liCur attente fut »K et

au bout de quelques iiK>is les vivres doviur t iil rares dans laplîice

assiégée. Roger et Tancrède voulurent alors obliger les habitant.^

à mettre en CMunuiun les prrivi^K m-. (|u ils possédaiiMit afni de

rationiuM- la poj)ulatiou. Celte impure t-xeilauu inéeouleuUMuent

général et K's j^ens dv Butera coininencèreul ;» parler, de traiter

avec le roi. Bientôt les seigneurs rebelles eurent connaissance

de ces intentions. Craignant d'être trahis, ils prirent les devants,

et olîrirent au roi <le lui reniire la ville; en échange, ils deman-

dèrent seulement la liberté de quitter le royaume. Guillaume 1*^

hettreux d'en iinir avec eux, accepta leurs conditions. Roger

Sclavo et un certain nombre de seigneurs sortirent du royaume

et Butera, livrée au roi, fut détruite.

La prise de cette ville amena la pacification de la Sicile, et le

roi, de retour à Palerme, put à loisir préparer Texpédition quHl

w proposait de conduire en Italie où Tinsurrection faisait chaque

jour de nouveaux progrès. Autour du comte de Loritello s*étaient

groupés Jonathas, comte de Gonza, Richard, comte de Fondi,

Roger, comte d*Acerra, Mario Borrel et Roger, comte d*Avel-

fiao. Ce dernier, au({uel le roi avait pardonné d*avoir joué un
rôle dans les précédents complots, venait d*épouser, malgré

l'opposition de Guillaume I*', la fille de la comtesse Phénicie de

San Severino 11 avait été ainsi amené à s'unir aux rebelles pour

^happer à la colère du rot. En outre, il semble bien qu il faille

eompter le comte Andr^ de Comino parmi les seigneurs révol-

iés Les noms que nous venons de citer montrent bien l'éten-

due de la rébellion ; nous n'avons malheureusement aucun détail

«ir les événements dont l'Italie fut alors le théâtre. Nous .savons

seulemeai que certaines villes prirentpart k Tinsurrection : uotam-

1. Cf. irupra, l. Il, p. 20o, uoto 3.

1 AAn«lesC«6c«n., dans M.G.U.SS., t. XIX, p. 285.
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ment, Bénévent et Salerne ; cette dernière place» après avoir

refusé de traiter avec le comte de Loritello, s*entendit avec Mario

Borrel

Avant de passer en Italie, le roi attira h sa coiir un des prin-

cipaux .sei{4^neurs de la Culabre, Rog-er de Martiraiio, qui avait

été rinsli«çateur de 1 assassinai de Maion. et le iit arrêter. Aussi-

l(>i après. (lUillauine I" franchit le détruit de Messine et pabi>a

en Calahre. L'armée rovale longeant le liltiual sud de la

Péninsule vint mettre le siège devant Taherna oii s'idaît enfer-

mée la ccuntesse de Catan/.aro. La plaee résista assez longtemps,

niais finalement fut emportée et détruite. La eonitesse de Catan-

/.aro. sa mère et ses deux f)ncles. Alfred et Thomas, furent faits

prisonniers. Ces deux derniers furent exécutés; quant aux deux

femmes elles furent emprisonnées d "abord à Messine et ensuite

à Palerme. Un grand nombre de chevaliers tombèrent au pou-

voir du roi et furent rigoureusement châtiés; Guillaume I"

ordonna en effet de leur couper les mains ou de les aveugler.

La prise de Taberna ^, permit au roi de continuer sa marche

sur Tarente. A Tapproche de Guillaume I*^**, le comte de

Loritello craignant d'être trahi par les Apuliens, commença

à se retirer lentement vers les Abruzzes; il laissa toutefois

une garnison à Tarente. Tandis que le roi se dirigeait vers

cette ville, il condamna à être noyé le gait Johar, maître cham-

brier du palais, que Ton arrêta au moment où il s*enfuyait

auprès du comte de Loritello, emportant avec lui les sceaux

royaux.

Les habitants de Tarente ne prolongèrent pas longtemps leur

résistance et livrèrent bientôt la ville à Guillaume I*' qui fit

pendre tous les chevaliers du comte de Loritello tombés entre

ses mains. Poursuivant sa marche victorieuse à travers la

Fouille, le roi fit reconnaître partout son autorité, soumettant

toutes les villes h son passage. Bientôt Guillaume 1*''^ .se sentit

assez fort pour punir toutes les villes qui avaient pris part a lu

t. Falcand, p. 80 et suîv.

2. La ville Tut prise en mars, Ann. Cecc«ii.,ad an., 4162, dans M.O.Il.SS.,
t. XIX, p. 285.

. kj: i^cd by Googl
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rébellion, il les obligea à payer un impôt extraordinaire dit de

rédemption. Nous savons par les AuUes du rojanme de Sicile

91e l«s rebelles et les conspirateurs étaient passibles de la peine

de mort et de la confiscation des biens. On a pensé avec raison

que la taxe de rédemption cpii fut perçue pendant plusieurs

années fut un adoucissement apporté à la loi^; adoucissement

d'ailleurs très profitable au trésor rojal qui avait été pillé lors,

de 1 attaque du palais de Palerme.

La pacification de la Pouille étant terminée, le roi se dirigea

vers la Terre de Labour; son approche suffit à disperser les

rebelles, qui g^a|çnèreni, U-s uns la (^ainpanic. K's autres les

Abruzzes. Les comtes de C(»ii/a, de Fondi, d'Acerra et Mano
Borrel réussirent à s'eniuir. Il en fut de même de Roger d'Avel-

lino, qui en compagnie de son beau-frère, Guillaume de San

Severino, réussite» éehaj)per au nn. La bclle-mère et la femme
du comte d Avellino furent moins lieureuses et tombèrent aux

mains de Guillaunu- I'"'^ (jui les lit emprisonner k Palerme. Le

comte André de Rupe C^annia parvint U gagner Constantinople.

Le roi, s'avançant jusqu'à San Germano, occupa les terres du

Mont-Cassin dont les moines avaient sans doute pris part à la

révolte. Monte-Arcano, que le comte de Fondi avait fait fortifier,

fut pris et détruit. La femme et le iiis de Richard d'Aquiiatom-.

bèrent au pouvoir du roi. Après ses succès, celui-ci forma une

série de petits corps de troupes auxcjuels il confia le soin de

poursuivre les rebelles dans la région des Abruzzes. Richard de

Saye fat cbargé de donner la chasse au comte de Loriteilo, Nous
n'avons pas de détail sur cette campagne; noua savons seulement,

({ttau bout de quelque temps, Robert fut obligé de sortir du
loyaume.

Pendant ce temps Guillaume I*^ redescendant vers le sud se

âir^eait vers Saleme dont les habitants, commeon l'a vu, avaient

Jûué un rôle important dans la dernière révolte. Quand on apprit

W prochaine arrivée du roi, les rebelles les plus compromis s'em-

v4m., i. XVIII, p. 104, et ,45s., i. 12, p. 123. éd. BrandileoTO, //

difUUi romanti nellc lef/gi nurmanne e sueve ^Turin, 1884).

1 Cî. Siragusa, op. cit. ^ t. 11, p. 48, et Faicand, p. 78, aote 1.
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pressèrent de quitter la ville ; le' reste des habitants se portaau-

devantdu roiet luiannonça que les coupables étaientpartis et que la

ville étaitsoumise. Guillaume I*' accueillit fort mal lesSalemitains,

car il se proposait de faireunexemple et de punirSaleme aussi sévè-

rementqueBari l'avait été, en 1 156. Saternene futsauvée quegrâceà

Tiniervention de Mathieu d'Ajello qui, en faveur de sa ville natale,

implora la pitié du roi ; Guillaume I*' se contenta de se faire

livrer par le stratège et les jujifes, les h.ibiiants les plus compro-

mis et les lit pendre. Il imposa en outre aux Salernitains une

énorme rançon, Falcand accuse Mathieu d'Ajello d'avoir profité

de l'occasion ])our l'aire j)ciulrc un de ses ennemis particuliers.

On no trouve chez aucun autre chroniqueur une allusion à ce

fait. Fioïiuiald de Salerne passe sous silence le rôle important de

Matlneu d Ajello, pour attril)uer le salut de la ville à l'interven-

tion miraculeuse du patron de la cité, saint Malliieu. (jui nnr;<it

fait éclater un orage terrible. En présence de ce signe delà colère

célestL% Guillaume I^** elfra^'é aurait renoncé à ses projets de

vengeance.

En quittant Salerne, Guillaume re^a^a la Sicile ^ La tran-

quillité était à peu près rétablie dans ses Etats ; néanmoins une

certaine agitation se manifesta pendant assez longtemps dans le

voisiniige de la frontière. Si certains des rebelles s'étaient

réfugiés avec le comte de Loritello auprès de Tempereur

d'Allemagne ou avaient passé en Grèce, d autres en assez

grand nombre étaient demeurés en Gampanie d'où ils pénétrto^i

sur le territoire du royaume. Nous savons, en effet, que, en H63,

RoccagugUelma ^ fut prise par les troupes royales. Ce détail

suffit à indiquer que, même après la campagne victorieuse du

roi, la résistance se prolongea encore pendant un certain temps.

Le succès de ses armes, en affermissant son autorité, permit à

Guillaume I*' de punir tous ceux qui avaient pris part aux der-

nières révoltes. Il commença par un des personnages importants

de la cour qu'il regardait comme complice des rebelles, mais

t. Kn avril, la cour rst ;i M*»ssiiio, Sirnfrtisn, op. cit., t. II, p. xxxviii.

2. liuccaguglielaia, comniuae d'Esperia, circoad. de Gaëte, prov. de
Cascrle.

Digitized by Google



.NOL VELLE CU.XSl'lKAl ION 289

qu'il n avait encore osé châtier. Fendant la campagne de Fouille,

le roi fit arrêter Henri Aristippc et l'envoya en prison à Palerme.

La captivité du successeur de Maion se prolongea jusqu*à sa mort.

A Palerme, on poiu^uivtt tous ceux qui avaient pris part aux

complots de Bonnel ; la répression fut sévère; elle avait été con-

fiée au gait Mailiii. musulman d'orijçine, t|ui, pendant l'absence

du roi, prulita de ses pouvoirs de gouverneur de la ville, pour

venger sur les chrétiens l'assassinat de son frère, tué lors de l'at-

laqiie du palais. Les t'onetioniiairos du palais, la plupart musul-

mans, ventilèrent éj^alenieut sur les prisonniers chrétiens le

massacre de leui s corelig-ionnau es ; ils U ouvèrent un auxiliaire

en Robert de (^alntahinuo châtelain (iu château de la mer, k

Palerme. où avaient été enfermés une foule de prisonniers Dans

la Sicde entière, on rechercha les coupables avec la ])lus

grande diligence ; un grand nombre des Lombards qui avaient pris

part à l'insurrection de Roger Sclavo n'échappèrent pas au

châtiment. Des instructions sévères furent données à tous les

fooctionnaires royaux, justiciers, chambriers, catépans ; il semble

qu'une véritable terreur ait alors régné dans tout le royaume.

Partout, sur des ordres venus de Palerme, on exigea avec la

dernière rigueur le paiement de la taxe de rédemption. Ces

mesures portèrent leurs fruits, aucune révolte ne troubla les

dernières années de Guillaume I^.

Peu après son retour à Palerme, le roi n échappa que par

hasard k un nouvel attentat. Les derniers survivants des parti-

sans de Mathieu Bonnel avaient conservé des intelligences parmi

les fonctionnaires du palais ; grâce au concours de leurs gar-

diens, les prisonniers détenus au palais royal réussirent à s'échap^

peret tentèrent d*enlever le roi et ses fils. Le hasard seul permit

au ch&telain, 4\nsaud, de fermer à temps la porte du palais et de

donner Téveil. Aussitôt entourés par les troupes du connétable

Eudes, les conjurés furent massacrés. Pour éviter à Favenir toute

tentative de ce genre, Guillaume l'"'' supprima les prisons du

palus royal, et fit répartir les détenus entre le château, ({ui

commandait le port de Palerme, et diverses forteresses de Sicile.

I. Calalabiano, circond. d^Acuieitte, prov. do C^.ttane.

i. n »*agit du château qui commaïuiait le port de Palerme.

Jfûtoîrf de il domination nurimnd: II. — Cualanihin. iS
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Après sa campagne de 1161-1162, Guillaume I*' parait avoir

entièrement abandonné à ses ministres Texercice du pouvoir.

Depuis Tarrestatiou d'Henri Aristippe, le roi avait adjoint an

comte de Marsico et à Télu de Syracuse, le notaire Mathieu

d*AjeUo, qui, peu après, reçut le titre de maitre notaire. Celui-ci

avait appris la pratique des afiaires sous Maion, et son expérience

était si grande qu'on n*avait pu se passer de sa collaboration; il

avait été rappelé peu après l'assaiisinat du grand émir. A la mort

du comte de Marsico, l'élu dc-Syracuse et Mathieu, auxquels fut

adjoint le gait Pierre, griind chambrier, demeurèrent chaigés du

^'ouveroement du royaume. Mathieu d'AjcUo paraît avoir été

l'héritier des traditions politiques de ^^aion : de là l'animosité que

lui témoigne Falcand, qui l'st seul à fournir queUjues détails sur

la situation intérieure de la cour, pendant les dernières années

de Guillaume I".

Depuis son retour à Palernie, le roi paraît ne plus s'être oeeupé

des soins du j^'ouvernement et s'être reposé sur si-. ministres

de l'expédition des afl'aires. Deux diplômes, 1 un de septembre

1if»4, l'autre de mars MOli tous deux donnés Palerme. sont

les seuls documents d'archives que nous possédions pour cette

période. Tout occupé de la construction de la villa de la Ziza, Guil-

laume l**** vécut, pendant les dernières années de son règne, retiré

au fondde son palais et nous ne saurions rien de lui, si la poUtiqae

extérieure ne nous permettait de constater que l'orientation

politique du royaume normand a subi jusqu'à la lin Tinfluence

du roi.

i. Kehr, op, cU.^ p. 380; Behring» op, ci<., n" 151.
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LA POLITK^LE EXTÉRIËLKE DL: CitlLLADll:; l'^ APRÈS ^AIO.N

Les évtiu'inents que nous vononsde raconter eurent leurcontre-

coup sur la politique extérieure du rovuume de Sicile et empê-

chèrent pendant queUjue temps Guillaume I''*" de remplir son rôle

de protecteur du Suint Siè^e. (.)n se rappelle la part prépondérante

prise par le roi de Sicile à l'élection du successeur dHadrien IV.

Le choix du nouveau pape avait été un succès personnel pour

Guillaume jiuixfue les des cardinaux s'étaient portées

sur le chef du parti sicilien, notoirement connu pour son hosti-

lité envers l'empereur d Allemagne. L'élection d Alexandre III

fut fort mal vue de Barberousse, qui ne pardonnait pas au cardi-

nal Roland le rôle qu'il avait joué dans les événements des der-

nières années, et le regardait comme ayant inspiré la politique

du pape défunt', Guillaume I»*", au contraire, en apprenant le

choix des cardinaux se hàla d'envoyer une ambassade féliciter le

nouveau pape Le roi de Sicile pouvait, en elfet, lé^timement

espérer que dans la guerre, dont le menaçaient toujours les pré-

iealions impériales, il serait assuré de Tappui d'Alexandre III,

qui paraissait fermement décidé à ne pas laisser Barberousse

établir son autorité dans le nord et dans le sud de la Péninsule.

L'événement devait justifier ces prévisions. Ce serait sortir de

DOtre cadre què de raconter les démêlés de Barberousse et

d'Alexandre III ; nous nous bornerons à montrer le rôle joué par

le roi de Sicile dans la lutte que le pape soutint contre Tempe*
reor.

On sait comment, mécontents du choix d'Alexandre III, les

eardinaux impérialistes, sur le conseil des envoyés de Barbe-

imisse, procédèrent de leur c6té à Télection d'un nouveau pape,

I. Ontio Mdcocati Vietorii IV in eoneilio habila,dM9 M.G.H.SS.,
Contl. imp, «I reg., t. 1, pp. 258-260.

i, Homudd de Saleme, dans M,G.H.SS., U XIX, p. 430.
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et élirenL le cardinal Octavien, (jui prit le nom de Victor IV'.

Celui-ci fut aussitôt reconnu par le Sénat de Rome, que ses

démêlés avec Iladru ii ÎV avait décidé depuis quelques années à

se rapprocher de 1 empereur. Ou comptait certninemcnt dans le

clan de 1 anti-pape que Barberousse ferait tous ses elForts pour

empêcher un adversaire aussi déclaré que le cardinal Roland de

ceindre la tiare. Ces calculs se trouvèrent exactSf et l'on sait

comment, en février 11 GO, à Pavie, Barberousse reconnut Vic-

tor IV comme le pape lé^time ^. En déchaînant ainsi la guerre

religieuse, l'empereur commit une faute qui pesa lourdement sur

toute sa politique. L'obligation d'assurer à son papeune clientèle

religieuse devint pour lui la nécessité dominante de sa politique

et (( c*est à cette œuvre ingrate autant que puérile qu'il épuisera

désormais le génie et les forces que la Providence lut avait dépar-

tis^ w. Mais cette faute de Barberousse, si elle fut nuisible aux

intérêts qu*il avait la charge de défendre, eut pour le royaume

de Sicile les conséquences les plus avantageuses, en lui permet*

tant de traverser les crises dangereuses que nous avons racon-

tées, sans que l'empereur, occupé à défendre la légitimité de son

pape, pût profiter des embarras de Guillaume I*' pour inter-

venir effectivement dans les affaires de Tltalie méridionale.

Pendant les dernières années de son règne, Guillaume l*'

demeura toujours fidèle à Alexandre III, et se montra constam-

ment disposé à soutenir, autant que le lui permettaient les cir-

constances, la cause de la papauté. Dès les premiers jours de

son pontificat, Alexandre III eut recours à la protection du roi

de Sicile. ï>e pape ne put en effet se maintenir dans Rome :

assiéf^édans le Vatican, il fut délivré par Eudes Frangipani qui le

conduisit hors de la ville (17 septembre) ^. Alexandre III, en se

1. Vita Alexandri JIJ, dans Lih. Pont,, l. H, pp. 397-398; Oltoii de

Preisingen ot Ragewin, Get<a, IV, 49, dans M.G.H.SS., t. XX, p.

et suiv. Cf. M. Meyer, Die W&hl Alexanders III und Vit torê IV (GMlingco,

1871 j, Reutor, Gcsrhirhfp Alpxanders des drUten, L l» pp. 64 et suiv., el

Gregorovius, op. cit., t. II, pp. 554 et suiv.

2. Cf. Reuter, op. cit., L 1, pp. 87, 113 et suiv.

3. P. Fournier, Le rv^ëumê d*Arh$ et de Vienne (Paris, 1891), itt-8% p. 27.

4. VUa AleœMdri III^ dans Lib» PonL, t. Il, p. 399.
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rendant à Terracme*» et ensuite à Anagni^, cherchait évidem>

ïïnaA à se rapprocher de la frontière du royaume normand, et à

se mettre sous la protection du roi de Sicile Nous savons, en

effet, que, à ce moment, le sud de TÉtat pontifical et la région

d'Orvieto avaient seuls échappés à la domination des impé-

riaux. A partir des derniers mois de 1159 et jusqu'en 1161,

Alexandre 1X1, sauf un court séjour à Rome oùUne put se main-

tenir, demeura toujours, soit à Anagni,sott à Terracine, à proxi-

mité des Etats du roi de Sicile.

Pendant cette période, nous connaissons très imparfaitement

les relations de (juiliaume I*"" et d'Alexandre 111. Nous savons,

dune part, que, à Pavie, Frédéric l" fit reprocher au pape son

alliance avec Guillaume, et se posa en défenseur des droits de

1 Eglise, que les papes avaient violt'sen accordant au roi de Sicile

de„s prérogatives religieuses •'. L> autre part, Falcand nous fournit

UD renseif:^cment assez intéressant L'auteur du Liber de rer/no

Sicilic accuse, en effet, Maion d avoir cherché", par Tintermédiaire

du notaire Mathieu d'Ajello, si se faire donner par le pape, à prix

d'argent, la couronne de Sicile. On .sait combien il faut se défier

des accusations portées par Falcand contre Maion ; il me paraît

toutefois qu*ici, il peut y avoir une part de vérité. Falcand aura

su que la cour de Païenne fournissait au pape des subsides

abondants, et en a tiré la conclusion que Maion voulait acheter

la couronne. On peut donc r^;arder comme très vraisemblable

({ne le roi de Sicile a fourni à Alexandre III, pendant son séjour

à Terracine, des secours pécuniaires, et que c*est Mathieu

d'Ajello, qtd a été chargé de les faire parvenir.

Les tragiques événements dont Palerme fut le théâtre, en 1160

et en 1161, et Tinsurrection des vassaux de Gmllaume I*', mon*
trèrent à Alexandre III .que le roi de Sicile, malgré sa bonne

I. JafTé-L., 10590.

1 Jaffé-L., i0r,96.

3. Otton de Freisingea, C/ir., conlinuatio SAnbUtiana, M.G.II.SS.,
i. XX, p. m,

4. JalTé-L., 106«3-I066d.
(iratio advocati Victoria IV in coneilio h»bUa, dans If.G.II.SS., iii-4%

f^onsl. imp.et reg., l. I, pp. 238-259.

6. Falcand, op. ci7., p. 28.
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volonté à Têtard de la papauté, se trouvait aux prises avec des

difficultés telles qu*il était illusoire de compter sur son appui.

En même temps, le pape devait penser qu'il ne se trouvait plus

en sûreté dans le voisinage du royaume normand. En effet, les

vassaux rebelles du roi de Sicile, imitant Texemple de Barbe-

rou!;se, avaient embrassé le parti de Victor IV, qui comptait éga-

lement au nombre de ses partisans l'évéque de Melfi '.Or. 1 a^n-

tatioii dans les Etats de (iuillaiime I*"* avait gajji'ni' la ivgiou de

Salerne et celle de (lapoue. Le pape avait U craiiulre un auda-

cieux couj) (le main qui le tVrail tomher au pouvoir de ses enne-

niis; il se décida donc à quitter l'Italie et à gagner la France.

Les craintes ((u'Alexandre 111 pouvait éprouver pour sa sûreté

personnelle ne lurent pas d'ailleurs le seul motif qui le déter-

mina H quitter Terracino. A cette époque ''fin de décembre

H 61), le pape avait di-jà dù apprendre que la jdupart des sou-

verains, auxquels il avait fait notifier son élection, le reconnais-

saient comme le pape légitime Barberousse, excommunié depuis

le mois de mars 1160, demeurait le seul partisan de Victor IV.

11 importait h Alexandre 111 de profiter de cette situation et de

grouper plus étroitement autour de lui les puissances chrétiennes

qui, au concile de Toulouse, s'étaient soumises à son autorité K

En outre, à la fin de 146t, on pouvait déjà prévoir la chute pro-

chaine de Milan, et Ton savait que Barberousse se proposait de

marcher aussitôt contre le roi de Sicile. C*est pour parer à ce

danger, et pour ne pas laisser son allié isolé, qu Alexandre III

allait se mettre à la téte des puissances chrétiennes pour les con-

duire contre leur ennemi commun, Frédéric Barberousse. Dans

les derniers jours de décembre 116i, quatre vaisseaux siciliens

attendaient Alexandre III h Terracine ^; le pape s*embarqua et

gagna GInes d*où, quelques mois après, il se rendît à Mauguio.

On verra bientôt que le séjour d*Alexandre III en France ne

fut pas inutile à la cause du roi de Sicile. Le pape réussit,

l. Viia Alexaruiri III, danb Lih. Pont., t. II, pp. 3^9-400.

8. Cf. Reuter, op. ell., t. I, p. 94 et suiv.

3. Sur la dale du synode de Totiluusc, cf. Philippson, GeÈehiehte Uein-

nV/lx rf^'s Lûtirn î.e!j>/it:. ISHT^ in-K°, I. Il, p. 480.

4. Viia AlexanUri IJI, dans Lib. l'ont., t. II, p. 40i.
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en effet, à créer une diversion qui permit à Guillaume I*' d'évi-

ter la guerre dont le menaçait Tempereur.

Celui-ci n'avait pas, en effet, abandonné ses projets de con-

quête du roviuimo normand, cl seule la résistance de Milan

l'avait enipt-chc d'en poursuivre l'exécution. Il se contenta

d'appuyer tous les ennemis du roi de Sicile et de les recevoir

à sii cour L'élection d Alexandre III ne fît qu'exciter la haine

que l'empereur portait à Guillaume I*"", et dès les premiers mois

de H60, aussitôt après la prise de Pavie, Barberousse se déci-

dait à se rapprocher de Manuel Coninène alin de s'assurer l'appui

du basileus pour combattre (juillaume I" . Henri de Cnrinthie, le

protnnotaire Henri, et Richard Folani, Kls de l'ancien doge de

Venise. Pierre Polani, furent envoyés par Barberousse à Cons-

tautinople. ils avaient pour mission de conclure un traité d'al-

liance avec Manuel Comnène et de tracer le plan d'une expédi-

tion que les deux empereurs entreprendraient ensemble contre

le roi de Sicile . Nous ignorons quel fut le résultat de ces négo-

ciations; toutefois, comme nous constaterons, peu après, unrefiroi-

dissemènt dans les rapports de la Sicile avec Byzance, on peut

admettre qu à la cour de Palerme, on crut que les ouvertures de

Barberousse avaient été favorablement accueillies à Byzance.

Dés que Milan fut tombée (mars li62), Barberousse se bAta de

donner suite à ses projets sur Tltalie du sud. L*empereur devait

avoir grande hâte de gagner le midi delltalie, car il espérait cer^

lainement arriver à temps pour appuyer les vassaux rebelles du
roi de Sicile. G*est, en effet, seulement en mars que Guillaume

passa en Italie 3, et, lors de la prise de Milan, Barberousse igno-

rait très probablement les succès du fils de Roger II. Dès le

début d*avn], Tempereiu* signait avec les Pisans un traité par

lequel il s'assurait leur concours pour l'expédition qu'il pr oje-

tait de faire, pendant l'été 1162, dans le midi de l'Italie*.

llest curieux de voir que Barberousse traite le royaume normand

1. Falcand, op. cil., p. 83.

2. OtU>D de Freisingen et Ragcwin, Gesta, iV, 74-, dons M,G.II.SS., t. XX,
p. 489.

3. Cf. iupra, t. Il, p. 286.

4. CC. imper, et reg.^ 1. 1, p. 282 et suiv.
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comme s^il Tavait déjà vaincu. En échange de Tappui de leur

flotte, les marchands pisans obtiennent le droit de circuler libre-

ment en Sicile, en Fouille, en Galabre et dans le Principal de

(Papoue; ils sont exemptés de tout péage. L'empereur s*eng;ïge à

n'apporter aucune entrave a leur commerce, et. outre diverses

concessions terril orialcs dans le nord de 1 Italie et sui" les côtes

de France, il [)roniet <le leur donner en fief la moitié de Palerme,

de Messine, de Salerne et de Xaples, ainsi que la moitié des ter-

ritoires des dites villes, et la moitié de leurs ports. Gaëte,

Maz/ara et Trapani sont données en entier. Dans toutes les autres

villes des Etats de Guillaume 1", les Pisans obtiennent pour leurs

marchands la concession d'une rue avec ses maisons; de plus le

tiers du trésor de Guillaume 1" devra leur être remis. L'empereur

s^engage, en outre, à ne pas abandonner ses alliés tant que durera

la guerre contre le roi de Sicile, et à les faire respecter parles

Allemands qui prendront part à Texpédition. Aucune trêve,

aucun traité ne pourront être signés sans que les consuls de Fisc

ou les che£s de Farmée pisane aient donné un avis favorable. Tous

les officiers que Fempereur installera dans sa nouvelle conquête

devront s'engager par serment à respecter les privilèges accor-

dés aux Pisans. L'armée allemande doit être rendue en PouiUe

le 1*' septembre 1162 et les Pisans doivent être prévenus avant

le 2^ mai, que lempereur est toujours décidé à faire la guerre de

Sicile. Il est stipulé que, dans aucun cas, Pise n*aura à commen-

cer les hostilités avant que Farmée allemande soit arrivée en

Pouille. Diverses clauses sont relatives aux devoirs et aux droits

des Pisans dans le cas od Fexpédifion serait ajournée. On prévoit

le cas où Barberousse attaquerait Gènes; les Pisans devront

alors lui fournir des troupes.

Au moment de Pâques (8 avril), Barberousse entama égale-

ment avec les Génois des négociations qui aboutirent, au début

de juin, à la conclusion d'un traité d'alliance analogue à celui que

l'empereur avait conclu avec les Pisans Nous n'indi<pierons

qiu' les clauses relatives à I installation des ( léiiois dans la future

conquête de liurberousse. Les Génois re<;oivenl en lief, S^racu.se,

i. LiluT Jurium^ t. I, p. 208.
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et deax cent cinquante mesures de terres dans le val de Noto,

à compléter, le cas échéant, avec les terres du comte Simon.

Dans chacune des villes maritimes, les Génois auront droit à

«ne rue, à une église, à un établissement de bains, à un four et à

un entrepôt ; ils seront exempts de tout droit. Les consuls pour-

ront expulser les Provençaux et les Français de la Sicile et de

tout le littoral de la Fouille et de la Galabre. Les marchands

génois auront des juges de leur nationalité et pourront se servir

de leurs poids et mesures. L^empereur promet, en outre, de don-

ner à Gènes le quart du trésor de Guillaume l*', et s*engnge à

payer aux Génois le vingtième de tout l'argent pris, si, à partir

de rouverture des négociations (8 avril), Guillaume I"" a causé

quelque tort aux marcluiuds génois. Enfin, Barberousse promet-

lait de faire jurer une trêve par les ennemie de Gènes, et le cas

échéant, de prendre leur défense. En échange de ces concessions,

les Génois promettaient l'appui de leui- flotte pour conquérir les

villes maritimes du rovaume ncM-maud. L'expédition doit avoir

Heu en septembre llfiâ, ou en mai 1163. Dans le cas où r(uiver-

ture des hostilités devrait être retardée, le traité ilemeurera

valable pour les années suivantes. Les Génois prennent enfin

l'engagement de défendre la future conquête de Barberousse

contre Guillaume F'' et ses successeurs.

Vers la même épo^jue, l'empereur signait également un traité

par lequel il s'assurait l'appui de la ville de Brescia pour son

expédition contre le royaume de Sicile. Il est fort probable que

des traités analogues durent être signés avec diverses villes

deritaUedu Nord*.

Diverses clauses du traité conclu avec Gênes laissent deviner

qnau mois de juin 1462, Barberousse prévoyait que des difficul-

tés viendraient entraver Texécution de ses projets de conquête. A
ce moment, les insurgés avaient été vaincus par Guillaume l^'et

Imtervention impériale n*était plus aussi urgente. On sait com-

ment les deux traités que nous venons d*analyser demeurèrent

lettre morte par suite de la guerre qui, pendant Tété 1162, éclata

entre Fîse et Gênes ^.

\. Chronicn rpgiaColon., M.G.H.SS., in-8% p. H2.

i PruU, op. cU.y l. I, p. 290 cl suiv.
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Guillaume avait été bien vite informé de Taccord conclu

entre les Pisans et Barberoosse ; il en tira vengeance en faisant

arrêter tous les Pisans qui se trouvaient dans ses États, et en

confisquant leurs biens et leurs vaisseaux Barberousse ne put

même pas se charger du soin de venger ses alliés, car, k ce

moment, la question sicilienne passa au second plan dans ses

préoccupations; Tempereur eut, en effet, assez k faire en s*appli-

quant à déjouer les manœuvre d*Alexandre III.

En venant en France, le pape se proposait de former une vaste

coalition contre Barberousse et de g"rouper k ses côtés la France,

l'Angleterre, l'empire grec, le rovaume de Sicile, la Hongrie et

la république de Venise F.,i tAche était ardue et hérissée de

difiicultés; les intérêts (
j

p usés des puissances qu il s'agissait de

réunir autour du pape di saient faire échoui r le projet, mais la

tentative d'Alexandre ]]\, si elle n ahontit pas, eut du moins

l'avantage d'empêcher, pendant ({uehjues années, Barberouîs.se

d'entreprendre la conquête du ro\ aume normand ^.

Les premières démarches d'Alexandre ITI ne furent pas cou-

ronnées de succès. On sait comment le consentement inconsi-

déré donné parles légats pontificaux au mariage de Marguerite,

tille de Louis VU, avec le liis d'Henri II Plantegenet, faillit ame>
ner le roi de France à se rapprocher de Barberousse. Un moment,

Alexandre III put craindre de voir la France embrasser le parti

impérial et, par suite, reconnaître l'antipape. Heureusement pour

la papauté, Louis VU s'aperçut & temps qu il avait été joué par

ceux qui avaient négocié un rapprochement avec Barberousse.

L*entrevue manquée de Saint-Jean de Losne fut suivie du retour de

Louis VII à la cause du pape légitime*. A ce moment,

Alexandre III dut espérer que le roi d'Angleterre, en fort mau-
vais termes avec Barberousse, entrerait dans ses vues ^. Reconnu

comme le pape légitime par les Vénitiens, par Manuel Comnène
et le roi Ladislas de Hongrie, Alexandre III put croire un

1. Ann. /»/?!., fl.ms M.fî.H.SS., t. XIX, p. 2\0.

2. Vit.i .\h\ranfJri III, (]:m% !.ib. Pont l. II, p. 403.

3. Cf. l^iulz, o/>. ri7., t. I, p, 3t»l et «uiv.

4. Reuter, op. eit,, t. I, pp. 200, 310, 226.

n. Rolioi t de Torigni, éd. Deltsle, t. 1, p. 328. Cf. Pruts, op. ett., 1. 1,

pp. 311-319.
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instant qu'il réussirait dans son projet de coalition. Mais les

intérêts à concilier étaient trop différents; à mesure qu'une

difficulté était aplanie, de nouveaux conflits se produisaient et

finalement Alexandre 111 devait échouer. 11 semble d ailleurs

(|ue Téchec final de la tentative pontificale doive être, en grande

partie, attribué au roi de Sicile qui se refusa à laisser Manuel

Gomnène reprendre pied en Italie.

Le basileus de Constantinople, qui avait reconnu Alexandre III

comme le pape légitime dès l*année 1161 ^ a été le partisan le

plus énergique et le plus actif d'une alliance générale contre

Barberousse. Il semble que, vers cette époque, Manuel ait craint de

voir Barberousse attaquer ses États ^. On sait, en outre, que le

rêve de Manuel Comnène était de rétablir Tunité impériale ; de

là, .son animosité contre l'empereur allemand. Un passage de

Kinnamos est fort curieux k cet égard ; le chroniqueur grec

revendique pour les empereurs byzantins seuls le droit d'inter-

venir dans le choix du pape, et reproche à Frédéric T' d'avoir

usurpé les droits du basileus "'. Manuel chercha à créer des dilïl-

cuîlés h Barberousse en soutenant secrMenient les villes de

l'Italie du nord. Nous savons ([u'il entreti'uait des agents dans

chacune des villes italiennes, et (|u"il ji oussa notamment Venise,

Favie et (Crémone à lutter contre l empereur '.Un peu plus tard,

Manuel traitera de nouveau avec les Anconitains '. De même, en

HGI, il nlTriru aux Pisans des subsides énormes, s'ils prennent

l'engagement de refuser à l'empereur [allemand tout appui dans

le cas où il déclarerait la guerre aux Byzantins^. Jusqu'en 1 lt>4,

Manuel poursuivra avec Gènes des négociations analogues ^.

En Sicile, les ouvertures du basileus furent repoussées par

1. Reuler, op. tut., l, l, pp. 108-109
;
Kap Heir, op. cit., p. 152 et suîv.

2. Kinnamos, V, 1, p. 202, et 9, p. 228; Nikctas Choniatès, VII, i, p. 260;

BiitorU dacum Veneiorumy dans M.G.H.SS., t. XIV, p. 77 ; GeoflTroi de
Vilerbe. M.G.H.SS.. t. XXII, p. 318, 489. Cf. Sudendorf, Btg, II, 138.

3. Kifinamos, V. «). p. 22\}.

4. Nikélas Choniatès, VU, l,p. 2tM), Kinnamos V, 9, pp. 227 et 231, et

tS, p. 237. La mort de Baudouin dont il est parlé aussitôt après, permet de
placer ces négocia lions ver» 1162.

h. N ia tns Choniatès, VII, 1, p. 262 et sniv.

6. Ann. PU., dans M.G.H.SS., t, XIX, p. 246.

7. Obbfni Annale», M.G.ILSS., t. XXIII, p. 61.
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Guillaume I*' qui craignit sans doute que Tempereur grec ne

s^installàt en Italie. Peut^tre aussi Guillaume l*^ était-il mécon-
tent de voir les rebelles exilés trouver un asile à la cour de

Constantinople i. Le seul fait que le roi de Sicile interdit aux
ambassadeurs ]) \ /.antins de traverser ses États ^ suffît à nous

montrer que les rapports de Guillaume I'^ et de Manuel sont

loin d*être bons. Pour expliquer le mauvais vouloir du roi de

Sicile, on peut, semble-t-il, admettre que Manuel avait déjà alors

traité avec Ancône Nous ne connaissons pns le détail des né<^o-

ciations, mais nous savons que, en 1 163, Manuel clierclia k amener
le roi de Sicile h se n'concilier avec lui, et pria Louis de néjço-

cicr ce rapprochement . A fliverses reprises nous voyons l'empereur

grec envoyer des ambassades en Occident j)oar arriver à Uiie

entente avec le pape. En juillet 111)3. deux envoyés de Manuel
vinrent en France; l'un d'eux eut une entrevue avec Louis Vil et

Alexandre III Les aml)as.sa(leurs, qui devaient revenir par la

Sicile, sollicitèrent du roi de France des lettres pour Guil-

laume l*"*". Nous ij^orons le résultat de cette ambassade ; toute-

fois Louis VII paraît avoir reçu sans enthousiasme, les offres qui

lui étaient faites. Le comte Haimond de Toulouse dut insister

auprès de lui, pour le décider à envoyer une ambassade à Cons**

tantinople '\ et nous savons qu*Alexandre III, ({ut avait lui-même

écrit au roi de France pour lui recommander les envoyés f^^recs,

dut insister pour que Louis VU écrivit à Manuel ^. En lltio, une
nouvelle lettre de Manuel arriva en France, nous en ignorons

lobjet. Il est fort probable que les négociations ouvertes par le

basileus, n'aboutirent pas par suite de Tattitude politique de

Manuel, vis^i-vis des principautés latines d'Orient et aussi k

cause du refus de Guillaume I*' de laisser les Byzantins reprendre

pied en Italie.

• 1. Falcand, op. cit., p. 83; Ann. Ceeean., ad an. IIGL dans M.G.II.S8.,

t. XIX. p. 28'!.

2. IMI Cr
. f XVI. p. 82.

;i. LiJj. i'rtnt., t. H, p. 414.

4. R.H.G., t. XVI, p. r.H.

5. R.H.G., t. XVI, p. 56.

6. K.II.G., t. XV. p. 8IV.

7. Giesebrechl, o/>. ci/., l. V, p. 432 et suiv»
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Alexandre III se rendit bientôt compte que la coalition qu'il

avait Tonlu former ne se feraitjamais. Non seulement il se heurta

aux difficultés que nous avons exposées, mais encore, depuis

1164, il fut aux prises avec le roi d'Angleterre qui venait de pro-

mulguer les articles de Glarendon (janvier 1164). A partir de ce

moment, le pape renonça k son prujct de coalition générale ;

dorant lesannées qui suivirent, les relations entre Alexandre III

et Guillaume I*' n*en demeurèrent pas moins excellentes. En
1163, un des principaux griefs de Tempereur contre le pape, est

son entente avec le roi de Sicile. La même année, le pape est

informé (|ue Barberousse a formé le projet d'attaquer le royaume

nui niand. en 1 1 64 ; aussitôt, il prie Louis VII d'avertir le roi de

Sicile, afin qu'il puisse se tenir sur ses gardes K II semble que,

pendant toute celte période, renlente entre la France et la wSicilu

ait été é{4:alemenl très rfirdiale. On a vu (jue Manuel demandait à

Louis VII st s l)nu.s oilices pour se réconcilier avec Guillaume I*^.

Alexandre III pria aussi le roi de France d'intervenir auprès

du roi de Su ile pour obtenir la j^r^ce d'un seigneur exilé.

L'expédition que l'empereur s'était proposé de conduire contre

l'Italie du sud, au printemps 1164, n'eut pas lieu. La formation

de la ligue de Vérone empêcha Barberousse de donner suite k

son projet. Néanmoins, il semble (pie. en 1164, quelques troubles

aient éclaté à la frontière normande. Nous savons que les gens

de Frosinone et d'Alatri luèrmt un assez grand nombre de

sujets du roi de Sicile, mais les détails sur cette échalTourée nous

font défaut K L'année suivante, quand Christian de Mayence fit

une expédition en Campanie pour faire reconnaître Pascal III,

qne Barberousse avait donné comme successeur à Victor IV,

Tannée normande, placée sous les ordres de Richard de Saye et

de Gilbert de Gravina, était rassemblée à la frontière et atten-

dait l'emiemi. Après le départ des Allemands, les Normands
pénétrèrent en Campanie; ils firent leur jonction avec les

Romains et donnèrent la chasse aux partisans de Barberousse.

Veroli, Alatri, Ceccano furent pris ; les soldats de Guillaume I*^

l. R.K.G., t. XV, p. 825. cf. JafTé-I-., fOOiT.

î. AiM. CfccaM., ad au. llô*, daii» M.G.ii.bS., L. XiX, p. 285.
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pénétrèrent dans le Val San Lorenzo, el brûlèrent San Stefano et

Presso f
. Nous savons que diverses rencontres eurent lieu à Ript,

Torrici, Isola et San Lorenzo. Cette campagne dut avoir pour

résultat d*ouvrir la route de Rome, en chassant du sud de TÉtat

pontifical les partisans de Barberousse et de Tantipape.

On a vu que dans cette expédition les Romains s*étaient joints

aux Normands. A ce moment, en effet, le Sénat de Rome avait

abandonné la cause de Tantipapc, Pascal III, et s'était rallié à

Alexandre III. Le cardinal-vicaire avait réussi à gagner les esprits à

son maître, et Alexandre III avait été sollicité par les Romains

de rentrer dans Home *. Au mois d'août 1 IG^i, le pape s'embarqua

à Maiii^uio; il échappa ;iu\ navires pisaiis, génois et provenvaiix

qui clierchaient à lui barrer la route, el put arriver sans encombre

à Messine. On a dit qu'Alexandre III n'avait débarqué en Sicile

qu'accidentellement. Il ne paraît pasqu il en ait été ainsi; on doit

vraisemblablement suppost>r (pi'Alexandre III a été demander h

Guillaume 1" (K> 1 aider à rentrer à Rome. A celte date, en elVet,

le pape pouvait parfaitement i^niorer les succès du comte deGra-

vina. et savoir seulement que Christian de Ma \ ence avait réussi

à occuper la plus grande partie de l'État pontifical. Il semble

même ({uc les Romains aient été sur le point de retourner an

parti de Pascal III.

Guillaume P"* n'eut pas d i nt revue avec Alexandre III, pendant

le séjour que celui-ci lit à Messine, de septembre à novembre

1165. Le roi de Sicile se couieuta de combler le pape et sa suite

de ricbes présents et de tout faire disposer pour conduire le pape

U Rome. Alexandre 111 s'embarqua en novembre, et par Salerne

il se rendit à Gaête ; de cette ville il gagna Ostie et de là, toujours

sous Tescorte des Normands, il se dirigea vers Rome. Le 23

novembre il s'installait au Latran.

1. Ann. Cecr.m., nH nn. ItfH, dans M.Ci.lI.SS.. t. XIX. p. 280.

2. V7/a Alcjcandri UI, daiit» Lib. Ponl.^ t. II, p. il 2 ; Honiuuld de Saleriie,

dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 434 : Ann, PU,, M.G.II.SS., t. XIX, p. 252.

Robert de Torigni, éd. Delisle, t. I, p. 357; Jean de Salisbury, Kpist., n«

140, dans Mij^iie, P.I.., l. 199. col. 12t. Dandolo, Chr., dans Miiralori,

R.I.SS., t. XII, p. 28(i, dit à lurt que le papcse reaconlra avec Guillaume;
seuls les cardinaux passèrent par Palcraic.
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Si la rentrée dtipape à Rome était un échec sensible pour Bar-

berotisse, elle était un succès pour le roi de Sicile. Ce
devait être le dernier, car Guillaume, tombé malade en mars,

mourut le 7 mai 1165. A son lit de mort ^ le roi laissa au pape

une somme d*argent importante. Évidemment la dernière

pensée de Guillaume a été de permettre à la papauté de continuer

la lutte contre Barberousse, car le roi comprenait que la cause de

h papauté et celle du royaume de Sicile étaient confondues, et

que, pour que TÉtat normand pût subsister, il fallait que le pape

sortît triomphant de ses longs démêlés avec l'Empire.

A tout examiner, le règne de Guillaume I*"" n'a pas été sims

grandeur, et il semble que Toii ;iit été souvent trop sévère pour

le lils de Roger II. Placé dans des circonstances particulière-

ment (lifliciles, le roi a su par sa politique habile éviter les dan-

j^eit» qui menuvaient rexislouCv' même de ses Etats. Sjms doute,

Guillaume I"" a apporté dans rexercice de son autorité une sévé-

rité excessive, les révoltes de .ses vassaux et de ses sujets,

au moment même où ses ennemis menaçaient de tous les eotés

la Sieilt", lui fournissent bien des excuses. Autour du nom de

(iuiUamne 1'^, des légendes populaires se sont formées, dont déjà

Ibn el Athir s est fait l'écho, et plus tard, bien des accusations

fausses ont été portées contre le second roi normand ^. Il semble

bien que l'on ait le dnât de ne pas tenir grand compte de ces

appréciations passionnées, quand on voit un adversaire déclaré

1. Romuald de Salenic, M.G.ll.SS., L. XIX, p. 435; d'autres sources
donoent le IS mai comme date de la mort ; Neerol. Ca$in,y dans Gattola,

Ace, i, 11^ p, 85i; Chr. Ferrar.
, p. 30, Siragusa, op. ci/., t. II,

p. 155, pense avec raison que Romuald. témoin oculaire, mérite ici

toute créaoce, cl explique les duimées dilTci entes des autres sources, par
le bit que la mort du roi fut cachée plusieurs jours, Falcand, op. c«<.,

p. H8.

2. a>n el Alhii , dans B.A.S., t. 1, p. 480.

3. Comme exemples de ces légendes populaires, cf. Fitré, Guylielmo e

U i)eq>ro êieilùino nella Iradizione popoûre délia. SicUia, dans Archiv. si.

*teif., 1. 1 (1873), p. 79 et auiv., et Holm, Intorno aile tegenda di Guglielmo
H \f.i!n, ifdd., t. I, p. 201 et suiv. Ce dernier a montré que la It'^'cnde rela»

livea la l'abricatton de fausse monnaie dérivait tn'>H prohahlcnuMit d'une

légende relative à Lieuys le Tyran; Siragusa, op. cit., t. II, p. xlvii, a

combattu cette opinion.
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du roi, lel que Falcnnd lui rendre justice et« recoAnaissani I m-

capacité absolue du parti quïl avait combattu, lui appliquer ces

deux vers de Lucain :

Civis obit, inqiiit. mullum maioribus impar

Nosse modura turis, sed iii hoc lamea utilis evo ^.

1. Falcand, op. cil., p. 103.

2. Lucaia, IX, vv. ltK)-191.



CHAPITRE XI

LA XLNORtTâ £>B GUILLALMK II

Guillaume I*''^ laissait deux fils, Guillaume et Henri, dont

l'aîné n'avait (jue treize ans. Quand il avait senti approcher

sa fin» le feu roi, en présence des grands de la cour, et des

archevêques de Saleme et de Reggio, avait déclaré que sa volonté

était que son fils, Guillaume, lui succédât, et que la reine

IJatguerite exerçât le bail du royaume pendant la minorité du

jeune prince. Pour prévenir toute compétition entre ses enfants,

Guillaume I*' eut soin de stipuler que son Gis cadet devait se

contenter du principat de Capouc qui lui avait été concédé ^
Ce nétait point sans inquiétude que le roi mourant devait

envisager Tavenir qui attendait son successeur. Guillatune I*'

craignait évidemment quo, après sa mort, raristooratie ne tentât

de réagir violemment contre Tordre des choses établi. Pour main-

tenir dans robéis»ance les vassaux de la couronne et les villes,

on pouvait redouter que le gouvernement d'une femme et d'un

enfant iie fût bien faihle. Aussi, soucieux d assurer à la régente

le concours d'hommes lidèles et dévoués, le roi reoommanda-l-il

à Marg:uerite de s'appuyer sur les conseillers dont il avait pu

éprouver l'hahileté et le dévouenienl, et de continuer sa con-

fiance au gail Pierre, à Mathieu d*AjeIlo, et à llichard Palmer,

1 élu de Syracuse.

La reine Marp^uerite. ciai'Ji'nant que l'annonce de la mort de

son mari ne suscitât des troubles, dissimula l'événement pen-

dant quelques jours. Ce fut soulement quand elle eut pris toutes

les mesures nécessaires pour assurer la paisible transmission du

pouvoir, que la régente rendit publique la nouvelle de la mort du

I. Falcand, op. cit., p. 88. Romuald de Salernc, dans M.lï.H.SS., t. XIX,

p. 435.

Bigloirt dé U domin^lùm itornwiwftf. tl« — CbaIpAHDON. SO
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roi'. Des funérailles solennelles furent faites à Guillaume l'',

qui fut enseveli dans la chapelle Palatine. Pendant trois jours, la

célébration 'des cérémonies funèbres se poursuivit au milieu du

concours des habitants de la capitale tout vêtus de noir. Durant

ce temps, à travers les rues de Palerme, se déroulèrent jour et

nuit de longs cortèges de femmes chrétiennes et musulmanes,

faisant retentir Tair de la lente mélopée des chants funèbres

qu accompagnait le bruit des tambourins^.

Guillaume II, désigné par son père comme son successeur,

non seulement n*avait pas été associé à la couronne, mais encore

ne semble*même pas avoir été investi du duché de Fouille, alors

que son frère Roger avait reçu ce titre dès son plus jeune âge K

C'est certainement à dessein que Guillaume I'' s*est refusé à

s'associer son fils, et à lui donner le titre de duc de Pouille ; sa

conduite s'explique facilement, si l'on se rappelle le rôle que

les seigneurs révoltés ont fait jouer au jeune duc Roger. En ne

conférant aucune dignité au futur (/uillaume II, le roi a voulu

éviter que l'on pût de nouveau lui opposer l'héritier désigpné.

(^cst la situation ainsi faite au jeune prince qui a obligé la

régente à tenir cachée quelques jours la mort de son mari. Il

fallait, en effel. (juc Cxuillaume II, avant d'être couronné, fût

reconnu comme roi par ses sujets, et Marguerite avait besoin de

quelcjue temps pour faire venir à Palerme les seigneurs dont le

concours lui était nécessaire. Une fois célébrées les funérailles

de Guillaume P*", une assemblée solennelle, à laquelle prirent part

des barons, des archevêques, desévéques et le peuple, proclama

roi le jeune prince, ((ui, le même jour, fut conduit solennellement

à la cathédrale de Palerme, et sacré par Romuald, archevêque de

Salerne ^.

1. Palcand, op. cit.^ p. 88. Rorouald de Salerne, dans M.G.Il.SS., t. XIX,

p. 435. dit que Guillaoïne II fut couronné deux jours après la mort de son

père. Cette nouvelle ««'accorde à peu près avec les données fournies par

Falc.iiKl. cit., p. S'.), <|ui iiotis apprend que (Juillnunio I! fut couronné
aussitôt aptus les funérailles de son père qiii dinvrenl troisjours

2. Falcand, loc. cit. ; le corps de Guillaume l*"^ fut plus lard transporté à

Moarealc.

3. Le duc Roger, associe depuis avait à peine neuf ans lorade la

révolte de 1 H)\. l'nlcaiul. op. cit., p. j>2.

4. Komuald de balerne, dans M.G.il.isS., t. XIX, p. 435; Falcand, op. cit.,

p. 80.
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L'avènement du nouveuii roi éveilla chez tous ses sujets de

grandes espérances. On comi)lait <{iu' la réjjfente serait con-

trainte de se montrer moins dure (juc sou mari, et rendrait h

laristotratie cl aux villes les jjrivilr^es donl elles av;tit iil t té

privées sous le rt;^ne j)récédent. luufi l'ois, pour comprendre K s

l'véïienuMils donl le récit vasun i i*. il ron\ u nt de uolcr. clie/ lous

les vassaux du roi. I existence d un M iiliim iit tn-s ( lu-xalt -

ro««(jiH'. (k'ux-là ménir (jiii aivaient haï Ir |)lus rdilnm nf (îiiil-

launie l*"" disaient hautement (|U il serait lâche de s attaquer h un

enfant, donl la {^ràce et la beauté avaient, le jour du couronne-

ment, conquis tous lesc<i'urs Noua verrons, en etTel, c|ue Père

des conspirations contre la personne du roi est délinitivement

close. Sans doute, pendant la minorité de Guillaume 11, les

intrigues de cour seront fréquentes, ( I !> s <livi rs partis en pré-

sence se disputeront le pouvoir, mais jamais le roi ne sera mis

directement en cause; et jamais il ne sera l objet de tentatives

analogues à celles dont par deux fois son père avait failli être vic-

time. Néanmoins, au témoignage de Kinnamos*, un frère de Guil-

laume l*', dans lequel il fautpeut-être voir Simon, bâtard de Roger,

aurait demandé à Manuel Gomn^ne de Taider à monter sur le

trône de Sicile ; le basileus aurait r^^fusé d'appuyer ci' ])rojet.

Aucune des sources latines que nous possédons, ne faisant allu-

lion à une tentative de ce ^enre, on peut supposer que ce pro-

jet fut ignoré à la cour de Palerme.

La reine Marguerite chercha à tirer parti de la bienveillance

générale dont son fîls était Tobjet jiour concilier au jeune roi Topi-

nion publique, et apai.ser les espritïî encore tout frémissants de la

terrible répression qui avait suivi la dernière insurrection. Four

ga}^ner ran.slocratie, et assurer la lran(|uillité des Klals de son lils,

la rég-ente lit mettre en liberté lui j^'^rand nombre des seipieurs

dcteiius dans les prisons ro\ airs (ie|aii> plusieurs années. Elle ne

se roiilt nla pas de cette mesui'c gracieuse, niais a\ec la liberté

elle rendit aux captifs leurs biens cl leurs Uefs. Une même pensée

1. Falc«ad, loe. eit,

2. Kiiinamos, IV, 1!>, p. 17!». Simon avnU élé exilé apiès la révolte des
tiMMui de Guillaume l*''.Cf. Kalcand, op. eiL^ pp. 63 et 6K.
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d*apaisement inspira sa conduite envers les villes du royaume;

la taxe de rédemption, que Guillaume I*** avait établie après la

dernière insurrection, fut supprimée, et des ordres furent donnés

pour que les fonctionnaires des finances ne réclamassent plus

jamais rien à ce titre aux habitants des villes <.

Ces premiers actes acquirent à Marguerite une gninde popu-

larité; mais, malg^ré cet heureux début, la reine ne se dissimula

pas les difliculU's (|u t lle allait rencontrer dans racçoniplisse-

ment de la tâche qui lui avait été dévolue. Même parmi les

fidèles de son mari, elle ne voyait aucune persomialiU- (jui s'im-

posât a son choix, pour l'aider à gouverner et lui servir de con-

seiller et d appui. La régente, qui devait partajjrer à rég-aid de

l'aristocralie les idéesde Guillaume I", neparait })a.s un nislant avoir

Son;4;é à cliercher parmi les vassaux de la couronne le conseil!t*r

dont elle avait besoin. Les conspirations et les révoltes conti-

nuelles, aux(|uclles avaient pris part, sous le règne précédent, les

membres de raristocratic, étaient encore trop récentes pour

qu*e11c songeât à conlier une partie quelconque de Tautorîté

rojale à l'un des membres de cette féodalité turbulente. Mai^ue-

rite ne pouvait pas davantage songer à choisir un premier

ministre parmi les membres du clei^qui se pressaient à la cour,

quand elle ne voyait autour d'elle ({ue des prélats brouillons et

intrigants, sans intelligence politique, se haïssant les uns les

autres, et occupés seulement à satisfaire leurs mesquines ambi-

tions. Dans Tentourage immédiat du feu roi, elle ne trouvait que

des hommes, qui, n*ayant pas encore donné toute leur mesure,

devaient lui paraHre aptes seulement à occuper des situations

.
inférieures, et incapables de jouer dans TEtat les premiers râles.

Peut-être aussi, Marguerite redoutait-elle de voir méconnaître

son autorité par les conseillers de son mari auxquels une longue

possession de leurs charges devait avoir donné certaines habi-

tudes d*tiidt'pendance. La reine, enfin, pouvait craindre qu*en

donnant dans TÉtat une place prépondérimte à un homme de con-

i. Falcand, of,. ci(.^ p. 90. Romuald de Salernc, dans M.G.H.SS., t. XIX.

p. 435, dit que Guillaume 1'^'' prit cette mesure quaad il senlil m fin appro-
cher.
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RÉGEKCE DE LA REINE MARGUBRITË 309

(lition inférieure comme le gail Pierre ou Mathieu il Ajello, elle

n'excitât le mécontentement de Taristocratie. La réi^ente se déeula

donc à faire face à une situation nouvelle en appelant au pouvoir

un homme nouveau, et écrivit h son oncle Hotrou, archevêque

de Rouen, pour lui demainier d'envoyer en Sicile un de ses

parents, soit son frère, Robert de Neubourg, soit Etienne, fils

du comte du Perche'.

En attendant le résultat de cette démarche qui paraît avoir été

ignorée de ses conseillers, la reiae s'elîorça de maintenir la con-

corde dans le personnel de la cour. Au début, rien ne parut chan-

gé à Tordre de choses établi. Le gait Pierre, Mathieu d'Ajello

et Richard Paliner eoulinuèrent à remplir les fonctions qu ils

exerçaient sous le règne précédent. Une seule modification fut

introduite par la rég^ente; elle choisit le gait Pierre qu'elle

aiïectionnait particulièrement - comme premier ministre, et lui

subordonna Mathieu d'Ajello et Télu de Syracuse

Pendant les premiers mois du règne de Guillaume II, la cour

de Palerme fut le théâtre de toute une série d*intrigue8, sur les-

quelles il convient d'insister. Autour de la reine se pressent une

foule de personnages désireux de se concilier la faveur et d'arrî*

verà e&ercer le pouvoir. Nous assistons à la lutte sourde et con-

tinuelle que se livrent tous les ambitieux qui vivent à la cour

et cherchent, par tous les moyens en leur pouvoir, à acquérir des

honneurs et des dignités. Grâce à Falcand, nous pouvons con-

naître assez exactement les manœuvres des divers partis en

présence, manœuvres sur lesquelles Ronmald de Saleme a

gardé un silence qu'explitjue la part qu'il a prise à toutes ces

iatn;.,'Ues.

Un rencontre d'abord le parti du haut clergé. A diverses

reprises nous avons déjà eu l'occasion de constater le rôle impor-

tant joué à la cour normande par les arche\ è([ues et les évéques

du royaume de Sicile. Tous ces prélats ne résidant presque jamais

1. Falcand, op. cit., p. 109. L'arclicvêque de Konen, Rolrou, était fils de

llraiî de Warwick el de Marguerite, sœur de Rolrou, conilf du l^erche, cf.

QMllia ehriêtiêna, t. XI, p. 49.

2. Falcand, op. «il., p. 96.

3. //lie/., p. 90.
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dam leur diocèse et passant plusieurs années de suite ^ la

cour, ne cherchaient tous qu à jouer un rôle politique.

Â Tavènement de Guillaume II, les principaux personnages

de ce parti sont: Romuald/ archevêque de Saleme; Roger,

archevêque de Ueggio, grand vieillard maigre et courbé, aux

traits accentués, à la ligure d'ascète, dont l'avarice élait

célèbre
;

par économie il vivait chez lui en anachorète ; tou-

jours triste (|uaiul il nKiii^^-^i'ait à ses frais, sa gaieté ne reve-

nait que quanti il était iuvilé à un repas, car alors il pouvait

manger à sa faim sans donnnage pour sa hoursc A ses

cotés, il faut encore nommer Tristan, évécpie de Ma/.zara

puis (les membres dn clergé d origine étrangère : Gentil, évéque

de Girgenti, pn lal avriilureux et vagabond, qui, comme nous

lavons déjà dit, apiès avoir cherché fortune en Hongrie où

il avait été chancelier et amliassadeur en Sicile, était revenu *îe

lixer U la cour de Guilhiume l"*; UichiU'd Palmer, l'élude Svra-

cuse, d'origine anglaise, ami de Thomas Becket, qui, par son

intervention lors de la captivité de Guillaume 1^, avait su méri-

ter la conliance du feu roi, dont il était devenu un des conseil-

lers les plus écoutés \ Le rôle inq)ortant que Palmer joue dans

le conseil du roi, lui a attiré la haine des autres membres du cler-

gé ({ui ambitionnent sa place. Nommons encore ici Gautier Opha-

mil, dont nous avons précédemment eu Toccasion déparier; clerc

dévoré d*ambition, il prend part à tous les complots, à toutes

les intrigues, et cherche par tous les moyens à se pousser nu

1. Cf. supra, l. II, p. 180, note K.

2. Palcand, op. «Y., p. 92, a peint Ic^caractcre de Tarchevèque de Rcggio
eu quelques Iraîts, mais le porlrait est tracé de main de iniitire : <• yrir)

inprplrtc nipiffihitift cl nt'.tritie rfui ut propriia xuinpiihfis fi.irrpn'f. nlifne

même niiiore faciin: Iniitfbulur »,i:lp.*Jo:" lahurem nuilnm dtf/icilemeslUna^

bit unde lueri tjuidpiuni spcrstnlur; famU de uIIfa morem hatimnum
pëiienSf ut sumjttibus parceret; tlomi nunquam interepulM If/iis, in alieno

nunqiiam trintin conviviit. v

3. Cf. supr&f l. Il, p. iHl, noU* ii ;<l ault'cs «Jocuiut'iils donnent mit' formf
différente:* Tu»iinu» »; cf. Mongitore, op. ci/., p. 39, et Siragu»u, éd. de
Falcandf p. 91, noie.

4. Falcand, op. cit., pp. 91 et 95.

5. Thomas de Canlorbéry, Epistt.^ dans Migne, P.L., tIM), col, H24, 626.
Cf. Pirro, op. cit., l. I, p. 400.
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premier rang Le siège archiépiscopal de Palerme alors vacant

est Tobjet de rambition de tous ces clercs qui intriguent acti-

vemeot pour obtenir ce poste convoité, et se calomnient réci-

proquement pour discréditer leurs compétiteurs.

Vient ensuite le parti des fonctionnaires du palais, eunuques

et officiers des finances, ayant li leur téte Teunuque Pierre, d*ori-

gine musulmane. Celui-ci, autrefois commandant de la flotte a

été nommé ^and chambrier par Guillaume l**" après la trahison

du ^it Johar^, et adjoint à 1 élu de Syracuse et k Mathieu

d Ajello, après la mort du comte Silveslr<' Le i^ait Pierre est

très bien vu do la reine, qui a pu ;ij)précier son di vouenienL lors

de la répression de l'insurrection dès le tiéhut de la réjçence,

elle en a fait son premier ministre et lui a subtjrdunné Richard

Palmer et Mathieu d'Ajelbi''. Le j^fait Pierre cherche à se conci-

lier la faveur du parti militaire <Ioni le chef est le connétable

Richard de Mandra ". Ce dernier exerce une très réelle lutluence

et voit son concours recherché par tous les partis.

Au milieu de toutes ces intfigues, louvoie, très habilement, en

évitant de se compromettre, un personnage dont nous avons eu

déjà souvent l'occasion de parler, Mathieu d'Ajello. Originaire

de Saleme ^, Mathieu d'Ajello était lils cPim certain Nicolas

auquel nous connaissons quatre autres enfants: Constantin, qui

fnt abbé de Venosa; Jean, évéque de Catane ; Roger, juge à

Sorrente, et une fille*<>. Élevé dès sa jeunesse à la cour",

Mathieu fit toute sa carrière dans la chancellerie; en 1156, il

1. Paleand, op. cil., p. 58; Girofolo, TmhnUnum^ etc., acte de 1167,

P >?>
: Pierre de Blois, EpUt.y lii^^e, P.L., t. 207, 66, col. 195.

2. Falcand. op. cU,, p. 25-26.

3. W., p. 83.

4. Ibid.

5. p. 66.

6. Id., p. 68.

T. ibiii.

B. Paesauo, op. cit., t. II, p. 227; Koinuald de Salerne, dans M.G.Il.SS.,
^

t. XI.X, p. 437, et Lghclli, l. V II, p. 405. a. Pierre d*Eboli,éd, RoU, v. 975
el suiv.

9. Garua, i diptomi, etc., pp. 133 et 142.

10. Ibiri.

11. Roniuald de Salerne, dans .M.G.Il.SS., t. XIX, p. 437.
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est notaire et rédige le traité de Bénévent ^ Plus tard, il paraît

avoir dirip^ les négociations avec Alexandre III son dévoue-

ment h Tt-jj^ard de Maion, qui avait fait sa carrière, lui valut

d'être blessé et eniprisoniu' lors de l'assassinat du ^m^ikI émir ^.

Mais la connaissance approioiulir ([u il avait de 1 adinuiistration,

le rendit iiécessnire et il fut hii nlût reinis en lil)orti'' *. Il fut

Dominé ensuite maître des Dotaices ' et familier du roi ^; c'est

à son intervention que Salerne dut d'être éparirnée par (iuii-

laume I'''" Durant les dernières années de r Ini-ci. Mathieu

d'Ajelld partaj^e avec l^iehard Palmer la eonlianco du roi à

l'avènement de Guillaume II, la récente le fait passer -au second

rang. Mathieu rêve d'être nommé chancelier et toutes les

intrig;ues auxquelles il prendra ])at ( tendront à ce but^
Notons enerM" la présence à ht cour de deux envoyés du

pape dont l u», le cardinal Jean de Naples, avait servi d'in-

termédiaire entre Alexandre III et Maion Jean de Naples est

très remuant et se mêle à toutes les intrigues de la cour, cher-

chant à pêcher en eau trouble.

Vient enfin le grand parti de Faristocratie ; les vassaux du

roi comptent sur 1» iÎEiiblesse de la régente pour reconquérir un

peu d'indépendance vts-à-vis du pouvoir royal et être appelés à

prendre part au gouvernement. Ils ont à leur téte Gilbert,

comte de Gravina, un cousin de la reine Marguerite, qui cher-

chera à profiter de sa parenté pour jouer un rAle dans le gou-

vernement. Au début du rè^pie, le comte de Gravina n est pas

à Palerme, c'est seulement un peu plus tard qu*il arrivera à la

cour où il jouera un rôle actif.

1. M.G.n.CC. t. I, p. Ii90.

2. Falcantl, op. cit., p. 28.

3. Itl., pp. i3 et Oy.

4. /(/.« p. 69.

K. Gnrofîilo, op. cil., p. 25; Pnlcand, op. ci/,, p. 89.

6. Fiilcand, np, ci/., p. 81.

7. Id., p. bi.

8. if/., p. 83.

9. /rf., p. 109.

10. /r/., p. On cl pp. 10S.10e.

11. Id., p. 28.
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Autour de la régente, tous ces ambitieux s'aaritenl, in-

triguent, chorcheut à se créer des partisans, à se procurer des

places et de.-^ honneurs, à guigner lu confiance de lu reine, (ielle-ci

ne veut rien accordera personne et s'elTorce de tenir la balance

égale entre tout le inonde. Elle a donné sa confiance au g^ait

Pierre, mais se rend compte (jue celui-ci n'a pas renverf:fure

n^essaire pour jouer les [>reniiers rôles ; elle espère toute-

fois qu elle pourra maintenir son autorîti^ jusqu au moment où

arrivera de France ie parent (|u"elle attend.

Kichard Palmer, l'élu de Syracuse, est le seulmembredu clergé

qui fasse partie du conseil. Ses allures hautaines et méprisantes lui

ont mérité la haine <le ses collègues de répiscopat *
: mais, par sa

souplesse de caractère et son habileté, il a su se créer des appuis

jusque dans les partis qui lui sont opposés. Sa qualité d'étran-

ger lui est vivement reprochée par ses adversaires qui désire-

raient arriver à entourer le roi seulement dUtaliens On vou-

drait ainsi habituer Guillaume II à choisir ses conseillers parmi

ses sujets. Il est cuneux de constater le mouvement d*opinionqui

se produit alors contre Thabitude prise par Roger II et Guil-

laume d*appeler h la cour des personnafçes d*origine étran-

gère et de leur confier les postes les plus importants de TËtat.

Par une singulière contradiction, c^est Gentil, Tancien chance-

lier du rot de Hongrie, qui reproche le plus vivement à Palmer
ion origine étrangère. Le véritable motif de la haine de Tévéque
de Girgenti contre Télu de Syracuse est Topposition apportée par

ce dernier au transfert de Gentil sur le siège archiépiscopal de

Païenne que Richard ambitionne pour lui-même ^. Gentil cherche

par tous les moyens en son pouvoir à miner le crédit de son

compétiteur; il a renoncé alors aux dehors vertueux, ([u'il avait

cru devoir affecter pour se concilier la faveur de Guillaume l" et,

mettant de côté toute retenue, il se livre sans conirainle à son

penchant pour la débauche Continuellenu iit il donne des fêtes

somptueuses aux chevaliers quHl veut gagner à su cause. A

Ftleuid, op. cit., p. 92.

t. M, p. 93.

3. IJ., p. 02,

4. W., p. 9t.
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table, ce prélat hâbleur et beau parleur se montre grand réforma-

teur; à Ten croire» il suffira qu*il soit l'un des familiers de

la reine pour que tous les abus disparaissent comme par

enchantement et que Tâge d'or règne dans le rovaume de Sicile.

Gentil a su attirer à sa ,cause Roger, archevêque de Heggio, et

Romuald, archevêque de Saleme ; ensemble ils cherchent à gagner

les deux autres familiers de la régente, Mathieu d'Ajello et le

gait Pierre. Le premier inclinerait volontiers h faire cause com<^

mune avec les prélats, mais comme en même temps il doute du

succès final de leurs intrigues, il évite soigneusement de se com-

promettre et se borne à témoigner aux adversaires de l'élu de

Svracuse une bienvci I Kniti' svinpatino

Gentil et ses j)ui lisaiis accablent de flatteries le gait Pierre

pour 1 anicntM- à entrer dans U'uvs vues. Malgré tous leurs efforts,

le grand t hainbrier tient une conchiite analogue à celle <le Mathieu

d'Ajello et se montre iort réservé P<n!r le cb'cidcrii rompre avec

Palnior, Gentil infonne odlcieusenieat le gait c|ue Télu de Svra-

cuse songe à le faire assassiner. Troublé par cet avis, le grand

chambrier interdit aux chevaliers du roi et aux connétables de

fréquenter l'élu de Syracuse, auquel il se décide à ten<lre un guet-

apens. Richard Palmer informé du complot, alTecie le calme le

plus complet et continue k venir chaque jour au palais. Son sang-

froid et son as.surance déconcertent le gait qui remet de jour en

jour l'exécution de son projet d assassinat. Toutes ces hésitations

décident les évêques k renoncer à leur dessein, ils s*efTorcent

d'obtenir du gait que Télu de Syracuse soit contraint de retourner

dans son diocèse et que Romuald de Saleme le remplace dans

ses fonctions à la cour. Mais sur ce point encore le grand cham-

brier témoigne d*une si grande indécision que Ton n*aboutit à

aucune solution. En présence de Tattitude du gait, les évêques

se décident à faire intervenir le pape et obtiennent du cardinal

Jean de Naples qu'il demandera au pape de donner k Richard

Palmer Tordre de retourner dans son diocèse et d y résider ^.

A ce moment, la situation de Félu de Syracuse paraît fort corn»

1. Falcand, u/#. cit., p. 02-93.

2. id., p. 93-95.
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promise; on sait que la reiue, à laquelle il a fait opposition du

vivant de Guillaume I*', a peu de s.vmputhie pour lui et le laisse

volontiers persécuter Toutefois, Man^uerite se garde bien

d'abandonner Richard k ses ennemis et s^efTorce seulement de

maintenir Téquilibre entre les partis. Sur ces entrefaites arrive k

Païenne, Gilbert, comte de Gravina, le cousin de la régente, dont

00 n*a pas oublié le rôle pendant le règne de Guîllnume l*"". En
apprenant la mort du roi, le comte de Gravina s'était hâté d'ac-

courir ;i la cour dans l'espoir que sa j)art'i\ti' avec Marpruerite lui

vaudrait dos fonctions imporlanti s. Gilbert rêve de devenir calé-

pan du royaume et ne craindrait pas au hosoin de se faire

donner à la place de la H'^mmUo le hail tlu rovaiune On avait

été Tort I rouble }\ Ifi cour quand (»n avait appris l'approcho du

comte de (iiavina dont la venue inoj)itU'e à Palerine menaçait les

intérêts de hion des andjititnix. Uiihard dv Syracuse profita du

d» sarroi des esprits pour entrer en raj)ji()rts avec Gilbert ; il le mit

au courant tle la situation des partis et lui otFrit de confondre

leurs intérêts. Ses oITres furent agréées et l'alliance ainsi conclue

avec le comte de Gravina consolida la situation de liicbard de

Païenne.

La reine lit contre mauvaise fortune bon visage ; mais îo comte

de Gravina ne tarda pas à se rendre compte qu'on cherchait à le

jouer. Fort de sa parenté, il se lit auprès de la régente le porte-

parole de l'aristocratie dont il exposa les revendications. Il se

plaignit amèrement de la composition du conseil du roi d*où les

nobles étaient systénmtiquement exclus et où un eunuque avait

tout pouvoir. Il ajouta que parmi lês conseillers de la reine, un
seul avait de la valeur, Télu de Syracuse, et que c*était précisé-

ment celui que Ton voulait à toute force éloigner de la cour. A '

toutes les récriminations de son cousin, Marguerite répondit en
se retrancbant derrière les dernières volontés de son mari; elle

finit par oflTrir à Gilbert de demeurer à la cour comme familier

au même titre que le gait Pierre. Le comte de Gravina refusa,

1. Falcaïui, Dp. cit., p. 05.

2. Cf. Chr. Ca$ain\, dans Muralori, Ad.SS., i. II, 2, p. W<1.
3. Falcand, op. cit., p. 96.
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avec indignation, une situation qui le mettait, disait-il, sur le même
pied qu^un esclave et menaça la reine d'une révolte ji^énéraîe (jui

la chasserait du pouvoir. Ce l'ut sur ces menace:», que Gilbert

quitta la reiue qu'il laissa tout eu larmes.

Très halMloinL'iit le g-ait chercha à di^jouer les projets du

comte de Gravin.i. L'aristocratie réclainuit un représentant dans

le conseil du roi, le gait décida la reine à donner satisfaction à

cette demande. Sur son conseil, le choix de Marguerite se porta

sur le conn<''lal)It' Hichard de Maïuira: par lîi le g-ait et la reine

s'assurèrent l'appui de tous les chevaliers mercenaires dont Richard

avait le commandement. A cette nomination, il n'y avait qu'un

obstacle : Richard de Mundra n'était pas comte. Pour faire dispa-

raître cette diUîeul té, la reine investit solennellement le ronnétable

du comté de Molise. Désormais la régente avait un prolecteur et,

comme ledit Falcand. elle pouvait opposerun comte à un comte

Le comte de Gravina fut fort mécontent de la nomination de

Richard de Mandra. Il s'appliqua toutefois à cacher sa colère;

mais bientôt le gait Pierre, informéque Gilbert en voulait & sa vie.

n*osa plus sortir sans une nombreuse escorte. Malgré cette pré-

caution, le grand chambrier se sentit tellement menacé que, peu

désireux de subir le sort de Maion, il se décida brusquement fa

quitter la Sicile et à aller en Afrique rejoindre ses anciens core-

ligionnaires. En grand secret, il fit é(£uiper un vaisseau et passa

en Afrique emportant avec lui une grosse somme d'argent Il

est presque certain que le gait Pierre doit être identifié avec

Achmet le Sicilien, dont Ibn Khaldoun nous raconte Thistoire K
D'après Thistonoi arabe, Achmet, originaire de Tîle de Djerba,

aurait été élevé à la cour de Roger et employé au service de

l'Klat. Tomhé en disgrâce sous le règne du successeur de Roger,

a la suite d uil l igues de coui-, .\chniet s'enfuit ^ Tunis et passa

ensuite au Maroc où le Kiialili ^ (mjsuuI lui (.uuIki le coinniande-

mcnt de sa flotte. Achniel se distin^aia dans la ^^uerre nianliuie

contre les chrétiens. Yousouf ayant régné de 1163 h 1184, il

1. Kalcnnd, op. c<<., pp. 96-98.

2. M., pp. 9B-99; Bomuald de Saleme, daas M.G.H^SS., t.

pp. 4:Ki-«6.

3. Ibn Khaldoun. B.A.S., t, 11, p. ÏH «t p. S38.
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«emble que Tidentification du gait Pierre avec Achmet, proposée

par Amari, soit fort vraisemblable

Dès qu'il fut connu, le dë'part du gail causa à Palernie une

grosse émiotion; la rumeur populaire bien vite amplifia les faits

et Ton raconta que le gait avait non seulement emporté une

grosse somme d'argent, mais aussi les insignes de la royauté. Ces

racontars furent démentis par la reine qui assum que le grand

cliambrier n'avait pas touché au trésor royal et n*avait emporté

que ce qui lui appartenait. Néanmoins la fiiite de Pierre jeta

quelque trouble dans son parti et donna plus d*audace à ses

^versaires. Dans une réunion au palais, le comte de Gravina

s'éleva violemment contre la reine et lui reprocha d'avoir commis

llmprudence de confier le trésor royal à un esclave musulman
qui avait déjà trahi quand il avait commandé la flotte. Le comte
de Molise prit la défense de la reine et reprocha au comte de

Gravina d'avoir, par ses menaces, oblififé le f^ail à s'enfuir. Il

ajouta que l'un ne pouvait reprocluT au ^M";tnd cliaini)iier d être

esclave, puisque le feu roi 1 avait alïi anchi et termina en proposant

de prouver par un combat singulier qu'aucune trahison n'avait

été commise. La scène entre Gilbert et Hichard lut excessive-

ment violente : il fallut rintervention de la reine et de ses con-

seiller!» pour réconcilier les deux hommes, qui ne se pardonnèrent

d'ailleurs jamais les injures échang-ées '•.

Les violences du comte de Gravina décidèrent la régente à

1 éloi^^ner de la cour. On trouva dans les préparatifs que faisaient

alors Frédéric I**^ pour une expédition en Italie, un prétexte hono-
rable pour inviter Gilbert à retourner en Fouille alin d y prendre
le commandement de l'armée royale. A cette occasion, Margue-
rite confirma à son cousin sa charge de catépan de la Fouille et

de la Terre de Labour. Le comte de Gravina se rendit compte
qu'il ne pouvait rien contre Thostilité générale de la cour, et se

décida à partir; il emmena avec lui son fils Bertrand que la

KÎae avait récemment créé comte d*Andria

l. Amari, op. cil., t. 111, pp. 495-496.
t. Fdcand, op. cU., pp. 99-100.
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Après le départ de Gilbert, rinflueace prépondéraaie dans le

conseil fut celle du comte de Molise, qui, malgré ses nouveaux

titreSf avait conservé la charge de connétable. Becotinaissante de

Tappui qu'il lui a donné contre le comte de Gravina, la régente

donne à Hichard de Mandra la première place au conseil. ÏJt

nouveau favori est soutenu par tous les évéques qui reprennent

bientôt leurs intrigues pour faire éloigner de la cour Télu de

Syracuse. On se rappelle que pour atteindre leur but, les adver-

saires de Richard Palmer avaient sollicité Jean de Naples d'in*

tervenir auprès d'Alexandre III. Le cardinal, dont les allées et

venues entre Rome et Palerme étaient fréquentes, rendit le ser-

vice qui lui avait été demandé, et, unjour où il avait une audience

de la reine, il annonça que le pape ordonnait à tous les évêques

élus de Sicile, dont la consécration appartenait au souverain pon-

tife, de se rendre à Rome pour j être consacrés. 11 ajouta que le

pape lui donnait pleins pouvoirs pour fixer le délai dans lequel

les évêques étaient tenus d'obéir. Richard Palmer, directement

mis en cause, répondit qu'il était tout disposé à obéir au pape,

mais qu'il s'en tiendrait à la Icnoui* même des lettres pontificales

où aucun délai n'était jirévu. cl qu il irait à Home quand cela lui

cunviendruil . il ajouta (|ue le cardinal n'avait pas le droit de

fixer l'époque de son voyaîjre L'ordre donné i)ar le cardinal

Jean de Naple^^ consliluait, en elFet, une violiition tlagrante du

traitt' de B' nf'vent et portait une gravi- atli-intr aux prérogatives

du roi de Sicile Uicliard Falnier n'eut pas de peine à montrer

au comte de Molise qu'il laissait créer un précédent qui serait

exploité plus tard contre l'autorité du roi. Comme, d'autre |Kirt,

la reine ne tenait pas beaucoup à donner satisfaction aux t nue-

misde l'élu de S^'racuse, on décida de maintenir les droits de la

couronne. Aussi quand, au bout de quel((ues jours, le cardinal

revint à la charge, le comte de Molise s'éleva contre les préten*

lions injustifiées du pape et la reine donna à l'élu de Svracuse

l'ordre de demeurer à la cour

1. Kalcand, op. ci/., p. 102.

2. Cr. II.G.H.CC, 1. 1, p. 689 et suiv.

3. Falcand, op. ei<., p. 104.
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Le conseil du roi demeura donc composé de l^chard de Mundra,

de Hicbard Palmer el de Malhiou d'Ajello, auxquels furent

adjoints le grand chambrier Richard et le gait Martin, chef de la

douane; ces deux derniers, bien qu*ils n*eussent pas le litre de

familiers, s'occupaient néanmoins avec les autres conseillers de

l'expédition des affaires ^

Le succès remporté par Richard Palmer ne fit qu^exaspérer ses

ennemis, qui voyaient sa situation consolidée, au moment même
qu'ils espéraient triompher. Les intrigues des divers partis

redoublèrent et la cour offrit le spectacle de Tanarchie la plus

complète ; on ne s'occupait guère des intérêts du royaume, mais

chacun cherchait à satisfaire ses ambitions ou ses intérêts parti-

culiers. Falcand lui-même reconnaît qu*en présence du triste

spectacle donné par la cour, il y avait bien des gens qui regret-

taient le temps de Guillaume I***^.

Aux prises avec toutes ces ambitions déchaînées, la r^ente

chercha surtout îi j^ag-ner du temps; elle s'elTorça de satisfaire

tonl le monde et ne réussit à contenter personne. Il convient

loutetois (1 iinhqufi- un des caractères assez |i i il u uliers de la

politique de Marjifuerite. l)uranl les premiers niois de son règne,

la régente n"a pas c réé moins de huit eo-ntes : Uerlrand, tils du

comte de Gravina ; Hichard de Mandra, Hichnrd de Say, Hoger,

fils de Hichard ; Siinim de Sant^ro
; Guillaume, lils du comte

Silvestre de Marsi( et H u<^ues de Rochefort, récemment venu de

France. Knmên\< t inp.s, Hoger, comte d'Acerra, el Hoi,''er. comte

d'Avellino. étaient rappelés d'exil et recouvraient leurs tiefs ^.

Par là. Marguerite a certainement voulu faire des concessions k

i aristocratie et s'attacher les vaiNtaux de la couronne. Il faut

ajouter que la reine donna le comté de Montescaglioso à son
frère naturel Rodrigue, venu à la cour en compagnie d'une

bande d'aventuriers Navarrais, pour chercher fortune. Rodrigue,

qui prit le nom d'Henri, était un être incapable et vaniteux dont
le jeu et l'ivrognerie étaient les moindres vices. Pour sVndébar-
laaser, la reine lui fit épouser une fille de Roger II, etseh&ta de
renvoyer en Poutlle prendre possession de son comté.

i. Fftlcandf op. cî<., p. 108-109,

1 Ibid,, p. lOS.
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Sur ces enlrofaites, dans le courant de l'été 1166 K arriva à

Palerme. Klli'iiin', lils du conile du Perche, que la lettre de Mar-

guerite à son oncle rarchevèque de Rouen avait décidé à venir

en Sicile, Elicinu', à la tel o d'une suite de Ircnte-sept perso nnt'<5

était parti pour courir le nuttuic : il s'était dirip' vers la Sicile,

mais ne semble pas avtur eu riiitcntion de s'y fixer. Il parait, au

contraire, avoir au début de son vo^'age songé à se rendre en

Terre-Sainte et ne s'être proposé que de passer quelque temps à

la cour de Palerme En traversant l'Italie méridionale, Etieone

s'arrêta (juelques jours chez son neveu, le comte de Gravina.

Quand il arriva à Palerme, Etienne fut reçu par la régente

avec des honneurs extraordinaires. La reine envova à sa

rencontre les familiers de la cour, les évéques, les chevaliers

qui lui tirent escorte jusqu au palais où Tacdueil le plus

bienveillant et le plus flatteur lattendait. En le présentant

à la cour, Mar^erite rappela les services rendus à son père, le

roi de Navarre, par le père d*Ktienne ^ et déclara qu*elle entendait

1. Falcand, op. c<Y., p. iW.
2. Pierre de Blois, lîpiift., n« 134, Migne, P.L., t. 207.

3. Falcond, op. cit., p. i 10.

4. ic/., pp. 109-110. Guillaume de Tyv, 1. XX, 3, fait d'Élicnoe

du Perche le frère de Roirou ill, d'où Ton a conclu «fu'Éiieaoe éUîi flU

de Bolrou II ol de Haroisc, Daprès Hugues Falcand, p. 109, Elienne

atirnit élé le cousin ffcrmain de la i-einc Mar^ruerite, cl le fils du coml»' d"

PeiThc, oncle de la mère de la réfreiito, cf. Bry, Histoire des pay*

convié du Perche et duché d^Alençon Paris, 1020) in-4, p. 201 et suiv., il

8*ag^t donc également ici de Rotrou IL Bréquigny, dans les Mémoiree de

VAcskdénxie den imcription», l. XLI (ITRO'j, p. 022 et suiv., se basant sur une

lettre de Louis VII h Guillaume II, où Ktienne est qunlifK^ do cnro ft sanguis

nofl/er. et sur le fait que, à la cour de Palerme, on rega niait comme Tausse la

parenté de la régente avec le chancelier, a émis rhypothèse qu*Étieane

serait le fils non pas de Rotrou II, mais doBoInM-t. frère de Louis VII, qui,

après la mort de Hotrou II. rpnufia *;a votive Fl.iroise. Celle hypollu'so est

satisfaisante en ce sens qu'elle explique les termes de la lettre de Louis Vil

el concorde mieux avec le terme d'adoUmcem et de puer dont se servent

Falcand et Guillaume de Tyren parlant d^Élienne du Perche, car Rotrou II,

étant mort en 1113, on ne siturait, en 1 107. tjualifier àcpuer et d'adolcxrfns

un nis qui aurait eu près do 2?» ans. Par contre, aucun document ne prouve

que du mariage de Robert avec llaroise soit issu un fils. Actuellement la

question est donc insoluble et Von ne peut pas sortir do domaine de

rhypothèse. La Lumia, Storia délia Sieilât êoUo GuffUebno il A»iio, pr 74,

note, a combattu Topinion de Rréquigny,
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traiter son cousia comme un frère Les instances de la régente

décidèrent Ëtienne à renoncer à ses projets de voyage et à

demeurer à la cour où la reine lui promettait pour lui et ses

compagnons des honneurs et des richesses.

Les promesses de la régente furent bientôt suivies d exécution

,

et, dès le mois de novembre 1 1 66 nous voyonsqu*Étiemie, malgré

900 jeune âge, avait été nommé chancelier du royaume. Un de ses

oompiignons, Pierre de Blois, partagea avec Gautier Ophamil, la

charge de précepteur du jeune roi^ ; Pierre fut également nommé
tigilUrias, et nous savons qu*il se vantait plus tard de Vinfluence

qu'il avait exercée alors qu'il était le premier personnaj^^e de l'Etat

aprè« la reine et le chancelier. Nous ig-norons le sort fait aux

autres personnes cjui avaient suivi le nouveau c hancelier, niais il

est certain que toutes elles rcvuieiit des honin urs ; il est pro-

bable que la j)luj)iirl d iMitre elles dcniruri'ieiit atlachres a la

persinmed bitieunccoiniiif ceciianoijiedetdiai h os, laudes Quarrel,

dont nous parle Falcand, qui promit au chaiu(di('i' de reslor

deux années avec lui pour lui donner h' temps tU' (.onnuîlre le

milieu où il était appelé k vivre Nous savons enfin (lu iin autre

omipatçnun d Ktienne, Guillaume, Irère de Pierre de Blois, can-

didat malheureux au siéj^e de Cvitane, lors de Télection de Jean,

frère do Mathieu d'Ajello*', fut, plus tird, nommé abbé du

monastère de Santa Maria di Maniaco \ fondé par la régente.

1. Palcaud, op. cil., p. 109-110.

2. Behring, op. cii., n* 154.

3. Picrrr do Blois, Epiâl., n" i»6, Mi^Mio, P.L., t. 207, col. llKî. D'après
cette lelh e, Hicrrc de Btois né dut pas être nommé précepteur de Guil-
laume li avant 1 107.

4. Paleand, op. rii,, p. 111-112.

r., Pierre de Blois, Episl., n* 46 et 93. Mij^no, P.L., t. 13i, col. 291.
• l ien.- (lo niois. Epist., n" •»:{. Cf. Pirro. o/>. rit., l. Il, p. i-l"" ol

UuOtiiy liUé/aire (le la France, t. XV, pp. ihi" et 413-414. La correction do
MuUnensis^ proposée par les éditeurs de ce dernier ouvrage, ue me parait

pts aeceptat>lc, car il ne peal être question que de TablMye de Mattina,
fori'li i sf'iili ment en IIHO, Janauschck, Oriijine» dstercienses^ t. I (1877),

p. 17y. La huHo pontificale et les actes cités par Pirro indiquent qne le •

monastère n a éle fun«lé que vers 1175; Guillaume est donc demeuré en
Sicile après le départ d'Éttenne d« Perche.

Histoire de U (loninAlion norniHnde. IL — Cualamm.n. 21
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lin r !i< iisissaiit comme cliaiicelier un (Hraii^er, Marj^uenle

mécontenta tous les partis qui jusque-lù s'étaient disputé le pou-

voir. La nomination d'Etienne heurta le sentiment national dont

nousavons parle, car on commentait à trouver abusif que les hautes

chaires et les dignités les plus importantes fussent toujours

données à des étrangers. L'opposition qui s'était manifestée k

propos de l'élu de Svracuse aurait dû avertir la reine que, par le

choix d'Etienne du Perche, elle se créerait bien des ennemis. En
outre, pour expliquer l'animosité dont Etienne fut l'objet, il faut

tenir compte du mécontentement causé par sa nomination aux

personnages les plus en vue de la cour qui avaient espéré pour

eux>mémes la place de chancelier. Ce mécontentement ne fît que

s'accroître quand, au bout d'environ une année, Etienne fut élu

archevêque de Palerme * et réunit ainsi en sa personne la charge

la plus importante de TËtat et la dignité ecclésiastique la plus

émînente du royaume. Toutes ces ambitions déçues furent

exaspérées. De là vint Topposition formidable que rencontra

le nouveau chancelier
;
opposition sous les coups de laquelle il

devait finalement succomber,

Etienne parait avoir eu les qualités qui convenaient k Vexer-

cice de ses importantes fonctions ; mais il était très jeune, et

manquait île rex])érionce des all'aires. Mpris il uii idéal de justice,

il rêva de tout roiornier, et dès son an ivée au pouvoir voulut

supprinier tous les abus. Certes l idée (jui dicta sa conduite était

généreuse, mais toute réforme, qui heurte des intérêts multiples,

demande pour être réalisée sans eNasjU'i er ceux (pii sont lésés, un

certain savoir-faire, une certaine délicatesse de main, qui

paraissent avoir totalement fait défaut à l'!tienne. Le jonne chan-

celier ne sut pas apporter à l'exécution de ses desseins les tem-

péraments nécessaires et souleva contre lui les plus violentes

antmosités. Ën outre, en nes'entourant que d'étrangers, en prodi»

guantaux personnes qui Tavatent accompagné^, ou qu'il Ut venir

t. En oclot)rc iiOT, Ktieiine n'est pns encore noininé, en novembre de la

1.1 même année, il prend !« liiro d'élu de Palerme. Bolirinj;, o/). rit., n" 161

et I/acte publié par Pirro, o/). cit., l. II. p. 971>, aver l;> dal«» dcmnrsllHT.
ind. I, 2" a lince du rèjînc Behring, op. cit., n* 158;, e^l ainsi tpie rindi(|ue

rindielion de mars 1108 n, s. Cf. Kehr, op. ecl,, p. 84,

2, Falcand, op. «7,, p. H2,
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de France des biens et des honneurs, Etienne se créa de nom-

breuses inimitiés. Il 8ullira de rappeler Taniiuosité suscitée par

J«80 de Lavardia^ un pèlerin de Terre-Sainte, qu*Étienne retint

avec ses compagnons à la cour, et auquel il fit donner les terres

de Mathieu Bonnel '-2; Jean de Lavardin, se regardant en Sicile

comme en pays conquis, ne tint aucun compte des usages locaux,

et voulut, à leur grand mécontentement, imposer à ses vassaux

lescoutumesde France. Le cas deJean de Lavardin, s*il est seul à

nous être connu avec quelques détails, ne doit pas avoir été isolé

et Ton doit attribuer à la conduite maladroite de son entourage

une grande partie des diilicultés que rencontra Etienne da Perche

dans l'accomplissement de la tâche qu'il s'était |>ro|)usée.

Falcand est le seul auteur (|ui mous fournisse (juehjues détails

sur le ^Gouvernement d'Klienne tli» l'i it he, mais la clironolo<çic

(le cette [partie de son ouvraj^e est forl défectueuse: aussi ne sau-

rait-on ;(ssi^ni('i' une date exacle aux événeuieuls que nous allons

raconter. En général, les lails sont à placer entre le mois de

novembre II GO et le mois de décembre 1 107 ; à partir de cette

date la chronoloj^ie est plus pn'eisi'.

Ln nominnlitui ti Klienue au poste de chancelier lésait les

intérêts matériels de deux familiers du roi qui jusqu'alors

avaient touché les revenus des terres dont le chancelier avait la

jouissance. Uichard de Syracuse, notamment, éprouva de ce fait

une diminution importante dans ses revenus. Rtienne, qui cher-

chait à ne pas s'aliéner les familiers du roi, voulut dédommager

Richard Falmer et lui lit attribuer deux casaux, dont l'un fut

donné à perpétuité aux évéques de Syracuse, et dont l'autre fut

garanti à Palmer tant qu'il demeurerait à la cour^. L'élu de

Syracuse, malgré coa avantages, ne pardonna pas fa Etienne son

élévation, et celui-ci s'aperçut bientôt, dans l'afTaire des notaires,

dont nous allons parler, qu'il s'était fait un ennemi irréconci-

liable« En août 1167, un autre familier, Romuald de Salerne,

obtint un privilège lui accordant la possession de Monte-Cor-

vino*.

1. FHlcaihl, cU.f p. 129 et 133.

1 /t/., p. lU.
3. /tf.. p. 112.

4« Pse8apo,o/). <n7.,l. II, p. 175.
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Une des prèmières mesures du nouveau chancelier fut d'intro-

duire des réformes dans la puissante corporation des notaires de

la chancellerie rovah; '. Ceux-c i étaient des personnages d im-

pni taïK-e et dont riulluence était grande Non seulement ils

rédigeaient les actes royaux, mais aussi les ac tes [)rivés pour des

particuliers en outre, l'usag-e s i lait introduit de <lonner

une gratification aux notaires q\ù expc'diaient les privilèges

accordés par le roi*; mais bientôt il se produisit des al)us pI

les notaires en vinrent à refuser de délivrer les actes royaux,

tant qu'on ne leur avait pas remis une somme qu'ils fixaient

eux-mêmes. L un d'eux, un certain Pierre, parent de Mathieu

d'Ajello, se montrait particulit i enient exi^^-eant ; son Âpreté au

gain excita des mécontentements. Des plaintes à son sujet par-

vinrent au chancelier qui fit délivrer par un autre notaire un pri-

vilège dont les intéressés attendaient vainement rexpédition.

Pour se venger, le notaire Pierre tendit auK plaignants un guet'

apens, en dehors de Palerme, et non content de les rouer de

coups, il déchira le diplôme délivré sur Tordre du chancelier.

Ce dernier, informé de ces faits, se décida à faire un exemple et

donna Tordre d*arréter le coupable. Aussitôt Richard Palmer

intervint et se posa, c'est là un trait à noter, en défenseur des

coutumes du pays. 11 déclara que les usages de la France justi^

fiaient peut-^tre la manière de faire du chancelier, mais que

les coutumes de Sicile lui donnaient tort et il réclama énergi-

quement en faveur du notaire. Etienne passa outre à ces

observations ; le coupable demeura en prison, et quand il fut

relâché, il perdit sa charge. I.e chancelier ne s'en tint pas là, et

pour remédier aux alms qu'il venait de constater, il établit un

tarif réglant pour l'avenir les honoraires des notaires royaux

1. Sur les iiolaires. cf. Kclir. op. ri7., pp. 99-11:}.

2. « Xun lecis aucloritnlu », dit Faicaurl, op. ct7., p. 113, eu pailuut des
Dot«ires. Un notoire figure dans le Catalogue des barons, éd. del Re, p. .%84.

Un .Milro est clintHré do mission diplomatique, llomuald de Saleme, dans
M.G.II.SS.. t. XIX, p. tfiO. On se rnppelle que Malhieu d'AjeUo parait «voir
accompli une mission analoj>-u»\ KmIc.iiuI, np. cit.. {». 2H.

3. Garuti, op. cit., p. 183 ; cf. Kclir, o/>. cil., p. 113.

4. Falcand, op. «i^., pp. 112-113.

5. M,, p. Ii3.
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CeuX'ci furent naturellement très mécontents de cette mesure

qui diminuait leurs profits. En outre, comme le coupable était

parent de Matiiieu d Ajollo, ce dernier et tous ses partisans corn-

monctMt lit à faire à Ktiennc une sourde opposition. Ainsi le

chancelier s'aliéna d'un seul coup tous les tonclionuaires placés

sous ses ordres.

Faleand nous parle ensiiiti' des ruesures prises par Ktienne du

Perclit' pour mettre (in aux exactions des fonctiomi in es locaux

et les oblif^^-er h rendre à tout le inonde une justice ej^'-ale Nous

manquons de détails sur ces réformes; toutefois, il me semble

que l'on doive attribuer à Etienne Tune des Constitutions qui nous

sont parvenues. Ees manuscrits des Constitutions attribuent tantôt

a Guillaume V', tantôt <^ Guillaume II, tantôt au roi Roger, la Cons-

titution qui enlève aux Imillis le pouvoir d'administrer les biens

<les églises vacantes et diacide qu'à la mort de l'archevêque ou de

1 évècpie. on doit nommer trois sages et discrètes personnes de

I Vglii^e, lesquelles seront chargées de Tadministration des biens de

IVglise et tenues d'en rendre compte au nouveau pasteur^* Cette

Goostitution est certainement de Guillaume U et doit être rangée

parmi les mesures prises par Etienne pour remédier aux abus de

ladininistration locale. En effet, à la date du 15 mars 1167, cette

Constitution est notifiée à Tarchevêque de Trani, par un man-
dement de la régente 3. Il semble donc que Ton ptiisse dire que
les réformes apportées par Étienne ont eu pour but de diminuer

rimportance des attributions des fonctionnaires locaux. Cette

opinion me paraît confirmée par le fait que les mesures prises

par le chancelier eurent pour effet de faire aflluer les affaires à
la cour de Palerme '•. Ces réformes, si elles furent mal vues des

fonctionnaires, furent au contraire très ravorableuient accueillies

par les populations du royaume qui voyaient la justice mise à

l abri des inlluences locales. Le chancelier devint dès lors, nous

dit Falcand, l'idole du peuple qui le reg^ardait comme un ange
ewvoyé par Dieu pour faire régner l'âge d'or.

l. Falcaod, op. cU.^ p. 113.

t Cofitl., éd. HaiUard-BréboUes, III, 31. p. 140.
5. Prolo^fo, op. «7., pp. 128-129.
i Faicand, op. ci/., p. tl4.
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Xuus devons maîntenant parler d'une aflaire dont les» cona^-

cpiences devaient être très importantes pour Étienne du Perche,

car l'attitude qu*il prit lui aliéna toute la population musulmane

de la Sicile* et en particulier celle de Palerme. Les faits que je

vais raconter doivent être d*octobre ou de novembre i 167. Nous

verrons, en elFct, Ktienne agir en tant qu'archevêque de Païenne,

or, comme on l'a vu, d'après les actes que nous possédons,

Ktienne n'a été archevêque qu*en octobre ou novembre 1167.

D'autre part. rPaprès Falcand, l'affaire avait reçu sa solution

avant le départ de la cour pour Messine, en décembre lir»7

Plusieurs liahitants tie Palerme, voyant que le chancelier ét;«il

incorruptible. le saisirent d'une j)l;iiiite conlic dixcrscs per-

sniiiit s d'drigine musulmane, (jui' \\m accus^al d être retournées à

1 islainisinr après sVlre convi i ties au christianisme. Les accusés

étaient «i< > personnafjres important- . liés pr*>t'*j<és par des ofli-

cit'ts (kl palais, notamment par les * i[iuu|ii('s, dtjnt 1 appui leur

avait pendant lon«^tt'mps assuré rimpunitt-. Le priiuipa! accusé

était un certain Robert de (^alalaboiano dont nous avons déjà

parlé à propos du rèjj^ne de (juillaume l*''". Robert paraît avoir été

un assez vilain personnage, dont la moralité n'était niénie pas

douteuse. Il tenait en commandite avec un certain nombre do

cabaret iers de Paiernic une maison où les Mu.sulnians étaient

certîiins de rencontrer des fenmies et des jeunes j]^arvons chré-

tiens. On accusait, en outre, Robert d'une foule de violences et

l'on ajoutait qu'il avait, à ses Irais, fait rebâtir une moscjuée

dans le château qui commandait le port, château dont i! avait la

garde K A sa décharge, on doit dire que Robert avait été l'agent

du gai t Pierre qui s'était servi de lut pour Texécution debesogneit

assez louches^. Quand TaiTaire commenta, Robert, comptant sur

les amis qu'il avait parmi les fonctionnaires du palais, essava

d'étouifer les réclamations. Ses partisans, enchantés de faire

pièce au chancelier, obtinrent de la reine qu elle demandât à

Etienne d'arrêter les poursuites. Le chancelier se trouva par

1. Ffticand, op. cit., p. 114, indique qu*«u moment nà l'affuire éclata,

l'élocliun d Klicnnc avait déj.'t été confirmée par le pape.

2. l'^Hlcaïul, op. ci/., p. H5.

3. /</., p. 86.
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faite dans une situation très fausse : il lui fallait, ou désobéir à la

reine, ou risquer Je perdre sa popularité en arrétaot le cours de

la justice. La situation se compliquait du fait que certains des

délits reprochés à Robert de Calataboiano, tels que les crimes

dadttltère et d apostasie, relevaient du chancelier en tant qu ar-

chevêque de Païenne Il sem'ble qu'Ëtienne ait été très embar-

rassé sur la conduite à tenir, et se soit finalement décidé à sol-

liciter Tavis d*Âlexandre 111. Nous possédons en eiïet une lettre

dtt pape non datée et adressée à Tarchevéque de Palerme qui

lavait consulté sur ce qu il convenait de faire vis-à-vis des

Musulmans accusés d*avoir enlevé des femmes et des jeunes

garçons chrétiens ^. Il me paraît presque certain que cette lettre

d'Alexandre III a rapport à Taffaire de Robert de Calataboiano.

Noos voyons d^ailleurs qu*Ëtienne a^it dans le sens des instruc-

tions données par le pape, et évoqua devant lui l'affaire . malgré

l'opposiliou (le la réj^'eiitt-. Le principiil coupable fut condamné à

t ire emprisonné et a perdre ses biens. Il fut, en outre, promené

sur un àne à travers les rues de la capitale, au milieu des injures

Je la pupuiace, maintenue ù ^rand peine pur les hommes
d amies

I-a eondumnalion cfe lii»l)ert de Calataboiano valut au chan-

celier lin ropfain de popularité, notamment parmi les Lombards

qui .'ivaienl eu le plus à se plaindre des exactions du eon<lamné;

iiuus, aussi, elle lui mérita la haine des Musulmans dont le fana-

tisme religieux fut surexcité. Parmi ses ennemis les plus achar-

nés, le chancelier compta désormais les fonctionnaires musulmans
et les eunuques. Ce fut en vain (pi'Ktienne témoigna beaucoup

de faveur à un certain Siddik, notable musulman ; les chefs du

t. Cf. Siraf^uMi, op. cit., t. If, p. xxx; IJn^helli, t. VII, p. 300. Cf. Gregorto,
op. cil., I. Il, c. 8; Huiilard-Hiéholles, op. ril., l. IV, p. 40, note. Sira{»us4i

î-iélciid ijiif U' pri\ ili'i^f (If iii;,M'r les ras (l'adnllèri' n ôlé îiccordé ;)ti elerg'é

avant Gtiillaumo II. L exein[)lr rpi'il ciU> [irouve siniplemcnl que la con»»

liluUoo est aalérieiire à 1 172. mais rien ne prouve qu'elle »oit aiilériuuro à

tlM». Le cas de Robert de Calataboiano permet dY'tablîr qoe la conslîtu-

Hon est antérieure k 1167, mais on ne peut dire si elle est antérieare à

Guillaume II.

t Jaffé-L., 14044.

3. Falcand, op. eit.^ pp. 116-118.
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parti iiiusulman, tels que le <;rdn(! chambru r RiL-har<l et Abool

Kasim ne cessèrent pas de former des projets di- vcng-eance

En peu de temps, Etienne du Perche s était donc aliéné la

population musulmane, les familiers du roi et la plupart des

fonctionnaires. On ne pardonnait pas à la régente d avoir mis de

côté les anciens serviteurs de son mari, on reprochait amèrement

k YEspagnole, comme on Tappelait, de ne s*entourer que d'étran*

g;ers, et on Taccusait d'être devenue la maîtresse du chancelier

L*animosité contre les coinp:(<^nons d*Etienne n'était pas moindre,

et, dans une de ses lettres, Pierre de filois parle des tentatives

qui furent faites auprès de lui pour Téloigner de la cour. On le

fit nommer deux fois au siège de Rossann et ensuite à celui

de Naples, mais toujours il refusa les dignités qui lui étaient

olfertes et préféra rester auprès du cliaiRolicr ^ Ce dernier se

rondit (oinpto de la haine dont il était I Olïji't et commença k

ci,iui(ire pour sa vie. Il cherclia à s assurt r dr la iidélité de la

^ardo royale en nommant connétable HogtT Tiron sur lequel il

savait pouvoir compter. Grâce à celui-ci età liohort de Sainl-Jean,

il put se tenir nu courant dos intrigues de ses enneniis et s'appli-

qua à les dt' joui T *. Le ( hancelier fui bientôt iidornié que

Mathion d'Ajello était à la tète du complot qu'on ourdissait

contre lui. Voulant avoir une preuve matérielle de la trahison

de Mathieu. Ktienne chargea Hubert de Heliéme'' d'arrêter un

messager ({ue le chef des notaires devait envoyer à son frère»

révè(|ue de Catane. Le messager put échapper au guet-apens qui

lui avait été tendu, mais son compagnon fut blesse. Mathieu

d'Ajello ressentit si vivement Tinjure qui lui avait été faite,

qu'on le soupçonna fortement, quelque temps après, d'avoir fait

empoisonner Robert de Belléme par le médecin Salemo» Ce der-

1. Ahoul Kasim est bien connu, grftce aux poêles et écrivains t|ii'ii pro-

(«'-••.lil. Il t'i iil iiii (!t's prin<'i()aiTX >Joit;iu>urs niiisiilm;ni'« do Sicilr. Cf. Jl>a

Uûibair, li. A.S.. l. I. p. 170 et .Vmari, o/». ci/., l. III, pp. iîH ol '.t*'2,

2. Kalcanii, o/>. cil., p. 1 lU.
*

.1. /</., p. m.
4. l»iorrc de Blois, IJpial., ii" go Cl 131, ilani» Mi^c, P,L„ L 207.

Kiilcntii!, itp. r<7.. p[K M9-l'iO.

0. L'édilour a lu : •< lioh<'rlun JifilisinenistH >
; mais il faut lire : « lielits-

menBu n {Bellvnte, arr. de Morlagne, dép. de rOrne,».
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nier, reconnu coupable, fut condamné à mort, mais ne trahit pas

ses complices *.

Cette affaire ne fit qu*exaspérer les adversaires du chancelier,

qui, pour ruiner son crédit, cherchèrent à lui opposer le frère de

la reine. Nous avons déjà parlé de ce brouillon personnage et

Ton se souvient de la hâte avec laquelle Marguerite avait

cherché à éloi^nier de Palerme le comte de Monteseaglinso. Ce
dernier n'avait fait en Fouille qu'un court séjour. A peine

avait-il pris possession de son fief qu'un certain nombre de sei-

gneurs, nous dit Falcand, le juj^-èrent propre à euinhattre

Richard de Mandra, alors favoi i do la n'ine (Nous voyons par

lii (jiic les faits que nous racontons doivent «'Ire plac<''s avant

l'arrivée d l'.lionne du l^erche.) Le eomte de Monlescaglioso

fut, entre h s mains de ceux qui étaient jaloux de Tinfluence «lu

comte de Molisc, un vi-ritable fantoche; on lui <'ut !)ipn vite

persuadé que sa valeur personnelle le faisait apte à remplir les

plus hautes f<uîctions, que seul il était capable de j^ouverner le

rovauuie et qu'il était honteux j>our lui, frère <!o la réji;^ente,

d'obéir à un Hichard de Molise. Le comte de Moutescaglioso

se laissa faeiliMuent convaincre et siir les conseils du comte

Bohémond de Manopello ^ de Hichard de lialbano ^, de Guil-

laume de Gesuaido >, et de divers autres seigneurs, il se décida

à se rendre à Palerme, pour exiger de la régente Téloigne-

ment du comte de MoUse. Pendant ce temps, Etienne du

1. Falcand, op. cil,, pp. 121-124.

2. W., p. i24-12(i.

3. D après Téditear il s'agirait de Bohémond de MonopoH ; ce pei-son-

oage étant totalement inconnu, je crois quHl s'agit de Bohémond, comte
<)<^ M^nnpello, qui notts est bien connu par la chronique de
Casaitm.

4. Hichard de B.ilbauo, seigneur de Uicedoniu, étail le tîlsde ijilbcrl de
Balbano, seignour de Rocchetta, en Pouitle,cf. tif/ira, t. Il, p. 70, Gilbert des-
cend sans doute de noliéirinixl de Balbano» parent de Nirolas, comte du
Principal, mentionné en li2S. Cf. di Mon, np. rit., t. IX, p. 348, el l. X»

pp. 186, 270. En Hî»5, Gilbert était maître connélabl»-. Coil. dipl. liar.,

t. V, p. 190. Hichard eut un fils Gilbert, Di Meo, op. cil., t. X. pp. 364-365
iOl.

*>. Nous conniiissons un (tuUInume de Gesuaido bâtard du duc Roger
menlionné de llir» à W'tî. cf. »upra, V. I, p. 311. et fli Meo. np. cil.,\. X,

l>. 120, Gudlauiue avait épousé .Vuberée, fille de Geotîroi, comte de Leccc
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Perche était devenu chancelier et, quand le comte de Montes-

caglioso et ses compagnons parvinrent k Termini, il arriva un

ordre du roi qui invitait le comte de Montescaglioso à se rendre

seul à Palerme, et défendait aux seigneurs qui Tavaient accom-

pagné de quitter Termîni. Ce fut un jeu pour le chancelier que

de gagner le frère de la reine; quelques flatteries et des pro-

messes le firent renoncer k ses ambitieux desseins. Les seigneurs,

qui Tavaient mis en avant, furent assez marris de sa conduite,

mais n*osèrent entrer en lutte avec Etienne du Perche. Invités &

venir à Palerme, ils ny firent (|u'un court séjour et retour-

nèrent en Pouille. Seul le comte Bohémond embrassa le parti

du chancelier.

L'entente du comte de Montescaglioso el d'Etienne, en se

prolong-eant, ne t";us;iit point rairairi- des advers^iires de ce

dernier; aussi clierchèrcnt-ils, partons les movens ni leur pou-

voir, à gagnera leurs vues le comte Henri qui avait ohteim de

demeurer à la cour. On agit sur les chevaliers espiigaoLs tjui for-

maient l entourag-e du frère de la reine et bientôt celui-ci, après

quelques hésitations, se dt'cida à se mettre à la tète de l'opjxï-

sition Kiienne s'aperçut proinploment des nouveaux <ies>eiii-s de

son allié de la veille <jui, tort in »iadi*nit(»tnenl du l esle. chei-eliait à

détacher le jeune loi de sa mère •'. Le chancelier se réscdul it

sévir, mais il se reudit vite compte que, si la cour demeurait à

Palerme, il lui serait difUcile de punir les coupables. En efTet, il

avait k redouter non seulement un soulèvement de la population

musulmane, mais, en outre, il n'était pas sûr des troupes. Le
gran I ehambrier iiichard, un de ses ennemis déclarés, avait su,

en elFet, gagner une partie des chevaliers au service du roi, et

s'était acquis la faveur des archers de la garde. Etienne en vint

bientôt k craindre (jour sa vie et se fit garder étroitement par ses

chevaliers, dont il augmenta le nombre, en retenant k .son ser-

(li Meo, o/i. <i7., t. X, p. 187 u donl il eut un fils Êlic. 11 l'si peu pro-
t)Hb!f rju'il s'.if»isse ici do ce (hiillaunie. v:\r, en son fils Élie s'iiili-

tule seigucur do Gesuuldo, el daus le Caialojfue des barons, p. 590, c'est

lui qui esl inscril. Il fl*agit prohnblement d'un frère d*Élic, cf. di Meo, o/>.

ci<., I. X, p. 120.

1. Falcîind, op. pp. 127-129,

2. Id.. p. 136.
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vice un certain nombre de Ft'aaçais« qui, en se rendant en Terre-

Sainte, s^étaient arrêtés à Palerme K Malgré ces précautions, le

chanceliér ne se sentit pas en sûreté, et se décida à frapper un
grand coup, en faisant arrêter les principaux conjurés. L'exécu-

tion de celte mesure lui parut impossible à Palerme, où il

0 avait pas à sa disposition des forces suffisantes, et où il avait

k craindre qu'une émeute n'éclatât parmi la population musul-

mane, quand elle apprendrait Tarrestation des coupables. Pré-

textant donc la nécessité de prépurer pour le printemps suivant

OD voyage du jeune roi en Pouille, le chancelier, malgré l'oppo-

sition des conjurés, fît (IlkMder par la reine, que la cour passe-

rait l'hiver à Messine. Dans ciUte doinièro ville, julienne

n avait pas h redouter les Musulmans, puisqut^ ceu.\-ti n'avaient

p;is 11' droit «l'y résider '

: de plus, il avait donné au comte de

Giavina Tordre <le se rendre m sct-ret ii Mossinc avec des forces

inkportanlt^s, sur lest|ii. lles il foniptail j)uur déjouer les projets

do «îos ad \ fM's.iin's. l-.n outre, le clianci'lier laissa à Palerme, un

certuni nombre de personnes .sur la tidélilé desquelles il avait

(les doutes

Dans le courant de décembre, la cour abandonna Falerme *.

A Messine, le jeune roi vit se presser autour de lui un grand

nombre de ses vassaux, parmi lesquels nous connaissons Robert,

comte de Qiserte, son fils Roger, comte de Tricarico le comte

de Gravina. l'archevêque de Reggio. les évéques d'Anglona, de

Mazzam, de Mileto, de Neocastro, d'Aversa, de Catane \ A

1. Palcand, op. cit., pp. 139 et i33.

2. Il.n (".iobair, I^..\.S.. l. I, p. 244.

H. F;i Ici 11(1, lor. cit., >!il que le f^rniul rhamtirW'r av;ul )4;ii;,nié les chova-
lioi!» du roi. et plus loiu, p. 130, nous voyuits i^u'l^ticntie les laUse à

P«lerme.

4. Romuald de Salemc, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 436,dilquc le départ
ciiC l'uni aux iMivirons de Noël. Fnlcaiul. op. i^it., p. 130, donne la date du
13 novembre. Ne pfvttrrnit-on mnciliei' les tlenx versions en snpposanf une
Wreur de copiste, écrivant IXl'i^^ pour X'"»^" On a la mention d un acte

de novembre 1167 pour T^ise d'Ognisanti, à Bonagia, près T»pant,
Kehr, op. cit., p. k'M\.

Ti. Kn!f nnd. np. cit., pp. 130-133.

(>. Ces noms nous sout fournis par un jugement du mois de lévrier 1168.
Cod. Vat., lal., 8034, 30 r«, où je relève les souscriptioiu suivantes :

« Bogerittê, archiepiicopaêBegmemi» : W, Anffhnenêi$ tipiêcùpuê ; JuâtanuB
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Messine, la popularité du chancelier n*avait pas encore reçu

d*alteinte ; elle ne fit que croître par la mise en jugement, et la

condamnation du stratège de la ville qui s*était rendu cou-

pnble d*une foule d^exactions. Pour achever de se concilier les

esprits, Etienne fit rendre aux habitants les privil^es (Qu'ils

avaient obtenus du roi Ro^er, et qui leur avaient été enlevés ^
Cette tranquillité dura peu, et bientôt une partie de la popu«

lation de Messine, changeant de sentiments, en vint à prendre

en haine le chancelier. Les Fmnvais qui formaient l'entourage

crEtionne, se rendirent, en effet, insupportaMos pnr leur atti-

tude méprisante envers les Grecs et les Loml);irJs Nous
voyons par l;i (jue ce n'éUiit pas sans raison (pu- l.t domination

d'Etienne éUtit odieuse aux sujets de Guillaume II. L'entouraj^e du
chaïKi'lier, par ses exi«^'enros et ses violences, lui aliénait, bien

vite, même ceu\ (jui élaieiit le mieux disposés en sa faveur.

S'il suflit d un séjour un peu prolonjj^é à Messine pour faire détes-

ter les Français par la population de la ville, on ccuuprend faci-

lement quel devait être l'état d'esprit des «^ens de la cour, qui,

depuis plus d une année, avaient à supporter lu domination do

cette bande d'étrangers.

Les conjurés mirent k profit ce mécontenteînent pour recru*

1er de nouveaux parti.sans patmi les gens de la ville et parmi

les seio^neurs de la (Palabre, que la présence de la cour avait atti-

rés à Messine*^. Le succès du complot paraissait si certain, que

Gentil, Tévéque de Girgenti, qui, jusque-là avait embrassé la

cause d'Ëtienne, crut devoir abandonner le chancelier, et s'en-

tendre avec ses adversaires. Ceux-ci se sentaient si forts que

Tarrivée du comte de Gravina, avec une nombreuse escorte, ue

les détourna pas de leur projet, et bientàt Etienne du Perche,

{•ie) epUcopua Mazzariensis; Ard. Miletensis electu» ; W, NeotaêtrénêU epU'
copuê ; G. Avertanm eeeteti» e/ù$eopustJohanneê CaluneMiteteeiv»! Stepha^

nuit rnpppllnnu» ilomini regiit. I/évêque d'Aaglona était, dès octobre, k la

cour à Païenne; cf. Behring, op. rit., n"

1. Fiticniid, p. ISl. On ne possède pas ce document; sur la question des
priviU'>ges dc Messine, cf. Vito La Mantia. / pri»iU>gi di .VPMtna (Palcrmo,
1Sî»7 i, in-8. xiv-24 p.

2. Falcontt, op. cit., pp. 133.

3. W., pp. 132-133.
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apprit par un juge de MeHsine» Roger, que sa mort était déci-

dée et qu'il devait être assassiné, le lendemain, au moment où il

sortirait de son palais. Après en avoir délibéré avec Gilbert de

Grevina, le comte Bohémond et Roger Avenel, le chancelier se

décida à révéler à )a régente et au jeune roi, tous les détails du

complot. Marguerite envoya aussitôt les huissiers de la cour

inviter les évéques, les familiers, les comtes et les grands justi-

ciers, à se rendre au palais. Dès qu'ils se furent réunis, Tentrée

du palais fut rigoureusement consignée ; on ne laissa pénétrer

pour maintenir Tordre, que les chevaliers dévoués au chancelier

et quelques clercs armés. On craignait, en elîet, que, même en

présence de la rcinu, les conjurés, se voyant découverts, n';tlîen-

tassent à la vie du chancelier. Ct'lui-c i, pour plus de sûitité, sous

ses vcleincnts. endossa une colle de mailles^

Une fois la tour réunie, le comte de Moiitt\s( a^Hoso se leva,

et se plaignit, amèrement, de riiisuifisaiice de son fief, il

<lcmanda qu'on lui accordât, suit le principal de Tarenle,

soit les terres que le comte Simon avait jadis possédées en

Sicile. Les conjurés eoniplaient ({ue le chancelier s'opposerait

a ces concessions et leur fournirait ainsi un prétexte pour

se révolter contre sa tyrannie. Leur attente se trouva déçue,

car à peine le frère de la reine nvait<-il formulé ses griefs,

que le comte de Gravina se (il son accusateur. Après lui

avoir reproché ses folles dissipations, il parla en termes

sévères de la conduite qu'avait tenue le comte de Mon-
tescaglioso ; il le blâma d'avoir voulu brouiller le jeune roi

et la régente,* et termina en dévoilant les projets des conjurés

contre le chancelier. En entendant ce violent réquisitoire,

Henri perdit toute assurance et tenta par de vagues excuses de

se disculper. La déposition du juge Roger, acheva de le confon*

dre ; aussi ne fît^il aucune résistance quand le chancelier eut

donné Tordre de l'arrêter, et de Tenfermer dans la citadelle

de Reggio.

La nouvelle de l'arrestation du comte de Montescaglioso sus»

cita dans Messine une vive émotion. Les chevaliers espagnols,

I. Faleand, op. cil.j p. 13;i et suiv.
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au service du frère de la reine, s'enfermèrent dans la maison de

leur maître, et s apprêtèrent à la résistance ; bientôt toute la

ville fut en rumeur et chacun courut aux armes. Cepen-

dant, le chancelier avait fuit prendre les armes aux chevaliers du

comte de Gravina, et leur faisait garder les abords du palais ; en

même temps, il envoyait par toute la ville les huissiers de la

cour inviter la population à déposer les armes, tandis que des

hérauts invitaient, sous peine de prison, tous les Espagnols se

trouvant à Messine, à quitter la ville le jour même. Cette pro-

clamation décida les chevaliers étranj^'er.s au service tlu c«»inte <le

Montescajçlitiso à cesser leur résislaiicc ri ii IVaiicliir aussitôt le

détroit. l<eur exemple fut suivi par un ^lauti nombre des Cala-

brais (jui a \ aient pris pari au complot. 11 seml>le, néanmoins,

qu'il V ail eu des lroui>les suscités par les Grecs, habitant

Messine

Le comte de Montescaglioso ne perdit pas en beau jnu» ur la

partie qu'il avait en«j;:agée; pour obtenir son pardon il ili iionva

ses complices. Un certain nombre de ceux-ci prirent d ailleurs

les devants et avouèrent au chancelier la ])art qu'ils avaient prise

au complot. Les uns furent exilés, les autres emprisonnés. Tou-

tefois Etienne du Perche hésita longtemps sur la conduite à

tenir envers les conjurés qui se trouvaient le plus haut placés.

Parmi les partisans du chancelier, les uns lui conseillaient d'user

de clémence afin de ne point susciter contre lui de puissantes

inimitiés, les autres, au contraire, soutenaient que le seul moyen

de prévenir de nouveaux complots était de condamner les cou*

pahles ou à la mort, ou à la mutilation. Parmi les partisans de

ce dernier svstème était le comte de Gravina désireux de tirer

vengeance de Bichard de Mandra. Pour perdre le comte de

Molise, il préconisait Tusage des moyens de répression que le

roi Roger avait enqiloyés avec tant d^eHicacité.

Etienne du Perche ne sut pas prendre un parti et se contenta

de demi-mesures. Le comte de Gravina obtint la mise en accu*

sation du comte de MoUse, mais, presque tous les autres cou-

pables échappèrent au châtiment (^ueU^ues jours après Tarres-

1. Falcaiid. o/». cil., p. 13H.

2. /</., p. 139.
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UtioD dtt comte de Montesca^lioso, Bohémond de Tarsia s'olTrit k

prouver par le duel judiciaire que le comte de Molise avait

conspiré contre la vie du chancelier ; en mdme temps, Robert

oomle de Casertd, accusa Richard de détenir injustement la

place de Mandra, et d*avoir usurpé diverses possessions de la

couronne, dans la région de Troia. Richard de Mandra se défen-

dit avec énergie et nia avoir pris part au complot formé contre

la vie d'Étienne du Perche. Il soutint que Mandra lui avait été

régulièrement donné par le gait Pierre, moyennant le paiement

d*Qnc3ns annuel et que les oppida qu'il était accusé de détenir

injustement lui avaient été concédés par le c liauibrier Turj^is.

Ce dci-ivier, ((ui si- trouvait par hasard à la cour, fut interrogé el

iiinij^ta ;iu comte de Molise un démenti formel. La curiu lui

iiivilét' à se prononcer sur le cas de Richard Mandra; elle était

composée, outre les familiers, <U s comtes de Manopello, de

Caserte, de Tricju it o. d'Avellino, de Sangro, de Geraci du

maître connétable Ung-cr Tiron, el de trois «grands justiciers -.

Le tribunal reconnut Richard de Mandra coupable (l avoir

usurpé injustement certaines possessions de la couronne et pro-

nonça que les terres qu'il possédait étaient à la merci du
roi. Lu sentence prononcée, le comte de Molise éclata en injures

contre ses jiiges; par ik, il aggravait singulièrement son cas, car

une Constitution du royaume de Sicile réputatt coupables de

sacrilège, ceux qui discutaient les sentences du roi ^. G*esl en

vertu (le cette Constitution que Richard fut livré au tribunal

ecclésiastique, qui déclara que non seulement les terres, mais la

personne même du comte étaient à la merci du roi. A la suite

de ce jugement, Richard fut enfermé à Taormine.

Le chancelier ne s*arréta pas là, il fît encore poursuivre et

condamner Jean de Sinopoli et Barthélémy de Paris qui furent

enfermés dans des châteaux de la région de Saleme Etienne

1. Ce (|uc dit Fulcand de lloger, eomle de Geraci, p. ioli, monlre qu'il

>apt 6c Geraci, circond. de Cefalu, prov. de Messine, et non de Gerace
tn Oalahre.

t. Falcand, p. t40el suiv.

3. Merckel, np. ci(., p. 21, n« XVII, et Braiidtleonc, // dirtUo roiiiano

Mfllt Uyye normanne e sueve, p. 103.

4. Falcand, op* «if., p. 142.
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crut, par cos condamnations, avoir décapité le parti qui lui fai-

sait ripposition et De poursuivit pas les autres coupables. C'est

ainsi qu'il laissa, sans Tinquiéter, Tévéque de Girgenti, tombé
malade fort à propos, s*éloigner de la cour. La fin du séjour de

la cour à Messine fut marqué par diverses mesures prises par

le chancelier, pour récompenser ses partisans. Du mois de mars

sont deux diplômes, l'un en faveur du Saint-Sauveur ' de Mes-
sine, l'autre en faveur du monastère de Santa*Maria délie

Scalle ^
; du même mois est un diplôme confirmant à Hilarion,

abbé de Saint-Nicolas de Peliero, un privilège de la comtesse

Adélaïde K Falcand nous apprend que le comte Simon de San-

gro étant mort, son frère Richard reçut Tinvestiture du comté

de Sangro ; de même, le comte Henaud eut pour successeur son

fils Anuibal Enfin, pour récompenser Gilbert de Gravina de

rajjpui qu'il lui avait prèlr, le chancelier lui lit accorder par la

régente le comté de Loritello. Cette mesure fut une uialadrcsse.

D'une part, en clFct, Uobert de Loritello avait conservé un

grand nombre de partisans qui espéraient toujours le voir faire

sa paix avec le roi et rentrer imi possession de ses fiefs; d'autre

part, cette nouvelh' laveui- accordée à un étranger ne lit (ju l'xas-

pérer les passions de tous ceux (pii (-1. lient mécontents de voir

que la régente, réservait pour des étrangers les faveurs et les

dignités. On décida enfin que le comte de Montescaglioso

demeurerait en prison ius([u'au nuiment peu éloigné où il s'eni'

burquerait avec Eudes Quarrel qui retournait en Fnince

Une fois ces mesures prises, le retour à Palerme fut décidé et,

le 12 mars 1168, la cour quittait Messine; le 20, elle entrait

dans la capitale. Le chancelier ne tarda pas à regretter Tindul»

1. Pirrot op. eit.^ t, II, p. 979; Behring, op. cil., n* 158. Ce document est
daté il tort «le 1107 dans les éditions; la date exacte csl 1168 ainsi que le

monti'c rindiolioii,

2. Behring, n<» !0V; rmruli, op. ci7., |>. 101,

3. Ketu-, up. cit., p.

4. Falcand, op, eti., p. 142. Je ne sais quel est ce comte Renaud, il ne
saurait être question de Henaud, comte dos Abi uzzes, car il est mentionné
qneUpio*» Hnnérs plus l:tnl . rf. iînff nlîi, .1er., l. I, p. 24)6 cl L'Ar. »ancti Bar-^

Ihotoniei Oe (larjniwlu, tlans Ughelti, l. X, p. 374.

5. Falcand, up. cit., p. 143.
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genee dont il avait fait preuve. A peine était-il revenu à

Paierme qu'il fui informé qu'un nouveau complot se tramait

contre lui. Mathieu d Ajello, le gait Richard et l'évèque de

Girgenti, sachant qu Étienne du Perche connaissait le rôle qu'ils

avaient joué dans la dernière conjuration, craignirent qu'il n'eut

différé sa vengeance que pour mieux les frapper, ils se déci-

dèrent donc à prendre les devants et à profiter de Tabsence du
comte de Gravina pour faire assassiner le chancelier dès Tarri-

vée de la cour à Paierme. Les conjurés s'assurèrent le concours

du comte de Geraci et d autres seigneurs de la Gilabre. On 6xa

ao dimanche des Rameaux l'exécution de ce projet, Étienne du

Perche devait être frappé à la sortie du palais, tandis (|ue, sui*

Tant l'usage, il accompagnerait le roi.

D'après le récit de Falcand, il semble que les conjurés aient

tout préparé pendant que la cour était encore à Messine. Nous
voyons en elFet. (ju ils ronouèrent les iils du précédent complot,

et (ju ils s'iissiuvreut des concours, non seulement parmi la

j)t»}mlalii)n <li' Pulerme, mais encore parmi celle de diverses

villes. Pour excit-r l'opinion publique contre le chancelier, on

répandit le bruit <ju il se proposait d apporter de profondes

modifications aux usag-'s établis, (^omnie preuve d<»s intentions

d Elieuiic. on citait Ti xemple de l'un des Français ;i son ser-

vice, Jean de Lavardin, qui avait prétendu exiger des habitants

des oppida de son fief la moitié de leur récolte. Ceux-ci

protestèrent en disant que c'était là un acte contraire aux usages

de la Sicile, où seuls les Grecs et les Musulmans étaient tenus

de payer chaque année ii leur seig^neur des redevances et des

rentes. D'après le droit en usage, les habitants des villes et des

oppida ne devaient à leur seigneur ni redevances, ni impôts,

mais étaient seulement tenus, en certains cas, de lui payer une

somme qu'ils fixaient eux-mêmes. Les termes employés par

Falcand me paraissent désigner ïadjuiorium dont nous parlons

ailleurs. Le chancelier fut saisi de la plainte des vassaux de

lean de Lavardin, et, malgré les sages conseils de son entou-

rage, il donna raison au seigneur Cette affaire paraît avoir eu

1. Falcand, op. eil., pp. 143-145.

Bittùirê dé U dtmiwUon nornuiiufe. II.— Csaiakdo». n
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un grand retentissement ; elle acheva d aliéner aux Français lea

esprits de la popiilation.

Une fois encore, le secret du complot fut mal gardé et les

desseins des conjurés parvinrent à la connaissance du chance-

Uer« Aussitôt celui-ci réunit le conseil et demanda Tarrestation de
Mathieu d*Ajello et des chevaliers, ses complices ^ La régente

manqua de décision, et, craignant sans doute un soulèvement

des Musulmans, se refusa à laisser arrêter le gatt Richard ; elle

le fit seulement garder à vue. Pour Mathieu d*Aje11o, il fut

emprisonné avec un grand nombre de ses complices. Quant à
Tévéque de Girgenti, il se réfu^ dans son diocèse, comptant

que, à sa voix, ses diocésains se soulèveraient. En même temps,

il donnait aux st'i<rneurs de la Galahre le signal de Tinsurrec-

tion, cl l'crivail aux gens de Messiiîc, qui étaient du conq)lot.

pour les engager à se révolter. La j)()pulatioa de Girgenti î»e

refusa «i suivrr son l'vècpu' dans la Noie où il s'était engagé, et

elle le livra sans ditliculté au justicier que la reine avait envoyé

à sa poursuite. Geulil fut enfermé à San Marco dans le Val

Démon a.

Ktieiiae du Perche pouvait celte fois-ci espérer en avoir fiai

avec ses ennemis, (juand un incident fortuit vint tout remettre

en question. A diverses reprises, nous avons constaté l'animo-

sité dont les étrangers étaient Tobjet à Falerme comme à Mes-
sine. Toutes les intrigues, tous les complots que nous venons de

raconter avaient fortement agité les esprits, et la population

était tellemiMit montée qu'elle était prête à ajouter foi aux plus

invraisemblables racontars. Les adversaires du chancelier lan-

çaient dans le public les bruits les plus fantaisistes et ceuX'Kït

colportés de bouche en bouche, étaient bientôt grossis par la

rumeur populaire. C'est ainsi qu*à Messine, un incident banal,

une rixe entre quelques ivrognes et des joueurs grecs, suflit

pour faire éclater une véritable émeute'-. Eudes Quarrel, demeuré

sur Tordre du chancelier à Messine, n'avait pas terminé les pré-

1. Falcand, op. eiL, pp. 145-146; Romualdde Salerne, dans M.G.H,SS.,
t. AIX, p. 437.

2. Faicand, op. c//., pp. 147-148.
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paratifs de son départ pour la France à la date fixée. Étienne du

Perche lui donna Tordre de partir dans les trois jours qui sui-

vraient la réception de sa lettre. Évidemment le chancelier

tenait à être débarrassé au plus tôt du comte de Montesca-

glioso, qu'Ëudes devait emmener en France. Le retard apjiorlé

parQuarrel à Texécution des ordres qu*il avait re^*us eut de

graves conséquences. Nous se savons quelles étaient au juste les

attributions d'Rudes ^ Messine. Kalcand nous apprend qu'il avait

imaginé de leverà son prt)(lt un droit sur les vaisseaux qui quil-

tîiient le porl. (letic mesureavuit excité uiMnt'contt tneal général,

aussi queUjues-uns des employés de Quarrcl s'étant battus

avec des Grecs, la ville fut-elle bientôt en runu ur. On lacoula

que le chancelier avait l'inliMition do c(nilis(|ut'r. pour les donner

aux Franvais, tous les biens des Grecs, liahitanl la Sicile. (îotte

nouvtdle exaspéra les ^ens de l.i ville, et quand le stnitège

arriva sur le théâtre de la bataille pour f;iire une encpiéte. il fut

accueilli par des huées et des pierres et dut prendre la fuite.

Les conjurés profitèrent de la situation pour exciter les habi-

ianUi contre le chancelier ; ils y réussirent si bien que, pendant

({uelques jours, Témeute fut maîtresse de la ville. La nouvelle

de la sédition fut bien vite connue à Palerme; aussitôt un man-

dement fui adressé par la reine au stratège, aux jugeb, et aux

habitants de la ville pour les rappeler au calme et leur annoncer

rarrestation de Mathieu d'Ajello, du gait Richard et de l'évéque

de Girgenti. La reine terminait sa lettre en vantant l'indul-

gence du chancelier qui Tavait sollicitée de faire grâce aux cou-

pables en les condamnant seulement à la prison et non à la

mort. Dès qu il eut reçu le mandement rojal, le stratège con-

voqua les habitants à la cathédrale pour en entendre la lec-

ture. Tandis que la population se rassemblait, l'agitation ne

faisait que croître^. Les uns annoncent que le peuple est convo-

qué pour apprendre que le chancelier a assassiné le roi et

usurpé la couronne ; les autres racontent que Geoffroi, frère du

chancelier, doit épouser Constance, la fille de Boger 11, et que

1. Falcand, op. <,>.
.. j-p. 148-149.

2. /J., p. IdO el suiv.
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c'est pour aller le chercher qu'Eudes Quarrel doit s'embarquer.

Au milieu du tumulte, quelqu'un propose d'assassiner Eudes

Quarrel et d'aller délivrer le comte de Montescag^lioso. Cette

proposition rallie tous les suffrages, et sans plus s'inquiéter du

stratège et de sa communicatioa, la foule se rue k l'attaque de

la maison d'Eudes Quarrel. Celui-ci réussit à se défendre et à

repousser les assaillants* qui se décident alors à traverser

le détroit et à gagner Reggio où se trouve le corn le de Montes-

caglioso. Quand les gens de Reggio virent arriver les insurgés,

ils leur ouvrirent les portes, sur le conseil du chambrier de la

Galabre, et allèrent avec eux assiéger la citadelle où était enfermé

le frère de la reine, La garnison peu nombreuse et n'ayant pas

de vivres, refuse de résister et oiTre de livrer le comte de

Montescaglioso, pourvu qu*elle puisse traiter avec un officier

du roi. La populace oblige alors un huissier de la cour à se

rendre à Reggio et à traiter avec les chevaliers de la cita-

delle K
Dès que le comte de Montescaglioso est libre, on retourne à

Messine, où Eudes Quarrel, qui s'est enfermé au palais royal,

est fait prisonnier et enfermé au château qui se trouvait près

du port. Le lendemain, les meneurs, craignant d'être trahis par

le comte Henri, exigent de lui qu Eudes leur soit livré pour être

mis à mort. Ils comptent que le sang versé obligera le frère de

la reine à leur demeurer fidèle. Le comte de Montescaglioso,

malgré sa répugnance, est obligé de s'exécuter et l'infortuné

Quarrel. promené sur un âne à travers les rues, Unit par snceom-

ber sous les coups dont on l'accable. Sa tête mise au bout d uue

pique est promenée par toute la ville. La mort d'Eudes est sui-

vie du massacre de tous les Français qui se trouvent daas

Messine.

Tout ce mouvement parait avoir été très habilement organisé

par les conjurés ; il semble d*aprês le récit de Falcand qne les

Grecs axent joué un rôle important dans ces divers événements

1. Kalcaïul, op. ci/., pp. 151-152; Rouiuald de Salerne, dans M.G.ll.SiS.,

t. XIX, p. 437 : « /fi/>a octena* Pêichte avril) >».

S. Faleaad, op. eiV., p. 153.
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Une fois maîtres àe la ville, les rebelles, pour empêcher Tar-

jnée royale de venir les assiéger, vont occuper Rametta, petite

place qui commandait la route de Messine à Palerme. Après

Rametta, on va assiéger Taomûne où était enfermé Riéhard de

Mandra. Le chfttelain Mathieu, malgré les menaces de mort pro-

férées contre sa femme et ses enfants, que les Messînois avaient

faits prisonniers, demeura incorruptible et se refusa à livrer son

prisonnier. Un officier inférieur, le gavarret, profita du sommeil

de Mathieu pour délivrer le comte de Molise, et livrer le châ-

teau aux assiég-eants •

.

Ces premiers succès attirèrent aux rebelles de nombreux par-

tisiins, c est ainsi cjue nous vovons Roger, comte de Geraci, se

déclarer ouvertement pour eux et décider l'évètpie de Cefalu à

abandonner la cause du chancelier *. Néanmoins la citadelle

de Cefalu demeura au pouvoir des troupes royales. La présence

à la tête des rebelles du comte de ( irraci. du comte de Moiise,

du comte de Montescaglioso, nous montre (jue le chancelier ne

se trouvait pas en présence d'une simple émeute, mais bien

d une rébellion provoquée par les conjurés. Ceux-ci ayant des

intelligences jusque parmi les gens de la cour, on devait

craindre que le mouvement ne s'étendît rapidement. Il semble

qu'ù Palerme on ne se soit pas rendu compte de la gravité de la

situation. Le chancelier obtint, il est vrai, du roi la permission

de réunir une armée pour aller assiéger Messine, mais Guil»

laume il refusa d*entrer en campagne immédiatement et vonlnt

attendre que le cours des astres fût favorable à l'expédition pro-

jetée. Pour empêcher les Messinois de mettre à profit ce retard

en approvisionnant leur ville en vue d*un long siège, Étienne

du Perche interdit aux gens de Gatane de trafiquer avec Mes*

sine, et pour assurer Texécution de cette mesure, tous les vais-

seaux du port de Gatane durent être mis à terre. Il n*y avait pas

à craindre que Messine reçût des vivres de Galabre où la der-

nière récolte avait manqué'.

t. Falcand, op. ciVm fip. 453*154; Romuald de Saleme, dans M.G.H.SS.,
t. XIX, p. 437.

2. Falcand, op. ci/., p. 155,

3. M, pp. 454-155. •
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P(Mi(l;int eo temps, le chancelier recevait des offres de secours

d'un certain nombre de villes de Sicile, fjui lui étaient recon-

naissantes des tentatives qu'il avait faites pour mettre tîn aux

exactions des fond idonaires. Les Lombards, liabitant Uandazzo,

Vicari. Capizzi, .\icosia, Mnniaci, lui olliircnt un contingent de

vin«jt mille hommes pour mettre les Messinois h la raison.

Leur offre fut agréée et Etienne fixa à leurs envoyés la date de

l'entrée en campagne. Il me paraît fort probable que leur

dévouement au chancelier ne fut pas le seul motif cpii dicta leur

résolution aux Lombards. Très vraisemhlaldement ils devaient

craindre, au cas où les Grecs triompheraient, d'éprouver eux-

mêmes quelques dommages
Le retard apporté à la répression de la rébellion constituait

une lourde faute, car il donnait aux complices, que les conjurés

avaient à Palerme, le temps d'agir de leur côté. LWresse de ses

ennemis ne tarda pas, en effet, à rendre inutile toutes les

mesures prises par le chancelier. Mathieu d'Ajello, informé pu

fond de sa prison des événements de Messine, profita d*une

maladie du châtelain, pour gagner son suppléant, un certain

Constantin. Par Tintermédiaire de ce dernier, il réussit à com'

muniquer avec les sergents du palais, parmi lesquels il avait de

nombreux {)arlisans, et leur lit jurer de poignarder h une date

lixre le chancelier, Jean de Lavardin et lecomte dWvellino, quand

ils entreraient au palais. Le crime devait être facilité par le fait

qu'il était interdit à tout le monde de pénétrer dans le palais en

armes et avt»c une escorte Très prohahienient, Mathieu d'Ajello

fit travailler par ses émissaires la ])opulation de Palerme: nrms

voyons, en effet, qu'une vive effervescence se produisit <lans la

villf où les événements de Messine passionnèrent Topimon

j)ubliqu»'. Tout le monde s'attendait à V(»ir une émeute éclater,

et la lie de la population se tenait prête k se soulever au premier

signal pour pouvoir impunément se livrer au pillage.

Ktienne du Perche .sentait l'orage approcher, mais était hési-

tant sur la conduite à tenir. Tandis qu'Ansaud, le châtelain du

1. Falcand, op. cit., p. ISS.

I, Irf., p. 15ft.
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pakis, loi conseillait de quitter Palerme où il était en danger, de

réunir des troupes et de s'enfermer dans quelque chftteau pour j
attendre le moment où le roi viendrait le rejoindre ; Robert de

Meulanet les autres Français de son entourage lui soutenaient qu'il

ne devait à aucun prix se séparer du roi, et qu'il valait beaucoup

mieiyt demeurer à Palerme ^ Au milieude toutes ces hésitations,

arriva le jour 4ixé pour Tassassinat ; comptant que, suivant son

habitude, le chancelier viendrait au palais dans la matinée, les

serg'ents prirent de bonne heure leur poste à la porte, pour L'injH'-

clier la suite d'Etienne d'entrer avec lui. Leur agitation donna

l'éveil au connét^^ble Kudps, qui s'empressa d'alK'r prévenir le

chancelier. Celui-ci donna à son escorte l'ordre do se disperser et

renonça à se rendre au palais. (Hinnd le châtelain Constantin vit

qu'Ktienne n'arrivait pas, il comprit que les desseins des conjurés

avaient été trahis; aussitAt il donna îïux .serg-ents du palais, cpii,

d'apn»s Faicand, étaient bien connus dans la ville, sans doute par

leur co.stume, l'ordre de se répandre dans tous les quartiers en appe-

lant la population aux armes pour qu'elle empè( hàt le chancelier

de sVmbarquer en em))ortant le trésor royal. Bientôt toute la

ville est en rumeur et des bandes de gens armés se répandent

dans les rues. L'une d'elles, composée en grande partie des clients

du gail Richard, rencontre près du palais royal le comte

d'Avellino et un certain Hervé Flort que l'on regardait comme
partisan du chancelier. Dès qu'ils sont reconnus, les deux sei-

gneurs sont attaqués ; le second est massacré et le premier ne

doit son salut qu'à Fintervention personnelle de Guillaume II, que

les clameurs dé la foule avaient attiré à l'une des fenêtres du
palais. Pour sauver le comte d*Avellino, le roi donna Tordre de

rarrêter et le fit conduire à la prison du château qui commandait

le port.

Pendant ce temps, le tumulte ne faisait que croître; les archers

du palais royal prennent parti contre le chancelier qui est assiégé

dans son palais, dont Simon de Poitiers dirige la défense.

Etienne s'aperçut bien vite que les forces dont il disposait étaient

msuflisantes pour résister à la multitude des agresseurs; il se

i. l'alcand, up. cit., pp. i!i6-157.
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décida doac à gagner la cathédrale coatiguë à sa demeure et à

s'enfermer dans le clocher avec ses partisans les plus fidèles,

parmi lesquels, outre les chevaliers français, Falcand nomme
Carhonnel, Bohémond de Tarsia, Guillaume de San Severino,

Audouin Ganta, Hugues Lupin et Hobert de Meulan. La foule,

ignorante de ce qui venait de se passer, continua Tattaque du

palais du chancelier et mit en fuite le connétable Tiron qui,

avec ses chevaliers, avait tenté de repousser les rebelles.

Profitant de la confusion qui règne partout, Mathieu d*AjeUo et le

gait Richard sortent de prison et prennent la^rection du mou-

vement. Sur leur ordre, les trompettes du roi se mettent k

sonner devant la maison du chancelier. A ce signal, toute la ville

croit que c'est par ordre du roi que le peuple est appelé aux

armes, et c^cst en foule que de nouveaux combattants viennent

se joindre aux émeutiers. La résistance des chevaliers d'Etienne

se prolon^ifeant, on décide, pour atteindre son palais, de tenter de

forcer le passaije qui le met qi\ communication avec la cathé-

drale'. On met II' feu à la jiorle de l'éjiflise, et après une lulle

acharnée, les partisans d Kliemie, (|ui défendent l'entrée de la

cathédrale, obligés de céder devant le nombre, vont à leur tour

s'enfermiM' «lans le clot her. La foule fait irruption dans le pahus

du chaneelier el s'empare de ses défenseurs, mais iiaturellunieul

Etienne du Perche demeure introuvable. On timt par comprendre

ce qut s était passé ; mais la fouie était lasse, et l'on remit au

lendemain l'attaque du clocher.

Opendant, au palais, l'émotion était grande; le roi, sur le con-

seil de la reine, veut marchera l'émeute ; il en fut empêché par

Mathieu d'Ajello (|ui le rtittut de force. Quand on apprit

que le chancelier et ses défenseurs tenaient toujours, le désappoin-

tement des chefs du mouvement fut grand; ils craignirent que, si

la résistance se prolongeait, les esprits ne vinssent à se calmer,

ou que Ton apprît les véritables sentiments du roi. Désireux d'en

finir au plus vite, les principaux conjurés décidèrent alors de-

traiter avec Etienne du Perche. Ils lui firent offrir la vie sauve,

s'il consentait à prendre rengagement de quilier le royaume.

1. Falcand, op. ciV., p. 158*1$9; Remuald, loe* cit.

Digitized by Google



DÉPART d'ÉTIEN.NE Dt PKRCHE 34S

Après quelques pourparlers, un accord fut conclu sur les bases

suivantes. Le chancelier et ceux d'entre ses fidèles qu'il choisi-

rait seraient conduits en Terre-Sainte sur une galère du roi ; les

autres Français à son service seraient rapatriés. Etienne exigea,

en outre» qu aucune reprësaille ne fut exercée contre la vie ou

les biens des seigneurs du royaume qui avaient pris son partie et

que les chevaliers mercenaires qui Tavaient soutenu pussent

à leur gré, soit demeurer au service du roi, soit quitterlibrement le

royaume. L*exécution du traité fut garantie par Richard Palmer,

Mathieu d^Ajello, Jean de Malte et Romuald de Salerne. On voit

par là qu'une haine commune avait réuni tous les ennemis de la

veille

Pendant la nuit, une galère fut préparée, et dès le matin, le

chancelier et quelques-uns do ses compag:nons furent embarqués

en flehors de la ville, près du cap (iallo. Au moment du départ,

un nouvel iiicidenf se produisit. On avait oublié, lors des négo-

ciations, de demander à Ktienne du Perche de renoncer à sa

dignité d'archevêque de Palerme ; lors de l'embarcpiement, une

délégation des chanoines de la cathédrale vint prier le chancelier

de donner sa démission d'archevêque, pour permettre au chayiitre

de procédera rélection d'un nouveau titulaire. Ktieuue commença

1. A quelle date eonvienUil de placer le dépari d^Étienoe du Perche ?

Ud pa«sagi> <lo Falcand, op. ctl., p. 155, montre qu'avant le moniont
Wxô pour rentrée en rnm j),'io-ne, les moissons éffiient (léj;i f;iiles. Nous
sonuiies donc .'nifoiisi's it placer l énieuto <le Fîilerme peaditnt l'été H6K.
Guillaume de lyr, XX, .i, (Ihhs Ilisl. oc<'«/. <ie» croisade»^ l. 1, p. 045,

dit qu'Élienne arriva en Terre^Sainte pendant Tété. Nous possédons deux
diplômes royaux donnés par Ktit iuie, qui peut-être se rapportent à Télé
tlfiS. op «.ixnl l<'s numéros 177 et 235 du Regeslr t\c Hehrinp. Malhoui'oii-

seuiont, les indications chronologiques fournies par les éditeurs smit

tttciaelea. L*un, Behring, op. cit., 177, l'ghelli, op. cit., t. VII, p. 753,

psl JÎalé du mois de juin tiîO, iV année du règne, indiction III ; peut-être

fniiî-il cfu-ri^'iT la date on 1108, ITl" amiér fin rég;iie III nu lieu de XV
,

indu'lion 1. Le second vidimé dans un acte de (iliarles I*"' d'Anjou (del

Giudicc, op. cit., p. xxv-xxvu) est rapporté fort inexactement. Le nom de
b régenle ne fi^irc pas à côté de celui du roi dans la suscription; le

«liplônie est daté d*ao«t 1199, 83' année du règne, indiction VI, peut-être

la date doit-elle être corrigée en 1108, IIP année du régne, indiction 1.

Kehr, op. ci/., p. 18, note 6, pp. 55 et b6 admet l'authenlicité de cea

dipidinaa.
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par refuser, malgré les prières des familiers de la cour. Aussitôt un

grand tumulte s*élèvedans la foule assemblée; on accuse le chaa>

celier de vouloir revenir bientôt ; on profère contre lui de telles

menaces qu'il finit par consentir à ce qu'on exige de lui. Soit

intentionnellement, soit par hasard, le vaisseau qui emporUi le

chancelier était en si mauvais état qu'il faillit couler. L'évéque

de Malte, qui avait été chargé d'accompagner Etienne, dut donner

Tordre de faire relâche à ticata, où le chancelier acheta un vais-

seau génois qui le conduisit en Terre-Sainte ^

Les Français du parti d*Étienne furent gardés en prison jusqu^à

ce que tout fîit préparé pour leur départ. Sur trente-sept per-

sonnes qui étaient arrivées avec Etienne du Perche, deux seule-

ment avaient échappé à la mort, Pierre de Blois et un certain

Roger. Les prisonniers ne comprenaient donc que les Français

appelés en Sicile postérieurement à l'élévation d'Étienne du

Perche. Ce fut sans reg^t que les compjïgnons du chancelier quit-

tèrent la Sicile qui leur avait été si inhospitalière. Pierre de

lilois, qui avait occupé uiu' tle.s premières places, nous a laissé de

curieux détails à ce sujet. Malade au moment où los troul)les

éclateront, Pierre fut confié par le jeune roi, son élève, à lîomuald

de Salerne'-*; dès qu'il fut rétabli. Pierre ne sonj^ea plus qu'à

ahaiidonuer la Sicile, ce pays, où eu dehors îles violences des

h;ibitants, on a à redouter les montagnes (jui crachent ua feu

infernal-*. Malgré les prières du roi, qui tenait à h* i.'-arder auprès

de lui, Pierre s'embarqua avec quarante autres 1' raiiçais sur un

navire pris aux Génois. La traversée fut heureuse et bientôt

Pierre put oublier ses mésaventures.en buvant lexcellent vin

de Blois qu'il préférait de beaucoup aux vins âcres de Sicile ^.

Il garda de Tile et de ses habitants un souvenir odieux et ce fut

avec une terreur comique qu'il refusa quelques années plus tard

de retourner en Sicile comme l'y conviait Richard Palmer •'.

La coalition qui força Etienne du Perche à quitter la Sicile,

1. Kalcand, op. cii., pp. 4^-161,

2. Piei ic (h Blois, SpUt,^ n* 90, Migae, P.L., l. 207, col. 281-8S3.

3. Id., u" 134.

4. W., n» 93.

5. M,, 134.
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fut la conséqueace logique des tentatives de raristocratie, si sou-

vent renouvelées, pour triompher de Tautorité royale. La haine des

étrangers réunit tous les partis qui jusque-là 8*étaient disputés

le pouvoir. Commencée à Messine par le peuple et Taristocratie,

la révolution, continuée à Palerme par le clergé et les fonction-

naires, enleva presque totiilement, pendant quelque temps,

l'exercice du pouvoir h la régente. Nous savons, en elTet, par

Falcand, que peu ;ipivs le départ du ciiancolier, on vit arriver à

Palerme, avec vingt-trois galères, le comte de Montescaglioso et

le coinlc df Molisc, (jui instituiM ent auprès de Marguerite un

conseil compost- ile<lix tamiliers ; UicUard Palmer, Gentil, évêque

de (jir;;LMiti, auejuel on avait rendu la liberté, Honiuald de

Salt'i nc, Jean, évèque de Milite, Roger, comte de Geraci, Kichard,

comte de Molise, Henri, comte de Montescaglioso, Mathieu

d'Ajello, le gaii Richard, Gautier, doyen de Girgenti et précep-

teur du roi

Quelles fonctions s*arrogea ce décemvirat, nous ne pou-

vons le dire avec précision ; il semble toutefois que ces dix

familiers ont pendimt quelque temps exercé le pouvoir, à la

grande indignation de la reine Mai^erite. Sans doute, le nom de

la régente figure bien dans les actes à côté de celui de Guil-

laume II, mais, il semble que ce soit là une pure formule ; les

diplômes sont donnés par la main des familiers du roi. C'est

ainsi quen février 1169^, nous relevons les noms de Gautier

Ophamil, de Richard Palmer, de Gentil, de Richard de Molise,

du gait Richard et du gait Martin. En mai^ de la même année,

nous trouvons Gautier* Gentil, Mathieu dWjello, Richard de

Molise, les gaits Martin et Richard. Nous voyons que le nom du
comte de Montescaglioso ne figure pas sur les documents qui

noos sont parvenus, tandis que nous relevons le nom du gait

Martin que Falcand ne mentionne pas dans la liste des dix fami-

liers qu'il nous a donnée.

Les familiers du roi paraissent exercer le pouvoir; c est ainsi

1. Falcand, op. cit., pp. 161-16S.

2. Garufi, op. ci7., p. 111.

3. /</., p. 112.
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que nous voyons que la régente est impuissante à sauver son

cousin, le comte de Gravina ^ I.e conseil décida que Gilbert sera

expulsé du royaume et cliargoa Hog^er, comte d'Albe et

llichnrd de Save, d'exécuter sa décision. Abandonné par ses che-

vnli is, lecomte de (iravina dut se rendre; il obtint la faculté de

s embarquer pour la Terre-Sainte avee sa fcnime et ses enfants.

Son fils, le comte d'Andria, dut également renoncer à son (ief.

liu^ues, comte de Catan/aro. parent du chancelier, fut éparg^né

par le conseil qui espérait rentrer ainsi en p:râce auprès de la

réf^ente. I.e comte de Loritello fut rappelé d exil (mars 1169), et

on lui rendit son fief de Loritello et aussi le comté de Conversano -.

l.ies sources sont malheureusement muettes sur les rapports de

la régente avec les nouveaux familiers. Falcand parle bien de Tin-

dignation de Marguerite mais il ne nous donne pas de détails.

Nous pouvons toutefois apercevoirles traces d'une dernière tenta-

tive de la reine pour faire échec au décemvirat. Les familiers se

hâtèrent, en effet, de faire nommer par les chanoines de Palerme

un nouvel archevêque pour remplacer Étienne du Perche^. Le
siège de Palerme avait été autrefois lobjet de Tambition de plu-

sieurs d'entre les prélats, c*est peut-être cette raison qui fit cboi-

8tr le précepteur du roi, Gautier Ophamil. Les conditions dans

les(pielles Étienne avait renoncé à son siège rendaient très dis-

cutables la validité de Télection de son successeur. Maigaerite,

qui espérait toujours le retour du chancelier, envoya au pape

Alexandre III une grosse somme d*argent pour qu'il refusât de

ratifier Télection de Gauthier. De leur côté, les familiers char-

gèrent une ambassade composée d'un chambrier. de l'archevêque

de Heggio et de (juillaume, chantre de Reggio, d'otlVir au pnpe

de l'argent en échange de la ratification de l'élection. L'allaire

traîna quelque temps; finalement, le 22 juin 1 169. le pape auto-

risa Gautier h se faire consacrer par ses sulîragants en présence

de Jean de Naples, cardinal du titre de Saint-Etieune ''. Le 28 sep-

1. Falcand, op. ci/., p. 162.

2. Roiuuald de Salerue, dans M.G.II.SS., l. XIX, p. 437. Cf. Falcand,

op. otV., p, 165; ilA/i..Cerc«ii., dans M.G.H.S5., XIX, p. 286.

Fnicaiid, op, c/i., p, 163.

4. IhùL

5. Homuald de Salorne, loc. cit.; JafTé-L. 11629.
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tembrc 1 1C9, le nouvel élu fut solennellement consacré dans la

cathédrale de Falerme en présence du jeune roi K Le décemvimt

l'emportait donc, mais son triomphe devait être de courte

durée.

Le nouvel archevêque de Palerme ne tarda pas àjouer un rôle

prépondérant, et il semble bien qu'il enlevaau conseil les pouvoirs

qa*il s'était arrogés après le départ d'Étienne. Voici le passage de

F^lcand racontant cette révolution de palais : « qai {Gualiertuê)

tante dignitittis cuUnine aablimatuê repente statum immutavit

carie,9ummamçueailnpote$taiem retinenSy Màtheum notarium et

GtniUem Af/rigentinum episcopam êub 9te familiarea inatUait^ ».

Les diplômes confirment le témoignage de Falcand, nous ne

possédons pas, pour cette période, de diplômes authentiques'

antérieurs à octobre 1170^. A partir de cette date, nous voyons

que les diplômes royaux sont donnés par l'archevêque de Palerme,

Mathieu d'Ajello et Gentil Désormais ce sera la règle pour les

années suivantes, les diplômes sont toujours donnés par deux,

trois ou quatre familiers, parmi lesquels ligurent toujours Gau-

tier et Mathieu*'. Kn décembre H71, Gentil ' est remplace par

son successeur à l évêché de Girgeuti, Barthélémy, souvent men-
tionné parmi les dataires, pendant les années suivantes**. A
partir de février 1177, nous trouvons parmi les dataires, le nom
de Richard Palmer^, et à partir du mai 1184*'\ celui de Guillaume,

archevêque de Munreale.

t. Cf. le diplôme de Guillaume II accordnulâ Gautier à roccasion de sa

consécration, les moulins rie lîrocato, MoDgilore, op. cti., p, 44.

2. Falcand, op. cil, p. 163-164.

3. Le D* 175 du /te^este de Behring, est faux. Cf. infra, p. :)51. note 6.

4. Dès le moia de février 1 170, le comte de Molise n'est plus à la cour; à
cette date, il lient une cour de jualice à laemia. Gallola, iïîsl., 1. 1, p. 243.

5. Garuii, o/>. cit., p. t'20.

6. Seul ua lUplômi- de luar;» 1177, Beiiriug, op. cil.^ u" 204 est donné
aana Gautier, par Mathieu et Richard.

7. Kii niara 1171, Geatil se Tait attribuer le droit de rétablir un ancien
moulin. Kehr, op. cit., p. 440.

b. fiartbéiemy est le frère de Cmutu r, Pirro, op. ciï,, p. ô99, Behring, op.

clf., tt. IHl.Cf. Kehr, op. cit., p. 88, note 1, qui donne la liste des dataires
pour le rè{riu? de Guillaume II.

9. Cf. M.G.II.SS., t. XXVII, pp. o;-o".

10. l)i Meo, up, ciL. t. X, p. 42t>;cf. LgheUi, op. cil., l. VllI, p, 257.



m CHAPITRE XI

Nous constatons L'fj^aloméiit qu'après la chute d'Etienne du

Perche, la charge de chancelier a été supprimée comme celle

d'émir des émirs Tavait été à la mort de Maion. Nommé vice-

chancelier en 1 Ifi9 Mathieu d'Ajello conserva ce titre pendant

tout le rè^ne de Guillaume lî ; ce fut seulement après l'élec-

lion de Tancrède que la char^^e de chancelier fut rétablie.

Peut-on caractériser la réforme introduite par Gautier dans

la composition du conseil? A cette question on peut, me semble-

t-il, donner une réponse affirmative. Nous ne vovons plus, en

effet, aucun des représentants de laristocratie figurer parmi les

dataires ; de même disparaissent les noms des gaits, et aussi,

mais seulement pour un temps, celui de Richard Palmer dont le

rôle était si important avant Tarrivée d'Étienne du Perche. Par

contre, Mathieu d*Ajello continue à jouer un rôle prépondérant.

D*autre part, nous voyons que, vers la même époque, la plupart

des comtes, jadis, si hostiles au chancelier, sont prêts à soutenir

le basileus qui, dit-on, voudrait ràmener en Sicile Etienne du

Perche N'est-on pas en droit de conclure de ce rapprochement

que l'archevêque de Palerme, aidé de Mathieu d'Ajello, s'est servi

de son autorité pour excluio. à nouveau, tlu conseil les repré-

sentants (le l'aristocratie, amsi, une fois son ambition satisfaite, il

serait rentré dans la tradition g-ouvernementale de Rojfi^i r 11 et de

Guillaume I*"*", en rendaul au roi le libre exercice de son autorité.

C est par là, on peut le supposer, que Gautier et Mathieu d'Ajello

ont acquis la faveur royale.

Le seul résultftt de toutes les inti i^uiis que nous avons racon-

tées a été bien mince: en 1170, la situation était sensiblement la

même qu'en 1166, l'aristocratie et le clergé ont peu ga^^né aux

troubles qu'ils avaient suscités : la principale victime a été Kicbard

Palmer qui fut alors éloijçné du potivoir.

La situation de l'archevêque de Palermé vis-à«vis de la régente

1. Mathieu d'Ajello a le titre de vice-chancelier, en décembre tl69, dan*
un diplôme de Tristan, évêqtie de Mazzm-a. Garufi, oji. rit., p. 116. Eu
févi i»'f ) ITiO, il n'a pas encore ce litre, Gnrulî, oji. rit., p. 109. Sur le lilif'ii'

chancL ltet donné qucl(|ucfoi!> à tort à Malliieu, sous le régne de Guillaume li,

cf. Kehr, op. cit., p. 91, note I.

2. Falcaod, op. ci/., p. 165.
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HOHT d'ÉTIENKE UC PERCHE 351

dut être pendant quelque temps assez difficile. Nous avons va
que Margtierite, espérant toujours K retour d Etienne du Perche,

avait tenté d'empêcher la confirmai ion de rélection de Gautier

Il fut, en effet, pendant assez lonj^çtemps question du raj)pel du

chancelier de Sicile, rappel que Mar«pierite désirait vivement.

Dans le cours de 1 169, le bruit se répandit en Sicile que Manuel

Comnène s'apprélait à rétablir Etienne du Perche, par la force

Ces rumeurs étaient sans fondement, mais elles durent inquiéter

Gautier et Mathieu d'Ajello. De même les démarches qui furent

fiadtes auprès de la régente et de Hichard Palmer j>ar Thomas

Becket et auprès de Guillaume II parle roi de France, Louis VU ^.

Ce dernier chargea Thibaud, prieur de Crépy en Valois, qui

voyageait pour les affaires de son ordre, de passer par Palerme

et de remettre au roi de Sicile une lettre où il demandait le

rappel du chancelier, La mort d'Étienne du Perche survenue peu

après, en Terre-Sainte, délivra Gautier de toute crainte ^. .

La régence de Marguerite se prolongea jusqu*en 1 171 ; pendant

ces deux années, la cour demeura presque tout le temps à

Païenne*^; toutefois en juillet 1171, nous voyons que le roi

séjourna à Messine^. Dans le courant de Tannée 1171, Guil-

laume II, étant devenu majeur, commença à régner seul ^
; le jeune

1. Falcand, op. cit., p. i63.

2. Id.^p. 164. Lit date est fournie jiar le synchronisme avec le tremble-
ment <lo terre de Oalauc, février 1169,

3. Cf. infra p. 'Mi'.

4. R.II.G., t. XVI, 150.

5. GuiUaume de Tyr, XX, 3, pp. 9U-94&,
f*. Cf. Behring, op. eiL, n«* 166, 167« 16D, fie n« 171 est certainement

flux, il m- |)i »»sente aucun des caractères des mandements de Guillannu' II,

cf. Kc'hr, op. cit., p. 2r)t-25j. La formule de l'adresse « Univerai$ persunis...

ttêlutis super recollectione j'urium coUeclaruin ip»ino$lrse curix dehitarum...

nolumttt este nolomt*^ est toutè fiit anormale (ef, Starraba, / diplomidellu
cathédrale di Mmaina, p, 27

] 173, 17+ [le n" 17îi est faux; la suscripliun

" WillelmiiH rex Sirilinr et ItaWr Willclmi refitn hprrs et filin» n csl tout i\ fait

anormale et a dû être cahpice sur un acte du roi Uoger], 176, 178, 179.

7. Cusa, op. cit., t. I, p. 362.

8. On possède de mars ) 171, un diplôme de Guillaume II oft figure encore
le nom de l.i régente, tkUt. datis Keln . op. cit., p. iiO. Du 27 novemîjic i 171,

on |)oss< ilc tiii diplôme hiling^uc eu faveur de San Kilippo di Frag:ala, Cusa,

«p. cit., j>. tlï. Kchr, op. et/., p. 25U, note 6, croit que ce diplôme n'émane
pas de la chancellerie. Cest possible, mais je n'oserais ôtre aussi affiranalif
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roi continua sa confiance à Gautier et à Mathieu d'Ajello qui

surent pendant dix-huit annexes conserver la faveur royale.

La personiiulité de Guill.iuiue II demeure beaucoup plus elTacée

que celle de son père et de son i^rin i-j)ère. Nuu?> ne s tvDus

presque rien de lui et c'est bien diltu ilenient que nous arn\<»n.s

à saisir le rôle réel qu'il a joué. A en croire certains auteurs,

Cruillaunu' Il n'aurait ré^aé que de nom eJ le pouvoir aur;iit éié

en réalité exercé par ses ministres. Nou'^ montrerons que cette

opinion n est pas exacte et que («uillauaie II a su donner ;< la

politique extérieure une impulsion personnelle et a repris la poli-

tique de conquêtes suivie par Boger II. Par contre, Guillaume n'a

pas eu le goût des armes et n'a jamais pris le commandement de

Tarmée. Pieux et bâtisseur d'églises, il a peu q[uitté sa capitale.

Après son voyage de 1 172 en Italie, dont nous parlons plus loin,

Guillaume II a le plus souvent résidé à Palerme. ce nVst que

rarement qu*il a parcouru ses États. De juillet 1 172 à mars 1 1 75,

les diplômes sont dâtés de Palerme'. Le 26 mars 1175, Guil-

laume séjourne • à Messine*. De septembre HTS, jusqu'en

octobre 1182, les diplômes sont à nouveau datés de Palerme^.

Bn décembre 1182, le roi est à Bari avec Mathieu et Gautier K

que loi. Nous ne possédoos pas d*aotre diplôme grec-latin pour la période

delà régeace de Margtterile. Len* 170 du lietjcsie de Debriag, ne nous est,

en efTel, connu que [):ir une ntioienne Irnduclion. On ne peul donc parler «It^s

usnges do la rfi.iiu clU'rii'. Il me semfjlc. contniirenn'iil à riii»ininn f!c Kohr.

que la reine, assi^lée des archonles, eu conliruiaut des dipiùuie» du comle
Roger et du roi Roger fait bien acte de gouTemement. Les deux diplômes
dont il vient d'être question sont les deux derniers oîl l'on trouve le nom
de la régente. En d«'cemhrf» 1171, Giiill.umie II rèj^ne seul. Pirro. np. rit.,

p. 699. Dans les Mélanges d'archéologie et ti histoire ^ t. XX, p. 170, j ai pro-

longé jusqu'en avril H72, la régence de Marguerite. Je me basais sur un
diplôme d*avril 1(72 (vidinié dans un acte de notaire dont la date a disparu
(xiii» siècle archives capitulnires de Troia en fi^vetir d'Elie. élu de Trnia.

mais aujourd'hui j*ai les plus ^rrands doules snr raiilhcnlirilé de ce ilipli'>iiie.

4. Behring, op. ci/., n"» 187 à l'J*. Le n° 191 est faux. Cf. Kehr, op. cil.,

pp. 37S-376.

2. Gallola, ilce., t. I, p. îfir,.

3. Behring, np eit., n"* 10^^--2tT ol ilO-i^l ; Kehr, op. rit., pp. U3. 444.

445, 449, 452; Garuti, op. cU., pp. 168, 171, 175. Le diplôme <lu 17 juil-

let H7h, pour 1 enlise Notre-Dame de Nocera, est faux; cf. Kehr, op. cit.,

p. 355; de même l'acte de mai 1 182 pour Messine, /ô«#.,p. 320» de Rosière,
C*rtulaire r}u Sui/it Sépulcre, .309.

4. C<Hi. dipl. Bar., L V, p. 262.
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Kiij.divier I IS"{. nous le trouvons succcssivemont à San ( u'i inaiio,

au Mont-Cassin. ;i Capoiip ; il rctourno ensuite à Palrrine ^.

Le 2 avril 1IS5, \\ à Messine •'. d où il se rend à Troia et a

Siilenie^; en décembre il i st à Messine et va de là à Falerme*

qu il ue parait pas avoir quitté pendant les années suivantes.

1. Ann. Cfiidn., dans M.fi.H.SS.. I. XIX, [>. 313; (îarufi, o/j. <i7., |». Isn-

Behring, op. ct(., n"' :i!22, 22î, 22C, 227. Le n" 223 cal faux ; ci. Kvhv,
op. eU., pp. 308-400.

2. (ianifi, op. cil., p. 209; cf. Kelir, up. cil., p. 355.

3. Ann. Caftin., M.G.Il.SS., t. XIX. \>. 313.

4. Ibn (iiobair, n. V.S., t, I, p. MI; Kchv, op. rit., pp. i'i4, 456; Wiuktilmano,
flp.cii., l. I, p. 213;Garufi, o/i. rit., 1, 22U; Behring, 231. Pour les année»
1187 et llMy il y a toute une série d'aclcs faux ; cf. Kehr, op. ci/., pp. 340,

356, 358, 368, 370, 393, 397.

Uixloir^ de U doaÙMlion normanrfe. 11.— CuALAjiiK>.t. 2;)



CHAPITRE XII

LA. POLITIQUE EXTÉRIEURE OE GUILLAUME tl

£.\ OCXIDENT

Les troubles et les intrigues qui agitèrent la cour normande,

pendant la minorité de Guillaume II, ne paraissent pas avoir

influé sur la direction générale de la politique extérieure de la

Sicile. L'orientation donnée par Guillaiinio I"" et Maioii aux

aiïaires extérieures correspondait trop bien aux vérilables inté-

rêts du rovaume pt>ur qu'un songeât à adopter une autre ligne

politique. .\.ussi, voyons-nous les divers personnages. aux(juels

incomba successivenienl la direction des alTaircs, se irarder d ap-

porter aucun changement à la ligne de conduite suivie, cl

demeurer fidèles à l'attitude adoptée, depuis le traité de Béné-

vent, par le père de Guillaume II. Pour résister à l'empereur

allemand, auquel l'ordre rétabli dans ses Etats permettait d in-

tervenir plus activement en Italie. (îuillaunie II demeura réso-

lument attaché ii Talliance |K)n(iiicale qui, déjà, lui avait valu de

si grands et de si sérieux avantages.

Nous avons vu plus haut que Guillaume I*', peu avant sa

mort, avait fait remettre au pape une somme importante par

l'entremise du cardinal Jean de Naples K La régente continua

à donner à Alexandre III une assistance pécuniaire dont celui-ci

avait grand besoin, car, pour maintenir attachés à sa personne et

à sa cause le Sénat et le peuple de Rome, il était obligé de distri-

buer fréquemment des subsides'. Une lettre de Jean de Salis-

1. Jean de Salisbury, Epist., u° I Vj, daus Migne, P.l-.., t. 199, col. 138.

2. Dans sa leUreh Henri, archevêque de Reims, JafTé-L., 11240, etR.H.G.«

XV, 847, Alexandre III s'exin inio ainsi : « MuUis et gravinaimis (/intUtlir,

urgcmiir ex/»'n*h hnmndernfh niirrt'ht/s ajf/rnr.ntinr . Il dinnrmdt' de
largent : « t^und nitlUi ralione u^ipurlunius ef/ict y/os.v*" iniennin (juum »i

urbem in fidelitate Iteati Pétri el tuatlra tervare poterimua, » Cf. Vite

Alexandri ilî, dans Lib. Pont», t. Il, p. 414 : » Et quia Borna ai emptia^ni

itwaniret te venalem preberet ».
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bnry nous apprend que f après son avcncmont, le roi de Sicile (it

remettre au pape une grosse somme d'argent, et que son frère,

le prince de Capoue, imita cet exemple'. Ce simple fait nous

montre que, en H66, les rapports entre Rome et Païenne sont

demeurés très bons; à Tappui de cette assertion on peut

dailleurs alléguer d*autres faits qui nous fournissent la preuve

de lentente cordiale existant alors entre le pape et le roi de

Sicile. C*est le cardinal Jean de Naple.s qui a servi le plus sou-

vent dUntermédiaire entre Alexandre 111 et Guillaume II. Fal-

cand nous parle des allées et venues continuelles de Jean entre

Palerme et Rome ^ : le même chroniqueur nous apprend que,

vers cette époque (printemps-été 11%), Ubald, cardinal-évêque

d'Ostic, séjourna qiielc[U(' temps h Palerme ^. Un document,

conservé aux archivas du Collent ^it c à Rome, nous iail

connaître qu'AK x.iiitli i 111 envoya comme légats en Sicile, Ber-

nard, caniinal ilu titre de Sninte-Iiuline, et MaiilVed, cardinal du

titre de Saint-Georges au \ clabreV En novembre liGfi. les

envoyés pontiiicaux lévenant à Home s'arrêtiMent h Mileto où

ils consacrèrent dans réglisc du monastère de la Sainte-Tri-

nité l'autel majeur, qui avait été détruit par l'écroulement d'une

partie de rédifice. L'auteur de la V'^e (fAlexandre III coulirme

ces divers témoig-nag-es, quand il écrit que le jeune roi de Sicile

suivit l'exemple de son père et se montra toujours fidèle et

dévoué au Saint-Siège-'.

Le royaume de Sicile et la papauté, en 1 1 66, avaient un égal

intérêt à demeurer unis. On savait, en elfet, à cette date, que

1. Joan fleSalisbury, Epht., Miprnc, P. L., l. 100, 11"». col. i38. Le
Ion de la lettre semble indiquer qu'elle se rapports aux premiers Jours du
règne de Guillaume II. Par suite, il faut distinguer cet envoi de celui qui a
été fait au moment de Tarrivée de Barberoiisse à Rome, en 1168. VUa
AkxanJri III, (ians Z.iZ). pont., t. II. pp. iir»-||7.

2. Falcand, op. cil., pp. 9», UO, 102, 104, 106. Tous ces détails sur les

«éjoursde Jcao de Naplcs à la cour de Sicile se rapportent bien aux pre-
miers mois du règne de Guillaume II, puiaquUls sont antérieurs à Varrivée
d'Élienne du Perche. Cf. tuprê, t. 11, p. 320.

3. Falcand, p. lOfi.

4. Archives du collège grec, à Home, B. 111.

5. Vila AUmdriiUt dans Lit. pont.» t. II, p. 414.
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Frédéric Barberousseétait décidéàentreprendreunenouvelle expé-

dition contre rÉtat normand*. Menacés par leurennemicommun,
Alexandre IIÏ et Guillaume avaient besoin l'un de l'autre pour

résister aux prétentions impériales. Te p^'pe, en partit iilier. devait

se montrer d'aulanlplusatlaché h l alliance sicilienne qu il st* trou-

vait abandonné [)ar tout le monde, et livré jM es(jue à ses seules torces.

A ce moment, en effet, le roi de France ténioig-nait bien à

Alexandre III une bienveillante svnipathie, mais il se trouvait

emj)êclié de lui venir en aide d une manièii- efticace. Mécontent

(le l attilude prise p«irle j)ape dans l'alVaire dv Thomas Beckel, le

roi d'Anj^deterre se rapproeliait de Frédéric F' En Italie,

Alexandre 111 n'avait pas obtenu plus de succès, et ne vovait point

se réaliser les espérances qu'il avait un moment, lors de son retour,

formées suriumon des villes du nord de la Péninsule^. Celles-ci,

en effet, sauf quelques exceptions, n'osaient se révolter contre la

tyrannieimpériale, et presque toutesavaient peur d'attirer sur elles

la vengeance de Barberousse. Au moment de la descente de Fré-

déric en Italie, le sentiment dominant dans toutes les villes du
Nord est que la prochaine venue de l'empereur mettra tin aux

maux et aux souffrances des populations ^ Pour que les habi»

tants des villes perdent tout espoir dans l'intervention impériale

et se décident à agir avec énergie, il faudra la profonde désillu-

sion qui suivra la diète de Lodt.

Au milieu de son isolement, la papauté n*a que deux appuis :

le roi de Sicile et le basileus de Constantinople. Ce dernier met
à profit la situation politique pour intervenir activement dans les

affaires italiennes. Manuel Comnène n a, en effet, rien aban-

donné de ses desseins sur l'Italie. Nous avons, dit, déjà, la part

qu'il avait prise aux événements dont le nord de la Péninsule

1. l-ulcand, np. cil.
y p. 101. Cf. Reuler, op. cil., U II, p. 2S9.

2. Cf. Reuler.op. etf., t. II, pp. 194 et 287.

3. I^cltrc du canliiinl Otton dans Gilbert Foliol, Epui*, 397. Higne,
P. I.., i. lyo, col. y«jo.

4. Anonynd Laudensia continuutio, dans M.G.Il.SS., l. XVIII, pp. ^i4-
645. Cf. Prutz, op. eit.^ l. Il, pp. 14-17, dont l'opinion me paraît fondée mal-
gré le pnsage OÙ Tauteur de la Vï« Alexandre /// parle de Tunion des
villes italiennes avecie pape, tdb.pont,, t. li, p. 413; voir Renier, op. cil.,

t. Il, pp. 237-â38.
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avait été le théâtre peaciant lesderixières annT'cs de Guillautiie I"*,

et l'on n'a point oublié le rôle joué par K s t'iivoyés de l'empe-

reur grec à Venise et auprès des villes lombardes; on si- rappelle,

enfin, que les émissaires du basileus s'étaient dr nouveau installés

àAncône'. ^.'aetivité déployée parles Byzantins avait inquiété

Barberousse, qui, en lançant les Hongrois à l'attaque de l'empire

j^rec, a cherché évidemment à créer une diversion favorable à ses

intérêts^. Noussavons, d'autre part, que, en 1166, une ambassade

fut envoyée à Constantinople par l'empereur allemand Les

envoyés de Frédéric étaient chargés, somble-t-il, non pas d'ame-

ner le basileus k une entente, mais d'exi^^er sa soumission aux

volontés de Barberousse ^. De tout ceci, il semble résulter que« en

1166, l'empereur allemand est très mécontent de lattitude prise

par Manuel dans les affaires d*ltalie. Celui-ci, en effet, a cherché

k profiter des difficultés que rencontrait Alexandre III dans sa

lutte contre Frédéric pour assumer le rôle de protecteur de la

papauté. Cette tendance est visible dès les premiers mois de Tan-

née 1166; à partir de cette époque, nous voyons, en effet, le

basileus s'ingénier à faire disparaître les difficultés qui ont séparé

Rome et Constantinople. Dans un concile tenu dans sa capitale,

en avril 1176, Manuel cherche à user de son autorité pour faire

trancher dans le sens de l'interprétation romaine diverses ques-

tions de dogme '. En outre, piusuurs écrits, rédigés vers cette

même époque, nous montrent que, h Constantinople, (»n a sérieuse-

ment alors envisagé lu question de la réunion des Eglises Cette

1. Cf., suj>r:t, t. II, p. 299.

2. ('urittniintio ZtveilenHtH primn, dans M.G.II.SS., t. IX, [>. -ilS, ad an.

im -, Cimiin. A'Imunt.^ dans M.G.H.SS., t. IX, p. I»83. CC. Kap-Herr, op.
eil., pp. 81 et suiv.

3. Kinnamos, VI, 4, p. 201; Kagewin, App., ad an. 1167, dans .M.G.H.SS.,
I. XX, p. 342.

4. Jean de Salislniry, EpisL, n» 145, dans Migne, P.L., t. 199, col.

I33-1:1V. ("otle lettre se rapporte évi<!emment ùcetle ambaf^sado puisqu'il rsl

quesluiii (Je la mort récente du roi ^le Sicile. A mon avis, Kap-Ue» i , (>y>.

c<7., p. 66, place cette lettre beaucoup trop tôt.

ô. Zachariae a LÎDgenthal, Ju$ Grafeo-romannm, (. III, p. 4H5; Mai,

Scripi. vH. nova cotUetiOf iV, i; Kinnamos, VI, S, p. 251; Nikétas Cbonia-
lès, VII, 5, p. 275.

6. Cf. Andronic Kamatcros, dans llergenrutlier, PholioSy t. III, p. 808 et

raÎT.; voir Norden, op. cil., p. 93.
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question, d'ailleurs, sortit bientôt du domaine delà théologie pour

entrer dans celui de lu polit i((ue. Très probablement. cVfît i'» ce

sujet (jue i Mrehevèfjue de Hén<''vent fut chargé d'une mission à

(^onstantinople \ car bientôt nous voyons l'empereur faire un
pas décisif et faire connaître à Ale\:mdre III toute «a pensée à

cet égard. Manuel Coninène, en ellet, envoya à Rome le sébaste

Jourdain, iils de Robert de Capoue, et le chargea de proposer au
pape la réunion de l'Église grec([ue à 1 1' y^lise romaine Eu
échange, le basileus demandait à Alexandre 111 de lui accorder la

couronne impériale, et de rétablir en sa faveur l'unité de l'em-

pire. Pour achever de convaincre le pape, Manuel s'engageait à

lui verser des subsides si abondants, que non seulement Rome,
mais encore toute Tltalie pourraient être achetées, et s'empres-

seraient de reconnaîti*e lautorité pontificale. Après en avoir

délibéré avec les cardinaux, le pape décida de prendre en considé-

ration les ouvertures qui lui étaient faites et envoya à Constan*

tînople Ubald, cardinaMvéque d'Ostie, et Jean, cardinal du titre

de Saint-Jean et Saint'Paul pour poursuivre les négociations.

J*ai insisté sur ces offres de Manuel Comnène, car elles me
paraissent avoir un rapport étroit avec la politique suivie en

Sicile par le basileus, au début du règne de Guillaume 11. Jjh

papauté pouvait hésiter à l'uvoriser les projets de Manuel sur

l'Italie par crainte de mécontenter la eour de Palenu»- c|ui

était opposée k toute installation des }i\ /anlins dans la Pénin-

sule. Manuel (Comnène a certainement prévu l'opposition que le

gouvernement sicilien ferait à ses desseins et s est appliqué à en

triompher. Pour atteindre son but, il n- -t)eiu avec Guillaume lî.

Dès qu'il connut la mort de Guillaunu' I il envoya à Palerme

une ambassade pour renouveler les traités, et olfrir au jeune roi

la main de Marie, sa tille unique, héritière de ses Ktats ^ Ce
projet, qui aurait réalisé le révc des princes normands, en assu-

rant k l'arrière-petiit-neveu de Guiscard le trône de Constantin

1. U^'heUI, op. cit., l. VIII, t, p. 119.

2. Vifn Alcxandri m, dans Lih. fiont., 1. Il, p. 41!».

i. Hotnuald de Sulernc, dans M.G.ll.SS., t. XIX, p, 430. Cvs négocia-

UoDS sont nettement distinguées par lui, de celles qui eurent lien en 1172 ;

cf. Daodolo, Mumtori, R.I.SS., t. XII, p. 289.
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uople, fut pris en considération par la réjjente et lit l'objet de

longues négociations dont t»u verra plus loin le n sultat'.

Entre les négociations engagées par Manuel (^»iniu'iir ii Home

et à Païenne, il y a une corrélation évidente, et \o soin pris par le

hasileus de se concilier la cour de Palerme nous l'ournil une

nouvelle preuve de l'importance attachée par la papauté k

luUiance sicilienne.

Telle était la situation de la Sicile vis-à-vis de la papauté et

de l'empire grec, quand, ù la On de rannée 1166, Barberous»e

eotra en campagne. î 'expédition entreprise par l'empereur avait

un triple but, chasser les Byzantins d'Ancùne, installer l'antipape

Pascal à Home et enfin conquérir le royaume normand ^. On
sait quel» événements manjuèrent la première partie de la cam-

pagne; rappelons le siège de Brescia^ et rassemblée de Lodi^
;

c est à la suite de celle-ci que les villes italiennes voyant qu*elles

1. Quelle date convient-il d'assigner aux négociations de Manuel C^oin-

m'no nvcr lo pape? L'autour «le la Vie d'Ah'.randro, III place au milieu des

faits relatifiià l'année lil»7, la mort do Guillaume I"" cl les négociations du
basileus avec Rome. Comme la mort de Guillaume I*' est de 1166, on ne
peut queconstater qu^il n'a pas suivi exactement Tordre cbrooologique. Il

me parait qu'il y a un rapport étroit entre les offres de mariage faits par

Manuel à In rér'Piite e! les pourparlers avec Home. (Cf. le passaf^o de Sky-
Utzèâ, cité par llorgenrothcr, Phuiios, l, III, p. 811, note 158, où l'on voit

que Manuel a eu affaire en même temps aux envoyés du pape et du roi de
Sicile, et i i|)(>i(>cher de la lettre de Jean de Salisbury, Episl., n» 228,

dans Miiriic. I\L., t. IIK». col. 2"»*J.) Or, d'après HoiiuimM et Dandolo, les

premières ouvertuH's lurent faites î^i Palerme. au printemps i H)6. Peut-être

doit-on rapporter également à cette date l'ouverture des négociations avec
Rome. Ou a vu que le cardinal Ubald fut envoyé à Coastantînople ; or, au
l)rintemps ou pendant l'été llfiO, nous trouvons ce personnage h Palerme
f-'alrand, op. cit., p. 100; les fail'î sont antérieurs à l'arrivée d'Élienne du
Perehe), Ne faut-il pas supposer qu Ubald a été à Palerme pour s'entendre

avec la régente sur la conduite à tenir vis-à-vis de Manuel? La situation

du pape, en ll(>ô, est assez critique pour qu«' Miuiuel ait cherché ;i profiter

des embarras d'.Mcxandre pour se Fntro nlti iltnci' la couronne imp<*riale, en

échange de sou appui. Il me seinl»le donc i\ne la date la plti« probable est

le printemps ou l été 1166. Sur Marie, tille de Manuel, cf. Dutange, Fami-
Ute bysAntinm^ p. 155.

2. Vî/a .'Mcjrnndri IJI, dans Lih. pont., l. II. p. M4.
3. (X Stumpf, op. cU,^ n* 4081, et Ann, Pùan., M.G.H.SS., t. XIX,

p. 2a5.

4. Cf. Pnits, op. cit., t. II, p. 45 et suiv.

5. fhùi.,iît. Vila AImndriUl, dansLiÀ. Pont.^ I. Il, pp. 413-414.
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n'avaient rien à attendre de Barberousse recommencèrent k s'agi-

ter. Après un séjour à Imola, l'armée allemande se sépara en

deux corps; tandis que Frédt^ric 1" allait assiéger Aiicône *,

UciiMiid de Dassel et Chrisliaa de Mayence, avec Hohert de

Ldi iU'llo, en (Iii i;^'^i>aiil sur Home soumi'ttaient au passat^-e les

vilk's hostîK's à l'empereur^, et s'assiiraionl le concours de hi

llotlc pisaitc pour Tcxpcflition tpic Ton projetait de faire, pendant

l'été H()7, contre les Étal.s de (îuillaunie II'.

Dès (juc la prochaine entrée en campagne de l'empereur d Al-

leniai^Mic fut connue, les exilés normantls redoublèrent leurs

atta((ues contre le royaume de Sicile. André de Hupecanina, et

Richard de Fondi franchirent la frontière et s'emparèrent de plu-

sieurs places -'. Nous avons peu de détails sur cette campagne qui

parait devoir être placée à l'automne 1166. Nous .savons seulement

que les rebelles, après avoir échoué devant Pastena'', brûlèrt^nt

Pico ^, et s avancèrent jusqu'à Itri* et ïraetto**. L'arrivée des

troupes royales les fit reculer sur Ceccano. L'armée de Guil-

laume II reprit Traetto et brâla la ville^®. Le 26 décembre,

Arenaria fut brûlée'^, mais nons ignorons quel fut le parti qui

réussit à incendier cette ville. Très probablement les forces sici-

liennes étaient commandées par le comte Gilbert de Gravina qui

avait reçu Tordre de quitter Palerme pour aller prendre le com-

mandement de Tarmée (avant Tété 4i66)i'2.

1. Anon. Lau(LconUnuatio,ii.GAl.SS,^ t. XVIII, p. 644.

2. Ibid., p. Oal.

3. PruU, op.eit.j t. 11. pp. îiO-51, 69 el stiîv.

4. Ann, Pi$an., M.G.H.SS., t. XiX, p. 255.

Les Annales de Ceccano, ad an., dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 285,

mention tient André de Hupecanina et Hichard de Foudi comme ayant

prit» pari à cette campagne.
d. I^stcna, eireond. de Gafite, prov. de Gaserle.

T. Pico, circond. de Gaële, prov, deCasorte.
8. Ilri, circond. de Gaote, prov. de Caserle.

9. Traetto, aujouid'luii Mintunio, circond. de Gaëto, j)rov. de Caserle;

cf. Dizionurio yeoyrafico postale det reyno d'Iialia (Borna, 1885), p. 286.

10. AnnaL Cteean.^ ad an. 1166, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 2S5.

11. fd., ad an. Il(i5, ibid., p. 28$.

t'2. Faleand, np. cil., pp. iOi ot 109. Éticane du Percbeétait chez le comte
de Graviua,eu Puuille, mu commoucement de l'été.
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Il semble qu'après cette première campa<^m', une [iarlîe de

rarmée norniaiide soit demeurée sur le pied de g-uerro, pendant

l'hiver 1 ir>7, et ait surveillé la frontière. Quand, au piuitemps,

BrirbtTousso vint assiég"er Ancône, les troupes de (iuillaume H
(talent Jiiassces dans la iv^'ion travt isée par le Tronto'. Leur

présence fut sig-nalée ^ liu herousse, (jui, sur de faux renseig^ne-

inents, crut que (iuillaume il lui-même avait pris le coiuinan-

iltiiient (le s(»n arnii e. Laissant devant Ancône le gros dv svs

troupes, l'empereur s"avan<;a au-devant des Normands, qui

avaient franchi le Tronfo. Leur chef, sans doute Gilbert de Gra-

vina, pensant qu il allait avoir à soutenir l'attaque de toute rar-

mée allemande, donna l'ordre de re[>asser le Ueuve. Poursuivis

par les Allemands, les Normands s'enfuirent en laissant aux

mains de Tennemi quelques traînards. Le succès de Barberoussc

paniit d'ailleurs avoir été fort peu important ; le seul résultat de

sa victoire aurait été de faire tomber en son pouvoir un châ-

teau du comte de Loriiello, dont' les soldats de Guillaume 11

s étaient emparés. Nous sommes, d'ailleurs, fort imparfaitement

renseignés sur ces événements dont les sources italiennes ne

font aucune mention. Bien plus, on peut croire que les données,

qui nous sont fournies par une chronique étrangère, sont même
sujettes à caution. En effets ({uand, en 1176, à Venise, Barbe-

rousse reçut les envoyés siciliens, il déclara que jamais il n'avait

attaqué les États de leur maître Si Ton prenait ces paroles

au pied de la lettre, on serait amené à rejeter comme fabuleux le

récit sur lequel nous nous appuyons. Il me paraît toutefois qu*il

convient de ne point exagérer, et que l'on peut admettre que, en

1167, il y a eu simplement un combat :» la li uulu re. Nous ver-

rons qu'il en a été de même, en 1 173. dans rexpédition dirigée

par Christian de \fayence ;
or cette dernière tentative n'a pas

empt'chc Bai l>erou.sse de déclarer qu'il n'avait jamais attaqué

les Ktats de Guillaume II.

l'a victoire des troupes de liarberoussc devait être sans lende-

1. Anon.Chron, Laudun., M.G.H.SS., t. XVIII, p. 652. Cf. Geoffroi de
VileilH', Ge»tu Friderici, M.G.II.SS., l. XX, p. 320 et suiv.

2. Romualdde Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX^p. 436.

Digitized by Google



362 CHAPITRE xn

main, car bientôt 1Vmpereur fut rappelé < par Timportant suc-

cès remporté sur les Romains, devant Monteporzio, parChristîan

de Mayence .uix côtes duquel nous trouvons le comte de

Lorilello et André de Hupecanina (29 mai 1167). Ce retentis-

sant échoc He ses partisans amoindrit singulièrement le prestige

d'Alexandre III dont la situai ion à Rome (Hait déjà devenue très

difficile à la suite des distributions d'argent faites aux Romains

par les défenseurs de la caiiso ifnpériak' Le pape et les cardi-

naux durent quitter le Latran et chercher un abri à la Tarris

CHrttilaria sous la protection des Frangipani '

.

Dans ces circonstances périlleuses, la cour de Palerme n'aban-

donna pas le pape, car elle craignait de le voir tomber au pouvoir

de Temporoiir. Deux vaisseaux siciliens réussirent ^ vmiMHiler le

Tibre et conduisirent jusqu'à Rome les envoyés du roi de Sicile

Ceux-ci avaient mission de nnii ftn' au pape des subsides

importants et de lui offrir de rcnunener hors de Rome.

Alexandre III hésita quelque temps sur le parti à prèndre et fil

attendre pendant huit jours les galères siciliennes; linalciin nt,

le pape vit qu il j)ouiM'ail se maintenir dans Rome; il se dicida

donc h y demeuivr ot prolita de l'argent, mis à sa disposition

par (iuillaunie II, pour nit tfre la ville en état de défense et faire

des iargessi's aux Fierleoni et aux Frangipani ; il nCut ;^Mrde

d'oublier les Romains, et nous savons que des soiunies itnpor-

tantcs lurent distribuées dans chacun des postes établis aux

diverses portes de la ville. Toutefois, le pape utilisa h s vais-

seaux normands pour faire sortir de Rome deux cardinaux, qu'il

envoyait, pour des raisons qui nous sont iiu-onnues, ii San Ger-

iu.tiio. Au bout de peu de temj).s, Ali-xandic III^ convaincu de

l'iinpossibilité de se maintenir dans Rome, dut regretter le parti

auquel il s'était arrêté. Les Romains, poussés par les agents de

l'empereur, réclamaient à grands cris l'abdication du pape qui

se décida à quitter Rome où il uc .se trouvait plus en sûreté.

1. Romuald de Salcrno, dans M.G.II.SS., l. XIX, p. 436.

S. Cf. Prutz, op. cit., l. H, pp. 72-73, fil Rcuter, op. ci/., U 11, p. 249 ctauiv.

VHh Aloxanfiri III. dans Lib.pont^, t. il, p. 4i4.

4. Ibid., p. 410, note 2.

5. Ibid., pp. 410^17.*
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Sous un costume de pèlerin, Alexandre II! n'ussit à s'enfuir, et

j);ir Terraclni' et Gaëto, il ^a^na Ri'ni^viMit. Ce fut dans cette

ville qu'il attendit Ks é\ ('noiueuts, protégé par les Noriuands

contre une att^ique des inipéiiaux

Alexandre 111 ne devait j)oint tarder k prendre une t'clatante

revanche. Nous n'avons point à insister sur les év^^nements

dont Rome fut le théâtre pendant le séjour de iiarlxM ousse. On
suit qu'au nionu'iU uiètne où la cause impériale paraissait triom-

pher, au moment où Frédéric tout -puissant inslaliail Tascal 111

dans la chaire de Saint Pierre, une épidémie éclata dans l'ar-

mée allemande et contraig^nit l'empereur à la retraite *. Le

retour à travers l'Italie du Nord fut particulièrement difficile.

En effet, aussitôt après l'assemblée de Lodi, uu certain nombre

de villes itatietmes voyant combien étaient illusoires les espé-

rances cp'ellM avaient misM dans Tempereur, et s'apercevant

qu^eUes ne pouvaient rien attendre de Tintervention impériale

,

s'étaient soulevées contre les Allemands. Le 8 mars 1167, un

traité d'alliance avait été si^é entre Crémone, Bergame, Man-
toue et Plaisance, auxquelles les Milanais se joignirent au

début d'avril Les premiers actes des villes alliées furent de

faire rentrer à Milan les Milanais expulsés et d'obliger Lodi à

traiter avec elles ^. Quand Téchec des armes impériales devant

Rome fut connu, la révolte s'étendit dans tout le Nord de la

Péninsule. Avec les débris de son armée, Frédéric Barberousse

eut toutes les peines du monde à se frayer un passage jusqu'à

Pavie où il fut assiégé par les rebelles Encouragées par le

pape, qui avait désigné comme légat l'archevêque de Milan ^,

Beize villes du nord de l'Italie, oubliant leurs divisions, s'uni-

I. Vtt,i Alexamt/i Ifl, (înns Lih. pont., l. 11, p. 417; Homuald dc
Salerne, dans M.G.H.SS., l. XIX, p. 43ti; A/tn. Ceccan., Ihitl., p. i%Ti.

% Cf. Prutz, o/>. cit., l II, p. 8â ei suiv., et Reoter, op. cit., t. II, p. 261

et MÛT.
^. Annn. Laudiin. f'.onl., dan» M.Û.H.SS., t. XVIII, p. 646; cf. PruU,

op. cii., t. II, p. 55 et buiv.

4. Prutz, op. cit., t. II, pp. 5943.
5. Ibid., pp. 96-99.

6. Ibid.^ p. 94.
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rent contre l*enjieroi commun^ et, le i** décembre 1167, la

ligue lombarde était déûnitivement constituée ^
Ce fut au milieu des plus graves diflicultés que Fempereur

réussit h fniQchir les Alpes; pour obtenir le passage, il dut

faire k Humbert III, comte de Maurienne, d*importantes con-

cessions et peu s'en fallut qu*à Suze il ne fût fait prisonnier *.

Kn Allemagne, les conséquences de ces événements ne furent pas

moindres; les troubles qui éclatèrent sur divers points de l'em-

pire devaient, pendant six années, empêcher Barberousse de

songer à prendre sa revanche en Italie

Le retentissant échec de Frédéric I*' rehaussa singulièrement

le prestige d'Alexandre III et donna à ses partisans une nou-

velle audace. Dans cet «événement, on voulut voir le doigt de

Dieu, et dans tout l'Occident « les clercs se laissèrent aller au

plaisir de compart r H.u berousse à Sennacherib, Rome k Jérusa-

lem et les ravages de la contagion meurtrière à ceux de l'anj^e

exterminateur- ». Le pape fut reconnu comme chef de la

ligue lombarde qui, le l" mai 1168, en témoignage de la victoire

remportée sur l'empereur, fonda la ville d'Alexandrie ^. Vers la

même époque, Alexandre III voyait se p^ sscn' à sa cour les

ambassadeurs des rois de France et d'Angleterre et ceux du
basileus de Constantinople

Le royaume de Sicile bénéficia du succès remporté par la

papauté, et grâce à la formation de hi ligue lombarde, sa situa-

tion vis-à-vis de l'empire devint beaucoup moins périlleuse.

Désormais, avant de pouvoir songer à entreprendre une expédi-

tion contre les Ktats de Guillaume II, l'empereur devra sou-

mettre ritalÎG du Nord, et contre la barrière ainsi formée par les

\. Pi iitz, op, ci<., p. 99 0i Sttiv.

2. Ihid.f p. 104.

3. Ibid.f p. 115 et suiv.

4. Fouriiicp, op. cil., p.

"i. Sur les r»|»porls «l'AlcxaiHlro III iivec l.'i lÎR^iio. cf. Jenn He Salis-

bury, Epiêl.y a« i88, dans Migne, l. 109, col. 329; Vitn Alexandri Illy daus

L(6. pont,, t. II. p. 44». Cf. Pnitz, op. cit., t. Il, pp. 94 et 108. et Reater,

op. cit., t. II. p. 276 el siiiv.

6. Uomtinirl (îr Salnrne, dans M.G.ILSS., t. XIX, p. 437, Ot VUa AUxM'
dvi Ul, dans i.ii>. pont., t. II, p. 4t9.
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villes italiennes viendra se briser Teflort des armées impériales.

La ligne politique de la Sicile se trouvait donc toute tracée, et

Guillaume II, en soutenant la lijj^ue lombarde dans sa lutte

contre Barberousse, réussira, pendant de longues années, à

mettre le royaume normand à 1 abri d'une invasion allemande.

Une des cons('(]ik iices de l'écliec de Harherousse fut d*amener

un certain nombre de.^ Normands rebelles à faire leur soumis-

sion C*est ainsi que Simon de Sorelia, révolté depuis 11S6,

reconnut, en 1167, Guillaume H comme son légitime seigneur et

reçut en tief Sora', Sorelia Pescosolido^ et firoeo^. En
outre, peu après^, Guillaume II vit son alliance recherchée par

l'une des villes mc'mos qui avaient promis à Barberousse de Tai»

derà conquérir la Sicile : en juin H 69, Pise traitait avec le roi

de Sicile qui lui donnait l'appui de sa flotte pour combattre

Gènes

Nous sommes assez mal renseignés sur les rapports de Guil-

launu- II avec Alexandre III, pendant les années qui suivirent

l'inst-illallon de la cour ponltfic;de à Bénévenf. C'est ainsi que

nous i<^norc)ns si le roi de Sicile aida le pape dans les tliverses

tentatives qu'il lit pour rentrer eu possession de l'Etat poatUical.

L'armée, qui, eu I 168, envnhif !;i (lampanie et fut repoussée

par les comtes di' Ceccaiio <. tiîuprenait-elle des Normands
C'est fort probable, mais nous ne pouvons l'aflirmer.

Iai révolution de palais, qui eut lieu k Palerme et chassa

Etienne du Perche, ne changea rien aux relations di' la pHj)auté

avec la Sicile. l*!n dounanl, le 28 avril 1169, à Uk hard Paluierle

palliuni ', et en accordant, le 22 juin de la mêmeauui'e,a dautier

l'autorisation de se faire consacrer comme archevècjue de

Palcrmc"\ Alexandre III montra qu'il reconuaissait la révoiu-

I. Sont, ch.-l. de ctrcouU., piov. deCascite.

t. Sorelia, com. de CasalTiert, cireoDd. de Sora, prov. do Caserte.

3. Pescosolido, cirtond. di' Soni, prov. de Caserte.

4. Broccf), fircon'!. de Sera, prov. do (".aserlo.

5. Ann. (^eccu/t., «d «ii., 1107, dans M.U.H.SS., t. Xl.\, p. 285.

«. Ann. Piê., dans M.G.II.SS., I. XIX. p. 3S7.

Cafaio, Ann., M.G.II.SS.. I. XVIII. p ST.

8. Ann. <>ccan.,adan. 1168, duus M.Ci.lI.bS., l. XIX, p. 285.

«. Jaffû-L., 11621.

iO. 16S8.
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tion accomplie. De leur côté, les Normands continuèrent à

veiller à la sécurité du pape ; nous savons que, en 1 170, Eberhard

de Bamberg, envoyé de Barberousse, écrivit à Alexandre III

pour lui demander une entrevue, car les Normands lui avaient

interdit Taccès du territoire de Bénëvoit*. Barberousse lui-

même nous apprend, quelques années plus tard, qu'il n'a pas

pardonné au roi de Sicile la protection accordée à ses adver-

saires et qu^il le compte toujours parmi les ennemis de l'em-

pire 2.

On peut citer d'autres preuves de cette entente de la

papauté avec Guillaume II. C'est à la demande du roi de Sicile

et de sa mère, qu'Alexandre III dispense Tévéque de Salisburj

de répondre à une convocation qui lui avait été adressée par le

Saint-Siège Notons également la bulle pontiGcale, du 9 août

1171, accordant à révéque de Gefolu de nombreux privUèges^.

Citons encore les deux bulles du 30 décembre 1174.

Alexandre 111, dans la première, accordant divers privilèges &

l*abbaye de Monreale parle de Guillaume II dans les termes

suivants : « Unto Ubentiat et henigniat,.* volumus»,» tu»e con-

deêcendere volunUti... quanto penotutm tuam êieat ehari^imi

filii et chrUiUtniseimi regU ubunémtiori chariUte diUgimue et

de iuae ffntiêBtmàe devoHomê fervore nobis et ecclenae dei gra-

tioru eommoda proveniate recolimus'*. » Non moins caractéris-

tiques sont les termes employés par le pape dans la seconde

bulle par laquelle il accorde aux religieuses du monastère de

Santa Maria de Latinis, fundé à Palerme par Mathieu d'Ajello.

En parlant du vice^bancclier, ministre de Guillaume II,

Alexandre 111 s'exprime ainsi : << dignum est ut monaslcrium

ipsnm prêter comune débitutn obientu prcdicli vieeaineelluru

tantoparioridebemus caritatediliffere quanto devotionem eiutdcm

vicecancellarii ferventiorem eirca opéra pietatU eese novimus et

eirea noB et Homanam eeclwAm in»piratite donùno puriarem^, »

1. \'Ua Alexandri IU,i\ans Lib. pont l. Il, |>. 421.

2. M.G;H.SS., LL., I. II, p. I«4.

3. Jaffé-L., 11890.

*. /</., 11897.

5. Lello-Del Giudicc, op. cU., [>. 3d.

Gantll, op. eU»f pp. 155-156.
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L'alliance du royaume de Sicile avec la papauté a fait bénéfi-

cier Guillaume II du prestige d'Alexandre III et lui a valu de

jouer un rôle important dans toutes les grandes alTaires qui

occupèrent alors la diplomatie européenne. Tout d'abord, lors de

lafTaire de Thomas fiecket, les deux partis en présence ont

cherché à gagner à leur cause le roi de Sicile, pour profiter de

son influence à la cour pontificale. Les relations entre les Nor-

mands d'Angleterre et les Normands de Sicile sont alors très

fréquentes, et un grand nombre d'An^^Iais sont venus se Bxer dans

lesEtats de Guillaume. Cest auprès de leurs compatriotes établis

en Sicile que de nombreux partisans de i archevêque de Cantor^

béry, dont un de ses neveux, sont venus chercher un asile après

qu'ils eurent été exilés d'Angleterre.

Nous savons que Louis VII intervint en leur faveur auprès

d'Htit nne du Perche et qu'à diverses reprises Thomas Becket,

lui-même, écrivit k la reine Marguerite au chancelier ' et à

Uichard Palmer pour les remercier delà protection (|u*ils avaient

accordée à ses partisans. De son côté, Henri II n'eut garde de

négliger l'influence du roi de Sirile. Nous savons, en etlet. t|ue

l'une des nombreuses am))assades envovi'-es auprès du pa|)o par

le roi d'Angleterre avait reçu l'ordre de se rendre à Palerme; elle

avait pour mission de solliciter, en faveur d'Henri II, 1 iulervi-n-

lion de (iuillaume 11 auprès d'Alexandre III''. Pour se concilier

le roi de Sicile. Henri II lui fit ofTrir la main de l'une de ses filles.

Il semble qu un accueil favorable ait été fait 'd ces ouvertures, car,

peu après, nous voy(»as Thomas Becket s'inquiéter îi la nouvelle

que le comte de Loritello et Richard Palmer ont été envoyés par

Guillaume 11 à Aua^ju pour agir sur le p;t|H- eu laveur d'Henri H
Ce dernier, pour gagner à sa cause l'évèque de Syracuse, lui

aurait promis l'évéché de Lincoln. Il est fort possible qu'un

1. Jesn de Salislmryf Spiit,^ dans Uigne, P.L., 1. 199, col. 884.

2. Tholna!^ de Cantorbéry, Epitl.f dans Migne, P.L., t. 190, col, 606.

3. Ibid.^ col. 067,

». W., col. 62'» et 62.-..

r.. Ifan Siilisburv, Episi., dans Migne. P.L., t. 199, col. 384.

6. Thomas de (".antorhôi y. KpisiDl.v. dnns Mîtrae, P.î-.. t. 190, COl. 908, et
Anunymiad amicutn epislula^ dau!> H.ll.U., l. Xll, p. OUi.
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projet de mariaffe ait alors v\ié ébauché, mais dans tous les cas le

meurtre de Thomas BecUet et la rupture entre le pape et le roi

d'Angleterre qui en tut la consé<[uence inlerrompirenl les négo-

ciations. Néanmoins, les relations entre Palerme et Londres

demeiuèrent fort bonnes et (niilhuime II lut l un des souverains

auxquels Henri II écrivit lors de la re\olte d.- ses fils'. Nous

possédons la réponse de (luillaumc II qui, quelques aimées plus

lard. re|)reiidra les nt'-f^'-ocial ions interrompues.

Le projet d ini niaiia^'e entre une lille d'Henri II el (luillaume II

trouva à Paleruie un accueil favorable, car les pourparlers enta-

nu's, quelques années avant, pour le même objet avec la cour

de Bv/.anee paraissent, h cette date, avoir été complètement

abandoimés. Nous axons déjà marqué le rappori eti-oit qui existait

entre ce projet de mariage et les olîres faites à Alexandre 111 par

Manuel Comnène. Il semble bien que les faits suivants con-

firment cette opinion. A la iin de 11 ()7. le basilens avait fait,

auprès du p.ipe, une démarche décisive qui, poiu des rai.sons

que nous connaissons mal. lut repoussée ; t<»utetois les pourpar-

lers continuèrent et deux cardmaux furi'ul envovés à Constan-

lino])le. 1) après kinuamos, le pape aurait exigé que le basileus

vint résidera Home •'. L'auteurde la \'io iVAlexandre ///semble

indiquer que le pape n'obéit qu'à des considérations dogmatiques *,

On a dit avec raison que le pape avait repoussé les olfres du

basileus parce qu*en les acceptant il se serait enlevé toute possi-

bilité de traiter avec Tempereuret se serait heurté, en Allemagne

comme en Italie, à une opposition nationale ^. On a allégué éga-

lement que le pape avait pu être influencé par les affaires de

Hongrie et, eniin, on a attribué à Tintransigeance des envoyés

pontificaux Téchcc des négociations Il faut, à mon avis, tenir

très grand compte, pour expliquer la conduite d^Alexandre III,

1. f'ol.T résulte de !a réponse dr Guillaume II <|ui nous a été conservée

dans les Gea/a Uenrici 11 et Hicardi /, M.G.H.SS., t. XXVII, p. H8.

2. Kinnamos, VI, 4, 262.

3. Vila Ahxaiulri lit, duns Lib. pont.y t. Il, pp. 419-430.

4. Ilouler, op. cit., l. II, p. tM.
5. Kap-Hcrr, op. ci/,, p. HU-yO.

6. Norden, op. ciï., p. 97 et suiv.
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de ses rapports avec la Sicile. Dans ses relations avec Ciuillaume II

le pape a toujours fait preuve d'une très jj^rando droiture. De

même cpie. plus fard, il r» fusera de traiter avpi- IJarherousse s:ms

son allié !•> rnj de Sicile, de même, fort ]>roi)abliment, il a dû

refuser de traiter avec Maniiol (><>miu'iu' sajis le consputement

de Ciuillaume II. Très vraisendilableim iit, w tlrniitM-, une lois le

projet de mariage rompu, se sera montré peu soucieux de

voir \v basileus s'installer en Italie, A cet égard, la ptdilique

liés active (le .Manuel devait causer à la cour de Palerme une

réelle inquiétude. Pendant les années dont nous nous occupons,

les elVorts de l enipereur grec pour reprendre jiied en Italie (Uit

redoublé. Va\ lltiT, nous trouvons des an»i>.tssadeurs bv/antins

à Venise '; peu après, nous voyons reui|)ei« ur loui-nir des

subsides aux Milanais pour rebâtir leur ville '. \ ers la même
époque, le basileus négocie avec Ptse ' el Gènes Le traité

signé, en I ItiU, avec (iènes nous iiuinpu clam nient quelles sont

les vues de Manuel sur l'Italie, La républiijue île Gènes »* s'en-

gage à ne faire aucune entreprise contre l euipirc grec s«iit pour

son propre compte, .soit pour celui d'aucun personnage couronné

ou non, elle promet m^me de travailler à faire échouer toute

attaque dirigée contre un point du territoire de Tempire;

mfin, au cas oti Manuel se trouverait en guerre avec un person-

nage couronné ou non, et jugerait utile de diriger sur Gènes des

convois d'or, des navires ou des troupes, elle s'oblige à agir en

puissance amie ». En échange, divers privilèges commerciaux

étaient accordés à la république Le personnage couronné dont

il est question est certainement Barberousse.

t. Ann. Venelici brèves, dans M.G.ILSS., t. XIV, p. 71. Cf. Vignalif
Storia delta fefjn lonih.trd i

, p. 143.

1 Niketas Clioniatès, Vli, 1, p. 261.

3. Les envoyés piaans signèrent, le 13 mai 1169, un traité avec Raguse,
Monumrnf.i s}>erl . hixfnrùtm Slnvoruin nieridionalium, éd, Ljubic Zaj;riih,

lii68j, t. l,p. 10, allèreulà (xinslantinople ot reviiiivnl à Pise, le 9 novi-nihre

1171, Annul. PU., M.G.1I,SS., t. XIX, p. 262; cf. Miklosicli et MuUor, Acla,
l. III, p. 13.

4. Ohrrti Annalrs, ! ns M.Cli.SS. l. XVIII,, p. IX. Cf. Atli ihtln sur.

Lii/ure, l. I, p. 333; Dusiiuoni, Giorn. lUj. (1874), p, 148, cl Heyd, oj>. cit.^

1. 1, p. 805.

5. Uh. Jur., t. I, pp. SS2-25S. Ce Imité fut complété en 1170, Deaimooi,

llutoire <fe U donUmmiion nornutnde. II. — Chalaxiio?!. S4
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De 11 67 à 1 170, il n'y a pus eu de grandes modincations dans

la situation politique de l'Italie. Le royaume de Sicile, la

papauté et l'empire grec soutiennent la ligue lombarde. Gènes,

alliée à 1 empire grec, est en mauvais termes avec Guillaume H
D'importants chanf^^emiuts se produisirent pendant les années

suivantes, car les diverses ambitions en pr«''s<MU'e, en se heurtant

sans cesse, (letniisirent l'union qui s'était momentanément établie.

Nous ne savons pas quel fut le résultat de la mission envoyée à

Conslantinople par Alexandre ill, au dei)ut de 1IG8; nous cons-

tatons toutefois que, malgré le rt^us du pape d'entrer dans ses

vues, Manuel Comnène demeura en bons termes avec Alexandre.

Kn 1170, en elîet, le pape [)endant son séjour à Veruli << scella

l'alliance des Byzantins avec les Guelfes », en présidant au

niariaf^e dOttou Frangipaiii avec une nièce de Manuel '. Ce der-

nier a cerLiinement eu pom but de s'assurer à Home l appui delà

puissante famille des Frangipani, et Alexandre 111, en se montrant

nettement favorable aux projets impériaux, témoigna tie l impor-

tance qu il attaeluuL à l'appui prêté par l'empereur grec à la ligue

Knnbarde. De njènie, en 1171. le pape, à diverses reprises, s in-

quiète des bruits répandus relativenumt au mariage tlu fils de

Frédéric Barberousse avec une fille du roi de l'rancc et écrit à

l'archevêque de Heims pour l'inviter à détourner Louis VII de ce

projet et lui conseiller de faire épouser sa fille au fils de Manuel

Comnène
Vers la même époque, le basileus se rapproche de la Sicile et

recherche l'alliance de Guillaume IL Manuel venait alors de

rompre avec les Vénitiens qui, menacés en Dalmatie ^ et en

Mcmorla nui (jiinrlieri (h'i Cfnnvesi a Conf(fnnfinnpnlt nel secolo XII, dans
Giorn, lig. (1874), p. 178 el siiiv. Le traité fut inoililié eu 1170, les Géuois
s^élanl refusés à accepter les subsides offerts par Manuel pour les décider
à entreprendre <les arineinents contre Frédéric Barberousse. Cf. Heyd,
o/>. rit., l. I, p. 210 et suiv.

!. Ohrrii Annales, dau» M.G.ll.SS., l.XVIII, p. 01.

2. Vita Alexitndri Ht^ dans Lib, panL, t. II, p. 419, et Aaa. Ceeean.,

M.(;.ii.ss., i. XIX. p. -m.
3. JalTé-L., 1 iHs.t 118«H.

4. Dandolo, Clu ., IX, 15, dans Muratori, R.I.SS., t. XII, p. 2'J2. Cf. dans
Luctus, op. cil,, p. Iâ8, un acte du sébaste Constantin, duc de DalmaUe.
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Italie par les conquêtes des By7^nlins', avaient refusé de soute-

nir la politique du basileus, et s'étaient décidés à empêcher ce

dernier de s'établir sur la rive gauche de l'Adriatique. Le 12

mars 1171, Manuel- faisait arrêter tous les Vénitiens qui se

trouvaient dans ses Etats et donnait l'ordre de mettre l'embargo

sur leurs biens et sur leurs navires. En réponse à cette mesure,

la Seigneurie dirigea, de septembre 1171 à Pâques 1172, une

expédition contre les côtes de l'empire grec"*. Menacé par Venise,

Manuel Comnène se rapprocha aus.sitôt de la Sicile et lit oifrir à

Guillaume I! In ninin de sa fille Marie V Bien qu'à cette date,

Marie no fut plus l'unique héritière de l'empirp -

, le mi de Sicile

consentit à reprendre les négocintions précédemment interrom-

pues, Barthélémy, frère de l'arclievêc^ue de Palerme. fut l'un des

négociateurs du côté sicilien^. Le mariage fut décide'' et 1 on con-

vint que la princesse byzantine serait, au printemps 1172, cou«

dmte k Tarente.

Un peu avant l'épcxjut* fi\i o. Guillaume II. accomjiagné de son

frère, li- prince Henri, de rarchcvé(jue dePalerme et de Mathieu

d'Ajello, quitta sa capitale pour aller recevoir sa fiancée. Au
mois de mars, le roi séjourna à Messine' d'où il se rendit à

1, N'enise, mécontente de voiries Grecs à Ancùnc, attuquc les vaisseaux

aneimitûas dès 1163, Ann» venet. brève* dans M.G.H.SS., t. XIV, p. 71.

2. Selon Dandolo, dans Muratori, R.I.SS., t. XII, p.S91, Manuel a rompu
avec Venise pnrcc que celle-ci aurait refusé «le r»îclpr contn'lo roi deSicile,

Les détails qu'il donne se rapportent à 1 année 1 172, cf. Homuald de Salorne,

dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 439. Il rfloldonc préférer le réeil de 17/»toria

(lucum Veneticoruin, d:ins M.C.II.SS. . I. XIV, j). 78, pnisrjin^ !a rupture a eu

lieu en 1 171. Cf. Kinnamos, VI, 10, p. ;
NikolasCUonialti», V, 9, p. 222

et «uiv. ; f'.ronaca di Marco, dans Arch.sl. ilal., l. Vlil, p. 260, qui porte par

erreur i/i feslo sancii Georgii au Hou de Gregorii; Ann. Venet. brrr, -s,

M.G.H.SS., t. XIV, p. 72; Marlinoda Canale. dans Arehâ,êl, ila<.,t. Vlll,

pp. 311-312; cf. Heyd, op. cit., t. I, p. 214 cl suiv.

8. Cf. Ilcyd, op. cil., t. I. pp. 218-219.

4. Romuald de Salerae, dans M.G.H.SS., t. XIX. p. W^.
5. N'ikctas Chonialès, V, 8, p. 250. Manut'l eut nu lils Alexis, en lUi'.>.

0. Libella» de tucc. ponl. Ayriy. ecclesitte dit que Barthélémy fut élu,

vers 1171, pendant qu'il était ambassadeur à Constanlinople, Arch, al. aie.

N.S.. t.XXVIIÎ, p. \

7. En mars r.(>hii-Tl 1 7'2, leroi est à Messine, (^jsn, o^. ril.. l. I. p. .'<2*i.

D'après un mandement, Behring, op. cit., u" le i-oi serait retourné à

Païenne, où il aurait été le 15 avril. Cela nie parait pev protwblei le mande*
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Tarente. A la dnte convenue, la fille de Mamiel ne j)anil pas.

Après quelques jours d 'iiUente, le roi se dt^cida à quitter Tarcnte

et se rendit en pèlerin;if;i' au Monte Gargano'. Il revint ensuite

à Barletta, où nous le trouvons le 12 mai-, comptant toujours

apprendre la prochaine arriM'e de la tille du basileus. I^ssé de

son inutile attente, etcompreii mt ([u'i! nvail étëjoué parMnnuel,

Guillaume il se dirigea sur Capouc ; il p;tssa par Canosa où il

était le 17 mai''. Au cours du voyaj^e. son frère Henri tomba grave-

ment malade; transporté d'abord à Saierne et ensuite en Sicile, le

pnncede Capoue mourut au début de rété*. Pendant ce temps,

Guillaume II, après a\ oir séjourné quebjues joiws à Capoue,

revintà Saierne, où nous le troiivttns pendant la jireniière (juinzaine

de juin '

; au mois de juillet, le roi était de retoui' à Palernie".

Guillaume II ressentit vivement l'humiliation que lui avait

infligée le basileus, et garda un amer souvenir de ses premiers

rapports avec rem})ire grec, dont nous le verrons plus tard cher-

cher à tirer une vengeance éclatante. Quels furent les motifs qui

décidèrent Manuel à rompre des pourparlers qu'il avait lui-

même engagés? Il semble qu'il faille chercher l'explication de la

conduite de Manuel dans les faits suivants. Pendant longtemps

l'empereur grec, dans ses diverses négociations, s*est servi de sa

iiUe Mar» comme d*ttn appât vis-à-vis des souverains étrangers^
;

or, Barberousse ayant cherché à enlever à la li§;ae lombarde

lappui de Manuel Comnène, a recommencé è partir de 1170 à

négocier avec la courde Bysanee. En 1470, en effet, nous trouvons

ment on qiieslion est italé seulement de l'indiclinn V, cl peul parrHUemenl

être de Util. Le diplôme de mars 1172, daté de Messine, en faveur de Sanla

Maria di Valle Josaphat, est faux; cf. Garufi, Monete d eonii nellaêtoria del
(liritto ticttto, p. 149; Kohler, op. ct<., p. 146, n* 38, et Kehr, op, etf,,

p. 3r»i.

1. Houiuuld do Saierne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 439.

2. Behring, op. cil., o* 1S3.

^. Rchi iii^s op. cit., n» I8t; delGiudico, op. cit., p. i.iu.

4. Honiuald de.Salcrne, lac. cit. Giiillnumc II apprit la morl de son
frère en rentrant en Sicile, enjuin ou en juillet.

5. Behring, op. cit., n<* 185 et 186.

6. Cad. dipl. linr., {.U, p. 180, diplôme poiirl'évêque de Gio%'onaz7.o. Le
diplôme du 14 juillel 1172, pour S. Marin di Valle Josaphai, eat faux, Beb*
ring, op. cit., a" 187 ; cf. Kehr, oj>. cil., pp. 3il cl 3."»4.

7. Cf. Nikékas Choniatàs, V, 9, pp. 2âO-S22.
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Christian cie Mayence à Constaiitinople ', et peu apies tics i (i\ os

grecs vinrent h Colog-no traiter tlu maria<»e de la fille de Mauut l

avec le liis de Barhcronssi' F,n I 172, Conrad, t'-x r(|uc de Wm-ins,

fut envoyé à ConstanI mupl. p(»ur poursuiviv les p(>urj)ailers''.

Le projet n alxnitit |)(»uit ; il st'ml>le d'ailleurs que les né«^ocia-

tions ait'nl été eoiuluiles des deux côtés sans fj^raiitl désir tle réus-

sir. Manuel s<»utenait, en effet, en sous-main, les ennemis de

Barberousse et ce dernier ne pai ait pus avoir pris au sérit u.v. le

projet de nuu iafJTP '• Toutefois, on doit admettre que ce sont les

nëg^ociations alors enga^^'^iH's t ntre les deux empires qui oui empê-

ché le mariage de Guillaume II, eu 1172.

On voit combien, k cette date, est difticile la situation de la

papauté. Alexandre Ilî, toujours à la tête de la ligue lunilKirde,

avait fort à faire pour maintenir groupés autour de lui den alliés

que leurs rivalités particulières mettaient aux prises h chaque

instant. Cet état de choses ne fit que s'aggraver pendant les

années qui suivireat. En 1773, Venise aida Christian de Mayence

à assiéger les Byzantins dans Ancône ®. Peu auparavant (1172),

1 approchés du roi de Sicile par leur haine commune contre les

Grecs, les Vénitiens avaient commencé avec Guillaume II des

négociations qui, en septembre 1175, aboutirent à la conclusion

d*ttn accord important ^. Par ce traité, conclu pour vingt ans, le

roi de Sicile assurait aux Vénitiens divers privilèges commerciaux

et leur accordait des garanties pour leurs marchands. Il était, en

outre, stipulé que les Normands n'attaqueraient pas la partie de

la Dalnuitie sur laquelle Venise élevait des prétentions. véri-

1. Cf. Vanviitropp, ÇhiiHtinn von Mainz, pp. »2 <•! i'.V-i.

i. K«p>Herr, op. cj|., pp. 98-99.

3. Arnolt!. Chron. Sliivorum, M.fî.n.SS.. t. XXI, p. 117. l^ntf-rtro

IV'vé((ue de NVonns a-t-il été envoyé pour surveiller Henri le l.,ion dont le»

rapiiorts avec Manuel inquiétaient Barberousae; cf. Kap-Herr, ojj. cU,

pp. 100 et 101, notel.

4. Cf. Kap-Horr, op. cit., pp. 100-101.

5. Arnold, C/iro/i. S/«rorum, .M.U.ii.SS., I. XXI, p. 117.

6. Kinnamos, VI, 11, p. 28A : Nikétas Choniat^'s, VU, 1. p. 262 et suit.;

//«/. (iiicum. ÎV/if/. , dans M.G.Il.SS., t. XI V, p. 78 ; .Inn, von. brevet^ dan«
M G H.SS.. t. \[V. p. 71 ; Honuiald de Sf.l. nu'. (l;nis M.G.H.SS., l. XIX,

p. 4*1. Cf. Vanentrupp, op. cit., p. jH, cl Prntz, op. cit., t. II, p. 230 el suiv.

1, Daodolo, CAr., dans Muratori, R.f.SS., t. XII, p. 301; Tafel et Thomas,
op. eif., 1. 1, p. 17.Î.
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table sens du traité nous est foui ni par la clause (jui oxchit de

tous les avantai^'es concédés les pai-tisati< d(» l'empereur de C.ous-

tajiliiu>ple. (leliii-ci, a|>rès avoir inul iU iiieiit uét^neié jus(piVn

1174 ' avec Harberousse. avait compris que ses jii o jets sur I Italie

seraient bien difficiles ù réaliser si les Vénitiens leur faisaient

oppusitiou. 11 s'était donc décidé à se riapprochei de N enise

mais il était trop t;ird, et la Seigneurie à son alliance préféra

celle du roi de Sicile

Feu auparavant, Guillaume 11 avait remporté un autre succès

important; en 1174, il avait si<^né avec les Génois un accord

par lequel, renouvelant le traité conclu par Guillaume I", il

(garantissait la vie, les biens et la liberté des Génois traâquant

dans ses États, et assurait que justice serait rendue à leurs

nationaux dans les quarante Jours. Seuls les corsaires génois

n'étaient pas admis & bénéficier de ces avantages K

Frédéric Barberousse lui-même chercha à tirer parti de la divi-

sion qui avait éclaté parmi les alliés dWlexandre III, et songea,

dans ce but, à profiter de la rupture qui s'était produite entre

les cours de Palerme et de Byzance. Pendant que Christian de

Mayence assiégeait Ancône (avriUoctobre 1173) ^, il fit faire,

sur Tordre de son maître, des ouvertures à Guillaume II ®. L*em-

pereur demandait au roi de Sicile de conclure avec lui une paix

1. Chron. retj. Colon., M.G.H.SS., ln-8», p. 125.

2. Il y eut ilr longues néf^ociatiotis, f)an(!oli>, './ir., dans Mui-nlori, R.l.SS.,

l. XII, |i. Cf. I,. Slrcil, Veni'dif/ und ilir Wriiilmui ijrs rirrten A'reifS-

suys yeyen Conslanlinopel ^Anklam, 1877), in-i", p. iO, note 118.

3. Dandolo, Cht., dans Munitori, R.I.SS., t. XII, p. 299.

i. Liher jur., t. I. pp. 3G()-:iOI.

n. Hevifer. n/). cit., l. 111, p. 211.

t). Homiial'l (le Salcrne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. '^41; Wattcricli,

op. ciV., t. Il, p|>. r>96, note 2, place en il76 ces négociations, et Tœcbe,
op. cil,, p. îi. tMi ii78. Warrentrapp. op. cit., p. 65, repousse avec raison

cfllo »lnli\ îTini*? nr pmposo aMcun»? date; de inrme GiesebrechI, op. rit.,

t. V, p. IV.i, el .\l>el, himoj /'hiiipp von Iluhenstaa/fen (Dcrlin, 1852;, p. 8.

Je pense avec liolzacb, op. cil., p. 81, note I, qu'il convient de placer ces

néfîocialions en 117.T.(!ela semble du moins résulter du récit de Rumuald
de Salcrne <pii niconle celle ambassade à la suite du sièg»' dWncône. On
«saîl qu*aprùt> son échec, Christian retourna eu Allcina^^nc, F'rutz, o/j. ci7.,

I. II, pp. 232'233. Ottendorf. Die Rugin'ung derbeiden /els/cn Nùrmannm-
kànigtt p. 9, note, place en 117 V cette ambaaaade.
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pt r prluflle et lui laisuit proposer la main d un de st»s filles. Co

])rojf1. s'il avait abouti, auntit sinjj^ulièroiiieul diiitmaé la force

(iu jtinli pontilical, et plaeé le pape dans une situation ditlu ile.

(luillaume II comprit qn\n\ rciioïKaiil à la politiipu' liadiliou-

ncUe de ses prédik'esseurs, el i-u ahandomiaiit la tituse tle la

papauté, il trahirait ses véritables intérêts. Le rovaume de Sicile

n'avait, en elTet. aucun avanlaf^e à attendre de l'établissement de

la puissance impériale en Italie, et l'on pouvait craindre que

Frédéric P*", luie fois l'Italie du Nord vaincue, n'oubliât ses pro-

messes et ne se tournât contre la Sicile. Guillaume II repoussa

donc lesoSires qui lui étaient faites et demeura fidèle à la cause

qu*U avait embrassée.

Malgré les divisions qui s'étaient produites parmi ses alliés,

Alexandre III réussit à maintenir le royaume de Sicile, Tempire

grec et les villes lom]>ardes attachés à sa cause; lui-même demeura

Adèle aux alliances conclues, et nous savons que lorsque Bar-

beroosse, après son échec devant Alexandrie (avril 1175) cher-

cha à traiter avec le pape, celui-ci se refusa à tout accord qui ne

s'étendrait pas à ses alliés, notamment au roi de Sicile et à Tem*
pire grec K On sait comment échouèrent les négociations qui

s*étaient engagées à Montebello ^, et comment, en 4i76, Tem-

pereur entra de nouveau en campagne. Pour empêcher Guil-

laume II de secourir la ligue lombarde, Frédéric envoya Chris-

tian de Mayence attaquer le royaume normand pendant que lui-

même prenait le commandement de Tarmée qui devait opérer

dans ritalie du Nord. Tandis que Christian de Mayence assié-

geait Cella, Tarmée normande commandée par Tancrède, comte

de Lecce, et par Roger, comte d*Andria, s*avança au-devant des

impériaux; ceux-ci lui înAigèrent près de Carsoli une défaite

complète (10 mars) K Ce succès des Allemands devait être

sans conséquence, et c*est sur un autre théâtre que devait triora-

1. et. Prutx, op. cit., t. Il, p. 241, cl fleuter, op. ci/., t. III, pp. 218 et

suiv.

i. i'itu AlfEamiri i//, dans Lih. I*nnl., l. Il, p.
3. Cf. Heu 1er, op. cit., t. III, p. 220 ol suiv.

i. Ann. Cuain.^ dans H.G.Ii.SS., l, XiX, p. 3lt;Ann, Ceccan,^ dam
ibid,^ p. 286. Ciinoli, ciroond. d'Avcnmao, prov. «l'Aquila.
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pher la cause de Guillaume II. Le 29 mai 1176, la victoire rem-

portée à Legnano pur les villes lombardes assurait non seule-

ment la liberté de Tltalie du Nord, mais délivrait aussi le

rovaume normandde la menace d*une invasion.

Quelques juurs avant la bataille de L^^nano, Alexandre III

avait remporté un succès diplomatique dont Timportance était

^nde pour la pupauté. Ce n'était point sans iiujuiétude que le

pape avait appris que Barberousse avait offert à Guillaume II

la main de Tune de ses filles. En effet, tme alliance entre le

royaume de Sicile et Tempire allemand, en assurant la prédomi-

nance de Barberousse dans l'Italie méridionale, présentait de réels

dangers pour la papauté. Alexandre III craignit, en laissant plus

longtemps en suspens la question du mariage de Guillaume II,

que la cour de Palerme ne vînt à changer d'avis et ne se montrât

pas toujours disposée à repousser les offres impériales ; il se

décida donc à prendre en mains l'affaire du mariage du roi

de Sicile

La maison royale de Palerme avait en, nous lavons vu,

de fréquents rapports avec le roi d^Angleterre qui, quelques

années auparavant, avait fait offrir la main de sa fille. Les difli'

cultés, qui s*étaient élevées entre Henri et Alexandre III et avaient

arrêté les négociations alors entamées, n existaient plus et le roi

d'Angleterre, depuis 1171, s'était réconcilié avec le pape. Ce fut

donc sur la princesse Jeanne, fille d'Henri II, que se porta le

choix (lu pape. Au printemps 1176, Ëlie, élu de Troia, Amolf,

élu de Capaccio, et Florio de Cameroia furent envoyés auprès

d'Henri II pour présenter la demande du roi de Sicile L'arche-

vé(|ue de Rouen, Hotrou, parent de la reine Mar<^ierite, fut

adjoint aux onv(»yés siciliens. De son cAté, Alexandre III envoya

le cardinal Hugues pour prendre part à ces négociations.

1. RomuaH déSnlerne. dans M.G.H.SS., t. XIX, p. U% atteste formel-

lement le n i
i

u' \>:xr Alcxamlrc III.

2. nomu.-tlil ilf Siil. ine, «Inns M.Ct.SS.. t, XIX, pp. ^'t2-'^'^^ :'i'•*ll^l'^n-

rici II el Riccunit I, M.G.H.SS., t. XXVII, p. 9t cl suiv. Jeanne olait ni'e

en octobre 1165; cf. Robert de Torigni, éd. Delislc, l. I, p. 357. Cf., dans
Mariox. 77i(' histfory of Ihf Hxchi'ffiirr, p. l'M, n., deux articles s<* rapportant

à la n'ceptiondos amtiassadeurs sicilien» et au départ de la princesse Jeanne*
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Le 20 mai 1 17i), le n>i d Aii^'letorre, après vn avoir di-libéré avec

sitn (.'onseil, a^^réait la (Icniaiulc (pu lui riait faile l't aussitôt,

eiivoyuiL à Guill.iuiiu' uiu- aiahassatle pour aimouciT son

acceptation et traitt r de la question du douaire qui serait assigné

à sa lille. Ce fut l'évèque de Norwich, Jean, qui fut mis à la

tête de la mission envoyée en Sicile ; il était à Palerme le

23 août 1176 *. Le voyajçe des ambassadeurs anglais fut mouve-

menté et deux d'entre eux moururent en route. Au retour,

les galères siciliennes, qui portaient les présents envoyés par

Guillaume II à son futur beau-père, firent naufrage; de plus,

les ambassadeurs d'Henri II furent dé|)ouiUés parle ducde Bour-

gogne pendant qu'ils traversaient ses terres Dès leur retour,

la princesse Jeanne se miten route et, le S novembre, elle arrivait

k Saint-Gilles où Tnttendaient les envoyés du roi de Sicile, Âlfan,

archevêque de Capuue, Kichard de Syracuse et Robert, comte de

Gaserte i Une flotte de vingt-cinq galères escorta la future reine

juscju'i"! Naples où furent célébré les fêtes de Noël. La prin-

cesse prit ensuite la route de terre et, avant le 2 février i 177, elle

arrivait à Palerme où elle lit de nuit, à la lueur des torches,

une entrée solennelle, dont la magnificence paraît avoir vive-

ment frappé les Anglais qui Tavaient accompagnée K Le

13 février, le inariage fut célébré en grande pompe, à la chapelle

Palatine, en présence des archevêques de Palerme, de Capoue,

de Bari, de Messine, de Cosenza, des évêques de Syracuse, de

Girgenti. de Monreale, de Gatane, de Cefalu, de Troia, de

-Mazzara, de Tricarico et de Potenza, des comtes Robert de

Caserte, Alphonse de Squillace, Jocelin de Loreto, Hugues de

Gatanzaro, Richard de Fondi, Robert Mauconvenant, et des

principaux officiers de la couronne, Mathieu d*Ajello, Gautier de

Moac, Audoin le sénéchal, Bernard le connétable et Richard le

logotfaète ^, Après le mariage, la reine et le roi furent couronnés.

l. Had. de liiceto, M.G.II.SS., t. XXVII, p. 267.

i. M,, p. 269.

3. II!., p. 270, et Gcutu Ifi-nrici II et Hiccanli I, p. 92.

4. Hud. de Dicelo, M.G.il.SS., t. XXVil. p. 269; Romuald do Saleroe,

3. Ge»U Uenriei II etJUeeàrdi /, dans M.G.H.SS.« t. XXVII, p. 93.

6. Tous ces noms figurent pnrmi Ira souscriptions de la donation faite
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Guillaume II assig-na comme douaire à sa lemnie le comté de

Monte Sant'Augclo. Les villes de Monte Sant'An^elo, Viesti,

Siponto furent données à la reine in (Irniunio, tandis (jue

Lésina', Peschici -, Biccari ^, Capriglia Varano Siilizo

villes dépendant du fief du comte GeolFroi de Lésina, furent

concédées seulement in servUin. Il en fut de même de Caudela»

ria ^, Gastel Pa^jano Ca^ano Bisentino'".

Ce mariage était un succès pour Alexandre III, qui réussissait

ainsi à écarter le danger d^mie aUiinc^ entre GtiiUaiime II et

Bari>erousse. Au momeut où il fut célébré, Tunion était plus

intime qae jamais entre le pape et le roi de Sicile qui étaient

à la veille de recueillir les fruits de la longue lutte qu'Us

avaient soutenue contre Tempire allemand. Partout, on était las

de la politique de Barberousse, et, après Legnano, Tempereur,

menacé d'être abandonné par ses vassaux laïcs et ecclésiastiques

s'il ne se réconciliait pas avec le pape'^, fut obligé d'entrer en

par GuillHumt' Il à Ih reine. Je les cite d'après la copie du Cod. Vat. reg.^

n*m, f 17S; cf. M.G.H.SS., t. XXVII, p. 9i. Voir SUmtba, Del 4oUrio
dcflc rût/irtp (fi SicilLi, dans Arch. si. sicil., t. Il, ]>. IW, note 2.

1. Aujourd'hui Lésina, cireond. de Siin Snvtîm, prov. de Foggia. Sur let»

fiefs du comte Gco(Ti-oi, cf. ('nialof/uc des Barons, p. 581.

2. Peschici, cireond. de San Severo, prov. de Foggia. Le texte porte

Ppscaram ; il faut corrij;cr d'après le Citaloffue f/i s Hnron<(. Inc. cit.

3. Le lexle porto Bizzuin que je uc puis iduutitier ; il l'aul sàas doute lire

Biccari que donne le Catalo^/tie de$ Barons, lœ. eU. Biccsri, cireond. cl

prov. de Kofîgin.

't. Capii}Tli:i, < ircond. el prov. d'Avellino, ou Serrac^prif »!.«, oirroiul. de

San Severo, prov. de Fo|;gia. Par sa situation, Serracapriola me parait

plus probable.

5. Sans doute la localité quia donné son nom au lac de Varano sur la

c6te df rA<irl.iti([Tio. anjonrd'liiii ('rt'^nauo Varano.
C. Je n'ai pu identiiier cette localité.

7. Sans doute Gandela, eircond. de Bovine^ prov. de Pogifia.

8. Caslel Pagano, cireond. de Bovino, prov. de Fogg^ia.

9. flaffnano Vnrann, « irrond. de San Scvoro, prov. de Pof^pin.

10. Peut-être Bizenti, eircond. de Pcunc, prov. de Terauio. Le calaloguedes

barons, ibc. cil., nous fournit les rensoiffneinents suivants sur la valeur des
fipfs donnés .'i la reine, Lesîna ('•lait nn flcf de cinq chevaliers; Peschici,

de cinq chevaliers ; Hiccari, de deuv clio\ aliers ; Capriglia. de trois che-

valiers. — On possède la matrice en argent du sceau de Jeanne; cf. Douêt
d'Arc<(, dans Bnue de» Société» tarantes des dipmrtemeiU*, t. VU! (1818),

p. 11*.

11. VUa Alcxandri U/, dans Lib. ponf., t. Il, p. 433.
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négociations avec Alexandre III. Frédéric chercha d'abord à trai-

ter avec le pape seul, puis avec le pape et le roi de Sicile ; mais

compreiianl le danj^er qu'il y aurait l\ nhandonner ses alliés et à

laisser IV'uqii reur niaitre de réguler à son i^ré l'état politique de

riUilie du nord et du royaume normand, Alexandre IH refusa de

faire la paix si la lig-uf lombarde, le roi dé Sicile et l'empereur

grec devaient étr<» exclus des négociations

Quand, h l'autonme 1 1 7ti, les envoyés de IVédéric vinrent trou-

ver le pape à Anai^ni % piuir commeacer les p<Mii jiarlers relatifs

à la paix, les qut sLumis <jui attendaient leur solution étaient si

nombreuses, chacune des villes lombardes ayant des ialérèts

particuliers à sauvegarder, que le pape dut abandonner l'idée

d'une paix ^^énérale, par crainte de faire édiouer les négocia-

tions eu les pndongeant indéfiniment. 11 fut donc décidé que le

traité serait conclu sur les bases suivantes. Harberousse ferait

la paix avec le pape et le basileus de Coustanlinople et accor-

derait au roi de Sicile une trêve de quinze ans, à la ligue

lombarde une trêve de six ans K Alexandre 111 écrivit aus-

sitôt au roi de Sicile, pour 1 inviter à se faire représenter

par des ambassadeurs munis de pouvoirs sulFisants aux négo-

ciations (|ui allaient s'engager. Dans le traité préliminaire,

connu sous le nom de PromMo legatoruni^ le roi de Sicile

bénéficie des garanties accordées au pape et à la cour pontiiicale

qui devaient se rendre à Venise * pour suivre les négociations,

Guillaume II choisit comme représentants Roger, comte

d'Andria, et Romuald, archevêque de Salerne. Ceux-ci se ren-

dirent à Viesti, où le rot avait fait t (juiper une flotte de quinze

vaisseaux pour conduire et escorter jusqu'à Venise le pape, les

cardinaux et ses propres envoyés. D*Anagni, le pape, pur Béné-

vent, Troia, Siponto, Foggia se rendit à Viestt où il arriva

1. Vf/a Alej;unt1ri III, dans Lilj. /hmiI., t. Il, p. 434; JaOé-L., 1:2737 el

Cf. Kap-Herr, op. cit., p. \0i.

2. Cf. Prutz, op. cif., U 11^ p. 2i)2 el suiv.; Heutcr, op, ctl., l. Ili, p. 2i2
«tsoiv.

3. M G.n.Ll-., t. Il, pp. Ii7-U8.
4. M.G.Ii.I.l... l. Il, p. I W.
î». JafTé-L., 12708-12777 ; Vifu Alexandri III^ dans Lib. pont., l. Il,

p. 433 ; Romuald de Salern«, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 443.
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dans le courant du mois de février Lt> mauvais temps retarda

le départ jusqu'au 9 mars KlTrayes par l'état de la mer,

quelcfues cardinaux se décidèrent à prendre la route de terro,

mais Alexandre III et les envoyés siciliens craij^nant. sans

doute, malgré les lî-aranties accordées, de tomber au pouvoir de

rem[)ereur, préférérenl gagner Venise par mer; ils y arrivèrent

sans encombre, le 29 mars -'.

Bologne avait été d'abord choisie comme le lieu des négociations
;

les Allemands et les Vénitiens demandèrent que Bologne fut aban-

donné et que I on se réunît à Venise '•. (]e ne tut pas siins peine

que les délégués des villes lombardes consentirent k ce choix; ils

n'oubliaient pas l'appui que les Vénitiens avaient prêté à l'empe-

reur et craignaient qu'à Venise leur sécurité uc fût pas garantie.

Accompagné des envoyés siciliens, Alexandre III se rendit à Fer^

rare, et, après d*assee longues négociations, le choix de Venise fut

approuvé. En même temps, furent fixées les conditions auxquelles

le pupe, les villes lombardes et le roi de Sicile accepteraient de

faire la paix avec Tempereur allemand. Le récit que Romuald
nous a laissé de ces événements est particulièrement intéressant.

Le pape lit connaître aux délég^ués de la ligue lombarde qu*à

Anagni il avait refusé les propositions des envoyés impériaux,

qui lui avaient offert, de la part de leur maître, de traiter avec

lui et le roi de Sicile à Texclusion de la ligue. Alexandre III

déclara qu*il était décidé à nVcepter qu'un traité général pour

rÉglise, la Sicile et la ligue lombarde. Les délégués lombards

approuvèrent les déclarations du pape ; d après Romuald, ils se

seraient exprimés sur le compte de Guillaume II dans les termes

suivants : « Tantam prineipem et nostrae paàë êùeiiim et nùstne

êoeietAtia este volumu9 dominum et anûeum ^. » Il est curieux de

{. JatTé-L., 12 7";8.

2. Vita Alexandri III, dans Lih. punf., t. II. [». i^«>; Ilonuitild <lo Salerne,

daas M.G.H.SS., t. XIX, p. Ann. S. SU'ph., ud au. 1177, daai» Sara»

ceni, L9 Çronoca di S. Stefano^ p. 3S.

3. Romuald do Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, ]>. 'iV^ <•! suiv. ; flixf.

dur. VeneL, M.G.H,âS., t. XIV, p. 82; Ann, Pegav.y M.G.H.SS., l. XVI.

p. 261.

4. Romuald de Salerne, dans M.G.H.S$., t. XIX, p. M, Cf. Reiiter, op.

cit., I. ni. ]i. 271.

5. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS,, l. XIX, p. 4*U ; Vit»
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constater que, à Ferrure, la pape ne parle plus de Manuel Gom.
néfie dont il ne sera pas davantage questionpendant les négocia-

tions de Venise.

Dans le congrès qui tint ses assises h Venise, les ambassa-

deurs de Sicile jouèrent un rôle capital et leur intervention éner-

gique en faveur d'Alexandre III empêcha à un moment donné la

rupture des négociations. Dès icHt' biit. en elfet, des difficultés se

produisirent. Dans le ]irojet de traité, dont nous avons parlé, on

avait inscrit le nuniinum des concessions qu Alexandre 111 enten-

dait exifj:er. car nous voyons que dans les premiers pourpmr-

lers on essaya d'arriver à une entente plus durable en donnant

une solution aux diverses questions qui étaient en litige entre

l enipereur et les villes lombardes Quand il vit les difficultés

sans nombre, qui retardaient la conclusion d un accord définitif,

Alexandre III en revint à l'idée défaire conclure seulement une

trêve entre l'enquMvur, les villes lomljardes et la Sicile. Les

représentants de Frédt'-ric demandèrent, alors, à en référer à leur

maître, qui chercha à j)roliler de l'arrêt des négociation» pour se

faire attribuer par le pape les biens de la comtesse Malhilde'.

Désireux d'en finir à tout prix, Alexandre con.sentit à ce que

Barherousse touchât les revenus des biens contestés, pendant

toute la durée de la trêve qui serait conclue avec la Sicile. En
outre, l'empereur obtint de pouvoir s'avancer jusqu à Chioggia

pour suivre de plus près la marche des négociations. Le congrès

de Venise reprit donc ses travaux^ mais il s'en fallut de peu

que de nouveau ils ne fussent interrompus. Toute une partie de la

population vénitienne réclamint avec insistance que Von accordât

à Barberousse la permission de pénétrer dans la ville 3. Le pape

et ses partisans craignant avec raison de ne plus pouvoir déli-

bérer en sûreté, si Temperenr et ses troupes occupaient 'Venise,

refusèrent énergiquement rautorisation demandée. Il sembla un
moment que la Seigneurie allait passer outre à cette opposition ;

AhxMitri ///, dans Lib. pont.^ i. II, p. 438 et Buiv. Sur ces négociations
cf. Heuter, np. cit., l.III. p. 270 et suiv.

1. Hoiuuald de Saleriic, ilaiis M.G.U.SS., U XIX, p. 446 et suiv.

2. Cr, Heulcr, op ci/., t. 111, p. 289.

3. Cf. Romuald deSalenie, daaa M.G.H.SS., t. XIX, p. 451.
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c'est alors qu'intervinrent les ambassadeurs de Guillaume II.

Ro{>fcr d'Andria et Uomuald de Snlerne ollrirciît au pape de s'oni-

banjuer sur les vaisseaux de leur maître; puis ils se rendirent

auprès (lu do^' j)()ur le lucnacer de la colère du l oi de Sicile et

l assurer de leur iutenl ion bien arrêtée de (juit 1er W-iiise. en eom-

paj^nie du pape, si Frédéric entrait dans la ville. Connue, depuis

le traité de HT.*), \m ppraud nond)re de maiciiands vénitiens

étaient installés dans le rovauuu' uoriuaud, le do«çe, craignant

qu'ils ne l"u.sscut ai-rêtés s'il nu-ctiiitentail (»inlla\une II, sedécitla

à interdire à l'empereur 1 accès de Venise ju^tju a la lin des négo-

ciations'.

Après que les clauses des divers traités eurent été arrêtées,

l'empereur, contraint par les siens, se décida à ratiiier l'accord

conclu-, et fît jurer par Henri de Diez qu'il en assurerait l'exé-

cution '2'.) juillely-^. Ce fut, seulement, alors que Frédéric fut

autorisé à entrer dans la ville. Lel " août, en présence de 1 em-

pereur, du pape, des ambassadeurs siciliens et des délég^ués des

villes lombardes, les traités furent solennellement ratifiés. Au
nom de Barberousse, Henri de Diez et douze seigneurs laïcs et

ecclésiastiques jurèrent que les traités seraient observés.

Romuald de Salerne et Roger dWndria, de leur cùiè, prirent

rengagement de faire jurer la paix, au nom de leur maître,

par un certain nombre des vassaux de Guillaume II, et cela

dans les deux mois qui suivraient larrivée à Palerme des

envoyés de Barberousse. Des serments analogues furent pronon-

oés par les délégués des villes lombardes ^.

Une fois la paix conclue, les ambassadeurs siciliens eurent une

audience de lempereur, Romuald de Salerne nous donne, sinon,

le texte même des discours échangés à cette occasion, du moins

leur esprit-'. Après avoirreçu ledtpidme parlequel Frédérics*enga-

1. C esl à lort que l'ou a atUqué le récil deHomuald en ce qui conccroe
le r6ie des ambassadeurs sidliens ; cf. Iloliach, op. cil. , p. 88 etsuiv.

2. Vit.i Alejrandri III, (iniis lAh. ponf.^ t. II, p. 439,

.i. Cf. lîctifer, o/j. cil., 1. III, p. 300,

i. Itomuald de Salerne, dans M.G.II.SS., l. XIX, p. 451 cl suiv.; Vita

AUxtMiâritth é^ïM Lit, pont.,i. II, pp. 439-440.

S. Ronnuskl de Saleroe, dans M.G.SS., t. XIX, p« 4S9.
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geail à dcnieinxT on paix pendant quinze nn^^ avec leur mai tre \
les onvoyôs siciliens, p^nr pins de snreti'', lircnt vidimor l'acte |)ar

Alexandre 111 ; une lois en possession de ce document , Honiuald

de Salerne et Ro^cr eavovcrenf, le premier son notaire, le

second son cha})elain à Gaiva où se trouvaient 1 impératrice et

son fils Henri. Au nom de ce dernier, revc(|ne de \ erdun jura

que le roi des Honiauis observerail les traités que venait de

conclure l'empereur. Enfin, le li août, en l'ét^lise de Saint-

Marc, le pape prnnfHna rexcomniunicatiou contre tous ceux qui

violeraient les trait s ([ui avaient été conclus.

Le même jour, 1rs ambassadeurs siciliens s*embar(piérent et

gapiciiMit Barletta où ils arrivèrent le 22 août Ils informèrent

aussitôt Guillaume II de Theureux accoai])li.ssement de leur mis-

sion. Sur l'ordre du roi, ils gagnèrent tous les deux Païenne, au

début (le novendjre ; après a\ (>ii- r(Mi(lu compte de leur mission au

roiel àson conseil, ils remirent un exemjilait i' <iu tiailt i ihu lu a\ ec

Frédéric et le vidimus (jui en avait été fait par Alexandre lll. Invi-

tés par Guillaume II à attendre à Palerme l'arrivée des envoyés de

Barberousse, Romuald et Roger d'Andria demeurèrent plusieurs

mois à la cour. Gomme les ambassadeurs allemands n'arrivaient

pas, le comte d'Andria^ au début du carême (22 février 1178),

obiiat la permission de se. retirer. L*archevéque de Salerne pro-

longea son séjour à la cour jusqu'au milieu du carême. Nous
ignorons la date à laquelle arrivèrent à Palerme les envoyés de

Frédéric. Romuald mentionne leur arrivée seulement après quHl

a raconté les événements d'août 1478. Au nom de Guillaume II,

Roger, comte d*Avellino, jura que le roi observerait le traité

conclu.

Le retour des ambassadeurs allemands lîit mouvementé
;

à LAgoo^ro, ils furent attaqués par des paysans et dépouillés;

on leur enleva même Texemplaire du traité qui leur avait été

délivré par la chancellerie royale. Les envoyés de Barberousse

furent donc obligés de sWrèter à Salerne; ilsy séjournèrentjus-

*

1. Sur les actes i*ûdigcs, cf. Kehr, Zur Friedensurkunde Friedrich» I

eoji Yenedig, dans I« Neue» Arehiv., t. XXVI 1 (1902), p. 758 ei siiiv,

t, Romuald de Salerne, iac, cit.
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quk ce que la chancellerie leur eût fait parvenir un nouveau

diplôme. En même temps arrivait un huissier de la cour chargé

dordonner aux justiciers de punir les paysans qui avaient osé

attaquer lambassade allemande. La répression fut sévère et des

exécutions destinées à servir d'exemple eurent lien à Salerae, à

Troia, à Barletta, à Gapoue et à San Germano.

Le traité de Venise assurant à la Sicile quinze ans de tranquil-

lité devait permettre à Guillaume II de poursuivre sur de loin-

tains théâtres la politique de conquêtes qui lui était chère. Bien

des questions toutefois n'avaient pas été résolues par les conven-

tions coDclues; il ne semble point que Guillaume II s*en soit

préoccupé et nous le verrons s'abandonner à son goût ppur une

politique d'expansion sans se préoccuperde la situation de ses États

vis-à-vis de l'empire. .VlexandrelII parait par le traité de Venise

avoir triomphé del'empire; pourtant, à examiner les choses de

plttsprèSf son succès au point de vue politique est assez médiocre.

Sans doute, le traité de Venise a mis fin au schisme, mats le

pape, même après sa réconciliation avec l'empereur, n'a pu sou-

mettre le Sénat de Rome. Protégé par les armées allemandes,

Alexandre 111 réussira ]à rentrer dans Home, mais il ne pourra

s'y maintenir et devra reprendre le chemin de l'exil A vrai dire,

à Venise, Frédéric I*"'a été le véritable vainqueur et le résultat le

plus certain du traité a été. en séparant ses adversaires, de rendre

son autorité plus forte en Italie.

Les relations d'Alexandre III et du roi de Sicile, postérieure-

ment au traité de Venise, nous sont assez mal connues. En 1 1 78,

nous voyons que le pape, sur la plainte de Barberousse, s'adresse

au comte d'Andria et à Tancrède de Lecce, jçrand justicier

de la Fouille et de In Tim ic (le Labour pour leur demander

d'intervenir et de rappeler les sujets de leur maître qui. pnssés au

service des Grecs, attaquent le territoire de Tl'l^lise ci celui de

l'empire Très probablement, un certain nombre de Normands

aidaient les Byzantins demeurés à Ancùne \ et Frédéric connais-

1. Cf. Rouler, of), c(7., t. UI, [>. 3i3 ut suiv.

i. JaOâ-L., 13019.

3. I.e téraot(piage de l'auteur de la Cnntin. XwelL, M.G.H.SS., t. IX,

p. 541, sur les menées de Manuel Comnène en Italie ni« parait se rap-
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«int les rapports de Guilhiuino ot du pafic avait coik^u quol(juos

craintes sur 1 attitutle do et' deniicr. Pour les aiiiu-i s suivantes,

nous ne savons rien des relations d'Alexandre III a\ee (iuil-

laume II. La correspontlance du pape ne cnntit iit qu'une K l lie

adressée au roi de Sicile, lettre relative an\ revenus de l'église

(le Cataue, dont le roi a disposé pendant la vacancu du

siège

Le 30 avril 1 iSl . à Civita Castellana, Alexandre III, qui n'avait

pu se mainleiiii ù Home, s éteijçnit au niomenl tnéme où II allait

peut-être en être réduit à solliciter de nouveau le secours de

Clnislian de Mayence La mort d'Alexandre III, dont la cause,

pendant plus de ving't années, s'était identillee avec celle de Ouil-

laume II, fut siii\ie d'un oliani,'enuMit complet dans rorieutallon

politique de la Sicile. Le nouveau pa[)i'. l hald, carduial é\è<{ue

d'Ostie. qm pi U le nom de Lueius 111. avait joué un rôle imp<»r-

lant sous le précédent pontificat, et avait dans ses rapjjorts avec

Barberousse fait preuve de tolérance ''

; au début de son rèj^ne,

les relations de la papauté avec l'empire demeurèrent bonnes

et il sollicita l'appui de Christian de Mayence ''. Mais bien-

tôt lu situation se modifia^ et Lucius III, peadant son séjour

à Vérooe (1184), se Irouva, à son tour, aux prises avec Bar-

berousse K Guillaume II ne suivit point le pape daas sa lutte

contre Tempereur. Préoccupé de ses projets de conquêtes loin-

taines, le roi de Sicile ne voulut pas courir les risques d*une

nouvelle aventure et recommencer la lutte contre Fempire. Sans

doute, les relations entre la papauté et la Sicile demeurèrent cor-

diales en apparence; nous en avons pour preuve les nombreuses

porter aux néffocialions antérieures n la paix He Wnise. GpxIh flftiriri II

ei Riccurdil, dans M.G.H.SS., t. XJX, pp. QU-HK) ; cf. Prutz, op. cil., l. lll,

p. 59.

1. Jnffé-L., 13i0t.

2. Grepornvius. np. cit., t. Il, p. .186.

3. Cf. Prul/., oft. cit., l. m, p. el suiv.

ir. Ann. Ctecan., ml an. 1183, dans M.G.H.SS., I. XIX, p. 28*.

n. Los flintcultos ii;i((iiiieiit h propos de Irt (|iio<tinii «les biens de la coni-

lesHo Malhil(i(> cl de l'aÉTaire du courounemenl du Uls de Barberousse,

auquel Lucius 111 refusa de donner la couruane impériale du vivant de iion

père. Cf. Pnilz, op. ei7., t. III, pp. I{t4 cL 303 et suiv. ; Gre^orovius, op. eil,^

Biêtoirt de U dominmlion normande. II. — CuAf^ANtMix. 25
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bulles en faveur de Tabbaye de Monreale fondée par Guil-

laume II, mais ce dernier modifia complètement sa ligne de con-

duite vis»à-vii» de l'empereur. Le roi de Sicile se rendit compte

que la situation politique de Tltalie avait changé; d*une part,

Lucius Ht était loin d'avoir le prestige de son prédécesseur;

d autre part, la ligue lombarde se désagrégeait et, en 11S3, le

traité de Constance mettait fin à Tunion des villes italiennes ^.

Contre l'empereur, qui, en Allemagne, était assex fort pour bannir

Henri le Lion (janvier 1180) 3, Guillaume II risquait de demeurer

le seul champion de la papauté. Aux risques d'une nouvelle lutte,

le roi de Sicile préféra les avantages d^une entente avec Tem-
p(M eur, entente qui lui permettrait de se donner tout entier aux

projets aventureux qull caressait

De son mariage avec Jeanne, Guillaume II n'avait pas eu

d'entant; l'héritière légitime de la couronne se trouvait être Con-

stance, GUe de Roger IL Frédéric Barberousse chercha ù tirer

parti de de cette situation pour régler pacifiquement la question

des rapports du royaume normand avec l'empire. Reprenant, en le

modifiant, le projet qui avait échoué en 1173, l'empereur, à une

date qui nous est inconnue, fit demander, pour son fils Henri,

la main de la fille de Roger IL Par là, il assurait à l'empire la

possession de l'Italie du Sud, que ses prédécesseurs avaient vai-

nement revendiquée comme leur appartenant. Le ro i de Sicile

agréa ta demande de Harberousso et consentit au mariage pro>

jclé. Ixî 2H octobre 1 184, à Augsbourg, les fiançailles d'Henri

avec l'héritière de la couronne de Sicile furent solennellement

annoncées ^. L'année suivante, Constance, accompagnée jus-

qu'il Salerne par son neveu. s(» mit en route pour rejoindre son

fiancé^. Le 28 août 1185, elle fut remise aux envoyés de Tempe»

l. II. p. !iHH
: ScJu'ITor Boii horsl, Kniser* Friedrich* letzter Slreil milder

Kurie (Berlin, 18ti(i}, pp. 61-62.

4. JaiTé-L., 1483I.U834, 14838, 14037; cf. /d., 1485S et i48IS9.

2. Piulz, op. rit., L III, p, 159 CtSUÎV.

3. //»«/., p. HO i'\ stiiv.

4. Ann, August. mmorvu, M.Ij.H.SS., l. X, [u 9; Ann, Marhac,^

M.G.II.SS., t. XVII, p. 162; Conti». ZwiUe. af^^ra, M.G.H.SS., t. IX, p. S42.

r». Afin. f.Vism., M.G.H.SS.. t. IX, p. M'i. C i'sl à tort que La Lumia. op. cil..

p. 286, place le dépari de Cooslanco au début de 1186. De même Amari,
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reur qui élaient venus l'attenrlrp à Rieti K D'après certaines

sources. Barberousse liii-mèmc se serait rendu à Hieti, pour

attendre sa future belle-lille

Guillaume II s'était nionlrt- iji uért ux envers sa Uinte, (>t il ne

fallut pas moins do cent cint|uante chevaux pour porter l'or,

l argent, les étoffes précieuses et les fourrures qu'il lui avait

donnés De Hieti, Constance, par Plaisance, iraj^na Milan où,

le 27 janvier 1186, fut solennellement cclt"i)n- son mariage avec

le roi des Romains ''. Avant la lille de Roger II eut (piifté la

Sicile, son neveu eut soin de lui faire prêter le serment de tidelilé

par ses vassaux, qui s'enji^ag'èrent à la reconnaître conmie l'héri-

lière lég^itime de la court>nne de Sicile, au cas où duillaume II

mourrait sans enfant. A cette occasion, mais à une date indétermi-

née, il y eut une assemblée des vassaux de la c uronne,à Troia^.

[j:s sources nous fournissent peu de détails sur les négociations

qui précédèrcnl ce mariage. Il résulte, néanmoins, des quelques

renseignements que nous possédons, qu'à ce sujet la cour de

Palerme fut profondément divisée. L'archevêque de Ralerme,

Gautier Opliamil, aui'uit été l'agent le plus actif de la politique

impériale et aurait employé toute l'influence qu'il avait sur Guil-

laume Il pour le décider à consentir à ce mariage K En agissant

ainsi it aurait cherché à faire pièce à Mathieu d'Ajello auquel il ne

pardonnait pas son rôle dans la fondation de Tabbaye de Mon-
reale, fondation ({ui avait diminué l'importance de Tarchevéché de

Palerme. Il me semble qu*il convient de ne point attacher à ce

récit une trop grande importance, les motifs allégués sont en effet

bien futiles et nous devons retenir seulemeut que Gautier et

Mathieu ont été les partisans de deux politiques opposées.

Su lu (lafa, etc., p. l.^i, n'admet pas que les fiançailles aient été annoncées à

Augsbourg; ses raisons ne sonl pas convaincantes.

1. Une inscription nous fournit celte date, L'ghcUi, op. cil.j t. I, p. 113.

2. Annale» PUeenleni Guclfi, M.G.H.SS., t. XVIII, p. M,eiAnMle9 PU-
cenleni Gibdleni. M.G.ÎÎ.SS.. l. XVIIl, j). 465,

3. Ann. Placent, (iuelfi, M G.H.SS., t. XVUI, p. 415.

Cf. Prulz, «/>. Cl/., t. III, p. 233. et Toeche, op. cit., p. 38.

ii. nir liai-fl «II' S;in Gcrinanodons M.G.II.SS., i. XIX, p. H2t; Ann. Caain.,

ad au.Uî^:. .1 ll'.M). dans M.G.II.SS.. l. XIX, p. :î!3 v[ 314; Cont. AquicinH.,
dans M.G.H.SS., t. VI, p. 423; Pierre d'Eboli, v. 20; Ge$la llenrici II et

Aiearrfi /, dans lf.G.H.SS.«t. XXVII, p. 129. Cf. Block, op. cit., I, 48.

6. Hichard de San Germano, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 3i4.
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Originaire de ritalie du Sud. Mathieu d^Ajello purlageuil, la

haine d'un giund nombre de sescompatriotespour tout ce qui était

allemand *; il chercha à assurer l'indépendance de sa patrie, et,

se rendant compte que le mariage de G>nstance avec Théri-

tière de Barberousse amènerait fatalement l'absorption du
I u\ aume normand par lempire allemand, il s*opposa de toutes

ses forces à Tunion i)rojetée. Tout lui paraissait préférable à celte

solution et il croyait que, même Guillaume If disparu, Tindépen»

dance du royaume de Sicile pourrait être sauvegardée.

L archevêque de Palerme, au contraire, devait peut'^tre à sa

situation d*étranger une connaissance plus exacte de la situation

du royaume normand. Il apercevait les difficultés de toute espèce

qui éclateraient à la mort du roi, et il lui semblait difGcile que, au

milieu des compétitions et des rivalités qui se produiraient alors,

le royaume de Sicile réussît à sauvegarder son indépendance.

Peut-être, en poussant k un mariage qui assurait au roi des

Romains la couronne de Sicile, pensa^t-il éviter à sa patrie

d'adoption les horreurs d'une guerre civile.

On a supposé que le roi d'Angl< (« rre, désireux d amener la

réconciliation de son gendre, Henri le Lion, avec Barberousse,

élnit intervenu dans les négociations ([ui onl précédé le mariage

de (^)nstance, et avait mis au service de Frédéric l*"^ Tiniluence

cfu'il pouvait avoir sur Guillauiue li Aucun texte ne saurait

être invo({ué en faveur de cette hypothèse.

Dans la question que nous étudions, on n*a pas, à mon avis, tenu

un compte saflisant du caractère de Guillaume II, que Ton a

représenté comme une sorte de fantoche subissant rinflui nce de

ses ministres, sans savoir agir par lui-mémc. Il me parait indé-

niable, comme on le verra îiu chapitre suivant, c|ue Guillaume II a

eu des idées trè-> personnelles en matière de politique extérieure et

qu'il a su les imposer à ses ministres. Xtjus retrouvons chez le

petit-lils de Hoger 11 l'amour dos aventures et des conquêtes

lointaines; dès les premières années de sou règne, Guillaume II

1. Cf. in/V'a, p. 419.

2. Amari, Sur la date degli nponêaU di Arrigo V7, etc., p. 4 etsuiv.,

rapporio une lelli'C de Ilartwî^ oti est émise cette hypolliôsc, qui ne fait

d'iiillcurs ([ue reproduire l'opinioii do Prulx, op. t. 111, p. 193.
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I
envoie sa Hotte en Oi itut. et la j)olitiqui' do conquêtes qu il in.m-

' ^re en 117i il la poursuivra jusqu'A la lin de sa vie. Il rêvera

I

tour à tour de conquérir l'empire d Orient et d»» s êri^-er en pro-

lecteur des chrétiens de Ten r-Sainte. Plus tard, au moment où

la mort vit iidra le frapper, nous le verrons faire des préj)aratifs

considcraldes pour la croisade dont il a olFert de prendre le com-

mandement, (juill.iunie II n donc t ()ni|)l('tenienl ahaiulonné la

politique inau^irée par son pcrc. et est revenu aux idées de Guis-

card et de Roger II. i^our poursuivi e la ivalisalion de ses projets

de conquêtes lointaines, (juillnume II a\ ait hesoin de Iraiisloi incr

en une paix durahie la trêve qu il avait conclue ii W^niso avec l eni-

pereur d AUenia^nie. Or, précisément vers le moment où durent

commencer les nêt^ociations, le traité de (".onslaiice' laissait le

roi de Sicile .seul en face de l'empereur. Guillaume II, (jui. à celle

époque, orjijanisait 1 expédition qu il coniptaît envover à la con-

quête de l'empire grec, dut être heureux de l'olfre de Barberousse

qui assurait à ses États la tranquillité dont il avait be.soin pour

rexéctttion de ses projets. Peut-être même Barberousse encou-

gea-t-il tes rêves du roi de Sicile. L'empereur, en effet, n avait

point pardonné aux Byzantins leurs efforts pour rallumer la guerre

en Italie après ht paix de Venise et était heureux de lancer les

Normands à Tattaque de Tempire grec si profondément troublé

depuis la mort de Manuel Gomnène. Une chronique paraît, en effet,

indiquer que le mariage de Constance fut particulièrement désa-

gréable aux Byzantins^. Quoi qu'il en soit, il me semble que le

motif déterminant, qui a décidé Guillaume II à consentir au

mariage de sa tante avec Henri VI, a été le désir de s*assarer

toute liberté pour poursuivre en Orient la réalisation de ses rêves

ambitieux.

A ce propos, d'ailleurs, on ne saurait faire Télogedu sens poli-

tique de Guillaume II. A un intérêt immédiat, dont Timportance

même était fort contestable, il n*a pos craint de sacriGer Tavenir

de ses États. Rompant avec la politique traditionnelle qui avait

fait la grandeur de sa maison, il s*est laissé s'éduire par \en vaines

j 1. M.G.II.CC, t. I, p, 408, cf. Lihrr rrnsuum, éd. Fabrc, l, I. p. 46.1,

^

3. Ckr, reffUi Cohn.^ éd. Wailz, àmn M.G.H.SS., M", p. 13V.

I
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promesses de Barheiousse. En abandonnant la cause de la

papaulé et en se jeluut dans le parti de l'empereur, il a tli li uit

de sa main l'œuvre que ses prédécesseurs avaient édillée à

grand'peine ; sans doute, il s'est assuré quelques années de

paix, mais, pour obtenir ce piètre résultat, il a sacrifié la for-

tune de son propre royaume. Par contre, on ne saurait assez

admirer lliabtleté dont Barberousse a fait preuve dans toute cette

affaire; par le mariage de son fils avec Constance il a su donner

à la question normande, pendante depuis si longtemps, la solu-

tion laplus élégante et la plus conforme aux intérêts de Tempire L

En réj^lant ainsi pacifiquement la situation du royaume de Sicile

vis-à-vis de Tempire, il a obtenu plus (ju'il ne pouvait espérer

d^une guerre heureuse. On ne saurait exagérer l'importance de ce

succès de Barberousse qui a assuré à son fils la possession de

l'Italie du Sud et lui a permis de reprendre en Lombardie les

avantages que le traité de Constance venait de lui faire perdre.

Le mariage de Constance constituait pour la papauté Téchec le

plus grave qu'elle eut subi depuis longtemps. Par là, en effets se

trouvait ruiné tout Tédiflce politique si laborieusement édifié par

les papes du xi*^ et du xu" siècle, pour tenir en échec en Italie

la puissance des empereurs, et assurer IHndépendance de TÉtat

pontifical qui, désormais, va se trouver resserré comme dans un

étau entre les possessions impériales. Lucius III ne vit pas la

célébration du mariage de Théritière de la couronne de Sicile ; le

25 novembre 11^5, il était mort à Vérone^. Son successeur

Urbain III fut nommé sans doute h cause de son hostilité envers

Barberousse ^. Mécontent du mariage d*Henri VI, Urbain II l dans

les questions en litige avec Tempereur fit preuve de la plus grande

1. Cf. Cont. S. Rtag., 2H, dnns M.G.H.SS., l. XX, p. 3<7.

2. Scht'lTor Bokliorst, op. cit., p. 02, constate que la rupture ciilro Bartjo-

rousso el I.urius 111 à ^^'roIlo, coïncide !t ji»hi prcs avec Tarrivée de Cons-

laucc. Le dernier éditeur de Pierre d Eboli, dans sa préface, pp. xxxvii-

xxxvijt et p. 16, cherche & montrer, en se basaotsurun passage de Pierre

d'Eboli, VT. 22-24, que c'est Lucius qui a fait le mariage de Constoncc.

Son nrfjttnicnlnf ion p->f îoin (l'i' ! i r fonvaiiu'iiiile. L'opinion opposiS- de Fîlork,

Zur hrttik tics Petru^ de Hinitn, 1, pp. 4>-iîi, me paruil beaucoup plus

fondée.

3. Pnitx, op. cit.^ t. III, p. ââ8.
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intraa^igeance. Après la célé')raliiiu du mariage et le couronne-

ment d'Henri VI à Milan, une rupture complète se produisit

entre le pape et Barberousse; elle eut pour conséquence la con*

quête de FÉtat pontifical par Henri VI *. Nous ne savons rien

des rapports d'Urbain 111 avec la Sicile, et nous ne sommes pas

mieux renseignés pour le court pontificat de Grégoire VI11 (oc *

tobre-décembre 1187).

A partir de 1187, la prise de Jérusalem par Saladin fait de la

délivrance des lieux saints la grande préoccupation des divers

papes qui se succèdent. On verra, au chapitre suivant, le rôlejoué

par Guillaume II dans lu préparation de la troisième croisade.

i. Cf. Toeche, op. cit., p. t>4 et suiv.



CHAPITRE XIII

LA POLITIQUE ORI£iNTALE DE GUILLAUME II

11 est très difficile dv iliscenu r dans ([uoUi' inesuro s t sl exer-

cée rinfluclice personnelle de Guillaume II sur les événements

dont le récita rempli le précédent chapitre. Jusque vers 118i,

lortentalion j^énérule de lu politique sicilieniie vis-à*vis de Fem-
pire et de la papauté est restée sensiblement la même que sous

le r^;ne de Guillaume I"^, et c*est seulement au moment où

Guillaume II a voulu donner libre cours à son ^oùt pour les con-

quêtes lointaines que s*est produit un changement^ marqué par

le mariage de Constance avec Henri VI. Au contraire, la poli-

tûiue suivie par le roi de Sicile visr^à^vis de l'empire grec et des

États mulsumans diffère profondément de celle de Guillaume I''.

On a vu que celui-ci, sous Tinspiration de Maion, avait renoncé à

toute idée d*expansion lointaine et avait abandonné ses posses*

sions africaines. De même, pendant ses guerres avec le basileus,

le iils de Roger II n a jamais songé à s*emparer du trùne de

Constantinople et s*est borné à faire ravager par sa flotte les

côtes de Tempire. La politique alors inaugurée ne ressemble

guère à celle qu'avait suivie les prenûers princes normands,

Guiscard, le comte Roger et Roger II, qui toujours sVtnient

montrés favorables aux lointaines conquêtes et aux expéditions

aventureuses.

Les difficultés intérieures et extérieures, avec lesquelles Guil«

laume s était trouvé aux prises, justifient amplement su con-

duite. Son exemple ne fut point imité par Guillaume II qui

revint à une politique d'expansion et chercha en Orient, en Grèce

et en AlViciue à étendre \n puissance normande. II semble bien

qu'il faille attribuer au roi lui-même l'initiative des diverses ten-

tatives que nous allons raconter. Celles-ci, en elfet, n'ont eu lieu

qu'après que Guillaume II eut atteint sa majorité. Nous
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POLITIQUE OMKMTALE DE GCILLALUB II 393

suivons d'autre part qiio rarchpvê(p.ie (!<• l*.»lerino »'t:iif opposé à

fi'tlc pdlitique tl 'avinlures et ne s<' iiKintra point paiii.suu des

projets de Guillaume II sur n\ /..iiKt- l ornu' à l i tole de Maion.

Mathieu d'Ajello, très probablement. (l( v;iit p;it(;i»fer les itlées

de Gautier. Les alTaires italiennes lui paraissaient anij)l('nu'nt

suili>antes pour occu])er les forces du rovauni»' «Ii- Sicile; sa

coiuluité dans TalTaire du mariage de Constante nous montre

qu'il ('(ait opposé à iHie polititpn' a\entureuse qui sat ri liait

semblait-il , les véritables intérêts <li la monarchie sici-

luiiuf '. Il mv parait d«ine <jue l'on peut dire à bon droit que

c'est Guillaume II lui-même qui a voulu reprendre dans le

bassin oriental de hi Méditerranée la politique suivie par son

grand-père.

L'activité du roi de Sicile se porta sur deux théâtres très dif-

férents; il entreprit diverses expéditions contre les Musulmans

et tenta de s^emparer de Tempire grec. En lançant ses troupes à

lattaque des possessions byzantines, Guillaume avait à cœur,

non seulement de venger Tinjure qui lui avait été faite en 1172,

et d abattre la puissance de l'ennemi héréditaire, mais encore il

se plaisait à Tidée de ceindre la couronne impériale. Il semble que

dans ses rapports avec les Musulmans, Guillaume II ait été poussé

par des mobiles analogues. En envoyant ses vaisseaux atta-

quer les possessions musulmanes, Guillaume II n*avait pas en

vue les seuls intérêts du commerce sicilien ; il ne cherchait pas

seulement à maintenir la liberté des communications entre TOc-

cident et les lieux saints, mais il rêvait aussi de devenir le

protecteur des chrétiens d'Orient ^. Guillaume II a cru k Tuti-

lité de la croisi^de et Ion ne doit pas oublier, en étudiant les pre-

mières guerres du roi de Sicile avec les Musulmans, que, quelques

années plus tard, il songera à prendre la croix et favorisera de

tout son pouvoir la troisième croisade.

Après l'abandon par Guillaume I*'despossessions normandes de

1. Eiislathios, De Thexsalonica a Lafinh capf.i n.trrëlia (dans Cotptn
tcriptorunt historiae hi[znntinni', éd. d«» Ronri^ p.

2. liichurd de San (ji'rmano, dmis M.G.U.SS., l. XIX, pp. 323-;i2k

3. Cr. Romuald de S«teme, dans M.G.H.SS., I. XIX, p. 456, et Sigeb,

(laiU, Aquidnei,, dans M.G.II.SS, t. VI, p. 4S5.
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394 CHAPITRE XUI

l'Alriquo du Nord, les Almohades, avec Ahdel Moumeii et Abou

Yacoub Youssouf, alteij^uireiil le plus haut période de leur

puissance Dès lors, les Normands ne cherchèrent pltia à

reprendre pied sur le littoral de l'Afrique ; en effet, Tattaque de

la flotte sicUienne cootre El Medeah et Sotisse, en HS3 ^,

demeura un fait isolé et nous n'avons pas connaissance d'autres

tentatives du même «^enre. Quand Guillaume 11 se décida à

reprendre les hostilités contre les Musulmans, le théâtre de la

guerre changea. Ce ne sont plus, alors, les habitants des villes

du littoral de TAlgérie ou de la Tunisie qui ont à redouter

l'apparition des vaisseaux siciliens; c'est en Éj^ypte que lé roi

de Sicile cherche à frapper la puissance musulmane.

L'intervention de Guillaume II fut sollicitée par les chrétiens

de Terre Sainte, menacés du côté de l'Égypte par les progrès de

l'Atabek Nour ed<>Din et de ses généraux. C'est là ce qui

explique que, pendant quelque temps, Guillaume n'ait pas

attaqué l'empire almohade. A diverses reprises, des demandes

de secours furent adressées aux princes d'Occident, par les

Latins établis en Terre-Sainte K C'est à la suite d'un appel de ce

genre que, d'après certaines sources, Guillaume II serait, en 1169,

intervenu dans les affaires d'Orient; il aurait fourni au roi de

Jérusalem l'appui de sa flotte pour assiéger Damiette. Al
Makrisi est le seul auteur qui mentionne expressément la pré^

éence des vaisseaux siciliens devant Damiette ^. Ibn el Athir dit

simplement que les Francs de Syrie demandèrent assistance aux

Francs de Sicile, d'Ëspagne et des autres pays, et en re<,'urent

des secours en hommes et en arg^ent Le chroniqueur arabe ne

désigne pas spéciah nieiil les Normands d'Italie comme ayant

pris part au siège de Damiette. Guillaume de Tyr ne parle pas

de Tintervention du roi de Sicile U ne me semble pas que l'on

1. Ahd el Mounion. mouriil en tifi3.

2. Gf, Amari,o/». ci/., t. III, p. 490.

3. Sur les demandes de secours adressées ea Occident par les chrétiens
de Terre Sainte, cf. Jaffé-L., 11637-11638; voir Rôhricht, op. rô., pp. 313-
34^.

4. M Makiihi, B.A.S., t. Il, |>. 593.

5. Ibn el AthIr, B.A.S., t. I, p. 491. Cf. /<#., Ritoirt de» AUbeht de Voa-
$oul, dans H. fhs hi*l . orimlaiix dfx rrouadet^ l. II, p. 259.

6. iiuillaumo de Tyr, 1. XX, c. 14-1 S.

Digitized by Google



POnriQUE ORIENTALE DE GUILLAUME II 395

doive atlmottre le témoignage do Makrisi ; en effet, Abou Chamah '

nous a conservé des extraits d une lettre de Salnclin où il esl dit

express«Miienl qiip, fjuand le roi de Sicile apprît l'rchec suhi

devant Dainiette par les (irecs et les Francs de Iirre-Sainte, il

se décida pour nionli i r sa puissance à envoyer une ex|)i <liti(in

en Orient. Le témoi^niai^c di- S iladin est si formel qu il ne me
pjtraît pas (juf 1 on jjuisM' adincltrc tpic (iuillaiime 11 ail l'inoyt'

une |)artie <li' ^a llolte pour [)rciulre part au sirj4;(> df Damietle -,

Après cet éclu'c. la situation des j)riii<i|)autés iranques

d'Orient ne lit (jue s aggraver par suite dos ^tKc ^ s de Nour cd-

l)în et de Saladin «pii, ù la mort du khalife du (^aire, avait suj)-

primé le khalifat d Kgypte (Xte mesure exi ita un vif mécon-

tentement pai iiii les Fatimites d Kgypte qui urgaiiisi rent une

vaste conspiration pour renverser Salailin '*. Se sentant trop

faibles |)(iur cette tâcbe. les conjuii's firent aj»j>i'l au n>i de .léru-

s:deni cL à celui de Sirile; leur appel lui entendu et il lut b-eidé

(}uc le débarquement des forces chrétiennes douneiait K >ij^aial

de l'insurrection : tandis que Saladin manheiait U la rencontre

des envahisseurs, les conjurés .soulèveraient la j)opulalion du

Caire et rétabliraient la domination fatimite. Nous savons que,

en 1 i73, Amaurv envova une ambassade demander les secours de

rOccideut, il est très possible que renlente du roi de Jérusalem

et du roi de Sicile ait été nlors négociée -'.

Le secret du complot, auquel avaient pris part plusieurs émirs,

fat mal gardé, et Saladin informé des desseins des conjurés 6t

arrêter et exécuter les principaux chefs (6 avril 1 174 Amaury
et Guillaume 11 ne furent pas instniitsde la découverte de la con*

juration etcontinuèrent les pré{)aratifs qu*ilsavaient déju commen-
cés La mort d'Amaurv (11 juillet i17i) empêcha les chrétiens

1. Abou Chamah, B.A.S., t. I, p. 540.

2. Ainai i. o/>. cit., t. III, p. "tOTt, admet que Guillaume II a envoyé sa

(lotte prend le pari an siè^M- de natiiiette.

3. (A. Holinclit, op. vtl., p. iiH et suiv.

4. Ibn el Athir, B.A.S., t. 1, p. 493; Ibn Khvllikan, éd. de Slane, l. Il,

p :{G7; Um Klialdoun, «.A.S., l. II, p. 234.

5. Cf. Hohrichl, o/>. rif., p. 3"iH, t-i Sclilumbcrger, Campagne» Uu roi

\nuurtj /" de Jérusalem en Egypte, p. S-Ili.

6. Al Makrisi» fi.A.S., l. H, p. 592; Ibn el Athii-, B.A.S., L I, p. 493.

T. Abou Chamah, B.A.$., 1. 1, p. 538, d'après Imftd ed-din qui rapporte une
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d'Orient de prpîuire part à 1 expétlilion, si bien qu'à la date lixée

la llotto sicilii iiiio parut soulo dovant Alexandrie, au grand

etï"roi des hahitaiits qui, jtt ndaiil tout un après-midi, virent

arriver les vaisseaux siciliens le dimanche, 28 juillet 1174

La Hotte ncu niandi' t-tait très nombreuse ; l'armée de terre

comprenait, i-n i tlct. tn nie mille hommes, dont quinze cents che-

valiers-; pour la transporter, il n avait pas j'idlu moins de deux

cents vaisseaux; en outre, trente-six navires avaient servi pour

le transport des chevaux et quarante pour celui des approvisionne-

ments. Enfin six navires avaie;it apporté le matériel de siè^^e.

L'ensemble des troupes s'élevait à cinquante mille hommes.

LWmée était commandée par un cousin du roi, sans doute

Tancrède, comte de Leece -K Sur Tordre des walis, la popula-

tion d'Alexandrie se retira à proximité des murailles et laissa

les Normands débarquer en paix Une fois h terre, ceux-ci

repoussèrent les Musulmans jus4pi*aux portes de la ville. Dès le

lendemain (29 juillet), le siège d*Alexandrse commença; il

semble que les Normands n'aient pu s'emparer du porl dont les

Musulmans obstruèrent Tentrée en coulant leurs vaisseaux ^.

Naturellement les Normands ne reçurentpas les secours sur les-

quels ils avaient compté et comme ils se heurtèrent è une résis-

tance énergique de la part des habitants, il fallut entreprendre

un siège en r^le pour lequel les assiégeants ne paraissent pas

avoir su tirer parti de leurs forces, car ils laissèrent pénétrer

dans la ville des renforts importants ^. Pendant ce temps,

informé par pigeons voyageurs du débarquement des Nor-

mands, Saladin se dirigeait sur Alexandrie à marches forcées '
;

à son arrivée, Tennemi avait déjà battu en retraite. En

lettre de Saludin; c'est ectte lettre de Sittadin qui « servi de base k tous les

récils dcH chroniqueui-s arabes qui a'onl ftiil qu^sjouler quelques «Iclstls.

1. Abou (Ilianiali, loc. ril.

2. Sur CCS quinze ceulb chevaliers, il y avait cinq cents .Musulmans,

Ibn el Athîr, ioe. eit.

3. Ibn el Athir, toc. eit.

4. JhifL

a. .\l)on Chamah. Inc. cU.

6. Ibn cl Atbir, D.A.S., l. I, p. i97.

7. Abou Chumah, B.A.S., t. I, p.
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effet, au cours duoe sortie faite le mercredi (31 juillet), les

Musulmans réussirent à incendier les machines de siège et à

jeter le désordre dans le camp normand >
; une attaque dirigée

contre les assiégeants, pendant la nuit du mercredi au jeudi

(i** août), acheva la défaite de 1 armée sicilienne qui se rem-

barqua en désordre, laissant un butin énorme et abandonnant

trois cents chevaliers qui, après une héroïque résistance, furent

faits prisonniers.

Cette première tentative du roi de Sicile contre les Musul-

mans d'Ëgypte n'avait pas été favoristte par lu fortune ; il en fut

de même de celle qui eut lieu peu après. Guillaume II j

en effet, sans se laisser abattre par ce premier échec, renvoya

l'année suivante (*i6! de l'ère mitsnlmanr -22 juillet 1175 —
! juillet 1176) sa flotte attaquer la ville de Tinnis. Nous avons peu

de renseignements sur cette expédition, mais il semble bien que

la flotte sicilienne, qui ne comprenait que quarante vaisseaux, a

été envoyée seulement pour ravager les cdtes de l'Fl^yple. Il

s*agit là, sans doute, d'une de ces expéditions que Guillaume II

envoyait chaque année attaquer les côtes des États musulmans

Après deux jours de siège, les Normands s'éloignèrent. Deux,

ans après (563 de l'ère musulman'e= 30juin II 77— 18 juin 1 178)

la flotte sicilienne fil devant Tinnis une nouvelle apjKirifion; la

ville tomba au pouvoir des soldats de Guillaume H, et le chef

musulman qui la commandait dut s'enfuir à Damiette Au bout

de quatre jours, les Xoimands r opi iront la mer en emportant

avec eux un riche buliii ci cmmeuunt de nombreux prisounicrs.

1. Ibn v\ Alhir, B.A.S.,t. I,p. 497: Abou Cliainab, U.A.S., I. l,p. 538. Aux
sources précédentes, il faut ajouter XeUrredé* men^iUfi»^ dansB.A.S., t. II,

p. 679, cl IlmKItaldoun^B.A.S., t. II, pp. 23^-2.%, (|ui iiedonaentpasde rlélniln

particuliers. De inrme Behft ed-Dîn, li. (l>'s fn^l. nrh'nt. de» rroisadex, l. III,

pp. JÔ-."»?. Parmi les souicc» latiucs, cf. Guillaume «le Tyr, XXI, c, 3, et Ann.j
Ca$in., ad an. 1474, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 312 ; Ann. Pûran.,

M.G.II.SS., l. XIX. p. 200. Cf. Quatreiiirro, Mimoire sur I {^</i/plf, t. I.

p. 321 et suiv., el Renaudot, Ilistoria fuilnarcharnm Ah'rnnilrinonjm
|
l*;iris,

1713], Uj-4*, p..*>iO. Sur la cbronulogie, cf. Amari, op. rir., I. III, [). ol.i, note,

2. Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 4S6.

3. Al Mnkriici, li..\.S., l. II, p. 591. (!"est h tort tpie Mcicirr, op. ciï.,

(. Il, p. 3, confond Tinnis nvec Tunis, La fuite du chot musulman à
Dauilcltc ne peut lait>:»ei' aucun doute.
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398 CHAPITRE XIII

Pendant les années suivantes, Guillaume II [>araU avoir

renoncé à att.Kjuer les Htats de Saladin et avoir dirigé ses cfTc^rts,

surtout, contre les îles Baléares qui appartenaient alors à la famille

des Ibn IVAnia, alliée aux Almora vides En elTet, nous ne savons

si ce sont les Normands ([ui. en 1178, attaqui-rent El Medeah;

mais, pendant l'hiver de 1180 à 1181, la flotU' sicilienne, sous les

ordres de Gautier de Moac, fut envoyée contre les Musulmans des

îles Baléares Les détails sur cette expédition nous font défaut;

les sources nous apprennent seulement que les Normands après

avoir été à Gènes passèrent l'hiverà Vado. Pendant l'hiver 1181-

1 182, Guillaume 11 envoya de nouveausa Hotte contre les Baléares
;

les préparatifs de l'expédition furent très importants et donnèrent

l'éveil il Saladin, qui craij^nit une all.Kjue contre TK^^ypte; m ns

un nouvel («chec marqua cette cainpat^^ue ; la (lotte normande tut

dispersée par une tempête et eut '^rand |kmiu' h se réfn^'^ier dans

les ports de Savono. \'intiniille et Alhen^a. Ihii Khaldiuiii semble

indiquer (pu'. (|iu'l(|uos ruinées plus tard, la llofte sicilienne aida

Ahd Allidi, IVèit" (l Ali U Aiiia, à re[H"en<lre les îles Baléar«'S

qui avaienl été etniquises par les partisans des Ahnohades. Le

récit du chroniqueur aral)e paraît confirmé par la chronique ano-

nyme (|u'a pid)liée I luillard-nreliolies

Nous suinnies tort mal reiiseijcnés sur ces événements, les faits

(pie nous viMKuis d'expcfser sont en ( (uilradition avec ce que nous

savons des rapports de Guillaume II a\t'f les Almohades. Nous

avons vu. en elfcL, que la Ilot le sicilienne aurait aidé le frère d AU
ihn 1{ Allia, (pii, comme on le sail. avait tenté de rétablir on

Afrique la puissance almoravide. Ur, par ailleurs, nous savons que

1. Cf. Mci-cicr, oft. cil., [. Il, p.

2. Oltohoni Ann.,iUns M.(;.II.SS., t. XVIII, p. ÎW.

"I. Guillaume de Tyr. I. XXII, H
; celte expédition est postérieure à la mort

île Malek Shah. Vdn de Nour ed-Oin (novembre 1181) ; elle me parâildoïKï

devoir être dislin^^uée de relie dont |iarienf les Ann. Gen. ("'r^t ?» tf>rt

qu'Ainart, »/>. r l. ill, p, noie, utilise ici le témoignage de la chro-

nique anonyme publt<^o par Huiilarcl-BreholIeH. op cit., t. I, p. 890. Les
détails que nous ffuunil eelle chronique concordent avec les faits (pic nous
rapportent Ihn Khaldoun. <•(!. et trad. <lc Slane. t. II, p. 20H ef siiiv,. et qui

sODt à placer après l'expédition d\\ii ibn H'Ania, cUiVfrique|5»l èiv musul-
mane =^ 4 avril 1183 — 23 mars 1186). a, B.A.S., L II, pp. S37-238.
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le roi de Sicile^ vers 10^0, a négocié Rvec le prince almohade

Aboa Youssouf Yakoub, et a conclu avec lui un traité de paix.

L'histoire de ces néjçociations est entourée de circonstances

romanesques, mais le fait même de la conclusion d'un accord ne

saurait être douteux. Dans sa chronique, Robert de Torigni

raconte que la fille du prince almohade en allant rejoindre son

fiancé, fut faite prisonnière par des marins siciliens. Conduite k

Palerme, la princesse musulmane fut traitée avec honneur, et

peu après elle aurait éU- renvoyoe à son père par (Guillaume II.

Pour remercier le roi de Sicile, Abou Youssouf YakouI> lui

aurait envoyé un anihasHadeur qui aurait cnuclu la paix avec le roi

normand, niiqiicl les deux villes de Sibilia et d'A frica auraient

été livrées. Qu'y a-t41 de vrai dans ce récit? Nous savons

que, on i 1 80, Youssouf trouva à £1 Medeah des ambassadeurs

du roi de^ Sicile, et conclut avec eux un traité de paix d'une durée

de dix années \^c^ Ann&lcs du Mont-Cassin placent à Tété 1181

la conclusion de cet accord Il est fort possible ((ue les négocia-

tions préliminaires se soiPtit prolongées de 1180 à 1181. Restent

les conditions du traité. D'après Al Marrakîsi, Guillaume II

aurait du pjiyer chaque année un tribut au prince almohade Il

y a, on le voit, contradiction complète entre les renseignements

<lu chr(iin<juour arabe v\ coux de riiistorieii normaiid. Il semble

fort iiiiprohal>li' (jue (iuillaumo II ait obtenu les deux viMos do

Zawil.ih et d El Medeah mais il parait également peu vrai-

semblubK' (pu* le roi de Sicile ait été contraint à payer un tribut

au prince almohade. Nous savons, en eircl, ([ne, au xm*" siècle,

il existait une convention par laquelle Tunis, devenue capi-

tide d'un état indépendant, pa\ait un tribut au roi do Sicile.

Je crois, avec Mas Latrie, qu'il convient do faire remonter à

Ginilaume II l'établis.sement de vo\ usage. La redoxance

ainsi payée ne devait avoir aucun caractère politique el

1 . nol>crl de Toriffiii, ad an. 1 180, éd. DeUblc, L 11, p. 87.

2. Ibriel A»hir, B.A.S., 1. I, p. VJt».

3. Ann, Catin.y dans M.G.11.SS., t. XIX, p. 312.

4. .\I Manakisi, B.A.S., t. 1, p. îiii.

.1. Cf. Mas Latrie, Les traité*, etc., p. 5i, et HeUttion* «l commercé dé
tAfriquc $epte/Urio/iiilc, clc, ji. 90.
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n*était, sans doute, qu une simple assurance prise par les rois

de Tunis pour sauvegarder leurs sujets de toute attaque de la

part des corsaires siciliens, pour leur garantir le libre accès des

ports de In Sicile et la faculté d'y acheter du blé en franchise

quand leurs récoltes auraient été insuffisantes

Peu après la conclusion de la paix avec les Almohades, Guil-

laume II, poursuivant la réalisation de plus vastes projets, renonça

pour un temps à la guerre musulmane, et concentra toutes ses

forces contre rcmpire byzantin. La période de troubles, cpii suivit

la mortde Manuel Comnène (1 1 (SO
; , fournit auroi de Sicile Toccasion

d'intervenir dans les affaires de l'empire d'Orient. Guillaume H,

en effet, vit son concours recherché par l'un des compétiteurs à

la couronne, et ( i ut <|ue l'occasion lui était offerte de reprendre

et de conduire à l>onne (in la con({uète de l'empire ^ree, dont ses

prédécesseurs avaient toujours rêvé. Il s'en fallut de |>eu que,

grâce à lui, Tépopée héroïque commencée en Italie par les fils de

Tancn-de de Iluuteville ne s'achevât en une triomphante apothéose

par la conquête do Conslantinople.

Manuel (Comnène, en mourant, laissait comme héritier un
fils en bas àg^e, Alexis II. La régence fut exercée par la veuve

deTempereur défunt, l'impératrice Marie, mais en réalité le pou-

voir appartint à l'amant de la basilissa. le protosébasle Alexis,

l'un des neveux de Mniuiel. Sans eîitior dan<; le détail des événe-

lucnls ilont lîy/ance fui alors le théâtre, uous rappellerons seu-

lemeut (ju Andronic, lils d lsaac. l oncle de Manuel (^oninénc,

prolita du mécontentcnicut {général causé par le gouvernement

de la régente, pour "inparer du trône, après avoir fait dispa*

raitre succcssi vciuent la i)asilissa et son fils (ll8i;

Dans tout l\'uipire. en lùuoj)»' c oumif <'n Asie, l'usurpation

d'Andronic fut la t ausi' d'une sérit* de ln»ul>les: tandis (jue le rt>i

de Hongrie. Héla, s<mis prétexte de vengiM' l'impéralrR-t' Marie,

francliissait la Irontiére, l^anipardos, Théodore (]anUi<:u/i'ne.

Isaac l'Ange, se i t-sollaii iil. et le-i villes fl" I*rus(> et de Lopadion

imitaient leur exemple, lin même temps, à t^hvpre, Isaac Com-

1 . Mas l.nlric, lor. rU.

2. Cf. II. (irlziT. Ahris:( Jer Injz. hnisenjeschichio, tLin-^ Kr>iiiil>acln»r,

Byz. Litt.^ 'l" éd., p. 10J8cl sniv., el l,fl»e;iu, op. fit., I. X\ 1, livri* '.M.
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nène se faisait proclamer basileus. l^es méconlents sollicitaient

l'intervention des souverains d'Occident *.

Pour réprimer ces désordres, Androntc prit toute une série de

mesures de rigueur contre les personnes qui lui étaient suspectes;

c'est ainsi qu*il exila sur les bords de la Mer Noire, un neveu de

Tempereur Manuel, Alexis. Ce dernier ne tarda pas à quitter le

Heu de son exil ; en compafçnie d'un certain Maleinos, qui unit

son sort au sien, il réussit à gagner la Sicile et vint proposer à

Guillaume II d'entreprendre la conquête de Tempirc grec. Son

offre était loin d'être désintéressée, car Alexis comptait que, une

fois Andronic renversé, il lui serait facile de s'emparerdu trône K
La situation troublée des Etats d'Andronic paraissait devoir

singulièrement favoriser une attaque des Normands, auxquels

lappui d'Alexis assurait le concours d'un grand nombre de

mécontents^, A la cour de Guillaume II, Alexis trouva un
appui chez un certain nombre de Normands qui avaient pris du

service à Byzance, et en étaient revenus à lavènement d'An-
dronic*. Tous poussaient le roi k profiter de l'occasion qui

s'offrait h lui et à lancer ses troupes à lattaque de Tcmpire

byzantin.

Guillaume II bésitait encore, sur la conduite à tenir, quand

arriva en Sicile un pseudo-Alexis Comnène. Si nous connaissions

les faits romanesqyes, dont on va lire le récit, seulement par une

source unique, nous serions en droitde leur prêter peude créance ;

niais leur réalité nous est attestée par deux auteurs contempo-

rains dont les ouvrages sont complètement indépendants; l'un

est Eustathios, archevêque de Thessalonique, et l'autre est le

célèbre voyageur arabe Ibn Giobair, qui visita la Sicile pendant

les années 1184 et 1185.

Peu après l'avènement d'Andronic, un moine conduisant avec

lui un jeune homme qu'il faisait passer poiu: Alexis, le tils de

Manuel, parcourut les provinces de l'empire voisines de

1. Hustathios, p. 4'I5.

2. Euslalkios, p. 418, cl NikéUb Chonialès, De Amironico Comneno^ II,

î, p. 414.

3. Kustalliios, p. 418.

4. Nik<^t:.s f :h()ni;a.''s np. 38l-;J8S.
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l'Adriatique, vu clu rcliant à soulever les populations en faveur

de son proléjçé. aspect l'iKM'w'itjue du moine, son hahiloté à mon-
[vv à clieva! ef à se siTvir (riiiit- éjiée, in(ll<(uaient avec évidence

(jue le coslunic nioiiasl icjuc n'i-tait poui- lui qu'un déguisement.

C'est là ilu uu)ius r(i[)ini(>n de 1 archevè«(ue de Tliessalonique (jui

vit ce personnage un peu plus tard '
. D'après Eustathio*;, ce pseudo-

nioinc aurait été un certain Siktunilrnos Philadelpln)s, originaire

de Bagenlia, et son pr(»tégé aurait été un jeune paysan des envi-

rons de la même ville. Sikountenos t t sou candidat ù l'empire,

n ()i)lenant aucun succrs parmi les j)opulations du littoral de

l'Adriatique, se décidèrent à passer en Sicile. Une fois dans

les Etats de Guillaume II, le nioiuc laissa mystérieusement

entendre que son compagnon était Alexis 11 (^onniène. Feu à peu

le bruit de l'existence du pseuiKt -Mexi^ prit de la cousistance,

se propagea el imalement parvint aux oreilles du roi. Guil-

lîiume 11 iii amener en sa présence les deux étrangers el les

accueillit favorablement. Il consulta des Génois, qui avaient été

à (^onslantinople, et à la suite de cette enquête il reconnut le

jeune inconnu comme l'empereur légitime de Constanliaople et

le traita, dè» lora, en souvendn.

Etiatathîos afOrmc que le véritable Alexis II Gomnène avait

bien été assassiné. Ibn Giobnir, qui représente TopinioD courante

des Siciliens, soutient avec non moins d*énergie que l'inconnu

était véritablement le fils de Manuel Comnène Il semble que

la présence à la cour de Guillaume II d*Alexis neveu de Manuel

Comnène ait dû faciliter au roi la découverte de la vérité. D après

l'archevêquede Thessalonique, AlexisGomnèneet sescompagnons

niaient Tidentité de laventurier tandis que d'autres personnes,

sans doute les Génois dont parle Ibn Giobair, Faffirmaient non

moins catégoriquement. Entre ces témoignages contradictoires,

il est difficile de se prononcer; comme Alexis Gomnène, le

neveu de Manuel rêvait de se faire attribuer la couronne

impériale on peut admettre qu'il ait montré peu d'empres-

1. luis^l.ifhios, p. 419.

2. Ibii Giobair, B.A.S., 1. 1, p. 170.

3. EuslDthioft, p. 421.

4. M., p. 418.
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sèment h témoigner en faveur de l'empereur légitinu'. On
ne «aurait néanmoins se prononcer avec certitude; il est fort

possible que Guillaume II ait feint de prendre un aventurier pour

levérilablf Alexis, afin de so c réer des partisans parmi lespopu*

lations de l'empire byzantin. Robert Guiscard s'était servi d'un

moyen analogue lorsqu'il avait accueilli le pseudo-Michel VU.
Nous ignorons d'ailleurs ce que devint le faux Alexis; il est pro-

bable qu'il accompagna l'armée normande, puisque Eustathios vit

ù 'Hifssalfini([ue son protecteur Philadelphos. Ibii Giobair lums

donne peu de détails; il se borne à raconter (]i!e rriiillauine II

[)ril soin du pseudo- Alexis, le fit j^^arder dans la crawiie ([n i! ne

fût assassiné par des émissaires du busiieus et lui lit apprendre

l'arabe

Quelle que soit l'opinion qnel'ctn doivese loriner sur le pseudo-

Alexis, il st-nil l
' hieii (jue l'arrivée en Sicile de ce personnage

ait triomphé des dernières hésitiitions de Guillaume II et l'ait

décidé il i ntreprendre la conquête de l'empire j;rec, malgré i op-

position que rencontrait ce projet chez l'archevèifue de Palerme

el chez celui de Mes.siae Cette tentative plaisait it l'esjn it

aventureux du roi d<^ Sicile, cjui n a\.(il pdint oublié l'humiliation

que Manuel Coniueiie lui avait iidligée en 1172, et fut heureux de

trouver l'occasion de tirer vengeance des lîv/autins On a cri-

tiqué sévèrement la tentative de Guillaume, surtout, semble-t-il.

parce qu elle n"a pas réussi l"]videniment si le succès doit en

politique servir de critérium, Guillaume II a eu tort de tenter

l'aventure de 1185; mais si l'on songe au succès de l'expédition

des croisés, en 1204, on est bien obligé d'admettre qu'à la tin du

XII* siècle, ce n'était point une idée chimérique que de son^^er à

conquérir Tempire grec. Les Byzantins étaient les ennemis héré-

ditaires des Normands, qui, pendant tout le xii* siècle, eurent à

lutter pour empêcher les basileis de reprendre pied en Italie.

Cétait un acte de bonne politique que de proGter des troubles

1, Ibn Giolrair, p. 171.

2, Ihid. et Kustalhios, p. 421.

Eust;.thio8, pp. 4t7-il8.

k Amati, op. ci/., l. III, pp. Iî02 cl U31, el Spatai, / siciUuni in Salonico,

p. n.v.
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(lonl 1 enipiii' était li' IhcAtro [J'hic ti'ut.'r de faire cessci- le péril

^rec ; la tâche devait paiaitre d autant plus facile cjui' la pré-

sence dans les rangs de l'armée normande d'Alexis Comnène et

même celle du pseudo -Alexis permettaient de compter sur 1 appui

de toute une partie de la population de l'empire. On pouvait dire

que Guillaume H voulait rendre le trône ^ Alexis 11, mais ce n'était

là qu*un moyen de faciliter la conquête; en réalité Guillaume II

entendait garder pour lui toutes ses conquêtes, et le moment venu

il comptait ceindre M-méme la couronne impériale. Guillaume II

ne faisait en somme que reprendre un projet qui, sous Guiscard,

avait failli réussir et <{ui plus tard hantera Manfred comme
Charles d'Anjou. Il ne mè semble pas que rinsuccès final de

l'expédition justifie les criticpies dont Guillaume II a été Tobjet.

On ne saurait oublier la facilité des premières victoires rempor-

tées par les Normands; du mois de juin au mois de novembre les

Grecs n'ont pas osé attaquer les conquérants dont la défaite finale

est imputable, bien plus à la trop grande confiance de leurs chefs,

qu*à Timpossibilité pour leurs troupes de supporter le fardeau de

cette guerre.

Une fois l'expédition décidée, des préparatifs très importants

furent entrepris. L'arcbevéque de Thessulonique évalue k deux

cents le nombre de vaisseaux, tandis que Ibn Giobairnous donne

le chiffre de trois cents navires Ou peut assez facilement concilier

ces deux évaluations ; il est, en effet, fort probable qu'un certain

nombre de navires sont restés à Duraaszo, après qile Farmée eut

franchi TAdriatique. Dans ce cas, la divergence que nous cons-

tatons entre Ëustathios et Ibn (liobair viendrait simplement de

ce qu'une partie scult iiit-iit de la flotte normande aurait pris

part au si^e de Thessalonique

Les troupes rassemblées par Guillaume II comprenaient quatre»

vingt mille hommes, dont cinq mille chevaliers et un corps

d!archers montés. Ea dehor^^ <!. ^ soldats réguliers, il y avait des

corps indépendants composés d'aventuriers, auxquels le roi ne

fournissait pas de solde et n'avait promis aucune récompense ;

r

i. Cf. Nikélas Choniatès, De haacio Anij^h, |». 4"i, qui évalue à deux
cents les tui vires <|iii poussèrenl jusqu'à CoD»UnUuople, alors qu'une partie

de la ÛoUu Cbl rcaXàc a Thcsbalouique.
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on leur permettait siiiij)lenu'nl de faire campa<i;^ne avee l'armée et

de proliter des occasions de pillai^e qui se présenteraient De

même nous savons que. dans des couilitions analogues, un cer-

tain nombre de corsaires, parmi lesquels un aventurier connu,

Sifanto, avaient été autorisés à se joindre à la flotte Peut-être

devons-noiifi ranger dans celte catégorie les Provençaux dont

parle Eustathiog'.

Les chiffres fournis par Tarchevéque de Thessalonique ont

paru à quelques auteurs empreints d'exagération On a remar-

qué avec justesse ^ qu*il y a dans Tœuvre d'Eustathios une très

exacte concordance entre les chiffres qu'il cite à divenses reprises,

et aussi avec ceux fournis par Nikétas Ghontaiès dans une par-

tie de sa chroni([ue pour laquelle il parait indépendant d'Eus^

tathios ^, Si Ton se rappelle que Guillaume II envoya une armée

de cinquante mille hommes assiéger Alexandrie, on peut parfaite-

ment admettre (jue pour tenter la conquête de Tempire grec, il a pu

mettre sur pied quatre-vingt mille hommes. Le commandement
de Tarmée de terre fut confié à un certain Baudouin et à

Richardd*ÂcerT8 ; celui de la flotte à Tancrède, comte de Lecce ^.

Guillaume II surveilla lui*même les préparatifs de Texpëdition
;

nous savons qu il se trouvait pour cela à Messine au mois de

décembre H 84 ^, où nous le retrouvons encore au mois d'avril

1185^. Le secret le plus absolu avait été gardé sur le but de

lexpédition. Dès le mois de janvier 118S, Guillaume H pour

empêcher Tennemi d*étre renseigné, fit mettre l'embaii^ sur tous

les vaisseaux qui se trouvaient dans les ports de ses États<^. Les

I . Kust.ithios, p. SOS» les appelle svSpcc toS ^i(txo». Cf. du Can^^ G/o«sa-

riuni, ad. verb.

â. Euslathios, p. WtH.

3. /(/., p. 428.

4. Amari, op. n7,, l. IIl. p. ''r2\

.

5. Spata, op. cU., pp. x\vi-\\\ii.

6. Nikétas Choniaiès, p. 475.

7. Ann. Ccccan., ad an. I I8ri, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 287.

8. IhnGiobair, B. V.S., l. I, p. 142.

9. Diplôme eu faveur de Santa Maria di Valle Josaphal, Garufi, op. eii.,

p. SOO, »•> 8i: cf. Kohicr, op. nï., inn, n« 47, et Kehr, op. cit., p. 355. Ce
diplôme fut confirme par Henri V'I. en i Slnmpf, op. cil., n. 4890.

10. Ibn Giobnir, p. 168. Cf. Eraclr^, dans ///s/, oecld. fies Crois., t. Il,

p. 11*2; Icsdeiaiis se rapjM)rlcul i'\ idtMnuuMil à l exjMHlition do 1181».
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bruits les plus divers étaient répandus sur le but de Texi^dition ;

on ne savait si la flotte allait attaquer Major(|ue, Aleicandrie ou

Gonstantinople K
Malgré ces précautions, le basileus fut informé des projets

du roi de Sicile et se hâta d'envoyer Jean Branas prendre

le commandement de DuraKZO. A jieine celui-ci était-il arrivé,

que la flotte normande parut devant la ville Le il juin,

les Normands avaient rois à la voile et, dès le 24, ils étaient

maîtres de Durazzo dont le gouverneur était envoyt* prisonnier

en Sicile La prise de Durazzo, qui était le prélude obligé de la

campagne, car la possession de la ville assurait aux Normands
leurs communications avec Tltalie méridionale, eut un grand

retentissement parmi les populations de Tempire Aussitôt les

Normands se portèrent sur Thessalonique ; la rapidité de leurs

mouvements prévint toute résistance; peut-être aussi convient-il,

pour expliquer la facilité de leur marche dans Tintérieur des

terres, de tenir compte des intelligences que pouvait avoir Alexis

Comnène. Nous savons, en eflét, qu*un certain Theophanos ^ se

joignit aux envahisseurs; il me paraît fort probable que son

exemple fut suivi par un certain nombre de Grecs. Les sources

sont inueltos sur le chemin suivi par les Normands ; pour gagner

Thessalonique, les envahisseurs suivirent probablement la route

prise jadis par Bohémond et passèrent par Pelagonia et Ostrovu.

Le 6 août, larmée de terre parut d*>\ ant Thessalonique dont le

sièj^ commença aussitôt Le 1 5 août, la flotte normande arriva

et établit le blocus du côté de la mer
Thessalonic{U(\ dont l'importance stratégique était considé-

rable puisqu'elle fournissait une base maritime de premier ordre,

était encore au point de vue <»)mmercial une des villes les plus

riches de l'empire grec. La foire qui s'y tenait, chaque année, au

t. Ibii Giuhair, U.A.S., L. 1, p. 169.

â. Nikétas Choniatès, De Andraniro Comn^no^ II, 1, p. 411.

3. .1/1/1. Orcan., ad an. 1185, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 387; Nikétaa
Chouialt'K, Inc. ciï., et Eustathios, p. 423.

4. EustalUios, p. 483,

$. /</., p. 450.

6. /(/., p. m.
7. /(/., p. ilH.
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mois d'octobre, était très importante, et les reprcseiitaats des

nations occidentales y accouraient en foule, pour Iraliquer

avec les marchands juifs et arméniens La ville comprenait

tout un quartier habité par des Latins, parmi lesquels les Nor-

mands surent bientôt se créer des intelligences.

Nous possédons sur le sièj^e de Thessalonique un fort curieux

document, c'est le récit composé par l'archevêque Hustathios,

témoin ocnlaire des évéucnients. Si l'on fait abstraction du parti

pris de raiHeuTf et si l'on surmonte l'ennui que cause sa rhéto-

rique ampoulée* on se trouve en présence d'un document de pre-

mier ordre. D'ailleurs Eustathios est notre source unique pour

rhistoire du siège, car Nikétas Ghoniatès n a fait que le copier,

comme suffit à Tindiquer la simple comparaison des textes.

Au moment où commença le siège, la ville était commandée
par un certain David Gomnène qui paraft avoir été le type de

Tofficier courtisan; il ne devait qu*à la faveur d*Andronic d'avoir

obtenu tm poste qu*il était incapable de remplir 2. Eustathios a

fait de David le bouc émissaire chargé de toute les fautes com-

mises par les assiégés; bien que nous ne puissions les contrôler,

ses accusations semblent fondées. Non seulement le gouverneur,

quoique prévenu de l'arrivée des Normands, n'avait rien fait pour

mettre la place en état de défense s, mais encore il avait diminué

la garnison en donnant à prix d'argent des escortes aux riches

habitants de la ville qui, à l'approche de l'ennemi, achetèrent à

David la permission de s'éloigner en emportant avec eux leurs

biens les plus précieux ^. L'incurie du gouverneur était telle qu'il

ne songea même pas à faire réparer les citernes de la citadelle

qui laissaient l'eau s'enfmr \ et qu'il oublia de laire préparer des

pierres pour les machines de jet et des flèches pour les archers

Les Normands commencèrent par entourer la ville à l'ouest,

depuis les portes jusqu'à la hauteur de la citadelle ; à l'est du port

1. Cf. Ileyd, op. cU.^ 1. 1, p.

2. Eustalhios, p. 434.

3. 7</., p. 433.

4. /J., p. 434.

&. M., pp. é3S-436.

6. /cf., p. 433.
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s'installèrent les marins ^
; comme dans cette partie de la ville les

remparts étaient en fort mauvais état, c*est là que se porta l'ef-

fort principal des assiégeants. Geux-d avaient tout un matériel

de siège (jui parait avoir été très perfectionné. Us possédaient

notamment une machine à lancer des pierres très puissante, dont

le bruit devint bientôt si familier aux habitants qu'ils la suraom>

mèrent U vieille En outre, toute une série de machines plus

petites furent disposées tout autour de la viUe. Enfin sur les

mâts des vaisseaux on établit des abris d'où les archers tiraient

incessamment sur les défenseurs de la place. Protégés par le tir

de leurs machines et de leurs archers, les Normands obligèrent

les assiégés à abandonner le mur d'enceinte et commencèrent à

le miner.

Informé de l'invasion normande, Ândronic envoya des secours

à la ville assiégée ; mab, trompé par les rapports mensongers de

David Comnène, il crut que Thessalonique était en état de sou-

tenir un long siège et donna l'ordre à ses généraux de ne point

aller s'enfermer dàns la ville, mais de se contenter de harceler les

assiégeants. L'impéritie des généraux grecs acheva de rendre

inutiles les forces envoyées de Gonstantinople. Un seul d'entre

eu X , Choumnos, tenta d'attaquer le camp des Normands ; il comp-

tait être appuyé par David Comnène, mais celui-ci sans tenter

aucune sortie se contenta de monter au sommet de la citadelle,

et de suivre de loin les péripéties do la bataille engag(5e. Les

habitants de la ville et les troupes d'Aiains et de Serbes qui for^

mniont la garnison eurent beau faire preuve d'un grand courage,

il devint bientôt évident qu'une pjirtie du mur de Test allait

s'écrouler^. Instruit, en effet, par les intelligences qu'ils avaient

nouées dans la place, les Normands étaient exactement ren-

seignés sur l'état des murailles et portaient toujours leurs coups

sur les points les plus faibles K Voyant que le mur extérieur était

1. Sur la topographie de la ville, cf. Tafel, De Thettahniat «Jutque
p. rn.

2. Euslalliios, p. »55.

3. /d., pp. 4M et 452.

4. /d.,p.44«.
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sur le point de tomber, les assiégés tentèrent d*en élever un

second, mais le jet continu des pierres lancées par les Normands

les oblif^ea bien vite à interrompre ce travail K En outre, les

assiégeants s'entendirent avec un corps d*Allemands qui faisait

partie de la garnison ^; aussi, au moment même oik profitant de

Técroulement du mur, du côté de lest, Us s'élancèrent dans la

ville, la trahison leur ouvrit les portes de la ville du côté de

l'ouest ^. Les marins furent les premiers à dresser les bannières

siciliennes sur les murs de la ville ; ils furent bientôt suivis des

chevaliers

Le mauvais état de la citadelle la rendit inutile ^ et une fois

que les Normands eurent pénétrés dans la ville ils ne semblent

point avoir rencontré grande résistance. En effet, une panique se

produisit et un grand nombre d*habitants, en cherchant à pénétrer

dans la citadelle, périrent écrasés ^. Ces bandes en désordre

furent poursuivies par les troupes victorieuses qui massacrèrent

les fugitifs ^. D*après Eustathios, sept mille personnes seraient

ainsi tombées sous les coups des vainqueurs ; d après les Nor-

mands, il n'y aurait eu que cinq mille victimes K
Les vainqueurs firent un grand nombre de prisonniers, parmi

lesquels Tarchevèque; celui-ci lombé au pouvoir de Sifanto fut

conduit avec les autres captifs vers le port et enfermé dans le

navire du corsaire jusqu'à ce qu'il eut payé une rançon de quatre

mille pièces d'or Le lendem.iin, l'archevêque fut conduit auprès

d'Alexis Comnène, et il semble qu'il soit resté prisonnierjusqu'au

moment où il put acquitter sa ranvon'*.

Eustathios nous a dépeint sous les couleurs les p(us sombres

1. Eustathios, p. 454,

i. /J., p. 450.

3. W., |). 451), il me semble que ce passage est à rappmcher de cohii

où Eustathios parle de» AUemanda, p, 430, et que l'on peut conclure à la

trahison.

4. Eustathios, pp. 457-458 et 460.
5. r<!.. p. 462.

6. Jii,, p. 371 et suiv.

T. W., p. 461 el suiv.

8. hL, pp. 47.1-476.

9. /ry.,p. 463 elsuiv.

10. /</., p. m.
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410 CHAPITRE XIII

le pillagv lie Tlu'ssalouicjur par h\s Normands ot a tracé de saisis-

sants Uibleaux doH cru.'iutps dont il lui le témoin. On doit toute-

fois constater (jue l art hev èque lui-inùuic est ol)lif,'é do roconnaitre

que les comtes normands tirent cesser le pillage le jour même de

la prise de la ville, à midi '. Il est certain, néanmoins, que des

atroeités furent commises, et que la plupart des é<;lises, et notam-

ment 1 illuslre sanctuaire de saint Dénietrius, lurent profanées et

pillées '.

Le récit d'EusUithios est particulièrement intéressant par les

détails qu'il nous fournit sur le niodus vivendi qui s'établit entre

vainqueurs et vaincus après la prise de la ville. Il semble que

Tarchevéque ait nervi aux Grecs de représentant dans leurs rap-

ports avec les Normands et que souvent son intervention ait

produit d*béureux effets

Les Normands s mstallèrent dans la ville et logèrent chez Tha-

bitant; naturellement les vainqueurs s'emparèrent des vivres et

rendirent ainsi la vie très difficile aux Grées qui eurent les plus

^ndes peines à se nourrir ^. Malgré les aumônes répandues par

le clergé de Saint-Demétrius, la misère était générale ; les mar-

chands juifs et arméniens établis dans la ville en profitèrent et

exploitèrent autant qu'ils le purent la population ^. Les chefs

normands réussirent à établir un ordre relatif pendant le jour,

mais, dès que venait la nuit, la situation changeait ; les patrouilles

chargées de surveiller Textinction des feux se joignaient aux

soldats pour pUler et extorquer de largent aux habitants, que

Ton soumettait à la torture pour les obliger à faire connaître les

endroits où ils avaient caché leur argent ^,

La question religieuse faillit amener un incident grave ; quand

le calme fut à peu près rétabli dans la ville, les Grecs recommen-

cèrent les cérémonies du culte et pour appeler les fidèles aux

églises se servirent, suivant Tusage, de tablettes de bois ; en

1. Eustathios, p. 476.

2. W.. pp. 472-473.

3. NiktMas Ctmninlè!*, I, «, p. 399.

- 4. EuHUitliio», p. 4"G.

5. /cf., p. 480 «l ftuiv.

6. /tf., pp. 485 et 488.
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OOCUPATION OE THBBSALORIQUE 411

entendant le bruit de ces iiislruinenls, les Normands crurent

(jue l'on donnait le signal d uiu' insurrection et coururent aux

armes; peu s en t.diut c|u un nouveau nuti^sacie n ensanglantât

les rues de la ville

Les éj^lises furent parta^^ées entre les Grecs et les Latins, ce

qui amena de nombreux conflits, car, à chaque instant, les offices

grecs étaient troublés par les Latins qui tournaient en dérision

les cérémonies de l'Église grecque, et cherchaient par leurs cris

à couvrir les voix des Orthodoxes *. Maigre son parti pris,

Eustathios est obligé de reconuaitre que le comte Baudouin rendit

la justice avec impartialité; pour se concilier le clergé grec, il lui

Gt don d une somme d*argent pour réparer les dommages subis

par la principale église et ajouta à ce présent des manuscrits,

des étoiSfes précieuses et deux chandeliers de grand prix

Malgré tout, Eustathios regarde les Normands comme de véri-

tables barbares; d*après lui, les vainqueurs ne comprenaient rien

aux raffinements de la civilisation byzantine el vendaient à vil prix

les étoffes précieuses, l'eau de rose, les parfums et les onguents,

alors qu'ils payaient fort cher des anneaux de bronze et des cou-

teaux ^ Non moins curieux est le passage où Eustathios nous

parle des rapports qui s'établirent entre les Normands et les

Grecs; ceux-ci après les violences des premiers jours finirent par

prendre leur parti de la situation qui leur avait été faite, et Tar-

chevéque déplore que les femmes byzantines aient cédé trop faci-

lement aux vainqueurs

L'état sanitaire de Thessalonique devint rapidement très

mauvais, les exhalaisons pestilentielles des cadavres jointes à

labus du vin nouveau firent éclater dans Tarmée une épidémie

qui emporta plus de trois mille soldats ^.

Une fois maître de Thessalonique, les Normands en firent leur

base d'opération pour la dernière partie de la campagne, dont la

1. EustalliioSf p. 4^0.

2. /c/., p. ma 490.

3. /rf., pp. 4H2-i83.

4. 1(1., pp. :iO> et 505.

5. /'/.. pp. 4«0 et 4i)3. Eustathios ne rccutc pas devant l'exprossion

énc>r^Mqu(>; cf. la fin du pnssa^\ p. 470*471 : on ne «auvaîl le traduire en
frain .lis.

0. it/., pp. 469, nos el 504,
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412 CHAPITltE XIII

prise de Constantinople était Tobjectif. Une partie des troupes

de mer fut laissée pour garder la ville ; le reste fut divisé en deur

corps, dont Tun fut charge d'opérer dans la région de Serre,

tandis que le second prenait la route de Constantinople ^ La'

tâche du premier corps était évidemment de balayer les corps

ennemis cpii se trouvaient dans la région, à Touest de la route

de Constantinople. Nous avons vu, en effet, que des troupes de

secours avaient été envoyées par Andronic. On avait empnuité

des forces importantes aux contingents d'Orient et d'Occident

pour former cinq corps, dont le basîleus avait confié la direc-

tion à son fils Jean, à Choumnos, à Andronic Paléologue, à Nicé-

phore et à Alexis Branas ^. En divisant ainsi le commandement
entre plusieurs généraux, Tempereur rendit impossible toute

opération d ensemble et voua ses troupes à Tinsuccès. On a vu

que larmée grecque s'était montrée incapable de secourir Thes~

salonique; c est en grande partie & Jean, fils de Tempereur, que

remonte la responsabilité de cette inaction, car le jeune prince,

peu soucieux de marcher h l'ennemi, préférait s'attarder dans les

environs de Philippe, pour s y livrer k son goût pour la chasse.

Une fois Thessalonique prise, Tannée byzantine saisie de

panique n'osa livrer bataille aux envahisseurs, et abandonnant

la plaine se relira sur les hauteurs. Il semble que le mouve-

ment des Normands sur Serre fil reculer les Grecs, car nous

voyonsquele corps principal, qui s'était avancé jusqu'au Strymon

et campait dans les environs d'Amphipolis, détacha une avant-

garde, qui sans être inquiétée atteignit Mosinopolis ^, A ce

moment la situation changea brusquement.

La prise de Thessalonique avait eu, parmi la population de

Constantinople, un énorme retentissement; on se croyait revenu

aux plus mauvais jotirs de l'histoire byzantine et Ton s'atten-

dait à voir bientôt les Normands camper sous les murs de la

1. Nikétas Chonialùs, pp. 413 et 467.

2. /f/., t. Il, p. 414. EuHtalhios, p. 430. ne s'n<"rnrrl«» p.is avec Nikétas
;

d'après lui, les chef» do l'armée grecquf aiiniic*iil i-U* le grand domes-
tique des scholes d'Orieot, Gidos, Andronic Paléologue, Manuel Camilxès

et Choumnos.
3. NikéUis Choniatès, pp. 413 el 407.
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ville. Seul Androuic paruis.suil ne pas comprendre la ^avité de

la situation ; il se contenta de faire réparer les murailles et

donna Tordre d'abattre les maisons continues aux remparts; en

même temps, il faisait é(|uiper une flotte de eent vaisseaux. Ces

mesures ne rassurèrent pas les esprits ; on commença à murmu-
rer et à se plaindre de Tincurie du gouvernenient impérial K

Andronic crut que les menées secrètes des parents des prison-

niers politiques étaient la cause de cette agitation % et pour y
mettre fin il décida de faire massacrer tous les prisonniers,

sous prétexte que ceux-ci étaient en rapports avec les Nor-

mands. On sait comment, le 11 septembre, éclata la révolte tpii

renversa Andronic et fit monter sur le trdne Isaac TAnge. Au
moment où ce dernier s*empara du pouvoir, la situation était

dangereuse, car déjà la flotte normande était dans le voisinage

de Constantinople ^,

L'empereur se hâta d'envoyer des renforts à Branas qui parait

avoir reçu, alors, le commandement en chef de Tannée grecque.

Les Normands rendus confiants par leurs succès répétés s'étaient

divisés et pillaient le pays à l'aventure, sans s'inquiéter de

l'armée ennemie. Branas réussit à mettre en fuite un de ces

groupes isolés et poursuivit l'eniiemi jusqu'à Mosinopolis.

L'avant-garde normande recula sur le gros de l'armée qui était

encore h Amphipolis; elle fui suivie par Branas qui vint camper

sur les bords du Stry mon. Les deux armées se trouvèrent en pré-

sence à Demetiza (Demecbissar

A ce moment. Le général grec fit offrir aux Normands de

négocier; déjà, peu après son avènement, Isaac avait fait deman-

der la paix, mais s'était heurté à un refus du comte Baudouin ^.

Les nouvelles offres furent mieux accueillies et les pourparlers

commencèrent. Tandis que les négociations se poursuivaient,

l'armée grecque tomba à Timproviste sur les Normands qui

furent taillés en pièces ; ungrand nombre d'entre eux périrent en

1. (;f. Li>i>c:iu, op. rit., I. W'I. |i. HtiV i-l stiiv.

2. Nikvlaii Chômâtes, II, 7 cl is, |). 43» cl »uiv.

3. Id., De Ittaxio Angeio /, pp. M7 et 474.

4. Id., pp. 467-473.

9. Id„ p. 47d.
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traversant le Strymon (7 septembre 1185 Richard d'Acena et

Baudouin furent faits prisonniers avec une foule des leurs,

notamment avec Alexis Commène, qui fut aveuglé ^. Les débris

de Tarmée normande, réunis au corps qui opérait dans la région

de Serre, réussirent à gag^ner Thessidonique l panique était

telle qu'il ne st^mblc pas que l'on ait tenté de défendre la ville;

les Normands s'embarquèrent à la hâte, et gagnèrent la Sicile ;

la traversée fut mouvementée et, àen croire Nikétas, la flotte eut

à essuyer une tempête qui amena la perte d'un grand nombre de

vaisseaui ^. Du récit du chroniqueur grec, il semble résulter

qu*un assez grand nombre de Normands ne purent trouver place

sur les vaisseaux, co qm s'explique facilement, parle fait que la

plus grande partie de la Hotte était pnrtie pour Constantinople.

Les Normands, ainsi laissés sur le territoire grec, ne purent se

maintenir à Thessalonique, peut-être k la suite d'un soulève-

ment des habitants; nous les voyons, en elfet, réduits h errer

dans les environs de la ville et harcelés continuellement par les

Alains qui avaii-ul fait partie de la j^arnison de Thessalonique

Un certain nonihri' de Normands réussirent à gagner Durazzo

qui demeura encore ((uelc|ue temps au |)()uvoir de Guillaume 11.

D'après Nikétas, le roi de Sicile aurait abandonné la ville à

cause des frais qu'entraînait roccujiation •'. II est plus probable

que la place iut reudue aux H\ /autins k la conclusion de la paix.

Le gros de la tlotte normande (jui avait poussé jusqu'à la hau-

teur de (>onstantinople échappa au désastre. Tancrède attendait

l'arrivée de 1 arniéi' de terre pour attaquer la capitale: après dix-

sept jours d'attente, il se décida à opérer .sa n lraite. D après

Nikétas, il u aurait tenu ({u'aux lîv/antins fie detruin- les vais-

seaux normands, mais d semble que l'on ne doixc pas tenir

compte de cette opinion inspirée [)ar 1 amour-propre national. Il

est probable que si les Byzantins avaient pu détruire la tlotte

normande, ds n'auraient pas manqué de le faire. Les Normands

1. Nikétas Ghonialès, p. 470.

2. Id., p. 472.

3. /</.. p. Ml.
4. Id., p. V71.

5. /t/., p. *T%,
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se retirèrent en bon ordre; ils dévastèrent THe de KaloHmnos et

ravagèrent les côtes '.

D*aprës Nikëtas, les pertes des Normands s'élevèrent à dix

mille hommes tués et quatre mille prisonniers^. Ceux-ci

furent fort maltraités dans les prisons de Gknstantinople ; seul

Baudouin sut se concilier la bienveillance impériale.

La lutte se prolongea pendant les années suivantes et Gnil*

laume II chercha à prendre sa .revanche en envoyant sa 0otte,

sous le commandement de Margarit, soutenir Isaac Commène,
qui, à Chypre, avait été proclamé empereur. Quand Tamiée

envoyée par Isaac TAnge contre l'usurpateur eut débarqué à

Chypre, la flotte sicilienne détruisit la plus grande partie des

vaisseaux byzantins. En même temps, Isaac était vainqueur sur

terre et livrait à Margarit les généraux qui commandaient Tar^

mée grecque; ceux-ci furent envoyés en Sicile Maigrit rem>

porta, peu après, nne nouvelle victoire et détruisit, k la hauteur

de Chypre, la flotte que le basileus envoyait au secours de Sala-

din «.

Nous ignorons à quelle date finit la guerre ; nous savons seule-

ment qu un traité fut conclu entre Guillaume II et Isaac TAnge
et que les prisonniers furent remis en liberté. D'après les

Annalea de Ceccano, Isaac aurait rendu les captifs à la liberté,

quand il sut que la victoire de son armée avait été due à une
trahison '\ On ne saurait admettre ce renseignement, car il est

démenti par les faits (jue nous avons rapportés. Un seul point

paraît acquis : la mise en liberté des prisonniers, car, dès 1189,

Richard d'Acerra était de retour en Italie ^.

LHnsuccès de lexpédition qu'il avait envoyée contre Tempire

grec n'empêcha pas Guillaume 11 fie se lancer à nouveau dans

les entreprises lointaines. Le roi de Sicile fut, en eiïel, un des

premiers souverains à' prendre le parti des chrétiens d'Orient que

1 . Nîkétas Choniatès, p. 471.

2. fd., p. wn.
3. Id., p. 484.

4. Cf. Rôhricht, op. cU., p. 494, noie.

5. Ànn. CcKcan.. xid. an. It85, dans H.G.II.5S., t. XIX, p. 287.

ft. Cf. iafra, p. 422.
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la bataille de Hattin et la prise de Jérusalem avaient livrés à

Saladin. L'archevêque de Tyr, qui apportait eu Europe la nou-

velle de la défaite des chrétiens à Hattin, aborda dans les États

de Guillaume II et eut une entrevue avec ce dernier ^
Les succès des infidèles affectèrent particulièrement le roi de

Sicile. A la nouvelle de la prise de Jérusalem, Guillaume IL

d'après Pierre de Blois, aurait revêtu un cilice et, après une retraite

de quatre jours, aurait fait le vœu de secourir dans la mesure de

ses moyens les chrétiens d*Orient ^. Guillaume H, en effet, a cher-

ché è profiter du mouvement qui allait de nouveau lancer contre

rOrient TOccident latin et a voulu, comme jadis Roger II,

prendre la haute main sur Texpédition qui s^organisa. Nous
savons, en effet, que le roi de Sicile prit une pai-t active aux négo-

ciations qui précédèrent la troisième croisade, et s'elforça d^ame-

ner les croisés h passer par ses États . On verra plus loin quels

embarras les engagements qu'il prit alors suscitèrent à son suc-

cesseur.

Sans attendre que la croisade fût organisée, Guillaume H
envoya en OrientMai^arit avec une Hotte de soixante vaisseatix et

deux cents chevaliers ^. Quand, au printemps f 188, Saladin parut

devant Tripoli, il y trouva la flotte normande ^ et dut se retirer.

Le chroniqueur arabe Iniad ed Din donne de curieux détails sur

les rapports des Normands, avec les p^ens de Tripoli ; d'après

lui, l'arrivée de Marjçarit n'aurait fait qu'aggraver les clinrges

des chrétiens. Dos divers témoignages (jiie nous possédons, il

résulte que la Hutte sicilienne croisa pendant longtemps de Tri-

i. Brades, pp. 1 11-112; cf. Rôhficht, op, ci/., p. 474.

2» La Icitio <li' IMcrrc de Blois est iiist-ivr dans les Gr»ta lienrici II e(

Bieeardi /, M.Ù.H.S8.. t. XXVII, p. 10». Cf. Sigeb. ConL AqaicincL,

M.G.II.SS., t. VI, p. 423.

3. Cf. infra, p. 435.

4. Immad ed-Dîn, B.A.S., t. I, p. 340. L' Htiule>i. p. \ I *. doniip seulement

U* cliifTre fie qnritre ([galères cl deux cenls clievalitn .s. (^1. dftron. Sic. de

Iluillard Brelioiles, l/i»L dipL Fr., l. 1, 2, p. 8U0, cl Hicliard de Londres,

Itinenrium peregnnorum^ M.G.H.SS., 1. XXVII, p. 196, On possède de

Mai]garit uo diplôme (ll*.>2: où il s'inlttule comle de Brindisî et de Malte et

" Victoria; rw/fi xlvlii admiraliis ». Archives de la Gava, L. 3!i.

5. Immad ed-Uin., B.A.S., 1. 1, p. 3il ; Ibn el Alhir, B.A.S., 1. 1, p. 499.
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MORT DE GLILLAUMK 11 4f7

poli à Tyr', Quand S:iladin jinrut devaiil Merkab, Margaril élait

devant la place; il on l'ut de même à Laodicée. Il semble que

la présence des Normanrls ait étc rendue inutile par l'iiicrtic des

liahilanls (pii prcft'niienl traiter avct Sahuli» et ne pus courir le

danji^cr d'um' lutte im-^alc. A i,;»<)(lit.<'e. Mar^arit eut une

entrevue .wcv Saladin, il chercha t'U le menaçant de I interven-'

lion des princes chrétiens, à arrêter le ci»nqueiant musulman,

mais celui-( i se l efusa k interrompre une lutte uù ses victoires

lui avaient déjà valu tant d'avanta|^'es •.

Pendant l'été 1188, la flotte sieilit>nne re^ut des renf»n ls '
;

nous ne sîivons que bien j»eu de choses sur le rôle joué

postérieurement par Martrarit. Il semble toutefois qu'en don-

nant la chasse aux corsaires musulmans et en enlra\anl le

commerce, l'amiral sicilien uil ai (juis une {grande réputation. Le

bruit de ses succès se répandit jusrpi a (lonstantinople et l'on

crut un moment (pfil s'était emparé de Dschebele et dt .lalVa.

Par son couragi' et sua audace Margarit acquit en Occi<leiit une

grande popularité '•.

Les exploits de Mar;,'arit jettent un dernier rayon de j^loire

sur le règne de Guillaume II, qui, le 18 novembre 1189. s'étei-

gnit à Palerme sans pouvoir prendre pari ù lu croisade qu'il

avait rêvé de diriger.

De tous les roi» normands, Guillaume 11 est celui dont la per-

sonnalité 9*est le moins affirmée, et c*est à grand peine que

Ton peut retrouver la trace de son influence personnelle dans la

direction donnée k la politique générale du royaume. Vivant le

1. Ibn el Athir. loc. eU.;c(. Siccard de Crémone, dans Murnlori, H.I.SS.,

t. VII. |>. (iOtV, rlHobiMl d'Auxeiro. dans M.G.II.SS., t. XXVI, p. 2:i3.

2. Ibu el Alhir, li.A.S., l. I, pp. 499-000; Imuiad e<l-Din, li.A.S., l. I,

pp. ui-m,
3. L'Eracles, p. Ill-iiTi, donne le chilTre do trois cents chevaliers.

4. Cf. Sic-an! de (Irémone, H.I.SS., l. VII, [>. 60'>
; Ho{;er do Iloveden,

Chrunica. dans M.ti.II.SS., t. XXVII. j>. 181-182 ; cf. Harlsch, /)*viAm.î/<?r

der prov. LUteratur, p. 160, et Pio Rajna, ContribuH alU «torts delCepopea,

danB la Aomanta, I. XIV, p. 418, sur ce que Raimond Vidal dit de
Margarit :

i[ne fes per mar
Ses paratje manta noblcza

E mant fait o manta proexa

Hùtoira de ta domination, normande. II. — Chalaxdok. 37
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plus souvent retiré au fond de ses palais, entouré de ses fiunines

et de ses esclaves. Guillaume H vécut en souverain uru niai plus

occupé de ses plaisirs (|iie de l'Ltat. l\n lui les fortes qualités delà

race que I on ri'trouvait encore cIk'z Hog-er H et chez (iUilluume I"

ont complctenient <lisparu. C'est précisément ce contraste entre

le roi et ses prédécesseurs qui parait avoir fait sa popularité

auprès de ses sujets. On était las de l'autorité absolue qu'avait

exercée Roger II et Guillaume ; on en avait assez des guerres et

des révoltes continuelles. Avec Guillaume II on respira ; c'est au

loin» en effet, que se passent les guerres dont les sujets n*ont pas

à souffrir. Après les rudes années des règnes préoédmts, le con-

traste était frappant ;
on goûta plus peut-être qu*il n*eÛt fallu

cette tranquillité et Ton sut gré au souverain qui la donnait.

Aussi Guillaume II, pleuré par ses sujets, est-il demeuré comme
le type idéal du souverain; déjà Richard de San Germano
8*écriait :

Hex nosler amabilis,

V^irtule taudabiiis,

evo memorabilis,

(joilicimus fleccssil...

Vos nialroiie nobiies

vir^incs laiulabiles..,

... nunc eslolo Ilubilcs.

Res Guîlielmus

abiil non obtîl.

Rex illc magniilcus

cujus vila plucuit

Deo cthominibiH '

Plus tard, à son tour, Dante devait se faire Técho de ces

sentiments populaires dans ces vers du Paradis :

K quel che vcdi nell'arco declivo,

Giif^liolmn fil, rtii qtiplla terra plôra

Che piaiijîc Carlo e Federico vivo.

Ora conosce romc s'innaniora

Lo ciel del giusto rcge, ed al senibiaute

Del suo fulgore il fa vedere ancora

1. Richard de San Geriuauo, M.G.II.SS., t. XIX, p. 324.

2. P«rac/.,xx, 66.
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AVéiNEMEM DE TA.NUUÈDE. LA THUl.SIÈMK CBOISAIiK

Guillaume II étant mort sans laisser d eufaiil la lillo tle

Roger II, Constance, se trouvait être l'héritière It'j^itime de la

couronne de Sicile. Les droits de la teninie d llenri VI étaient

incontestables, et le feu roi leur avait donné une ratification

solennelle quand, à Troia, il avait fait prêter, par ses princip^iux

vassaux, le serment de Hdêlité h la fiancée du fils de Barberousse.

Dans l'alFaire du mariage allemand, (luillaume II indicjua claire-

rement, par toute sa conduile, qu'il entendait que, dans le cas où

il mouirait sans héritiers, ses États fissent retour à sa tante. 11

n*en fut pas ainsi, et les volontés royales ne furent pas exécutées,

car, d*une part, elles heurtaient des ambitions particulières et,

d'autre part, Tanimosité populaire contre les Allemands empê-

cha momentanément leur exécution.

Sur ce dernier point, tous les témoignages concordent et nous

permettent de constater que les sujets de Guillaume II n'avaient

pour les Allemands (|ue tort peu de sympathie. L'auteur de la

lettre, au trésorier Pierre, les traite de barbares, et déplore que

Constance les ait enrichis de tout ce dont elle était redevable à la

brillante civilisation sicilienne^; dans un autre passage, il nous

montre les enfants effirayés par les rauques articulations de la

langue allemande Toutes les parties de la lettre où il est ques-

tion des Allemands, témoignent d*une évidente hostilité. L'au-

teur est certainement l'interprète des sentiments dont Pierre

d'Eboli s'est fait l'écho^ et dont nous retrouvons la trace jusque

t. Cf. Hkhaid de San Gerinaiio, dans M.G.II.SS., t. XIX. p. 323. Robert

diî Toripni, C/jr., éd. Uclisle, l. II, p. îl*». raconte (juo (luillauuie aurait eu

un lils, bohémoud ; aucune autre source ne parle de cet enfant.

3. Bpùtoh ad Petrumt éd. Siraguan, dans La Hitioria o tiber de regno
Sicilia', p. 174,

3. Ihid., p. 171.

4. Pierre d'Eboli, Oe reLua iiculU came/i, v. 120 cl suiv.
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chez un chroniqueur auj^lai», GuiJIiiumc iK' Xt-uhourjif Il sonihlt*

que ces idées anti-allema iules aient été très développées surtout

chez les Siciliens, Sous la domination normande, il s'était formé

en Siciie un si nlimeut national assex pabsant. Attachés à la dynas^

tie royale, les Siciliens avaient rarement pris part aux grandes

insurrections de l'aristocratie. Ils avaient presque toujours témoi-

•çné h leurs souverains des sentiments d'un loyalisme très réel, et

l'on peut dire (pie ce sont eux qui formaient le fond véritablement

solide sur lecpn^l r(^j>nsait la monarchie normande Parmi les villes

flo la Sioilo. P.ilnme avait, au point de vue politique, le rôle \o ])his

important; elle s't'nor«^^u<^illissait do sa situation de capitale (jui pro-

curait maints av tnt t^t s à ses habitants \/.\ perspective ^e

perdre dans l ininimsiti' di' l'empire alliMnaïui était peu laite

pour plaire aux Sieiliriis eu ^ lu-rai, et aux l^ilennit.iins ciipiirti-

ciilier. Xnloiis. (outrlois, (juc dans certaines villes, à Messim',j)ar

exemple, I hostililé ( <>ntic les conquérants subsistaient toujours '•.

Il ne semble jias (jue dans les autres parties du royaume, ratta-

chement à la dynastie rét;naute ait été aussi g'rand qu'en Sicile.

Nous j)ou\<)ns toutefois constater l'existence de ces sentiments

de loyalisme dans une partie de la ré^ifioa des Abru7zes, et en

(jalubre '. Au contraire, dans les rt'-irions où le tlé\ eloppenient

de la vie municipale avait été très intense, nous constatons des

sentiments d'un ordre tout dill'érent. Dans les vilL., de la

Pouille nous rencontrons des partisans actifs et résolus de l 'auto-

nomie municipale. Les Normands étaient peu aimés et la popu-

lation urbaine étiiit toujours prête à favoriser les troubles

qui lui permettraient de reconquérir son indépendance poli-

tique. A diverses reprises, nous avons vu les villes s^allîer

à t'aristocraite féodale, pour tenir en échec lautorité royale En
général, il semble que dans toute cette r^ion les habitants

aient eu peu de sympathie pour un pouvoir éloigné, et qu'ils

aient été disposés à saisir toutes les occasions que le hasard leur

1. Guillaume de Ncubourg, ^aos M.G.II.SS., t. XXVII, p. 236.

'î. {'A. I^iclmid de San (îerman»», «laiis M.G.H.SS., l. XIX, \i. 324.

3. Episloln, p. 111 el siiiv. Cf. Edrisi, B.A.S.. l. F. p. TiO et suiv.

4. .Vintiioise, L'esloircde la guerre suinle (éd. G. Paris), v. 01a-C17, p. 17.

5. Geoffroi de Vilerb(>, M.G.H.SS., t. XXII, p. 334.

6. Epiiloiaf p. 17i.



LB8 PARTIS A LA COCR i2t

oiTrirait pour recouvi*er leurs anciennes libertés Dans la popu-

lation de Salerne et de ses environs, nous retrouvons des senti-

ments analogues, niais ici, à côté d'adversaires déclarés de la

monarchie normande, nous pouvons apercevoir un groupe inipor-

tact formé par les partisans r^M>ltt8 de la dynastie régnante ^.

Entre ces deux extrêmes, la masse du peuple était indifférente,

et nous la verrons favoriser successivement au gr('> des circon-

stances Tun ou Tautre des partis en présence L'exposé des évé-

nements de Tannée 1191 permettra de constater, dans toute la

région de Gapoue, l'existence d'un état d*esprit analogue^.

L'aristocratie n'était pas plus unie que le peuple, et divers

partis se trouvaient en présence. L'un ayant à sa tête Gautier,

archevêque de Palerme, était nettement favorable à Constance,

et voulait que, d'après les conventions arrêtées, la fille de Roger

recueillit l'héritage de son neveu ^. Il convient toutefois de cons-

tater que dans les premiers temps ({ui suivirent la mort de Guil-

laume II, ce parti fut peu nombreux. Les principaux vassaux de

la couronne ne voulaient pas, comme roi, le fils de Barberousse.

C^est seulement après Téchec de son candidat à la couronne que

nous verrons Taristocratie prendre le parti de Constance. Après

Télection de Tancrède, les seigneurs, mécontents du choix qui a

été fait, se tourneront vers Henri VI et viendront grossir les rangs

de ses partisans. L'archevêque de Palerme fut, dès le début,

partisan de Constance. Gautier, parmi tous les conseillers de

Guillaume II, paraît avoir été le politique le plus habile, et avoir

jugé telle qu elle était la situation faite au royaume de Sicile par

la mort du roi. Peut-être devait-il à sa situation d'étranger la

1. BpisloL, |)|). 172-173.

2. A Salerno môme, nous voyons <\\w raiTlit*vê(}ue Nicolas, lils du
cluinrolier fPnesano, op, cil., t. II, p. 2261, et Tarchidiacrc Audri sont les

clief» des deux parlis opposés. Pierre d'Eholi, vv. 388 el 4"»7.

OIn rcMiItc cl.riivmenl de la conduilr des habitants de S.di'rne vis-à-

vis de CousLance, en 1191. A l'approche d'Heuri VI, le parli opposé aux
Normands fait recevoir rimpératrico dans la ville; aprèn réehee du siège

de Naples, le parti oppos«> livre Timpendrice h Tancrèdo. Cf. infrn^ p. 458.

4. (Japone livrée à Henri VI est irtidtie ii Tancrède par une nntivflle

Iruluiiou. Cf. infrn, p. 459. Dans la campague de 1191, ou verra divers

exemples analogues.

5. Pierre d'Eboii, op. rr'/., r. llSolaiiiv.
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faculté do ju^er avec une entière liberté de Tétat des esprits, dans

un pays où depuis tant d'années il exerçait le pouvoir ^ Il semble

bien, en effet, que Gautier se soit rendu compte qu^aucun des

partis nationaux que nous allons voir aux prises n'aurait la force,

après avoir fait triompher son candidat, de repousser Tinvasion

allemande que l'exclusion de Constance rendait inévitable. Peut-

être voyait^il dans la soumission pacifique de la Sicile à la fille de

Roger II, le seul mojen d*éviter à sou pays d*adoption une

longue suite de guerres inutiles, dont l'issue, étant données les

divisions de Taristocratie, ne devait pas lui paraître douteuse.

Sans doute, les vues de l'archevêque de Palerme étaient justes,

mais elles avaient tort de ne pas tenir compte des sentiments

de patriotisme dont nous avons constaté Texistence chez les Sici-

liens. Ceux-ci ne voyaient plus dans Constance la fille d'un de

leurs rois, mais siinpleinentla femme d'un prince allemand, futur

héritier de l'empire. Cesi sur ce sentiment national que conip»

taii'iit 1(5 deux autres partis en présence pour faire triompher les

candidats qu'ils opposaient à Constance Les uns proposaient

de donner comme successeur à Guillaume II, l'un des principaux

vassaux de la couronne, Hoger d'Andria, grand chambrier, qui

avait joué un rôle important sous le règ'ne précédent, et avait été

l'un des négociateurs <le la paix de X'cnise. I^s autres mettaient

en avant le nom de Tanerède, comte de Lecce, grand connétable

et justicier dn la Fouille et de la Terre de Labour, bâtard du duc

Roger, le fils de Uo^or II. Les partisans de Tancrëde avaient à

leur tète le rival de Tarchevéque de Palorme dans la faveur de

de Guillaume II, le vice-chancelier Mathieu d'Ajello. Ce dernier

fut vraiment le chef du parti national ; détestant les Allemands,

très attaché h la dynastie, il mit au service de sa cause toute

l'habileté que lui avait donné sa longue pratique des affaires

publiques, toute Tiniluence qu'il avait su acquérir en raison de

ses fonctions.

1. Si i'ou admet, ce qui esl probalilc, cf. itu/n'.-t, i. I, Etudes des sourres,

que la lellr» du trésorier Picrn' éljiil dosliné»* ou réalilé à «*'lrr mise sou»

les yeux de l'iirrhevéqoe de PaU-rmc, un |n>ul voir dans tuut un passage,

p. 172 et ftiiiv., une n>pf>niM>F aux idées de Gautier sur rinutilité de l« résis-

lauce.

2. Piorro c1TIk>1î, t. 84 et »uiv.
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Nous connaissons fort mal l'histoire de rélection du succes-

seur de Guillaume II. Néanmoins, du peu que nous savons, il

résulte avec évidence, que ce fut Mathieu d'Ajello qui emporta

rélection de son candidat. Pierre d'Eboli nous a dépeint les

intrig^ues dont la cour de Palerme fut alors le théâtre. Tout ne se

passa pas tFanquUlement, et des troubles se produisirent qui

ensanglantèrent les mesde la ville. Les partisans descompétiteurs

en présence avaient recours à tous les moyens pour assurer

rélection de leur candidat. Le vice-chancelier Ht preuve d*une

activité remarquable, et réussit à surmonter d'abord Topposîtion

que la candidature de Tancrède rencontrait parmi les conseillers

du feu roi. Par des prières, des menaces, des présents habilement

distribués, Mathieu d*Ajello gagna aucomtede Lecce les suffrages

d^une partie de ses adversaires, mais il échoua auprès de Gau*

tier.

Dans sa campagne électorale, Mathieu fit appel à la haine

contre les Allemands, il montra que laisser Constance recueillir

lacoufonne, c'était livrer le royaume aux Allemands ; d*autre part,

il était impossible, disait-il, de choisir le comte d'Andria à cause

de ses mœurs décriées. Le résultat de tous ces discours était que

Tancrède était le seul candidat dont Télection fut favorable aux

intérêts du royaume. En même temps, le vice-chancelier faisait

travailler par ses agents l'opinion publique, afin d'amener le

peuple de Palerme à exiger le jour de Téiection que les suffrages

se portassent sur Tancrède. Le but poursuivi fut d*autant plus

facile à atteindre que Tancrède était de sang royal. Sa nais-

sance lui assurait les sympathies de la foule, et Ftichard de San

Germano dit expressément que ce fut là ce qui décida le choix

des électeurs

^ 11 semble bien que, en même temps -, le chancelier ait cherché

à obti nirrappui dupape. La crainte de voir le royaume normand

réuni à Tempire rendit Clément III favorable à la cause de

Tancrède, car une source mentionne que le comte de Lecce

fut élu avec le consentement du pape ^, Sur Télection

1. Picrn» d'Eholi, up. c<7., v. 120 ot siiiv.

2. Hiciuii-d de San Germano, M.G.U.SS., l. XI\. |>. 324.

3. ^fift. Canûi., ad aD. 1190, dans M.Cj.II.SS., I.XIX, p. 3i4
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é

même nous ne possédons aucun rensdgnement ; la composition

du corps électoral nous est inconnue ; à en croire les Annale»

CeccanehseSf il aurait été assez réduit et n aurait compris que les

archevêques, les évéques et les comtes composant la ca/'M

(]e renseignement est admissible, car il résulte des données que

nous fournit Pierre d*Ëboli, qu'il dut s'écouler peu de tempsentre

la mort de Guillaume II et le choix de son successeur, puisque

Tancrède n*étai( pas encore arrivé à Palerme lors de l'élection.

Sur celle-ci on peut tirer qui lques renseiffnements des minia-

tures qui ornent le manuscrit de Pierre d'Eboli. miniaturiste

qui a enluminé ce précieux manuscrit a représenté les barons

acclamant la candidature du comte d*Andria et, à côté, il nous

montre le peuple demandant Tancrède comme roi. Comme Far-

liste était, sans doute, contemporain des événements, on peut

attribuer une réelle valeur à son témoignage et l'on est amené à

admettre que le peuple a joué un rôle important dans Télection

du successeur de Guillaume II. Cette opinion est d*ailleurs con-

firmée par un passage de la Chronique de Saint Barthélémy de

Carpineto où il est dit que Tancrède fut élu par le peuple ^.

Aucun document ne nous permet d'établir à quelle date exacte

Tancrède a été nommé roi; nous sommes relativement à son

couronnement dans une égale ignorance. D'après la Chronique

de Sainte-Marie de Ferrare, Tancrède aurait été couronné le

8 décembre 1Î89'*. Les Annales du .\foni-Cnnsin placent cet évé-

nement en janvier 1190 '* et les Annales siciliennes le reportent

jusqu'au mois de mars de la même année ^. Parmi les diplômes

de Tancrède que nous possédons, un smil par sa date de mois

peut nous sorvii à élucider la question; il est de janvier 1192*.

La chancellerie royale compte alors la deuxième année du

règne. Les actes privés qui pourraient nous aider n'éclairent pas

1. Ann. Ceecan., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 2HB.

•2. r-h«-IIi, t. X. p. ilisO.

3. (Ihrini. y«Vr.. éil. (iaucicnzi, \t. \V2.

4. Ann. Cas., M.G.H.SS., t. XIX, p.

5. Ann. n>.. M.G.H.SS., t. XIX, p. Cf. Appendice à Malalem dans
MuraU>ri, H.I.SS.. t. V, p. 603.

6. Édile dansKebr, op, cir.,p. 4^0-402.

Digitized by Google



fc:LËCTIO:« DË TAKCnÉDE 425

la ({uestion. Eo décembre H91 , à Terlizzi % on compte la deuxième

année du règne, de même, à Monopoli, le 13 décembre 1191 ^.

Il semble donc que la date du 8 décembre 1189 doive être reje-

tée. Restent les deux dates de janvier et de mars 1190; comme
la seconde neconcorde pas avec le diplôme de 1192« il me semble

que c'est la première qui doit être adoptée.

A diverses reprises nous avons eu incidemment Toccasion de

parler du nouveau roi ; il convient toutefois de rappeler briève*

ment ici ce que noua savons de l'histoire de Tancrède avant son

élection. La légende, en effet, s*est emparée de sa personne et a

groupé autourde son nom toute une série de récits romanesques ^,

Son père, le duc Roger, se serait épris pendant son séjour à Lecoe

d'une fille d'un comte Robert, à laquelle on a donné tour à tour les

nomade Blanche, Bi'atrice et Sibille. Tancrède aurait été le fruit

de ces amours clandestinos sur lesquelles les imaginations de

divers historiens ont brodé maints n'cils niensonjçers. Le due

Roger laissa deux enfants naturels, Tancrède et Guillaume '
;

nous ignorons le nom de leur mère que Falcand qualifie de très

noble •'. Un acte de Tancrède nous permet d'établir que sa mère

(hiit (ille du comte Achard de Lecce qui avait succédé h son père

Cu oiFroi. Nous savons, en elfet, qu'Achard eut une tille H)mroaqui

fut abbesse du monastère de San Giovanni, à Lecce. Or, en mai

11110, Tancrède faisant une donation à Emma la qualifie de

nieterlera Au début du rè^^ne de Guillaume l", les deux jeunes

princes furent emprisonnés, ils prirent part à la conspiration de

Mathieu Bonnel contre le roi Feu après, le jeune Giiillaume

1. Cod. Jipl. liar.f t. III, p. 170.

t. Charl. (Uifwrx.,i. I, p. 263.

3. (À*s ri'cils romaïu'Stjues onl été mis en circulation par CoUonucio et

Fcrriiri. Cl". ColIcMiucio Hmtoriae ncapolitanue Uhros soj- /'ulrUltr *•/ eruiitle

corufifht (N'onise, i.lM}, el Ferrari, Apoloyia pHr;ni(ts:<ir:t dellu cillh <ii Lfccf,

(lit, 1728 ', ciU's (1 après Taozi,X>9eoil<ea Lecce dans l'onvraffC intitiih-

Pcr le fe»te del gonfalone di Leccend Giugno (Lccce, 1896), tn-4, p. 35
et Buiv.

K Fnlr.md, op, ci'l., p. â3.

ihi<i.

«». (.'.î. les diplômes publiés par Guerrieri, / contt norm.inni di Lecce iiel

neeolo X!l, dans Areh. st. napol., I. XXV, n. 203 et siuiv. Le père d*Achard,
(ieoirroi, était lui-mémo fils de (IcniTroi, fils d*Achard, dont nous avons déjà
parlé; cf. auprn, t. I, pp. 14» et IHO.

7. Cr. «upra, l. Il, p. â75.
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mourut à FAge de vingt et un ans A la suite de sa rébellion

contre le roi, Tancrède suivit Mathieu Bonne! à Gacabo ^
;

nouB le retrouvons plus tard avec Roger Sclavo qui après

sa défaite dut s*exiler ^. Tancrède, lui aussi, dut prendre

le chemin de Texil et fut au nombre des seigneurs que le roi

fit conduire jusqu'à Terracine ^. Durant plusieurs années nous

perdons la trace de Tancrède. Vers 1169*', nous le trouvons

comte de Lecce, il est probable qu il fut rappelé après la chute

d'Etienne du Perche, en même temps que le comte de Loritello.

En 1176, Tancrède commande Tarmée royale qui est mise en

fuite par Christian de Majence'; en 1185, lors do l'expédition

(le Grèce, il est à la tête de la flotte^. En février 1181, le comte

tle Leece prend les titres do grand coiiiu'fable et de maître jus-

ticier de la Fouille et de la Terre de Lahour^. Nous possédons

un assez grand nombre d'actes de Tancrède comme comte de

Lecce

Au physique, le nouveau roi était de très petite taille et fort

laid A ce sujet, Pierre d'Eboli l'a ai cablé de railleries et lui a

prodigué les épithêtes les plus malveillantes. Voici en quels termoi

le poète présente au lecteur le nouveau roi :

O nova pompa doli, speciesnova fraudis Inique

Non dubitas nano Iradere régna luo.

Ecce vêtus monslrum nature crimen aboraum,

Ecce coronaiur simia, turpîs horoo !

1. Falcftnd, op. ciY.,p. 51, dit : « cuni fere A'-V// eluii» annum ageret ».

2. W., |>p. r>5 el 63.

3. Id., p. 70.

> Romuald de Salerne, dans M.Q.Il.SS., l. XIX, p. 432.

5. Ihid.

6. Di Meo, op. cit., t. X,ed an. Il^r», p. 4.19. Eo février et mai 1185, Tan-
crède compte la seizième année de son rô^Mic comme »omli- de Leoce.

7. Ann. (^aiin., ad an. 1170. dans M.G.il.SS., l. XIX, p. 312.

K. Ann. Ceccân.f ad au. IISU, duus M.G.Ii.SS., l. XIX, p. 2â7 ; Nikètâs

Choniatès, 15, 470.

9. Coiîii'f illfil. li;ires>-. I ^ . p. 209.

10. Cf. I -h. lli, op. cil., l. VII, p. r.H7: t. IX. pp. r, 71. 77.

11. FaJcand, op. cil., p. ; Pierre d Kboli, v. ih2 et suiv.

Digitized by Google



PORTRAIT DS TAMCRÈDE 427

Hue ades AUecto, Irislis proclumet Ilerinis,

Exclament satiri, semivir ecce venit.

Ailleurs il s*ëcrie :

Embrton infclix cl deteslabile monstrum.

ou encore :

Corpore te geminas brevis athome, aemper în uno

Nam puer a tergo vivts» aenex ab ore

î.e miniaturiste, quia ciilumiiu' le rnannscril do Pit'rro<rKl)oli,

a illusliv les vers du poète de toute une st'-t ie di- \ t'ritahlt's eariea-

tiiros oii Tancrêfle est tourné en ridicule. Peut-être, parfois sans

s en douter et tout en s en défendant , les historiens modernes

ont-ils ajouté trop de créance h INruvre du satirique; de là la

sévérité de leur juprement sur le dernier roi normand'.

Fak.uul a viv j>1un juste ([ue Pierre d'ivlxdi, et reconnait que,

lis une apparence déiiile, raucrëde cachait une très réelle intel-

lif^ence •', Son témoignage est conlirnu- par tout ce que nous

savons de la vie du nouveauroi , .i diverses reprises, Tancrède mon-

tra de j^^rands talents militaires, notommenl dans la ^'uerre l)v/an-

tine dont il eut lu direction. Remarquons ici. que dans la lutte

qu'il soutint contre les Allemands, Tancrède a été vainqueur

toutes les fois qu'il a pris lui-même la direction des opérations
;

les succès des Allemands n'ont été remportés que sur des lieu-

tenants du roi. Dans les circonstances difficiles où il se trouva

placé. Tancrède fît preuve d'une grande fermeté et d'un véritable

esprit politique. C'est à tort qu'on Ta accusé de faiblesse vis-à-

vis de Richard CkBur de Lion; Fattitude du roi, on le verra plus

loin, n*a cessé d être pleine de dignité, et c*est seulement, quand

le roi d*Angleterre» en échange de certaines concessions, lui eut

offertsonalliance qoHl consentità céder. Disonsen terminant que le

1. Pierre d'EboIi, vv. iSi, 208 cl suiv.

2. Cf. Otlendorf. op. cit., p. t8« et Rota» préface h Téd. de Pierre d'fiboli,

p. LVIII.

3. Falcand, op. eiï., p. 5t.
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nouveau roi s'adonnait k Tastrologie et avait acquis dans cette

science une certaine réputation.

Tancrède avait é[)ousé Sibille, sœur de Richard, comte

d*Acerm ^ et en avait eu deux fils, liogor et Guillaume, et trois

lîUes.

D*après le récit de Pierre d*Eboli, Tancrède aurait été absent

de Palermeau moment de son élection, dont il reçut la nouvelle

à Favara ; c^est de là ([u'il partit pour faire son entrée dans la

capitale où il fut solennellement couronné pur Tarchevéque Gau-

tier. .

Un des premiers actes du nouveau roi fut de récompenser

celui à qui il devait la couronne. Mathieu d'Ajello reçut le titre

de chancelier*, qui n*avait pas été porté depuis Étienne du

Perche. A partir de ce moment, le nom du chancelier seul li^re

dans les diplômes, et ceux des autres dataires disparaissent. La

famille du chancelier eut sa part des faveurs royales; et Ton aura

plus d'une fois k revenir sur le rôle joué par ses deux fils, Richard

et Nicolas. Dans Thistoire des années qui vont suivre, nous ne

trouverons plus trace du rival de Mathieu d'Ajello dans la faveur

de Guillaume IL L archevêque de Palerme dut mourir peu de

temps après Télévatton de Tancrède. En effet, le 11 avril 1191,

eut lieu la consécration d'Ourson, qui succéda sur le siège

épiscopal de Girgenti, k Barthélémy devenu archevêque de

Païenne à la mort de Gautier ^.

Dès le début de son règne, Tancrède .se trouva, à l'intérieur

comme à Textérieur. aux prises avec des dillicultôs de toute

espèce. On a vu qu'au milieu des discussions qui avaient précédé

Télection du nouveau roi, des troubles s\Haient élevés îi Palerme,

et que Témeute avait ensanglanté les rues de la capitale. Il est fort

probable que la révolte des Musulmans, qui éclata alors, eut ces

désordres pour cause initiale. Les Annales Casinenses ^ racontent,

1. Hicbard d'.\ccrra était sans «lonti^ lo fils lic Ho^'cr, inontinnué do

à 1167, comme comlo «l'Aci'rra ; cf. Falcaïul, op. '•f'/., pp. '2'K 78, lOS, <?t di

Meo, op. et/., l. X, p. 34, cf. *upr{t, l. Il, pp. 183, 285, 31D.

2. Mathieu a le Itti'C de chancelier dès le mois d'avril 1190, LolTredo,

Slorl i <Iol!a ciUà tli Barteltn, l. II, p. 2H«». Cf. Kclir, o/i. cit., |). 02.

3. Uaiiifi, op. rrV . «lans ^Irc/i. Sic, N.S.. t. XXVIII, p. !">().

%. Ann. Cusin.,'M\ an. 1189, dans XHi.ll.SS,, l. XI.X, p. 31'».
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en elTet, que, après le massacre d'un certain nombre des leurs,

dans K's vues de l'alerme, les Musulmans quittèrent la ville et s(î

révullricnt . Ce fut Ih, sans doute, la cause immédiate di' la

révolte, mais, d'après ce ([ue n(»us Navmis do 1 histoire sic ilienne,

l'insurrection ilc 1 IIMI eut des causes plus lointaines. Bien (jue

Guillaume il ait u.sé envers la population musulmane de ses Etats

d'une lar»^e tolérance, son rèi^ne vit, néanmoins, se produire une

certaine réaction contre les Musulmans. Lors de son voyage en

Sicile, Ibn Giobair recueillit les plaintes de ses coreligionnaires

relativement aux vexations dont ils étaient l'objet ^ Dans la

lettre au trésorier l^ierre, nous trouvons un autre indice de cette

animosité des chrétiens à l'égard des Musulmans Pour mainte-

nir la paix et la concorde entre lesmembres des diverses confes-

sions religieuses qui se partageaient la Sicile, rautorité royale

était indispensable. Profitant de l'agitation qui suivit la mort de

Guillaume II, les chrétiens de Palcrme commirent envers la

population musulmane de la capitale toute une série d^attentais.

Un certain nombre de Musulmans furent massacrés, d'autres

effrayés quittèrent la capitale. Les fugitifs cherchèrent un refuge

dans les montagnes de Tintérieurde Tîle et réussirent à s'empa-

rer d*un certain nombre de châteaux. Bientôt la révolte se propa- .

gea et les rebelles virent leurs rangs se grossir par l'arrivée des
'

serfs leurs coreligionaires, qui cherchèrent & profiter de l'occa-

sion pour recouvrer leur liberté. L'auteur des Geata ffenrki II

évalue lenombre des révoltés à cent mille. D'après Amari le val

de Mazzara aurait été le théfttre principal de la révolte ; mais ceci

n'est qu'une supposition. En réalité, nous ne savons presque rien

de la révolte. Les sources nous font seulement connaître que les

rebelles étuent commandés par cinq chefs, mais elles ne nous

fournissent pas de détails. Un diplôme d'Henri VI fôiit allusion à

un certain nombre de casaux qui auraient été détruits pendant

l'insurrection ^. Celle-ci se prolongea assez longtemps puisque

\. Ihn Giohnir, H .V.S.. l. 1. |.p. n5-f77,
2. Eputtola ad Pelram, p. 172.

3. Ariuiri, op. cit., l. III. [tp. .'i>5-r)i7.

4. Pirro, op. cil., t. II, p. liM. Cf. HuilUrd-Brêhotles, Higtoire dipt., 1. 1,

p. 1:2. Vmai-i, op. ci/., t. p. 548, émet une hypothèse faniaiMstc sur le

rùle du parti alleiuaud.
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IDi dre fut rétabli .seulement api i s la conclusion du traité de paix,

signr à la lin de 1 1 !J0, eiilrc Tancrède et Hichard (-<i'ur de Lion.

Très |)robablenient, ces événements retinrent raucrùde en Sicile

pendant Tannée 111)0. Nous le trouvons, en elFet, h Palernie,

en juin et en novembre ii90

La présence du roi eût été pourtant fort néeesanire sur le con-

tinent pour rétablir Tordredans les provinces du royaume.

Presque partout, en effet, à la suite de rélectîon de Tancràde,

des troubles se produisirent; l'autorité royale se trouva battue en

brèche et fort amoindrie, au moment même où le roi avait à

craindre lu guerre avec rAUemagoe. A la suite de l'élection de

Tancrède, il était en effet certain que le fils de Barberousse cher-

cherait par tous les moyens en son pouvoir à faire valoir les

droits de Constance sur le royaume de Sicile. Pour faire face au

danger allemand, Tancrède aurait eu besoin de toutes les forces

de ses États ; ce fut au moment même où l'union eût été le plus

nécessaire que la guerre civile éclata.

L'élection du nouveau roi avait été mal accueillie par Taristo-

cratie de la Pouille, de la Terre de Labour, du principat de

Gapoue, et de celui de Saleme. Les seigneurs qui avaient

appuyé la candidature du comte d*Andria, furent fort mécon-

tents de voir Tancrède recevoir la couronne. Ce dernier n'avait

pas une situation personnelle capable de s'imposer à toiM.

Aussi, au début de son règne, son autorité fut-elle méconnue. 11

semblait peu probable à la plupart des seigneurs que Tancrède

fût capable de résister au mari de Constance, quand celui-ci

viendrait revendiquer les droits de sa femme. C'est ce qui

explique qu'un grand nombre de barons, jugeant l'occasion favo-

rable pour se soustraire ù la domination royale, se soient refusés

à obéir, et aient fait appel au fds de Barberousse. Ils pensaient,

sans doute, que l'autorité du prince Henri s'exer^ant de plus loin

leur laisserait plus d'indépendance, et ils comptaient, en même
temps, par leur révolte acquérir des droits à la bienveillance de

celui dont ils escomptaient la victoire. Les sources qui nous ren-

1. LofTrado, op. ciV., t. Il, p. ^0; Pscsano, op. ciY., t. U, p. 240; Ughoiti,

np. cU,y t. VIII, p. 258.
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seignent sur les négucialioiis enjçagéos par les seij^iu urs nor-

mands avec le futur Henri VI, ne nous disent pas exaclemeut à

quel moment s'ouvrirent les pourparlers. D'après le poème de

Pierre d'Ëbolif il semblerait même que Ton doive les placer seu-

lement lors du sacre d'Henri VI, en 1191. Mais étant donné que

le poète mentionne parmi les partisans du mari de Constance, le

comte d'Andria, il convient de reporter jusqu'en 1190 la date de

rouverture de ces pourparlers. En effet, Roger d'Andria, fait pri-

sonnier à la fin de 1190, fut mis & mort par ordre de Tancrède.

D autre part, Richard de San Germano place, égalementen 1190,

les premiers rapports de Roger avec Henri.

Pierre d*Eboli nous fournit les noms des seigneurs qui

offrirent d'entrer dans Talliance allemande. Grâce à Ténuméra-

tion qu'il fait, nous pouvons facilement nous rendre compte de

rimportance de Topposition que rencontra Tancrède; il convient

toutefois de remarquer qu'il n est pas du tout certain que, dès

4190, tous ces opposants se soient déclarés en faveur d'Henri VI.

Il est, en effet, fort possible qu'un certain nombre d^entre eux

aient pris ouvertement le parti de Constance seulement Tannée

suivante. Seuls les vassaux du roi de Sicile qui ont pris part à

rinsurrection de 1190 ont été très probablement dès cette date

en rapport avec le fils de Barberousse.

Roger d*Andria, le compétiteur malheureux de Tancrède, devint

le chef tout désigné des mécontents *. Il entraîna avec lui presque

toute Taristocratie de la Pouille. A ses côtés nous trouvons le

comte de Conza % Tancrède de Saye, comte de Gravina Roger,

comte de Tricarico, dont le fils Jacques avait épousé Mabille,

fille de Landolf de Ceccano ^, Renaud, comte des Abruxzes ^,

4. Pierre d'Eboli, v. 2S2 et suiv. ; Ann. Csm., ad an. 1190, dans
M.d lI.SS.. t. XIX, p. 314; Bichard de San Gemano, dans M.G.H.SS.,
t. XIX, p. m.

2. Pierre d'Eboli, v. 2*.»."). Dans le (lalaloyue ih'» Imrom, \\. 580, le cuinte

do CoHza est Jonalhas.

3. Arcliiv.-; de ta (lava: L. 14 (IlSu); L. 23(1187); L. 27 {im)\ UgbcUi,
Qp.cil., t. Vn, p. H7.

4. Catalogue des Barons^ p.S74;di Mi;o. op. cit., t. XI, p. ; Ann.Ceecttn.,

Jid an. 1188, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. iHH.

Ht'llMllil rn. Mlioilltt' ilrs 1 175, Liatlola, Ace, l. I, p. 266. Cf. CArOJI.

sanclt Uarlholuièii^i de Curpinelo^ duus L'ghelli, t. X, p. 3î4.
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Roger de Mandra, comte de Molise Richard, comtede Caleno

Richard, comte de Fondi •\ Pierre, comte de Gelano les comtes

Gentil et Maîaîer de Paleario ainsi que leur frère Guillaume,

évéque de Troia K A Salerne, la puissante famille des Guama
était pour Henri VI, ainsi que Tarchidiacre Audri ^. D autres

membres du dei^é entrèrent également en rapport avec le fils

de Barberousse, parmi lesquels nous connaissons Farchevéque

de Palerme, Gautier ^, son frère Barthélémy, évdque de Girgenti^,

Mathieu, archevêque de Capoue ^, Roffroi, abbé du Mont-Cas-

sin*^. Certaines villes durent suivre ce mouvement; nous voyons

en effet, qu'en mai il90, à Amalfi, on reconnaît Constance**.

Profitant de rapproche des Allemands, un certain nombre de

seigneurs se révoltèrent ouvertement contre Tancrède. I^s

Annales Cûêinenses nous disent que labbé du Mont-Cassin,

Roffroi, prévoyant l'avenir, s'entendit avec les conUcs et les

barons. £n même temps, Ho}çer dWndria et Richard de Caleno

commençaient les hostilités. La révolte, en 1 11)0, s'étendit à la

Pouille et à la r^ion du Mont-Cassin. Tancrède chacgea son

1. Gattola, Hist.^ l. I, p. 907. Diplôme émaué de Roger, comte de
Molise, en 1189.

2. Ann. Casm., ru! nn . !190. M.d.II.SS.. t. XI\.i».:UV

3. lin IIIH, Hicliard est un des j)remuT6. à prêter scrnu'iil tte fidolilc ii

Ileori VI. Richard de SanGermano, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 3â6.Sur sou

rôle >^ ce moment, cf. CAr. nuncUBarthotomei fie CvpinetOt dnitu Ughelli,

op. cil

.

. I . X. p. 379.

4. Uichurd de San Gennium, «lans M.G.H.SS., l. XIX, p. 320; Gesta

Innocenta fil, 25, dans Migne. P.L., I. 214, col. xux. Cf. Pirro, op. cit.,

t. I, p. r.33.

.*î. Km ll'fSolcn 11S2, on !ronve Eiules de Paleario. justicier roy;d. (iaf-

tola, t. 1, p. 198, el Casuui:, dans Mianton H.I.SS.,l. II, 2,

p. 913. En I1S9, nous connaissons Raonl de Paleario qui a une maison li

Messine. Si.iri.il):i. / diphtmi, ele.. t. I, p, 20. Miiinier est mentionné
dans un document de 1192. (îiittoln, //<>/., I. I, p. 2'»3,

0. Pierre d'Eboli, v. 299 et 30*. Cf. Arndl, dans M.G.H.SS., t. XIX,

p. 3K7; di Mco, op. cf<., I. XI, pp. 10, 28; r^'helli, op. eiL, t. VII, p. S04;

Nrcrol. Panorm., dans For$ehunffen, I. XVllI, p. 47"»,

7. Pierre d'Eboli, V. 303.

8. W., V. 304

9. lit., V. 3U.
10. .1/1 /( ' /I., ad nn. 1189, dan» M.G.H.SS., l. XIX, p. 31*.

11. Ui Mei», *>p. cit., l. XI, p. 39.
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beau-frère, le comte Richîird d'Acorra, de réprimer l'insuneetion.

Avec les subsides qu'il reçut du roi, Richard leva des troupes en

dehors du royaume. Nous savons, en elFet, que. peiniant la

campagne de 1190, il s'assura le concours de Jourdain Pierleoni

et d'un certain nombre de Romains. Peut-être, faut-il voir dans

ce contingent un secours envové par le pape et la commune de

H une. Le comte d'Acerra dut faire face, en même temps, aux

rebelles et aux Allemands.

Le 8 mai, Henri de Kalden, à la tête d'une armée allemande,

franchissait la frontière près de liicti. Nous sommes assez mal

renseignés sur cette expédition. Evidemment, Henri de Kaldeu

avait i appui du comte de Celano ; l armée allemande ait i jui

Amiterno, Valva, Chieti ; à rirtona elle éprouva un échec. Lon-

geant le rivage de 1 Adriatique, Henri de Kaldeu, avant opéré sa

jonction avec le comte d'Andria et le comte des Abruzzes,

envahit la Pouille. Nous savons qu'il réussit à prendre Corneto

qui dépendait de l'abbaye de Venosa. L'armée royale avait été

répartie dans Ariano et dans les châteaux des environs. Il semble

que le comte d'Acerra ail cherché à empédier l^s Allemands et le

comte d*Andna d*opérer leur jonction avec les rebelles de la

régiok de Ga|K»ue et d^Aversa. Les troupes du roi furent assié-

gées pendant une partie de Tété; au mois de septembre, nous ne

savons pas pour quels motifs Henri de Kalden dut se retirer, il

partit emmenant avec lui les Allemands ^

Voyant ses forces affaiblies par ce départ, le comte d'Andria

allas*enfermer dans Ascoli. Lecomte d*Acerra put alors reprendre

Toffensive et assurer la pacification de la Pouille. Pendant -cette

campagne, il attira le comte d'Andria dans un guet-apens et le

fit prisonnier. Après qu*il eut rétabli Tordre en Pouille, Richard

d*Acerra se dirigea sur Gapoue et Aversa qui s'étaient révoltées ;

il obligea ces deux villes à se soumettre. Ce fut seulement après

ces succès que l'abbé du Mont-Gassin, contraint par le comte

d'Acerra, prêta serment de fidélité au roi.

Grâce à ces victoires, à la fin de 1190, 'Tancrède avait réussi

à repousser la première tentative des Allemands contre ses
* États, et à soumettre ses vassaux rd>elle8. Il semblait donc que,

i. Cf TœcUe, o/j. cit., pp. 148-1 W.
Bittoin if« la domimmiion nornuMdt» 11.» CnAiiAKoait. 9S

Digitized by Google



434 CHAPITRS XIV

à ce moment, la situation de Tancrccîe se fût sensiblement

améliorée
;
néanmoins, le mécoatement de l'aristocratie, biea

que latent et atiencUint la venue de Constance pour éclater,

rendait fort précaire Tautorité royale. Nous on trouvons la

preuve dans le fait suivant : pendant l'été 1190, le mari de

Constance avait envoyé rarchevêque de Mayence, Conrad, et le

chancelier Diether dans Tltalie du Sud ; or quand ceux-ci

revinrent auprès do leur mnîtri\ ils lui donnèrent les plus favo-

rables nouvelles sur l'état des esprits

Notons ici (ju'en présence de la révolte de l'aristocratie, le roi

fut riTiiPHP à chercher un appui dans la bourgeoisie des villes.

Hieii que pour roniiéi 1 1 SJO, nous possédons un privilège pour

Barletta un autre pour Sessa un troisième pour Naples ^.

A peine Tancrède avait-il réussi à faire reconnaître son auto-

rité par sps vassaux rebelles et à ramener ime certaine tranquil-

lité dans ses i*]tats. que l'arrivée des croises en Sicile lui suscita

de nouveaux embarras. Les dillicuUés, avec lesquelles le roi d*»

Sicile se trouva alors aux prises, furent, senible-t-il, la consé-

quence de lu politique suivie à l'ég^ard de la croisade par son

prédécesseur.

Nous avons vu plus haut avec quel intérêt passionné Guil-

laume H avait' suivi les événements d Orient, avec quelle hâte

il avait envoyé sa flotte au secours des chrétiens de Terre

Sainte •'. Toute la conduite du lui de Sicile indique fort claire-

ment ([u il c liL-rcha à jiroliter des circonstances pour jouer dans

la croisaile un rôle prépondérant. Il est, en cUet, fort probable

que Guillaume II ne s'est pas contenté d'envoyer Margarit en

Orient, mais qu'il a cherché encore à avoir la haute main sur

1. Chr. regia Coion.^éd. Waiti, M. G. H., in-8 p. 147; cf. Rôbricht, Die
Bûttungen de* Abendtandea zum dritten grouen Knuzzuge, dans HMoriehê
Zeitichrifl deSybel, 1. XXXIV 1S75}, pp. 1-73.

2. LolTiedo, op. cit., l. II, p.

3. Behring^, u/i. ci/., 2I>4.

4. Capasso, op. ecf., dans Areh. iL napof.^ i. IX, p. 733. On possède
pour la morne période doux privilèges on faveur, l'un, do l'archevêque de
Snlorne. Ntrnins, l'autre, de Robert. Paesano, op. cit., L II, p. 2iO; Ughelli,

op. cit., l. \H1, p. 258.

5. Cf. supra, t. II, p. 415.
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l'expédUion organisée par les Occidentaux. Bien que Thistoire

deB négociations qui précédèrent la troisième croisade ne nous

soit pas connue dans tous ses détails, on doit admettre que

Guillaume II a pris une part active aux pourparlers qui curent

lieu avant l'entrée en cnmpa'^ne des croisés et qu'il s'est efforcé

d'amener les chefs de l'expédition à se rendre en Orient, en pas-

sant par la Sicile. On verra un peu plus loin ({ue Hichard (ABur

de Lion, lors de son séjour h Messine, réclama à Tancrède un

legs fort important fait h Henri 11 d'Angleterre par Guillaume 11.

Ce legs consistait en vaisseaux, en approvisionnements et en

argent. Les termes dont se sert l'auteur des Gesta montre clai-

rement que ce le«^ a été motivé par la croisade. Guillaume II

mourant a tenu à exécuter les engagements qu*il avait pris vis-

à-vis d'IIeuri II En ciierchant à attirer les croisés en Sicile

par les secours de toute espèce <|u'il leur promettait, Guil-

laume II a certainement songé h s'assurer dans l'expédition pro-

jet l'e le rôle principal. Tout ce que nous savons de son goût

pour les expéditions lointaines nous pormet de croire qu'il a

cherché à profiter de la croisade pour favoriser le dévolojipc-

ment de Tintluence normande en Orient. L'idée n'était d'ail-

leurs pas nouvelle: déjà lors de la seconde (l()i^a(le. Hof^^c r II

avait poursuivi un bul analotrue, rt il semble bien qu ici Guil-

laume II n'ait fait que reprumlre la politique <!e son grand-père.

On sait que Philippe Auguste el Henri II choisiienl pnui

gagner la Terre Sainte la roule tic nu i et ([ue, seul 1 empereur

d'Allema<;ne prit le chemin de Gonstaiilinople. La mort du roi

d'Angleterre (juillet 1189) ne modifia pas la décision prise et

Richard Cœur de Lion s'en tint au plan arrêté par son père.

Pendant l'été tl9rt, les rois de France ' et d'Angleterre prirent

la mer. Messine était le lieu où ils devaient se l ejoindi (?>. Tandis

que Richard (]ieur de Lion dél)ar(|uait dans les environs de

Naples, Philippe Auguste gagnait directement Messine (16 sep-

tembre ^. Il y trouva la flotte anglaise arrivée sans Richard,

1. Ge*U Henriei II et BUsanli /, dans M.G.H.SS., t, XXVII, p. Ilg. L'im-
portance du rôle de Gutliaumc II est attestée par Ambtoiset VEêtoire de la

guerre aainle, v. 20<i-2TO.

L'K»toire tle Ut ijucrre sui/itCy v. 372 cl i»uiv.

3. U.f V. 573 et suiv.
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depuis le 14 septembre. Le poi de France fut accueilli avec

hoaneur; on le logea dans le palais roval à Tintérieur de la

ville. Il fut rejoint peu après par le roi d'Angleterre. Celui-ci

était venu pur terre, en passant par Amalfi, Salerne, Mileto.

Son voyatçe avait été assez mouvementé; un jour, dans les envi-

rons (le Mileto, Richard, qui s'était écai lé de sa suite, molesta un

paysan Aussitôt tous les habitants du vilia^'-e attaquèrent ce

seiii^^nnur inconnu, et peu s'en fallut (jue le roi d'Ang-leterre ne

linil obscurément sa \\r sous les coups de tjuelques vilains dans

un petit village de Calahre, Richard ne dut son salut qu'à la

rapidité de sa fuite. Le 23 septembre, il fil dans le port de Mes-

sine une entrée solennelle, escorté par toute la flotte anglaise

qui s'était portée à sa rencontre. Richard, par la magmiicence

qu'il déph)yait. cherchait à éclipser le roi de France

La situation poiitKjue de la Sicile ne permettait pas à Tau-

crède de reprenilie k .son compte les piojets de Guillaume II et

d'aventurer dans une expédition lointaine les forces dont il

avait besoin pour résister au fils de Barberousse. Le séjour des

croisés à Messine n'était donc plus pour le roi de Sicile qu un

embarras; les prétentions du roi d'Angleterre devaient en faire

bientôt un véritable danger.

Il semble qu au début Philippe .\ugaste n'ait pas eu l'inten-

tion de l'aire ii .Messine un long séjour ^. Presque aussitôt après

son arrivée, il songea à reprendre la mer ; une tempête l'empê-

cha de partir. Les événements dont le récit va suivre font com»

prendre facilement pour quelles raisons le roi de France crut

devoir prolonger son séjour pendant tout Thiver 1191.

Avant même d^arriver k Messine, Richard Cœur de Lion

avait envoyé à Tancrède des ambassadeurs pour lui adresser

diverses réclamations Tout d^abord, Richard se plaignait de

ce que sa sœur Jeanne, la veuve de Guillaume II, n*avait pas été

mise en possession de son douaire et fut retenue prisonnière par

1. Getta Henriei f/ e( Atear</I /, dans lif,G.H.SS., t. XXVII, p. HO.
S. Jbid., p. 116. Cf. VKttoire de U guerre êainte, v. 581 elftuiv.

3. Higord. éd. Dolahordc I, 107.

4. Gesta Ilenrici II et Hicanli 1. II, 126 ; Rad. de Dicclo, M.G.H.SS.,

t. XXV 11, p. 280; Rie. Div»., M.G.H.SS., t. XXVIl,p. 76.
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le roi 4e SicUe. Il exigeait donc que Jeaane fût aiissitAt mise en

liberté et qu'on lui rendit son douaire à saYmr : le comté de

Monte Sant*Angelo avec ses dépendances. Richard demandait,

en outre, que sa sœur, stdvant Tusage des reines normandes,

reçAt une chaise d*or. En outre, le roi d'Angleterre réclamait

d*étre mis en possession d*un legs important fait k Henri II par

Guillaume II. Ce legs comprenait une table en or de douze

pieds de long et d un pied et demi de large, une tente de soie

pouvant abriter deux cents chevaliers, vingt^quatre coupes d or,

cent galères, équipées pour deux ans, et enfin, soixante mille

charges, d*orge, de froment et de vin ^

Par ses prétentions appuyées sur les forces considérables

dont il disposait, Richard Cœur de Lion, avant même d'être par-

venu à Messine, s'était posi' en ennemi. C'est Ce qui explique

que les officiers de Tancrède Tait installé, non pas dans Mes>

sine, mais dans un des faubourgs de la ville, dans une maison

appartenant k Renaud de Moac 2, Cinq jours après son arrivée,

Richard apprit l accucil (jue Tancrède avait fait à ses demandes.

Le roi de Sicile, faisant droit dans une certaine mesure aux

réclamations du fils d Henri II. mit on liljerté la veuve de

Guillaume II, après lui ;îv(nr doniu' un million de taris comme %
prix de son douaire-*. Jeanne arriva à Messine, le 28 septembre;

.son frère alla h sa rencontre et la conduisit h la maison de

THopital Saint-Jean. Le lendemain la reine eut une entrevue

avec le roi de France

liK liard Cœur de Lion ne se contenta pus de la satisfac-

tion partielle qu'il avait obtenue et eut aussitôt recours à

la force pour arracher k Tancrède ce que celui-ci lui refusait

Le 30 septembre, les Anglais traversèrent le détroit et occu-

pèrent Bagnara sur la côte de Calabre, un peu au nord de

Scilla. Richard installa dans la place une garnison et y éta-

blit sa sœur. Le 2 octobre, une île, où était installé un couvent

1. Le trésor du roi de Sicile passait pour fort considérable, cf. L'Estoire
de la guerre «àinte, v. 5S0 et «uiv.

2. L'Efloirc de la guerre êiiinte, v. 34-6.

3. (ie»la Uenrici II et Hicardi I, loe, cil., p. 118.

4. Rie, Divis., lac. cit., p. 76.

5. Bagnan Calabra, oireond. et prov. de Rcggio GaUbria.
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grec, fut prise par les Angolais. Richard y fit déposer les appro-

visionnements de ses troupes. L*exéciition de ces mesures n alla

pas sans quelques violences ; le roi d'Angleterre accabla de

mauvais traitements tous les Grecs qui lui avaient résisté. Les

Anglais furent dès lors très impopulaires, surtout parmi la

population grecque. A Messine notamment, les esprits étaient

tK's surexcités, et la population, dès Tarrivée des Anglais, s'était

mise i'i insulter continuellement les croisés. « Les iMUi^ois de la

ville, dit Tauteur de ÏEstoirc <ir hi ijuerre SAinte^ ramas de Grecs

et de ribauds, gens issus de Sarrasins, conspuaient nus pèle-

rins. Ils se mettaient pour nous insulter les doigts dans les

yeux et nous appelaient chiens puants ^ m L altitude des Anglais

envers les femmes exaspéra les Longobards qui se querellaient

continuellement avec les pèlerins -*.

Le bruit se répandit que Richard comptait entreprendre la

conquête de Tîle et attaquer la ville. Le 3 octobre, une rixe ayant

éclaté entre les soldats anglais et des habitants de la ville, les

hostilités commencèrent. Tandis qu'on courait nux nrmes, les

portes furent fermées et la ville mise en état de défense. Les

soldats de Hicluird se précipilérent pour sV'inparer des portes,

mais ils furent rcponssés. Le roi d Ani^^lett i rc crai^rnant l échée

de cette attaque improvisée intervint lui-mém(> pour rétablir

Toiilri'. st' proposant de remettre au lendemain le châtiment

qu il coiiipliiil inlliger aux gens de Mes.snie"'.

Le dél)ul (le la journée du i octobre fut marqué par une ten-

tativr fhi t oi do l- iiiinc pour ramener la paix. Philippe Auguste,

acconip.iuiit' (les principaiiv seigneurs de la croi.sade, le due de

Bourgogne, le comte de Poitiers, le comte de Xevers, au\(ju('ls

se joignirent les archevêques de Messine, de Heggio, 1 arche-

vêque de Monreale et h s principaux officiers normands. Jour-

dam <iu Fin, cuminanJanl de Messine. .Margarit et plusieurs

autres personnes, se rendit auprès de Richard pour l'amener

à conclure un accord '*. On était presque arrivé à s'entendre sur

\. I.'Estitirr tic la guerre mnl«, v. 549 et suiv. Cf. Ibid., p. 34!.

2. Ibid., V. 605.

3. Gentn Ifenriei Tî et Bhartii loc. fit., [>p. llfUH9. et VEstoire de

ta guerre .icim^i', v. •>;{() vi suiv.

i Uonrici IIet Hie^rdi i, loc. ciL^ el LEttoire de la guerre Mainte^

V. (iW cl suiv.
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les termes du traité, quand une nouvelle échauffourée vint inter-

rompre les nég-ociations. Une partie de la population de Mes-

sine, rassemblée sur une hauteur en dehors de la ville, se mit h

proférer à 1 adresse du roi d' Anij-letf rre des eris injurieux. En
les entendant, Richard c[uiltant i)rusquenïenf l assemMée, fit

prendre les armes à ses troupes et les lança contre les manifes-

tants. Ces derniers, en proie la terreur, abandonnèrent la

place et se hâtèrent de re'j^a^ner la ville'. Ils furent poursuivis

parles Anglais qui réiissireiit. s;ins grande perte, à s emparer

de Messine. Bientôt, on vit flotter sur les murs, les bannières

du roi d'Angleterre. La ville fui livrée au pillage, et la flotte

sicilienne détruite -
; on ne n sprcta que le quartier où était

descendu le roi de France. La flotte anglaise, qui voulait atta-

quer le port, fut repoussée sur l'ordre de Philippe Au|^usle^. Les

principau.v officiers de Tancrède, M.irg.irit et Jourdain du Pin,

ainsi ijue les archevêques de Messine et de Monreale profi-

tèrent du trouble qui régnait dans la ville pour s'éloigner, en

emmenant leurs familles et leurs richesses. Richard se saisit

de leurs maisons, de leurs biens et d'un certain nombre de

galères. C*est sans doute à ce momentf que Richard fit oons-

traire en dehors de la ville un château de bois auquel il donna

par ironie le nom de « Mâte Grifon ». Sur les rëclamatîons de

PhQippe Auguste, on finit pardresser sur les tours et les tourelles

les bannières du roi de France à côté de cdles du roi d^Angle-

terre*. Trois jours après la prise de Messine, Richard obligea

les gens de la ville et des environs à lui remettre des otages

afin d'empêcher une nouvelle attaque, et à prendre rengage-

ment de lui livrer la province, dans le cas où Tancrède n*accep-

terait pas, au plus tôt, les conditions qu'il lui avait impo-

sées.

La situation de Tancrède était fort difficile ; à la veille d'être

attaqué par les Allemands, il eût commis une imprudence en

remettant aux mains de la reine Jeanne Timportant comté de

1. 1.' E^l'ilri' (l<: 1,1 ijurrrr snintf, y. 720 et suiv.

2. Id., V. 8i 7, el Gala Uenrici II et Hkardi I, toc. cU.

3. VEêtmtti «feU guerre ninte, T. 780 et RUÎv.

4. /d., V. 800.
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Monte Sant'Anprelo qui se trouvait situé dans une partie du

royaume où Us esprits «'t lient particulièrement agiles. D'autre

part, l'occupation de MesMue ne pouvait se prolonger sans de

grands dommages et il était fort imprudent de laisser au pou-

voir du roi d'Angleterre une place aussi importante. Des négo-

ciations s engagèrent; le duc de Roui^ogne et le comte Robert

de Sal)lé furent chargés par le roi d'Angleterre de les con-

duire. Aux demandes (|ui lui furent adressées, Tancrède répon-

dit en disant qu il s'en rapporterait aux coutumes de sa terre

et qu'il ne ferait que ce que tout le monde aj)j)rouverait. Il

promettait réparation s il était prouvé que les bourgeois de Mes-

sine avaient eu tort*.

Le roi de France joua un rôle actif dans ces pomparlers; il

ne rentre pas dans notre sujet de parler des causes de l'hos-

tilité qui durant toute la croisade régna entre Philippe Auguste

et Richard. Disons seulement que le roi de France écrivit ft

Tancrède, auquel il fit remettre ses lettres par le duc de Bour-

gogne, pour le mettre au courant des projets de Richard. Il

annonçait que le roi d'Angleterre avait Tintention de conquérir

la Sicile, et offrait à Tancrède, l'appui de ses troupes pour résister

aux prétentions de RichardK Tancrède, aprèsavoir comblé depré-

sentslesenvojrésde Philippe Auguste', ne crut pas devoir accepter

les propositions du roi de France*, soit qu*tl eût une certaine

défiance à son égard, soitce qui est plus probable qu'iljugeâtplus

avantageuses les propositions du roi d'Angleterre. En effet, le
'

refus de Tancrède n'était pas définitifet le roi de Sicile, au cours

des négociations, réussit k s'entendre avec Richard. Un véritable

traité d'alliance fut négocié par le fib de Mathieu d'Ajello*, et

conclu sur les bases suivantes*. La reine Jeanne renonçait à son

douaire et racevait en plus de la somme qui déjà lui avait été ver-

1. L'Eiloire de iayuerre sainte, v. 9l9fGeâla llenrici JJ el liiccardi /, daus

M.G.H.SS., t. XXVII, p. 118.

2. Geâta Ilenrici II et Rkcardi /, p. 126.

3. LEstoire de la guerre MÎnie, v. 914.

4. Gesta, loc. cU.

5. VEUoirt de tagmrre ninte, t. 978.

6. Id.t T. 931 cl GtêtM, toe, «if.
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8ée vingt mille onces d*or. Moyennant le paiement d'une somme
égale, Richard renonçait au legs fait pur Guillaume II et s*enga*

g^it ft faire épouser par son neveu, Arthur de Bretagne, une des

filles du roi de Sicile. En outre, Richard promettait au roi de

Sicile de le secourir tant qu'il demeurerait dans ses États. Dans

U cas oiiTun des deux fiancés viendraità mourir, le roi d'Angle-

terre s'engageait à rendre Targent qu'il avait reçu. Lei 1 novembre,

Richard faisait connaître au pape le traité qu'il venaitde conclure.

A la suite de cet accord, Richard fit rendre aux bourgeois de

Messine ce qu'on leur avait pris*.

L'intérêt de l'accord que nous venons de résumer consiste

surtout dans Fallience du roi d'Angleterre avec le roi de

Sicile. Contre qui était dirigée cette alliance? A cet égard

il ne semble pas qu'il puisse subsister aucun doute. Il s'agit

évidemment d'Henri VI ^. Tancrède crut qu'il n'était pas trop

cber de payer par quelques sacrifices pécuniaires l'aide des

troupes anglaises dans la lutte qu'il comptait avoir bientôt à sou-

tenir contre le fils de Barberousse ^. Higord nous apprend que,

comme Philippe Auguste poussait Richard ii reprendre la mer,

vers le milieu de mars, le roi d An^Meten t* lui répondit qu'il ne

partirait pas avant le mois d'avril '*. Peut-être pensait-il que

vers cette époque la campagne contre les Allemands serait ter-

minée. Qnoi qu'il en soit, le traité conclu était tout àTavantagedu

roi d'Angleterre puisqu'il ne devait assistance que pendant le

temps où il serait en Sicile. Richard dut, sans doute, faire la

promesse de prolonger son séjour, si cela était néce saire, mais

ensomme lexécution de la paroledonnée n'était enrien garantie ^.

1. L'Biloire Je la guerre «atnie, v. 1030 ; Gesla^ pp. Ii9 et 120, cl Pierre

d'EboU, V. Iffil.

2. Cf. Abel, Kônig Philipp, p. 20 ; Tœche, op. cc7., p. 161 ; Gruhn, Der
Kreuzzntf Richards I ron knijl-.intl HiM liii, 1^92-, p. 26 et suiv.; Olh'ndoi f,

op. ci/., pp. 23-24; Wissow.i, Pulitische IJeziehungen zwùchen Enyland umt
àeuUehUnd bù s. Unienjauje der Staufcr (BressUu, 1889), p. 33 et Sttiv.;ee

dernier combat l'opinion des auteurs précédents.

3. Pierre d'Kboli, v. 1063.

4. Higord, éd. Dclabordc, I, 107.

5. Cf. Otlendorf, op. ci/., p. 23. Surl«8 aventures légendaire» deBichard,
à Messine, cf. I.evi, Hiccurdo di Leorw e la «ua dimorM in ifettîna, dana
AUidelUr. Acad. PeioriU/i^f i. XIV, p. i^H et suiv.

Digitized by Google



442 CHAPITRK XIV

Le roi de Sicile paraît d'ailleurs avoir toujours conservé une

certaine méfiance à Tégard de son allié. Àu mois de février 1 191

,

la reine Aliéner arriva à Naples avec Bérengèrc, fille du roi de

Navarre, que Richard devait épouser. On ne laissa pas passer en

Sicile les renforts qui arrivaient avec Aliénor ; toutes ces nou-

velles troupes furent dirigées sur Brindisi*. Au délmt de

mars (3 mars), Richard se rendit à Gatane où il se rencontra

avec Tancrède, Les deux rois séjournèrent quatre jours dans la

ville. Tancrède fit de riches présents à son hôte, mais celui-ci

n*acceptu que quinze galères et quatre vaisseaux huissiers^. Il

semble qu'à ce moment les rapports aient été assez cordiaux.

Tancrède accompagna Richard jusque vers Taormine. Au moment
de le quitter, Tancrède espérant, sans doute, brouiller le roi de

France et le roi d*Angleterre, dévoila à ce dernier les offres qu'il

avait reçues de la part de Philippe Auguste et comme preuve lui

remit les lettres du roi ^. Richard fut outré de la conduite du roi

de France et s*amingea pour ne pas le rencontrer quand celui-ci

vint à Taormine voir Tancrède ; à leur retour à Messine, la brouille

des deux souverains ne fit que s'accentuer. On sait qu*un traité,

signé en mars, à Messine termina leurs querelles.

Le 30 mars, Philippe Auguste quittait Messine ; le 10 avril,

Richard s'embarquait à son tour après avoir fait raser le chflteau

de « Mftte Grifon Le départ de Richard rendait nulle la con-

vention conchie avec Tancrède. 11 ne semble pourtant pas que,

ce dernier ait été irrité contre Richard. Nous savons, effet, que,

vers la fin de 1192, le bruit se répandit delà prochaine arrivée de

Richard en Italie. Tancrède écrivit à Tarchevéque de Brindisi de

recevoir le roi avec honneur"'. Il n'y a donc pas eu rupture vio-

lente. Peut-être dans le fond, le roi fut-il heureux d'être débar-

rassé d'un allié encombrant.

1. Guillaume d«Nettbourfp, dansM.G.H.SS., I. XXVII, p. 239; VEttoind^
Ugurrm sainte, v. 1140, et suiv.; De Ge*ti» lUccardi /, dans M.G.H.SS.,
l. XXVII, p. 78 ; Gt'sf.i llenriei II et rticcnnU !, Ihid., p. 125.

2. Ce terme sert ù désiguer les navireb aervautau Irausport tiesi chevaux.

3. Gtita^ pp. ISS'iae.

4. Dr gcalis nircunlil, dniis M.G.H.SS., t. XXVII, p. 79.

u. Beliriog, op. cit.f u° 267.
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TAHCRÈDB ET REXRI Vt

GUILLACIIK tu ET LA FI« DB LA 0Ï»ASTIK MORMANDB

A peine les flottes de Philippe Auguste et de Richard G<rup de

Lion avaient-elles quitté le port de Messine, à peine Tancrède se

trouvait-il débarrassé de la présence encombrante des Français

et (les Anglais, qu'un nouvel orage vint s'abattre sur ses États.

Trois semaines, en pfTet, ne s'étaient pas écoulées depuis le départ

des croisés que les Allemands franchissant le Garigliano envahis-

saient le royaume de Sicile.

La guerre, qui éclatait ainsi , était dès long-temps prévue, et seule

la mort de Barberottsse avait retardé l'ouverture des hostilités.

En eiïet, dès le mois de novembre 1 100, Henri avait jugé que la

situation intérieure de l'Allemagne lui permettait de quitter les

Etats de son père, pour aller revendiquer par la force l'héritage de

sa femme Constance. L'armée allemande était déjà en marche,

quand on apprit {jue l'empereur Frédéric et le landgrave de Thu-

ringe étaient morts pendant la croisade. L'expédition commencée

fut aussitôt arrêtée, car Henri \'I dut se rendre en Thuringo pr>ur

y maintenir l'ordre Au bout de peu de temps, le nouveau roi

des Homaius put reprendre ses projets italiens, et dès le mois tie

janvier tl9l, il avait franchi les Alpes Son expédition avait,

dès lors, un double but; il ne s'agissait plus seulement de con-

quérir les Etats de Tancrède, mais encore de recevoir à liome la

couronne impériale.

Désireux de ne pas voir ses projets sur i'Ilulie du Sud entra-

vés par des difficultés avec le pape, lleuri VI, dès qu'il apprit la

1. Chr. reg. Colon., éd. Waitz, dans .M.G.II.SS., in-8, p. 148; AfM.
Slederburg.f M.G.H.SS., l. XVI, p. 223. Cf. Tocche, op. cit., p. 166.

2. Le 6 janvier il est à Bosen. Slumpf, n*'4M6.
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mort de son père, envoya des ambassadeurs au Sénat de Rome
et au pape Clément UI. Les ouvertures du futur empereur

paraissent avoir été favorablement accueillies, car nous savons

que les légats impériaux revinrent bientôt lui annoncer que son

couronnement ne rencontrerait pas d*obstacle Pourtant ici un

point demeure obscur. Comment concilier la promesse du pape

d'accorder à Henri VI la couronne impériale avec les projets de

ce dernier sur la Siciîo. Clément III, lîdèle à la politique tradition-

nelle du Saint-Siège, désirait le maintien de Tétat de choses exis-

tant dans ritalie du Sud. On a vu qu'il avait favorisé l'usurpa-

tion de Tancrède, Laisser l'empereur mcl tre la main sur le royaume

de Sicile, c'était ron;ipre l'équilibre italien établi par la papauté

au prix de longs efforts, c'était miner tout d'un coup l'édifice

politique que les papes avaient si laborieusement construit. Une

fois le royaume de Sicile au pouvoir de l'empereur, la papauté

allait se trouver privée du soutien qui, depuis un siècle, lui avait

permis de faire en Italie échec aux ambitions impériales. Clé-

ment ÏII était certainenienl liostile aux desseins d'Henri V!.

Nous ue .savons pas si dans les négociations avec 1p (îls de Bar-

berotisse la question du royaume normanil a été posée. Peut-

être le pape ne s'cst-il pas senti assez fort pour résister ouverte-

ment; [)eut-ètre aussi s esl-il réservé de traiter directement

cette question avec Henri Vî avant de le couronner.

Nous n'avons |)oint à parler ici de la traversée de l'Italie du

Nord par Henri VI : disnns seultMiient ([ue celui-ci paraît avoir eu

grande luUe d arriver à Uorne et de se débarrasser au plus tôt de

la formalité du couronnement, afin de pouvoir ensuite se donner

tout entier à la guerre contre la Sicile. Ku cours de route, Henri

s'assura contre Tancrède l'appui de flotte pisane. Déjà, au mois

de septembre i 190, Pise avait obtenu de lui liivers j)rivilcj^es. Le

i*"" mars 1191 fut renouvelé le traité que les Pisuns avaient conclu

avec Barberousse en H62 ^. Nous ne reviendrons pas sur cet

accord dont les clauses furent analogues à celles du traité de

1162. C'est, sans doute, vers la même époque que commenc&%nt

1. Cf. Toechc, op. cit., pp. 166-167.

2. H.G.H.CC, 1. 1, p. m.
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des négociations avec Gènes qui ne se ^lerminèrent qu'un peu

plus tard *.

Cependant, tandis que se poursuivaient ces négociations, l'ar-

mée allemande continuait sa marche vers le sud ; elle n*était pas

encore parvenue à Rome quand la mort enleva Qément 111 (fin

mars) \ C'était là pour Henri VI un heureux hasard; arrivant au

milieu des intrigues précédant toujours une électioUf il pouvait

espérer jouer un rôle considérahle dans la nomination du succès*

seur de Clément III, et devait croire qu'il lui serait facile d*in«

fluencer les cardinaux et de les amener à choisir un pape favo-

rable au parti impérial. Les cardinaux virent le danger et s'ef-

forcèrent dy parer; désireux d'élire le pape avant l'arrivée de

l'empereur, ils procédèrent en grande hÂte à Télection et don-

nèrent pour successeur à Clément III, Hyacinte Orsini, cardinal

diacre du titre de Santa Maria in Cosmedin, qui prit le nom de

Célestin 111 (30 mars) K
î.r nouveau pape pour ses débuts se trouva en face d'une

situation fort difficile; il était à peine élu et son autorité était

loin tî'être solidement établie qu'il se trouva aux prises avec

Henri VI h la tête de forces importsntes. Parmi toutes les

questions à résoudre entre les deux pouvoirs, la question du

royaume de Sicile était une des plus importantes; mais, il était

bien difficile au nouveau pape de s'opposer aux desseins

d*Henri VI. La résistance n'eilt été possible que dans le cas où le

Sénat de Rome se serait décidé à prendre le parti de la papauté.

On put croire un moment que cette union allait se faire. Les

Homains, désireux de ruiner leur antique ennemie, la ville de

Tusculum, demandèrent îi Ct'lesfin III do no pas sacrer l'cmporpur

tant que celui-ci ne lui aurait pas remis Tusculum ^ Très proba-

1. Oitoh.Ann., M.G.II.SS., t. XVIII, p. 10:i.

2. La plus grande incerlilude règne sur la date précise de la mort de
Dément III. Cf. Wallerich, op. rit,, t. II, p. 70«, n. G, Toeche, op, cil,,

p. i70, n. 2. JalTé, Hegeala, t. Il, p. .'i'ti, donne la lisle des sources.

3. Chrvnica collecta a mayno preshytero, ud an. i lUl, M.G.II.SS., l. XVll,

p. 5i8; Ansbert, lIMoriadeexped. Frider. imp., dans Fonte» rerum Atntr,,

p. SS., V, p. 7".; Ann. li.ilisp.^ ad an. liyi, M.G.II.SS , I. XVII, p. 590.

JafTé, Hegesta, t. II. p. 57Î, place Télection le 30 mars; cf. Wallertcb, op,

cU.,[l. 11, p. 7U8, Q. G.

4. %. CmiLAquieiMt.f ad an. 1191, M.G.U.SS., t. VI, p. 427. Chn régi*
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446 CHAPITRE XV

blement, dans Les négociations poursuivies à ce sujet, Célesf in III

joignît à la question de Tusculum, celle du royaume de Sicile.

Nous savons, en effet, par divers témoi^ages, que le pape tenta

de sauvegarder l'indépendance des États de Tancrède <. Il ny put

réussir, car Henri VI, voyant le danger que lui faisait courir lal-

liancc de la commune de Rome et du pape, sut très habilement

détacher les Romains du pontife^. Ën livrant Tusculum aux

Romains, le iils de Barberousse commit une lâcheté dont ses

contemporains, eux-mêmes, ressentirent quelque dégoût, mais,

il réussit à isoler Gélestin III. Celui-ci pressé par les Romains

dut donner à Henri VI la couronne impériale ^. Très mal ren-

seignés sur les négociations qui eurent lieu entre le pape et le

futur pmperpur, nous savons néanmoins que ce dernier dut Hiire

au pape terlainos j)ronu'S.sc'S et prendre certains en<:^agiMnents

envers lui, mais comme ces jiromesses et ces engaf^ements ne

lempèchèrent pas d'attaquer le royaume normand, on est

amené à conclure que Célestin III fut obligé d'abandonner la

cause de Tancrède ^. Après avoir reçu les ordres le 13 avril

Célestin 111 fut consacré le lendemain*', et, le l'i. il couronnait

Henri VI et Constance L'empereur reprit aussitôt sa marche

Col., M.G.Ii.SS., ÎD-S, p. 152; Roger de Hovedcn,daiisM.G.ti.SS., l. XXVII,

p. 154; GeêtA Hentiei II et BieardiJ, Ibid., p. 122.

1. Ann. Cusin., dans M.G.H.SS., l, XIX, p. 314; Rtctiard de San Gor-
mano, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 32."»; CAr. /"errar., éd. Gaudenti, p. 32;
Arnold, Chr. tlav,, M.G.H.SS., t. XXI, p. 182.

2. Arnold, Chr. »<t»., lœ. cit. ; Chron. régi» Colon, p. 152; GetCa Het^
riciJI et liicnrdi I, loc. cit., Hoger de Hoveden, {oc. cU»

3. Cf. GregorovitTs. op. ti(., t. II. p. 594.

4. Cela résulte d une lellre j>oslérieui-e d'Henri VI à Célestin iii où il

reproche au pape de prendre le parti de Tancrède, alor» que lai a tenu
fidi'leinent les eii!.(a<>onuMits [.ris à Roiiu', lors de son couronnement. Iluillard

Hréliolles, liouleHuxde Cluny.a'» IX, dans Nolice$ et Ext. det mm., t. XXI,
2, p. 328.

5. GeslH Uenrici II cl RiccartU /, p. 130; Goillaume d*Andrea, CAr., ad an.

1191, M.G.H.SS., t. XXIV, p. 719.

d. Giêtu Henrici II ei Iticardi /, loc. cit. ; Chronica collecta a mayno preit-

j6ylero, ad ao. 1191, M.G.H.SS., t. XVII, p. r.iK ; Guillaumed'Andres, Chr.,

ioetcU.; Ann. Marbaccnsrx, M.G.n.SS., i. XVII, p. 165.

7. Chr. reg. Col. ad an. i:i2; Cisloherl, Chr. Ilanon., M.G.H.SS.,
t. XXI, p. 572; Ann, Marbacense», M.G.H.SS. t. XVII, p. 165; Guillaume
d'Andréa, Chr., M.G.H.SS., I. XXIV, p. 719. Cf., Tœche, op. cit., p. IM.
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ven le Sud, et à la fin d'avril ses troupes franchissaient la fron-

tière du royaume normand

L'invasion de Tarmëe allemande avait été prévue et Tancrède

avait fait des préparatifs considérables pour la repousser. Avant

de foire le récit des événements du début de la campagne, il

convient de critiquer les témoignages de divers chroniqueurs,

afin de pouvoir établir une chronologie exacte.

D*après Richard de San Germano Tancrède au début de

Tannée 1191, et avant Tarrivée dllenri VI, aurait quitté la

Sicile, et aurait passé en Italie. 11 aurait tenu àXermoliune assem-

blée solennelle de ses vassaux; puis aurait Clé attaquer Renaud,

comte des Abrusses, qu'il aurait contraint h faire sa soumission.

Le roi aurait ensuite gagné Brindisi, et, lù, il aurait fait célébrer

le mariage de son fils Roger avec Irène, fille de lempereur grec

Isaac. C'est à cette occasion que le jeune prince aurait été asso-

cié à la couronne. Le récit de Richard de San Germano a été

admis sans difficullé par Toeche qui estimflit que le roi avait dû

quitter la Sicile avant le départ des croisc^s, par suite de Timpos-

sibilité de placer entre le 10 et le 29 avril tous les événements

racontés par le chroniqueur ^. Ottendorf tout en rejetant avec

raison une partie du récit de Richard, admet néanmoins que

Tancrède est venu en Italie en Kehr s'était aperçu que la

date du couronnement de Roger, fournie par les documents diplo-

matiques, ne. concordait pas avec ( elle (|ue donne la chronique de

Richard, et par suite rejetait purement et simplement le

témoignante de ce dernier

A priori, il semble fort improbable que Tancrède ail quitté la

Sicile en laissant les croisés à Messine. Mal^né le traité conclu

avec Ricliard Cœur de Lion, le roi aurait commis une bien

grîive imprudence eu ne demeurant pas pour surveiller les

menées de Philippe Aug'uste et du roi d" Anj^leterre. D'autre

part, Tancrède ayant eu, comme on l a vu, une entrevue à Cutané

1. RicharddaSun Germano, dans II.G. U.S., i. XIX,p. 32ri,diten mars, r't sl

sûrcmoni une err>Mir; Ann. Ceccan., ad an. IIVM; daus M.G.11.SS., l. XIX,

p. 2.Hii: « Terlio hal. Maii ingre»aua est regnum Apuliae. »

2. Richard de San Germano, lœ. eil., p. 325.

3. Toeche, op. cit., p. 302.

4. Ottendorf, op. cit.. p. 27.

5. Keht-, Die L'rkufuien, etc., p. 311.
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avec Richard au début de mars, et s^étant rencontré quelques

jours plus tard à Taormine avec Philippe Auguste *, il resterait

bien peu de temps pour placer tous les événements rapportés

par Richard, même, si Ton admet que Tancrëde a ([uitté la

Sicile avant le départ des croisés. En outre, les quelques

diplômes que nous possédons permettent d*étabUr que Roger a

été associé par son père seulement en juillet ou en août de

Tannée 1192 En ce qui concerne le mariage, le témoignage de

Richard est inexact, car, une des rédactions des Annale» Cui*

nenus^ le place seulement en 1193, ce qui est très vraisem-

blable. Nous serions déjà en droit de rapporter à 1192 tous les

événements dont parle Richard de San Germano, mais, nous

savons encore pa^ la Chronique de êaint Barthélémy de C&rpi'

neio que l'expédition de Tancrède contre Renaud, comte des

Abru2zes, est postérieure au départ d'Henri VI ^. Tout concorde

donc pour nous autoriser à retarder d*une année la date donnée

par Richard et pour 'placer également en 1192 rassemblée de

Termoli. L'Iivpoihèse d'un voyage de Tancrède en Italie, après

le mois d'avril 1191, est assez invraisemblable; nulle part nous

ne voyons que le roi ait song<' :i diriger lui-même les opérations

contre Henri VI, et, nous le trouvons à Palermo lu moi» de

mai à Messine en juillet ^, en août et en septembre ^.

1. et. $apra, t. II, p. 448.

2. Hogor, duc de Puuille d( (niis 1191, a été couronné seulement en juil^

lel uu août 1192, Kehr, op. c<7., p. 3H.
3. Ann. Catin., cod. 4, S, dans M.G.H.S5., t. XIX, p. 317.
4. Cfir. S. li.irfh. fh f:rtrpinrfn, Ufjlielli, t. X, p. 3H0.

5. I)iplùmc par lequel Tancrède s'engage à d«»d«HUiiiager les gens de
Tritiii des dommages que leur causera la guerre, Pulerme, tnni 1191, ind.

IX. Prnlnf,'n, op. cit., p. 108. Cf. Pirro, op. cU., t. Il, p. S39 et CapftSSO, Op.
cil,, diian Arch. sL napal., J. IX, n. 737.

6. Diplôme pour les hahilnnls de Gaëte, Minier! Hiccio, Sëggio di cod.

dipf.,l.\,
I».

2Kîi, sans date; dans Tédition donnée par Toerho, op.ri7.,p. 608,

ladato (le jiiillclest inditjucc ; actuellement sur l'orijjinal la dulc tst illisilile.

le parchemin étant déchiré. i Naples, Ak hivio dl SlalO» Carte di Gnela,

Mauo i", n" 2|. Diplôme en faveur de Pierre, archevêque de Brindisî,

Messine, juillet, 1191. (^od. dipl. liriindininus, Bihlioteca di Léo, à Brindisi,

Mandement adressé au chambrier .\lbert, daté de Messine, 18 juillet, ind.

IX. Cod. dipl. lirund. Bibltoteca di Léo, à Brindisi. La copie porte Abdt-
êerto, il faut je crois, lire Aldeberlo,

7. Diplôme pour le monastère Saint-ÉHe de CarbooCf Ughelli, op. eif.,

t. VII, p. 79.

8. Après le départ d'Henri, 24 août, les Salernilaina livrent lUmpéra*
Irice à Tancrède, alors à Mi ssine. Pii rn- d'Ebolt, V. 733; Richard de San
Germano, dans M.G.il.SS., t. XIX, p. 326.
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Il semble donc que Ton soit en droit d^admetire que Tancrède

ne vint pas en Italie en 1191; retenu en Sicile par la présence

des croisés jusqu'au mois d'avril, il ko contenta de préparer de

loin la défense de ses Etats. Tout d'abord, il lit mettre en état les

places de Brindisi, Oria, Nardo, Lecce et Tarente Il me paraît

fort probable qu'après son élévation au trône, Tancrède n'avait

pas donnt* en (ief son ancinn comté de I.ecce, et s'était, sans

doute, contenté de le réunir au domaine royal. 11 devait possé-

der, encore, les villes et les châteaux que nous avons énumé-

rés; dans sa pensée, cette série de places fortifiées devait

arrêter les Allemands dans le cas où ils réussiraient à con(juérir

la Pouille, dont les habitants étaient peu sûrs Le roi savait,

en outre, qu'il avait peu à compter sur la fidélité de certains de

ses vassaux et pouvait craindre que ceux-ci en passant au

parti d'iienri VI ne lui facilitassent l'accès de la Pouille

ravag^ée Tannée précédente par les Alleniands. Il semble, donc,

que Tancrède ait voulu former dans le sud de la Péninsule un

centre de rt'sistance contre lequel viendrait se briser relfort des

impériaux. Du côté de l'Etat pontifical, le roi charfj;^ea son

beau-frère du soin de repousser l'invasion allemande. Richard

Ht de Naples sa base d'opérations et confia à des vassaux d une

fidélité éprouvée le commandement des places les plus impor-

tantes. C'est ainsi cjue Mathieu Borrel s'installa à Hocca d'Arce,

l'uiic des forteresses qui commandaient la frontière.

Au premier abord, le plan de défense de Tancrède paraît

bizarre et Ton s'étonne de voir constituer ainsi deux centres de

résistance ai éloignés l'un de l'autre, mais si Ton examine

la constitution physique du sud de la Péninsule, il s'ex-

pli({ue facilement. 11 était presque impossible è une armée de

ga^^ner Re^o en franchissant les montagnes et les plateaux

1. Chr. Neril., dans Muralori R.I.SS., l. XXIV, p. 894.

2. Rphtola afî Pcfrnnu p. 172-17:1.

3. l*ar exemple, nous savoiiH que le comte Ueiiaud des .\bruzzcs était

pour Tempereur; de même Roger, comte de Molise;de même Tancrède
de Saye, comte de Grnvina. On verra «jue presque Ions les seigneurs de
la Pouille étaient pour Henri VI. Ceci me parait justifier l'hypothèse que
Tancrède, de ce côté, a voulu concentrer tout à fait au sud rcffort de la

défense.

BiUoirê d« Im domt'Aftlibn itdrjiwiid*. II. — CuALAinxni. 39
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480 CHAPITRB XV

de la BasUîcate et de la Galabre ; au oas où par impossible cette

entreprise eût été tentée» il suffisait de quelques troupes peu

nombreuses pour arrêter dans les défilés un ennemi bien supé»

rieur en nombre. On voit, donc, que Naples d'une part* et le

groupe, Tarente, Lecce, commandaient les deux routes qui pou-

vaient permettre à une armée de guigner Beg^^o par terre. De
ce que nous venons de dire, il résulte que le plan adopté par

Tancrède était purement défensif. A Tabri des murailles des

vUles, les troupes normandes devaient tâcher d*arréter Tennemi,

et il semble bien que toute idée d une bataille rangée ait été

éloignée. Cette tactique peut s'expliquer par le fait de la fai-

blesse de Tarmée royale, faiblesse due à l'hostilité d'un grand

nombre de barons qui passèrent au parti d'Henri VI et refu-

sèrent à Tancrède le service militaire qu'ils devaient à raison de

leurs fiefs. Déjà, l'année précédente, nous l'avons constaté, une

grande partie de l'aristocratie normande avait refusé de recon-

naître l'autorité du nouveau roi, et était entrée en rapports avec

Henri VI Tous ces mécontents n'attendaient que l'arrivée de

l'empereur pour abandonner la cause royale.- Nous avons, déjà,

donné les noms d'un certain nombre de ses vassaux infidèles;

il semble, d après un passage de Pierre d'EhoIi, que, pendant son

séjour il Rome, Henri VI ait reçu des lettres des seigneurs nor-

mands % Toutefois, il n'est pas possible d'établir avec certi-

tude à quelle date ont commencé ces négociations entre l'empe-

reur et les vassaux de Tancrède; on peut, néanmoins admettre,

cnninie nous l'avons montré, que cette entente eut lieu dès

1190, au moins pour certains d'entre eux. Le fait important à

constater est l'existence d'un très important parti féodal favo-

rable h l'empereur.

Abandonné par une partie de l'aristocratie, Tancrède chercha

à s'appuyer en Italie sur la bourgeoisie des villes. C'est là un

des côtés les plus intéressants et les plus curieux de la poli-

tique intt'i'ieiire du roi de Sicile. La bourgeoisie de Palerme

avait joué un grand rôle dans l'élection de Tancrède et l'avait

1. Cf. supra, t. Il, p. 431.

S. Pierre d'£boU, v. 292 et mn.
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fait triompher de son compi-titeur. I-e roi n'oublia pas l'appui

Cfu'il avait trouvé dans les bourgeois de la capitale, et chercha à

se concilier celui des habitants des villes de l llalie du Suil.

Déjà, en IHM). il avait, nous l avons vu, accordé des privilèi^es

i» Naples, Harletta, Sessa;on I IIH, il accorda rlivers pii\ ilci^i s

aux habitants des villes importantes. Du mois de mai 11*.H,

nous avons un diplôme par lecpiel Tancrède promet aux g-ens de

Trani de les indemnisn de toutes les pertes <pi'ils pourront

éprouver dans la i»iierre eontre i empereur'. Au plus fort «les

hostilili'.s (pie nous .dlons raeonter, en juillet 1191. Tanerrde

accorda aux gens de Ciaéle um- M-ritable charte de commune,

leur octroyant un j^rand nonil)re de privilèges et diminuant

notannnent le chitFre du contingent (pi'ils devaient louinir

pour le service des galères Nous «'tudions, ailleurs, ce docu-

ment en détail ; ce (pi'il nous importe de constater ici, t t ^t

celte tentative d t>j)p*jser la bourgeoisie des villes h l'aristocra-

tie rebelle. Nfnis ne possédons de documents que pour cin{j

villes, mais, U est fort j)robable que Tancrède dut acc»»rder .à

d autres cités di s laveurs analogues. Dans tcms les cas, il est

indiscutable que Tancrède a cherché à s'appuyer sur le peuple

et à faire ainsi de sa cause une cause nationale.

Un vers du poème de Pierre d'Eboli tendrait à indiipier que

.Tancrède a fait une tentatÎNc [)our négocier avec Henri Vi, et lui

a écrit à ce sujet. Toutes les autres sources sont muettes à cet

égard. Le passage de Pierre d'Eboli est si obscur que Ton ne

peut savoir à quelle date il conviendrmt de placer la lettre de

Tancrède à Henri VI ^, Dans tous les cas, Tempereur n'accueillit

pas ces ouvertures.

•

i. Prolojfo, o/i. cit., p. t(18,

2* Minicri Riccio, op» eii.^ i, 1, pp. 385-287.

3. Pierre d'Ëboli.v. 295:

M Seripterut inftUx wmhir ipM corne* ».

iyemivir est le (|ualiGcnlif apph<iué a Tancrède dans un autre [>asi>age du
poènoef èi propos de son couronnement vv. I85-I8A :

a Iluc. adcsL Allccio, Iriatia pfuciainel iierinin

« Exciëmeni Saiiri :.»çmmr eew.venit m.
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Le 29 avril il 91 les troupes oUemandes passaient la fron-

tière. Henri VI, accompagné par Timpératrice G>nstance, diri-

geait lui-même Texpédition, dont les débuts furent marqués par

de notables succès. Roocad'Arce, au nord-est de Ceprano, paraît

avoir été lu première place attaquée. Défendue par Mathieu

Borrel, la ville fut rapidement enlevée Ce premier succès

parait avoir eu beaucoup de retentissement ; tandis que Tempe-

reur se dirigeait vors le Mont-Cassin, plusieurs villes, Sorella,

Atina \ Castrum Coeli '\ au nord d'Aquino, firent leur soumis-

sion, sans tenter de résister

Quelle attitude allaient prendre vis-h-vis des envahisseurs, les

moines du Mont Cassin? Commandant par sa situation la route

de Rome à Naples, le célèbre monastère exerçait aussi une

grande influence, car, ses nombreuses possessions faisaient de

son abbé l'un des plus importants seif^nours du royaume nor-

mand. La question des rapj)ort8 de l'abbaye du Mont-Cassin

avec Henri VI est assez obscure. L'abbé liolVrai avait succétld, en

1188, à l'abbé Pif rre et, à l'automne de cette même année, il

avait été créé cardinal En 1190, l'abbé prévoyant l'avenir, dit

un chroniqueur avait pris part à la rév(dte des seigneurs nor-

mands qui ne voulaient point reconnaître Tancrède. Pour ame-

ner Hoiïroi à prêter à Tancréde le serment de fidélité, Richard

d'Acerra avait dû rava<,'er les terres de l'abbaye*. Il semble,

qu'une fois la soumission de rabl)é obtenue, Tancrède ait cher-

ché k le gagner à sa canse, nous voyons, en eifet, qu'il lui

donna Rocca d'Evandro et iloccaguglielma ^. A en croire Pierre

1. Ann. Ceccan., ad an., 11^1, dans M .Ci. H. SS., t. XIX, p. 288*

2. La ville fui prise en deux jours, Ann, Ceecan., id an.,loe. Ann»
Câiii/i., ad an. 1191, dans M.G.II.SS., l, XIX, p. 314; Richard de San Ger-
mano, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 325.

3. Atina, circond, de Sora, prov. de Caserte.

4. Castrocielo, circond. de Sora, prov. de Caserte.

r.. Ann. Oisin.. nd an. Hl)l,cod. i, r>, Inc. cit., p. 3!">.

0. l,e 29 août llb8, il u enlpas cardinal, Galtola, lltst., t. I, p. 244, elle

i*' décembre 11K8, il prend ce titre. Ibtd.^ t. I, p. 406.

7. Ann. Casin., ad an. 1189, cod. i, loe. cit.. p, 314.

8. II>i'J., ru! an. 1190, /or. cit., p. :n 't

9. Richard de San Germano, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 3^. — Hoeca
d*Evaodro, circond. et prov. de Caserfe. Boccagugliclma, commune d'Espa-

ria, cifcond. et prov. de Gaéte.
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HBICH VI KT l'abbaye DU MONT-CASBIN m
d lUw li, Hoffroi, dès l'arrivée d'Henri VI, se serait montré par-

tisan dL'voué de la cause impériale Ce renseig^nemont est cer-

tainrmrnt inexact, en ce qui concerne l'abbé. Un fait certain,

c'est ([Uf, parmi les moines il y avait un parti, ayant pour chef le

doyen Aténolf. qui était nelteniont favoiaiiieà iVnipi'ri'ur. Quand
les troupes alleniamles arrivèrent à San Germant», les habitants

effrayés montèrent justju'à ral)l)aye pour y chercher un refuge.

L'abbé j)rétexta une maladie et les moines, ayant à leur tête le

doyen, prêtèrent serment de fidélité ù Henri VI. Leur exemple

fut suivi par les gens de San Germano, qui, par 1 entremise de

leurs délégués, traitèrent avec l'empereur

Tosti a émis l'avis que la maladie de l'abbé RolTroi fut feinte ^.

Ce point na qu'une importance secondaire: le fait certain, c'est

qu'Henri VI emmena avec lui l'abbé, d'abord à Xapks, ensuite,

en Allemagne. Hoflroi ne fut relâché qu'en 1192, et encore dut-il

donner son frère comme otage Deux des rédactions des Annêles

du Moni'Caêêin disent expressément qa*en 1i91, RoS^oi ne

prêta pas le serment de fidélité à Henri VI. Il y a certaine-

ment eu à cette date une divergence de vues complète entre

Tabbé et ses moines, et ce ne sont pas les idées politiques de

Fabbé qui Tout emporté. La captivité de Roffiroi eut pour résul-

tat de lui fiedre abandonner 1^ parti de Tancrède. Revenu en

Italie, en 1192, Tabbé du Mont^Cassin se montrera un des parti-

sans dévoués de la cause impériale.

Quittant San Germano, Tarmée alleimande poursuivit sa marche

sur Naples sans rencontrer la moindre résistance. Les villes

ouvraient leurs portes à Tempereur et Taristocratie normande

venait grossir les rangs de son armée. Sant* Angelo in Tbeodice et

Teano, Aversa et Venafro accueillirent les Allemands^A Capoue,

1. Pierre d'Eboli, v. 334 et suîv.

2. Ann. Casin.y cod. 3, loc. cU.^ p. 314; Ricbard de San Germano, dans
M.ii.H.SS., t. XIX, pp. 325-326.

3. Tosti, op. tfif., t II, p. 173 et siiiv.» me paraît juger asseï exactement
le rôle louche joué par Pabbé.

4. Richard de San Germano, ad an. 1103, p. 327; Ann. C««în., cod. 3,

ad an. 1192, p. 315.

5. Sant'Angelo in Theodioe, communedeCassino, circond. de Son, pror.
deCaserte.
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r.-u-f ]it/\ t"([ut' (il jirhnn r sur le.s mui s tic la ville la bannière impé-

riale. Uicliard. comli- tlo Fondi. Ho^er <]o Mandra, comte de

Molisp, (iiiiihiunie, comte de (ùastrU», lireiil leur soumission.

Leur exemple fut siii\i j).ir un «jrand nombre de sei^^iicurs que

Uichard de San (lennano apjiellc les comtes et barons du princi-

pat ; il faut, sans doiiti'. l'iitt'iidrc j)ai' là les vassaux de Tancrède

dans le principal de ( Papoue plulol (jue ceu.\ du comté du Friu-

cipal

.

(irossie des renforts fournis par les moines du Mont-Cassin et

j)ar les divers seijifneurs qui avaient reconnu Henri VI, rarmce

allemande vint camper devant Naples où étaient concentrées les

foroea que Tancrède avait pu mettre sur pied. La place était

défendue par Richard d'Acerra. Les sources menUornient à ses

côtés Nicolas, archevêque de Salerne, et (ils de Mathieu d*Ajello,

un des plus zélés partisans de Tancrède. Peut-être dottH>n suppo-

ser que, avant Tarrivée des Allemands, le parti impérial était

maître de Salerne; cette hypothèse expliquerait la présence à

Naples de Nicolas, qui aurait dû quitter Salerne pour ne pas

suivre ses compatriotes, partisans déclarés de Constance ^Nous
savons, en effet, que, pendant le siè^e de Naples, Tarchidiacre

Andri et les envoyés des Salcrnitains vinrent prier Henri VI d en-

voyer Constance se reposer dans leur ville. Cette demande (ut

agrééeparl'impératrice, qui vint s'installer dans le palais de Terra-

cine, résidence ordinaire des rois normands pendant leur séjour

à Salerne ^.

Naples défendue par de solides murailles, récemment réparées,

offrit aux efforts des assiégeants une résistance acharnée^.

1. Un vers <!e l'iorre crKholi (v. 515) me paiail auloriser celte hypo-
tbèsr ; apiv-i IV'clier <l'Heni'i VI devant Napifs, h- portf «lit i|iu' U-s [larli-

saas de Tancred*; revinrent à Salerne ; ils eu étaient donc sortis. Ci. egale-

tncnl les vers 402 et 440, nous voyons les partisans de Tancrède installés

dans les ruinent de GiflTone.

2. Pierre tl'Kholi, v. 3% et suiv. ; Hichard tle Snn (îerniano, dans
M.Cî.lI.S.S,, t. XIX, p. 326; Ann. Caàin.^ ihiU,, ^. 315; (ieortroi de Vilerbe,

V. 85, dans M.G.II.SS., t. XXII, p. 336. Cf. Bloeh, op. rit, L I, p. 35 et suiv.

qui repousse certains dclails admis par Toeche, o/>. cil., p. i'Jl.

3. A diverses reprises, les sources ()arlcnt des fortifications Nnples.

Alex. Tel. III, 19, p. 138; GcolTroi de Viterhe, M.G.II.SS., t. XXll.p. m;
dans le diplômé de 1190, dont il été déjà question, «upra, 1.11, p. 434,

Tancrède s'engage à réparer à ses frais les murs de la ville.
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Henri VI ne réussit pas à se rendre maître de la mer, el les a«;sié-

gés purent ainsi continuer h recevoir tous les secours (jui leur

étaient nécessaires '. I^es sources mentionnent bien la présence de

la tlotte pisane, et un combat que lui aurait livré l'émir Marg-arit,

mais, il résulte clairement des /t/J/j^/f v dr dêncs que cette bataille

navale précéda de peu l'arrivée des denois, <». par suite, doit

être placée en août, sans doute, dans la seconde {juinzaine

L'empereur se rendit compte de l'infériorité que lui donnait l'in-

suflisance de la (lotte, et le 30 juai, il conclut avec les Génois un
traité par letjuel il s'assurait le concours de leur marine -K

Nous n avons de détails sur l;i marche des opérations du

siège de Naples que par le poème de Pierre d'Hboli il est dilîicile

de distinguer dans Toeuvredu poète la part de réalité et celle de

la liction. 11 n'y a d'ailleurs dans toute cette partie de l'ouvrage

que des renseignements sans grande importance. On ne peut

guère noter que l'énergique résistance opposée aux assaillants par

les soldats de Tancrède. Il convient d'ajouter que Hichard

d'Acerra aurait été blessé et que le commandement aurait alors

été pris pendant quelque temps par l'archevêque de Salerne. Les

autres sources sont muettes sur tout cela, mais, ces détails

paraissent fort Traisemblables.

L'armée allemande ne tarda pas à être éprouvée par les cha-

leurs de Tété ; et bientôt Tétat sanitaire devint très mauvais. Les

effectifs furent fort diminués par suite du grand nombre des

malades; il y eut beaucoup de décès, et la mort frappa à coups

redoublés jusque dans les rangs des principaux seigneun». Toutes

ces calamités influèrentsur le moral des troupes ([uela longueurdu
sî^e rebutait ; le découragement devint général et d^assez nom-

1. Cf. la reproduction d'une tninialurc du ms. de Pierre d'Hboli, éd. Rota,

p. 63, représentant les assiégés montés sur un nsvire et lançant desflèdies

contre un parti de chevnUer» allemands qui s;a!opfMit sxir le rivrifro,

2. Oitob, AnnaL. dans M.G.II.SS., t. XVIll, pp. 105-106. La Uottc pisane

venait d'échapper à Margarit, quand les Génois arrivèrent après la levée du
siège (24 août).

3. Ibid. Cf. M.G.H.CC, t. n, p. 480 cl suiv.

4. Pierre d'EboU, v. 352 et suiv. Cf. Blocb, op. et/., t. U, pp. 34-36, qui

critiqiH' parfois trop sévèrement toute cette partie du poème de Pierre

d^Ebolî.
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breuscs (U'feeUons se pri iclui^ i i ut. La plus importante fut colle

<I Henri tle lîruaswick qui rctouiua ou AUemaji^ne Pierre d'El)o!i

tlit toi niellement que Tancrèdo acheta un certain nombre de sei-

gneurs allemands*. Nous ne pouvons vérifier cette assertion, mais

il est évident que l'intérêt du roi était de susciter en Allemagne

des cuîbarnus u l'empereur; par suite, on doit rcg-arder comme
très vraisemblable l'entento du roi do Sicile avec les Allemands

mécontents. Ce n'était pas là d'ailleurs une manœuvre nouvelle do

la politique normande; déjà, nous l'avons vu, le parti guelfe avait

été subventionné par le roi Roger. Le retourd^Henri de Brunswick

en Allemagne fut suivi dune révolte des seigneurs guelfes;

celle-ci survint tellement à propos pour empêcher pendant

quelques années Henri VI de descendre en Italie, que Ton peut

admettre le témoignage de Pierre d*Eboli, et croire que Tor de

Tancrëde aida à ce mouvement.

Malgré les défections qui 8*étaient produites, Tempereur contt'

nua à assiéger la ville; Tétat sanitaire ne fit qu'empirer, et

Henri VI lui-même tomba gravement malade; il se décida alors à

lever le siège (2i août) ^. Laissant Timpératrice à Salerne^il reprit

la route de TAUemagne. C*est seulement après la levée du siège

qu*arrivërent les Génois. Leur flotte forte de trente-trois galères

avait pris la mer le 15 août; elle chercha, semble-t-il, à rallier la

flotte pisane, mais celle-ci, poursuivie par Margaritjusqu^k Gastel-

lamare, avait réussià s^éloigner. C'est à Gastellamare près de Mon-
dragone, entreGaëte et Naples, que les Génois apprirent le d^art

de Tempereur. Ils poussèrent jusqu*à Ischia, puis allèrent jusqu*à

Ponza * et Palmarola; ils rencontrèrent la flotte de Margarit forte

1. Gilbert, Chr. Ihnon., dans M. 0.11. SS., (. XXI, p. ^H; Ahh, Af/ti*'nA(^ii

,

M.G.n.SS., t. XXIV, p. 39; Ann. Slederhurg, M.G.H.SS., t. XVI, p. 224;

Chronica collecta a maij/w presbylero, M.G.H.SS., l. XVII, p. 319;

Arnold, CAr. slavorum, dans U.G.ILSS., t. XXI, p. 181.

2. Pierre d'Eboli. v. "Il o( stiiv.

3. Gilbert, Chr. hanon.^ dans M.G.il.SS., t. XXI, p. 574 ; Lk>Qradus

SdiirenaïB, AnMle»^ dans M.G.H.SS., t. XVII, p. C30 ; Arnold, Chr. slavo-

rum, dans M.G.H.SS., l, XXI, p. 182. La date est roiirnie \hu- iww chro-

nique de Sesto, cf. di Meo, op. cit., i. XI, p. i6. La Chroniqiir lir Sainte-

Marie de Ferrare
^ p. 32, donne la date du 1"^ septembre. L'empereur fil

prendre à Saleroe des otages, Pierre d'BboU, v. 452 et suiv.

4« PoDM, cireond. et prov. de Gaële.
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RETRAITE D^HRRIll VI 457

de soixante-douze galères, do deux sageltes, et de deux scuriates

qui leur donna la chasso. Pendant la nuit, la flotte génnisr' se

divisa et l'oscadre se trouva rcduite à vinj^l-deux navires, qui

réussirent à échapper et à j^^af^^ner Civita \'ecclua. De celte \ ille,

les Ciénois entrèrent en rapports avec Henri VI, qui s'était arrêté

au Mont-Cassin ;
l'empereur leur fit confirmer sou départ, et les

autorisa à regagiier Gênes

Henri W, en partant, essaya de ne pas perdre tout ie fruit des

conquêtes qu'il avait faitessi facilement. Il laissa desgarnisonsdans

les places les plus importantes, et en confia le commandement k

des chefs d'une lidélilé éprouvée. Dipoki de Schvveinspeunt • fut

chary^*' de défendre Hncca d'Arce : Sora fut dt)nné U Conrad de Mar-

ley tandis (|ue Conrad de Lutzelinnrt '\ le Mnsax lu rcrrrtlo^ des

sources italii-nnes, s'installait ii Capoue. Alina fut é<:^alement confié

à un Allemand. Roger, comte de Molise, fortement compromis

dans les derniers événements, se réfugia à Venafro. Peu sûr de la

Gdélitéde l'abbé du Mont-Cassin, l'empereur l'emmena avec lui en

Allemagne: en son absence rai)l)aye fut ^'ouvernée par le doyen

Aténolf Kn somme, malgré le désastre de Xaples, au moment
de la retraite de l empereur, les Allemands restèrent maîtres

d'une grande partie de la région qui s'étendait de Capoue k la

frontière de l'Etat pontifical. Nous verrons plus loin que la

r^on des Abruzzes était également au pouvoir d^un partisan

d*Henri VI K Néanmoins, le départ de lempereur amena momen-
tanément Teffondrement partiel de son parti, et Henri VI, avant

même de quitter le Mont-Cassin, put se rendre compte de la

gravité de Técliec qu*il avait subi.

L*empereurf en effet, avait envoyé à Salerne des troupes pour

1. Oltoh. Ann., dans M.G.ll.S.S., t. XVlll,p, lOfi.

2. Cf. Winkelmami, Vebêtdie Herkunfi IKpotdt dn (înfen wm Attm
unrî Ifprzngx von Spnli-lo^ dans Furf^rhuiti/m, l. XVI, p. 100, et Rieiler,

Ueber die Herkunfl Uipolds von Acerra, Ibid.y pp. 373-374.

3. Cf. Chr. Uspenj., dans M.G.H.SS., t. X.XIII, p. 356.

4. Ann. Ca»in., dans M.G.H.SS., l. XIX, p. 3iti; Ann. Ceeatn,^, Jbid.^.

p. 289; Richard de San Germano. Ibùf., p. 326; Pierre tl'Eboli, v. 687 el

suiv. ;C/<r. Uspery.^ M.G.H.SS., t. XXIII, p. 354; Ann. HUui M.G.H.SS.,
UXVI. p. 358*

&. Cf. infn, p. 470.
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mootier rin^ératriee ; mais déjà les Salernitains avaient appris,

probablement par une lettre de leur archevêque, que le sié^e de

Naples était levé ; ea même temps, le bruit de la mortde Henri VI
s'était répandu. Les partisans de Tancrède reparurent dans la ville

et montèrent les esprits contre les Allemands ; bientôt, lagitation

grandît; des groupes se formentdans les rues et tiennent des con-

/nliabules. Les Salernitains semontreir^t fort penauds dWoir livré

leur ville aux Allemands et craignent d*élre abandonnés sans

défense à la colère de Tancrède. La foule entoure le palais de

Terracine où est Constance et commence à Tattaquer. Blte de

Gesualdo, descendant d'un bfttard du duc Roger vient arrêter

Timpératrice et lui annonce qu'elle va être conduite comme pri-

sonnière en Sicile. Constance consentit k ne pas faire de résis-

tance si ses troupes obtenaient de se retirer avec la vie sauve ^.

L'impératrice fut conduite, pr()ba])I(Mnenl, par Mai^arit ^, à

Messine, où se trouvait Tancrède. Celui-ci l'envoya à Palerme,

mais, la population montra tant de sympathie à Théritière du roi

Roger '\ que, sur le conseil de Mathieu d'Ajello, Constance fut

renvoyée à Naples où elle fut incarcérée sous la garde d'Aligerne

Cottoni ^, au château de San Salvatore, aujourd'hui chrileau de

rOEuf. Pierre d'Eboli est le seul à nous donner ces renseij^ne-

ments; d'avilros sources paraissent indifjuer que l inipératriee

était encore k Palernie (juand elle fui délivrée ''. 11 est impossil)le

de se prononcer à ce sujet ; on peut admettre que l'ambassade

1. Ëlic de Gesualdo est meuliuaoé en 1145 daus un diplôme de sou père,

Guillaume, fils du duc Roger. Cf. Archives de la Cava. E. 40, E. 46, G.

33, G. W.
2. Pierre ii Eboli; Ann. Caain., cod. 4, 5, ad an. 1191, dans M.G.Il.SS.i

t. XIX, |). 315; Ann.Occan.. Ihid., p. 292; Ann. Sfarhac, M.G.H.SS.,

t. XVII, p. 16ri;Sijfeb. , Cont. Aquicinclina, M.G H.SS., t. VI. p. 427. Arnold,

Chron. SlHvorum, Xf.G.ll.SS., t. XXI. p. 18-2. Gilbert, Chron H-rion., dans

M.G.II.SS.. U XXI, p. ri75 ; Guillaume de Noubuurg, daiih .M.G.il.SS.,

U XXVII, p. 2«.
•"i. Sicard de Ci i iimne, dans Muralori, H.I.SS,, l. VII, p. 615.

4. Gilbert, Chr, Uanon,, loc. ci/., coaQnne le témoignage de Pierre

d'Eboli.

5/ Sur AHg«rne Cottoni. Cf. un acte de 1190, édité dans Caméra, op. cil,,

t. 1, p. 370.

6. Ann. Ccccan
.
, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 292. Cf. Blocb, Zur Kritik^

etc., 1. 1, p. 62.
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SUCCÈS DE TANCRÈDE 459

chargée par le pape de demander la mise en liberté de Constance,

a été trouver Tancrède à Palerme, mais rien n*empéche

d^admettre que Constance soit demeurée à Naples.

Les Salernitains ne furent point les seuls à abandonner la

cause impériale ; dans toute la partie du royaume demeurée aux

mains des Allemands, des défections se produisirent ; en même
temps, les partisans de Tancrède reprenaient confiance, et

leur aide contribua puissamment au rétablissement partiel de

Tautorité royale.

Le comte d'Acerra, en voyant Vannée allemande lever le

siège de Naples, craignit quelque ruse de guerre et empêcha les

habitants de s'aventurer hors de la ville *. Toutefois, la retraite

de Tarmée impériale lui fut bientôt conGnnée, et il put, délivré

de toute crainte pour la ville dont il avait la garde, reprendre

l'offensive. Il marcha aussitôt surCapoue. La trahison de l'arche-

vêque avait livré la ville à Henri Vi. la trahison des partisans

(le Tancrède la rendit au comte d'Acerra. Conrad de Lutzelinhart

< )ili rmé dans la citadelle tenta de résister, mais il dut se rési-

gner à traiter. Il obtint pour lui et ses soldats allemands de se

retirer, mais il fut contraint de livrer les nobles de Gapoue qui

avaient embrassé la cause impériale : ils furent emprisonnés

(automne 1191).

Atina fit également retour h Tancrède : après l'assassinat du

châtelain allemand, Il )ger de Foresta occupa la ville au nom du

roi. Aversa et Teano abandonnèrent aussi le parti impérial. Le

comte d'Acerra réussit à occuper la plus grande partie de la

Terre de Labour
;
puis il assiégea le comte de Molise dans Vena-

Iro. Roger de Mandra fut contraint de se réfugier à San Ger-

mano, mais il fot livré au comte d*Acemi. Celui-ci essaya d'ame-

ner le doyen du Mont-Cassin à faire sa soumission, il n'y put

réussir et dut, après avoir ravagé les terres de Vabbaye, établir

des garnisons à SanGermano et à Sant* Angelo in Theodice. Mal-

gré ces mesures, le Mont-Cassin demeura le centra de résistance

{. Pierre d'Eboli, v. 490.

•2. nichiud (le Snii Germano, dans M.G.H.SS.. f. XIX, p. 326 ; .Inn.

Caùn.f ad an. 1191, cod. 4, 7*.- Jhid.^ p, 315; Ann. Ceccan,, Jbicl,^ p. 288.

Pierre d*Eboli, t. T73 el suiv.

Digitized by Google



460 CHAPITRE XV

du parti alleoiand. Riea ne put venir à boulde robstinatîon des

religieux, même Texcommunication fulminée par le pape contre

Aténolf et ses moines, et Tinterdit jeté sur Tabbaye (fin de

Le comte d^Aceira fut plus heureux avec Richard, comte de

Fondi, qui avait acheté à Fempereur Teano et Sessa. Richard ne

se sentit pas de taille à résister et se réfugia «i Campanle; son

comté fut confisqué et donné au frère d'Aligerne Gottoni de

Naples ^. Il semble, d'ap^^s les AnnaUa Casinenses, que vers

le mois de novembre 1191, la campagne de Richard d*Acerra

était terminée ; le résultat obtenu n'était pas aussi complet que

Tancrède aurait pu le désirer. Car, en somme, les AUemands
demeurèrent les maîtres des places qui commandaient la fron-

tière. Solidement établis, ils avaient avec eux des forces suflio

santés pour tenir en échec les troupes royales et ravaji^er conti-

nuellement les pays d'nlontnur. C'est h cela qu'ils borneront leurs

efforts jusqn'rnt moment où l'arrivée de nouveaux renforts leur

permettra de prendre une oiïeusive plus hardie.

Les hostilité;* entre les partisans d'Henri VI et ceux de Tan-

crède se prolongèrent pendant les deux années suivantes. Avant

de raconter le peu que nous s u ous des opérations militaires, il

convient d exposer les négociations diplomatiques qui remplirent

les premiers mois de l'année 1192, Tancrède, en même temps

qu'il chercha à s'assurer l'alliai^ce de l'empereur grec, Isaac

l'Ange, s'ell'orva par l'intermédiaire du pape d'amener Henri VI

à conclure, sinon un accord définitif, tout au moius une trêve.

On a vu précédemment quels motifs, lors de Tarrivée de Tem^

pereur à Rome, avaient empêché Gélestin III de prendre une

attitude bien nette dans la question de la succession de Goil-'

laume IL Par suite des circonstances, le pape avait été obligé

de faire preuve vis-à-vîs de l'empereur d'une rare modération et

avait été contraint de se montrer fort coulant sur toutes le» ques-

tions en litige. Néanmoins, quels qu'aient été les arrangements

conclus entre le pape et Henri VI, on ne saurait douter de Thos-

t . Cf. infra, p. 462,

2, Ann, Ciuin,^ cod. 4, 5, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 315; Hicbai-d de

SaiiG«nnano, p.
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tilitc de Célestin III envers les projets impéi aux Ndus en

trouvons dans le fuit suivant une preuve évideiiti'. Le a août

H 91, à un moment où les nombreuses défections qui s'étaient

produites dans l'armée allemande, laissaient di^à prévoir Téchec

îinal, le pape accorda à Henri le lion le privilège de ne pouvoir

être excommunié que pur le pape ou ses légats Par là, Gâes-

tin 111 prenait ouvertement le parti des ennemis de Tempereur ;

il espérait évidemment que la rébellion, qui allait éclater en Alle-

magne, empêcherait Henri VI de poursuivre son expédition, ou si,

comme c'est fort probable, il escomptait déjà la levée du

siège de Naples, il devait croire à ce moment, que la situation

intérieure de ses États ne permettrait pas de longtenipsà Tempe-

reur de revenir en Italie.

L*échec de Texpédition et la retraite de l'armée allemande

permirent à Célestin III de marquer plus nettement ses vues sur

l'Italie du Sud. L:i fortune sembla, alors, tourner en faveur de

Tancrède ; il avait en son pouvoir un otage précieux, l'impéra-

trice Constance, et dans les derniers mois de IlUi, les troupes

normandes avaient remporté de notables succès. Célestin III,

vers la fia de cette année, se trouva en présence d*une situation

politique qui n'était point nouvelle. Déjà, plus d'une fois, les ten-

tatives infructueuses des empereurs allemands avaient eu pour

conséquence un nouvel essor de la puissance normande
;
déjà,

plus d'une fois après l'avortement de leurs projets de conquête

de l'Italie méridionale, les prédécesseurs d'Henri VI avaient

dû, sans rien abandonner de leurs prétentions théorujues,

renoncer provisoirement à soumettre l'Etat normand. Céles-

tin 111 crut que le moment était venu d'offrir sa médiation, il

espérait que son intervention anmale amènerait, sinon la lin

du conflit, tout au moins la conclusion d une trêve. Celle

solution, il est vrai, ne serait que provisoire, mais il y avait si

longtemps que lu situation de l'État normand vis-à-vis de Vem-
pire n'était que provisoire. La ligne de conduite suivie par le

pape était conforme à la politique traditionnelle du Saint-

Siège, et devait permettre à l'autorité pontificale, en maintenant

1. Jaflé-L^p lem
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le royaume normand, de contrebalancer dans la Péninsiile rin-

flueoce impériale. Il était, toutefois, un élément dont le pape

avait oublié de tenir compte, c^était le carBctère d'Henri VI

dont l'obstination devait faire échouer toutes les combinaisons

pontificales.

Ce fut vers la fin de Tannée 1191 * que CélesUn III com-

mença à se montrer ouvertement favorable à Tano-ède, aucpiel,

on le verra plus loin, il chercha d'ailleurs à faire payer chère-

ment son concours. L'excommunication prononcée contre le

doyen et les moines du Mont-Cassin et Tinterdit jeté sur Tab*

baye furent les premières mesures prises par le pape en

faveur du roi de Sicile On a vu que Tabbaye fondée par saint

Benoit était le centre de résidence du parti allemand ; en frap-

pant ainsi Aténolf et ses moines, le pape indiquait ciaireilient

qu*il entendait soutenir la cause de Tancrède.

Vers la même époque, espérant qu Henri VI, trop occupé des
' affaires intérieures de Tempirc pour songer à préparer une nou-

velle expédition, reconnaîtrait le fait accompli, Célestin 111

envoya à Tcmpercur Gérard, abbé de Casamari, pour lui otlrir

la médiation pontilicale, afin d'amener entre l'empire et le

royaume de Sicile, sinon la conclusion de la paix, tout au

moins celle d'une trêve ^.

Nous ne connaissons pas exactemeut 1 époque de cette ambas-

sade, nous savons seidemeut, que, dès le H mars 1192. l'envoyé

de Célestin III était auprès de l'empereur à Haguenau. Connue il

n'est fait aucune allusion à l'abbé do («asamari dans une lettre

de l'empereur au pape à la date du 21i février ne pourrait-on

[)as admettre que Gérard est arrivé à la cour seulement dans les

premiers jours de mars? La lettre du 29 février est relative aux

1. Les iliuu/«« CMÎneiw» placent TeiiToi des légats pontificaux au

Uont-Gassîil, après la fui ilf l'cxpr-ditinn de Richard d'Accrra qui csl

revenu en novembio dans la Terre de Labour, Ann. ^Vj'.ui.. co<}. i et 5,

M.GJI.SS., t. XiX, p. 3i5. Cf. Richard de San Cenuaao, M.U.li.SS.,

t. XIX, p. 325.

i Cf. Iliiillard Bréholles, RoifiMtfxde Cfimy, n* VIII, dans JVi>f.e< «clr.,

L XXI, p. Il, p.H'ZS.

3. CÎ.Jbid., n« IX. Not. etexlr., t. XXI, p. II, p. 329 etsuîv.

4. Aovieaif» de C(«ny, n« VIII.
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mesures prises par le pupe contre les moines du Mont G^sin;

on ne saurait tirer de là la conclusion que o*est Gérard qui a

porté ces mesures à la connaissance de Tempereur. Ce dernier

peut très bien en avoir été informé par une autre source. La

question n'a d'ailleun qu'une importance secondaire» le fait

important à noter est la colère ressentie par Henri VI en appre-

nant la manière dont le pape avait traité les moines batailleurs,

défenseurs de la cause impériale. L'emperaur traite d'invraiseuH

blable la nouvelle qu'il a apprise, c'est à savoir : rexcommnni-

cation et Tinterdit. 11 revendique Fabbaye, comme relevant

directement de Tempire et s'étonne de lattitude politique prise

par le pape. Ce dernier pourtant ne saurait se plaindre de la

conduite de l'empereur à son égard, puisque, lors de son cou-

ronnement, Henri VI a acquiescé à toutes ses demandes. La
lettre se termine par l'annonce du prochain départ de Ber-

trand, évêque de Metz et d'Henri de Hunebourg, chargpt^ de

s'entendre avec le pape, afin que les mesures prises contre le

Mont-Cassin s(»ifiit rajiport'M-s

La lettre du il mars i est convut 11 termes très violents, la

colère éclate à chaque mot. L'hvpothese émise justifierait peut-

être l'irritation visible dv 1 Cinj)» ! eur. Déjà, mal disposé par la

conduite du pape enveis le Moul-Cassin. IJt an ^ I t'-prouva uu

violent nK-contenlenienl, quand il connut les prupositiotis ù in-

tcrvt nliou que l abbé de Casamari était char^fé de lui soumettre.

Non seulement, il rejeta catéjçoriquemenl et très rudement les

oflres du pape qui proposait de s'entremettre pour amener la

conclusion de la paix ou d'une trêve, mais encore, il ajouta

qu'il n'admettait pas ^*une discussion s'ouvrit sur ce sujet. Le
royaume de Sicile lui a été enlevé frauduleusement et traîtreu-

sement, il ne saurait donc reconnaître Tusurpateur. Gomme
celle du 29 février, la lettre sè termine par Tannonoe du départ

de l'évéque de Mets et d'Henri de Hunebourg; mais, en outre,

l'empereur pour ne laisser aucun doute sur ses intentions, noti-

fie au pape qu'il «iverra procbainement en Fouille une armée

sous les ordres de Bertbold de Kunsberg.

1. ApaÏMiis de Cfimy, n* IX.
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Les tentatives de Gélestîn III, n*eurent donc pas d autre résul-

tat que de hâter Tenvoi en Italie de renforts allemands. La
nouvelle attitude du pape révéla, sans doute, à Henri VI les pro-

grès de Tancrëde et lui fit craindre de laisser à spn compétiteur

le temps nécessaire pour établir solidement sa puissance, en

chassant les dernii>res garnisons impériales.

Dans les deux lettres précédentes, il n'est fait aucune allu-

sion à Vimpératrice. D'après Roger de Uoveden, l'empereur

aurait demandé au pape de s'entremettre pour obtenir la mise

en liberté de Constance Le ton général des lettres me parait

rendre cette demande très invraisemblable ; on verra plus loin

pour quelles raisons il semble que l'on doive admettre que ce fut

Célestin III de lui-même qui prit l'initiative de demander à

Tancrèdo de mettre Constanco en liberté.

Tandis qu'il jjioposoit à Henri VI sa médiation, le pape pour-

suivait avec TancTt'de de laborieuses négociations, dans les-

quelles il cherchait à obtenir en éehaiijj^e de son appui le plus

grand nombre de concessions possibles. D après une source mal-

hcureuseniiînt assez, obscure ce serait Tancrède qui aurait pris

rinitialive de ces pourparlers: il aurait offert au pa[)e en échange

de son appui, de rendre h Saint-Pierre tout c ([ue les rois, ses

prédécesseuis. lui avaient enlevé. Il y a cerlauiemenf clans ce

texte un fonds de vérité, Tancrède avait le plus grand besoin du

pape, car, il n'avait pas encore été admis à prêter le .serment

d'hommage et n'avait pas reçu l'investiture de ses États; sa légi'>

timité n*était donc pas consacrée. G*était là pour lui une situa-

tion grosse de dangers. Il est donc fort possible que ce soit Tan-

crède qui sit demandé au pape son appui. Pour ce qui est des

promesses faites par le roi de Sicile, il s*agit non pas des t^rri-

toires enlevés par les rois normands à TEtat pontifical, mais

bien des prérogatives que les rois de Sicile avaient su obtenir

dans le domaine religieux. On le verra clairement quand nous

analyserons le Concordat de Gravina.

1. Hoger de Hovcden, M.G.ll.SS., l. XXVIi, p. 1S7. Cf. Contin. Sanblai,

M.G.H.SS., i. XX, p. 333.

2. Sigeb. CùnUa, AquieinciMt fhns 1I.G.H.$S.. t. "Vl, p.
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Nous s;ivnj)s très |m;u de choso.s bur

m- ( omi.iissiiiis GTuèrc ffuo f)ar leur re.suUyt

néjjfocial luus. que uoiih

ElloK eurent lieu,

sau» doute, Italie, ou nnus trouvons Tancrètiir (1< > le mois de

janvier 1192 et se terminèrent vers ie mois de mai par l'envoi

d Albin, évéque d'Albano, et de Grép^oire, cardinal du litre de

Santa Maria in Aquiro, eharp^és de nèj^ocier l'accord définitif

Le pape ne put quitter Rome, où il fut vraisemblablement retenu

par r«rrivée des envoyés d'Henri VI. Les caidinauz rejoi-

gnirent Tancrède à Alba, an nord-ouest du lac Fucin; ils accom-

,-^.;|Égiièrent ensnife le roi à Gravina où nous le trouvons en juin'.

< INiiitis» évéque d'Amalfi et Richard, le fils du chancelier Mathieu

d^ÂjiE^, furent chargés par le roi de Sicile de discuter avec les

envoyés pontificaux le traité k conclure. Tancrède dut abandon-

ner un grand nombre des prérogatives que ses prédécesseurs

avueni su arracher au Saint-Siège. Finalement les cardinaux,

kqai le pape avait donné les pouvoirs nécessaires, donnèrent au

roi de Sicile llnvestiture de ses États et l'admirent à prêter le

serment d'iiommai^e. après avoir conclu le traité connu sous

le nom de Concordnf d (îrivina. L'accord si^népar Hadrien IV

et Guillaume, servit de hase aux n^ocialions. mai» de pro-

fondes modifications y furent apportées, toutes bien entendu

dans un sens favorable à l'autorité du pape. Voici les princi-

paux points c[ui furent modifiés :

l** Le droit d'appel en cour de liome est introduit en Sicilr :

jusqu alors l'appel ne pouvait avoir lieu que sur la demande du
roi.

2* Tancrède abnndonnn le droit que s pi fili cen^eurs

s eUiient réservés de unlnii lin > n Sicile (|U( li> icg^ats pontifi-

caux demandés par le roi iui-nteim D sorm ti^ le papp a le

droit d'envoyer un léj^fat en Sicile \'>u< I* s c ni(| m^. j*lus srtu-

vent même si le besoin s en fait seuLir uu !r nu K Jt iiKtude.

3° Pour ce qui concerne les légats envoyés cii iViuillc et en

Calahre, on omet la clause qui leur prescrivait de ne point abu-

ser des biens d'é^rlise.

Behrmg, a' S63. Kehi
,
op. ci/., p. 460.

I, p. 593.
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4** Est égulement supprimée la clause qui iniordisaît aux

légats de tenir un concile dans toute ville où le roi ou ses héri'

tiers résideraient.

5" De même Tancrôde perd le droit d'annuler les élections

qui ne lui convenaient pas ; à l'avenir il devra faire connaître son

opposition à Rome et ce sera le pape qui repoussera les candi-

dats à écarter.

En rchaiige de toutes ces concessions précises, le pape prenait

l'engagement vague de défeiifJre la cause de Taucrède. On voit

que Célestin 111 faisait paver son concours fort cher, j>uis(jue le

concordat de 1192 enlevait à la monarchie sicilienne l:i plupart

de ses prérog-ativcs en matière religieuse. Pierre d Eboli lai.sse

entendre cjue la conclusion de cet accord lut très onéreuse pour

le trésor rojal

En somme, en échange de conces.sions très réelles, Tancrède ne

retirait du traité que peu d'avantages. Le roi de Sicile, désireux

avanttoutd*éire reconnupar le pape comme lesouverain légitime, a

cédé beaucoup plus qu*il n'a reçu. Célestin III, il est vrai, lui a

accordé Tinvestiture du royaume normand, de telle sorte qu a>

près le Concordat de Gravina la légitimité du roi de Sicile

n'était plus contestablct nuds le pape n'était pasen étatdefournir^
b Tancrède un ^pui matériel. Une pouvait même compter surles

Romains qui soutenaient effectivement les partisans d*Henri VI.

Une des conséquences du traité de Gravina fut certainement

Tassociationdu duc Roger à la couronne, en juillet ou août H92 ^.

Il semble que Célestin III se soit leurré d*espérances chimé-

riques et se soit illusionné complètement svu son influence.

Même après l'échec de la mission de l'abbé de Casamari, le

pape a rêvé de jouer le rôle d'arbitre, sans se rendre compte

qu'il navait pas le prestige suflisant pour exercer Tinfluence

morale, grâce h laquelle certains de ses prédécesseurs avaient su

faire triompher leur politique. Ayant échoué dans sa première

tentative de conciliation, Célestin 111 ne se décourn«>^en point, et

poussa Tancrède ii r»Midrela lilîertt-à {]<^nstance: il espérait, s^ms

doute, agir sur l'impératrice lors de sou passage à Rome et arriver

t. Pierre d Eboii, v, 1282.

2. Kehr, op. 1(7., p. m.
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par son intermédiaire à ramener la paix. Le conseil qu'il donna à

Tancrède était détestable et ce fut de la part du roi de Sicile

une grosse faute politique que de mettre en liberté Totage pré*

deux que le hasard avait mis entre ses mains.

Nous ne savons pas au juste h quel moment le pape demanda

k Tancrède de rendre la liberté k Constance. Peut-être l'inter-

vention pontificale fut-elle la conséquence de Tambass ide de

l évêque de Metz. On peut, en i U'et, supposer que, inlornic de

l'irritation d'Henri VI à la suite de son olîre de médiation,

Célestin III a cherché k se concilier les bonnes i^ràces de l'em-

pereur en intervenant en faveur de l'impératrice. Peut-être aussi

espérait-il qu'Henri VI se laisserait toucher par la ma«^nanimité

de son adversaire auquel il eût été si facile de faire disparaître

avec Constance les droits de l'empereur sur le royaume nor-

mand. Dans tous les cas, Célestin III se berçait de Tillusion

quHl lui serait possible de traiter directemrat avec Timpéra-

trice.

Nous savons qu^une amlrassade composée de plusieurs car-

dinaux fut chargée de faire connaître à Tancrède le désir pon-

tifical et de ramener Constance à Rome Les Annale» Cecea"

netties mentionnent Gilles, cardinal du titre de Saint^Nîoolas in

Carcere, comme ayant été à Païenne accomplir cette mission ^.

La donnée qui nous est ainsi fournie n'est pas inconciliable avec

le récit de Kerre d^Bboli, d'après lequel Constance aurait été en

prison à Naples L^ambassade pontificale peut parfaitement

avoir été à Palerme s'entendre avec le roi et avoir pris en reve-

nant l'impératrice k Naples. Tancrède n*osa résister k la volonté

du pape, et Constance fut remise aux cardinaux. Un incident

imprévu vint détruire les combinaisons pontificales. A Ceprano,

Tescorte de l'impératrice rencontra Tabbé du Mont-Cassin

récemment revenu d'Allemagne et ayant avec lui un parti de

1. Ann. Casin., dans M.G.H.SS., t. XiX, p. 316; Richard de San Germano,
ibid., p. 326. Sifftb. eontin. AquieineL^ dans M.G.H.SS., t. Vt, p. 429;
Pinrrc H'Eboli, v. tO(K> et suiv.

2. Ann. Ceccan., ad an. 1193, dans M.G.H.SS., l. XIX, p. 292.

3. Cf. Rota, PrâEBce, p. xliv qui propose une hypothèse ingénieiise pour
concilier les données contradictoires des sovrees sur le lieu de la caplivité

de Cooslanee.
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chevaliers dont Borthohî lui avait confié lo commandement.
Dès (ju elle fut sous la j)r()tection des soldais impériaux, Cons-

tance refusa de se rendre auprès du pape et regagna rAlloniaj^ne

sans passer par Home ; ainsi se trouvèrent détruites toutes les

espérances que Célestin III avait fondées sur celte entrevue

Quelle date convient-il d'assigner ù la libération de Cons-

tance Un (ioil placer 1 événement entre le mois de mars et le

mois de juin, car, à la date du 7 juillet le cardinal Gilles

souscrit une bulle pontificale et. en mars, lîoiïroi était encore

auprès d'Henri VI '; il ne revint qu eu juin '. Ktant doniu- tpi en

juin, Tancrède était en Italie, il me paraît difficile de placer k

ce moment rambassade pontificale qui se rendit à Païenne. II

faut donc la placer probablement en mai, à moins d*admettre

que les Annalea de Ceccano se soient trompées et que Gilles ait

été trouver Tancrède pendant qu'il était en Italie^. Les AnmUa
C/Mneniet pourraient être interprétées dans un sens favorable à

cette hypothèse, puisqu'il est dit que RoiFroi rencontra l'impéra-

trice quand il revenait, en juin.

Nous sommes très mal renseignés sur les négociations que

Tancrède poursuivit avec Tempereur de Constantinople, Isaac

TAnge ; nous n'en connaissons que le résultat, c*est à savoir :

le mariage de Roger, duc de Fouille, fils aîné de Tancrède,

avec Irène, fille du basileus. Évidemment le roi de Sicile a

cherché à s'assurer Tappuî d' Isaac contre les prétentions

d^Henri VI. Les pourparlers n aboutirent d ailleurs que l'année

suivante.

Tandis que se poursuivaient les diverses négociations que nous

venons de raconter, les hostUités entre les partisans de Tancrède et

ceux d'Henri VI avaient repris déplus belle : elles eurent lieu sur

deux théâtres principaux, dans la région du Mont-Cassin et dans les

Abruz2es. Dès le mois de janvier, Dipold, qui commandait à Arce

1. Ann. Casin., co<l. 4 et 5, ad an. il92, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 316.

2. Toeche, op. ci(., p. 317.

3. Cf. Bloch, op. ci/., 1. 1, p. 62, note 3, et Ottendorf, op, ci<., p. 41.

4. Tocche, loc. cil.

5. Ann. Catin.^ cod. 3, dans aM.G.II.SS., t. XIX, p. 315.

6. Cette hypotbèse s'sccorde mieux avec ce que nous saTona du séjour

de Tancrède en Italie, cf. infn, p. 470.
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pour Tempereur, s*iintt au doyen Aténolf; Umsdeuxs'efTorcèrent

de reprendre aux gens du roi les diverses possessions enlevées aux

moines du Mont-Gassin, durant lautomne de l'année précédente.

U est curieux de noter que dans cette campagne Dipold et Até-

noK furent aidés par un contingent de* Romains ^. Ce simple

détail nous montre clairement que la commune de Rome était

nettement hostile alors à la politifpie anti^-impt^riale du pape Cèles»

tin Ul
Le détail des diverses expéditions qui eurent lieu, à cette

époque, nous échappe presque entièrement et les sources, le plus

souvent, se bornent à indiquer le nom des localités qui furent le

théâtre des hostilités. Les impériaux occupèrent le château de San

Pietro U^l une partie de la ville de San Germano où s'étaient réfu-

giés lesmoinesfavor;il)It'sàTancrède Leshavles rovaux tenttîrent

de résister mais inutilement et furent mis en fuite. Les habitants

de San Germano firent alors leur soumission au doyen qui réussit

égalenu'ut h faire reconnaître son autorité dans tous les alen-

tours du Mont-Cassin. La campagne d Atéiiolf et de Dipold

amona locciiprition dos villes suivantes: Sr»ra ', Plumbariola

Pinnataria ', P«uitecorv<i'*, (^asNdniiovn''. Fiatta'"'. IMusiours autres

chàtonux. dont Castro Sant Angclo", furent également pris

par lus impériaux qui toulcfois ne réussirent (>as à dci ujxt Sant*

Aogelo' dont les habitants demeurèrent lidéics à Tuncrède.

1. Ann. Canin., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 313; Richard de San Ger-
mano, dan>» M.d.U.SS., l. XIX, 32»>.

2. Ann. cod. 4, "ï, ihhl., p.

'A. Id., cod. 3. i7>i</., p. '.\\:\. II s'agit sans doute de Sau Pietro iu line,

circond. et prov. ilo Cnsci-U'. Cr. Spriiner, Ilisl, Atta*^ carte n* 23, carton,

Cmipunia. Maiifim.t, Trri;i S. liftwlirti

.

4. Ann. Casin,, ihid., p. •MO; Hichurd du San Germano, ibid., p. 326.

5. Ann. Caaifi., cod. 4, S, ibid.f p. 315~3I9. Sont, ch.*L de circond.,

prov. (le (!^serte.

6. Ibid.

7. Ibid. Il s'agit de Pi^unluro liiterainiiii, circumt. (ic Sora, prov. de
Cherté, ou de Pignataro Maggiore, circond. et prov. de Caserte.

8. HichnivI do San (iciinano, d.itis M.G.II.SS., l. XIX, p. 320.

9. Ibid. Sans doute (Jastclnuovo— Parano, circond. de Gaëte, prov. de
Caserte.

10. Ihid. Sans doute Fratta Maggion*, circond. de Casauria« prov. de
Naplcs.

11. ihtd.

12. Ann, Caain., cod. 3, hc, cit. Cf. RichanI do San Germano, ibid,.
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Pendant ce temps, sur un autre théâtre, la fortune se montrait

plus favorable au roi de Sit-ilo. (jui t'fait venu eu personne diriger

une oxpcdilion ei»n(re ceux di- ses vassaux cjui avaient. Tannée

précédente, embrassé la cause d'Henri VI. Les Annales Casi-

nenses mentionnent, à l'année 1192, une expédition de Tancrède

en Italie'. Ua diplôme nous apprend que, dès le mois de jan-

vier, Tancrède était à Barletla *; d'autre part, en juin, nous

trouvons le roi à Graviaa et nous savons qu'auparavant il

avait été à Albat(att nord-ouest du lao Focin). Il semble donc

qu'il convienne de placer entre les mois de janvier et de juin la

campagne de Tancrède dans les Abruzzes. Celle-ci fut précédée

d'une cour solennelle que le roi tint à Termôli &
; remontant ensuite

le longp du rivage de TAdriatique, Tancrède s*avança jusqu'à la

Pescara Il est probable que diverses expéditions furent diri-

gées contre les seigneurs qui avaient pris part à la dernière

insurrection^. Les sources mentionnent seulement celle qui fut

conduite contre Renaud, comte des Abrunes, qui fut (wntraint

de faire sa soumission. La Chronique de Saint'Burihélemy de

Carpineto nous apprend que le roi passa à Aterno où Tabbé

de Saint-Barthélemv, Bohémond, vint le trouver ^ Nous savons

que le roi se rendit ensuite h Alba ; il est donc fort probable que

l'armée royale franchit le massif des Abruzzes en remontant le

cours de la Pescara que suivait les voies Valeria et Claudia, réu-

nies près du confluent de l'Aternoet duSagittario. Au point où les

deux voies romaines se séparent, l armée prit, .sans doute, la voie

Valeria (|ui la conduisit jusqu'à la conique où se tniuve le lac

Fucin. D'après les Annales Caainenseê, Tancrède en poussant

p. .127, ad an, il92. A celte date .Sarit Aiigelo est encore aux mains des par-

tisans de Tancrède. 11 s'agit sans doute de Sant'Anf^to in Theodicf^, com-
mune (!«» (lassino, circond. de Sora, I • Cn»» ! te.

t. Afin. Cimin., cod. 5, dans M.G.ll.SS., t. XIX, p. 315.

i. Betiring, n» 263.

3. M.G.H.Cr... 1. I, p. 593.

4. liouloaux de Cfnni/. n" \, loc. cil., p. 330.

5. Richard de San Gerninnu, dann M.G.H.SS., l. XIX, p. 325; cf. stipra^

t. Il, p. 4*7.

6. Ann, Cu»., cod. 4, 5, dans M.G.H.SS.» t. XIX, p. 310.

7. Ann. Cas., cod. 4, î», iLid.

8. Chr. sancti BarlhoL de Carpineto, Ughelli, t. X, p. 380.
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jusqu'à Alba, abrait eu Tintention de punir le comte de Celano,

Tun des fauteurs de la révolte de 1191 mais il ne put y réussir.

D'Alba,le roi redescendit vers la Terre de Labour; de là il ^ni,nia

la Fouille. En juin, fiGravina, il signait avec lesenvoyés de Ct les-

tinlil le trait('> dont nous avons déjà parlé. En septembre, il était à

Messine Il est curîeuxde noter qu'en revenant de son expédition

heureuse contre le comte des Abruzzes, Tancrède ne paraît avoir

fait aucune tentative contre les Allemands de la réj^ioii du Aîont-

Cassin. La pacilîcatidn de la région des Abiu/ros n'avait été qu'in-

coniplètement obtenue. Le comte do Celano et piusieiws auti'es

barons ne firent pas leur soumission. Aussi avant de regagner la

Sicile, le roi conlia-t-il le commandement des troupes destinées

à opérer contre les imp» ri,n!\. â Richard de Caleno qui avait

récemment fait sa soumission. le-, sources ne foui |)lns mention

du défenseur de Naples, Uiciiard d Acerra, ju.squ eu 11%, date

de sa mort.

On doit placer en mai ou au début de juin les opérations mili-

taires qui suivent. Ln ell'et, nous savons, d'une part, que Richard

de Caleno reçut son commandement du roi, au moment où celui-ci

quitta la Terre de Labour, et que, d'autre part, le siège de San

Germano eut lieu avant le retour de l'abbé du Mont-Gassîn qui

arriva en juin

Aidé de Roger Foresta, bailli d'Atina, Richard de Caleno

entreprît de ravager les terres du Mont-Cassin. Roger s'empara du
château Sant' BUaetbrûla Carea ^

; puis aidé par Richardde Caleno,

installé à Sant' Angelo, il vint assiéger San Germano. Défendu

par le belliqueux doyen du Mont-Cassin, San Germano ne put

être pris ; Aténolf résbta à toutes les offres que lui fit Richard de

Caleno et s'obstina à ne pas trahir la cause impériale, même
pour obtenir la liberté de son frère, tombé au pouvoir de Roger

de Foresta.

Dans le courant du mois de juin, l'abbé du Mont-Cassin qui

1. Ann. Cas., coii. 4,5, daOB M.G.H.SS., l. XIX, pp. 315-316.

2. Behrinp:. n» 266.

3. Ann. Canin. ^ cod. 3. p. 315.

4. /tf., cod, 4, 5, p. 310; Richard de San Germano, pp. 3S5-3S5. Sant'Elia

Rumenipido, circond. de Sora, prov. de Caaerte.
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avait laissé son frère comme otage auprès d'Henri VI, arriva

avec un continent dont Berthold lui avait confié le commande»

ment K C'est à son retour que Hoiïroi rencontra l'impératrice.

Unissant ses troupes à celle (rAténolf, l'abbé prit la direction de

la guerre. Atina fut pris et brûlé, Comino, Cancello -, Gallinaro ^

tombèrent au pouvoir des partisans d'Henri VI. Mais, après ces

premiers succès de l'abbé, la plus grande partie des troupes qu'il

avait amenées se retirèrent. Rolîroi s'unit alors h Conrad pour

attaquor Sauf Angelo in Theodice, mais il ne put prondre la ville.

Un peu plus tarrl, l'abbé, soutenu par Dipold et Conrad mit en

fuite près d'Aquino, un logolhete cpii commandait les troupes

royales. Enfin Aquino fut pris, et les impériaux rava;.^èrenl le ter-

ritoire de Suessa. Pendant ce temps, Hoger Foresla continuait les

hostilités dans la région du Mont-Cassiu, tandis que Richard de

Caleno se retirait sui- (Papoue. Tous les événements de l'été

H 92 sont rapportés par les chroniques d'une façon très confuse.

On j)euL couslater seulement que la campagne fut très dure, et

que tout le pays ravagé eut à soulFrir de la famine.

Vers la tin de Tannée, Karrivée de Berthold donna une nou-

velle recrudescence à la guerre. Berthold franehissant la fron-

tière prit Amitemo et Valva et vint attaquer le comté de Molise,

dont le comte, Roger, abaiMlonnant la cause impériale, avait fait

sa soumission à Tancrède. Le 11 novembre, Venafro fut pris. Il

semble que pour cette expédition tous les partisans d*Henri VI

se soient groupés autour de Berthold. Nous savons, en effet,

que eelui'^i avait avec lui Conrad, Dipold, le comte de Fondi

revenu d*exil, le comte de Gaserte ^, Tabbé et le doyen du Mont-

Cassin. Les partisans de Tancrède eurent partout le désavantage,

et le comte de Molise dut se retirer à Rocca Bavenula. Vers la

même époque, le connétable Landon de Montelongo fut battu et

foit prisonnier à Sesto avec la garnison de la ville. Après ces suc>

1. Pour le ri'eil i,Miei i es, en 1192 et 119.3, cf. Ann. Casin., cod. 3, 4,

dans M.Ct.Il.SS., L. XiX, pp. 31.5-316, et Richard de San Germano,
ibid.^ p. 327 ut suiv.

2. Cancello ed Arnone, eircond. et proT. de Gaserte.
'{ Le cnmlc do ("iiserto psl alors Guilhuimo, fils de tîolK il. Arcliix es de

l.i ( nvn, I,. V 1 183) ; Ann . Casin., cod. V, 5, dsDS M.G.H.SS., l. XIX, p. 310;

tticharii do San Clermano, ibid., p. 327.
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cës, les impériaux allèrent assiéger Rooca Ravemila qui fut prise,

mais ensuite ils échouèrent devant Vairano

' Laissant G>nrad poursuivre la guerre dans le comté de Molise,

Berthold se retira ; il épousa alors la veuve du comte Robert de

Gaserte, sœur de Bérard. Pendant ce temps, Dipold, qui rava-

geait la Campanie, fut appelé par le comte de Gaserte, et réussit

à faire prisonnier devant Capoue, Richard de Galeno, qui fut

enfermé à Rocca d*Arce. A la suite de ce succès, Dipold paraît

avoir été maître de la plus grande partie de la Terre de Labour 2.

Les victoires des impériaux semblent avoir découragé les par^

tisans de Tancrède, car nous voyons qu'après la prise do Castel-

nuovo par Tabbé du Mont-C^assin, les habitants de diverses

places lui promettent de faire leur soumission s'ils ne sont pas

secourus par le roi dans un certain délai.

Tous ces événements sont k placer entre le mois de novembre

1192 et le printemps 1 193. C'est à cette dernière date qu'il faut,

vraisemblablement, plati r le retour de Berthold dans le comté

de Molise, retour motivé, sans doute, par l'arrivée de Tancrède.

Les sources sont muettes au sujet du roi depuis son retour en

Sicile, en 1192. Aj)rès son séjour k Messine, en .septembre, nous

trouvons le roi à Palernie. en riovi iiibre et en décembre. Nous
stivoos (ju'il revut alors Bérengère et Jeanne, qui revenaient de

TeiTe sainte et (ju il écrivit à l'archevêque de Brindisi de rece-

voir en anii le roi d'Angleterre, si celui-ci débarquait à Brin-

disi Dans les premiers mois de 1193, Tancrède se rendit à

Messine '', ef di là, en pa.ssant par Rossano, à Brindisi où fut

célébré le Hutriage de sou (ils Uoger avec Irène, fille d Lsaac 1 An|^e.

Dès le mois de mai, nous trouvons Tancrède à Sant' Apolliuare

dans les environs de Capoue Nous ne savons rien des événe-

1. VAirano Paternoni, circond. et prov. de Gaserte. Il faul, |>eu(-étre,

identifier Rocca Ravenula avec Roocaramola. circond. de Nola, prov. de
Ca série.

i. .1/1/1. Caam., cod. 4, î», dansM.G.II.SS., l. XIX, p, 310.

3. GuillanmedeNeubourg.dans M.G.II.SS., t. XXVII, p. âM.
t. Rehrin;:. n" et "208.

Kehr. op. ctV., p, 103.

6. W., p. i64.

7. /rf..p. m.
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ments jusc[u'on juillet ; à cotte date nous trouvons îe roi à Montc-

fusco, dans les environs di' Rënévcnt Ce renseignement nous

est fourni par un dijilôme de T;incrède, en faveur îles jjens de

liénévenl, diplôme qui nous apjjrend également que le roi de

Sicile était alors en rapport avec le pnpe. Célestin 111 a clierohé

et a n^ussi obtenir de Tancrède l abolition des dr<»its <|ue les

habitants de liénévent étaient forcés fie payer aux Normands

des environs. Nous pouvons constater ainsi que, à cette date,

l'accord existe toujours entre le pape et Tancrède.

A rapproche du roi, Berthuld, descendant du comté de Molise,

s'avança jusqu'à Padula, pour surveiller les mouvements de l'ar-

mée royale, mais aucun combat ne fut engagé. D'après les

Antutle» Canneme» % Tancrède désirait lîvrar bataille, imii en

aurait été empêché par ses conseillers. Richard de San Germano
raconte que le roi ne trouva pas honorable de combattre Ber-

thold >. Ce dernier, ne se trouvant pas en force, ne chercha pas

à engager la lutte. Après être resté quelque temps en observa*

tion, les deux armées s^éloignèrent. Berthold descendit d*abord

jusqu'à Lacedonia puis regagnant le comté de Molise, il alla

assiéger Monteroduni, où quelque temps après il trouva la mort K
De son côté, Tancrède allait attaquer Sant'Agata qui apparte-

nait à Rob^ de Caiazzo, dis du comted^Andria, et s'emparait de la

place ; très probablement c'est la marche de Tancrède sur Sant*

Agata qui avait décidé Berthold ft s'avancer jusqu'à Lacedonia.

Tancrède prit également Savig^nann. près de Sa nt'Agata

La mort de Berthold désorjçanisa d;uis une certaine mesure le

parti impérial ; Conrad de Liitzelinhart, choisi comme chef, vit

une partie de ses troupes le quitter. Cette défection fut. sans

doute, la cause de sa retraite. Nous le vovons, en effet, remonter

dans les Abruzzes et se cantonner dans le val de Forcone, au

1. Archives communales de Bénévent, Diptomata regum et (in/>«Ta/.,

t. tu, n* S, diplômede Tancrède, juillet 1 193, (copie) exemptant, k lademande
dupnj)e. les fjcns de BcntHent (les re«levanco-- îls payaienl aux Normand*.

2. Ann, Ceccan.^ ciyd, 4. 5, dans M.G.H.SS.,t. XIX, p. 317.

3. Richard de San Germano, ibid., p. 327.

4. Lacedonia. commune (le San t'.\ii;^46 du'l^ombardi, prov. d'Avellino.

5. Monternduni, circond. d'Isernin, prov. de Cnmpobiisso,

6. Savignano, circond. d'Ariano di Fugna, prov. d'Avellino.

/
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fiud d*Amiterno. Il y restajusqu'à ce que Tancrède eut quitté la

r^^on; Conrad avait avec lui son prisonmer, Richard de Caleno.

La retraite de Conrad permit à Tancrède de remporter

quelques sucofes. Il alla assi^er Caserts et força le comte Guil-

laume à se rendre; de même, Aversa et Sant'Agata furent obligés

de se soumettre ; Telese fut hrùlé. S'avançant dans la r^on du
Mont-Cassin jusqu'à Teano, le roi tenti inutilement de négocier

avec 1:1 hbt" RolTroi, Nous savons tpie Tancrède enleva Rocca-

gugliolnia ii Uobert d'Apolita, dont il n'était pas sûr ol conlia

cette place à André de Teaiio; le roi ne put pousser plus loin

ses avantages, car il tomba malade et dut regagner la Sicile.

Pendant cotte rampa*^nr, Tancrède avait obtenu de notables

avantages; il avait ri'*ussi ;i octuper une partit' de la région dont

s'étaient emparés les Allemands qui avaient dû se retirer aux

environs du Mout-Cassin et dans les Abruz/.es '
. Malheureusement

la maladie obliy^ea le roih retourner en Sic ile ; dès qu'il fut parti,

un retour olleusif des Allemands se j)roduisit. Après avoir pris

(domino, ("onrad descendit en Fouille et ravagea les lieux non

furtiliés; pendant ce tem|)s, Dipold reprenait Hocca Moudragone-.

L'audace des partisans d iieui i VI dut s'accroître d'autant plus

que, le 20 février Tancrède mourait à Palerme, suivant de peu

dans la tombe son UIs, Roger.

De son mariage avec Sibille, Tancrède laissait quatre enfants,

trois filles, Sibille, Elvire, Constance, et un fils, Guillaume III

La régence fut exercée par la reine Sibille.

Le nouveau règne s*ouvrait dans des conditions particulière-

ment difficiles. D un côté, les Allemands occupaient toute une

1. Une phrase d'un diiiirune de Margorit, publié par Pirro, op. cit., i. II,

p. '.*80, fait pc'iit-èlre ;illvisii)n à rc<5 succès ; cf. xtiprn, t. Il, p. 416, OOte 4,

2. Mundra^ouc, circoad. de GaiHe, prov. de Caserle.

3. Appendice à Malaterra, dans Muraton, R.I.SS., t. V, p. 603.

4. (^erlaioa documents publié:» par di .Moo, np. cil., t . XII, (>. 67, ten-

draient il prouver que <îitHItunnc Ifl a été associé par 't';uK'ifde ;je ne crois

pas que Ton pui!»j»e en admettre l'aulheuticité, car on ne peut compter,

comme ils le font, la deuxième année do règne de Guillaume III en ll9iS,

pttlaque R<^r était alors aasocié.
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partie du royaume; de Tautre, l'aristocratie, ramenée avec

peine à robéissance par le feu roi, allait profiter du changement

de règne pour se révolter & nouveau. Pour faire face à cette

situation périlleuse, la reine n*avait pas, seml>le-t-il, les qualités

nécessaires, et, en outre, son fils no possédait pas le prestige

très réel qui avait assuré l'élection de Tancrède.

Si l'on en croyait Pierre d'Ëboli, Sibille aurait déploré Tam*

bition de son mari quVIle aurait vu k regret hri^i^uer la couronne.

Sans doute, au milieu des tragiques événements où elle fut jetée,

Sibille fit preuve d'un grand courage, mais elle fut aux prises

avec des événements plus forts que sa volonté et ne jmt triom-

pherdos obstacles qu elle rencontra. De plus, le malheur voulut

que la n ine se trouvât privée de l'appui de Mathieu d'Ajello,

(jui avait été le vériUihle artisan de l'élection de Tancrède. Le

chancelier était mort pendant l élc ll!K{'. Il était bien rem-

placé auprès de la reine pat ses lils l{i(h;ird et Nicolas,

mais ceux-ci n avaient hérité, ni de son habileté, ni de son expé-

rience des allai res.

Richard avait été déjà depuis plusieurs années appelé à aider

son père; dès le moisde juillet l HM , nous voy tins qu'il remplissait

^n l'absence de Mathieu les fonctions de chancelier; il avait été

Tun des négociateursdu traité deGravina. Jusqu'au bout il devait

1^ montrer fidèle à la maison qui avait fait la fortune de sa

famille. A ses côtés, nous trouvons parmi les familiers, son frère

Nicolas, qui avait succédé à Romuald, comme archevêque de

Saleme, en il82 2; on a vu la partqu*il avait prise à la défense de

Naples, en 1191.

A côté de Richard et de Nicolas il faut encore mentionner parmi

les familiers Tancien évéque de Girgenti, Barthélémy, devenu

archevêque de Palerme, qui avait dès longtemps pris part aux

affaires du royaume ; depuis 1171, il figure parmi les familiers.

Chargé d'une mission à Constantinople sous Guillaume II, il

fut appelé ausi^ede Palerme par Tancrède, qui avait peut-être

voulu parce moyen le gagner à sa cause ^. Il semble bien que

\. Kehr, op. cil., p. G2.

2. cr. UbêUttê de «ueeMtione, etc., diins Arch* at. ne., t. XXVIII,

p. IW
3. Faesauu, op. a/., t. 11, p. 224.
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Tancrède nuit pas été satisCait de son choix, car nous voyons

qu*il rédtiisait à 11.000 taris la somme de 39.900 taris jusque-là

payée k Téglise de Palerme par le trésor <• Soucieux avant tout

de ses intérêts, un des premiers soins de Barthélémy sera de se

faire rendre par la régente ce ((ue Tancrède lui avait enlevé, mais

rarchcvéc{ue de Païenne ne semble pas avoir pris & cœur de faire

triompher la cause du jeune roi.

A l'extérieur, Sihille n'avait pour elle que l'appui du pape,

car la révolte de Constantin l'Ange l'empêchait de pouvoir comp-
ter sur le secours du basileus de (^onstantinople, qui avait, en

outre, à soutenir une guerre contre les Valaques et les Bulgares

et les intrigues de l'empereur allemand allaii iit lui enlever tous

les appuis sur lesipiels elle aurait pu compter.

A[)rès son échec devant Naples, Henri VI n'abandonna point

ses projets sur le royaume de Sicile, et, pendant les années qui

suivirent, la pn'paralion d une utnivelle expédition contre Tan-

crède denituri sa seule préoccupation. Si. en 1192 et en 1 193, la

situation polili(jue de ses Etats ni^ lui permit pas de poursuivre

la réalisation immédiate de ses di ssciiis l'enipeivur, néan-

moins, ne perdit
i)

is de vue les événements dont l'Italio du Sud
était alors le liàéàtre. Les contingents allemands laissés dans les

places normandes, qu^Henri VI avait réussi à conserver, ne turent

point abandonnés à leurs seules ressources et purent, grâce aux

renforts amenés par Berthold, continuer la lutte. Les Allemands

furent en état, non seulement de se maintenir dans la plupart

des ])ostes fortifiés, qui du côté de VÉtat pontifical commandaient

la frontière, mais encore de harceler les troupes normandes par

des attaques continuelles, dont nous avons donné précédemment

le détail. Grâce à eux, l'entrée du royaume demeura ouverte aux

armées impériales et Henri VI pouvait espérer pénétrer sans

grande difficulté jusqu'au point où il avait été foroé de a arrêter

en il91, c est-&-dire jusqu^à Naples.

I. Monfiitorr, op. c//., p. 60.

. Cf. Lcbeau, op. cit., l. XVI, p. 4'»6, cl Jirecck, op. cil. p. 282.

3. Cf. Tœche, op. cil., pp. 200-2*6, 301 cl suiv.
; Blocb, op. cit., pp, 18-

54; ticincmann. Ileinrieh von Bnunêekweiff Pf^lsgnfbemhHn{Gotbsit
1882), p. 27 et suiv.
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Durant toute cette période, l'empereur, paralièleiuent k Viic-

lion militaire, poursuivit toute uue campagne diplomatique dont

le but était d'isoler complètement le roi de Sicile. Henri VI ne

pouvait guère se faire d'illusions sur 1 opposition que ses projets

rencontraient auprès du pape, dont toute la conduite politique

témoignait, comme on Ta vu, d'une hostilité évidente à rétablis-

sement de la domination impériale dansTItalie du Sud. Henri VI,

craignant que, à l 'appel de Gélestin III, il ne se formâtune nouvelle

ligue IcMnbarde, et que Talliance de Tancrède avec les villes de

ritalie du Nord ne Tempéchât de réaliser la réunion de la Sicile

k ses Etats, s*apptiqoa à gagner à sa cause les villes italiennes

afin d*enlever au pape tout appui dans la Péninsule, et en même
temps chercha à isoler Tancrède en lui ôtant tout le bénéfice de

Talliance quUl avait contractée avec le roi d'Angleterre, et sans

doute aussi avec Henri de Brunswick '

.

La rivalité de Philippe Auguste et de Richard Cœur de Lion

permit h l'empereur d'atteindre facilement le but qu'il se propo-

sait, et quand le premier revint de la croisade, Henri VI

s'entendit avec lui et le poussa à déclarer la jj^errc a Richard'.

En lançant ainsi le roi de Franceà l'attaque des terres du roi d'An-

gleterre, l'empereur pouvait :'i bon droit espérer ({tie Richard, h

son refour dans ses Etats, serait troj» occupé par la f^-uene fran-

çaise pour avoir le loisir d intervenir dans les alfaires de Sicile.

Le calcul était habile, mais r«'vénement, {^ràce -t un heureux

hasard, dépassa les prcvisioiis les plus optimistes. Quelques mois

plus tard, en effet, Richard d'Angleterre fait prisonnier par le

duc d'Autriche, Leopold (21 décembre 1192) était livré à

lieiiii N I II fé\rier ll!t!l^ L'empereur imposa à son prison-

nier les coiuliluuï.s les plus dures; il obligea Richard à le recon-

naître comme son suzerain et le contraignit, non seulemeiil à

paver une très forte rançon, mais encore ù prendre l'engagement

de fournir pour Texpédition de Sicile un contingent de deux cents

1. et. «upra, l. Il, pp. 437 el 436,

2. La V isse, Jïjtloiretf« France, t. III, 1'* partie, p. 110. Cf. Tocche, oji.

cil., p.

3. Toeche, op. «7., p. 239.

4. Jbid,, p. 2»2.
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chevaliers et une flotte de cinquante galères tout équipées et de

prendre part lui-même à l'expédition de Sicile ; chevaliers et

•vaisseaux devaient demeurer pendant un an au service de l'em-

pereur Ce dernier réussissait ainsi, non seulement, à enlever k

Tancrède l'appui éventuel du roi d'Angleterre, mais encore il

prenait des garanties contre les prétentions que Richard avait

un moment élevées sur la couronne de Sicile. Finalement, le roi

d'Angleterre moyennant le paiement d une somme de 50.000 marcs

d'argent, fut dispensé de prendre part à l'expédition impériale et,

le 2 février 1194, il recouvra sa liberté. Au mois de niars 1 lîM,

Henri VI obtint un succès très im|)ortant ; il réussit à faire cesser

la révolte du j)arti guelfe. Henri le Lion et Henri de Brunswick

firent leur soumission. Le dernier nommé dut s engager à accom-

pagner l'empereur en Italie •. Feu auparavant, le rétablissement

de la paix dans l'Italie du Nord, avait été un nt»n moindre succès

pour la diplomatie impériale Le traité de Verccil (12

janvier llîli) conclu grâce aux elforts d'Henri VI, entre les

villes lombardes, donna à ce dernier 1 assurance que, lors de sa

descente dans l'Italie du Sud, ni le pape, ni Tancrède ne trouve-

raient d'alliés parmi les villes italiennes où l'influence impériale

était alors prépondérante

La fortune seconda d'une manière singulièrement favorable les

desseins d'Henri VI, car c'est au moment même où il pouvait, se

félicitant des succès déjii obtenus, envisager l'avenir avec confiance,

qu'il dut apprendre la .mort de Tancrède. La disparition du suc-

cesseur de Guillaume H facilitait singulièrement la tâche de l'em-

pereur, qui, au lieu d'un souverain habile homme de guerre,

n'allait plus avoir à combattre qu'une femme et un enfant.

1. Roffcr de Ilovitleu, dans M.G.Il.SS., t. XXV'II, p. 164. Sur les griefs

d'Henri VI, cl sur toutes les iié||;ociationB <|ui préLM'dèrent la mise en lil)erlé

de Hichard, cf. II. Bloch, h'orschungen zur Pulilik Kaiser lleinrichs VI in den
Jahrrn H9I-I t9i, p. 39 et suiv. II est toutefois à noter que Pierre d'Eboli,

T. 1140, mentionne dans l'armée de Henri VI la présence d'un contingent
anglais :

i< Miltit et iffnivnrna» Anijlia mille manua. »

2. Ann. SlcderLurg., jM.G.H.SS., t, XVI, [>. 229; cf. Tocchc, op. cit.,

p. 304 et suiv.

3. Cf. Ulocb, o/i. cit., p. I) et suiv.

4. M.(j.H.CC., t. I, p. 505. Cf. Tocche, op. cit., p. 324 et suiv.
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Henri V'I ne dut jms tarder k être informé de la désoriranisatioii

du parti qui avait soutenu Tancrède. Avant son ealrcc en cam-

pagne, il reçut des envoyés de divers seigneurs qui faisaient d a- •

vance leur soumission et l'invitaient à hâter sa venue La ville

de Xaples imitait cet exeinj)leet de loin traitait avec l'empereur

Dans toutesces inauifestations, Henri VI jionvait trouver beaucoup

de motifs d'espoir et lacuaipagne qu'il allait entreprendre parais-

sait devoir s'engager sous d'heureux auspices. Néanmoins l'em-

perearne se hftta point ; il ne voulait rien abandonner au hasard ^,

aussi employa-t-il le printemps cl la plus grande partie de Tété

à préparer son expédition et à s'assurer les concours dont il avait

besoin. Peut-être était^il également retardé par la crainte d^ex-

poser ses troupes aux chaleurs de Tété et voulait-il attendre une

saison plus favorable.

Instruit par son échec de H 91, Henri VI s*était rendu compte

de la nécessité de faire appuyer Tarmée de terre par une flotte

puissante. Les négociations, qu'il poursuivit pendant les quelques

mois qu'il passa en Italie ^ eurent pour objet d*assurer à Tarmée

allemande le concours des marines pisane et génoise. Après être

demeuré quelquesjoursàMilan (en mai) S l'empereur se rendit à

Gènes; il s'entendit avec les consuls ((ui mirent k sn disposition

une partie des vaisseaux de la république Il en fut de même
des Ptsans ^. Chacune des deux flottes devait être placée sous le

commandement d'un chef particulier, mais l'autorité suprême fut

ooniiée au représentant de l'empereur, à Markward

On a vu qu'en 1191, les flottes alliées étaient arrivées trop tard

el n avaient pris aux hostilités qu'une pari insiguiiiante. L'échec

t. GeofTroi de Vilerbe. v. Ht, dnnsM.G.H.SS., l. XXII, p. 33«.

2. C.iftt/i., «lans M.G.II.SS., l. XIX, p. Ml,
3. Cont. Wcingart., M.fî.H.SS., l. XXI, p. 477.

4. Sur l'itinéraire d'itcuri VI, cf. Touche, op. cil
, p. CC8 el Ollcndorf,

op. cit., p. 51 , note 3.

5. OMoZ). .ton., dans M.G.H.SS., t. XVIII, p. 108;.\«n..t/ar/jac., M.G.II.SS.,

l. XVn, p. 160. ; Ann.S,i!is<lj. ridd., M.G.II.SS., l. Xlll, p. 2iO; Jacques do

Voragiae, Chr. Genuense^ dans .Muratori, H.I.SS., (. IX, p. 42
;
Slunipf,

n> 48A6« «r. Toecfae, op. e£f., p. 332,

r>. cr. TcM^che, op. ci'f., pp. 332-333, sur les eonditîons du concours de la

lloUe du Pi&e.

7. OUob, ilM.,dsQsll.G.H.SS., I. XVIII, p. 106.
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de rarmée devant Naples avait tenu en grande partie à Timpos-

àbilité d*étabUrle blocus du côté de lamer. En 1194, on évita de

commettre la mémo erreur de tactique. Dès le 23 août, les flottes

alliées paraissaient devant Naples; elles avaient déjà soumis

Gaëte en passant L^empereur, qui avait séjourné à Pise pendant

une partie du mois d*août ^, ne tarda pas à arriver lui aussi devant

Naples avec le gros des forces allemandes Minutieusement pré-

parée, ia campagne s^était ouverte sous les meilleurs auspices.

Henri VI n'avait éprouvé aucune difficulté à pénétrer sur le ter-

riluire nurmand. Dès son arrivci>, il avait été rejoint par Tabbé

du Monl-Cassin, par le comte <le Foiidi et par les chefs des con-

tingents allemands demeurés depuis trois an» dans les Htats de

Tancrède '\ Les partisan» de l'empereur étaient les maîtres de

presque toute la région qui s'étendait depuis la frontière jusqu'à

Naples; tandis que ceux de Guillaume II l ne possédaient plus

(pie des places isolées. Sans s'inquiéter de la résistance des

quelques villes dont les habitants demeuraient lidéles à la cause

royale, Henri VI marcha directement sur Naj)Urs, laissant aux

m nnsdr' rennemi Atina et Hoccaj^uj^lielma (iap(»ue et Aversa

ne iui' iil [>as attacjués et ne lirent pas leur souinissi<»n

Le I lit tractéristiipie de tout'' cette campaj^ne ç<t la facilité

de la coiu^iiete. 11 ne send)le pa> que Sihille ait sa oig'aniseï' la

défense de ses l^llats ; nous ne constatons nulle part la présence

de l armée rov.dc, et il ne parait jKi> qu au». une tentative ait été

faite pour arrêter la marche de l'enqiereur. Celte incurie de la

.régente dut décourajji^er la bonne volonté des partisans du jeune

roi et, en voyant qu aucun pr('q)aratif n iHait fait pour repousser

rinvasion, certaines villes aimèrent mieux se soumettre que

d'entreprendre une lutte inégale. C'est là ce qui explitpu^ (jue

les Napolitûns n'uent pas fait la moindre tentative de résistance,

t. Ottob. Afin, (liins M.G.H.SS., t. XVIII, p. lOS; Aitn. CdMn., daas

M,G.H.SS., l. XIX, |). 317.

a. SUuipf, a'* 4Hr.',)-fK82.

3. n tatnea CHinpauie le 23 aoât, Ann. Cec««A, ad an.dana M.G.U.SS.^
t. XIX. p. 29^»,

V. Hichard do San Gerinaiio. Ihifl,^ p. 'HA,

î>. Ann., Ciisùi., Ibicl., p. 317.

6. Richard de San Germano, Jbid.^ p. 328.
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alors que (|iu'l({ues années auparavant ils avaient courageuse-

ment lutte' contre les AlU inaiids. Pendant le séjour d'Henri VI

à Pise. les halntauls de Najdes, sp voyant déjà abandonnés à

leurs jjrojjres ressources, avaient tait connaître à 1 empereur

leur fl* sir de ne pas tenter une lutte iiuilile Il est probable

tprun traité i'ut conclu, pur lequel, sans doute, les Xajjolitains

lireul reconnaître et approuve!" les libertés dont jouissait leur

ville. Quand Henri VI parut, Naples lui ouvrit ses portes et Ali-

gerne Cotioni, qui commandait la place au nom du roi, lit sa

soumission. En même temps, lautorité impériale était recon-

nue par les habitants des îles Sirenuse, d'Ischia, de Gapri et

de Procida 2.

Sans s'arrêter à Naples, Henri VI se dirigea sur Saleme. Il

avait à cœur de tirer une veni^nce éclatante des Salernitains

qui avaient livré Constance à Tancrède. L'armée allemande vint

donc camper devant Salerne, mais auparavant, Tempereur

expédia la flotte à Messine ^. Il semble diaprés un passage du

poème de Pierre d^Eboli que Tarchidiacre de Saleme, Audri, dont

on serappelle lerôle en 1191 , ait pousséses concitoyens à solliciter

leur pardon d*Henri VI. Nous sommes assez mal renseignés li

ce sujet , et nous ne savons pas si dans la ville il existait encore un

parti favorable à la dynastie régnante Très probablement tes

habitants, n'ignorant pas le sort qui leur était réservé si Saleme

tombait au pouvoir des Allemands, furent poussés k la résis-

1. Ann. Caiin.y dans M.G.H.SS., t. XiX, p. 3t7.

2. Ottoh. Ann.^ dans M.G.H.SS., t. XVIII, p. 108.

3. Ihil. D";ipiès lu Conl. Sa/i/»/., dans M.G.H.SS., t. X.\, p. :J24, Hichanl

tl'.\cerra fait prisonnier aurait alor» été pendu, mais il seml>le résulter de

Richard de Sau Gerraano, M.G.H.SS., l. XIX, p. 320, et de Gcoffroi de

Vilerbe, i6/<f., t. XXH, p. 337, v. 133, que Richard ne fut fait prisonnier

que plus lard.

4. Pierre d Kboli, v. itol et suiv. ; Itog. de iloveden, dans M.G.11.SS.,

t. XXVII, p. 170; Ann. Ca»in., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 317 ; Richard de
San Gcrmano. ILûi., p. 328; Ann. Ceccan., ihid.^ p. 292; Con^. Aquic,
dans M.G.H.SS,. I. VI, p. 432: Ann. Marbnc. dans M.G.H.SS.. l. XVH,

p. 106; (^on!. SnnUas.y diius M.G.H.SS., t. X.X, p. J2t. t. empereur est

encore h Salerne, le 24 septembre, Guillaume, Estai hhtorique «iir Fabbaffe

(le l;t ('.n'.i, pp. \xxix-xi.. Iji dale du 17 septembre, doiiiu'e pour l,i prise de

Salerne par Toecho, op. ci/., [>. 333, n'est fournie que [Mr les Annale*

C&vemsc».
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tance |):ir la craiiiU; même rîcs maux qui les mciiiivait'nl . Loiirs

elVoi ts ne furvMJl point couromu s de sucrés : la ville ])risc d as-

saut fut livrée au pillage; une grande paihi- des habilanls luiviit

massacrés; les survivants cuiidamnés à lexil eurent leurs biens

confisqués ; tout le butin fut abandonné à l'armée. Les murs

furent rasés et la ville en partie détruite. Heari VI avait voulu

un ex^ple, la leçon porta ses fruits, car, dans la dernière par-

tie de la campagne, presque toutes les villes ouvrirent leurs

portes aux impériaux.

Avant de continuer sa marche vers le sud, Tenipereur, semble-t^

il,char|^a Dipold d*occuper effectivement la région qu'il venait de'

traverser. U le créa probablement alors justicier de la Terre de

Labour *. Dès le 33 septembre, k Amalfi, on datait du règne de

Henri V[. Nous savons que Temperaur était à Salerne le 24 sep-

tembre, date b laquelle il confirmait au monastère de la Gava

tous les privilèges de ses prédécesseurs, Roger, Guillaume I*^ et

Guillaume II ^. Parmi les souscriptions de ce diplôme, on relève

celle de Gautier, l'évêque de Troia.

Mous connaissons très mal la dernière partie de l'expédition

d*Henri VI ; toutes les sources sont très confuses et ne donnent

que peu de renseignements. L'empereur suivit pro!);il)li'ment la

vallée du Galore ^
; il envova en avant l'abbé du Mont-Cassîn et

lui donna les pouvoirs les plus étendus pour accorder des grAces

et des faveurs à tous ceux qui feraient leur soumission K C/osl

sans doute alors que Renaud de Mono, comte d'Ariano, passa au

parti de l'empereur ^. Soit par l'intt rmédiaire de llniïroi. soit par

lui-même, l'empereur réussit à faire acci'pter son autorité par

la plupart des villes de rilalie méridionale
;
PoLenza, Melii,

Sipouto, ïruni, Barlettu, Bari, Giovenazzo et Molfetta ne ten-

1. Pierre d'Eboli, v. 1187; Chr. Unperg., dans M.G.II.SS., l. XXIII,

p. 3r4. Le 30 mnrs Dipold n le titre de justicier do la Terre de
Labour, Tocche, op. cti., p. 3i7, u. 11.

2. Guillaume, loe. cil.

3. Cf. Toec'lu*, o/i. <•//., p. 336, n. 3.

V. Hichntil di S iri Goniiano, ad an., «lans M.ti.H.SS., I. XIX. p. 328.

j. Eu novembre 1194, il date <lcs anuoes de règne d'Heuri VI, Mongi-

lore, Mant. SS, Trinit, moimni., 10.
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tèrent aucune réHÎstance Seuls les gens de Spinazzola ^ et de

Policoro ' durent être soumis par la force ; leurs villes

subirent le sort de Salerne. Pour expli(}uer la facilité de cette

con(juéte, il faut se rappeler que, avant l'at rivée de l'empereur,

les troupes allemandes avaient déjà chassé les troupes royales;

d'autre part, les habitants de toute cette région étaient peu atta-

chés à la djfnastie normando : toute la population <les villes de

l'Adriatique, occupée surtout de comnierce, ne clem.nidait qu'à

demeurer à 1 abri des ravaj^es de la g^uerre. Toute la conquête

fut ellV ctuée si rapidement, qu'il est fort probable que l'armée

dut êtie divisée en plusieurs ct>rps qui agirent isolément.

])rin(lisi et les villes de la Galabre suivirent l'exemple des

villes de la Fouille et bientôt Henri VI rejoignit sa flotte à

Messine *.

L'empereur, suivant toutes les |)ro})al>ilttés, an a Messine

vers lu lia d octobre. II y avait donc près de deu.x mois que la

flotte l'avait précédé. Ce temps n'avait point été perdu et

Markward lavait mis & profit pour commencer ta conquête de la

Sicile. Messine avait été occupé, mais nous ne savons n la ville

s*était rendue ou avait tenté de résister. Les progrès des Alle-

mands furent pendant quelque temps arrêtés par suite des diffi-

cultés qui s'élevèrent entre les Pisans et les Génois et les ame-

nèrent à se livrer bataille ^. Nous n'avons pas à entrer ici dans

le détail de ces événements. Disons seulement que Sibille cher»

1. Ro^r de Hoveden, dans M.G.H.SS., t. XXVII, p. 170 ; ConL Sanbl.,

dans M.G.II.SS., i. XX. p. 324; GeofTroi de Viterbe, dans M.G.H.$S.,
t. XXII, p. :m.

2. Spinazzola, circond. de li.irlelta, prov. de Bari.

3. PolicorOf commune de Montalbano Jonico, cîroond. de Matera, prov.

de Poti'Hza,

4. La Hulto était arrivée le i*'' septembre, Ollob. Ann,, dans M.G.II.SS.,

L XVIII, p. 109 ; Rofrer de Hoveden, M.G.H.SS., t. XXVfl, p. m, dît

qu'Henri arriva avant hi Toussaint. Du 28 octobre est li- {H Ïvilôge faux de
rempowir pour Messine, cf. Stumpf \^¥>1, Scheffer-Boiclim st. Zur
Geschichle de» XII unU Xlll J&krUuiiderl*^ p. 225 ot suiv., IlaHwig,

Dm Stadtreeht von iVeasIna, dans Codex iaris Munieipàli» Shiliae (Cas-
S(>l-Gollin<;en, 1807), I, [>. 30. Vito La Mnnlia, / privUeffi di .Vetcifia

(Falerme, 1S1>7), p. 4, cf. Kelir, op. cil., p. 310 fI »aiv.

5. Cf. Tocche, op. cil., pp. 336-338.
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cha très probablement à profiter de la rivalité de Piso ot de

Gênps pour détacher les Pisaiis de rjUliaiice iinpiMlale et les

amener à embrasser son parti '. Ses elTorts échouèrent. Pendant

ce temps, Markward, se rendant compte du danj^er (pi'il y avait

à laisser inactifs des alli(^s aussi indis ipliués que les Pisans et

et les Génois, se décida j>t)ur iv^ occuper à commencer la con-

quête de l'île, et, bientôt, Catane et Syracuse tombèrent au pou-

voir des Génois.

Pendant ce temps, Stbille, qui avait rassemblé aatoiir du

jeune roi les barons demeurés Bdèles, essaya avec leur aide et

celle des troupes musulmanes de repousser les Allemands avant

Tarrivée de l'empereur'. L*armée royale tenta de reprendre

Catane, mais elle échoua piteusement, et essuya un complet

insuccès. Nous sommes très mal renseignés sur tout ce qui con-

cerne Sibille. Nous possédons du mois d*octobre un acte de

Sibille donné k Palerme '
; nous savons également que la reine

mit en sûreté dans le chAteau de Galtabellota le jeune roi et ses

sœurs mais il est impossible d'établir une chronologie pré-

cise, et de savoir si, après la bataille de Catané, la reine est reve-

nue à Palerme. Les Antudet Caainenscs permettent toutefois de

supposer que la reine est demeurée à Palerme après le départ de

ses enfants ^, et a voulu tenter un dernier effort pour arrêter

Tennemi aux portes de la capitale. Le château qui commandait

le port était défendu par Témir Margarit et Sibille pou-

i. OUoh. A/i/i., dans M.G.H.SS., t. XVIII, p. 108.

%, Ihiâ. L'auteur de la Conl. Snmhl., dans M.G.H.SS., t. XX, p. 32(,

confond celle balaitte de Cnhiiic avec celle qui oui lieu on M97.
3. Ce diplôme est édité par GaruPi, op. cit., p. 2^/», d'après un manuscril

de la bibliothèque de Palerme, comme étant d'octobre 1193, ind. XII. Il y
a certainement eu une erreur de copiste, la date est octobre 1194, indic"

tien XIII, puisque Tancrr-tlo n'est mort qu'en tîOV.

4. Ann. Caain.t cod. 4, a, dans M.G.H.SS., l. XIX, p. 317. Caltabellola,

circond. deSciacca, prov. de Girifenti, était une très fortecUadelle; la |i«>pu-

lation en avait été fort nombreuse, mais, déjà h l'époque où Edrisi écrivaH

sa dencriplion de la Sicile, la ville avait l)e:uicoup penlu ; les habitants

a valent émigré .î Sciacca el il ne demeurait que la garnison, Edrisi, dans

B.A.S., l. I, p. 78.

.'i. Hichard de .San Gcrmano, loe, eU., place le départ de la relue au
moment de l'arrivée d'Henri VI.

6. iinn. Gstîn., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 317 ; Richard de San Gei^
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voit espérer qu*& r.i])ri des murailles de la ville il lui serait per^

mis (le pi'olrin^^er la résistance. Mais pour cela le concours des

habitants éUiit nécessaire ; or Geux-.cî ne moQtrèn nt aucune

ardeur pour la lutte. Soit qu'ils se rendissent compte tle la dis-

proj)orlion qui existait entre les forces du rtii et celles de

l'empereur, soit que l'exemple de Salerne leur montra le dan-

ger (|u il y avait à no pas se soumettre à Henri VI, les gens

de Palerme, que nous avons vus à d'autn s époques si atta-

chés à la dynastie norniiiii(l(\ ne firent, en 1194, aucun elfori

pour s'opposer à l ent rte <li'S Allemands.

Lorsque Henri VI aj)pi()ehait de Piilenne. il trmivii ii (jiu'hjue

distance de la villi% k Favara, une délégation des hour^^cois (jui

venaient faire h ur soumission L'empereur donna les ordres

les plus sévères pour que l'armée (il)ser\àt une rigoureuse dis-

ciplijie, et que t*)ut acte de pillage fût interdit. L attitude des habi-

tants rendant inutile toute résistance, Sibille se décida à quit-

ter Palerme ; elle réussit à gagner Caltabellota ; mais dans

sa fuite précipitée, elle ne put emporter le trésor royal.

Après le déj)aii. de la reine, Témir Margarit remit à Tempereur

le château dont il avait la garde. Le 20 novembre ^, Henri VI

faisait son entrée solennelle dans la capitale.

La conquête du royaume normand était dès lors terminée ;

toutefois Henri VI avait à craindre que les derniers partisans de

la dynastie normande ne se groupassent autour de Guil-

laume m et ne prolongeassent longtemps une inutile résistance
;

tant que le (ils de Tancrëdo était libre, l'empereur avait à

redouter une rébellion toujours possible. La conduite tenue

a loi s par Henri VI demeure pour Thistorien un problème bien

diflicile à résoudre. Nous exposerons les faits et examinerons

ensuil(> les divers ju-^cmoids (pie Ton a portés sur Tempereur.

Au lieu d'aller assiéger Caltabellota pour tenter de s'emparer

mano, ibid.^ p. 338; Vautour des Ann. Ceeean., ihid., p. 292, d'ailleurs

in<>x;icl«»m»'n» reiiseigné, croil <|ui» le roi do Sicile est Hoger ; Pi«'rre

il Kboli, V. 1230 cl suiv; Itogor de Ilovcdcii, dans M.G.II.SS., t. XXVll,
p. 170; Cant. Siutbl., dans M.G.Il.SS.,t. XX, p. 335.

1. Pierre trKholi, v. 1231 el suîv.

2. Cf. Tuccbe, op. cit., p. 341.
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(le son compétiteur, Ilenri VI cliarj^eji Hichard de CnKiio de

iiégociei- un accord avec la reine Sibilli". Celle-ci ohlinl de

rempcn ui pour son fils le comté de Lecee. et le piini ipat de

Tarente '. Un fois le traité conclu, Sd)ill(' et .ses cnfanls vinrent

à Palerme, où ils assistèrent, le 25 dét embre 11f>i. au couronne-

ment de l'empereur Cette cérémonie lui sui\ le d'un coup de

théâtre. Profitant de la présence à sa cour d un i^rand maubre

de seigneurs normands, Henri \ 1 lit arrèler, le 29 décembre

sous prétexte de complot, la famille royale et un certain nombre

des principaux barons ^ Parmi eux, nous trouvons Témir Mar-

iant le comte Roger d*AveUino l'archevêque de Salerae \
ses frères, Richard d*Ajello et Jean ^, Guillaume, comte de Mar-

sico^, Tancrède de Tarsia*^ et Roger de Tareia*', Roger dé

Bisanto*^, Guillaume de Bb^lyn'^ Roger'S Robert de Catane*^,

Pierre, fils du prince de Sorrente*^, Richard d'Acerra'^, Alexis,

1. Gpsla Innocenta III, 25, dans Migne, P.L., t. 214, p. xlvi; Ann.CtC»
CM., dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 2'JO ; Ann, Casin., tAi</., p. 317.

2. Cf. Tocciie, op. ci7., p. 342.

3. .\ppendioe & Malatem, dans Maralori, R.t.SS., 1. V% p. 603.

\. Une niinialuro lUi mmiusciil de Pierre d'Eboli, éd. Hotn, pp. i()lU|70,

nous fournit quelques noms, les chrouiqueun» en donnent aussi quelques»
uns.

5. Miniature citée du manuscrit de Pierre d'EboU.
0. Id, et Ansbert, Hùt.^ dans Fonte* rentm Auêtr., 1** partie, SS.,V,

p. 87.

7. Miniature citée.

H. La reproduction qui se Iroiivi- dans la nouvelle édition de Pierre

d'Eholi, lt>r. cit., montre qu'il faut lire : u liicctrdiix dr .\i/rl!o », et non :

« liu-cardu* de Ayotlo », comme sur la reproduction de del lie, op. cil., pl.

Cr. Conl, Weiftgr., dans M.G.H.SS., L XXI, p. 478.

9. Miniature citée.

10. Aosberl, loc. cil., p. 87.

11. Le manuscrit porte « i?o^«rm« TnichisM*^ ne s agirait^ii pas de Hoger
deTarsia que nous connaissons par ailleurs, cf. Garufl, op. rit. [t. l'.tO.

12. Ansberl, /or, rit. « nnfpvhiK dr trihus hijzr^tih », cf. i occlu', p. TiT'i-, est

peut-être à identifier avec le comte Hoger désigné par le niinialuriste.

13. Ansbert, loe, cU,

U. Ihicl.

15. Ihid.

10. Und.

17. Conl. Sanbl., 41. dans M.G.II.SS.. t. XX, p. 33ft, te comte Richard
|>arent i!*- in ri'ine dont il est ici question, esl sans aucun doute le comte
d'Acerra ; cf. supru, t. il, p. 4iï2, uole 3.
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serviteur de Tancrède ' et Eugène *
; Sihille fut nrrtMt'e avec smi

fils, ses trois filles et sa belle-fille In né la veuve du duc

Hoj^M'i . Tinis ces prisonniers furent envovcs en Allemagne

Pondant longtemps, ces arrestations ont été amèrement repro-

chées à Henri VI. On accusait en rfVet l'emperoiir d avoir forgé

de toutes pièces le complot et d avoir fuit périr dans les sup-

plices, la plupart de ses prisonniers. Une réaction s'est pro-

duite ; l'étude minutieuse des faits et surtout de la chronologie a

permis quelîjues historiens allemands de lavei eu partie la

mémoire d'Henri VI des accusations dont elle avait été l'ob-

jet ^. II semble bien que celle tentative de réhabilitation soit

justifiée dans une certaine mesure. Un résultat assuré des tra-

vaux de la critique est que, en il 94, il n'y a pas eu de répression

^mglante. Aucun des conjurés n'a été rois à mort. Uerreur com-

mise à ce sujet provient du manque de précision des divers

chroniqueurs qui ont raconté rétablissement de la domination

allemande en Sicile. La plupart d'entre eux ont réuni en

quelques li^es et attribué à une même époque des faits qui, en

réalité, se sont espacés sur plusieurs années

Reste raceusation adressée à lempereur d^avoir forgé de toutes

pièces le complot. Pour divers chroniqueurs, en particulier pour

ceux écrivant en Italie, il n'y a aucun doute à ce sujet K

Il semble bien que cette accusation ne soit pas admissible. Avec

les forcesdont il disposait, il eut été facile k Henri VI d*assiëger Cal-

tabellota; l.i reddition de la place n'eût été qu'une question de

temps et l'empereur se serait facilement rendu maître de la Emilie

royale. Le nouveau roi préféra traiter, et je ne crois pas que

l'on soit en droit d'accuser sa bonne foi. Les conditions relative-

ment avantageuses qu'il proposa à Sibille s'expliquent facile-

ment, sans avoir recours k l'idée d'un guet-apens, si i on consi-

1. .Miniature citée.

2. IhUl.

3. Thifl.

4. Ansberl, loc. cil.

5. Toecho, np. cit., p. 575. Ottendorf, op. cit., p. 79 et suiv. a montré
que, en 11'-'», il n'y a eu aoeun massacre a |>rès la bataille de Gatane.

6. Toi'ciic. Inr. rii. s\ mssemblé tous les lémoi^napcs.

7. Ann, L'.^jtm., dans M.G.tl.SS., l. XIX, p. 317, Richard de San tiermano,

/6i<f., p. 3tiS, Ann, Crccin., ihid,^ p. 203.
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dère la ooBdiiite de Tempereur dans ses nouveaux Etats. Il res-

sort clairement de tous les faits de la conquête que partout, en

1194, Henri fit preuve, à Tégard de ses sujets de lltalie du Sud,

d'une grande modération. En dehors de la destruction de

Saleme, justifiée en partie par la trahison de ses habitants, on

ne peut relever à la charge de Tempereur, aucun acte d'inutile

cruauté. Henri a évidemment cherché à pacifier le rojaimie nor*

mand sans avoir recours à des mesures de rigueur qui n'au-

raient pu que lui aliéner les esprits et amener la population à

prendr^ en horreur la domination allemande. L'hostUité contre

les Allemands existait certainement, comme nous Tavons mon-

tré; Henri VI chercha à éviter tout ce qui pouvait accroître inu-

tilement la haine des 'aces en présence. Il y ;ivnit une certaine

générositéà laisserà Guilhntmo III le principal de Tarente, car on

pouvait craindre que le iils de Tancrède ne fut un chef tout dési-

gné pour les révoltes futures. Mais à examiner les choses de

plus près, il y avait peu de chances pour que cette éventualité

se produisît. En somme, Guillaume III n'avait au trône que

des droits pro!)lématiques ; Tanerède, grikce au prestige

Irrs réel qu'il possédait, avait pu preiulro la coiirnnne, mais ce

prestige n'avait pas rejailli sur son Iils. La population du

royaunu' normand devait être en général lasse dv la j^^uenc (jui

durait depuis cinq ans et aspirait h la tran(|uillité. A aucun

moment, nous ne voycnis les parlisans du jeune roi avoii- l ap-

pui du peuple. Hec(»urir h des mesures violent e.s pour enlever à

la dynastie normande ses derniers soutiens ae parait donc pas

avoir été d'une nécessité évidente. Les termes marnes dont

Henri VI .se servit ijuel{|ues années plus tard, en réjiondanl au pape

Célestin qui lui avait demandé la grâce de l'archevêque de Salerne,

me paraissent confirmer l'hypothèse qu'il y a eu réellement com-

plot, et que Sibille et les barons fidèles à sa cause ont tenté un

suprême eOoart p<mr £gùre disparaître celui qu*ils regardaient comme
un usurpateur ^. Divers passages des lettres du pape Innocent III

confirment cette manière de voir La modération même dont

1. BoulcHUx de Cliiny, ii" XV.
2. Innoceniii III, Epi*l.^ 1, 24, 2!», 26, 27 ; le pape dit que Guillaume et ses

soeurs doivent être excusés à cause de leur Age.
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Henri fît preuve en 1194 me paruîl être un nouvel argument en

faveurde celle hypothèse. L'empereur se figura que l eloignenient

des coupables suffirait à amener la pacification dos esprits et il se

contenta d'euvoyer le» conjurés et la famille royale en Alle-

magne

L'évi'-nonient ne juslilia point ces prévisions. Nous n*a\(ins

pas à taire \c récit di*.s révoltes qui éclatèrent dans les i'",lats

italiens d Henri VI, car. avec le couronnement de Tempercur

comme roi de Sicile, cesse 1 histoire de la domination normande.

Bornons-nous à constater cpie c'est seuleuicnt a])rès les insur-

rections de 1 19G et 1!07, après la révolte de Hiciiaid d Acerra

et celle de la noblesse silicienne, qu'Henri VI se décida à

des mesures de rigueur contre les partisans de l'ancienne

dynastie I/empereur ((ui ne songeait alors qu'à reprendre

pour son compte les projets de ses prédécesseur» normands

sur Tempire d*Orient, apporta dans la répression la plus

grande rigueur. Non seulement, il punit les auteurs de la

révolte qui tombèrent entre ses mains ^, mais il se décida à

mettre dans Timpossibilité de lui nuire les prisonniers de 1494,

qui pourtant n avaient pris aucune part k la nouvelle insurrec-

tion. Un grand nombre des captifs furent aveuglés ^.

On voit donc que, même en adoptant Thypothèse la plus

favorable k Henri IV, sa conduite nous apparaît comme ayant

été encore plus cruelle, puisque, après Tinsurrection de ses vas-

saux d'Italie, il ne s'est pas contenté de punir ceux qui y avaient

pris part, mais a paiement traité avec la dernière sévérité les

seigneurs ipii, étant en prison en Allemagne depuis deux ans

avaient, semble-t-ii, difficilement joué un râle dans les derniers

événements ^.

I, Robc;rt l Auxcm', dans M.G.II.SS., t. XXVI, p. 2'M ; Ann. Marbac^
ir.O; Anstjerl,//M/'., 86; Conim. Wcin^inr t 1. M.C. II.SS.. I. XXI, p. 479.

'l. Cf. Tocche, op. cii., p. .iî^. el Olteudorf, op. cit., p. .iti et suiv.

3. Roger de lloveden, /oc. eU.; Contin. WeinyarL, M.G.H.SS., t. XXI,
p. 178-479; .\nn, AfarAac, 96 ; Robert d*Auxerre, lac. cit., Anabert,
//«<., p. 90.

k, Cwilin, .S'a/j/i/., lac. cit., p. 320, cf. Toeche, op. cil. p. 540.

5. La Cont. Weing., S, dans M,G.iI.SS., l, XXI, p. 478-479, dit roraiellc-
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L obst ui it»' la plus complète règne sur le sort de Guillaump III.

Un chitmiqueur prétend que le fils de Tancrède se serait lait

moine, cela seinlile peu inobahle En olfet, nous voyons d'après

les lettres tU- (^eU-slin tjue le dernier loi normand de Sicile mon-

rut très probablement vers 1198. l*eu après, Sibille et si'S trois

lilles, Elvire. (juuhlaace et Medania, après avoir été retenues

prisonnières an couvent de Hohenhurg, en Alsace, lurent remises

en liberté. On sait qu'Elvire épousa Gautier de Brienne qui,

quel([ues années plus tard, réclama au pape, Innocent III, le

comté de Lecce ^. Quant à Irène, la femme du duc Roger, le

dernier duc normand de Fouille, elle devait, quelques années

plus tard, par son mariage avec Philippe de Souabe monter sur

le trône impérial ^.

ment ({d'un certain noinhre dos cuplifs de llUt fiueiil aveuglés, ntissn Icijn-

tioni'. \m sort de Mnrgarit est douteux, on le retrouve en France désireux

<le prendre pari à l'attaque de l'empire puis il ourail été nssiissiné à

i{<>tni> |iai- un de ses serviteurs, liof^r de Ilovedcn, dans M.G.II.SS.,

t. XXVII. pp. 181-182.

1. ilunt. Sttnhl.^ 41, /or, al., p. ;i;iti.

2. Gntu Innocenta fII, Mipie, P.L., t. 211, col. XLVi et suiv. Ellcé|x>usa

eu secondes noces J an |ues. comte do Tricsrieo, ibid,fLXvw,

3. CArott. reg.ÇoLf éd. Waitx, p. li>7.
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TROISI&MS PARTIS

CIlAPlTlUi PREMIER

LA CONDITION DES TERRES

I. LES TERRES UVMSHBVITIO — H. LES TERRES AOSQVb' SHRVITIO.

lll. LES FIEFS.

Il convient do marquer d*abord Tétat dans lequel le» Normands
trouvèrent les différentes provinces qu'ils allaient soumettre à

leur domination. Les principautés de Salernc, de Capoue et de

Bénévent appartenaient aux Lombards, la Calabre et une partie

de la Fouille aux Byzantins ; la SicUe aux Musulmami. Il n'entre

pas dans noire sujet d'étudier en détail les diverses oi^anîsa-

tions de ces provinces antérieurement a la conquête normande
;

ce point m d'ailleurs été suffisamment éclaire!. Retenons simple-

nu nl que les Lombards plutôt que d'introduire en Italie des

insiitulifms nouvelles, s'étaient contentés de modifier à leur pro-

fit et sous 1 intluence de l<'ni- droit l ancieniie organisation impé-

riale ^ Celte orgauisatiou, les i^jzautins l avaient coui»ervée dans

1. Au sujet de l'ui^aiiisation des principautés lombardes au moment de
la conquête normande, mon confrère et ami M. Poupardin veut bien me
communiquer la note suivante :

«t Au début du XI* siècle on trouve dans l'itfllic méridionale, comme h la Hn
du vni*, des comtes, des gastalds et des jutJices, Est-ce à dire que cespereon-

nages jouent encore le rôle des anciens fonctionnaires lombards dont-ils

portent le nom ? fl i-st ilîfnrilede iV|M)nilie affiniiallvompnt, puisqu'on les

voit tie convertir en seij^neurs indépendants et tenir en général assez peu
de compte de la souveraineté du prince de Béaévent ou de Saleme. Fant-il

donc les considérer comme placés viii>à»vis de ce dernier dans la même
Hilunfion par exemple que les l)!U-on< frniçnis vi';-?t-vi'n iVwn (lo^ ;^rnnd*i

vassaux du royaume î Mais jamais, dans les actes londiards on ne trouve,

il ma connaissance, de terme impliquant entre le prince, les comtes et les

gastalds, rexislenro de lions de vassa! h arnior. En rtdrni'tfnnt même «pte

l'usage du serment de fidélité prêté au viit' siècle par les hommes libres

au roi ou au duc se soit conservé, ce n'est pas un sonnent de fidélité vas-
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les terres qui leur étaient soumises, l^fin, les Musulmans

Umt en apportaot leur législation particulière, paraissent bien

avoir uséd'une certaine tolérance et avoir laissé subsister tout au

moins en qucl({ucs endroits des traces de l'état de cboses qui

avait précédé leur conquête *.

Tant que les Normands ne furent que des chefs de bandes, on

ne peut parler d'institutions régulièrement établies. On vit, alors,

se former en Fouille et en Calabre toute une série de principautés

indépendantes soumises chacune à un comte dont Tautorité

s'exerçait sans contrôle. En cas de guerre, l'ensemble de ces prin-

cipautés formaient une fédération, en ce sens seulement que

tous les chefs se réunissaient et acc('|)( aient temporairement

la suprématie de celui qu'ils avaient choisi pour les comman-
der.

Sans doute, les Normands tout imbus des principes de la féo-

dalité, les ont appliqués à leurs conquêtes. Les chefs ont dû
répartir entre leurs principaux compagnons, les terres conquises

à charge de service militaire ; et ont gardé, pour eux-mêmes, les

conquêtes les plus importantes ^. Mais, ii faut se garder de voir

salique. D'autre part, jamais un texte diplomatique ou narrai if ne Tait allu-

sion à une terre u tenue » d'un seigneur par un seigneur vassal. Les comtes
cl les f^nslalds ««KCrccnt à li'ur [jrofîl rnulorilé dont ils (^hiiciil investis en
tant que fonctionnaires, ils ne 1 exercent pus en vertu de cltx)its que créerait

pour eux Inexistence d'une relation vassalique entre eux et des barons placés

sous leur suzeraineté. L'analogie entre la situation des seigneurs lombards
et <les feudataii*cs de France, de Germanie ou de rilalic impériale n'est

qu'apparente. C'est une féodalité si l'un veut, puis(|u'il s'agit aussi d'anciens

fonctîonnnires devenus héréditaires cl indépendants, mais c'est une féoda*

iitésans vassalité et sans fiofs. <, Cf. Poiipardin, Etude sur fp.^ instilu-

lionB politiques el adminiatralives de» principauté* lombarde» de rilalie

méridionmledu IX* au Xh êièele (Paris, 1007), in-8s p. 60.

1. Cf. Amari, op. cit., t. II, p. 258 et suiv. et p. 39"> et suiv.

2. A cosnjel, les chronitjties ne laissent aucun doute; quand arrive Roger,

Guiscard lui donne de 1 argent cl l'envoie guerroyer. Les conquêtes de
Roger dépendent certainement de Guiscard :« terra arf tttatn et fnlritflde-
litatrin nrdinufn •> dil M.ilalerra, I, 19 et "20. Do nirmc, Cuiscanl concî'de à

son frère la moitié tic la Calabre, /</., I, 21), ou encore Milelo «i hereditaliter

» fratre habens -, A/., I, 32. Il en est de même, en Sicile. « ConeeuU SicUiam
de se habendam », /</., II, 45, el /rf.. IV, H « terrain, ut a duce concessum
erat, interge dividentes »; Léon il'OhIic. I!î, Ifi, appelle Hoger l'homme du
duc de Fouille ; de même Eadmer, Vita xanctî Anaehni, dans Migne, P. L.,

L CLVIII, coU 102. Romuald de Saleroe» dans M.G.II.SSm t. XL\, p. 418,
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dès le débul une société féodale rigoureusement organisée. Les
Normands pendant assez longtempsont formé de véritables bandes

de brigands, bien plus quun État.

Un tel établissement à cette époque ct^nstituait une anomalie,

puis<jue ces chefs normands ne reconnaiss;iient pas de seij^^neur.

La situation se modifia (|uand le prince de C.apoue et Robert de

Guiscard eurent rte investis régulièrement par le j)ape. Mais, le

titre conféré fut longtemps illusoire et Guiscard dut lutter pour

faire reconnaître sa suprématie par les autres chefs normands,

(jui jusque-là avaient été ses égaux : d*où les longues guerres

entre les Norman<is dont le récit a été fait précédemment, et qui

eurent pour résultat l'établissement i n Pouille et en (Palabre de

l'organisation féodalo. ilv ne fut, tdutrfois. (jue sous Roger II

tpie cessa déliiiit i Nfuienl la dualité do (wMiiinandement . (piand le

[)rinee de Capnue dut rocounaîtrc le roi eoniuu' son sci^^neur.

D'ailleurs, le souvenir <lr l'iuicienne égalité entre les chefs eou-

quéraiils, subsista longtemps: c'est ce qui explique les fréquentes

révoltes (jui armèrent les descendants des premiers seigneurs contre

les successeurs ilo Robert.

Voilà pour la Pouille et la Calabn;. Eu ce qui concerne la Sicile,

l'origine du nouvel ordre de choses est un peu dilTérente. La

première expédition normande, fut dirigée contre ce pays par

Guiscard et Roger, son frère et son vassal. Après leurs premiers

succès, Robert retint pour lui la haute suzeraineté sur la future

conquête et chargea son frère d achever les opérations militaires.

Nous trouvons la preuve de cet arrangement dans Malaterra qui

nous dit que Guiscard concéda la Sicile h de se habendam » *
;

Roger, à son tour, Ot à ses compagnons des concessions de châ-

teaux <c ^crae miUlibuê êui» dUtrihaens^ cum omnibuê appendieiis

$aU de M hahenda delegavH »» ^ ; les concessions les plus impor*

tantes furent faites à Sarlonet à Arîsgot de Pouzsole 3. On a voulu

tlil cxpiessomi.'nl que Itoger étail l'Iioinine lige du duc. Voici encore un

exemple lire d'Aimé, VII, 5. < Mé» lui, .... lu Icrre, laquelle lui avoii donnée

lo prince, reehut de ht main de lo duc et fût f^U «oa eheoalier de to due,

et Km home, el fini sa Icrre de lui ».

1. Malalerru, II, VS,

' 2. Malaterrn, 111, tl. Ct.lbid.yUl, 20, et IV, 15. Le premierda ccspasaages
uic pnruit iiidiquer U- hcaa flaon lequel il laut interpréter les deux autres.

3. Malaterra, 11, 40.
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que le comte de Sicile ait fait aux clirétiena qu il trouva établis

dana File, des concesaiona à titre ^acieux *. Cette opinion ne

repoae sur aucun texte, et les passages de Malaterra invoqués

pour la soutenir me paraissent ne lui fournir aucun appui \
L*idée de concession sans obligation de service me parait trop

contraire aux idées et aux mœurs des Normands pour pouvoir

être admise. Ce n*esi pas Ut, à mon avis, qu'il faut chercher

Torigine des terres libres dont nous constatons l'existence. Il faut,

en effet, remarquer que si le système ft'<»(lal ainsi établi régla

de bonne heure les l apports des Normands entre eux, il n'en fut

pas tout do suite de même en ce qui concerne les populations

conquises et les terres qu'elles occupaient. Ce n*esl que peu h

peu que l'orf^rinisMtion féodale lit des progrès, se généralisa et

linil par s'ini[)ost'r sans rcslHctidn . En elFet. il est certain que la

conquête n a pas éti' nnnuHlialiMiu'nt suivie d unr conliscat inu

générale. Il n est pas douteux que i\v iionibreuscN violences aient

été commises, en particulier, sur les terres éloigut-es des villes

Mais, d'une part di s Iraid s furent conclus avec nond>re de villes

qui réussii ent a sau vtMr.irder plus ou m<)ins leur indépendance.

D'autre pari, nous voy<uis à une époque assez lai-clive, des eon-

fisciïtions prononcées pour cause de rébellion sous 1 in vocation, de

la lui louibanle, ce qui prouve (pi elles n'avaient pas été opérées

antérieurement Enfin de nombreux iictes privés attestent

l'existence de terres demeurées libres après la conquête.

Comme dans tous les pajrs où se développa la féodalité, nous

trouvons dans l'Italie du Sud et en Sicile deux sortes de terres :

les terres nobles et celles qui ne le sont pas. Les terres nobles

sont celles qui ont été concédées à titre de bénéfice, suit par le

suzerain à un vassal noble, soit par celui-ci à un sous^vassal. Le
vassal n'est tenu vis-à«vis de son suzerain pour la terre qu'il reçoit

en fief qu'à des services réputés nobles.

1. Ballnglin. / diplomi intdiii retathsi *iPordiMmcnto detla propriété

foiuUaria in Sicilia, p. 3 k
2. MalateiTîi. III. Il .t 20. et IV, 1.",.

3. Cf. Trincliera, np. nt., p. *'.», el .Malalcrra, III, 30.

4. GattoU, Aec,^ t. l, pp. f6^ 187, Archives de la Cava C. 22,

(1090).
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Parmi les terres qui ne sont pas nobles, de nombreux textes

nous autorisent à distinguer deux catégories : les terres cum
aerviiio et les terres absque nervitio. Qu'elles relèvent directement

du roi (aub HrvUio curiae ou absque servUio euriae ou qu'elles

se trouvent placées sous la suzeraineté d'un vassal du roi, elles

se trouvent soumises à deux régimes différents, selon qu'elles

doivent le service ou qu'elles en sont exemptes. On pourrait dire

des premières, en se servant d'une distinction de droit romain,

qu elles ne sont pas tenues en propriété, mais en possession ;

des secondes, au contraire, qu'elles sont tenues en toute pro-

priété.

1. ^ DES TERRES CUM SERVJTiO.

Quelles terres Irouvons-nous soumises à ce régime? Il est

(iiflicile de fiiire à cette question une réponse générak précise.

Toutefois, les textes nous autorisent à iaire certaines remarques.

Tout d*abordy nous voyons que le régimecam aervith est appliqué

presque toujours aux terres insuffisamment peuplées et sur

lesquelles on cberche à attirer des travailleurs. Toutes les fois

que des affidati ou des advenienieê arrivent sur une terre et

reçoivent une concession, ils sont soumis au aervitiam. D'autre

part, il est probable que les terres conBsquées lors de la conquête

furent laissées pour une part entre les mains de leurs anciens

propriétaires, mais que ceux-ci furent réduits à payer une rede-

vance pour le territoire qu'ils continuaient d'occuper. Enfin, il

est à peine besoin de faire remarquer que les terres cultivées

par des serfs et des colons rentrent dans cette catégorie.

Il est intéressant de retrouver dans les actes constitutifs des

possessions cum tervUio aux xi'^ et xn" siècles, non seulement les

clauses, mais les expressifms habituelles aux actes par lesquels

les propriétaires ou les administrateurs des grands domaines

privés ou impériaux réglaient la condition des terres concédées k

des locataires ou ;i des colons. L'acte lui-même est appelé con-

aueiudo ^. La formtde qui exprime la quantité ou la qualité de

1. Const,, I, 61, vd. lidillard-Drcliolles, p. 36, Coiislilulioa du roi

Guillaume.

2. Begii neapoL arehioU moniim., t. VI, p. 17.
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chaque redevance est sensiblement la même dans les acles de

réj)o(|ue impériale et dans les dij)l»'>nies normands : « nemo del

amplius » ; dans les uns o»)mme dans les autres, c'est le mot opcra

qui désijçne les corvées dues par le concessionnaire de la terre.

Dès les premières années du rèfçne de Uoger II nous trouvons

un rèjiflement de ce genre constitué par Ambroise, ahbé du

monastère de Lipari, pour fixer la condition des paysans de

langue latine, qui sont établis sur les terres du couvent En 1 1 16,

l'abbé Adénolf établit la consuclttdo d'après laquelle lespavsans

de San Severino « servire dcheanl ». Il n'est pas inutile d'exa-

miner en détail cet acte tjui nous offre, vraisemblablement, le

modèle de beaucoup d'actes analogues. Nous y trouvons succes-

sivement fixés les redevances en nature, les cadeaux ou salutes^

destinés à reconnaître la .suzeraineté du seigneur, et les cor-

vées ou journées de travail qui sont dues par les paysans

Ceux qui possèdent une paire de bœufs, dit le règlement,

paieront chatjue année deux piodii de blé et deux d'orge ; ceux

t|ui n'ont (|u*un bœuf, paieront un rnodiua de blé et un autre

d orge : de même ceux qui ont une bêle de somme ['unicn(tim).

Ceux (pii ont deux i\nes, paieront quatre ferlinrii i\e blé et (juatre

d'orge ; ceux qui n'ont (ju'un âne devront deux terfiarii de blé

et deux d'orge. Pour chaque petia de vigne, il sera dû au seigneur

six quartarae de vin. Voilà pour le Icrraticuni. On voit donc

que, en ce qui concerne le produit de la terre, la redevance con-

siste en une quantité et non pas en une quote-part. Nous retrou-

verons dans plusieurs cas, cette même règle qui paraît bien, à

cette époque, avoir été d'un usage fréquent dans le sud de 1 Italie.

Les paysans, qui tiennent uneétable avec un minimum de quinze

têtes de bétail, devront une bète au seigneur. P<uu- c haque cochon

tué, le seigneur exige un jambon. Ceux (|ui n'auraient pas de porc,

donneront une poule. Des salutes sont exigés des paysîins à Noël

et à Pâques Ici les salutes se paient en argent. Ceux qui ont

1. Gregorio, op. cil., l. I, p. 196.

2. negii ne;ip. archirii monum., loc, cit. Adénolf est abbé de Torre

Maggiore, circond. de San Sovcto, prov. de Foggia.

3. Ailleurs, on trouve conime termes de paicracnl : Noël el l'Assomption,

liiill. V:if., t. I, p. XX.VI.

Uisloire de la domination normande. II. — Ciiauanikix. 32
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une paire de bœufs, donnent vingt deniers à Noël et «lutant k

1*;"h[iu's; e ux qui pussèileul untî bétc de somme et un bœuf,

souL tenus de la même oblif^ation. La redevance est de (jua-

tt>r/.e deniers à chacune des deux lëtes pour ceux ont deux

âiii s, et de sept deniers pour ceux qui n'en ont qu'un.

l'n certiiin nombre de corvées sont exigées de cha<jue paj'san.

Ceux qui poâsèdeat une paire de bœufs, devront six jours de

travail, au temps de la moissoQf et six, au temps des semailles;

ceux qui n*ont qu'une béte de somme seront tenus de fournir quatre

journées de travail, au temps des semailles.

Ce règlement s'applique, également, aux habitants actuels du

domaine et à ceux qui pourraient s j fixer dans la suite {adve-

nientef). Mais, lacté envisage pour les uns, comme pour les

autres, la possibilité d'obtenir, par convention, des conditions

moins onéreuses : «Md» minus convenirepotaerint, eonvenUnt ».

Cette dernière phrase marque bien le caractère d un pareil règle-

ment. 11 s*agit de fixer les conditipns générales sans préjudice

des conventions particulières *. Et, cela est d'autant plus visible

que toute la fin de racte est consacrée k établir des mesures

judiciaires et de police applicables surtOUteFétendue du territoii-e.

On limite le nombre des cas, où une terre pourra être enlevée, k

celui qui la détient (cas d'homicide , d'incendie volontaire,

d adultère, de trahison, de vol capital, etc.). On abolit la question ;

on garantit les paysans, sur la terre, contre toute arrestation pré-

ventive (|uc ne justiliera pas l'accomplissement d'un des crimes

ci-dessus mentionnés. Par cette dernière partie encore la constir-

tudo de San Severino présente une analog-ie frappante avec les

consuctadnu's ([ui régissaient à l'éjioque impériale les grands

domaines loniams. C''f'st une espèce tle charte ctuilenant tout

ensemble l'énoneé des garanties et celui des (>l)lii,siti<)ns, et dont

Futilité principale était eerlainenient d'empêcher, du munis en

théorie, (juele successeur du seigneur vint arbitrairement aj^^graver

les cluirges des pays.» n s du domaine. Ce n'est pas autrement que

sous l'empereur Hadrien, les procurateurs impériaux fixaient d'une

1. CeH conventions fmrliculièrcs dureul èlru fréquentes, cf. Gatlola,

HiH.^ t. I, p. 315, « quHlUer eum et* conventrimu», »
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manière définitive le taux des redevances k exiger des paysans d'uu

domaine d'Afi i'ju*'

Nous vt>vuii>., t 11 1117, les pnysaiis do Lipari sf plaimlre à

l'ahUé du mouaslère dont ils (lépi iuli'iil, de vexations analoj^jues.

L. iin(jiiriii pesait trop lourdrnioiit sur eux. Faisîint droit à leur

requête l'abbé Ainbrui.se, déjà mentionné, fixe à une semaine par

mois le temps que les paysans devront consacrer à la mise en

culture des terres des moines. En plus de ce temps, ils devront

quarante jours de travail avec leurs charrues au .temps des

semailles, une journée pour la moisson et une journée pour la

vigne ^.

La eoMuetudo accordée par Tabbé Ambroise, ne fut, sans

doute, pas observée exactement par ses successeurs. En 4133, les

mêmes paysans de Liparî introduisent auprès du roi, une plainte

contre leur seigneur, révêque Jean, qui a aggravé leurs charges.

La corta règle le différent et rédige en double une nouvelle charte

à Tusage de la terre de Lipari

Cest encore pour attirer des cultivateurs sur une terre insuffî-

samment peuplée, que Jourdain de Gapoue, en 1117, établitia

eonsuetado relative à la vilU San Pietro ^. On recevra librement

sur la terre tous ceux qui voudront y venir {affidtUi) ; aux paysans

qui y sont déjà fixés, certaines concessions sont accordées. Voilà

les principales : îb pourront faire paître sur les prés>bois {sylvae)

du seigneur, jusqu'à la nu i sans payer pour cela ni donum, ni

servitiuni. Ils auront le droit d'appeler en justice, devant le tri-

bunal local, ceux qui cau.'*eraient quclqtie. dommage à leurs

animaux en pàturaji^e. Ces mesures excejjliininelles s'expliquent

par le best)iii d assurer it la terre une culture suffisante, mais, la

franchise ne concerne ici que les droits de pâture. Pour tout le

1. Cf. Ùecretum Commodi^ dû.. Biinut, Fontes iuris romani anliguif

6* éd. (<S93), p. 244 et suiv.

2. Cttsa, op. 0(7., t. I, pp. 5i2-rtl.n. Le chiffre de quarante jours paratt

hors de proportion. Presque toujours, \v mi'me nombre de jours l'st (>xi<,'é

pour les !>emailleiiel pour la muibson. il y a ici Irès prubablemeiUniif erreur,

Cf. une convention parliealière du môme ^nre dans CAar/. Cirp., l. 1,

p. En 1136, les hnmmcs (l<^ Tliiano mit un usage analogue. Archives de
la Cava, ti. 18. Cf. Gatlola. An-., 1. 1, p. 266.

3. Gregorio, op. cU., l. I, pp. 195-199.

4. Gattola, 4cc., t. I, pp. 234-235.
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reste, le dùtiam et le wervitiam demeurent exigibles. Le même
acte accorde aux habitants de la villa la propriété des sîljgriise,

ou fruits des arbres (g^lands, faines), propres à la nourriture des

pourceaux, le droit de couper du bois vert pour la construction

des édifices de la commune ou de TégUse, et même pour leurs

propres maisons, pourvu que ni le prévôt, ni les habitants ne

mettent en vente le bois de cette provenance. Tous ces avantages

sont accordés également ûne donc.

Lorsqu'une terre est concédée à une ^lise ou à un monastère,

le servitiam est constitué parfois, non seulement, par des corvées

et par des redevances en nature, mais encore par des aumônes

et par des prières. C'est ainsi que, en 1 127, Rogercomte de Caiano.

donne au monastère de la Sainte-Trinité une certaine étendue de

terre soigneusement délimitée, aux conditions suivantes : le

monastère mettra k la disposition de relise de Saint-Nicolas,

une paire de bœufs, un moine et un prêtre ; il distribuera des

aumônes et fera dire des prières aux intentions du donateur. Ce

dernier se réserve d'ailleurs sur cette [vvrc toute la futaie,

n'abandonnant au monastère que le taillis et les arbres frui-

tiers

ToujourH pour subvenir aux nécessités de la t ulture. \o comte

Hoger établit sur les terres de Siui Marco, en Sicile, cinq cents

vilains, les dispensant «le toute redevaiu e pendant cinq ans Les

mêmes inconvi-niciits su^^^'^i raient les mêmes niovens. Le comte

(le Sieile avait recours aux nuims mesures qui avaient été

cin])l(t\ éi's quelque!» siècles aupai ax aiit j)ar les empereurs d'Orient

pour défricher les nt/ri <icsrrti. II faut (lune voir dans le be.'join

d'assurer aux teiTes une culture sutîisaute, l'une des raisons qui

expliquent l'existence de ce régime cum servitio.

Cette distinction entre les terres, prend toute son importance

dans les questions de transmission ou de donation. En effet, les

personnes qui, par exemple, demandent asile à un monastère ou

à un seigneur, peuvent transporter avec elles la possession des

terres qu'elles tiennent au titre ûbique êervith ; mois, non les

1. Trinciiera, op. cit., p. 134-.

2. Cusa, op. cit., 1. 1, p. 532.

4
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autres. Nous voyons, en I I i8, le roi Hoger autoriser lo monastère

de Saint-Jean-des-Rrmites à Païenne, à recevoir les personnes

qui viradront s*y réfugier, <( cum 9uiêrebaB^ exceptis fendis eipot-

Meuiombus quae sunt »lieui serviUo oblujatêê ^ ».

Nous retrouvons la même distinction spécifiée dans un diplôme

de 1190, relatif au territoire de Pontecorvo. On y règle succes-

sivement les conditions des deux espèces de tenures, tenures cum
aervitio, et tenures absque servitio. Il faut considérer comme ime

mesure exceptionnelle la permission donnée ici aux possesseurs

de tenures cum «erviVîo, de vendre ou de donner leurs terres avec

réserve, toutefois, du êeruitium et de la suzeraineté : « Terrae

quae êuni de sermiio^ vendantur et deniur^ sûlvo âervUio et in

noetro dominU> Dans le même acte, on prévoit le cas ou une

partie d un domaine cum servitio aurait été vendue ou distraite

de telle manière que le seigneur y perdit quel(|uc chose de ses

droits. Le seigneur peut alors reprendre des parties vendues ou

distraites, celles qui sont grevées du .fervifium en commençant

par celles qui ont été vendues ou distraites en dernier lieu

heservitium comprend, outredes corvées \ certaines redevances

en argent et en nature V Nous avons vu ces trois sortes de droit

comprises sous la môme dénomination dans plusieurs des actes

analysés pi icédcniiTient . Diuis la charte de Pontecorvo, l'en-

semble des ohlif^^itions auxquelles le possesseur est assujt'lli. est

désigné par les deux termes scrvitiuin et redditus. Dans ee eas il

faut entendre par scrintium le service persoimel, c est-à-dire la

dépendance et la corvée, et par redditus la redevance, c'est-à-

dire les salutes et la coiitnljuliou en ar*»ent et en nature. A Ponte-

corvo, les redevances .sont per\ui's en nature sur le blé et sur le

vin « mensurae vini pI froment i >». Le .seigneur peut fixer lui

même Tétulon des mesures d après lesquelle.s la redevance doit

1. Pirrn, np. cit.. t. II, p. ill6.

2. Uatlola, i-lcc, t. I, p. 267. Cf. Garuû, / diphmi, etc., p. 2M dans cet

acte on volt que raliénation ne peut se faire qu'avec le conaentemeol du
seigneur.

3. « Inlionrtfsta servitia », Galtola, .Icc, l. I, p. 2ir'K

4. Cuba, op. cil, y t. I, p. 31^
;
Ugbulii, op. cii., t. iX, p. 32; Gaïuli, op.

ciLi p. 13 ; Gattola, Aee.y 1. 1, p. 158.
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être jji i\Uv' mais à PontecorvOf il restreint bii-méme l'exercice

de soD droit et prescrit le retour aux mesures établie s par Tun de

ses prédécesseurs.

Les taluUs sont payables en argent ou en nature^. A Ponte-

corvo, les saintes sont d'une nature assez particulière. Us sont

attachés à chaciue tenure ; si bien qu*au cas où Tune d'elles vient

à passer des mains d'un seul possesseur à celles de plusieurs

héritiers, Tobligation de payer les Mlutes incombe tout entière à

un seul des co-héritiers : les autres oHHront ce qu'ils voudront.

L'explication de ce fait est fournie par le mot conditionales, qui

accompagne smlutes dans l'acte que nous examinons. En effet,

lensalutps sont fixés par un contrat bilatéral accepté par les

deux parties. L'héritier est tenu de remplir l'obligation contractée

par son auteur, mais Thérilier seulement. Aussi, lorsque I héritier

naturel venant h manquer, si la succession passe à l'héritier légal,

ce dernier n'est pas tenu de payer les saintes selon la convention

précédente : « Snfufefi hifer amnos frnfrrs dent ilLis condit'wnnhft,

quns dntlif pnlcr pro uno eorum, cclvri dent pro se (/unies volucrint,

si aliquis sine firredr drrm.^rrrf , illi. i/iii siicrcdunf os legc in teni-

nipnfn ('jus. /mil Icnc.intur /)rr> dure .s ,-</(/ /es. srrvitliim farnen

rf rrddifus. deln'nfiir r.r trniincntn, fitriunldominodi'funrli ' » ;

tout au nidiiis n'est-il p;\< Unxn d'en solder l'arriéré. Il est pro-

bable qu'une ooiivealiou nouvciie est alors passée entre l'héritier

de la tenure et le seigneur.

l.a (juestion se pose de sav4>ir .si louto tcniuf cuin scrvitio est

héréditaire. Il ne semble pas qu'il y ait eu dans l'espèce mie

règlf générale observée. A Poutecorvo, il n'est pas douteux que

la tenure cono&lée à un homme eum servUio passe à ses héritiers;

autrement, les clauses que nous venons d^examiner n'auraient

plus leur raison d'être. De même, en 1170, à Conversano, la terre

etrm servUio est héréditaire v Mais nous sommes ici à la fin du

1. es. Chnrl. Cup., t. I, p. IH.
2. Gatlola, Ace, t. I, p. 2C4. Sur le caractère scrvile des salutes, cf. Chr.

CaMiir., fl .ns Mm .i l i. R I SS , t. II, 2, p. 1009, BuUat. l. 1, pp. Sft-

27, el Catul. baroniim, pp. 013-014.

3. GattoU, ilec.. t. I, p. 36R.

4. ChwL Cup„ 1. 1, p. 231.
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XII* siècle. Peut-être en ëtaît-il autrement à une épocjue antérieure.

Ainsi, dans un acte de 1133 que nous avons déjà cité, Tabbé du
monastère de Lipari stipule qu aucune terre du domaine du
monastère ne sera donnée à un homme à titre perptHuel ou héré-

(Ktaire : « quMtenas in lÀparia et in inâulis tubitetiê nulli homi-

nom detur terra perpétua nec hereditario iure possidenda ted

tantam ad tempua ^ ». C'est aussi par une donation à temps que

Luo, archimandrite de Messine, récompense un certain Etienne

qui a fourni au monastère du Saint-Sauveur, quelques reliques

précieuses : une terre et un fonds à Salicio, sont attribués à

Etienne durant sa vie ; à sa mort, ils feront retour au monastère,

et Etienne ne pourra léguer par testament que ({uclques biens

meubles dépendant du fonds qui lui a été concédé ^.

Héréditaire ou non, la teiiuro possédée cum aervitio n'était

certainement pas toujours aliénable. A Pontecorvo, où la con-

dition de ces tenurcs parait avoir été rendue particulièrement

avantageuse, l'aliénation n'en est possible que « eum noatro domi-

nio ^ >». Parfois, le possesseur d'une tciuire ne peut la vendre

qu'à la condition de racheter avec le jirix de In vente, un fonds

qui sera grevé d'une redcvanco é<^alc à celle ijue suj)|K»rl;iif le tonds

aliéné. Nous trouvons un exenij)le de celle convention, dans un

acte de H 76 ; Barthélémy, comte des ^.jalèros, résidant à Messine,

autorise avec le consentement de I ntlit i- des galères, un certain

Basile, possesseur d'une vi^Mi<'s]-i sur le ten itoii-e de Messine et

grevé*' d une redevance animeiie de trois taris au profit de ce*

même oflice, à vendre son tonds à condilion de racheter une maison

qui supportera une charge égale ^.

Nous ne nous occupons-ici que de la condition des terres, il

est évident que les personnes qui obtenaient la concession d'une

terre cam a^mtio n*étaient pas toutes de conditions et de droits

1. Gregorio, op. cii., 1. 1, p. 199.

2. Cusrt, op. cit., t. I, p. 209.

3. A Tcramo, l aliénation n'esl autorisée que d'une manière reslreinle :

M non habe»t potenUtem in aliaâ dominium transferre, nUi nanete noêtm
ecclenifi vrl ipsiua domino. » Palma, op. cit., l. I, pp. 184-18"!. Cf. des actes

analo^es, dans CharL Cup.y t. i, p. â3i et Trinchera, op, ci/., pp. 99-

100.

4. Casa, op. cil., 1. 1, p. 368. Cf. Garufl, op. etf,, p. 243.
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^aux. N'envisageons, quant k présent, que les terres elles*

mêmes. Des terres cum aervitio, il convient de rapprocher celles

concédées à bail pour un long temps. Nous trouvons dans Tltalie

normande quelques exemples d'emphytéose qui témoignent assex

de la persistance du droit du Bas>Empife byzantin. Le cas »^

présente en Calabre, en Sicile , dans la r^on de Saleme * et de

Capoue. En 1 126, Bernard, prévôt du monasiêre de Saint-Pierre

à Tareute, concède à Jeun, fils de Byzantius, deux fonds ^crin^UA-

(jenarid moyennant robligation de les implanter. L'empliytéote

paie les frais de la mise en culture. Celle-ci terminée, Tun des

fonds retourne au monast^re^ Taulre reste en possession du

preneur et do sos h<''iiliers. Geux-K;i seront tenus de payer cha<(ue

année six lagènes de vin au monastère ^. Ainsi le terme à partir

duquel commence l'obligation d'une redevance est marqué dans

l'espèce par la mort de celui à qui le droit est concédé. L'acte

contient de plus une clau.se de préemption en faveur du bailleur,

clause (jui sotilo limite le droit d'aliéner le fonds re^u et tme

clause d annulation du contrat au cas où l'cinplix té<»te cesscrad

la culture des terres qui lui ont c'tc loniiées. On trouve ici des

traits remarquables de la législation impériale, relative, non seu-

lement au contrat d'cnipliytéose, mais à l'institution du coioaat et

à la nuse en culture des 'l'jri denerti.

Kniin, certaiiu s terres sont doiiaécs en tenure cum .scri ifîo,

mais, à des conditions si avantageuses qu'il faut voir \h plutôt

une donation déguisée. On n'exige du possesseur que le paicuHuil

annuel, d un census peu important ; il consiste le jilus souvent

eu quelques livres de cire, une somme d'argent très modique,

etc. K Ce régime était surtout appliqué aux terres données à des

monastères et en particulier à celles qui leur étaient concédées

par les évéques et les archevêques. Dans ce cas, le cens est

1. Arrliis ( S de la (lavn, C. 2 : « pro terrUquM in emphUeoiim a cum têae»

bant »», diplôme du due Itogcr (lOHT).

2. Trincbera, o/j. ci7., pp. I0;i-10t, Cf. des actes analoffues, GaruPi, op. ctY.,

p. 214, Gattola, //{.«i/., 1. 1, p. lil, (iusa.op. cit., t. I, p. H7, Minierî Riceio,
op. cit., t. 1, pp. 15, m, 243, 250, 269, Faraglia, Cadice diphm»tieo Sulmo-
ne»e, n" xl.

3. Garafi, op. p. 239; Cod. dipL Bar,, l. I, p. ili; Chërt,Cup., l. I,

p. 225.
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plutôt représentatif de la sujwrameté qa*îl ne constitue une charge

véritable.

II. — DEH TERRES ABSQVE SERVITIO.

L'exislonce <le terres alîsolunient libres dans un pays où l'or-

ganisation féodale Cut le résultai, non pas, d*une transformation

lente, mais d*une conquête et d'une brusque révolution, apparaît

d'abord comme une .'inomalie. Nous commencerons donc par mon-

trer qu'ime distinction doit être faite entre certains fonds soumisau

servilium et aux redevances et certains autres libres de toute

chrirg-e analo<jue et qu'ellf ( sf rt'plItMT^onf i'tn!)lio dans les diplômes

de l"éj)o([ne normande relatifs a la constitution du a la transmission

de la pr(>|)i i('té. Nous déterminerons ensiule les conditions parti-

culières des terres (jui rentrent tlans cette catégorie, enHil, nous

rechercherons fjuelle en peut-être l'orig-ine.

En 108.'J, Douma, veuve de Jean, avec Nicolas et Léon, ses

beaux-freivs, donne à l'éfiflise de Saint -Théodore et à Théopliilactc,

cathigoimiène du monastère de Kyr-Zozime, certaines terres sises

près de l'église Sainl-Pimcraee (Calabre): ces terres tliseut-ils.

nous les tenons de l'héritage de nus parents « zr.i^ s/ojASv h.

^uvtxf;; ViiAbiv y.Ar,fsvc;A{a; » et nous les donnons aux susdits en

pleine propriété et pour quMls en fassent ce qu'ils voudront

Xttai. * » On ne peut indi([uer plus clairement le droit de propriété

absolue et sans restriction.

Un acte de vente, daté de 1127, n'est pas moins catégorique.

Nicolas de Patello et Hélène, femme de Gr^oire de Patello,

vendent à Léon de Crinaro une vigne sise à « Fons Ariae ». Ils

la lui vendent pour qu'elles deviennent sa propriété ft lui et i ses

successeurs indéfiniment ; il en sera le maître et seigneur, pourra,

à son gré, la conserver ou l'aliéner, etc. : <c Tadra m iei«pct8x<k»|ACv

Iva i^stç «vtx xep(fcXTitfv ocliâviwv 96 toi vbl veu wi leavtofotç duc-

TMzh//ni xas xMipotô^xi xp«tttv x«( S«nrdC<tv, nottkvt ^apil|C«v, oenaîK-

Xdt-jftctv.. tmA ffévTât isçérfTiv» ai iv Toârw au6<VTuç naci «upîo»ç. » Le

1. Trincbora, op. ctf., p. 60.
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présent acte est placé sous la garantie des lois instituées par les

empereurs byzantins ^ 11 est intéressant de retrouver dans

un pays que les Normands occupent depuis peu de temps, la

trace visible de Tétat de choses antérieur à leurs conquêtes : la

dernière phrase de cet acte de vente semble affirmer, en même
temps, que le titre de propriété absolue des bailleurs, la recon-

naissance du domaine éminent qui appartient aux empereurs,

auteurs et gardiensde la loi.

Nous pourrions multiplier les exemples d*actes analogues rela-

tifs il la (Palabre ^. Les expressions destinées à afifirmer Torigine

du droit de propriété reparaissent dans tous ces actes sans une

forme à peu près constante : <• tà 'stptùA&ytx ix 'xctxpv»f,ç ij^itûv

xAr^psvsjAÎa; »> — « arsp g^w k% icorpix)}; |MU xXljpsvosAtaç » etc.

En Sicil*', l'existence de terres absque wrvUio nous est connue

par des textes tout .'uissi explicites. En septembre Hi2, Michel

Giabobe vend à im certain Nicol;ts pour le prix de cont rjiuirnnte

taris, une vig-ne sise sur le ti'rritoiri' do Gir^'^otiti. (ju'il ;ivait

acquise par échange, il iiicii(|ue dans l'act»' dv \('ntiM|u'il entend

transférer à l'acheteur la pleine propriété de ce fonds : « --:7::ax.évat

Dans la réjjrion de Bari, nous vovons des particuliers disposer

lihreuiL'ul de leurs biens, terres ou maisons, soit par des ventes,

soit par des donations. Par un .i< le daté de 1073, Jean, (ils de

Maion, <lonnc j\San-Felice, de Liiciniaiio, tout le terrain planté en

vigne et en oliviers qu'il possède à Plancarolo Les termes

employés témoignent formellement de la transmission d'une pro-

priété pleiiie et entière : <c tali quidem modo dedimtti, tradimun

et o/ferimua inpredkta eccUsUt ». En i 093, Brunei, lils de Nicolas,

donne et transmet à Amoruzio, en échange d*une partie de maison,

se propre maison. Il spécifie dans Tacte qu*il a le droit de disposer

librement de ce bien : «c apium tmhi e»t dàrtet vicarUre » et qu'il

1. Trinchera, op. ci/., p. 132.

2. Cf. TriDchera, op. eU., p. 149 (1132), p. 15$ (1135).

Cusn. op. cit.. t. I, p, 599.

4. CotL dipi. Bar., l, I, p. 49.
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en transmet intégralement la prupriété à Tautre partie <f tAlem

iUêm tibi viearie dedi et iradidi * ». Les mots dare et traders

méritent ({u'on les remarque puisqu'ils représentent exactement

Tancienne procédure de droit romain {dath^traditio). D'ailleurs

le souvenir des formes romaines se retrouve, encore, dans la

formule qui accompagne la donation ou la vente per fuafem

(ancienne fe$tuea) ^. Dans un acte de vente de 1152 apparaît,

encore, lamême formule : les mots u per fuêti» tradUionem irado »

suivent le mot vendo et Tacceptation de lacheteur est formelle-

ment exprimée ; « Mundoni preabitero accipienii ». On sait

quelle était en droit romain l'importance de ces mots puisqu'on

ne pouvait faire la tradition que d'un objet sur lequel on avait un

droit absolu de propriété.

Quelles sont exactement les conditions particulières auxquelles

étaient soumises les terres alm/ue seroitio'î Nous le savons assex

mal. Pourtant, la ciiarlo de Puutecorvo qui nous renseigne

abondamment sur le ré^me des terres cum aervUio^ nous donne

aussi sur cette autre condition quelques éclaircissements. La dis-

position par vente en est absolument libre : < Tenimcnfa qiiae

Kunf sinr servifio. libère vendantur et dentur ». La clause qui

suit e(»lle-ei dans l'actt» de 1 190 nVst pas tout à fait claire: « Teni-

menta libère eompara/a , libère, vendantur el dontur ». On ne sau-

rait voir ici une répétition pure et simple de la proposition pré-

cédente. Les teniinenta Itin're comparata ne sont certainement

pas des teninienfu libéra ; mais ne serait-ce pas des lenirnenta

achetés comme tels? Dans ce cas, la bonne foi profiterait à l ache-

teur.

Au cas où le propriétaire d une terre absr/ue servi lia vient à

mourir sans héritier, la terre ne fait pas retour au .seigneur,

OMnme dans le cas d une terre cum sermtio ; elle est vendue aux

enchères ; le tiers du prix de la vente va aux pauvres, les deux

1. Cad. dipl. Bar., 1. 1, p. 66. Les mots vicariare et vicarie se rapportent
au rMe joué dans l'acte par Amoruzso qui n*est ici que le mandataire de aon
frère Léon par autorisation de leur pri t".

2. Du Cangf, Glosx., nd verbum. Dans le cas actuel, l'origine de la pro-

priété donnée parle calépan montre qu'il ne s'agit pas d'iovcstilure.

3. Cod. dipl. itar., t. II, p. 176.
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autres tiers au fisc, mais la terre libre continue d*extster. Nous
trouvons ici une conséquence de la distinction précédemment

établie, mais aussi une trace du droit de domaine âniinent qui ne

disparait jamais complètement.

Les mots qui, dans les actes et en particulier dans les actes

royaux, servent à désigner la terre abaque 9ermtio et à les opposer

aux autres, peuvent aussi nous fournirquelques indications. Nous
avons déjà cité le diplôme relatif au monastère de Saint-Jean-

des-Ermites, à Païenne K Le monastère est autorisé à recevoir les

laïcs quivoudront s'y réfug^ier avec leurs biens et leurs possessions :

K eum rebuê et posêeêsionibua suis recipere » ; mais on fait une

exception pour les possessions qm seraient grevées de quelque

service particulier <( erceptU feudi» et poueuionibu» quae sunt

allcui servifio obligaiae, quae ncc ipsi rectpere, nec illi offere

abaque nostra nostrorunique hercdum Ucenlia praesumant - >k

On fiistinjfue donc formellement quant .m droit d'acquérir, attri-

bué au couvent, comme aussi quant au droit d'aliéner laissé aux

particuliers, deux espèces de jmssei^sions. Celles qui sont, dans le

texte, rapprochées des fiefs piésentent le caractèfe d'une

dépendance. C est doue (pie les autres ne préiientent pas le même
caractère et (pi'elles loal partie intei^rante de l'héritaf^e des parti-

culiers, |)uis(jue. en entrant au ci>n\ i ut, ils oui le droit de les

apporter avec l ux. Je trouve une conHrmation de ce fait dans ua

acte de la Cava ^
; le duc fait concession d'un (icf « prêter si qua

bona fencnt inira Jam dictuin feudutii ho/nines hujus civitatis

(Salerne) >». Le duc n'a donc pas le droit de donner les terres

des bourgeois de Salerne. Dans d'autres documents, nous retrou-

vons la même distinction. Le Catalogue dê$ Baron» oppose à

feudum ou à hereditaffiam feudi^ les termes kereditagiam patri'

monii ou hereditaçium patrimonium C'est encore une manière

d'indiquer que si certains biens héréditaires sont soumis k Yor-

ganisation féodale, d'autres en sont exclus et constituent pure-

ment et simplement des biens héréditaires libres. Nous trouvons

t. Pirro, op. Ht., 1. II. p. Ittl.

2. Cf. Garuli, op. cU., p. 212.

3. Archives de U Cars, C. i2 (diplème du doc Itoger, mai 1087).

4. Catal, baron,, p. 585.
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d^ailleuisdans line constitution de Tun des Guillaume lesmots eux-

mêmes « hereditaa libéra * ». Enfin, Guillaume III distingue dans

une donation quUl fait & un monastère, deux espèces de pmedia :

K quaeeumque pratdU swe feudalia aive alhdmla », Ces deux

termes n'exigent aucune explication, mais dans le même acte,

vraisemblablement pour établir la même distinction, il s'exprime

ainsi : « de hùim veêtria tam feudaUhus quam burgenaatUiê^ ».

Ne faut-il pas admettre que les deux mots aUodUla et hargett'

êatiea servent à désigner une même catégorie de terres, celles

qui s'opposent aux fiefs, celles qui sont indépendantes? Dès lors,

il semble bicit que cette syuonimie révèle un caractère commun
à la majorité des terres libres ou absr/ue sorvitio. Ces terres

devaient être, pour la plupart, dans le voisinage des villes et dans

la possession des habitants de ces villes.

En effet, si nous posons à présent la question de savoir quelle

est rorig-ine de cette caté{^orie de terres, nous envisageons plus

faciloment l'hypothèse de privilèges laissés aux habitants des

villes, qui ont traita- librement lors de la conquête, que celle de

libertés analogues laissées ;iu\ habitants des campaj^-nes. Si des

violences furent exercées — ' t ce n'est pas douteux — ce sont

ces derniers qui ont le plus soufîert parce qu ils y pouvaient

moins résister. Les propriétaires libres de l'époque normande sont

les héritiers d'autres propriétaires libn-s au monicut de la c«mquéte

et que les (onquéraats ne réussirent pas h soumettre par la

violence. Hen\ar([uons d'ailleurs que la plupart d entie eux

portent des noms lombards, byzantins ou aiusulmau?» ; dans les

actes qui nous ont été conservés et qui se rapportent à des

terres ahfquê wrvUio, les noms qui apparaissent sont ceux des

anciens habitants du pays. Parmi les Normands, ceux de la

classe inférieure, peu nombreux d'ailleurs, durent entrer tous

dans l'organisation féodale. Il semble donc que l'ai^ument qu'on

peut tirer de l'onomastique corrobore l'hypothèse qui paraît

expliquer le mieux l'ensemble des faits.

1. Comt. 1, LXI, p. 36. Le mot heredita» paraît nvoir le mène sens
dans un diplôme d'Altrudc, femme de Richard, seigneur de Mazzara. Arch.
de la Cavji, D. :12. (ttOO;.

3. GaruG, op, cil., p. 256.
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A mesure que la conquête s'organise et que le régime féodal

fait des progrès dans les pays occupés par les Normands, le

nombre des terres indépendantes tend à diminuer. Nous avons

vu le cas où, par manque (riicritier, une terre absque serviiio

est vendue aux enchères, le prix de la vente allant soit au fisc,

soit à des œuvres pies ; de lù à attribuer au fisc les terres de

cette catégorie (|ui sont tombées en déshérence, il n'v a qu'un

pas et ce pas était facile à franchir. D'autre part, il est probable

((ue les seiji^neurs voisins de ces terres privilégiées exercèrent

contre elles des vexations nombreuses et cherchèrent peu à peu

à les absorber. Enfin les villes, en se révoltant, donnèrent au

souverain l'occasion de diminuer ou d'abolir les li})ert(''S (jui

leur avaient été d'abord g'arantios. Faisant partie malgré tout

d'une société féodale. It's proj)riélaires Ue ces terres ind* [x n-

dantes ne purent se soustraire complètement aux oblij^alion^ du

droit iéotlal. (lointne chevaliers, ils étaient tenus au service

militaire. Le roi ou les seigneurs voisins ne durent pas résister

à la tentation de les soumettre, eonune tous leurs autres .sujets, à

certains impôts. Xous en trouvons la preuve dans ce tait que

Frédéric 11 parle d'une ancienne coutume du royaume qui inter-

dit de vendre ou de léguer à des réguliers les biens burgenÈAtica

sans le consmtement du prince et oblige ceux-ci à les revendre à

des bourgeois séculiers, dans un certain délai >. 11 est évident

que cette mesure avait pour but d'empêcher Taccroissement de

la main morte et de maintenir une classe de sujets soumis à

l'impôt.

IIL — La trrbe noble.

Il n'est pas douteux (pu: le mode de possession usité par les

Normands, ait été lu pos.session à titre de bénéfice. Nous en trou-

vons la preuve dans les actes <[ue nous possédons. En 1U(>8, un
chevalier d'Aversa, Audouiu, possède une terre « caimn fp(/ua

beneficii a parle principis Capue sictit nios Francoruin est in his

regionibu» ^ ». De même, du temps de l'abbé Géraud ( ! 1 H -1 1 23},

1. Cf. Iliiillard Bréhidles, op. cit., t. V, !•<•
p., pp. 2Ii3.

2. Cilé jiar Capasso, op, ci/., daos Arch. êt. napol.^ i. IX, p. $54.
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an certain Raon reconnaît avoir de Tabbaye du Mont-Cassin,

une terre à bénéfice : «< qaod esvindê esBOtpi a ie in benefîeio reco-

gnoKo ( ». Dans ces textes, le mot bénéfice a'i*il le sens de cou-

cession viagère on, au ooniraire, est^l pm eomme synonyme de

fief? Il est difficile de se prononcer, en raison du,petit nombre

de documents; noas pouvons seulement signaler.que, jusqu'au

début du XU* siècle , un certain nombre tle concessions viagères

paraissent avoir été laites par les Normands Far suite, il serait

possible, que le mot bénéfice dans les doux textes^ où nous le

trouvons employé"' ait le sens de concession viagère.

Le moi bencficium, dans tous les cas, a été peu employé et le

phis souvent a été remplacé par le mol feudum ou fe<"fnm qui

sert, en général, à désigner la terre concédée à un vassai, a eharj^e

de services réputés nobles. Toutefois, il faut noter (|ue, (juel-

quefois, le moi fendit in a servi à dé^!irn«ir des terres roturières

îl serait intéressant d'étudier > i.niiii>"nf se sont établis au

point de vue féodal le*^ r.i]^pnHs fî« s Normands avec le»; ;iiiri( jis

seitrnours du pays. Malh< ur. iiM'aieiil e^t > md Ii n documents

jious font presipie totalenu iit défaut. Nous [umvons pourtant

entrevoir cerlaais faits. Anisi qu 'Itnn >-nii> <les aiu-iens sfi-

g-nenrs riiu nt leurs biens entièreuual ronli^miés, ce qui liaiiclia

la qa(jtïLit>a d uae fa(,'on absolue. 1 els Iuia at les (ils du j)rince de

Gapoueque le pape Victor 111 dans un de ses Dialogues nous montre

errant sur les routes et réduits à la mendicité. Tel fut également

le sort des Btiigueurs lombards d*Aquiuo el de Teano.^. U n'en

fui pas toujours ainsi et certùns Lombards réussirent à conser-

ver leurs possessions. Aimé nous fournit une une indication à ce

sujet. Transmond, ayant été vaincu par le comte de Loritello»

fut contraint de racheter une partie de sa terre et de la recevoir

1. iSftttola Aee., t. I, p. 229. Cf. AuUe, t. XVIII, éd. BrandUeone, p. m,
38, p. 138, et Aimé, VI, il, p. 2*0.

2. L>hclli, o/). cit., I. VI, p. HO:; 11090): OuLdipl. K.ir.. l. V, p 22; (i.d-

tola, .Icc., t. I, py, 228-'22y; Chr. S» Burt, Je Larpinelu^ daus Ughelii,

t. X, p. 36B.

\\. En f98?,le duc Roger concède « iaieffrum feudum », Arch. de la Gava,
ç.iâ.

^. ^ttola, Aee.y l. 1, p. 20», el Faraglia, Cod. Sulincttierc, n" xl.

Si 'dkbiéi VI, 26, Gattola, Aee., 1. 1, pp. 158, 164, 176 el 187.
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du vainqueur à titre de fief ^ « Et lo conte Transmunde, quand

il vit que la volenté de Dieu li estoit contraire, paia a Robert

tant de deniers comment il pot assembler, délivra lui la terre et

en rechut alcune part de la main de Robert et fu fait son cheva-

lier, et ensi fu délivré de prison. » Les mots « rechut de la

main » et « fu fait son chevalier »» me paraissent définir nette-

ment le caractère de cette donation du comte de Loritello. 11

parait certain que le cas de Transmoud dut se renouveler souvent

et que les seijçneurs lombards qui traitèrent avec les vainqueurs

durent le plus souvent être contraints d'a;,'ir comme Transmond

et obliî^és de devenir les vassaux des Normands. Il semble d'ail-

leurs qu'au début ils ne l'iu-cnl pas Irailt'-s sur le même pied que

les conquérants. Happrlons ici (jue, jusqu'au iUjc Uo^er. les Lom-
bards ne possédèrent pas de chati aux; c est seulement le tils tle

Guiscard qui commença h traiter sur \v même pied les Lombards

et les Normands Les î.ombards (pu bénéficièrent de ces nu-snres

{gracieuses (lurent, d aillevus. être peu nombreux, hms le Caia-

loijne (les liuriins, les possesseurs dr tiefs d«)ul le nom paraît indi-

quer l'origine lombarde sont eu inlime minorité '. Ajoutons que

cerUiins chefs musulmans paraissent avoir obtenu des conditions

particulièrement avantageuses, lors de la conquête

Les documents de Tépoquc normande établissent une distinc-

tion entre deux catégories de fiefs : certains fîefs sont tenus par

leurs possesseurs m demanio^ certains autres in âenfitio, A
chaque instant cette distinction est faite entre les différents fiefs

qui sont inscrits dans le Catalogue des Barons et elle apparaît

ég^alement dans les diplômes où nous voyons que, lors de cer-

taines concessions de fiefs, il est stipulé que le fief est donné

tain in demanio quam in servitio ^. Cette formule suppose donc

!. Aimé, VU, M. Cf. Gatlola, Ace, t. I, p. m,
2. Malaterra. IV, 24.

3. Certains seif^ncure lombards sont demourés en possession (runc pnr-

lie lie leurs biens, cf. dans di Meo, op. cil., t. IX, p. 2$, O* iO, le CAS d'un

dcâceudaut des princes lombardb de Saturne.

4. IbD Globair, ». A. S., 1. 1, p. 476.

!>. Cf. Gamfi, op. cit., p. 177. D'une manière t;< ni';raJe, dans loutc celle

(^tudf*. je mo suis astreint h ii'j'mployer que tl<'s ilncinnenls de Tt-poquc

normande, car trop souvent on a utilisé «les documents d'une é|>o<jue |>08-

téricurc sans tenir compto des changements que la conquête allemande^ à

la fin du XIj* siècle, a pu amener; quoi qu'il soit d'une époque posiéi^cure, je
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qaed^atttres concessions peuvent être ûites soit-seulement in »er-

vitiOf soit seulement îa demanio.

Que doit-on entendre par fiefs in dernaniol A vvlU- question

il est difficile de donner une réponse précise, car les documents

ne nous fournissent prcs(]ue pas de renseignements. Capasso, qui

identifiait les fiefs in demanio avec les tioFs in capite dont nous

parlerons plus loin, croyait que les tiefs in demanio étaient des

fiefs tenus personnellement et directement du roi ou d'un ^and
vassal '.Je ne crois [):is <|T!e son opinion soit exacte et j'estime

((lie la (lifîérence entre les liv-fs in dcrnnnio et les licfs in scrrilio

est tout autre. En étudiant le (^atHlo'jiir des hurons on remar-

quera que les fiefs in demunin sont relativenu nt peu nombreux,

tous les comtes tjni sont y inscrits tiennent leurs tiefs in demanio',

il en est de niem» des barons les plus importants Etant don-

n«*e la qualité de t eux (|ui les possèdent, ne semble-t-il pas (juc

1 on puis.se sii])poser cjn au moins à l'origine et eu pi ineij)e le lîef

in demanio suit ceha dont le posses.seur jouit des droits les

plus étendus et qu il implique la plénituile de la puissance

féodale telle qu'elle existait alors dans le royaume normand?

Dans le Catalogue la plupart des fiefs in demanio relèvent du
roi, mais nous en trouv<ms aussi quelques-uns concédés par des

grands vassaux tenant eux-mêmes leurs fiefs in demanio ^. Il

semble d'ailleurs que dans le cas d'une concession de ce genre,

le vassal a besoin de Vautorisation du souverain ^.

Que devons>nou8 entendre par fieCs m seruitio7 D'après le

citenii pourtant le texte d*Andrôd*Isernia relatif à celte distinction et expli-

qu.uit .'liiisi 1,1 formule t.iiii !n 'Irrnaniu qunin in aerritin : < //or ctf ifiiix! diridir

in forma privilegiorunif donamu» lihi talent terram cum omnibus juribat

et perlinentii» aui$ quae de demunio în âemanium 9ciUcet fmlnfaa tu feudnta-

rittê; çitae de$ervi(io in xerpiiium ut iciticet feudaUrii nlii qui sunt in ilbt

terra non hnhrntr^ frii<linn qiinfprnaluni ned planum ff 'h' faliii!-:i, lilu' ^er-

vianl ». Cité d apre.s Greg^orio, op. ci/., l. 1, p. 432; sur les mois planum et

de tabuta^ et. Du Cangc, Glons., ad verba.

1. Capasso, Sut caialogo, etc., d:ins Atti délia reafe AeadenUa di archeo-

loyia (Naples 1869-1870), l. IV, p. m.
Z. Calai, baron., pp. 573-r)7r>, o79-5H3, îiH7, ot<9, o90, 394, 398-601, (i03.

3. Ibid.t p. 574. Nous Toyons plusieurs sous-vassaux du comte de Trica-

rico tenir leurs fiefs in deinnnin.

4. Cf. t;*^iifiii, op. rit., t. [.)). -i:;»}- •.»:>'.

Hittoire de U domination aormande. II. — Ciiai.a.mx):>. 33
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Catalogue (Jrs harons, il seinbl«'r;iil que K- |)lus s<njvonl les mots

fief in serintio .servent à di-si*^--!! '!- le (id" concéil ' par un vass'il à

un sous-vassal: du fnoins les (»!>^t rvations suivantes sur les pro-

cédés de composition du Catalof/ut' paraissent justifier cette

opinion. Sauf de rares i xct'ptions dont nous parlons plus loin, le

Calidoiftie^ qui spécifie cpi un fief est tenu m domanio, ne spécifie

l>as qu'un fief est tenu in sermlio. C'est seulement le contexte

des divers articles qui nous permet île du e que certains liefs sont

in serviiio. N'oici comment l'examen du Catalogue permet de

faire cette constatation. On inscrit * tout d^abord quel est le con-

tingent que doit fournir le vassal m def¥Utnio, (sunt auiem de

denutnh.., nùUtes et.,, êeruientes), puis, à la suite on mentionne

le contingent que sont tenus de fournir les sous-vassaux {isti

8unt quitenenl de eo).A la fin de l'article consacré à chaque fief^

on fait une récapitulation générale comprenant les contingents à

fournir par les liefs in demanio et les fiefs in servitio (demanii et

eervitu predieti N,.. milites et,,, terviente»). Dès Tinstant que

nous connaissons déjà le nombre d*hommes auquel doit s'élever

le contingent demanii^ il est évident que la différence entre le

total du contingent général (demanii et êerviiU) et ce contingent

(Icinaniif représente le contingent »ervitiif or le reste obtenu en

faisant cette soustraction est précisément égal k la somme des

divers contingents fournis par les sous-vassaux. Par suite, ce

sont les sou s-vassaux qui fournissent les contingents servitii et

il semblerait que Ton puisse dire que les mots in servitio servent

à désigner le fief concédé par un vassal à un sous-vassal.

Cette théorie s'adapte-i-elle à tous les cas que nous connais-

sons. 11 n'en est pas ainsi, et certains (iefs in M<*rrifio paraissent

concédés par le roi. Nous voyons, en effet, dans le C-ila-

loyae que le comte de Marsico, en dehors des liefs qu'il possède

1. C'ato^. Ziaron., p. 374:

Givanmt Babeu». . . feMt in demanto tte, MilUn Senienlet
s tint nutem demanio ete. eum augmente obluiit 20 40
Jgli ^iiril tfiii lonenl tlf eu.

Ou tllelmus elc tenet de eo clc. .. . obtiiiH.... 2 i

Guilteimut clc. . . . tenel de eo etc. . . . obialii. ... S 4

Atestandet etc. . . . tcnoi de eu oie. . . . uhtiilif

.

... 2 4-

Demanii et wnitU proitUicli Gûani. 2d ii
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m demufUo, tieot en plus quelques fîcfs in servUio. Comme on ne

cite pas le nom du suzerain duquel il tient ce Vwî, il me parait

que ce suzerain doit rire même que celui dont le comte de

Marsico tient ses fiefs in ilomanio. (

'ost-à--dire le roi. De mèrae

le comte d'Alba * tient in denuinio Alba et possède in serviiio un

certain nombre de châtf'.nix De qui le comte d'Alba tient-il

ses fiefs in servitio'l Dans l'édition du Catalogue de del Ke, il

semblerait, d'après la disposition typo^aphique, que le comte

d'Alba est un sous-vassa! du comte de (Adano, car il figure dîins

la liste d s s()iis-vassau\ de celui-ci. A examiner les choses de

plus près, il n i'ii isl pas ainsi. I^a liste des sons-vassaux du

comte de Celaïut se f(>rTnin,'ut cerlainenu'iit, dans 1 original,

avant le p'iragraphe qui (nncerne le comte d'Alba, car c'est là

que se trouve la formule de récaj)itulatioii g-énérale qui nous

l aviuis déjà dit termine les articles concernant les tiefs in denia-

nin ^una (loiumni et scrritii predied cuinids /int/nnldi Celanen-

six, etc.) Par .suite les ileu.v para{çraphes cotu * i nant le comte

d'.Mba forment un article à part, absolument indépendant de ce

qui précède. On doit, dès lors, comme dans les cas analogues du

Caialogue^ interpréter que le comte d*Alba tient son fief in

demanio du roi. Comme pour le comte de Marsico et pour les

mêmes raisons, il me parait que Ton doit dire que c'est égale-

ment du roi que le comte d'Alba tient son fief in aervitio,

D^autres documents nous permettent-ils de dire que le roi a,

lui aussi, concédé des fiefs in aemito?On peut, je crois, invoquer

à l'appui de cette opinion un acte de Guillaume II en faveur de

Monreale. Le roi donne à Tabbé, lam in demanio quam in tervi-

iio, trois châteaux avec leurs dépendances **. Sur les terres ainsi
*

concédées habitent des barons dont le roi se réserve le service.

Ces barons ne sont pas, semble-t-il, des possesseurs in demanio,

puisque désormais c'est l'abbé de Monrcide qui possédera à ce

titre ; d'autre part avant la donation royale ces barons tenaient

leurs liefs du souverain. Ne devrait-on pas là encore voir des pos-

sesseors m servitio tenant leurs fiefs du souverain? Enfin, quand

1. t'.:il:it. finron., p. 587.

2. Ibid., |i. 605.

3. Gsrafi, op. cit., p. 177.



GttUlaume II constitue le douaire de sa femme, il lui concède

quelques fiefs in servitio '

.

Dès lors que le roia, lui aussi, concédé des fiefs in sorvifio, il faut

jecms rangr<?r dans cette catéj^orie un grand nombre de liefs, notam-

ment ceux des chevaliers des villes, inscrits dans le Catalogue ^.

Pour ces liefs, dont, sauf un très petit nombre d'exception, la valeur

est peu élevée, on n'indique ni le nom du suzerain ni le mode

suivant lequel ils sont tenus. Dès l'instant que ces fiofs sont ins-

crits dans les i c^islres de la curiti, sans que soit mentionné le

nom (1 un vassal donl ils dépendent . il semble f{u'ils ne puissent

dépendre (|ue du i-oi. Dans ces liefs (le% ons-ni)us voir maintenant

des liefs in dernanio'^ Cchi me paraît peu probable étant donné le

soin avec lc(piel la mention in dcinanio est inscrite, (|uand il y a

lieu, même pour les liefs très peu importants. Ne devrait-on pas

voir plutôt en eux des liefs in servitio, anulo^'^ues à ceux dont

certains articles du Catalogue nous ont pormis de constater

l'existence? En faveur de cette identification on pourrait invo-

quer ridentité absolue des formules suivant lesquelles sont in^

crits les fiefs que nous savons être <fi MrvUio^ et les fiefs dont

nous nousoccupons ^. On pourrait à cette hypothèse faire Tobjec*

tion suivante : si dans certains cas le catalogue spécifie que cer>

tains fiefs sont tenus cit servitiOi c*est donc que les fiefs pour

lesquels ce mode de possession n est pas mentionné ne sont pas

tenus in servitio, A cela on peut répondre que dans les cas invo-

qués il y avait un intérêt particulier à spécifier que les fiefs

étaient tenus in servitio parce que leurs possesseurs tenaient en

1. Cf. siipru, l. Il, j). 378.

2. Calai, baron. f p. 576 : «< hfi nunt qui lenent feuda in Mutula, etc.,*

Sumnui prxdictorum miUtum Mulule >. De iiiêuie nous trouvons les milite»

de Tarenle, Oriii, Olrante, Vciiosa, etc. //»it/., pp. 570, .177, 578.

3. Cf. Ihid. pp. ri78-r>79. N'y a-t-il pas lit'ii do rapprocher l« mot fetidiirn ici

employé du passage (i un acte de Guillaume II, Kehr, op. cil., p. 440, où le

roi AU lieu de donner <« tam in àenutrtio quant in tenilia n donne « tam in

demanio </ii.ii)> in pheuditnct, les mots tam in demaniis quant feudalibus,

dans un .icU- de (juillaume I**", Guillaume, op. cit., p. xxxvi. Il semble bien

que dans ce cas feudum est opposé à denianium. Dès lors que le mot feu-

dum opposé à demaniutn n eu le sens de ttnf in xenitio^ rbyinthèie que
j'émets sur la qualité des Aeb inscrits au Catatogue ssns être qualifiés

me paraît être conflrméc.
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même temps des fiefs //) demanio et qu'il convenait de distinguer

entre la qualité des fiefs qu'ils possédaient.

Dès lors ne paraîtrait-il pas vraisemblable de dire que la pos-

siun du fîef în srrvitio inip1i(|ue simplement des droits moins

étendus que celle du iief in demanio, et ne pourrait -on admettre

que le souverain a lui aussi concédé directement des tiefs m wr-
vitio, se réservant ainsi une partie des privilèges et des droits

que le fait fie tenir son fief in deiuHuio aurait conférés au vassal

haut suzeraui ? En résimu'. ne faudrait-il pas voir dans les lii-l's

in demanio les tiefs (jui e()ni|)ortent les droits de sei^^iieurie les

j)lus étendus, et dans les fiefs in serrilio les (iefs t[ui ne com-

portent tpiUne ])()rliuu de ces mêmes droits, portion qu'il est

d'ailleurs inipossil>U' de iléterminer avec prt'cision?

A côté des lîeis tt iius in dcnianio ou in serniio le Catalogue

mentionne un certain ncMiibre de fîefscomnie t'-tant tenvisi/i cajiito *.

Oipa.sso cro\ ail que les ternies i/t dcnuinio vX in cupite étaient

synonvmes. Les exemples qu'il cite ne sont pas concluants, et

auciui passage du Caluloyue ne permet cette identification. Si les

mots in capiie et in demanio étaient synonymes, pourquoi dans

les listes des fiefs qui ne comprennent que des liefs in capitr,

distinguerait«on entre ceux de ces fiefs qui sont tenus în cûpife et

ceux qui sont en outre tenus tn demuniùt Doit-on voir dans les

fiefs in cûpite des fiefs relevant immédiatement du roi ou d'un

grand vassal ^? Ne vaudrait-il pas mieux regarder les fiefs de

cette cat^orîe comme étant ceux dont le possesseur est tenu de

servir personnellement h larmée? Je crois que ce dernier sens

est le meilleur, car dans un diplôme nous voyons qu'un baron est

tenu de servir in capite; dans ce cas il semble que les mots in

ctpUe signifient simplement que le feudataire est obligé de ser-

vir personnellement: « De predicta donacionc, aervire teneariê

nobisin capiU, in partibus Calabriae^ per unum mensem ' ».

1. CalaL baron, f pp. 574 et 610.

2. u Tend in capite a doniinu regc •>, Ibid., p. .iTI, « Tenel in cupite de
Prinrip:itit o. IhitL, p. 574. n Tenet in capite de predicto comité », Ihid.,

p. .jyi. lùi Aiiglelerre, Du Çaiige, G/o«s., ad verb., les Ûefs in capite sont

ceui tenus directement du roi.

3. Kebr, op. ctf., p. 499.
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Que donne-t-on en fief?Lmféodation s applique aux villes, aux
châteaux, aux villages, aux terres habitées ou désertes, aux mai-

sons, aux tOTTains, aux vi^es, aux forêts, aux moulins, aux

vilains, aux ûf/idutiy aux recommandés, aux églises par droit de

patronage ou par leurs reilevaiucs Les charges elles-mêmes

sont tenues en iief en raison des domaines qui y sont attachés;

c'est ainsi que nous savons qu'à la chancellerie, certains

domaines étaient attachés de même à chaque connétablie ^ et à

luchar^^ede juge Rn un mot on donne en lief tout ce qui fait

partie des droits régaliens

On possède un tief par concession du roi, de la curia^ ou d'un

seigneur. p;ir succession, par achat, par vente, par échange ou

conmie allîic lu' à une chnrge

Fn g«'*n<'i;il, 11- lirl i st l'valm'' j>ar la <piantité de sergents cî de

chevaliei-.s qu il est tenu «le fnunnr. On distingue entre U- lief

entier [intpfjrum] et le tief non t nlier {pars feudi '
; le lief infe-

grunii'fil eclui qui est tenu de fouiiiir un chevalier; li- lief n«m

entier est celui qui fournil seulement une pari dans 1 entretien

d un chevalier.

Cette organisation est à rapprocher de celle que nous savons

avoir existé en Normandie où « le iief qui doit le service d'un che-

valier complètement armé forme une unité féodale stricte qu'on

ap[)eUe fief de haubert, feodum loriee K » Dans le Catalogm-^

comme en Normandie, un fîef plus important est dit fief de deux,

de trois... de dix chevaliers, etc.

On emploie les mots proprium fèadum pour distinguer la

valeur réelle du (ief, cW-ànlire la quantité de chevaliers qu'il

1. Cal, bar,, pp. 515, 591, 572, 573, 586, r,87, 589, 593, 609, (M 2. Cf.

Pin ... -./.. - 7., ». I, p. :19.1. cl t. Il, p. 1003. (latlola, Ace, t. I, pp. ââ4, 225

;

Paesano, ojt. c//., 1. 1, p. 130 ; '.W. dipl. fiar., l. II, p. OS.

2. Palcand, p. lii.

'A. Cillai, baron., \>. »T"2 : •> De proprio feudo conni-^i,i!)iili:te Terrm Bari. «

4. (lalal. I,:u i>ft., \>. ;i7l : c JudfJ' ntnjor tiolonli ieurt , etc. •>

5. « Epixcoptis Capuacii pro eo f/nud tenel de reyaltbus^ etc. », Ibid.,

p. 585. •

6. Ibid., pp. .173, r.«r., W(\ r.OT: C,M[nh, Arr., t. I. p. tîr-.fi.

7. VA. (iuilhieinjoz, Exsni sur l'origine de in noblesse en France au

moyen âyr, p. I>S4. el dans H.II.F., t. XXllI, p. 699 et suiv., l'enquête

sur los iiofs (1<> l'é^Mîse df» BnyeuK, f«ilf!ftTi 1133.

8. p, 577.
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doit fournir, sans tenir compte deVaugmentumt dont nousparle-

rons plus loin.

Nous trouvons dans le CaUtlogue des barons des fiefs de un

chevalier et plus, de 1/2, 1/4, 2/3, 1/3, 1/7 de chevalier ^ Mais

parfois le fief est évalué par la quantité de semence qu il faut

pour rensemencer ^, par le nombre des bœufs qu*il faut pour le

labourer ^, ou enfin par les redevances que doivent les vilains

qui rhabitent ^.

Au début de la période normande, le caractère viager de cer-

rains (iefs est nettement marqué, car notis voyons certaines con-

cessions faites à vie. Ainsi, en 11 08, l'ahhc du Mont-Cassin

accorde à son homme lige, Otton, tils de Gautier, un château

qui, après la mort dubénéliciaire, doit faire retour à Tabbaje

Ailleurs, nous voyons le duc Hoger fairr tmo concession îi vie

Un autre document nous montre que le lief est renouvela})le à la

mort du soif^neur qui Va concédé '. Toutefois, dès le début, la

lendance à l'hérédité est nollcment manjuéf, non seulement

dans les seigneuries importantes comme li s comtés de (.onver-

sano. de Loritello ou du Princi|)at, mais encore dans les fiefs

moins importants. Par exeniplc notis voyons à Sant'Agala, Rai-

nolf Brilton, Joël et llichaid se succéder régulièrement ^.

Notons que Malaterra, en spécilianl que le cunite lîoger re<;ut

de Guiscard une concession héréditaire, indique par là une clause

qui, peut-être à ce moment est exceptionnelle A partir des pre-

1. Ca/'i/. baron., pp. 576, "Sfi. r.OT, HOO ; « Arr:iri.% lenel... fetidum dimidii

niififh », Ihid , p. 67"!
;

< Hiccardiis... h-nrl . . . '/iiarlam purtetn fputli I inili-

tia », litid,;» Puni/inala U'Hfl... uppttrnam parlera feudi I militia », Ibid.,

p. 577; « FUitÊ» MMrotdi... tenei... terlUm partêm feudi ImilUiê », ibid., p. 577.

2. ibid., p. 61a.

3. Ibid., p. 012. Cf. Trinchera, op. ci/., p. 04. cl Heyii neapolUani archiv,

mpnum., t. V, p. i40.

4. (lalul. h-irun., pp. 013-615.

5. Galtola. Acc., l. \, pp. 228-28».

0. CW. dipl. liar.^ t. V., p. H,
7. Uf^helli, op. cit.y t. VI, p. 395 (1090); Chr. S. Bnrt. de Carpineto, àûu*

Uglu IIi, t. X, p. 3ftn, et Gallola, Acc, t. I, p. 207. -224.

H. .\rchives de la Gava, D. 6, l). 17, C. 7. K. 35. Cf. Malalona, lY, 9,

Hugues possède Gataïuaro et d'autres terres « hereditaliter a paire, n

0. Malaterra, I, 33.
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mières années <lu xir siècle, l'hérédité paraît être hi règle, et

elle est spécifiée dans les dipldmes ^ Il arrive toutefois que nous

trouvons encore des concessions viagères

Il semble que non seulement les ascendants et les descendants

soient admis h recueillir la succession, mais aussi les collatéraux.

Ainsi, Hog-or II invo<[ue sa parenté nvoc lo duc (luillnimie pour

se t'iiirt' rfconnaiti i' p;ii' les Sali'i iiitaiiis *. Au cas OÙ il a y u pas

d'héritier, le lirf l'ait rctom- au s(M<;iu'ur V

Les flocunu'uts (jue nous possédons nous nionti riîl qu'il n'y a

pas di' vvy;\v absolue, quant au parla«i-e de la succession. Nous

voyons dans le C.Htnhxfuc îles barons ([u'un grand nombre de

fiels soni liMius (>n conunini j)ar d(^s tVrn's des sœurs ou

niènïe des cousins •; quelquefois même la nu re titMit le lii'l a\ ('C

ses (ils ^. Rarement le partap-e est fait en faveur de 1 un di s lils

qui l'st reconnu cdinnu- seiy;neur par ses frères '. Parfois le neveu

est admis, avec le IVère du défunt, à recueillir une succession''\

1. Garufi, op. cit., pp. 11. 17 et 178; Miniori Rtccio, op. eil.y l. 1, p. 282;
cf. Gretr'>rio. op. (-(7., t. I. [i, fOfî. \olons toutofoîfi que corlnitie*; concos-

&ionB sont tailes in rommendationem. D'autre part, le possessi'ur «l'un fief

tenu per miaericordUm regia^ doil avoir uo droit bien faible sur ses pos-

sessions, Culnl. bar., p. 592.

2. << Philippa (l'édilion porte à tort Philippi, cf. infrn p. "hU»
)
quonthm mar~

chioniasa Gravinue iencl in ritasun Flurentinin feudnin, etc., ({ua morttia rover-

ielur ad prsedictum cotnitem GUiherlum >», Cat-al. baronum, p. 573. Cf. Chr,
X. liiirlholumei de Carpinolo, dans l'f;h('lli, t. X, p. 365, et Chr. Casaiir.»

daas Muralori, H.I.SS., t. li, 2, |>. K70.

3. Palco Benev. p. i94; Al. Tel., l, Tu

4. GaruTi, op. eti., p. 178. Cf. un acte de 1178 daiu Capasao, 5it/«ate/oj]ro,

etc., p. :î7o

î>. ul'ilit Mayncrii df Patrna... tenent a domino reyi', » dans (lalai. baron.

^

p. 610 ; cf. Ibid., pp. S72, $99, 600, 602, 603. 6M, 605, 607, 610, 611, 612.

<». « Fili.i Giiillelmi de MtUhno.,, tenttU in Ydron(0 feudum etc. », îbid.t

p. •-.78. Cf. Ibid., p. r,7fi.

7. «f Tndemarius Gualterii cum suis eonsangaineû iencl Ibut.
,
p.G02. Cf.

Ihid., pp. 60.1, 000, 007, 008, 011.

8. << Hiccardus /îfiax Go/fri<li <h Aquiln et méter eiu» Adelità... Unent
Traeclum », Ihid.^ p. 591». CI. ///«/., p. 613.

9. <i Guitietmo» de Hfontefkneulo tenet denutnium^.. AUxander fnter eh$
(enel ab eo Ibid., p. vm. Cf. Ibid., pp. .VJ3 et 600.

10. M lUccarduê Bagnadomini et Odemondu» nepo» eiu» leneni i>,

p. 001.
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La fiUe ne peut hériter quand il y a des Hls*. Nous trouvons un

assez grand nombre de coseignotirips qui proviennent sans doute

pour une part du dt-menihremenl des iiefa, mais 1rs textes nous

manquent pour établir quels sont les rapports des coseigneurs

entre eux

Quand l'héritier est mineur, il est représenté par un baiUistre

qui a \f devoir <Ie remplir les obligations féodales '.

Au point de vue de Taliénalion du lief, il sonlilc hicii (jiu' la

rèjçle générale ait été la suivante: le liefne jx ut être aliéné sans

le consentement du seigneur. 11 est stipulé clans les actes en

faveur des monastères, (juç les donations ne snont valables (jue

si elles (lenimircnt in jiolcxlntr rnoiuis/erii '. l)e niènic en 11)87,

nous voyons Aiuicuiiu, cuiute d Avclla, et 1 u»i dt's t lu-valiers

d Aveisa, donner à Jaecjues, abbé du monastère de Saint-Sébas-

tien à Na[)les, certaines terres. Dans l'acte de donation, on sti-

pule expressément le consentement du suzerain Jourdain, prince

de Gapoue^ Dans un acte du duc Roger (1087) conlirmant au

monastère de la Cava une donation faite par Salpertus, il est

dit que le duc confirme parce que les terres données étaient

féodales {qmnUm feudales fuerunt) ^. Dans le même acte, il est

interdit à tout feudataire de vendre ou d'engager son fief sans

Tautorisation de son seigneur. Au cas o£i ils manqueraient à

cette règle, les deux contractants seraient privés de leur droit,

leurs biens appartiendraient à leur seigneur qui, dans le cas par-

ticulier, est Tabbé de la Cava, à la condition que celui-ci les

1. Del Giudice, op. cU., p. i.vii : a Pater, filios velfUiëlth^ben», reruin «oa-

rum... h'rr'nfi.ini trihurridi habet nùi feudum lenuerit quod filiabu» dare non

2. Catêt. bu^., pp. m, m, m, eos/eii.

3. /</., pp. r-,7f. r-.-,, Cf. aupr.i, l. I. p. 224.

4. Guillaume, op.cU., Appendice, p. vu : « Ea raitone ul hoç lotuin et iVi/c-

gram quod... eoneedimuit, npruper $U in potentale prefati.,.abbaiu^ cudoMiiH
ram fin»pl p;irtiuin (//sif/« monMterii. » Celte formule revient fréquemment
dans les jictes. Cf. pour l'opo'pic intérieure, Crudo. np. rit., p. 122. Malheu-
reuiiemunl, le ducumenl qu'il cite n\-sl connu que par une analyse.

5. Beff, neap. arehivii mon., t. V, p. i 19. Cf. di Meo, op. cit., t. VIII,

p. 3U.
6. Arciiives de la Cava, C. 12.
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paie au seif^neur hnul suzerain. De même, en 1093, nous vovons

un certain Geuirroi de la Vulturara vendre avec l*autorisation

{concedenle et favente) de son st'ifçneur le château de San-Paolo

sur la Pescara Rn 1 1 1 i , lîobert, prince de Gapoue, autorise son

frère et vassid, Jourdain, seij^neur do Xocrra. à faire une dona-

tion au monastère de la (^.iva. - Va\ 1118, un cerrain Hohort fait

au Moiil-(^assin la donalidu d une partie de son licf. en s cnj^a-

^eant a faire tous ses elloi ts pour obtenir par lui-même ou par

SOS amis, le consenlement do s(»n sci^nour Richard et aussi celui

du iiaul suzerain, le comte do Si( ilo I ".l.s,<fMe de Roger Hréser-

vanl il la oouronno tous les droits roj^alions et interdisant do les

aliéner ou do les dimiiuior paraît rôsuinor l'usage, quant à Talié-

nation du liof •. Certains fiefs peu impui tauts sont parfois ven-

dus saus lo otuisentement du seigneur, mais en transmeltaul les

charges (jui les grèvent

Celte interdiction d'aliéner prend toute son importance dans

les (questions de main-morte ou de constitution de douaire.

D'une manière générale, il est interdit de faire donation à un
couvent ou à une église de fiefs ou de biens grevés de quelque

service L'aliénation ou l'engagement d^une partie du fief ne

fut autorisée que dans les cas suivants. Si un frère, dotant sa

sœur, ne possédait pas de biens meubles ou à'herediiagia, il

était autorisé à engager une partie de son fief; dans le cas où il

i. Di Meo, op. cit., t. IX. p. 17.

i. Archives de la Cnva, K. 20,

3. Gattola, Ace, t. I. p. 217, el //«/., I. I, pp. 204, M3. Cf. des exemples
analofrues, Triiichora, op. cit., pp. 296-:^ *J 7 lisr»

. ci di Mvo, op. cit., l. X,

p. 401 ftTn . Il ost s;)ii\tMi( stipulo ffiio le tlcf 11 a subi aucune diminution

et est demeuré dans l'état 011 il était au temps du dernier poBses&eur {jsicul

Irantt), cf. Kehr, op. dans Naehriehlen (1900), p. 324.

4. Ag.sisc, lit. IV, éd. Hrnndileone, |). 97, cf. (Innat., III, îi, où Frédé-
ric II confirme la (Jonntitiition de Roffcr II, et Ugiielli. op. cit., t. Vlli,

pp. 2ri0-2r)7. De même, dans le Catalogue, p. aflS, le seigneur in demunio
est tenu de faire connaître à la curia ceux & qui il adonné un fief in servi»

tio l'I'in Rohcrtus flebi'f aignifie»re Curùte Uloê qui tenent ée eo» »

5. Cod. dipt, Har., t. 111, p. 05.

ft. L'autorÎMtion est donnée aui couvents de recevoir les donations,
fTcfflU feu'li^, (i n Mil. op. rit,^ pp, 180 el212. Cf. Cusa, op. «7., p. et
Hrro, op. eil.^ l. U, |>. llii.
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possédait trois iiefs, il pouvait en aliéner ou en oii^.t<^r uii« ou

encore en constituer un en dot, mais seulement dans le cas où

le roi est consentnnl au mariage, sinon la convention passée est

frappt^e de nullité. Si un baron ou un chevalier possédant trois

fiefs se marie, il peut de l'un d'eux consliluer le douaire de sa

femme. Duus le cas où il a moins de trois liefs, il peut constituer

un douaire en arjifent, suivant l importance de ses fiefs. Dans le

cas où un chevalier ou un baron possède plus do trois liefs, il

peut constituer le doitaire en donnant un (ii'f sui- tr(»is. î,c comte

ou le baron qui tient des châteaux [)eut en constituer le douaire

de sa femme, mais réserv e est laite pour celui des châteaux (jui

donne son nom au comté ou à la bamnie

A diverses reprises, nous avons pailé des i-ej^istros touservés

à la eour de Palerme et où étaieiil inscrits les limites des terres

conei'dées, les noms des srrts (jui y habitaient et léuunu ratn»a

des sei \ ieesdus par ces derniers. Le Cutu/oijue des huroiis non»

montre qu'il existait aussi d autres re{^istres où étaient inscrits

avec le nom des possesseurs des iiefs l'indication du nombre de

chevaliers et de sergents (pie le fîef devait fournir à Tarmée.

Certains passages du Cataloçfuc permettent de dire qu*en dehors

des registres généraux tenus par la cuWa, il existait d'autres

registres relatifs à une partie du royaume ; c'est ainsi qu'il est

question des registres du Principal de Tarente oii sont inscrits

quelques détails qui manquent aux registres de la caria ^ Pour

inscrire les fiefs on a usé des procédés suivants. On inscrit

d'abord le nom de lieu principal, par exemple, ComiUia$ Gra^

vinx ; vient ensuite le nom du feudataire in demanh, suivi de

rénumération de chacun des fiefs qu il détient et de l'indication

de la valeur de ces fiefs évaluée comme il a été dit plus haut.

Viennent ensuite les noms des sous vassaux pour lesquel en

général on inscrit les mêmes indications. A la suite des sous-

vassaux ou ni(-Iaii<,M's [);u-nii eux se trouvent les noms des arrière-

vassaux suivis des mêmes indications. Il arrive toutefois que

I. Cotut., Kl, t. 13. p. (attribuée au roi Guillaume], Conal.,

III, l. IG et 17, pp. 130-131.

3. Cxia/. />aroA,,p. 571.
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on comprendra plus facilenuMit qiu'llp ;i âté la situation respec-

tive des'diiïérentoii races :>ouiuiscâ par les Normands.

L — LES ESCLAVES.

Contestée par Gregorio ^ l'existence de Tesclavage dans TÉtat
normand ne saurait pourtant être mis en doute, comme Fa

démontré Amari Rappelons ici les textes qu'il cite attxc{uels

nous en ajouterons quelques nutres,

A diverses reprises, les chroniqueurs normands nous rap>

portent que les prisonniers de •nierro sont vendus^. 11 ne s*agit

certainement pas ici de serfs de la glèbe, pas plus ([ue Ton ne
saurait voir un serf dans le <^:n[ Pierre, affranchi par Guillaume 1*'

et la reine Marguerite, et dans leqiu l nous devons certainement

voir un de ces esclaves du palais, ddut nue inscription nous fait

connaître IVxistence Dans un (lij)lônie arabe daté do lOÎK'î, il

est (jucstidii (le musulmans oi\ eu arabe, ce moi d('si<4-nf

les esclaves ut ^:res'^. C'est à tort qu Amari a invoqué, à 1 appui

de sa thèse, les actes •;recs qui contiennent les mots : st^

os/aîxv (sic). A niuu avis, ces mots doivent être simplement tra-

duits /jour le service, ils sont l équi valent des mots latins ad aer-

viiiurn. On ne désigne ilailleurs pas autit tnenl les hommes
ol)li;^^és au service des galères". Dans un diplôme ilc 1071. il est

fait nicnlion d'un affranchi « Ubertus » « Ego Ibanu» qui sum
liverto de banc memorie domino Adalgesi presbiler [sic) » \ Le

mot «nci//a dans un acte de fl52 parait bien désigner une

esclave, à s en référer au contexte: « Mediatem pretu unias

ancille quam tgo et prediciut tocer i}ieo«.*. emere dehemat * d.

1. (jregorio, op. cii.^ t. 1, p. 'oi'Z.

i, Amari, op. ciï., t. III* p. 333.

3. Mnlalena, H, il et 32, ITI, 10; Aimf- VI, 16, 17 ol tO, pp. 852-254.

4. Kalcand, p. 100. Cf. Amari, Incrizioai, etc., t. I, p. 49.

'6. Cusa, o^. cil., l. I, p. i>41.

6. Amari, op. cit., i. ill, p. 234.

T. Cusn, up. cit., l, p. 2y3.

8. CoU. Jipl. Bur., t. lii, p. 'ili.

9. Ibid., t. 111, p. 89.
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Nous retrouvons le même lerme avec le même sens, dans un
acte de 1 171 : « Demus eU devem niireos reijalcs hnnosct protium

modie ancpllr Jjonc >» Ilm Ciiobair nous dit qtie les ^^^ls^dmans

(|ui font iKiufrage sur les côtes de Sicile sont n'-duits en t-selava^*'

(lliS.'i . Km 1I8(>. nous voyons \\u fjnvticnlier allranchir par tr>-

laniont une <le ses esclaves, en lui donnant avec la libert»'- un

pt'-i ulc de vingt (•in(| taris et les bardes à son usage : « Dimicto

Ai/iili,i/)i servant fucmn cui jii'lirn i,i;-('ii()S vujinli quinf/ue et

omncs arncsi'if! rjuixl luthct /iro usa .sua ' ». Voici encore un

acte fort curieux qui nous fourint une présomption sur l'origine

des esclaves. Il provient de Buri, et est daté de mars 1127 '*.

Deux hommes, le père et le fils, se présentent devant le juge,

et réclament comme leur esclave un certain Lupon. Celui-ci

pour toute réponse excipe de la nationalité de sa mère n elle

était bulgare, dit-il, et n'appartenait donc pas à lune de ces

races qui pour leurs péchés ont été réduites en esclavage. » L^ar^

gument de Lupon, non seulement tes déclaré recevable par le

juge« mais passe dans les considérants du jugement. « Nous

suivrons la règle, écrit-il, qu^ont établie les juges d'autrefois et

que consacrent encore les juges d'aujourd'hui : aucun homme,
aucune femme appartenant à la religion chrétienne, ne pourra

être retenu en esclavage, excepté ceux qui sont issus « ex «c/a-

vorum ffente »
;
pour ces derniers, bien que ce soit contre nature,

la coutume permet de les vendre et de les traiter en esclaves

« pro servis ». Dans tous ces actes, le contexte montre ({u'îl ne

s'agit pas de serfs attachés à la terre, mais bien d'esclaves. Ainsi

dans la société normande, nous trouvons le dernier degré cons-

titué par de véritables esclaves

1. Ch&rt. Cup., l. I, p. 23*.

2. R.A.S., t. I, p. lU.
3. Garuû, op. ci/., p. 209. l^f. (^od.dipl. liaresp, l. V, p. 136-

4. Cod» dipl. Bitr., t. V, p. 1S8.

r». .\mari, op. cit., L III, p. "234, noie 2, cominel une Pinnir en rrnyajit

que les mots sfrviis et ancilta désignent des esclaves ; les documents qu'il

cite indi<|ueat qu'il s'agit de sprfx. De même, le dipl«>me de !134, sur lequel

il s'appuie, ne nous est connu (pie par une traduction ; on ne peut ctonc

faire cliit 'ies mots eniplovi'^ p.ir li^ traducteur. Dims les documents que

j'ai cités, le coaleiite me paraît autoriber netteiueut à voir des esclaves.
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II. LES BBRFS ET LES VILAlKS.

Entre les esclaves el les htMir^^^oois. viennent se placer sous

diverses caté^orit^s, tous les habilauU des campagnes. Au sens

rtymolofriquo. le mut vilain n'a pas d'autres significntion ; nous

tn>uvons, en ( Ifet. dans um» ('oiistitiilion, les vilains détinis en ces

termes : « (jui in villis et casulibus hahifant ' La difficulté

provient juslemeuL de l'extension de et- terme et de la c<i!if\ision

qui ( H iut la conséquence. Le terme de vilains sert indiUerom-

ment dans les ac tes a dési^Miei des seris de la glèbe, servi glebac,

des -ripzrAzi des rus/iri^ des udacriplitii^ des inscri//tilii . des

avOp(u::c'., des homines, des ÈvaTrsvpajci, des £;j(ÔYpa^ci, des coloni

des aldii % des mctor/ui des coriifsani des ant/,irariiy des

/lomim'ti censilt's' ;enl\u,dnns les documents arabes nous trouvons:

des Bujii'd cl Ooraîd ou hommes des riMes, des hommes de Maks
et de Mchallet, des Ghorebâ (étrangers)

Rien n*est plus dif&die que de déterminer exactement les dif-

férences qui sépai'ent ces diverses catégories de personnes. 11 est

curieux de voir à propos de Tépoque dont nous nous occupons,

les mêmes difficultés renaître, qui ont embarrassé tantde savants

à propos de Tépoque du Bas^Empire, et les mêmes difficultés

sont suscitées en général par Tambiguîté des mêmes mots, â
l'époquedu Bas-Empire, dansles Constitutions impériales, lesmots

sem, colonif ruslici^ adtcripiUiî et leurs équivalents grecs sont

1. Constii., II, 32, p. 104.

2. Cii^n, op. rit., \. I, p. 247.

3. Mungilore, op. cit., p. IH; Galtola, .rlcc, t. 1, p.

4. Gattoln, op. cil., t. 1, pp. 18», 227 et 2S5: Cad. dipt. fi«r., l, V,

pp. 213, 2j|. Cf. Muratori, .l/i/. II., t. 1, |>. HOL
!>. .Xrcliivcs de la Cava, C. la, flipli'iinc du duc l{o;;ri ItiSH .

6. Gallola, ilcc, t. I, p. 181); Arcluves d»* In (lava, E, lU, diplunu-du duc

Guillaume (1111); Reffiineap. artrh. mon., t. VI, p. 63.

7. Guillaume, np. tif.. \\>[t., p. xx\iii.

8. Des Veigei-s, LeUrc à Jtf. i^aumn de Perccval, dans le Journal asia-

tique { IH^li), p. 313 et suiv., a essayé dldeetiQer certains de ces noms arabes

avec le» noms employés cd latin et en grec pour dési{rnei' les catégories

correspondantes dViommci. A mon avis, élaul donné le peut <jue Ton sait,

il u'esl pas possible d arriver ù des conclusions rigoureuses. Cf. Amari,

op. dt.y t. III, pp. 2iS-2ôO, il voit dans les hommes .Meltellet des boui^eois.
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employés siinultanénienl. sans qu'on sache ;iu jtisle à quelle

classode personnes chacun d'eux se r.ipjmrtp A r<''po(juo nor-

inancK', Kîs Constitutions et les actes présent i iit la même abon-

dance (le tortues et la même imprécision quant aux catëg^ories

qu'ils désignent

.

Sans nous attarder d abord à des dtstinclious de mots, indi-

([uous une distinction de droit qui apparaît commf fondamentale.

l'.Ue est établie dans une Constitution de Guillaume entre les

hommes du domaine qui sont tenus » iniuitu personae >», et ceux

qui sont tenus « respectu lenimenti * ». L'interdiction d'ordonner

prêtre un homme du domaine ne s'applique qu'aux premiers.

Citons, ici, les termes de laConstitution: « Qui pertonaliter intuUu

penonae sciiïcel, iervire tenentur, mut sunt adseriptitu et tervi

glehae et huia* modi aUi ». Les seconds: « Qui vero respecta teni-

menii uelalieuitts Aenefieii eervire debent », peuvent être ordon-

nés même sans le consentement du seigneur, après, toutefois,

avoir résigné les biens qu'ils tiennent de celui-ci. Le mot eervire

est employé dans les deux cas. 11 s'agit donc de deux catégories

d*liommes qui sont les uns et les autres astreints à un service.

Mais, dans le premier cas, le service est attaché à la personae

même, c'est ce qui arrive pour les ûdteriptitii, les serfs de la glèbe

et pour les hommes de condition analogue (huiae mtfdi »Ui). Dans

le second cas, la servitude au contraire est une conséquence de

la tenure occupée et cesse dès que cesse Toccupation delà tenure.

Voilà la distinction fondamentale.

La condition inférieure est certainement celle des hommes
tenus iniuitu penonae qu'ils soient désignés par le terme de serfs

de la glèbe, par celui d'adscriptitii ou pour tout autre mot ^.

Dans cette catégorie paraissent également rentrer les hommes

1. Cf. Code Théod., éd. Ilœkel, l. V. t. IX et X, et le commentaire de

Godefroi, t. I, p. 498 et suiv.

2. Consf. III. i, p. 120.

3. Ce sodI les hommes tcaub intuUu pcraonue qui sont iu&crits daas les

plafeae M Mandamu»... ut hominen..., qui per nomina in quodam slîo priwS»-

gioptefaii ducis eo quod ^tranl retjio fi«co ad pi'rsun.ile aerviliunt siCt^tti

continenlur etc. » Diplôme de GuiUsume l*** (1134), dans Guillaume, op.

cit., App., p. XXXV!.

Hisloire lif Ui dominalion normande. 11. — Cuala^uu.n. 3i
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désignés par les mots Bigiàl el Geraîd, sipometet ivorsvpa^si. Au
contraire ceux qui sont tenus « niione tenimenii » seraient plu-

tôt désignés dans les actes par les mots honUnes ceiwiies, ou

encore par les termes de Mak$ et de MêkAlUt^ de «ÇMYpfl^ot et

d'^vdpokicot. Dans la pratique, cette distinction importante en droit

ne par^t pas avoir eu une très grande portée. Nous ne retroU'

vons pas dans les actes les.termes qui marquent cette distinc-

tion dans la Constitution de Guillaume. Certains rapprochements

seuls'permettent dUnférer que telle obligation plus étroite doit se

rapporter aux hommes de la classe inférieure, telle condition

plus avantageuse k ceux de la classe indépendante.

l>ès l'année 1087, nous trouvons dans un acte de Roger, duc

de Fouille, mention de registres fiscaux appelés Qu&iernionei ou

Quaternîones fiscnles contenant l'indication des services dus

par les hommes du domaine. En 1095, en Sicile, nous trouvons

mention des listes où sont inscrits les hommes appartenant au

comte et à chacun do ses vassaux *
; de même en Calabre en 1096

Nous possédons une liste analogue des seris dépendant de Saai*

Arcangolo, Sant Angelo. S. Z;«echaria, S. Maria <le Ginlin, etc..

el ;ipp;iilennnt à l'abbave (le hi Cava (1083)*. Ces registres (is-

caux apparaissent continuellement dans les actes de ré[)oque

normande, ('erlains de ces registres sont parfois désignés par le

mol de defLarii On .sait que sous CiuiUauuie I'^ ils furent brû-

lés, lors d'une émeute et durent être reconstitués". Que conte-

naient ces registres? On y trouviiit d une part, pour la Sicile, la

description détaillée de chaque terre avec ses limites telles

qu^elles existaient à Tépoque de la domination musulmane ^,

1. Archives di- la C;a\ a, 12.

2. Cusa, op. cit., t. I, pp. liiO, j rîîi-Ii+y, aO^i. Cf. Pirro, op. cit., l. Il, p. 79y.

3. Ughelli, op. cit., t. IX, pp. 427, 4M.
\. Vt iilirnipli;), Nolizie aloricfie dfil raxtello dell'Altbatc <' <lf !<u >! cas.ili

netln Lucatiia ^Naples, lë27), 10-4", p. 10 et suiv., et Archives du Collège
grec, à Rome, B. X.

o. Gnrufl, op. cit., p. 425.

6. Falcarid. o/». «•//., p. 09.

7. <t Sct'urulunt dtrisus tpsius casatLi f^ue script» $unt in deptarii$ daane
noitrede serreti* », Garufi. op cit., p. 1S3. Cf. Lelio-del Giudico, Deêeti-
sîofie, etc., p. 8 et »uiv.
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d'autre part, non seak iui iit pour l«i Sicile, mais encore senihle-l-

il pour toutes les terres du royaume, rénumération des services

dus pur la terre, ' et le nom des vilains qui Thabitaient - Ces

r^rtres étaient continuellement tenus à jour, et les noms des

morts étaient remplacés par ceux de leurs femmes et de leurs

enfants.

On a beaucoup discuté sur Torigine de ces registres. Amari,

qui s'est occupé particulièrement de la ^cile, l'attribue aux

Musulmans de Sicile et remonte pour lexpliquer jusqu'aux ins-

titutions des Fatimitea d*Égypte. D'autres ont rapproché cette

organisation de celle qu'avaient établie les Normands en Angle-

terre ; et ont imaginé que les Normands d'Italie auraient fait

faire, après la conquête, une sorte de cadastre, contenant la des-

cription détaillée de toutes les terres soumises. L'existence de

registres analogues à ré])oquè de la domination mustdmane en

Sicile, ne paraît pas douteuse, et il est certain que les registres

de Sicile en dérivent^ cela rt sulte avec évidence de certains docu-

ments 'K Mais, comme le tliplnmc du duc Roger fait mention,

pour une région où jamais les Musulmans ne se sont établis, de

semblables documents, nous sommes amenées h chercher quelle

])eut T'tre lOri^ine de ces reppistres en Italit\ C^elte origine, nous

croyons |)ouvoir la trouver dans une iii'^l iliition by/.antine bien

connue. On sait qu'à la fin de chaque période indictionuelle, un

1. « ...iura el scrcitia exhibeant etiolounlf ticul noilre cumerepersolvebant
el in quaiêtmà fi»e«Hbv* eontinetar m ob1ta«Honis militaires des teni y
figurent noUimment). Arch. delà Cava, C. 12.

2. r.usa. l.I, pp. 26, 127, lli. 17!). V72, 532, 541 et suiv. r.Sfi, etc.

Cf. «u/>râ, t. II, p. 523, sur une «uitrc série de registres. Il somble
bien que Pierre d*Et)oli (v. 1317 et tuiv.) fasse allusion à ces

registres, dans ces vers relatifs à la prise de possession du palais royal par

Henri Vi.

J'ulifare» onines clavei cl scnnia poHani^
Adùgnant qutsqvM fiaeuê futhebat op€$.

Thesauroi numcrunl, qiios vernùif arMCU» itlt

Au»eral el frustra reli» neoil apri*.

Prima» neutrorum e/aoet €»erinUi omnes,

Aller apadûta» explicat^ alier t^te*

Hic tfiiunlnniCnfuhpr st'U fffinntnm fffhuai Afet
Apiilu» aut Sicuiu» debeat orbis, habel.

3. Pirro, op, «Y., 1. 1. p. 384.
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*

cadastre complet était ou devait être dressé, comprenant la déli-

mitation des terres, et la liste des «ipotxsi qui les habitaient.

Cet usage était encore en vigueur à Tépoque d*Alexis Gom-
nëne il n'est donc pas surprenant que nous le retrouvions dans

la partie de l'Italie qui fut soumise aux Byzantins. Une fois

admise cette opinion, ne peut-on supposer que c'est également

aux Byzantins que les Musulmans de Sicile ont emprunté Tusage

de ces registres. Le mot adacrijindi , servant à désigner les

hommes tenus ralione personne, fuit allusion à celle formalité

de l'inscription. Les* mois servi r/lpbae, témoignent du lien étroit

{[ui rattachait ces mêmes lioinmes à la terre. Enfin, It's mois

srrvi ou roloni qui servent parfois à les désigner montrent en

tjuol(|ue iiiaïut'if l'assimilation de celte classe d'hommes aux

anciens serfs ou colons de l'époque byzantine.

Il faut donc voir, dans les serfs de la glèbe ou adscripfifii,

soit des Gj'ecs (jui se trouvaient déjà dans cette situation à

l*épo(|ue bvzaiiliue, soit des Grecs rt'-duils en servage, lors de la

concjiu'te musulmane, soit enfin des Musulmans ou des Loni-

hanls à qui cette condition fut imposée par les conquérants nor-

mands. Pour 1 Italie continentale, nous ne possédons que des

listes peu importantes et peu nombreuses ^ où les noms grecs

domment. Pour la Sicile, dans les longues listes de serfs qui news

ont été conservées, on ne relève guère, que des noms grecs et

musulmans 3. On peut très vraisemblablement supposer que, lors

de la conquête, ce sont les habitants de la campagne ou des villes

peu importantes qui se sont vus imposer cette condition défavo-

rable ; il est bien certain, en effet, que les habitants des villes

qui ont pu traiter avec les conquérants ont obtenu des conditions

!. Cf. Chnlîinrlon, op. cit., p. ^00,

2. Archives de ta Cava, Ë. 14, (juiu lllOj. Cf. Ughelli, op, cit., t. I,

p. 246, t. IX, p|). 192. 427 et OM; Gattola, Aec, t. I, p. 2i9, et une lislv

assez longue dans Ventimiglia, op. cit., p. X et suiv.

."î. (.T. sf/pr.i. p. y.'M , noie 2. Sur Iri inmiièie dont los pnpjilafions ont été

féduilesen servage, lapriscde Butera (Maiaterrn, IV, i;jj,est caniclérislique.

Une partie des habitant» est transportée en Calabre. Cf. PirrOf op. eU.^

PI».
522-')23. I.e comte Roger donne h .Viichicr le »lroil de reprendre partout

en Sicile tons les Musulmans qui se son! enfuis avant la prise de la ville.

Cf. ce que dit Ibn Giot>air, B..\.S., l. I, p. ttit, sur la dilTéreuce qui existait

entre les Musulman» de Païenne et ceux du res(c de Tile.
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LES SERFS

plus avantageuses. Il suflit & cet égard de rap{>eler le traité con-

clu par Robert Guiscard avec les habitants de Palerme avant la

la reddition de la ville.

Que la condition des serfs de la g^lèbe fat héréditaire, ce n*est

pas douteux. Nous voyons dans presifue tous les actes, les serfs

de la glèbe, donnés avec leurs femmes et. leurs enfants: d^ail-

leurs, une Asaiie stipule que, dans les cas où un serf serait

ordonné prêtre, ses enfants à sa mort reviendront à la condition

d'adscriptua ^ Ainsi était assurée la conservation de cette classe.

On prit même soin, d'en ména^r raccroissement en stipulant

que les enfants nés de Tunion d*un serf et d*une ancill» avec une

personne de condition libre seraient eux-mêmes de condition ser-

vile « srrvi mit ancitlac ' ». De même, tout juif osant poséder

des serfs chrétiens était lui-même réduit en servage^ .

On peut néanmoins sortir du servage par TaiTranchissement.

Plusieurs textes, nous font connaître le mode d'affranchissementen

usage. Le plus souvent un homme, alTranchit à sa mort, et pour

le salut de son âme, un ( ( rfain nombre de serfs, à qui son exécu-

teur testamentaire est tenu tle rendre la liberté. A cet elîet, on

conduit le serf à l'église, on lui fait faire le tour de l'autel et on

lui rend sa lilx rft', en lui remettant s;\ charte de libération :

H Uhcront ilhmt nnlcquitm corpus meum scpulrro fr:i(hitur et

yiret\t liluin jjcr rirruifuin Hitarissncri cl facianl illum iiberum...

et cartula Hhenilioias ci faciani '* ». Selon la même procédure, en

févricT 1 1 iH, dans son testament, Utton réclitme quOn ri-nu'tte

aux ui.uiis tU's jut'lres « servulum suum » fils d'une uneilla et

({U (ui le fasse tourner autour de l'autel. Il spécifie d'ailleurs que

la mère de l'affranchi ne changera pas de condition

Les serfs de la glèbe, n'ont la libre disposition ni de leur per-

1. Au., X, éd. Brandileone, p. 101.

2. Arch. de Is Cav», E, 14, dipl. de 1110. Juin, « ConcfdimM ulâfPm Obe-
r»n tiTorPn rti'ripfrc h.ilirrp pn^nint. poffpm nuuht nnrUfnf ip^ini* mo/ifl.H-

lerii lUteros vtros acctptant et habeant ei jUii et filme qui (fimev hum» modi

eoUtt nati vei naMcendi fotrint^ ttrei et aneUtae ipiiuB monmUerii $ictil el

$upra»cripli pâtre* cl maires eorum pcrmnneanU «

3. Am., XII, éd. Urandileone, pp. 101-102.

4. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 62.

5. /W., p. 170.
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soilut?, ni des biens qu'ils détiennent'. Divers actes attestent

formellement le droit de suite attribué au seigneur. Un acte de

Robert Gmacard^ constituant une donation en faveur du monas-
rère de la Sainte-Trinité de Gava (1080), interdit aux serfs de

quitter le territoire du monastère, sans la permission de l^abbé,

quand ce serait pour passer sur les terres même du duc. Hn cas

de fuite, labbé a le droit de les poursuivre et de les ramener au
monastère de quelque lieu que ce soit ^. Ailleurs, nous voyons
donner des serfs fugitifs, ce qui suppose le droit de les reprendre

Les jiitûes confirment ce droit de poursuite et permettent au
seigneur de reprendre le serf de la glèbe, fugitif, même au cas où
il serait réfugié dans un lieu sacré ; le serf devraêtre présenté au
seigneur, lui et les choses ([u'il aura soustraites au domaine K
Une Gonstituti(»n du roi Guillaume, lixe la procédure à suivre,

contre les servi et les Mncillae fugitifs ; on s'en emparera le plus

tôt possible pour les remettre à leur maître s'il est connu
;
sinon,

on les remettra aux baylesdu roi, qui les transmettront à la caria.

Quiconque dt' tiendrait à sonproiit, un serf fugitif, serait respon-

sable de sa faute dans sa personne et dans ses biens; la même
responsnhilifé inconihoaux bayles qui n accomplissont pas leurs

devoirs. Knlin, un actf île 1177 nous inontie trois serfs musul-

mans fuptifs rîimenû.s :iu monastère de 1 ;ihbé Thibaud dont ils

dépendt'iil. Après a\ (»ir reconnu Kmu' (jualilé de serfs de l:i <,'-Ièbe,

ils obtiennent leur partluu, la restitution de leurs biens et l au-

torisation (11' résider où ils voudront niovennant le paienieal

annuel de la ijeziu^ de vingt mesures de froment et de vingt

mesures d'orjçe

Il est inutile <le f.un ol)server. c(>inl)ien toutes ees mesures

nuuquent 1 intérêt que prend le législateur d alors au maintien

t. Cf. Caméra, op. cit., l. I. p. 285, «« prediefuit Léo hoc facif per absolu-

lijfloni-m liomini »ui », oat-îl diL dans un acte de partage. Cf. Pàrro, op. ei<.,

t. il. p. Û33.

2. Guillaume, op. dt., App., p. tx. Oa voit donner la permission de quitter

la terre « nixi ftereu» aul fifif/ftrarUt9 m Archives de la Cava, C. 8 (lOHft).

3. Gariiii, op. cil., p. il.

4. Aaaiae, VI, éd. Bramlileoue. p. y8.

5. Cusa, op.eiL^ t. I, p. 111.
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Ll» SERFS 835

de l'ordre établi et h la mise en culture régulière et inintorrom-

pue des terres distribuées.

Pas plus (ju ils ne disposent de leurs personnes, les serfs de

la glèbe ne sont maîtres des terres qui leur ont été cuncédées

par le seigneur. Nous trouvons, dans une charte de la

Cava, cette condition exprimée, dans les termes les plus for-

meU : « Nulla pertona haLenê bona êtatUi» intra êuheripium

ienimentam poaait hona ipsa legare vel in alium tranaferre ' »,

Lés serfs ne peuvent ni léguer, ni transférer, ni vendre, ni don-

ner en gage, ni aliéner ce qu'ils tiennent, sans autorisation.

Tout acte contraire est frappé de nullité, et on ne peut invoquer

aucune prescription.

Quelles sont les obligations des serfs vis-à-vis de leur sei-

gneur ? Elles sont de deux sortes, selon qu'elles concernent la

personne (ad perwnale aervitium aêcripti"-), ou qu'elle se rap-

porte aux biens du serf de la glèbe. Les premières sont toutes

comprises sous k terme de aervitium. Ce mot désigne tout à la

fois, le service militaire qu'on peut requérir pour la défense du
oh&teau ou la réparation de ses murs, et les corvées par les-

quelles est assurée la mise en culture du domaine.

Parlons d'abord du service militaire. 11 semble qu'il faille ici

distinguer deux conditions : cell(> des hommes ordinaires et celle

des sert'ienfps defensati. Ces derniers sont bien eux aussi des

serfs de la glèbe, puisqu'un diplôme du duc Roger accorde

r.ihhé de Cava le droit de suite en tout lieu sur les servicn/es

df'f<'nsafi et leurs héritiers ''. Mais, ;iu lieu (jue les homincs ordi-

naires reçoivent des .irnies du sei^nieur et sont entretenus à

ses frais, les st^rvienles defemnh servent h letirs frnis, avec

leurs propres unues \ Le service militaire est dû par chaque

1. Arch. de la CavaC. 12 (diplôme du duc Roger, mai 10K7).

S. Guillaume, op. cif., App., |>. xxxvi : « Homiae* qui per nomina iaquodam
alin primlegio prefali ducis eo quod «rafU regio fiteo 4uf persoMte «trvc

iium aâcrijUi conlinentur, elc »."

3. Arch. de la Cava, C. 12 (dipl. de Roger, mai 1087), « Indulgcnte$ libi

iiberam poleêtatam eompellendiet revûetmdi ad iptiu» moiMufcru dctninium
predictos gerrirnfi'x thffnnnfm fit eoruin heredes, quocumque 9UUm tnnêiu-
ierint incolalum ». Cf. liegu neap.^ arch. mon., t. V', p. S2.

k. lia quod omneà hùmitm,,, habitatUtê et futbitaiuri intra predietum
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sexf à certains jours, et pendant une certaine durée, que fixe le

quaUrnio fitcûlis.

Noua trouvons à Bari un defentuttus eccUaiAe^ appelé égale>

ment defenaua, Rigallus est désigné dans un acte judiciaire rela-

tif à sa succession par sa qualité de defenêàtu$ ecctesiae aaneti

Baêiliit et c*est en cette qualité que ses adversaires lui refusent

le droit de disposer Ubremrat de sa personne : « nam defenaatu»

fuit, qui etUtnai liber fui»aet » K

Il faut, sans doute, rapprocher des defetutati^ les defeêûni ou

peut-être même identifier ces deux termes, comme la catégorie

de personnes qu'ils représentent. Dans un acte relatif à (^orneto,

les droits et les obligations des defesani sont énumérés. Comme
les de/enM// de la Cava, les defesani de Corneto sont astreints

au service militaire. Toutefois, cette obligation ne concerne qu^un

nombre déterminé d'hommes sur chaque terre. Nous voyons, en

elTet, que dans une famille, h la mort du père, les (ils se répar-

tissent entre eux les diverses char^^es que le père supportait, et

parmi elles, la charge de servir en atmes « ctquod puter tu viin

sua sfditiiR ernf reddcre ro defuticto illud /ilii infer se dividunt

et rcddiinl scrvirn /es qui de armis serviiinf ». Fendant le temps

(pie les defi'suni sont au iiervice du seigneur, ils reçoivent de lui

leur subsistance ; u omnes vero qui inservicio curie iverint vidari'

dain a riiria habere dehenl' ».

L'acte de Cornetu consacre simplement la coutume ancienne,

quant à la nature et au taux des redevances auxquelles sont

astr eints les defesani: <c dalis vis que ex longevo more juête dare

debent ». Ces redevances acquittées, ils doivent être libres de

tous autres services : vabomnihutredditibaa et êervieoêUberiêÊte

debent ». Voici maintenant quelques détails. Les defeaani^ soumis

tenimentum et in prèdieti» heU êive ea$alibtt9 atque castra predieto omnia
trihuln, penxione», ani/nria» et pcrangarias lam renie* quain personalea, quas

nusire camere Jure ci peraolvere debuerinl tant ad eorum expensaa el arma
propria, ul servientes qui iJefensafi dicuntur, quam ad noilras aub cerli»

diebu» el tetnpare tieul in noatro fiaeale quaterno (sic) mperàtiê dedaratarf
dare et pertobsere debaerintf dent et aolvant partibu» tpêiuB monaaterii, »

Ihid.

1. Cod. dipl. Bar., l. V, p. 5S. •

2. Del Gittdice, op, eil., p. lvi.
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au paiement du gUndaticum, pourront au lieu de donner un

jambon s'acquitter avec une poule et deux pains, à Noël et autant

à Pâques. Le fait d'envoyer son àne au service du seigneur dis-

pensait de VangarU pendant toute une semaine : notons encore

une réserve en faveur des defesani : le seigneur, en cas de dettes,

n*a pas le droit d*enlever leur cochon. Voici comment est réglée

la condition des familles des defesani : si les fils et le frère d*un

d€fe9ànui forment plusieurs feux, plusieurs maisons {per domoa

dioiaCit tous les membres de la famille sont soumis à rautoiité du

père ou du frère aîné et se répartissent entre eux, à la mort du

chef de fainillo, les charges que celui-ci supportait; à la mort

du père, l'autorité passe au fils aîné.

En outre du service militaire, les serfs de la glèbe doivent les

corvées. Celles-ci sont duos par les aerrt et par les animaux quileur

appartiennent ^ Elles sont désignéespar les motsaiijirArûi eiptran-

<7ari«. Les actes qui distinguent les angaries réelles et les anga-
*

ries personnelles, font allusion à ce fait que le service est dû. non

.seulemont par les serfs, mais encore par les animaux el les ins-

truments dont ils disposent. Ainsi, jus<ju"à ce que Hoger 11 les

i'U ilispensc. les serfs de l'é^^lise de Troia sont soumis ?i l'anyarie,

eux et leurs animaux -'. De même, le service des ^alùres est

assuré parla réquisition {angarùi] des homnus, dis chevaux et

autres bêtes. Il semble cpie partout le di tVichemcnt des terres,

l'entri'tien des roules, la réparation des cliàteaux ait été assurée

[)ar les angaries. Un curieux document . (|ue nous avons déjà utili.sé

nous tait assister à la naissance d'une telle organisation. Le comte

Roger l*^"" tenant sa cour à Embola, prt.s de Troina, lit publier, pen-

dant trois jours, que tous, même les feudataires, aient à restituer

les serfs inscrits qu'ils ne possédaient pas légitimement et dont

les noms ne figuraient pas dans les privilèges qui leur avaientété

accordés. 11 les réclame à titre de suzerain, puis, pour les recueil-

lir, il fait bâtir un village où se rassemblent aussitôt cinq cents

iÎEimiUes : des terres leur sont assignées, pour lesquelles ils

1 . M Angarias etperanyarias tam realcs quainpertonales », Arch. de la Cava,

C. «.
t. Archives capitulares de troia, P. 11 (H29;.
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devront le »erviiium après cinq ans de Iranchîse Il faut voir là

un procédé destiné à assurer le défrichement et la mise en culture

des terres.

Quelquefois, les serfs ne sont tenus qu'au êervitium etaupaie-

ment des êalaies ou cadeaux de peu d*importance. Mais, le plus

souvent à côté de Tangarie, nous trouvons les termes de pensio-

nes^ reddiiu», ce sont les redevances. Il semble que parfois les

serfs aient dû payer des redevances en argent. Un diplôme de

Roger I*', fixe à quinze cents taris, payable moitié en hiver,

moitié en août, la somme que les serfs, dont il fait don à T^Use
Notre-Dame de Palernie, doivent payerchaque année Or, ils^agit

bien ici des serfs inscrits dans les registres. Toutefois, la rede-

vance la plus frc^uente est celle que )c serf paye en nature.

A côté de la redevance en argent, le diplôme que nous venons de

citer, mentionne une redevance en nature qui consiste en cent

cinquante mesures de blé et en la même quantité d'oi^e. On pour-

rait tirer dos actes et des diplômes, beaucoup d'autres détails

concernant les redevances en nature, la dilïîculté est de savoir si

les termes de ces actes se rajiportent aux serfs de la glèbe ou à

d'autres cntôp^ories de pcrsoniios.

Noii'^ avons lait observer qiit' des distinctions ciTlaincs

sont presque impossihifs h t'tablir, entre les diverses catégories

que désig-nent les termes de coloni, altlii , /lominr ( rnailes^ vassali

ou /lornines simplement. La seule mt'lhode (jui nous paraisse ne

point dé{)asser l'état actuel de la documenlation, consistera à

tirer des textes tout ce qu ils nous ap[)rt niient d une façon gén<i-

raîe sur la condition, les droits, les ol)lifr;iiions des personnes

utlacliées à la terre, par un lien plus ou moins étroit, il établir

les rapprochements et les différences naturellement suggérées

par les divers textes, et de fixer en manière de conclusion les

quelques points qui peuvent être Cxés.

Il convient, toutefois, de faire ici une observation. La popu>

lation rurale, à Tépoque normande, semble le plus souvent avoir

%'écu éloignée des domainesqu elle cultivait. L'absence de sécurité

t. (àisa, up. cil., t. I, |). 532.

2. /d., 1. 1, p. 1.
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VILAINS 539

d'une pari et, sans doute, aussi la malaria, paraissent avoir

poussé les hubitanls des campagnes à se grouper en grosses bour-

gades perchées sur les hauteurs. L*état de choses actuellement

existant dans une grande partie de l'Italie méridionale et de la

Sicile nous permet de nous représenter, ce qui existait au xii* siècle.

Il n*est pasrare de voir dans certaines régions les paysans, habi-

tant sur une hauteur, être contraints de cheminer plusieurs

heures pour gagner la terre qu'ils cultivent. Il semble bien que

déjàf à Tépoque normande, un pareil état de choses peut être

constaté. Les documents que nous possédons, nous montrent la

population rurale groupée dans les oppida et les cMira Ce n'est

que vers la seconde moitiédu xtt* siècle que nous voyons la popu-

lation se porter au dehors des murs ^. Ce groupement valut aux

vilains de ne point demeurer isolés, étrangers les uns aux autres,

mais leur permit de se concerter pour une action commime. Unis

avec les habiliints les castra ou des oppida, appartenant à une

autre classe, ils réussirent k obtenir de leurs seigneurs, eertaime»

garanties, certains privilèges. De là vient que ce sont des chartes

accordc^es aux habiUints des bourgades qui nous fournissent le

plus de détails sur la condilion des homines de la campagne, et

sur celle des terres qu'ils cultivent. Nous nous trouvons vn pré-

sence de villngesqui paraissent jouir de prérogatives supérieures

à celles de simples communautés rurales, mais inférieures à celles

des villes proprement dites.

D'autre part, l'insuITlsiiiHc de la population obligea les sei-

gneurs à attirer sur h urs domaines des cultivateurs, en leur

assurant des conditions favombles. De cette nécessitt' viciuu nl

un certain nond>re de documents que nous possédons. Nous

1. Fierre Diacre,C/»r., lV,29,dan5;M.G.n.SS., I. VII, p. 771». dit on parlant

des habitants des terres du Munl-Cassiii : •« »inyula ...inanaslerii taaira, vallu

in giro muiuoit («AImm), ibique rurteotan qui eatfnuê in tUUê deguerant^

numenconâtifiiit .

2. Cod, dipL Bar., t. 111, p. VZH fCluwL C'up., l. i. p. 187 : « Omcetiu terram

vatvam wbler marum etvitefn ad domttm faciendam ». Il p.uaii probible

qu^en Sicile il a dû en être de môme. Amarl, op. cit., t. III. p. 779. croit

que 1(1 populritioii ('tait plus dlvist'o qii'nujniird'htii, mai<î il se h>ase sur des

documents du temps de (judiaunic II, alors (jue le royaume jouissait, depuis

pluHÎeora années, d*une très j^nde tranquiUité.

t
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540 CilAFITRE 11

avons déjà parlé des colonies lombardes implantées en Sicile, on

verra dans ce chapitre que des nécessités identiques obligèrent

plus d*une fois, les seigneurs, à accorder aux homme» qui met-

taient leurs domaines en culture, des conditions particulièrement

avantageuses, et se rapprochant parfois de celles obtenues par

les habitants dos villes. Tantôt les cultivateurs obtiennent des

privilèges particuliers, fixant simplement la coutume do la loca-

lité qu'ils habitent, tantôt, au contraire, les conditions particu-

lières, qui leur sont faites, sont énoncées dans des actes plus

généraux, accordés k tous les habitants d'une petite ville. Il ne

faut donc point s'étonner si à propos de la condition des hommes
des campagnes, on nous voit citer certains actes, qui nous four-

niront également des données sur la situation des villes.

Nous commencerons par analyser les divers actes qui nous

renseijj^nent sur la condition des lioininos roturiers, nous verrons

ensuite ([uelles sont les conclusions que cette étude nour permet-

tra d énoncer.

A Traetto (1060), le soijçneur, l'abbé du \tont-Cassin, s'en-

gage h ne point attiKjuer sur leur droit de possession, les homni< s

qui po.s.sèdent léi^^alenu nl des vignes et des terres. OuicoiK[ue

sert avec son clieval est exempté de tout autre scrvitium, du

lerraiicum, du lauJalicum et de la datiu, sauf pour la réparation

des murs de la ville et la construction des châteaux. On ne

percevra rien sur le croît des troupeaux, sauf un pour dix pour

les grosses bêtes, et un sur quinze sur les jeunes porcs. Le sei-

gneur s*engage à ne pas faire saisir les femmes, et à ne point les

marier de force, mais il assure aux hommes la liberté de se

marier et de disposer de leur héritage, de leurs Inens, à leur gré.

Les hommes sont autorisés à quitter la terre et à aller où ils vou«

dront, mais, ils sont tenus h accompagner avec leurs chevaux

Tabbé k Rome et dans tout le princîpat de Capoue. En dehors de

cela, ils ne sont tenus àaucune obligation

Voici maintenant la condition des hommes de Patti ^. Tous les

hommes de langue -latine qui ont reçu un fonds du monastère.

i. Galtola, Aee,t 1. 1, p. 158.

S. Gregono, op. et/., 1. 1, p. 196.
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peuvent Tester sur le territoire tant ^'ils Tondront. Le fonde sera

à eux et à leurs héritiers. Si quelqu'un veut s'en aller, il rendra

au monastère à titre de restitution, les choses qu*il a reçues de

lui, ne retenant que son gain. Au bout de trois ans, tout homme
peut , vendre son fonds, pourvu que ce soit à un homme de la

terre; le monastère se réserve un droit de préemption. Les glands

sont rés^és H l'abbé, tout le reste est en commun, sauf les

exceptions Ji ilélerminer. Les hommes doivent le service militaire

pour la défense du territoire, l'abbé les conduit à Lipari et les

en ramène h ^p-^ frais ; il les pourvoit de toui^ pendant leur séjour

k Lipari. Ailleurs, ils pourvoient eux-mêmes h leurs besoins.

A Lipari, et dans les îles en déj)endanl, la terre n est concédée

à personne, à titre perpétuel r<n hérédiî nr(>, mais, seulement à

ti-iiips ; b» seij^neur (ici l'événu. rt le droit de retirer la confession

quand il lui plrtît. Si l'un d'^n pu.-».>sesseurs se reti^<^ il jie (»eut ni

vendre i d i i : , m lu cuuMUUier en irai^i', ni la laisser ii <ion (ils à

titre de succi SMtMi , mais elle retuiuae au seitjneur (pii peut, si

cela lui plait, doaucr lu terre au lils del iiu u a possesseur K

A Sau Marliuo (1 148; \ l'acte di.sliiiguc deux catéj^ories d'//o-

mines : 1" Ceux qui sont u.su srrvitii et que les moines de San

Liberatore ont possédés nd proprietutcm monaslrrii ;
2*' Ceux

qu'ils pourront acquérir à l'avenir. Ces derniers paieront le sem-
iiaa^ et la redevance suivant les conventions particulières passées

avec eux. La garde du château est confiée en commun à tous les

hommaS) sans distinction. Les chaînes qui pèsent sur les

hommes, sont énumérées comme il suit: la plate le forfiait, le

ban, lias redevances du port et du rivage. Les hommes dans le

cas jw^ticulier prêtent serment aux deux suzerains, le prév6t de

Sanliberatore et le comteRaimbaud qui se partagent entre eux les

revMiUB du domaine.

A Gaatellione (1162) % lacté témoigne de Tintention qui Ta

laapÎFé. Après la destruction du casai de Castellione, les moines

!. Grt'gorio, o/).f//., t. I, p. 101).

2. Gnllolit, //«/.. l. I, p. 3i;>. Il s'a^'it tli.> San Marliiio, à Salioo, prt's de

SfinfAngelo; il faut, sans doute, identifier Salino avec ie villi^ge actuel de
M{ir{?lier^ di Savoia, «acienocmeDl Saline di Barleita, circond. et protr. de

3. 'Qatlols, ile6., L 1, p. 361. Castellione, au Icrritotre de Trois.
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du Mont-Cassin éprouvèrent le besoin de repeupler leur terre. U
importe donc d'attirer sur le territoire deux catégories de per-

sonnes: des chevaliers et des hommes non chevaliers. Aux uns

et aux autres seront faites les concessions do lerre. Ici, on spéci-

fie les dilTiron ts objets sur lesquels la dîme doit être payée. Les

champs, les vignes, les jardins, les olivettes, les porcs, les trou-

peaux et leur croît, les moutons et leur laine, le fromage. Cette

dîme sera présentée ti l'église. En plus de la dîme, les hommes
non chevaliers paieront deux fois à Noël et à Pâques, \vssalutes.

Ils sont autnrist's à marier librement leurs fîllos snns restriction,

même du fait de i autorité du recteur, pourvu que ce soit h l'in-

térieur du torritoiro et s.ins i)réjudicp de la dîme d obédience et

des cniitumes locales. Si un homme veut quittfrle domaine, il a

le droit île vendri" ses biens ;i un autre homme du même doni.-iuu'

et n'est tenu qu au paiement d un romnln . Si un nouvel arrivant

quitte la terre avant ((u'une année soit accomplie, on ne peut

exiger de lui aucune re<le\ anee.

A Corneto les honinu s ont la libre disposition des terres et

des possessions (pii leur sont attribuées (sauf pour les iiefs qu'ils

tiennent de la caria) diuis Tétendue et les dépendances du

domaine; ils ont le droit d*aliéner à titre onéreux et à titre gra-

tuit et de faire des offrandes aux 4%tisGS, sauf 1 assise royale. Les

prêtres et les clercs de Corneto sont francs de toute redevance

à la cunttf sauf s*ils tiennent un fief : ils doivent les êaluieê à

Noël et à Pâques, sauf le droit ecclésiastique ; les veuves sont

franches de toute redevance, de même les orphelins jusqu'à leur

majorité. Tous les hommes de Corneto ont libre pouvoir de rete-

nir sur leur héritagedes étrangers, saufFassise royale. (Ici le texte

est mutilé, une prescription relative aux chefs de famille, gendre

après la mort du père et des frères afnés). Les hommes qui

veulent se donner en main morte (se mortipcari) peuvent le faire

librement, sans Tapprobation des juges et des boni hornhn\t de

Corneto; ils peuvent donner avec eux leurs biens, meubles et

immeubles k moins qu'ils n'aient un héritier ou qu'ils ne

tiennent un fief. Si quelqu'un meurt de mort subite, ses parents

1 , Del Giudice, op. ct<., p. lvi.
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ont le droit de distribuer ses biens pour le salut de son

âme, à moins que ceux-ci niaient été tenus en fief. Tous les

hommes habitants de Gorneto peuvent acheter et vendre sans

payer la plassB. Tout homme qui veut donner une caution et un
fidéjusseur, a ses biens garantis ; s'il ne le veut ou sUl ne le

peut, il sera condamné à juste peine par jugement du juge et des

honi hominêê. Dans les limites d'une enceinte déterminé, aucun

homme ne peut être arrêté sans jugement. Pour les différents

civils qui peuvent éclater entre eux, les hommesde Gorneto pour-

ront se faire faire justice sur la terre, ils ne seront tenus d*alier

ni au château, ni en dehors du domaine de Gorneto, sauf le cas

de forfaiture en tant qu*il ressort à la cour du mi. Les hommes
de Gorneto qui doivent le service militaire, ne sont pas teiius de

quitter le domaine, sauf, pour le service du roi. Quiconque a une

dette envers le seigneur a le tlroit, en cas de saisie par le havle.

de conserver ses hètes si l'on trouve dans sn maison de quoi

consfilncr un i^age. Les églises qui sont nu seront fondt-cs sur le

patrimoine dos boni hominea, seront poss(''d('t's et administrées

par les fondateurs eux-mêmes, réserve laite du droit etcK'"si;is-

ticpie. Quiconque veut recevoir les ordres sacrés, prend conseil

de l'arcliiprètre, des juf^es et des autres honi homincs. excepté

les nn(/nrnr{i comme l'oidonne I assise rovale. Si (pielipi vin veut

iiislituer un héritier, il a le droit d'adopter cpielqu un comme un

fils, à moins qu il ne tienne un tief. Le père, qui a des lils ou des

filles, peut leur distribuer ses biens, meubles et immeubles dans

la proportion qu il veut» sauf s*îl tient un fief, lequel il ne peut

attribuer à ses filles, sll a des fils vivants. Les hommes qui

doivent le /erra/icitm le paieront, à l'endroit fixé, par Tintermé-

diaire des i6ont komine». Les redevances en vin, seront payées

dans la mesure établie et prises par le seigneur au domicile des

hominea. Au cas oii un homme serait destitué de ses biens par
jugement, sa femme exerce ses reprises sur ses biens à savoir :

son litf son argent, ses vêtements, etc.. Le vicomte, qui peutsai-

sir un gage pour quelque service ou redevance, a le droit de

prendre ce qu*il trouvera dans la maison ; s*il ne trouve rien, il

pourra saisir ce qui est dans le cellier; en aucun cas, il ne saisira

le lit, ni largent, ni les vêtements de la femme. Le gage sera
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retenujusqu'à ce que le service ou 1a redevance aient été pavi's.

L'étranger qui est venu habiter la terre de Gorneto et veut s'en

aller peut sortir librement avec tous ses biens mobiliers, quitte

à payer quatre taris au seigneur. L'étranger qui est- venu hiJ>iter

la terre de Gorneto^ peut y recevoir un fonds, sauf l'assise royale.

Les terres occupées par le père ou l'aïeul d'un homme de Gometo
resteront à cet homme, qui pourra les cultiver. Les magisiri dits

mannefises sont exempts de toute redevance, si par leurs fonc-

tions ils rendent quelques services à la curie. Gelui qui appelle

quelqu'un en justice, devra payer le tiers, non pas, du principal

réclam;*, mais de la somme fixée par le jug^ement. Les cheva-

liers, lesjuges et les prêtres, s ils vendent quelque chose, peuvent

se réserver le plaleaticum. Les forêts ne pcuvcnt-étrc, ni occu-

pées, ni réservées, sauf deux <lans lesquelles les hommes de

Corneto pourront paître leurs bestiaux, mais non pas faire du

bois. On ne peut établir le ban, sans la volonté des boni fiomin^s.

Les hommes gardent le produit de l<'ui cliasse, sauf pour les

ours, les sangliers et les cerfs, dont ils doivent donn<'r un quar-

tier. Les marchands (•trani»'ers <jni .iclu'h'nl on NciuitMit sur le

territoire doivent payer un t.n i siu" sei/.e. Ceux des hommes qui

marient lenrlille ou leur sdvir en <lphors du domaine, payent le

capistrnijiiitn au seigneur àe la tei re, sauf les che\ aliers <jui fU

sont exempts, deux qui aclietenl une possession et veulent en

faire dresser un acte, donnent ce qu'ils veulent au juge et aux

témoins et un demi-tari au nuluire. Les sergents qui vont à l'ar-

mée, doivent avoir le nécessaire pour porter leurs armes durant

le voyage et la permanence, et s'ils perdent leurs armes au ser-

vice du seigneur, ce dernier doit les leur rendre. Le seigneur

doit, en outre, leur fournir des bétes de somme et des hommes
pour les conduire. Les hommes du domaine doivent payer TacZ/o-

iorium suivant l'assise royale. Les orphelines peuvent choisir le

mari qui leur convient, elles apportent leurs propres, sauf si c*est

un fief. Enfin, Vherbaticum est fixé à un quarantième du trou-

peau et le gUndatieam k un trentième.

A Teranio (1156) * , les hommes peuvent disposer de leurs biens

1. ralniÉ, op, cU.^ 1, p* t9S et huîv.
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par vente ou donation, mais réserve est faite de la souveraineté

de leur sei^eur. S'ils ne rendent pas le êervitium dû, après «{u'ils

en ont été requis pendant huit jours, ils doivent un service double.

Us doivent Taide seulement quand leur évéque va à Rome ou

auprès du roi, dans ces deux cas, chacun donne de ses biens ce

qu il peut. Aucun homme ne peut être arrêté injustement et privé

de son héritage, à moins que son crime soit tel qu'il nepuisse être

réparé ou que le coupable ait refusé la réparation. Ce sont les

boni hominea qui sont charges de la décision à prendre à cet égard.

A Piedimonte (1183) les hommes qui dépendent du monas->

tère, disposent librement de leurs biens; ils peuvent vendre, don-

ner, administrer leur patrimoine à leur gré. Quiconque possède

une chose, soit en vertu d'une acquisition, soit à tout autre titre,

n'est pas tenu de ce chef à d autres services que ceux qu'il rendait

antérieurement. Si quelqu'un meurt ah intcstnt, son plits proche

parent lui succède dnns ses biens, jusqu'au septième degré, sui-

vant In loi en vi<^^iK'ur. I.c fîls, du vivant de son père, ne peut-

être requis tic payiM- le serviiium et le fnajnficu/)i. Le père mort,

la mère devra faire le service et ac(juitter le nhy;ifinim. A Li

mort de la mère s il y a plusieurs fils, ils ne vont (ju un seul

service, aussi loui^lemps ([u'ils habiteront en^emide
;
([xiand ils

auront fait leur j)arta}j^e, le servifinrn e( le m;} jaticum devienclront

exigiljles de chacun d'eux. La possession tranquille d une chose

étrangère pendant cinq ans. si elle est confirmée par témoins et

par serment, équi\ lul a ua litre de propriété. Les redevances en

nature, qui con.sistent en vin, en blé, ou eu orge sont transportées

par les soins du seigneur. Défense est faite aux bajles d'appeler

îndùm«it en jmtiee les hommes de Piedimonte, de se saisir sans

jugement légal de leurs personnes et de leurs biens. On rempla-

cera les instruments de culture qui ont été perdus, lors de la des-

truction récente du château de Piedimonte. Enfin, on accorde aux

hommes un droit d*usage sur les terres demontagne qui dépendent

du monastère.

A Sant*AngeIo (1190) ^, si un homme meurt sans testament et

1. Gattola, ^Icc, t. I, p. 382.

2. Ibid., p. 383, Sant'Angelo in Theoilicc, commune de Cassino, circond.

de Sors, prov.deCsaorte.

HùiUiit9 de la domiumUon nornuiiMfe. II. — CHALAMbiiN. 95
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laisse des parents, ceux-ci lui succèdent dans Tuniversalité de

ses biens, sauf le wrvitium dû aux moines. On peut également

disposer de ses biens par testament pourvu que ce soit à lintérieur

de la terre. Défense est faite aux agents de Tabbë de couper des

arbres ; le terrûtieutn est exigé pour les pâturages, et pour les

vignes en ceps, seulement aprë9 sept ans. Défense aux fonction-

naires d'enlever aux hommes, le vin enfermé dans des vases;

défense de recourir à la question par le combat à coup de poings,

à coup irépc^, par Teau chaude, par leau froide, etc., etc.

Défense de forcer ou de saisir une femme, ou tmo jeune fille, de

rendre responsable ses parents et ses mundoalds, à moins que

ceux-ci n'aient eux-mêmes introduit l'action pour fornication ou

pour adultère. Défense d'appeler arbitrairement en justice les

hommes du (lom;iîne. Le frrraf icurn porte sur le blé, 1 or<;i' et le

millet. Pour lannone et les autres redevances en nature, on ne les

acceptera que librement données, sauf le cas d'un .service royal

ou elles pourront (Hre lixi'es. Les prêtres sont exempts du service

delà terre; Ici» hommes qui aceoin{)lissent un service sont nouriis.

Si ceux (jui servent avec un cheval se voient prives de leur bete

ou la perdent au service du seigneur, ils sont aiilorisésà n'ac-

quitter aucune redevance et ne rendre aucun service jusqu'à res-

titution. Ceux, qui deviennent chevaliers sont exempts de tout

autre service. Ceux qui servent avec un cheval sont exempts du

iemtieum pour les terres qu'ils avaient déjà acquises en iittrs

1157. Défense de saisir les biens avant jugement. Justice sera

rendue aux hommes dans leur village, sauf pour le cas d'injure

aux personnes de Tabbé ou de ses moines. Les vilains, la cour

et le jardin du seigneur et les sept moulins seront soumis à la

coutume de Rocca d'Ëvandro. -Défense de saisir, en aucun cas les

lits avec leurs garnitures, et le porc des paysans. Ceux qui

doivent le service de la terre n*y seront tenus que pour le terri<-

toire deSan-Lorenzo. Le droit de mouture est fixé au vingtième.

Tout homme fondateur d'une église, le prêtre, le diacre ou le

sous-diacre de cette é^'lise conservent leurs droits, sauf le ser-

vice de saint Benoit. Le juge doit être choisi dans le village. Les

jugements seront rendus selon la loi lombarde par le juge assisté

des /«ont homines. Suivimt le mandement de Guillaume 11, le jiige
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doit prêter seniuMit sur 1 l'A ang^ilc de rendre la justice suivant sa

conscieme, les lois cl It s usages t*tablis.

Les actes que nous venons d'analyser contiennent presque tous,

h côté de dispositions particulières qui tirent leur (iri^'^inc do cou-

tumes locales uu île circonstances spcciales, des prescriptions

d'ordre général, applicables aux dilîérentes parties du royaume

et pouvant être considérées comme les règles ordinaires de la con-

dition propre aux habitants des campagnes. Il convient donc de

faire^ pour chacun de ces documents, la part de laccidentel et du

particulier et celle du général ou du moins de ce qu'on peut pro'

visoirement regarder comme tel.

La coutume locale règle le plus souvent un certain nombre de

détails comme, par exemple, la quotité des redevances, leur

mode de paiement, quelquefi privilèges accordés à descatégories

particulièn» d^habifants. Il faut aussi expliquerpar les traditions

locales, les différences que Ton constate dans le droit de succes-

sion. On s'est trop souvent laissé aller à des généralisations que

rien ne justilie. Ainsi ce (]u'on a pompeusement appelé la

« novelle du roi Roger » (llotl) n'est qu'un règ:lemoiit public

applicable, seulement, à la Caiabre et au val de ('.rati A
Corneto un règlement postéruMtr approuvé par Guillaume II,

consacre une coutume locale toute dilTérente ; d'autre part, les

remarquables travaux de M. la Mantia ont démontré ([u'en Sicile le

ré«2^ime successoral présente des' modalités purliculières qui n ont

aucun rapport avec le soi-disant règlement ;^énéral Le droit

coutumier a toujours ici son importance qu'il serait dangereux de

méconnaître.

Mais, k côté (le CCS diverg'ences, la comparaison qu'on peut

instituer entre les actes analysés ci-dessus révèle des analogies

caractéristiques, il semble que j)eu à peu sur les j^oints les plus

importants s'établissent des règles générales (jui 1 missent dans

une certaine mesure par uailier el lixer la coudilioii des homines.

Soit que ces règles viennent supplanter des coutumes locales,

\. (:;«passo, iVfjtv//.'» di Huf/giero re di Sicilin c di Pufjlia, etc., Alti deW
AcadeniA PonlaniaM^ t. L\ il867|. Cf. La Munlia, O/ini storici, etc., p. 90

cl buiv.

2. La Maaita, op, ci/., p. 92, et Leggi cbùliy etc., p. 79 cl sulv.
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soit qu'elles fixent les points que 4»lles-ei ont laissés obscurs^ le

mouvement qui tend à les établir, nous apparaît aujourd'hui

comme favorable aux habitants des campagnes, et de nature è

améliorer la condition qui leur est faite. Des deux catégories

d'hommes que distingue l'acte de San Martino, la première, la

plus ancienne comprend des personnes dont la condition est

encore bien voisine du servage, les hommes de la seconde caté-

gorie sont des libres avec lesquels il faut passer des conventions

particulières, et dont les obligations dérivent d'un contrat libre-

ment consenti. Il est admissible qu'à un moment donné, la con-

dition des seconds rt'n^it sur colles des premiers, et que tous les

hommes de ce domaine furent des personnes de condition libre,

dépendant seulement, de la convention qu'elles ont acceptée.

Essayons donc de déicrniiner, dans ses points essientiels, la

condition des hommes, telle que nous la révèlent les actes et

règlements du xii" siècle. Nousconmdérerons successivement les

homines, en tant qu'individus, sous le rapport de la famille,

quanta leurs droits ptà leurs obligations vis-à-vis du seigneur.

A Ir» différence des serfs de la glèbe, los hnmines sont des

personnes libres. Le servUium et les reduviinct s auxquels ils sont

assujettis, ils les ont acceptés une fois pour toutes : on ne saurait

leur imposer des obligations nouvelles. L iiomme n'est pas indis-

solublement lié à la terre (ju il cultive. A Gastellionc, il peut

s'il lui plaît vendi t^ ses hieus à un autre homme du domaine et

partir sans autre condition que le paiement d'un romain. A
Patti, riuininu' qui veut changer de résidence n'est môme pas

tenu à cL'tte obligation, il ren<l simplement à l'abbé du monas-

tère, son seigneur, les choses qu'il tient de lui, et quitte le domaine

en emportant son gain. Dans la r^;ion de Gonversano, l'homme

qui quitte le domaine, est tenu de le rendre au seigneur, mais,

celui'Ci doit le lui rendre en cas de retour sur la terre *. On pour-

rait donc dire, que les hommes disposent librement de leur per-

sonne et de leurs biens, si toutefois, on donne à biens, le sens

restrictif d'acquisition personnelle.

Loin d'être liés au sol qu'ils cultivent, les homnes ont des

I. CkarLCvp,, 1. 1, p. m.
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droits sur le soL Ces droits varient dans leurs détails, de doiuaiiie

à domaine. En voici pourtant les caractères essentiels, tels que

nous les retrouvons presque partout.

Sauf une exception ^Lipari) les hominet ont sur la terre, un

droit de possession perpétuelle et héréditaire. Les hommes de

Patti peuvent rester sur la terre, tant quUls voudront, le fonds

qtt*ils cultivent leur appartient à eux et à leurs héritiers. Les

hommes de G)meto ont la libre disposition des terres et posses-

sions qui leur sont attribuées dans Tétendue et la dépendance du

domaine, ils peuvent même recevoir sur leur héritage des per-

sonnes étrangères à la terre de Cornelo. Les hommes de Piedi-

monte disposent librotiu iit do leur fonds et administrent leur

palrimoino à Unir ^ré. Tous les modes de possession sont à la por*

tée des homincs, A Cometo, l'occupation d une terre par le père

et l'nïiml d'un homme, assure î» cet homme le <lroit de cultiver

et de posséder la terre. A Piedimonte, Toccupatiou tranquille et

ininterrompue »l un fonds, pendant cinq ans, équivaut ù un titre

de possession. lie droit des hnmines sur la tbrre qu'ils cultivent

coinpm'tc la lihre disposition de cetto tci ro. ils peuvent donc l'a-

liéner, Sf»i1 1 titre onéreux, soit à titre {^^ratuit, pourvu toutefois

qu'ils II eu disposent pas en faveur d'une personne étrangère au

domaine. A Patti, çe droit n appartient aux hornineft (ju'après

trois ans de présence sur la terre, mais, partout ailleurs, cette

condition même ne parait |)as avoir été exij^ée. Ia's honiines de

Castellione peuvent vendre leur foiuls h n'importe quelle personne

appartenant au même duniame. Ceux de Corneto ont libre pou-

voir de vendre leurs terres, de les donner, d'en faire offrande aux

é<^lises. Ceux de Piedimonte peuvent les vendre et donner à leur

gré.

n va s'en dire que les homines disposent également des objets

mobiliers qui sont en leur possession, en cela encore ils diffèrent

des serfs de la glèbe. On se rappelle les prescriptions relatives à

Yiiufrumentum fundi ; tous les objets mobiliersservantà la culture

font pour ainsi dire corps avec la terre et n*en peuvent être sépa-

rés. Au contraire les /lomiAe^, qui délaissent le fonds, emportent

avec eux leurs instruments et Tun des actes nous fournît la preuve

que ces instruments sont leur propriété. A Piedimonte, lorsd*une
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destruction récente du château^ les instruments de culture des

kominea ont été perdus : le seigneur s'engage à les remplacer.

Nous verrons plus loin, au sujet des chevaux et des armes, tme

série de mesures analogues et dont on peut tirer la même consé-

quence.

Le droit de Thomme sur la terre ne s^'éteint pas avec lui;

il passe, après sa mort, à ses héritiers naturels ou légitimes. A
Corneto, le père jirocède librement au partage de ses biens,

meubles et immeubles, entre ses enfants mâles et femelles sans

que la proportion tlu partage soit lixiV» par d'autre règle que sa

propre voiont(f'. Dans le val de Crati et en Calabre, les fils et les

(îlK's saut admis h la succession de leurs parents. Si le père a

deux iils et une fille, voici comment il eifectue le parta^a- : deux

tiers de ses biens lui demeurent, l'autre tiers va h ses entants, la

fille recevi r» elle-même la troisième partie de ce tiers et à la mort

du père li aura plus rien à prétendre. Les fils recueilleront alors

le reste de !'h»'M-ita^'e

A Fiedimoule. si (|uelqu un meurt IriiesfHt son plus proche

parent lui succède dans ses biens justju au septième degré. Ce

règlement (pii s inspii e. sans doute, d'une coutume locale, doit-

être rang(' [)anni les plus t'avurablcs. Dans d'autres régions du

royaume, ikjus vovons ([ue les biens d'un homme décédé sans

héritier retourneul au seigneur, sous le nom de scadidones, et il

est probable que dans ce cas, les parents des degrés éloignés

n'étaient pas admis à faire valoir leurs droits. La condition la plus

dure, mais ipii semble bien être exceptionnelle, est celle des

hommes de Lipari, qui ne peuvent laisser leur fonds à leurs héri-

tiers que sous l'agrément de Tabbé dont ils dépendent.

A défaut d'héritier naturel, Thomme de Cometo a le droit

d'instituer un héritier légal. Il peut, dit le règlement, adopter un

fils & qui reviendra, après sa mort, Tuniversalité de ses biens.

L'homme de Sant'Angelo a la libre disposition de ses biens par

testament, potu^vu qu'il ne les fasse pas sortir de la terre ; s'il

meurt ab irUeêtai, ses parents, aux termes du rèj^ement, lui suc-

cèdent dans tous ses biens. A Pontecorvo, si un homme n*a

t. CapeAso, l«c. ciV.
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pas d'onfant légitime, il jxrnl iiistihicr un héritier en le choisis-

sant. touliTois, j)arnii les hommes (K la terre ; s'il meurt .1 A intrs-

iat, se.s parents les plus proches lui succèdent, sans ]»[ « jndicc du

droit de leur seigneur. Bien entendu, l héritier légal, à défaut de

l'héritier naturel, est tenu de payer au seigneur de l'homme à qui

il ftucoède le wrvitium^ les. redevances et les 9»laieê,

De semblables dispositions étaient certainement de nature à

assurer et à fortifier la constitution de familles solidement éta-

blies sur le domaine. Peu à peu^ il semble que la concession de

terre appartienne à la famille, plus encore qu'à l'individu, et que

la famille plus que Tindividu soit rendue responsable du paiement

exact et régulier des redevances et des services que cette conces*

sion entraine K A l'appui de cette assertion, nous citerons cer*

taines mesures destinées & affranchir de toute obligation les

veuves et les orphelins jusqu'à leur majontë (G>meto). A Piedi-

monte, le fils, du vivant de son père, n'est astreint, ni aupaiement

du majAtieum, ni à l'accomplissement du seroUium, Le père

mort, la redevance et le service incombent à la mère, c'cst-à-dire,

nous semble-t-il, à la famille, que désormais la mère représente.

A la mort de la mère, s'il y a plusieurs fils, ils ne devront qu'un

seul service, au.s.si longtemps qu ils habiteront sous le niéme toit.

Quand ils auront fait leur partage, c'est-it-dire quand chacun des

fils se sera mis lui-même en état de fonder lui-même une famille

nouvelle, on pourra exiy^er de chacun d'eux le paiement de la

redevance et d'un servifiuin pai ticulier. A Pontccorvo, un .seul

des fîls après la mort du père est tenu de payer au seigneur les

saintes que celui-ci exi^^eait du défunt : les autres (ils donneront

ce qu'ils voudront en leur propre nom, et non |)lus au nom de la

famille « ceieri deiil pro se q unies (^ulufes) voluerint ».

Le règlement de Corneto témoigne d une sollicitude encore

plus grande à l'i-j^ard de la famille et de sa conservation. Dans

un passage, où malheureusement le texte est mutilé, on prévoit,

non seulement, la mort du père, mais encore celle des tils, dans

1. il 7 aurait lieu de rapprocher ces usages de ceux de la Sicile, oATon
trouvo f'iicnrt' ti;i( f, pour une épocjtto po^^tériftire, de rancienne propriété

culleclivedc la famille, cf. La Mantia, Consuetudini et ieggi »u la protimUi
(Palenno 1%95), iii>8*.
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une faniille où il y a des filles ht'riliéres, le gendri' peut alors

tievi'ini cliel" de famille, et en recevant la succession assumer les

charges qu'elle comporte.

Puisqu'on accordait à la famille une toile importance, U lidl.ul

bien par des mesures appropriées, assurer la liberté des mariages

et entourer de certaiues garanties, la condition de la femme
mariée.

Le règlement, de Castellione, assure aux hommes le droit de

marier librement leurs ûlles sans que personne, même le recteur,

puisse apporter, à ce droit, aucune restriction : réserve est faite,

toutefois, de la dîme d obédience et des coutumes locales, et

défense établie de marier les filles en dehors du domaine. AGor-
neto, les hommes peuvent même, moyennant le paiement d*un

droit {cHpistragium^ chevestrage), marier en dehors du domaine

leurs sœurs et leurs filles. Le même règlementaccorde aux orphe-

lines le droit de se marier à leur gré et d'apporter leurs biens

à leur marî, sauf si ces biens sont des fiefs. L*acte de Sant'Angelo

interdit de forcer ou d'enlever une femme, même non mariée, et

limite la responsabilité de ses parents ou de ses mundoalds, au

cas où ceux-ci inf induiraient eux-mêmes l'action pour fornica-

tion ou pour adultère. A Corneto, dans le cas où un homme est

destitué de ses biens par autorité de justice, sa femme a le droit

d'exercer des reprises sur tout ce qui lui appartenait : son lit, son

argent, ses vêtements, etc. Le règlement prévoit même le cas

où un gage aurait été constitué par le mari et où le vicomte

opérerait la SHÏsie ; les objets appartenant h la femme sont expres-

sément réservés. Nous retrouvons les mêmes prescriptions dans

le règlement de Pontecorvo : si le mari est puni de la perte de

ses biens, la femme commence par reprendre sa dot. Même (jiiand

le ban est établi, une réserve est faite en faveur du lit de la

femme. Le même acte protège la femme des fifuiiincs, contre la

violence des chevaliers et {jermet à leurs veuves de choisir leur

mundoald comme il leur plaît pourvu (jue ce soit parmi les

hommes du domaine De pareilles mesures, en même temps

i. Sur la protection accordée à la femme, cf. ,^Mt«e, XV', 2, éd. Brao-

dileono, p. 103.
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qu'elles nous éolairait sur la eoodition relativement indépen-

dante assurée aux femmes des kommn^ nous confirment dans

ropinion que ces homines eux-mêmes sont toujours coasidérés

et traités par les lois et règlement comme des personnes libres.

Les prescriptions relatives à Tadministration de la justice nous

fournissent une nouvelle preuve à Tappui de cette assertion. C'est

en hommes libres que les habitants des campagnes sont traités,

soit par la loi, soit par le juge, chargé d'interpréter et d'appliquer

la loi. L acte de Sant'Angelo interdit d'avoir recours à la question

par le combat à coups de poings, à coups d'épée, par Veau

chaude, Feau froide, etc... Touslesjugements relatifs auxhommes
doivent être rendus selon la loi lombarde par le juge assisté du
conseil d(>s boni homines. Le juge lui-même, en vertu du man
dément de Guillaume H. -^ engagera par serment prêté sur les

Évangiles, à rendre la justice suivant sa conscience, les lois et

les usag-es établis. A Piedinmnle, défense est faite aux bajles

d'appeler indûment enjustice les homines, de se saisir sans juge-

ment légal de leurs personnes ou de leurs biens. A Sant'Angelo,

le rè<,dement interdit d'appeler arbitrairement en justice les homi-

nes du doniaine et de saisir leurs biens avant juj^enient. Il ('tablil,

en outre, que sauf pour le cas d'injure aux personnes de l'abbé

et (If Si s moines, justice sera rendue aux hommes dans leur vil-

l.iui . ASaii Pietro. Jourdain, frère «le l!ol> rt. prince de Gapoue.

rctnnnait h \ 1rs iiuinmes, qxii sont élul/Ji-- >iir le domaine ou

viciiili-int s \ rt.ihlir. le d[<nt drh-e juM-és srloala loi romaine.

Le rè^lenicat ti^ ( ,(»rnelo iixa li;,-. hinilcN d uiiv enceinte à l'exté-

rieur de la(jutlle aucun des honmies de Cornetu ne puuiia cire

arrêté sans jugement. Pour tous les dilTérends civils cpii peuvent

surgir entre eux, les homines de ('orneto se feront rendre justice

sur la terre même et n'iront à la cuui- du rui que puui- certains

cas réservés. Nous retrouvons les mêmes principes & Ponte-

corvo; nul ne peut être arrêté sans jugement, nul ne peut être

appelé en justice en dehors de la terre. Toutefois, des exceptions

sont prévues pour le cas où un homme récuserait lui-même la

juridiction du recteur de Pontecorvo ou, comme à Cometo,

pour le cas de forfaiture, c*est-à-dire de crime contre la fidélité

que les Aomines doivent au sùterain, au couvent ou aux moines.
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C'est encore en tant qu'hommes libres apparemment, que les

homines sont admis à fournir des cautions et des fidéjusseurs.

L'acte de Corneto garantit l'intégrité de ses biens à tout homme
qui voudra donner une caution ou un fidéjusseur pour les sommes

dont il est redevable ; s'il ne voulait ou s'il ne pouvait fournir une

telle g^arantic, il serait condamné à juste peine ; encore cette con-

damnation ne pourrait-elle résulter que d'une sentence rendue

par le juge assisté des boni homines. En cas de saisie par le bayle

du seigneur, les homines de Corneto ont le droit de conserver

leurs bêtes, pourvu qu'on trouve dans leur maison de quoi cons-

tituer un gage. Ce gage pourra être constitué soit par les objets

trouvés dans la maison, soit, à leur défaut, par ce qu'on trouve-

rait dans le cellier ; il ne pourra être retenu que jusqu'à ce que

le semitium ou la redevance, dont l'homme est débiteur, aient

été acquittés. Une autre prescription du même règlement évalue

le tiers à payer au tribunal par le demandeur, non d'après le

capital réclamé, mus d'après la somme à lui attribuée par le juge-

ment. Enfin lacté de Sant*ÂngeIo interdit de comprendre dans la

saisie les lits des hominea avec leur garniture ainsi que les porcs

des paysans.

Toutes ces mesures témoignent dVne certaine bienveillance à

Pégard des homines et d*un réel souci de leur assurer une exacte

justice. A Corneto même, certains services du juge sont gratuits:

ainsi Thomme qui a acheté une possession et veut faire dresser

acte de son acquisition, paiera au notaire la somme d*ttn demi-

tari, mais ne donnera au juge et aux témoins que ce qu^il voudra.

L*acte de Pontecorvo est surtout intéressant en ceci qu*il tend à

limiter la responsabilité des homines aux cas où ceux-ci Tauraient

eux-mêmes engagée. C'est ainsi que les homines ne peuvent être

punis pour forfaiture de leur seigneur, qu'ils ne sont pas enga-

gés pour lui lorsque celui-ci est lui-même débiteur ou caution.

Les mesures relatives au commerce sur les domaines et à Tin-

térieur du royaume témoignent du même respect pour la liberté

individuelle des homines et de la même bienveillance à leur égard.

A Pontecorvo, le seigneur restreint lui-même son droit de fixer

arbitrairement les mesives pour le vin et pour le blé, et restitue

un cours légal aux mesures traditionnelles. Sauf le cas de néces-
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site ouvertement déclan'o |)ar le ban, les Jnunincs \>cu\x'n{ vendre

où ils veulent les produefions de leur culture. L'acte do Corneto

protèg'e lecoinniorce local en liupusant aux niarcliands clrang'ers

pour tout trafic opérc' sur \c domaine un droit de un tari sur sei/.e.

Aux droits civils e[ conunerciaux des /io//uVirs viennent s'ajou-

ter comme un sup[)lenient et comme une garantie ini certain

nond)i'e tle droits adnnnistratiis. Nous nvons déjà fait allusion h

plusieurs reprises ii la personne du recteur, du bavle ou du vicomte,

représentants du soi<:^neur. et au conseil des boni honum's. Plu-

sieurs des actes (jue nous avons analvst's tout mention dos uns

et des autres, soit pom- limiter les attributions de leur mimsUie,

soit pour leur accordei- certaines prérogatives. Mais c'est surtout

le règlement de Ponlecorvo (pu nous fait connaître la composi-

tion et les attributions de cette espèce de conseil munieij)al,

cliarg-é de représenter les habitants du domaine et de prendre en

main les intérêts collectifs des /uiniines. Ici la curia est compo-

sée d'un certain nond)re de chevaliers et d'un cerUiin nond)re de

populnres, c*est-^»-dire d' homines. Il faut, pour qu'elle puisse sta-

tuer, que tous ses niend)res soient pn st iits à la délil)érati(m, ce

qui exclut tout abus de pouvoir delà part des chevaliers, hncurin

est présidée par le recteur lequel est nommé par le sei«çneur.

C'e^l la cf/r/a elle-même qui décrète le ban « pro ufilUftfr frrrsto .>

et le ban de nécessité qui, comnu^ nousTavons vu, cntratiài la sus-

pension des libertés communales et la vente forcée au château.

Nous voyons à coté tlu recteur d 'autres maa^istrats locaux, le juge

et le notaire, le vicomte, tous choisis parmi les habitants du

domaine w de terra ces/m ». L'acte leur concède un certain

nombre de garanties, d'honneurs et de prérogatives. La commune
rurale elle-même, suivant une coutume ancienne, obtient du sei-

gneur un ju.s juitronalna^ sur les églises. Nous insistons ici sur

le caractère des garanties accordées aux homines de Pontecorvo,

parce qu'il semble que leur charte doive cire regardée comme
tenant le milieu entre les chartes accordées aux communautés

rurales et les chartes de franchises des grandes villes. De même
à Sant'Augeio, le juge doit être choisi dans le village ; toute

église fondée sur le domaine demeure la possession du fondateur

ou des clercs qui y sont attachés ; les droits établis sont défini-
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tivement acquis. I/acto de Cnrnoto résopvo de m»"mo aux fi)iul;i-

teurs, la possession et radministralion des églises fondées par les

homines sur leurs j)roj)reH héritages et établit en outre, un privi-

lé^^c en f.ivrur des ///ri/i/ienxrs (probablement des notaires) en tant

qu ils rendent, par h urs fonctions, service h la curia : ils seront

exempts de toute redevance. On fixe les cas dans lescjuels lavis

du recleur et des boni hù/ninen devra être requis : admission aux

ordres sacrés, constitution de mainmorte.

Nous avons passé en revue les dilTérenls droits accordés aux

habitants des campagnes; nous ne lums attarderons pa.s ici à

énumérer les obligations qui y correspondent. Les unes ont été

expliquées à propos du régime des terres, les autres trouveront

leur place, quand nous jjarlerons des droits seigneuriaux. Nous

nous contenterons de rap[)e]er brièvement les principales charges

(pii ineondîent aux hotniiies. Le srrvitium est dû. sinon par tous

les hommes, du moins par tous ceux (|ui p(tssè(ienl des terres

cum servitin. L'acte de l'ontocorvo distingue, il t si vrai, parmi

les hoinincs du domaine ceux des teuures riun scn^i/in. et ceux

des tenures .sine .se/*t'<7iV).Malheureusement aucun détail ne vient

préci.ser cet fe distinction, ni nous aj)[jrendre en quoi ditîérait le

traitement de ces deux c atégories d' fiornines. Au .scrrifiurn sont

presque tt)ujours joints les rrddilus dont nous avons dc^à parlé.

Ce sont les redevances quotités ou quantités déterminées, valeurs

exigées en argent ou en nature. Il convient, encore, de citer les

salâtes ou cadeaux destinés h rappeler la dépendance des homi-

ncs et la suzeraineté du seigneur. Nous renvoyons pour les détails,

au chapitre sur la condition des terres où ces obligations ont

trouvé logiquement leur place. Disons également ici qu'une fois

toutes leurs obligations acquittées envers le seigneur, les homine*

sont tenus de s'acquitter envers le clergé de la dîme, des obla-

tions, etc.. Nous parlerons de tous ces droiU à propos du

clergé.

Dans ce chapitre relatifaux personnes, nous insisterons davan-

tage sur un autre genre d'obligation concernant plus particulière-

ment les Itomines en tant que personnes, à savoir: le serment de

ndélité, ïadjutorium, et le service militaire.

Tout homme doit prêter à son seigneur serment de fidélité, il
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ne peut y contrevenir sans se rendre coupable de forfaiture, crime

pour lequel il est justiciable^ non plus des tribunaux locaux, mats

de la cour établie au château du seigneur ^

L'aide n'est pas une redevance, le montant n*en est pas'

proportionné à l'étendue et k la valeur de la terre. C'est une con-

tribution dont le montant est fixé, soit par le seigneur, soit

même, parfois, laissé au gré des hommes. Elle est exigée des

habitants des campagnes, comme de ceux des villes. D'autre

part, le seigneur lui-même est tenu de payer Vadjutorium au roi,

son suzerain. Y avait-il entre ces deux services une exacte con-

cordance, le seigneur était-il simplement un agent de transmis-

sion entre ses vassaux et son suzerain, c'est ce qu'il est impos-

sible de savoir. Ce qui est sûr, c'est que des abus se produisirent:

nous savons, en effet, que cet imp6t était odieux aux popula-

tions ^ et nous voyons Guillaume II intervenir pour établir

l'aide auxquatrescas et limiter ainsi les cas où cette contribution

pourra être exigée 3. Ce sont, pour le semeur laïc: le rachatdu
seigneur prisonnier, la chevalerie de son fils, le mariage de son

Gis ou de sa sœur, le rachat de sa terre, une seule fois et quand

il Ta perdue au service du roi, enfin, l'exercice par le roi, du

droit de gîte sur le domaine du seigneur. Pour les ecclésias-

tiques : leur consécration, l'appel au concile du pape, le service

de l'armée du roi, sur requête expresse du souverain, les mis-

sions confiées par le roi, et enfin l'exercice par le roi du droit de

^te sur leurs terres. En dehors de ces cas, Yadjatormm n'est

pas exigible. Aussi, voyons-nous le règlement de Corneto spéci-

fier que l'aide ne sera levé sur les homineê que dans la mesure

permise par l'assise royale.

L'obligation du service militaire peut en règle générale s'énon-

cer ainsi : les homineê doivent assurer la défense du château et

1. Kii (It'Iioi s t!('5i nrfos nnnlysés ci-dessus, on peut ciller cet exemple
emprunté à un acte du duc Hoger en faveur de I« Cava : « Concetlimus...

ut tu et succeasores lui rccipia» iaramentum et homafjium fidelitatis sicul nos

facimuê et exigimu» a eataHia notlriê, m Archives delà Cava, C. 12, diplôme
de Mai 1087. 11 s'agit bien ici (Vhomines puisque ceux qui doivent prêterce
serment dliouiniage et de fidélité doivent payer « parleni frucluum ».

2. Cod. dipl. Bar., t. V,p. 138.

3. Contt. III, 20, p. 132.
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du territoire. Sans revenir ici sur la condition spéciale des ser-

vienies defensati^ nous considérerons seulement celle des homines,

A San Martine, la garde du château est confiée à tous les homi-

net, sans distinction, qu'il s a^àsse de ceux que les moines pos-

sèdent «I usa Mrvitu ei ad proprietûtem monMterii », ou de cens

qui sont liés au couvent par des conventions particulières. A
Cometo, les hommes qui doivent le service militaire ne peuvent

être requis hors du territoire sauf pour le service du roi. Aux
sei^nts qui vont à Tarmée, le seigneur assure tout ce dont ils

ont besoin pour porter leurs armes durant la route et leur séjour

il larmée, il fournit des bétes de somme et des hommes pour les

conduire. Il s'engage à remplacer les armes que les sergents
|

pourraient perdre è son service : ce qui prouve que les armes sont

la propriété du sergent comme les instruments de culture sont

celles du paysan. A la Gava, les homineg sont requis pour la

défense du château, sauf réserve de la fidélité envers le suzerain.

Ailleurs, à Patli, les liomùtes doivent le service militaire pour la

défense du territoire ob. se trouve le château de leur seigneur,

c*est k savoir Ltpari. Dans ce cas particulier, le seigneur s'engage

à les conduire à ses frais jusqu'à Lipari, et à les ramenerde même.

Il pourvoit à tous leurs besoins durant leur séjour dans Viie, et
i

leur laisse le soin d'y pourvoir partout ailleurs. Cette exception

devait se répéter assez souvent dans la pratique, puisque le sei'

gneur convoqué par son suzerain emmenait avec lut, un certain

nombre de aervientea^ sans aucun doute, recrutés parmi les

hommes du domaine. Sur la durée du service militaire imposé

aux homine» et sur les conditions dans lesquelles ils accomplis^

saient cette obligation, tout détail précis nous fait défaut.

A la garde du château et du territoire, il faut ajouter la garde

des côtes et le service des galères. Nous avons peu de détails sur

ces obligations, que nous trouvons mentionnées dans les actes

Biles devaient certainement incomber aux Aommes, puisque

nous voyons Tabbé de Lipari tenu de fournir vingt marins à la

flotte royale ^, et la ville deCaltagirone obligée d en fournir deux

cent cinquante*'*.

\. Gnrufi. np. cit., |». 476.

2. Kehr, op. cit., p. 441.

3. /(/., p. 435.
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Knfin, le service militaire comprenait encore la construction

et la mise en état du château et de ses murailles, obligation qui

pesait, sans aucun doute, sur les habitants des campagnes

comme eUe pesait sur ceux des villes

Les actes que nous avons transcrits et analysés contiennent

encore certaines prescriptions intéressantes, relatives à la condi-

tion de ceux qui postérieurement à la promulgation du règle-

ment viennent s^établir sur le domaine. Il va sans dire que tout

tout seigneurn*avaitpas le droit d'accueillir sur sa terre lès nou-

veaux venus sans distinction. D'une part, il fallait une permis-

sion expresse du suzerain, d*autre part, tous les serfs inscrits

étaient exceptés de cette prescription. Nous avons vu que les

propriétaires des serfs fu^^ilifs peuvent exercer sur eux le droit

de poursuite et les revendiquer partout où ils se trouvent. En
conséquence, il est à croire que les domaines auxquels se rap-

portent les actes transcrits ci-dessus figurent parmi ceux qui ont

reçu du roi ou du haut suzerain la permission d accueillir les

nouveaux venus. Les prescriptions relatives à cette catégorie

de personnes (advenienieêf commendaiaiir) % semblent le plus

souvent assez bienveillante et témoignent du besoin où étaient les

seigneurs de peupler leurs terres et du désir qu'ils avaient d*y

attirer des habitants ^, Nous avons vu que, à San Martine, alors

que les hormnea d'avant le règlement sont possédés par les

moines usu êeruitii, ceux dont le règlement prévoit la venue,

feront Tobjet de conventions particulières passées avec eux. A
Gastellione, le casai ayant été détruit, on éprouve le besoin de

repeupler une possession. On cherche donc k attirer sur le

domaine, d une part, des chevaliers, d autre part, des hominea.

On fera à ces derniers des concessions de terres de la façon la plus

avantageuse et la plus libérale. Les nouveaux venus auront toute

I . fir. Capasso, op. rli
. . (Imiis Arch. st. l. IX, p. 375,

2. Cnlal. Haronum, pp. ;»N2 et Îi8".

3. Cf. Chart. Cup.^ t. I, p. 237: u Quia in pertinmtii» no9trî»... periinet

no*lro,.. monuslcrin rc-frsia una ncmidiruta... cum Irrris < in'um circa etquin
lorus ipse nihihrr est atl hnhitnnilnm rf (prrf >tfjpfihii'< frcundc npportnntitn

(luxi... pt Irrrax... ad hahitaiviuin et scimnandunt trailcre... ». Ciiillulu, Ace,
t. I, p. S91. « Voiente$ »eqttitere Aominet. »
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560 CHAPITHE U

facilité de quitter le domaine si rétablissement ne leur convient

pas ; à ceux quiabandonneraient la terre avant uneannéeaccomplie,

on ne réclamera niéme aucune redevance. A Gometo, réirani^
qui sera venu bui)iler la terre pourra librement en sortir avec

tous ses biens mobiliers, moyennant le paiement de quatre taris

au seigneur. Si au contraire il se fixe sur le domaine, il peat j
recevoir un fonds, sauf bien entendu l'assise royale.

Il semble bien que la condition de ces advcnienles soit parmi

les plus avantageuses et que cette coutume doive être considé-

rée, comme Tun des plus puissants facteurs d'amélioration de la

situation faite aux homincs. Il semble bien aussi, quHl faille distin-

Ij^er entre ces advenientes privilégiés et ceux ({u'on appelle dans

les actes des affidati ou des comrnend&tarii K Ceux'>ci sont le

plus souvent des fugitifs (jui viennent se réfugier sur la terre

d'un seigneur pour avoir droit à sa protection. Gomme le mot
rindicjue, ils donnent leur foi au seigneur, et s'engagent vis-à-

vis de lui par un serment de (idélitéet d'hommage Pour accueil-

lir des affidatif le seigneur doit en avoir reçu la licence, soit des

barons qui ont eux-mêmes ce pouvoir, soit du roi 'K

Gette licence est d'ailleurs presque toujours limitée à un cer-

tain nombre d^affidati, et souvent fiaite à titre onéreux ^ Le

comte de Conservano donne licence à un monastère à^affidare

des hommes de toute provenanct
, sauf ceux qui viendraient de

ses propres terres : les affidaii demeureront au pouvoir du dit

monastère au même titre que ceux du comte demeurent en son

pouvoir". Cette formule est d'ailleurs presque toujours employée,

y compris l'exception pour les serfs inscrits et quelquefois pour

1. C»t»l. baron., p. 587.

i. Dans le cas où dos hommes seroni venus Habiter la terre (lranff<irle-

rini incoLifiiriV est-il dil <!:ins un :irle (U' la (]ava. « fidelittti* el hotOMgii

evhibeanljurainenta. » Archives de la Cavu, L. 19 (1186).

3. Cad, dipt. Bar., t. II. pp. 173 el i80, t. V, p. 91 ; Ughelli, o/..ti<., l. VII,

p. 723*; Charl. Cup.. t. I, pp. 132-133; Trinchem, op. pp. 74,81; GaU
loin. Arr., t. I, (^p. 20.3, 211, 234.

4. L'ghelii, op. cil. l, VII, p. 792 : >«ecc/e4Ùe affidaturae delur medielâs et

medietan reliifua nobia.

r.. Charl. Cup., 1. 1, pp. 132-133; Ughclli, op. cil., t. VII, p. 793; Arch. de

la Gava, C. 85 (1086).
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les /luniincs du sv'v^nQwr qui concède la licence. Le roi Guil-

laume II acconlt' il 1 l'Nctjue iK' (liovriiazzo et à son éj^lise 1 auto-

risation de recevoir vin^l-cinq hoimiu's u/Jidati « selon 1 usafçe

et la coutume des éjçlises et des barons de cette contrée i£ui ont

le pouvoir d af/idarc ' ».

Quelle est la condition île ves af/hia/i ! Ils sont, suivant la for-

umle des actes tenus t^t j)(isst'-(iés parle sei-^'urur qui les iiciueille

« f/U08 ecclcsifi oniiiL lei/i/inrt' lihero nlt/iic rfiiicfn lenent ot jiu^si-

(leat ». Ils paient cha([ue année au seijjfneur le pretiuiii uf/idii/iirHe^

ils sont ri'devahles tl'un cctiSy d'un reddittis et des saintes

pour la lene qu ils re<;oiven(, s'ils en revoi\! iil luio '. Dans la

réffion de (^onversano, quand un af/idu/ us (|ui ne laisse pas d hé-

ritier meurt <//> tnivs/at, ses biens reviennent au sei^'-m ur; .s'il a

fait un leslanjent le quart de sa succession apparlii-nl au sei-

gneur Dans la même réjçion, un itfjidaiux \\v pi ut marier .sa

lille ou sa stcur en dehors du domaine, sans paver un sou provi-

nois, il ne peut quitter la terre qu'en vendant ses biens à un

habitant du villaj^e et en payant pour s'en aller

11 semble bien que le plus souvent les affidati ne j)euveiil

(piitter librement la terre comme peuvent le faire les advenienlea.

Dans plusieurs actes, nous voyons qu on accorde aux affidati la

liberté, soit par rachat, soit en récompense de services excep-

tionnels, ce qui tendrait à prouver qu'ils ne sont pas en général

de condition libre. Kn M 13, l'archevêque de Bari a besoin

d'hommes et d'îirgent pour la défense de la ville : agissant ail

nom de la Commune « consilio lotiu.H civil&tis i», il appelle sous les

armes les affidali « qui sin(juli8 annis pretiam affidaturae rei

futblicae pcrsolrebant >», et leur offre, moyennant des secours en

argent, la liberté pour eux el leurs descendants Nous possé-

dons également un acte relatif à l'affranchissement dVn affida~

tus* Le catépan de fiari et de Giovenazzo, agissant au nom du

1. (Mti. dipl. Iinr., I. II, p. 180; cf. (Ji;iri. (liip., L l, \>, 237.

2. Cod. dipl. Bar., l. V, pj). My, 93-9i, 'J8 ; C/«aW. Ciip.» l. I, p, 23»;
l'.uliil. baron., p. ; Galtol», Aee.f t. I, p. SWl,

•H. rjutri. Cup., 1. 1, p. 23».

4. Ibid.

3. Cwl, dipl, Bur., l. V, (i. 165.

Biêtoin de U dominathn aornunrfc. II.— CiiALAKnox. M
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seigneur, accorde la liberté h r.</'//V/.<///.v Aldcbert ; en mènu*

temps que la liberté persoiim ll»\ (dui-c i rc (,<»it la franchise de

toute redevance »« absoiiitum e.r ntiini /oildiliono nfficfntionis r

est-il (lit après les mots « accuruni et «juieluin cl Uhcrum ' ». Le
un I I (Irnit ost accordé à ses descendants, et à ce propos on fait

I V-numéraliou des ciiarj^es cjui pèsent ordinairement sur les ,7
/'/î-

dali : « ullo /cniftoro f/urr.itiir lihi ri>l luis horedibus ( cnsiis afli"

dalinnis un/ uinjunur rubis cxif/u/iir .s<'n .idjiilitrium, duln oui servi"

liuiii vrluliuni /if-rniinni scu f/rcduin nul rcddiLione isic)f/u;iin n f/i-

dati in parle juiblicn pi raolvere stdeul ». Il semble bien n sidterde

ce texte que ïuf/idu/ us ét;iit eimsidc-i-c- eninine attaché à la terre

sur lacjuelle il s'<Hiiit ii'fujjiié el aliéiiait ])ai' le l'ail même sa liberté

et celle de ses desceudauts, < juanl aux droits personnels dont <ui

lui laissait la jouissance, ils devaient \ arier suivant le bon plai-

sir du sei|,Miour. 11 apparaît loulelois (jue le suzerain, en accor-

dant à son vassal le droit d'accueillir des .if/idnli, réserve quel-

quefois, à ces derniers, un cet tain nun\l)re de franchises ou de

facultés que le seig-neur eût pu être tenté de leur ravir. Ainsi,

Guillaume, comte de Marsico, n accolade à une église l'autorisa-

tion de recevoir des afftdali que sous réserve pour ceux-ci du

droit d'acheter des terres aux homines de son domaine. Il est à

peine besoin de faire remarquer (jue les communes conmie les

barons el les éjjUses reçurent le droit d'accueillir les affidali.

C'est ce que prouve Tacte de Bari dont nous avons parlé.

IIL — Li-;8 Juifs

Bien que les Israélites ne paraissent pas avoir joué un

rôle important à Tépoque de la domination normande, nous pou*

vons néatimoins constater dans toute Tétendue du royaume,

rexistence de communautés juives assez importantes. Benja-

min de Tudèle nous fournit à cet égard des chiffres intéressants»

Au moment où il traversa le royaume normand, on comptait à

Capoue trois cents familles juives, à Naples cinq cents, à

Salerne six cents, à Amalfi vin^t, à Melfî deux cents, à Trani

i. CW. dipL B^r., 1. V, p. 93.
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deux cents, à Tarente trois cents, à Pnîcrme (juin/o cents

Nous connaissons par ailleurs IVxistcncc de c()niniun;mt«^s

juives h Bari •', it Termini et h CostMiza Les Juifs ohlii;és de

vivre dans le ;;hetto ' sont considert-s comme des serfs , ils ne

peuvent quitter les ti rres de leur seii^ni'ur (jui a le droit de les

reprendre*', ils sont soumis aux ledevances et aux seriuVia, h la

taille et à la dîme. Par contre, ils ol)liennent certains avantages.

Leur communauté a le <lroit de posséder' et jouit de certains

monopoles. A (".alane, ils sont ju<,a's d aprcs leurs lois ^
; îi

Salerne, ils ont seuls le droit d'abattre des l)étes^; de même
.seuls, ils ont le droit de vendre et d'apprêter les draps fabriqués

à l'aitle de calandres A Bari ils ont, outre le mnnoj)ole de la

celendr;!. celui de la loinfui'e A diverses repri.ses nous voyons

la communaul('- tout entiei-e d une ville donnée par le seigneur.

Ainsi les Juifs de Bari ont constitué la dot que (îuiscard a don-

néeà Sykelgaite ; celle-ci avait également desdi oits sur les Juifs

de Palerme '-^ Aflélaïde et Roger, en 1107, doaneid a l'église

Saint-Barthéieniv les Juil's de Termini ' •
; de même, le duc Guil-

laume accorde quelques-uns de ses droits sur les Juifsà révêque

de Cosenza el à l'archevêque de Salerne

1. Die Reisebenehreihungen de* R. Benjamin «oit TudeU, éd. et trad.

Grunhul ol .Vdier, 1. II, p. 9 et suiv. ci p. 92,

2. Cod, ilipi. lia,'., i. I, pp. r.i, r,»i, i. V. p. r,«.

3. Archives ca|iitulaires th* Hatti, diplôme d'.Vdélaïde ^1107), Fund, n** 3,

4. UkIicIH, op. cit., t. IX, p. 192.

5. Le glietto est ap{M>lé Judeotf Cod. dipl, i?«r., I. I, p. 61, Paesano,

op. ci<., l. II, p. 72 (1121).

6. Pacsono, ioc. cil.

7. Cusa, op. cit., t. I, p. 495.

S. De Grossis, (^uluna .«.-ir/vi. pp. 88-B9.

d. Pae-^ann. /or. i-if. :
<. f7 niill.i pi^rmnn nwh' ii... ;iiif cullellum tenere id

animatia quadrupedia occidenda ni«i suprascrtpti judei. »

10. tr Ut nnilapenoM Budeat Uborare vet vendere aurieellam infraeit^U»'

lem Srih-rnl... /i/<<t »upra»eripii Judcit*, Cf. Du Cang«, Ghn., ad verba, aiiri*

cella et rrlnulra. »

11. (^od. dipl. Bar. y t. I, p. Gl.

12. /&hI., pp. ft7-58.

13. Mongitore, o/). <-{7., p. *).

M. Archivos r-npilulaircs de Pîilli, diplAme d'Adélaïde ÇH"'i']. Fund. n<» 3.

15. Ughelli, oyï. c<7., L. IX, p. 192; Pacsano, l. II, p. 72. iX. .Muratori, Anl.

it,, 1. 1, p. 899 (1090). Di Giovanni, EhraUmo inSicUi»^ a peu sut les Juifs

à Tépoqucnormande, de même Gregorio, op. 1. 1, pp. 54 et 09.
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IV. — La personne noble. Lks chevaliers

Les chevaliers. 1\x62>.Aipi5i dans les documents jurées, consli-

tuent lu classe noble, cola résulte clairement des textes qui font

allusion k la division de la société en trois classes, clergé, che-

valiers, tout le peuple lloger II a cherché à faire dv la

noblesse une classe fermée en déclarant (|ue nul ne pourrait être

fait chevoli'M- s'il n'était né d'un père chevalier Il partiit cer-

tain, en ellet, que jus(pi'au moment où Hoger II réussit à faire

reconnaître son autorité, le recrutement des ciievaliers dut

s'exercer sans contrôle et que des rèjj^les ri»;oureuses n'ont pas été

appliquées. Pour leurs guerres continuelles, les seijçneurs avaient

besoin d'un grand nombre de chevaliers et ils durent les recru-

ter comme ils le purent. Il semble même que l'as.sise de Uoger II

n'ait pas été appliquée d'une façon rigoureu.se. En ILii, Marin,

abbé du monastère de la Cnva. fut autorisé par (tuillaume l*^"" à

créer chevaliers ses vassaux Il semble bien qu il s'agisse ici

de lion nobles, car, souvent le mot vussalus dans les documents

que nous possédons désigne un homme qui tient un*' terre rotu-

rière '. De même Tanerode décréta d'une fa«;on générale <(ue tout

habitant de Naples si'rait apte ii recevoir la chevalerie '. I>e

même le règlement tle Saut Angclo prévoit le Cas où des honniies

deviendraient chevaliers ".

Les clu'valici's doivent à leur seigneui" le service nol)le et sont

exempts de toute autre charge. A Saut'Angelo, Icschevalicrs sou-

1. T.uili'ri, op. cit., p. cf. infrn, p. »i(M .

2. ÀKsise^i. XlXf De nova initUin, éd. Uraadik'oiie. p. i06. ('.(. (iuilliior-

irioz, Essai »ar Coriffine de U noble»êe en Frmue uu moyen àyc > Pari»,

4902
, p. 4.j2 et suiv.

3. (juillaïune, o/j. tif.. p. \\\v f jtncrdfnl-'^ ifi- siirci:ili rjr»tia abhati...

rasêallumaul vassalos ipsiu» nionnstcriiad mililiam promoivre. » Il rsl <Itiri>

cite de plus mal interpréter ce tc&te que Guillauiiu:, op, cit., p. 122.

« Guillaume... accorda le privilège de créer des vassaux et de les appeler
80US les nrmes. »

4. Cf. supra, l. Il, p. 5o7, noie l, el Kehr, op. cit., p. 447.

5. Capasso, op. cit., dans Areh, et. napol., t. IX, p. 735. « Ui quiecotnque
de cnnciribus ncapoiHunis voluerif etee lAÎ/ef, /îces^eî. »

6. Galtola, Aee,^ 1. 1, p. 383.
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mis an «^^Tvicf» militaire sont alTranchis fie tout autre ser\ ico

Le rè^'-lenieut de Cornelt» stipule (|u ils tlevrouL le service mili-

taire, non en raison «!e leur {)atrinioine, mais seulement pour

leurs lie l's -.(Test là, semhle-t-il, une exception, cardansle Cntn-

lof/iie (frs />;irnfis. on énumère cfunme (le\ant le service mili-

taire, non seulement les chevaliers <]ui tii-nnent un fief ou une

partie «1 un tief, mais aussi ceux (pii ne tiennent aucun fief, mais

seulement leur héritaiife ou même (jui ni' possèdent rien . l^si-

rlemment ces chevaHers sont t(Mius de servir en raison du ser-

ment de lidélité qu'ils ont prêté au roi. Lorsque sur le domaine

de (^astellione on prévoit pour les chevaliers et les hommes non

chevaliers deux c()n(litions dilîéreTiU s, les uns et les autres

revoivent du sci^mu-ui' des conce^^si ius de terres, mais les cheva-

liers n dut d aulres obli«4-ations pécuniaires ipu^ de payer la dîme

qu ils doivent présenter à l éjçli.se Les chevaliers de Corneto

partafi;^eid uwc le jug^e et avec les prèties le privilège de .se

réseï vei en cas de vente, le p/nfcAfiruni •\ Il semble qu'en

deiiors (les pfivilë^n\s tpu leiu- appartenaient, les chevaliers aient

cherché à s'en arroj^ei- d'autres. Nous entrevoyons dans le règle-

ment de Ponteeorvo le souci de déterminer exactement et

même dans une certaine mesure de restreindre les droits des

chevaliers Il leur est défendu de frapper l'iiomme d'un autre,

alors même que celui-ci aurait frappé- un tic li urs hommes ; sauf

le cas de ihigrant délit il leur est éirulement mterdit de porter

la mnin sur un homme du j)euple. Ils ne peuvent établir le ban

sur les biens d'un de leurs hommes et s'ils l'établissent, la

mesure est nulle. Les chevaliers entrent dans la curia et parti-

cipent au vote de concert avec les homhipx, mais ime décision

n'est valable que si elle a été prise par la totalité des niembreft,

1. Gattola, Acct l, I, p- 383.

2. TUA Giudicc, op. cit., p. i.vii,

lï. (Uital. haranum, p. fil 2 : < H-ier ^imf nomina ntililum Archi» '/ut /ion

tiahent fouUa. »> On distinguo cnlvv la» feuda el les teniinenla. Ce deruier
mol désifçne 1« patrimotnc, Keredita* : « GepU h»bet temm hereditarUm
IbUl., p. 014. Dans tout le Catahfftte^ il n'y a que 277 hiens nllodiaux contre
3V.';:} fiefs, cf. Cipas^^o, op. rit., dans Atti dell» reak AcadtmiR di archeo-
lojjia, U'tU're e belle arfi, l. IV, p. .'Ht.

4. Gattola, Aec., t. I, p. 261.

îi. Del Giudici", loc. cit.

6. Gallol«« Acc.^ L 1, p. â67.
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c'est-à-dire si les komines ont pris part à la délibératioD. Le
même Fèçlement protège les femmes des hondnet^ contre les

violences des chevaliers : si un chevalier viole la femme d'un de

ses hommes, il perd son homme.
Si les seigneurs et les communes paraissent s^êire défiés, par-

fois avec raison, des chevaliers, il semble au contraire que la

royauté ait cherché k se les concilier par des privilèges et des

bienfaits. C'est ainsi que Roger II après la prise de Naples attri-

bua des terres à chaque chevalier habitant la ville, nioj^ ennant

quoi, ceux-ci durent le service militaire, mais, à des conditions

spéciales ^. Les fiefs des chevaliers de Naples firent 1 objet d une

réglementation particulière à laquelle font allusion certains docu-

ments datés des premières années du xtii' siècle K En outre,

nous voyons Tancrède accorder aux chevaliers de Naples Texemp-

tion de la moitié du service qu'ils devaient pour leurs fiefs ^.

Les documents nous permettent de constater que la noblesse

est elle-même divisée en un certain nombre de classes. Dans les

actes que nous possédons, le roi distingue les princes, les comtes,

et les barons grands et petits, auxquels il faut ajouter les ducs ^.

Porté d*abord par les seigneurs de Capoue puis à Bari par Gri-

moald, le titre de prince est réservéaux seigneurs deTarente-'^et de

Capoue qui appartiennent d^ailleurs toujours à la famille du sou-

verain ^. En dehors de ces deux principautés, le roi réserve égale-

ment à ses fils les titres de duc de Fouille et de duc de Naples.

Le titre deduc de Gaéte prisunmoment par les princes de Capoue,

esttombé,demôme les titres de duc deSorrenteet deducd*Amalfi ^.

A Fépoque de la conquête, non seulement les principaux chefs

normands s*arrogërent le titre de comte, mais encore un grand

nombredeschefs les moins importants. Pour ne citer ({ue queh(ues

exemples, je trouve, en 1081, Gaîtelgrime, comtesse de Samo,

1. Fairn Beiiev., pp. 251-252.

2. Cf. C^apas&u, op. cil.^ dans Arch. napoi., l. IX, p. "18, note 1.

3. Capasso, op. eU.y daos Arch, $t. napol.t t. IX, 73$.

4. Anisite. l, éd. Brandileone. p. 91 : » Monemus principes, comitt'n,

haronp», m.yores vet mînnrfiif », et /Âm/., l. I\\ « Scire volumus principe»

nostroSf coniiles, Z»a/'o/i*'s tinivei-ms »».

5. On a vu qu*à la fin du xt* siècle, le seigneur de Tarenle avait seule*

ment lo liln; de comte. Cf. l, I, p. 178.

6. Falcand, op. cit., p. 51.

7. On trouve pourtant un prince de Sorrente, cf. supra, t. 11, p. iSl.
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veuve du comte Anfroi '
; on U25, Richard leur (ils s'intitule

comte deSarno *. Kn 1086, Asclettin s'intitule comte de Siciniano''.

En 1095, Alfan, comte do Nocera, est lui-même fils du comte

Alfan De même en 1 083, GeofTroi est dit comte de Satriano •'. Kn
109! ,

Gcoiïroi, comte, fils du comte Ami, s'intitule « domitvifor »

de Melli et sôhasto impérial Pour se distinguer, certains chefs

s'intitulèrent grand comte ou comte des comtes Il semble qu'un

certain nombre do cos titres aient disparu et à l'époque de la

monarchie, le titre de comte parait réservé aux vassaux du roi

qui possède plusieurs fiefs considérables. Les comtés les plus

importants paraissent avoir été ceux de Gravina d'Andria •', de

Mojitescaglioso de Gonversano de Monte Sant'Angelo de

Lecce de Civitate^^f d'Acerra d'Alha de Gravina de

Geract i^, de Buon Albergo de Lésina '^y de Caiazzo de Lori-

I. Archives de la (^ava, li. 17.

W.. F. 37.

/cf., CI. Dms te Catalogue tieê bartuUt p. S88, on trouve Robert de
Sicignnno sans aucun litre.

4. Itl.f D. 4. Feul-êlre ici, cuiume riudtquc le nom, s'agit-il d'un comte
lombard; de même à Aquino, il n'y a eu à Tépoque normande que des
comtes lombards ; une fois (|uc ceux-ci eurent perdu leurs i)iens, nous ne
trouvons que des seigneurs d'Aquino, Cif.tl. finron

, p. OdO. M. f^Dupardin,

o^. cil.^ |>. 41 el suiv., a établi que c\\vt les Lombiuils, les cunites n'élaient

que des fonclionoalres de même ordre (|uc les gastnlds, qui peu à peu ten-

dirent à KM a placer ces derniers.

r.. /«/., |{.

a. Cod. dtpt.Iiar., l. III, p. 48 ; il un est de même àMolfella, ibid.^ p. 47.

7. Le comte Roger I*' de Sicile se dit grand comte. Le comte de Lorilello

s'intitule co/iiet comîfiim, «puis plus tard,<( Pidatiau» cornes eomitum ».

H. t:nt.il. hnron.^ p. 572.

y. Ul.y p. i»73.

10. W., p. 575. * *

II. W.,p. 573.

12. cr. »ui>rn, t. U p. 253, et I. If, p. 378.

13. p. 573.

U, M., p. 579.

ir>. Falcand. pp. 29, 78, 108.

1»>. /J., p. 162.

17. /d., p. y8.

18. W., p. 140.

lu. datai, baron., p. 394,

Jf^ Archives de la Cava, I, 3H. Diplôm»- tic Sibille, veuve de Geo ITroi, comte
de Lestua (1182> Cf. C/ir. CaMur. daosMuratori R.l.SS., t. 11, 2, p. 900.

81. Gattola, Ace, t. I, p. 422.
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tello (i Avollino -, de Marsico de Gonza'', de Fondi ^, de

Molise '', de C^aleno", d'Alife'^, de (^aserte de Balbano des

Ahruzzes de Manopello de S;int,n o", de Celaiio' ', de Lore-

to ' de Bova "\ de Catanzaro de S«(uillat'e de Policastro ' *.

de Tarsia <\v Siiiopoli'^', de Paterno '-, de Syracuse -'', et de

Malte Il faut remanjuer (jue nous ne retrouvons pas, dans

cette Liste, certains noms mentionnés vers la tin du xi^ siècle,

par exemple Sicij^nano 2"'.

Le mot baron a été pris dans deux sens. Les haroncs majores

désiji^nent les vassaux directs du roi qui n'ont pas un comté,

tandis que les haronea mirmrcs sont les arrière-vassaux D'ail-

leurSf le mot baron n'est le plus souvent emplo^'é que dans un

sens collectif; on trouve pourtant, parfoiSf des personnages s'inti-

I, Catui. haruniiiit, [*. 581.

«. W., p. 582.

:\. /«/.,

\. /</., |). :'.Hi».

5. Id,, pp. uUl, oUll.

6. Patcaod, p. 98.

7. (Uilal. haronum, p.

S. Dol (liiulicH*. op. vil., p. xxxi.

U. CataL Laronuin, p. .">0S,

io. w., p. rigft.

n. IfL, p. GOI.

12. Fri., p. cm.
13. /</,, pp. 00;i, 6i-2; l alcand, p. U2.

H. Cal«/. baronuntf p. 604.

r». Chr. OtHaiir. Mitnitori, R.LSS, l. 1!» 2, p. 913.

16. Jil., pp. 2J.

17. /</., p. 102.

iH. M., pp. 9, 19,S2, 23«28.
*

19. /*/ , pp. y, IM3J», 20» 22.

•20. Id., p. 22.

21. /c/., p. 142.

22. Archives de la Cava, P. 33.

23. Pirro. pp. (»10-()20. Ce coinl(> <lispar«U <!«' Itonno lioui'O.

24. Mjup-irif t'»^t (oinfp Malte, Archives delà CnvH,L,

2Ii. (lalaL bamunni^ p. 588.

20. /6iVi.. p. 594. w /«Il «un/ harone» cjandem comitin ». <'.f. Pirro, o;». «V.,

pp. r»l'.>-(>20: »
,
<:oiiics snus otnne* vocnri fecU barAne» ••, Falco Ueiiev.. p. 177,

et ad. ao. If'li (•( 11.17; nt'f/iî ni\ip. nrrh. mnnnni., I. V|. p. 72 ; GuUoiRt

//w/.. L J, pp. 210 cl a»5. Arc, 1. 1. p. 222, cl .VI. Tel., I, 7.
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LE» OBLIOATIONS VABRALfQOBS 569

tulant baro regiu» ou ham telle ou telle ville Les barons

sontftimpiement (jualifiés de dominuSf de dominafor ou de senior -

,

ce dernier mot est d'ailleurs assez rare. Dans le Catalogue, le

nif>t hnronia est employé une fois pour désigner l'ensemble des

liefs ^.

Kulin, nous constatons à Gravina rexistence d'un Manfred

.\farchio dont la femme Philippe s'intitule A/arr/j/o/ïma ; leur lils

Sylvestre est qualifié ('^Mlcment de Marchio. Sylvestre a pour

successeur son oncle. 1 omte Alhert, fils lui-même de Boniface

éj^alement qualifié de Marchio \.q Calalotjue des baron» dontte

la forme Marchmux; il faut vraisemblablement voir Ui un nom
patronymique plutôt qu'un titre, comme clans le cas d'Odo Mm*'
chiftiuft ^.

Au-dessous des seigneurs, viennent les simples chevaliers

qualiliés soit de miliie» soit de milites subjecti ou parfois de

vavasseurs *^

Il convient de dire quelques mots des obligations vassaliques,

telles que nous les font connaître les documents de l'époque

normande. Ka premier lieu, le vassal doit prêter à son seigneurie

serment d'hommage et de fidélité Dans le peu de textes que

nous possédons, il est surtout question d'hommage lige et de fidé-

lité lige ^. Le vassal est tenu à ne porter aucune atteinte à la

t. Cf. Cod. iliftl. Biir., l. \U, pp. et 130.

? \rrh;x,>s ,1,. I;, Cnva. H. V.,, C. 7. B. !'.>, B. 17. F. 3i,. i:. 41. G. 3».

Archives tlii Mon! (lassin, IoihIs de B.'irletla, n. i8. Cofi. dipt. liar.^ l, III,

pp. 58, 103, l. V, pp. 46. 127, 130, 152, el Areh.tt. napoL, l.XXV, pp. SOâet
«OH.

3. (Intitl. /..•ironunt, p. Tt'.'i9 : « Hnronia Feniculi ».

4. Cf. CataL bur., pp. im, :i73; Aivliives de la (-nva 1 1 l 'iri i, II. 22 IKiS},

H. âlt; fiel Giudice, op. «7., p. xxxv{tt53)« Charl.Cup., I, p. TJO.où Philippe
s*in(itiiIo comtesse.

">. Trinchera, o/). rtf.. p. 80.

6. Ciàlul. bar., p. liUo ; Al. Tel., 111, 30.

7. Nous n'avons pns k insister ici snrli différeace entre riiommagf et la

fiflélilé.

^. • In ll'jiuin honiinoin nonfrum ni;tnfhns nfis/rit rfi-f/nmiix, et Jnxln rnn-

Hiictudineni curie noslre ^mcrumetiUi hotninis .sic et firlelif.ilin... contm omneu
homint!» H femin.is prenlUo**, Acte de Gulllnumo II i H«3 ,

(ianilî, o/*. cil.,

p. 1H9. Cf. Al. n-I.. II, 63, m. lOuJiiroe/ assfpriini,.. lil>i... lif/inm fide-

Utatrtn et Hgium hominium. » Uomniage de Jean, neveu d'Anaclet II (1134),
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personne et aux possessions de son seig^neur, àaider celui-ci et à

défendre ses terres^ à combattre ses ennemis, à ne point révéler

son secret

L'hommnjçe se prête quand il y a concession d'un (îef il

paraît dû éffalement quand il y a un nouveau suzerain La feninie.

qui possède un douaire, est tenue, après la mort de son mari,

d'assurer son seif^neur qu'elle ne portera aucune atteinte à sa

personne et qu'elle ne cherchera pas à soustraire le douaire qu'elle

tient à son autorité. Elle est exempte d'hommage quand elle a

pour seigneur son propre (ils ^

Le Catalogue des barons nous montre que les vas-saux et sous-

vassaux sont tenus, vis-à-vis du roi haut suzerain, à l'aveu et au

dénombrement, c'est-k-dire qu'ils doivent énumérer les (iefs qu'ils

tiennent et les charges militaires qui y sont attachées. Ce sont les

Arch. fielh soc. rotn. di sloi'it pntria. l. XXIV, p. 259 ; » Jaro... quod..,

ligiuÈ homoprefktimonafterii... ero » (1108), Gattola, Aee., 1. 1, pp. 288-229.

1. Sur le tervUitttn dù par le vassiil, cf. W. Tf!., I, 10, p. 9i. Voici l'acU-

tr}u»mmafrf VU» Jean Pîcrli'oni :« Juro ot unsfcum tihi domino mro IL. dei

tjrnlut SicUtvfl Itidu- raji maytiifico, el domino lt.,duct fiiio tuo, a/m'/u** hiis

heredibus teeundum liiam ordinationem iigiam fiâeliMem et ligium homi'
nium de vit.i et men/irin et frrreno honore ef rnrnnri refjni tni. 'et r/iiod non

queram nec quererefaciam, necero in dit^io facto consilio »eu conêensn. tjua-

iitér ea pendûli» vel eitptionem veatrorum t^rponim habeattM H ternm, <fu;im

hodie tenet wl aequitUaru* et^et coronam reyni lui udjuvabo ,1c et heredex

liioa lenere et defenderr ronlrn nmne^ /kj/k/Vk-s rf fetnin.is. qni en loliis .ni

tollendunt invadere ifimpiaverint per me et per ineo» et mea» 'municione» el

cMtrtU. (ÀMuiUum quod mitihi erediderig nOcui non pandMtn *d tuum dam-
pnum. VtMin el eontinntm guerram luia inimieia fiâ^iter faeiam el neqiie

pMCeiH neque eoncorili.iitt nerf lie trrvi.iK ncffue suatant ciim ei» .irriinnm. in'ii

lu» licentia. In vittis et easleltis meis, te et miiUiam luam et pccuniani

tuam *t iuùrnm tatve et teenre mceplabo ad gnerram faeiendMm inimieh
tiiis •/ in ffuerru cl in pare si tibi placuerU. liée atte/uhtn et obaervaho
tibi el domino /?. *lti< i. /llio tiio, ntiittf/tie fuis heredibus sernnrlttm tuam

ordinationem (ter fidem sine fraade et ingenio^ quod ad luum tel eorum tU

(/«m/intfm, M 6â. dans Arehirio delta norieti romana di nt. palria, lue. cit.

Cest ktort,à mon avis, (|uo Ric^H, MUleilungen des oslerr. Institutâ^ t. XV',

p. 232, n ftttîi<H!é riuillM'iiticité de ce (locumenl. Cf. l'acte d'iiommage de

Richard d'A(|uila n l'abhé du Moal-Cabsin, Galloia, ^cc, t. 1, p. 2i6.

2. GaruO.o/). cit., p.

3. Par ex<>mple, quand I{(i;;er Investit .\l|>li()iist>, son fils, du duché dr

Naples, les seij^nenrs |)ii'tciil iKunninf^o. Al. Tel., (Il, 31.

4. Conêt. lllf p. 130. Constitution altribuêc au roi Guillaume.
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chaiiibriers et les connétables qui sont chargés de ces encjuètes.

La valeur du fief est déclarée soit par le feudalaire, soit par (piel-

qu'un pour lui, soit p \r queUju un du fief, soit par le baron in

capiie, soit par le chamhrit^r ou le eoniiétalde de la réjj^ion Une

fausse déclaration entraîne la perle de c-e (jui a élé cailié et le

C()Uj)al)le est justiciable de la cnrin S il n'y a pas de di-elaralion,

on recherche dans les registres de la curiâ quel est le service dû

par le fief ^.

Daus plusieurs actes, nous trouvons exprimées des réserves de

fidélité. Celles-ci sont surtout nond)reuses pendant la première

époque de la domination n(trmande (piand le pays est encore mai

organisé Al époque de la monarchie, les sous-\ assaux réservent

In fidélité au roi et à son fils aine . Dans le cas où un vassal se

révolte contre le roi. les sous-vassaux doivent lui conseiller tle se

soumettre et s'il ne le fait pas. au bout de quarante jours, ils sont

déliés envers lui de leurs obligations

Le seij^neur. quand il dniîto de la lidélilé d un vassal, h le

droit de lui demander une .scrf/r//.<.s ou garantie d'ordre matériel

dont le refus peut entraîner la confiscation du tief

Le service militaire est dû par tous les vassaux, nièmc par

ceux qui ne possèdent pas de hefs, car il dérive non si uUnnent

de 1 hommag^e mais de la fidélité par laquelle le vassal s'engage

à défendre la vie, les membres et la terre de son seigneur ^, C'est

1. « Hobertus de lienfth ducit qiiwl lenel... » datai. Itar., p. 571.

« Hoberlu» Seneêcatem, niciil ipse dixU ftobertu» de Beneth^ tenel,,. »» Ibid.y

p.$72. « Martiliu» frater j'am dU ti lliccardit iicttt àixitidetn RieeHrdutf lenet

deeo. Ihvl., p. OiX). Cf. Falcand, p. 140-141.

2. Catal. Ijaronum, p. 59ô.

3. Jbid., p. 571.

4. Cf. Gollola, Ace, t. I, pp. 229,226.

5. Al. Tel. IIF, '2 ot ].v ^fuis-vassal doit const'illerà s«)n scif^iieur de se

sounictlre au rui : si ce dernier ne suil pas ses conseils, le soua-vassal est

délié de son serment de fidélité au bout de quarante jour».

6. AI. Tel. IIL 2.

7. Gallola, Aee, t, 1, p. 223 : » IIU debiUm iêeuntaiem mihi faeere con~

tempsit M.

8. uMUiies Muanni non tubenieê feuda debent inquiri », (lulal. Laronum,

p. S77 ; A i$U »unt de quihaê debei inquirere Ebolu» ej^merariuê qui non
venerunl ad exerciluni tfui «hhrnf servire domino l'egi ^inil in-^l'nin jKUtxunt

quia pau/tere» »unl >• //lu/., p. 597 .Cf. Lucbatre, Manuel des InslUuUons,

pp. lu-m.
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ainsi que dans le Catalogue don baront^ nous voyons des cheva-

liers qui ne possèdent jins de liefs tenus au service K

En général, chaque iief était évalué par la quantité de cheva-

liers, de sergents et de balistes (pu- son possesseur est tenu de
fournir En outre de ce nombre, 'tout possesseur de (iefs est

obligé de fournir un nombre supplénoentaire de chevaliers et de

serments qui, parfois, double l'efTectif de son contingent. Celte

obligation de fom nir un Contingent supérieur à celui fixe par la

valeur du tief est dite augmentum ou adoamenfum. Dès 1090,

je trouve Vaiîoamentum mentionné dans un diplôme du duc

Roger pour la Gava ; de même encore, en 1154, dans un diplôme

du roi Guillaume I*'' ^. Mais c'est surtout par le Catalo'jue dt»

barons que nous connaissons pour l'époque normande l'existence

de Vadoamentum. En voici un exemple : « ftiecardus Malcrf^

êicui inventum est in quaternionihus Curiae tenei feudam 111

miliium et cum augmenta obiulU milites VIII •'*.

Noos voyons dans le Catalogue des barons que des rostres

contenant l'indication du nombre de chevaliers et de sergentsdus

par chaque fief existaient à la curia^ h Palerme ^ Ces registres

étaient maintenus à jour « t les chambriers étaient chargés de

faire les en(|uctes à ce sujet

Le service militaire comprend 1*^ le service d*ost et de chevau-

chée ; c'est ce que désignent les mots « ad magnam exercitum

t. Calai, harnniim, j>. iii'Z.

i, ibid., p. 571 et p. 584.

3. Archive» de In Cava, C. 8 (1086).

V. Guiliniiiuo, op. cit.^ App. p. xxxvi, Groporio, op. rU,f 1. 1, pp. 401*402,

croil qfir V;nlt>;imenhtin se pnyaif m rirtfonl quand lo posso«.<srnr du fief ne

s«>rv;nl pus porsonnelleuieul ; tout le monde paye Varlonmcnlum ; certains

vassaux, pour payer Vadoamentum, scrvcul eux-mêmes : >< cum nugmenta

obtulit M ipitvm m, p. 507. Le diplôme de Guillaume ÎI, mootre que Vadoa-

mentum eut payé par les possesscura de fiefs in demnnio et in ferpUio.

Ti. C.silnl. Itnronam^ p. 573.

r». (]:)fnl. fi.trnnum . p. %71. « fsirttt invpnhitt} e<<( in quaterninnihu!* ruri-n' '•.

1. M lali siint lie t/uii}Uit fieitet intfuircre HiccHniu^ Phiiippi rnmprarin*,

tfutr U'iu'iil ...», Ihid., p, 585. « ïali $uni mUilct (iifoni quos débet inqui-

rere Hieritrilus Pkitippi ea$ner»ritt» dtbet vider* qute lenent », Ibid.
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venire » 2" le service maritime ;
3" la garde des côtes; 4* la

garde du château ; 5^ la reddition du château du suzerain.

Il ne semble pas que ces obligations aient porté également sur

tous les vassaux. vSi certains d'entre eux sont obligés de venir

eux-mêmes à larmée, d'autres ne semblent pas avoir été tenus

au service personnel ^. Ainsi, en lOO.j, nous voyons un certain

Hainolf (pii doit à son seigneur Geoffroi le service d^un cheva-

lier De même dans le Catalogue, certains vassaux s^offrent

eux-mêmes n'ayant pas d'argent pour payer un chevalier*.

D'autres fournissent la moitié, le cpiart, les deux tiers, le cin-

quième, le septième d'un chevalier \ 11 faut entendre par là

qu'ils payent la moitié , le quart, les deux tiers, le tiers, le cin-

quième, le septième de la somme nécessaire à l'entretien d'un

chovjilier. D'autres s'olFrent eux-mêmes, mais seulement pour la

garde des côtes Il semble bien qu'il faille ranger dans la même
catégorie de iiefs ces opf)id» tenus par le comte de Molise pour

lesquels celui-ci devait chaque année une somme d'airgent k la

curîa Ailleurs, au contraire, le vassal est tenu de servir per»

sonnellement (in capitr) ^.

La durée et les conditions du service paraissent également avoir

varié. ( Certains vassauxdoivent Ic service pendant quarantesjours

Ailleurs, la durée du service est de un ou deux mois Dans
certains cas, le vassal doit servir k ses frain dans la province; si

la durée du service se prolonge ou s'il doit quitter la province,

•

\. A*»i*t\ liJ, éd. Hramiik'onc, p. 131.

2. Giiiuli, o/>. ci/., 178, n biwones ipso%,,. Iranniniclal »,

3. Di Mco, op. ci/., t. IX, p. 7.

« LumlMTltix . . .teiipt pnuper feuttutti mUitia cl eum augmenta serviet

ipHUin » (liilnl. harnniim, \\. Ttît.

îi. u Oblulit dinitiiium mililcin p. 577,

6. « SaroluÈ de MutuU ttnet feudttiuûimidu mitiltt et enm augmento obtaUt
te i/fsuin ad custoJiain maritimae m. llùd.^ p. 576.

7. Knlcaïul, p. 1 10.

h. Grcgorio, op. cit., l. I, p. i29, diplôme de Roger II (1145). Kebr.
op. eU.y p. 499.

l>. Di Meo, o/>. cit., t. IX, p. 7.

10, Kt'Iu'. op. lût., |t. 499.

11. Al. Tel. IV, î», p. \ 't%.
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il sert aux frais du seig^neur Ailleurs, s'il a été averti, il doit

fournir IWge tandis que le seigneur doit loi donner le pain, le

vin et la viande. S*0 n*a pas reçu la semonce [gubmoniiio) c'est

au seigneur qu'incombent tous les frais d entretien Il semble

que parfois il y ait eu des conventions particulières s. Une règle

générale, est qu^en cas d*08t et de chevauchée [magnw exer^

citas) aucun baron ne peut quitter Tarmée sans le oonsenfement

du roi ^.

Les contingents fournis varient naturellement suivant Fimpor-

tance des fiefs. Dans le Catalogue deu barons qui, pour une

partie du royaume, donne une liste de 3,453 fiefs, on compte

six fiefs fournissant vingt chevaliers et au-dessus, quatre four-

nissant de cinq à douze dievaliers, dix-sept fournissant de dix à

quatorze chevaliers, (|uatre-vingts fournissant de cinq à neuf

chevaliers, tout le reste fournit quatre chevaliers ou un

nombre inférieur ^. En outre des simples chevaliers, trois cent

cinquante seigneurs tiennent leurs fiefs du roi ou de la euria^

quatre cent trente dépendent d un feudataire. Dans ce dernier

cas, le feudataire est responsable du service de ses sous-

vassaux De même le bavle est responsable pour le mineur

dont il a la garde Les femmes sont tenues de faire remplir les

obligations militaires de leurs fiefs ^.

Le service militaire pèse sur les vassaux ecclésiastiques comme
sur les vassaux laïcs^, sauf exemption spéciale Il est

1. Kehr. op. cit., pp. 49*J-500. Cf. Alex. Tel., III. 22.

2. Di Moo, o/>. ci'/., t. IX, p. 7. « Suinmonilus ire in Siciliam ad sa vitium

domini noêtri régis », Cad. dipl, Bêr.^ t. V. p. 2S0.

3. Oitai. hsronamt p. S93 : « Thomu* th Piento. . . deh^ wervire de I
milite ciim corredo rnriir rjiiofl flehrf hnhi're >,

.

4. AssUe, lit. 34, éd. Bratulilcone, p. i'A'i, Cf., à ce sujet, .VI. Tel., I| 14,

il Gt 20.

5. Cf. (kpasso, Sul catalogo, etc. p. 341,

6. CttaL hnrnnum, p. 586 et 589.

7. liniL, pp. 57*, u7;».

8. tbid.t p. 576.

0. Ibiil., pp. !i7t, 604; Moiiffitorc, op. cit.. p. H8.

10. Cf. Pirro, op. cit., t. !, pp. OT-OH, 107-lOH. l>an<; le Catalmpte des

baron», le nom de ccrlaiiiH vassaux t'cclcsiasliqucs u'ent suivi d'aucune

mention de service. Dans ce cas, c'est que lo vassal est dispensé du
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ari lvi' d'ailleurs que le roi ail donné à des ecclésiastiques des

ticfs, en se réservant à lui-même le service militaire des barons K

Les villes doivent aussi le service militaire en raison des fiefs

qu'elles possèdent

Le service maritime est dù par certains feudalaires. L'évèquc

de Patti doit fournir vingt marins annuellement ^. Il paraît pro-

bable, à en juger par cet exemple que certains seigneurs devaient

également fournir des marins. De même la ville de Caltagirone

fournissait deux cent cinquante marins ; Amalfi ^, Gaête ^\

Naples sont tenues à fournir des vaisseaux équipés. Il semble

que ce service soit placé sous la surveillance du comte des galères

que nous trouvons mentionné dans diverses villes à Messine et à

Brindisi ^.

Le service militaire devait être assez lourd. Dans le Cafa/o^iftf,

on trouve un grand nombre de chevaliers qui tiennent de pauvres

fiefs et ne peuvent que difficilement satisfaire au service K
Ailleurs, nous voyons Jean Mauconvenanl supplier le roi de

reprendre le fief qui lui a été concédé* car il ne peut fournir que

trois chevaliers au lieu de onze ^. fin échange, il obtient un fief

moins important. Dans ce cas, les possesseurs de fiefs doivent

le service : « aieut melius possunO^ ».

En dehors des contingents fournis par les seigneurs, il faut

noter que depuis le comte Roger, les princes normands paraissent

avoir toujours eu des troupes soldées. On a vu, à diverses

service, car «J'aiitros vassaux ecclésiastiques sont asdviiits au service, cf.

C-ifal.. pp. r.S2, tiîii. ('.on, (Ho. D'aulrcs vassaux occlésiasUques semblent

fournir voloulaiit^tiunil le service militaire. lùiJ., 'p. "*H'Î.

{, Garuti, op. cit., pp. 177-178.

i, CataL bmroaum^p. S81 : « Terra sHnvli Johannis in Lama obtulil inUUeê

IV et rnm ntHjmeiUù miliUê Vlil el terrienie» C, nCf. Minieri Riccio, op.

u7., l. l, p. 2H0.

.1. Kchr, op. cit., p. 444 (H77).

4. W., p. 43r>.

5. Al. Tri. 111.

6. Minieri Hicciu, op. cil., p. 280.

7. Arek.»t, napol., t. IX, p. 735,

8. Cu8«, op. cil., t. I, p. 368. Charlal, Cup,, t. I, p. 187.

9. Al. Tel. 1. p. 17.

10. Siraiçusa, op. a/., t. Il, p. xxxix.

11. Cstei. harofutm, p. 39''.
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reprises, que dans les rangs de Tarmée on comptait de forts coo'

tingents musulmans ^ De même, ce sont des Musulmans qui

forment la garde rovale<et àcôtéd*eux figurent un corps de che*

valiers à la soldedu roi ^, qui forment sans doute la militU reaia

La garde des côtes et la garde du château pèsent sur tous les

vassaui. Nous voyons que les barons vassaux de Monreale

doivent servir pour la garde des côtes ^, de même un certain

nombre des chevaliers mentionnés dans le Catalogne ^. Il est à

remarquer que plusieurs fois ceux qui sont chargés de la garde

des côtes sont choisis p:irmi les plus pauvres. Evidemment, ce

service n*est pas aussi coûteux que celui qu'entraîne une expé-

dition. La garde des côtes devait néanmoins peser assex lour-

dement sur tes populations à cause du grand nombre de tours

qu'il fallait garder. On a vu que Roger II avait installé au bord

de là mer, une série continue de postes d*où les guetteurs surveil*

laient constamment l'approche des navires 7.

Sur la terre, nous trouvons une organisation analogue. A la

frontière, toute une série de châteaux commandaient toutes les

routes qui pénétraient dans le royaume ^. Nous ne savons que

peu de choses sur les conditions dans lesquelles s exerçait la

garde des châteaux ^. Un passage d'Alexandre de Telese parait

indiquer que quelquefois ce service était dû d une façon perma-

nente. Nous voyons Roger II commander à un certain nombre

de ses vassaux 'de construire des habitations pour eux et leurs

chevaliers, autour du château de Gaiazzo, afin que celui-ci eût

une garnison perpétuelle

1. Malalcna, IV, 22. cf. Al. Toi.. Il, 34.

2. Ibii Giol.;ui . n.A.S., t. I, p. i47.

3. Falcanil, op, ni., p. U8.

4. Romiiald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 4t^ montre «{uc l«

militia régis dinV-re dos barons. Déjà Molalorra, III, fO parie de la fatnUi»

mililarÎH du foiule Hojîer 1" ''.

o. Ciaruli, op. c//., p. ITH.

G. Calai, baronum, p. 576. \ Mottola, six pei*soim«s leoant cbac^ine un
fief d'un doini-chcvalier s'ofTionl pour la garde des eôles. Dq même à

Castollanotfa. //)/</.. vl n Tarcnlc, p. 577,

7. Chrnn. Forrar., p. 20.

8. Ibid.

9. Cf. (jtiiltanme, m/j. cif., App. p. xxviii.

10. Al. Tel., m, 30. Cr. Cad, dipL Bar., l. III, p.«l.
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Sur la redditioa den châteaux que le vassal doit faire à la requête

du seigneur, en temps de paix comme en temps de guerre \
nous n'avons que peu de détails. Notons» enfin, qu'il est interdit

au vassal de construire un château sans le consentement de son

seiu^neur

Le service de cour comprend pour le vassal Tobligation de se

rendre auprès de son suzerain dnns certaines circonstances. Le
seigneur a le droit d'appeler et de contraindre ses vassaux à

venir k l'armée et à sa cour ^. Les vassaux du roi sont tenus

d'assister au couronnement et aux assemblées solennelles où ils

sont convoqués ^. En outre, le vassal doit venir juger ou conseil-

ler dans la cour que préside son suzemin ou ses officiers. C'est

ainsi que nous voyons les chambriers et les justiciers assistés

d'un certain nonihrc de chevaliers, de barons et de vassaux

ecclésiastiques Il semble que la cour royale soit le plus souvent

formée des fidèles du i oi et des vassaux de la région où le souverain

séjourne. Le vassîii cité devant la cour rovale ne peut déclarer

fausser le jugement et appeler en combat singulier les pairs qui

l'ont jugé. L'exemple du comte de Molise est instructif à ce

sujet

Le vassal publiquement requis est tenu de se porter caution

pour son seigneur ^.

1. « /n vitliêet cntellh meà te et militiam tuant et peeunUm tumm et tuo^

rum 9ûl9e ci secure receplaho ad yuerrun faciendam inimiei» tuù et in i/uem
in i>nce »i tihi ptacuerU m, Kchr, op. eit,, Arch. d* «oc. romana di ttorU

patria^ 1. XXIV', p. 2^9.

2. Cf. le diplôme du duc Galllaurae (i 123) permeUant à Constable, abbé
de la Cava, de construire le cbAteau de Castellahate, Guillaunir, op. eiLf

App. p. xxvff : i< (Innrediman . . .ul lirentiam rt puleffatem Imbealis cas-

telluin conslruere uti/ur edi/ican', ficcrc cl habcre et girones el lurre$

atque omnia a/ta edi/iri.i t/ue pro xuprascripli eonitruendi eattelU tutela

atque defensione necetsaria tunl aul faerint.., n. Cf. Malaterra, IV, 30,

p. 58!» el suiv.. <'t <li Meo, op. cU., I. X, p. 151.

3. Le setgneui' a le droit : <« scilicel vocar*' el cogère eos \^milUe*) ad eJeer^

eitum et eoltoquium m, Ughelli, op. cfl., t. p.
'*. Garufi, op. cit., p. 178 : i Come») $uos fecil vocarî harom's s///»/?;- hoe

et lali negolio sliidiosr rth Ulh conailium perquiêivitf » Falco Bt;uev.f p. 177.

5. Cf. itifruy p. 680 el suiv.

6. PatcanH, op. «II., p. 14i.

7. Congt., ni, 10, p. 131, attribuée h Guillaume dans certains mss.

Hiêioire de ta domination normanda. Il,— Cuai.a}im»k. ST
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Une des obligations que la royauté a eu le plus de peine à imposer

a été la nécessité de Tintervention royale en cas de mariage de Théri-

tière d'un fief, liugor II introduisit cet usage qui excita un très

grand méconteatement. Hogcr II et son (ils interdirent aux

seigneurs de marier leurs filles sans leur consentement et, au dire

de Falcand, se montrèrent si difficiles pour laccorder qu'un grand

nombre de filles nobles ne pouvaient se marier ^. La mesure fut

maintenue, et les constitutions de douaire ne furent valables que
si le roi consentait au mariage. Le souverain profita parfois de son

droit pour ne donner son consentement qu'en obligeant Théritière à

renoncer à un fief. Cest du moins ainsi, semble-t»il, qu'il faut

interpréter Tacte par lequel Marie, femme de Koger Mauconve-

nant, que Guillaume I"* autorisa [miserieortlia. etfiietaie $ua) à se

marier, renonça & la terre de Bisacquino

Les renseiguements nous manquent sur les obligations pécu-

niaires des vassaux. Gregorio, à propos du droit de relief, ne cite

que des textes postérieurs à l'époque normande. Il me parait que

Ton pcul prouver Texistence de ce droit à Taide de Falcon et de

Falcand . Celui-ci nous dit queMathieuBonnel devaitau roisoixante

mille taris qu'il avait promis « ui reciperei pairimonwmsaam ' >».

Il semble bien qu'il s'agisse ici du droit de relief.

De même l'aide dont le roi Guillaume réglementa la percep-

tion par ses vassaux devait être également peryue au profit du
roi, mais les textes nous font ici défaut. Il est probable qu'aux

cas énoncés, devait s ajouter le couronnement du roi [)uisqu'à

cette occasion un service spécial est exigé des barons. Ceux-ci

ont le droit de percevoir l'aide dans les cas suivants : rachat du

1. On a discuté pour savoir à ({ui il l'allnil aili-il)uer la Clonstitulion inler*

rîi«innf nnx scif^noiirs fie marier leurs filles sans le cnn^oiilemenl du roi.

biragusa, éU. Falcand, p. 64, uolc 2, Taltribuc à Guillaume 11 n'y aqua
lire le texte de Falcand pour voir que celte attribution est inadmissible.

Les seigneurs se plaigncul (|ue le roi ne laisse marier leurs (illes (|u à un
hge assez avancé pour (]ir»'lles »>e jitusscnt plus nvriir <r»'iif:uil. Or, étant

doDoé qu'i^ cette date Guitlannie 1"' ne rè{j;nc que depuis scpl ans, cette

plainte ne saurait guère se justifier. Il fautdonc qne les mesures dont on se

plaint soient déjà anciennes et par suite c*est à Roger II qu*il conirient

de les allrihuer.

2. (jaruli. op. vil., p. lUO,

3. Falcand, up. cil., p. 48. Cf. Kalco Denev., p.

Digitized by Google



LES DROITS DU SEIONEUII 379

seigneur prisonnier, ciu valerie de son (ils, rnarîaf^e de sa fille

ou de sa sœur, rachat de sa terre une seule fois» et quand il l'a

perdue au service du roi, enfin exercice par le roi du droit de

gite et de procuration sur le domaine du seigneur. Pour les sei«

gneurs ecclésiastiques, les cas sont les suivants, leur consé*

cration, l'appel au concile du pape* le service de larniée du roi

sur requête expresse du souverain, les missions coniiées par le

roi et eniin l'exercice par le roi du droit de gîte et de procuration

sur leur domaine <.

Le ^te et la procuration (vic/ii#, proeurtUio) constituent

enfin une autre obligation du vassal envers le suzerain. Non
seulement les viUes, les monastères, les paysans y étaient

tenus, mais même les seigneurs. 11 faut remarquer que quand

le roi exerce ce droit chez Tun do se.s vassaux, celui-ci se

couvre de .ses frais aux dépens des hommes de son domaine

auxquels il demande l'aide. Les seigneurs renoncèrent souvent

à exercer aux dépens des monastères et des églises, leur droit

de gite et de procuration et se contentèrent de maintenir que

dans le cas où ils traverseraient les terres, ils auraient droit de

prendre part au repas de la communauté

On peut ranger les droits du seigneur sous les rubriques sui-

vantes ;

1" Le seigneur a le droit de nommer le bayle qui administrera

le fief pendant la minorité d'un vassal et sera tenu de remplir

les obligations du fief ^:

2" lia le droit do ri'piondre le fiol" on cas do déshérence
;

't" Il a le droit do confisquer le Hof dans oort.iins cas. On peut

citor les sui\ ants :
1" refus de donner an souverain les ^aranties

qu'il demande, par exemple, In sùicté ou violation de la foi

jurée ^
;
2" refus de rendre les services dus par le fief. Après

1. Con&t., III, 20, p. 132.

2. Garufi, op. p. 181.

:i. nr. Comi., m, 2c. p. m.
4. Gariifi, np.cit.^ p. 178.

5. « lllii débitant securUatem niihi facere eontemptit... oh quum culpam
predictum oppidum in met Jurii* pota^talem evenit is diplôme de Bichard II

de Capoue, Galtola, Ace. I. I. p. 22.3 (1104;.

6. « Conlra fidem régi dehilain^ » Falcand, op. et/., p. 140.
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580 CHAPITRE H

trois avertissements le fief peut être confisqué ^
;
3* contraven-

tion axix lois ou règlemenU promu^és par le souverain-;

4* révolte ouverte, alliance avec les ennemis du suzerain, trahi-

son envers le seigneur, sa femme ou ses fils, guerre privée

On voit par les chroniques que le roi usa souvent de son droit

de confiscation. Chacune des grandes révoltes (ut suivie de

mesures de ce genre. Rappelons les confiscations les plus impor-

tantes, celles dos biens des comtes de Gonversano, du comte de

Loritello, de Mathieu Bonnel, de Richard de Mandra, comte de

Molise.

Vis-à-vis de son vassal le seigneur est tenu à certains devoirs

dont les principaux sont les suivants :

Le seigneur doit servir de fidéjusseur à son vassal poursuivi

au criminel, sauf pour un crime concernant la majesté royale ; il

ne doit ni frapper son vassal, ni séduire sa femme, ni violer sa

fille. Tout manquement entraîne la perte de Thommage et le vas-

sal relève, dès lors, directement du roi ^.

V. —- Lb clergé

Le rlerijr soculior .
— Lorsqu'ils oi f^anisèrunt les diocèses réta-

blis ou nouvellement crt^és, les princes normands placèrent le

clerg"!' jj^rec, comme le clerf^é latin, sous Tautorilé des évt'ques

latins. La situation du clerp'é grec parait avoir été peu diilV-rente

(le celle du bas clerg'é latin. I n ;^Tanti nombre de documents nous

montrent (jue le clergé inférieur .se recrute en i^rande partie

parmi les serfs. En Sicile, à Cuseuza, à Squiilacc, à Amantea,

i. Const,, 111, il», p. I M, ;<tli-ibiiéc à Guiil.iuiiio pai'cerlains niss. Cf. l.i

Conslilution de Guillaume, ilonst., III, 16, p. 130, où culte ohligHliou enl

élendue h la femme veuve pour son douairo.

i. Falrand, op. rît., pp. ~« et t^I. On trouvi» diins los ;ut«"s royaux Infor-

mulé " qui$... hanr don;i(if»nein in uUqiiovinlare prenumpserit rerum sua-
rum pene »uhjaceat.,. », Paesaiio, op. cU., l. Il, p. 175 (1107).

3. Galtola, Acc,, t. I, pp. 104, 17S, 187, 223; CoiuL, III, 19, p. 131,
nUiihuéeà Guillaume, et ^ssiw, t.XVUI,éd. Brandileone, p. 104. Cf. Ibid,^

p. 113.

4. Constitution de Guillaume, ConsL, III, 19, p. 132. Conune exemple
de protectioii accordée à son vassal par le seigneur, cf. Ai. Tel., il, â3,
p. 109.
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nous trouvons des prêtres <j:vers insc rits doiiaés avec loiirs l)i(>ns

et leurs enfants Il ne semble pas tju au point de vue du cK rg^é

latin, une sérieuse tentative ait été faite au point do vue de la

réiorni" des nueurs. Dans la seconde moitié du xr siècle, la

plupart (les clercs étaient niariés ou vivaient en concubinage *,

la réforme commencée par Grégoire VII parait avoir réussi en

partie pour le clergé latin, mais dans les régions où le clergé

latin et grec étaient en contact, il ne doit pas y avoir eu ^rund

changement

A diverses reprises les princes norniamls durent s'occuper de

la situation du clergé inférieur et cluk h. reut' à empêcher les

serfs de se soustraire h l'autorilé de leurs seigneurs en entrant

dans les ordres. Les prêtres seuls furent dispensés de toute s les

angaries personnelles ; les diacres, sous-diacr^s et les clercs

n'ayant reçu i(ue les ordres mineurs, fnrfnt seulenieat exempts,

«/> obser/niis sonlidis, niais demeurèrent soumis aux any-aries

personnelles Interdiction fut faite aux évèques de conférer les

ordres aux serfs sans le consentenu'ut de leur seigneur. Au cas

dû ce dernier était convaincu d avoir revu de l'argeuL pour don-

ner son consentement, il perdait tout droit sur ses serfs; celui

qui avait payé était décliu de I.i cléricature, et vendu pour le

compte du fisc avec tous ses biens •'. Une exception fut faite en

faveur <les églises de camfiagne: quand il y a lieu de remplacer

un |)rètre décédé, l'évècjiu ,
s'il trouve un sujet propre à ces

foEictions, peut en cas de l elus du seigneur, obtenir par juge-

ment l'autorisation de conférer les ordres k un serf. Mais, les

(ils de ceiui-ci demeurent dans leur condition d'ascriplicii. Pour

1. Pirro, op. cit., t. I, pp. 619-630; (JghelU, op. eiY., t. IX, pp. 192, 427,
451 : Cus.-], o/;. 1(7., t. I, p. 290; Cad. dipl. B«r., L I, p. 67; Minieri Rtccio,

op. cit., Suppl. I. p. fi.

2. (2o(J. fiipl. Hnr.y l. I, p. V.t. iJ. Mi« bl, Die PuhlizUtik im Zeilalter Grc-
gon Vil, p. 239 et »uiv., et Gay, op. eti., p. 54$ et Buiv.

3. Bnttnr^lin, op. cil., p, H6 (tl76):<< Ego quidem Amelina preêbUeriPetri
quontlmn amfiihinn . V.f. Gariifi, op. cit., p. 2l>^. I/entretion d'une concu-
bine entra ine pour le prêtre la perte tlo ao» ég'lise après un seul avertisse-*

ment, cf. AnUe, L X, éd. Braodileone, p. 101, et Winkelman, ileia, t. I,

p. 189.

4. A»inae, l. VIII, p. «9.

5. Ibid., t. X, p. 100-101.
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les serls qui ne sont pas tenus vu raison de leur personne, mais

seulemenl en raisoii de leurs possessions, ils peuvent être ordon-

nés, sans le consoiiti'incnl de leur si ij^iieur, mais doivent aupa-

ravant renudUe a celui-ci tout ce qu ils tiennent de lui

Le prêtre dans son ég^lise ne dépend pas seulenu iit de son

évê({ue, mais aussi du patron de iVg^Iise. Ce (h i nier est souvent

un laïc (jui [[oui sou tiroit de patronal, soit à litre de fontlaft ur,

soit à tiir*' d'iiéritage % soit enfin par coiieession Tantôt le

patron nouime lui-même le curé tantôt il ( onst iit à ce que lu

nomination soit faili- purl éviujue. niais, auparavant son consen-

tement doit être icquis Vis-à-vis <lu patron de l'ég'lise, le curé

est souvent tenu à eertaiues redevances, le plus souvent en

nature ''.C'est, sans doute, à titre de patron que le roi reçoit une

partie des oblations faites à l'église de Bari

Vis-à-vis de 1 évêque, le curé est tenu de pavt r, chaque année,

une redevance, qui consiste parfois seulement eu quelques livres

de cire ou une certaine quantité d'encens, niais cjui, quel({uef(»is

aussi, représente une somme assez élevée, de se rendr e, saut excuse

léf^itime, au synode diocésain dès qu'il y est convoqué, de se rendre

plusieurs fois [><ii au, à des dates fixées, h l'église diocésaine**. En

outre, le cun- est soumis à la proc uration et au ^îte, non seule-

ment en faveur de révê([ut', avais parfois aussi en faveur des

eiianoines. Knlin. le droit de correc tion est reconnu à 1 évêque '.

Dans les actes relatits à 1 adiuinistration du temporel de son

église, le curé est d'ordinane assisté d'un avoué, qui parlois, est

1. Co/is/., 111, l. 3, |>. ilù.

2. GaruH, op. cit., pp. 122-123
;
Cod.dipL Bar.^ t. III, p. 62 ;

Galtola, Ace,
t. I, p. 268.

Cntal. Bar., p. 612, des églises figurent parmi les fiefs accordé» k dos

chevalier»; Garufi, op. cil., p. 171

.

4. GaruÛ, op. cit., p. iH. Roger II oommc le curé de l'église Sauta Maria

délie Stdle, à Mililello, fondée par son père. Cf. sur la date de cet acte,

Caspar, up. cit., Kof,'., n" 29,

5. Garufi, op, cit,^ p. 123.

6. CaUf. Burùn., loc. eit,

7. Cod. ilipl. Dur., l. V, p. 253.

8. Ganifi, op. cit., p. 53,

9. M. y p. 123. Cf. Lihclliis de siiccesaione pnnlificum Ayrigenii^ éd.
Garttfi, yIreA. «/or. ùeilMno, N.S., t. XXVIII (1903). p. 147.
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le seigneur de la localité Parfois aussi, le curé appartient au

clergé régulier -'.

l^' clfM'*^ô «i^rcc îY cnnstTve son personnel spécial et l<*s dncu-

meiits nous font coiiiiailn' l'existence du protopapas, du cul)icu-

laire, du skeuophvlax, du eharloph vlax etc.. Les Grecs au ser-

vice du souverain se montrent larges de donation en faveur des

églises de leur rite. Happelons les fondatioos pieuses de Scholarios

et de Georges d'Antiociie

1^9 Chanoines, — Nous connaissons lexistence de chapitres

cathédraux et de chapitres collégiaux, mais nous savons bien peu

de choses sur chacun d'eux. Quand le siège de Girgenti fut rétabli,

on créa douze chanoines. A chacun d'eux fut assignée une prébeude

constituée^ soit sur les revenus de ladime perdue sur les bourgeois

ou les barons, soit sur les revenus de certaines terres Les pré-

bendes furent créées par révêquc- qui s'en réserva l'attribution Le

doyen du chapitre, nommé par le souverain, avait seul une pré-

bende déterminée 7; à la dignité de chantre ou d*archidiacre,

ik*était attachée aucune prébende. Les titulaires de ces charges

avaient Tune quelconque des prébendes attribuées au chapitre.

Il semUe qa*il n*en était pas toujours ainsi ; à Gatane, par exemple

,

à la suite de difRcultés qui s'étaient élevées entre Tarcbidiacre et

révéquc, une église fut spécialement appeléeà fournirles deux tiers

delà prébende, dontrévéque dut continuer à payer le dernier tiers

en nature*. En dehors de leurs prébendes, les chanoines jouissent

de quelques avantages: ainsi, ils ont parfois le droit de gfte et de

procuration dans certaines églises du diocèse

1. fJoff. fJ!/,l. n.,r., t. m. pp. 42, 4:t, 48, 55, i04, i35.

2. //jiV/., pp. -ii-bri; liaruti, op. p. 203.

3. Trinchcra, op. eU., p. 90 ; Garofalo, op. cit., pp. 9, 33; Parisio, Um
nui,i\i pcryaini'nn del srcolo ,Y//, dans Arch. $(, nap.f t. XIII« pp. 774-775.

Cf. BalifTiil, op. rit., p. r\.

4. Cf. Ainari, op. ci/., l. III, j). 257.

5. LiMiu» </« $ttecen»ione fHMiifieum Agrigenti. toc, eif.» p. 144.
('). « Ordinal i fuertint duodevini cRfumici.. hahrnten proprias prebendu» nb

episntpn (icrlamln lalHer in*lilnlnif, de. » Ibid.f p. 144; cf. Ibid.^ p. 145,

« datur prebcnda vcro ab t'jnucojKi, >•

7. « Ptebênda... eil annexa deeanatui qui datur a rege ». Ihid,
Jn. CaruG, op. cit., p. .H3.

9. Libelluêf etc., p. 147.
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Dans la plupart des actes concernant le patrimoine du diocèse,

les chanoines intervienoeot avoe l'évéque ; leur intei \ ention

parait nécessaire h la validité de Tacle Le rôle des chanoines

comme électeurs de l'évêque ne dut, sauf exception, prendre

(pielque importance qu'après le traité de Bénévent.

Comme chapitre colléj^ial, nous connaissons, avec quelques

ilctails, celui de la chapelle Palatine de Palerme, exempt de

toute autorité ecclésiastique, sauf de celle du roi ^. Ce chapitre

ne comprend que huit prébendes de valeurs très inég^ales. Deux

prébendes ont un revenu de sept cents taris et soixante mesures

de blé et d'orge, quatre ont un revenu de cinq cents turis et de

quarante mesures de blé et d*or<çe, les deux dernières ne rap-

portent que deux cents taris et vingt mesures de blé. Kn outre,

un revenu de deux cent cinquante taris et de vingt-six mesures

de blé est attribué aux ])énitenciers.

Les souscriptions de certains documents nous montrent que Ton

pouvait faire partie, en même temps, île plusieurs chapitres. Nous

voyons, par exemple, Gautier Ophamil être à la fois doyen de

Gii^enti et chanoine de la chapelle Palatine Il semble, autant

que l'on peut en juger par l'onomastique, qu'un grand nombre dos

chanoines à l'époque normande et surtout en Sicile, aient été

d'origine étrangère ^

Lp Monachismo t/rec. — A la suite de la conquête, il semble

bien (jue le monachisme grec ait ou h subir inie crise violente. Il

y eut, alors, une liquidation <i^éiu''r;<le du ]»aliim<)ine dos coirvcnts

grecs, dont la plu[)nrl furont altribuosaux grandes abhayos latines.

« Au Mont-(]assin échut Saint-Pierre de Tarente: à la Sainte-

Trinité do Venosa, Saint-Nicolas de Moi hm, ;» la Gava Sainte-

Marie de Kur- Zozimd, Saint -Georges do l*isc(ij)i(>, Sainte-Marie do

PertusiSf Saint-Pierre de Hragala, Saint-Adrien de lias.sano. La

1. C»r/. dipl. Uar.,l. I, pp. 109, 114; Garufl, o|». Cl/., p. I54«

2. (jarofalo, o/>. cit., p, 11.

3. /</., p. 2j (1167).

4. Pirro, op. ei<., 1. 1, pp. 86, 107, 112, 389 ; Garufl, op. eif,, p. 14 ;
par

contre «lans quelques lictes co snnt les noms lombards OU grecs qui

dominent. GaruQ, op. et/., pp. 206 cl 241.
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Sainte-Tri 11 iti' de Milcto. fondc'-o en lUcSl. par Hoper, fut dotée

d'églises et de c«mvents sis à (iérace, à Paleocastro, à Stilo, à

Squillace, autant d anciennes fondations byzantines ' »>.

Ce fut seulement vers la lin du xi"' siècle - ([iie les princes et

les seicrneurs normands paraissent avoir compris rintérêt t[ii'i!s

avaienl ;i [U"o(i''p(>r et ii la\<>riser les monies grecs dont ds pou-

vaient utiliser l'inlluence sur la [population givcque de la Terre

d'Otranlo. de la Sicile, de la Calabre. Alors est fondé Saint-

Nicolas de Casdle, comblé de bienfaits par les Normands et « où

cent ans plus tard on priera encore pour le repus du serviteur de

Dieu, Rohémond, de sa femnu' ( "onsfance, et <le leur jeune fils

Bohémond II, prince de Tarente i t d Antioche ' ». Saint-Elie de

Carbone reçoit des seigneurs et des princes normands de nom-
breuses <l(»nnlions Mais la fondation la plus importante, celle

qui a exercé une réelle intluence sur le développement ultérieur

du nionachisnie ^rec, c'est celle de l'abbaye Suinte-Marie du
Patir à Rossano.

Formé à la vie ascétique dans une laurede Rossano, un moine

Barthélémy, fut l instrument de cette réforme ^. Mis en rapport

par Ctiristodoulos avec Adélaïde et Roger, Barthélémy obtint

les sul)^ides nécessaires îi la fondation et à l i construction du

monastère dont il devint abbé. L'abbaye du Patir lut pour un

1. Mgr Ballifol. L'aLhui/e de /îoss-./aio. p. xxv. Sninl-Piorro de Tarente

était à rorij^icic un inuuahlèrelutiu élu dù le rester jusqu'à lu lin du x' siècle
;

cf. Gay, o/>. «7., pp. 2H6 cl 377. Il ft*agil de Saiot-Nicolas de Morban, au
flioot''<;e de Yenosiï, cf. Luhin, .t bbatianim Ilaliue hrevi* nntili.i ; Rome, 1 <)93;,

p. 24t. Piacopio« circond. de Montelcooe di Calabria, prov. de
Catanzaro.

% Cf. TriDehera, op. ei7., pp. 75. Aar, op. cH.^ p. 307. Ceci me parati

proiivf^ |i;ir li*faU que nous voyons Itof^cr I"" leulor tîr fnirr pnsstM- nossano

au rite hiliu. Les paroles de Malalerra, iV, 2», Muratori, li.I.SS., t. V,

p. 5'JS, ù pix>]>os des rapports du duc Roger avec lus Lombards me
paraissent caractéristiques et indiquent un chanf^emeni dans les procédés
.'iihiiinistratifs des Normands envers leurs sujets.

;i. Cf. lliehl, L'art hyzanlin dan» l'Italie mt^ridionule, p. 17îi et sulv.

D'après un diplôme de 1101, Trtnchera, op. cit., p. H7, le monastère de
Saint-Philtppe de I..ocres aurait alora été créé par Adélaïde, mais ce doeu-

nient ost < r t tainement faux, car 11 menUonne comme comte, Roger-II au

lieu de Simon.
4. Cf. Mgr Battifol, op. eU,^ p. 10 et suiv.

$. Ibid.f p. i ei suiv.
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temps le centre d'où es.sai nièrent dans toute la Calabre et la

Sicile les moines basilieiis. La fondation la plus importante faite

par les moines de Rossano, lut col!»' du Saint-Sauveur de Mes-

sine, fondé un peu .ivant 113U, par 13;irthéleniv. <i la demande de

Roger II. Au d(''l)ut, la communauté no com{)rit (pie douze mouies

envoyés du Patir. sous la direction de Luc. mais hienl6t l'abbave
4. «

prit un développemenl ( (Uïsidérable. Les pri\ iléges concédés en

et en i l3i, au Saint-Sauveur, par Ho^^er II et Hugues,

ëvèque de Messine, créèrent à la nouvelle abbaye une situation

considérable Hn Sicile, elle obtenait Saint-b'tienne. h Messine,

Saint-Philippe, etSaint-Léon -'. puis Saint-Xicolas de Yse, Saint-

Jean de Psicbro. Saint-Xicolas Pcllero, Snint-Mercure de

Troina, Saint-Nieandrede Sancto Nico, Saint-Barbaro de Démena.

Saint-Pierre de Deca, Saint-Klie de Seala Oliveri, Sainf .î t cjuei»

<le (!alo, Santa-MariadeMallifiiachi, Saint-Pierre de Larg^ollumine,

SanLa-Venere de \'enelln, Saint-Tbéodore de Milaz/o, Sainte-Anue

et Saint-Nicolas de Monforle, et Saint-Nicolas au territoire de

Centorbi ^. En Calabre, le Saint-Sau\ rur possédait Saint-Pan-

crace d'T'^mbriatico, Saint-Anargyre dr Uossano. Saint-Nicolas

de Drosi '*, Santa-Maria de Palearia, SainL-Théodore de Nicolera,

Sainte-Jérusalem de (!atona. ' Dans tous ces couvents, c est

l'archimandrite du Saint-Sauveur qui nomme le prieur. L'archi-

mandrite du Saint-Sauveur a, en outre, juridiction en Sicile sur

Saint-Nicandre de Mes.sine dans la même ville sur le Saint-Sau-

veur, fondé parle prêtre Sebolarios, sur Sainte-Marie de Massa

Saint-Etieane de Messiue Saint-Pierre de itala ^, Saint-Pieire

1. Pirro, op. ci7., i. Il, p. 973; Slarratra, /'/////omf clc.,p, V et »uW. Sl^r

Baltifol, op. cil., pp. 14-15,

2. Sur In situMiimi de ces monastères, cf. Pirro, op, ci/., pp* et 1029.

3. Cf. /f/., p. yyy.

4. Drosi, commune de Rizieoni, circond. dePalmi, pi-ov. de Reggio Cals-

brin.

.S. Catoiia, circond. ol prov. <ti' Hi'j,'t;in ('n!:»!»! !;)

.

C>. C(. Pirro, op. cil., t. II, p. 1002. Le moinisli-re avait été fondé mt 1904,

par le comte Roger l*% cf. Mgr Batlifol, op. cil., p. 15, note 1.

7. Cf. Pirro, op. cii.^ p. 1007.

8. Cf. Id., p. 998.

9. Cf. W., p. 1034.
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de Ap;^ro Saint-Sauveur de Pln^-a -, Saint-Elie de Knihola ^^

Saint-Rasilo de Troina ^, Sainl-l''liilip|)e de Deiiieima Saint-

Michel (le Brolo S:inta-Maria de Gala Saint-driM^'olre de

(iypso ^, en (^dabre, sur Saiiit-Elie. S:niit-Plii!arète de Seniinarn^,

Saint-.iean de l.auro'^, Saint-Pancrace de Scilla au dif)cèse de

Heg^io. Une bulle d'Alexandre III, du 19 oct(»l)ii> il7.j, nous

montre que le monastère du Snint-Sniiveur vit son inijiorlance s'ac-

croître, et qu aux possessions ([ue nous avons «hiunu rees vinrent

s'ajouter" : Saint-Oeorf^esde Irnclo Saint-Vit de Buzano, Saint-

Conon, Saint-Jean de Frulizano. Kerufulli, (aicIu et Sainl-Fan-

tin ^ « L'abbé du Saint-Sauveur a aussi jurulR lion sur presque

tous les étiblissements basiliensde Sicile. Il a seul le titre d'archi-

mandrite. Dans ses terres et obédiences, il a barre île justice au

civil, et juridiction quasi épiscopale au canouKjue. Il a les

insignes pontilieaux et le droit de faire porter la cr<»ix devant lui

c'ointne un niéliopolitaîn. Il est sùicnient avec 1 abbé bénédictin

de Monreale ii- plus j^^and seigneur ecclésiastique du royaume »>.

Gomme j
ui U eijoix des abbés des monastères latins, le rtvi joue

un rôle prépondérant dans le choix de l'abbé du Saint-Sauveur'^'.

11 ne semble pas t|ui.' la situation faite au clerg'é i^rec ait été mal

vue par la papauté. Non seulement, on ne voit pas qu'aucune

des questions qui divisaient l'Église grecque et 1 Eglise latine ait

1. Cf. Pirro, op. rU„ p. 1039.

2. Cf. p. 1054.

3. Cf. W., p. lOU.
'». Cf. M, p. 999.

5. Cf. /rf., p. 1027.

6. Cf. W., p. 1020.

7. Cf. W., p. 1042.

8. Cf. /</., p. 1049.

y. Scniinara, circond. «le Palmi, prov. tic Rf-jf^io Cjilahria.

10. Lauropoli, commune de Cassauo al Jonio, circond. de Casirovîllari,

prov. de Cosenia.
1 1 . JafTé L., ISSSO, cf. Mgr Baltîfol, /oc. ci<.,qui donne diaprés cette bulle

la liste di's possesnioiu du StinUSauveur.
12. Cf. Pirro, /oc. cit.

13. Il s*agit de Saint-Pantia, près Paraia, ea Calabre, cf. Lab{n,op. eif.,

p. 28.3.

14. Mgr Bnttifol, op. cit., p. 15, cf. Pirro, op. cil., t il, p. 976.

15. Pirro, op. c*/., t. II, p. 973, cf. Cusa, op. cit., l. I, p. 293.
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jamais été soulevée, mais bien plus, à diverses reprises, Rome
accorda des privilëo:es aux monastères basilicns Comme on Va

d'ailleurs remarqué, justement ceux-ci ne connurent, pendant un

temps, de Home, que son léjçat. Néanmoins, les moines grecs

paraissent être demeurés en rapports fréquents avec Consliinti-

nople. On sait que Barthélémy, l'ahhé de Sainte-Marie du Putir,

se rendit auprès d'Alexis l*""" Comnène qui le combla de présents.

De même, en 1179, au concile deLatran, ce fut Nectarios, archi-

mandrite de Snint-Nicolas do (Rassoie, qui avait longtemps

séjourné à liyzanto, qui fut un dos représentants de l'église

«grecque. 11 remplit sa tâche avi c tant d'éclat (ju'îi son retour, les

Grecs d'Otrantc l'accueillirent avec de^ mnnil'estalîons enthou-

siastes. 11 fut également félicité par Georges^ métropolitain de

Corfou

Le clcrp^é latin païaïf s'être montré mal disposé en faveur du

moiiachisme grec, du nu)ins dans la période du début. G est ce

que paraît indiquer l'aceusation d'hérésie portée contre l'abbé de

Sainte-Marie du Patir par deux moines de l'abbaye béuêdictine de

Saint-Michel de Mileto. La fermeté avec laquelle les j)rinces nor-

mands soutinrent les moines grecs, dût d'ailleurs, en inqioser

assez vite, car nous ne trouvons plus de trac de ces com|>('ti-

iions jusqu'à la tin ilu xu*" sièele. Toutefois, sous Guillaume II.

une certaine n'action se produisit, c'est, du moins, ce (jui

semble résulter de divers actes par lescpiels nous voyons certaius

monastères passer du rite f^ree au rite latin K

Vue des consé(|uences les plus curieuses de la protection accor-

dée aux moines grecs fut Tentrée des moines basiliens dans

la hiérarchie féixlale. On sait (jue le droit canonique grec ne

reconnaissait j>oint aux monastères I.i faculté de possê-der: ils

n'avaient que l'usufruit de leurs moiuistères dont la uiu' propriété

demeurait, soit au patron qui les avait fondés, soit à l'évêque. Il

n'en était [>as de même en Occident, et les princes normands

appliquèrent aux couvents grecs les mêmes règles qu'aux monas»

1 . Mgr Ballifui, op. ci7., p. 16, bulle de Pascal II (li05] pour BarUiéleni>.

2. Lahbé» Concilia^ i. XXVII» p. 469 ci sniv. ; cf. Diehl, op. rîf., p. 171,

noie 1.

Cf. GaruQ^op. cit., pp. 216 et 249.
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tères iuliiis. Les couvents basiiiens durent, comme on l'a dit

justement, baroniser comme les autres

Le mnnnrfmme latin. — Les couvents de l'Italie Mcridiouale

eurent certainement heauconp ji souirrir pendant la périfule de

la conquête. Les clii oniquos monastiques nous ont conservé les

longues (lolcanees des moines qui voyaient continuellement leurs

possessions rav;i<i^ées ou occupées par les eii\ .'iliisseurs. Il \ a dans

certains de ces léeits un véritable accent de haine contre ces

maudits Normands qui ne respectent même pas les biens des

scrv}teui*s de Dieu Cette situation dul se prolon^^er assez \ou^-

temps dans certaines régions t.irdivement conquises ou [kmi sou-

mises il l'autorité royale, notamment dans les Abru/.zes, mais,

ailleurs un ordi-e relatif ne tarda p:ut're à s'établir et nous voyous

les nouveaux seij^neurs s t iitendre assez vite avec les abbés des

grands monastères bénédictins. Il convient, toutid'ois. de remar-

quer que, même pendant la période la plus ag^itée, les plus impor-

timtes d'entre les abbayes bénéficièrent dans une certaine mesure

des troubles de la conquête. 11 semble, en elTet, qu'un assez grand

nombre d'indigènes, menacés ou plus ou moins ruinés par les

conquérants, se soient placés sous la protection des abbés, aux-

quels ils faisaient abandon tle leurs biens. (Certains documents

me paraissent caractérislupies à cet égard. Sans rappeler la

donation faite en lOoll à lu Cava donation dont nous avons

parlé ailleurs, certains actes du Mont-(lassin sont t-^^alemenl

instructifs à cet égard, (^est ainsi que pendant la périrxle la plus

troublée, les donations faites par l'aristocratie luuii>arde à des

monastères sont particulièrement nombreuses, quelques-unes

contiennent di s clauses de réserve renianjuables '•. Nous vovons

des seigneurs lombards taire abandon de leurs biens à une abbiiye,

1 . Cette transformation tlnns la condition dc la propriété a été miae en
lumière par Mgr Hatlifol, op. vit., pp. 4-5, auquel j'emprunte ces détails.

"2. IVnir nppréeier In viircui- <U s clofiinients de ce ;^M'nre, il fnul reniairpuT

que tiindis que la Chronique de Caiauria se répaud eu doléances sur le

compte de Hugues Maumouzet, la Chroniqu*' rl*f Satnt-BarihHemy de Car-
pinrto comtile d'éloj;:es le même pCfAonnagc.

3, Trinchera, op. cil., p. 49; cf. supra, t. I. p. 108.

». Cf. Gallola, .4tf., l. I, pp. lUU, ITU,
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590 CHAPITRE II

mais so n'sorver à eux et h leurs héritiers le droit de les rache-

ter dans le cas où leur situation de fnrluiie h' leur permettrait.

OU encore se garantir le vivre et h' couvert, au cas où on leur

enlèverait par force les biens qui leur restent. H y a dû, évidem-

ment, exister, dans ce sens, un mouvement assez général que

nous ne pouvons que soup(,onner.

Les princes et les .seigneurs Normands comprirent bien vite

l'intérêt qu'ils avaient à s'entendre avec les puissantes abbayes

bénédictines et, par politique, ils se montrèrent fort <^énéreux à

leur égard, comme l'attestent les noinhi-eux diplnin<'s qm nous

sont parvenus. La piété des Normands ne se traduisit point seu-

lement par la protection accordée aux monastères déjà existants,

mais aussi par la fondation ou la restauration de nombreuses

abbayes. Coninienct-is avec Sant lùifeinia, la Sainte-Trinité de

Mileto ' et San Stefano del Bosco, les grandes fondations nor-

mandes .se cuiiUnuent au xii*' siècle avec .Monte Vergine, .Saiat-

.lean des l*]i milcs de Païenne Maniakès et Monreale. Cette

Jcniiere ;ibl>aye, comblée de faveurs et de richesses p^r Guil-

laume H, fut bien vite au premier rang parmi les grandes abbayes

du royaume. L exemple des soun crains fut suivi j>ar les princi-

paux persoima<,'es de la cour. Pour ne ra[)peler (|ue les fondations

les plu.s importantes, citons Saint-Léon de l'.aïa^ta, Saiul-Nicolas

di .\rena, Santa Maria di Licodia fondés par le comte de Policas-

tro, Henii el son (ils Simon Santa Lucia di Neto, fonde par

Tancrède de Syracuse en 1169, NL^tliieu d'Ajello fonde, à

Palerme, le monastère de femmes de Sunta-Maria de Latinis,

dont la construction était terminée eu 1 171 ; en 1174, le monas^

1. Cf. dans P. Kehr, op. ci/., dans Naehrichti n (1900), p. 140, une bulle

d'I'rbain II, confirtiianf les <lonations du comte Hn<»er.

i. Cf. Carini, Sul monaslero di S, Giomnni detjU Kreinitt, dans Arvh. *t.

t. I, p. 74 el stiiv.

!l. Fondé jxir la reine Mar^iuM'ilo, .\ppondicp à Mnlalorra, duns Muratori,

lî.I.SS., l. V, p. 003, et dont i ahbé fui rtnillaumc, frère de Fierredc Biois.

Pierre de Blois, EpisloUe^ a° 90. Cf. Une bulle d'Alexandre lll, dans Kehr,

op. cit.t ditM Naehriehten (1899), p. 317.

4. Pirro, op. cit., l. Il, p, 1156 et suiv.

•; W., p. 1242.

0. Gaïuti, op. cil., pp. 109, 129.
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tèra cistercien du SainUEsprii est fondé par Gautier, archevêque

de Païenne, et, en 1193, GeofTroi de Martorana obtient de la

régente Sibiile, la permission de construire un monastère de

femmes à Païenne ^

Si, à la tête de leurs premières fondations, les Normands
placèrent des moines étrangers, il faut toutefois, remarquer

que les grandes abbayes, comme le Mont-Gassin ou la Gava,

n'eurent pas un seul abbé normand. Il semble bien que la con-

quête normande n*a pas été suivie d*une émigration considérable

de religieux, et que seulement un petit nombre de moines aient

suivi en Italie les (ils de Tancrède.

Au point de vue de Télection de leurs abbés, les monastères

ont été placés dans la dépendance étroite du souverain. En
théorie, Téleclion était libre, mais, dans la pratique, le rôle du
souverain est considérable. Non seulement le roi intervient pour

investir Tabbé du temporel de Tabbaye mais encore dans

l'élection même. A cet égard, un document important nous a été

conservé dans le registre de Pierre Diacre A ma connaissance,

1. ("r. Ganifl, op. eil.y p. 255, Kehr, op. cil., dans Ifnekrichien (1899),

p. m.
2. iVrcliivcs du Miuil-CaS!>iu, registre de Pierre Diacre, f** 78, v" :

i« Guilielniutj gr»ti» rex SieUie, dueaUt* Apaiie et prineiputat Capue^
yenerahili fUiaineniti conrenlni fidelihu^ Riih ;<;iliilf'm et rlilertioncin. Litlrrat

honeslalis vrstre, tjuuit rvUiludini nottlre nustulis, viilimtiit *•( de obilu venera'

bilis abhatU vcslri Linquam /idelis nustri doluimun. Quod Hulem jter

ea»d«m lUterM nutietMi muire $iipplica»tin qnattnuH de pn$U>rh tubêtUu-
liniif ro/j/s providiTeintis. niff^nrlm fn.< nf s/ ifiafiii^ nirinn^ttcriuin pastnre

r.'Kvi /•«•/, tam in 9fnri(ualihiis fjiiani in temporalihus /xj^set incurrere delri-

menlum, robis de paatore mhericordiier duxitnuê procidendum. Mandamuê
Uaque et prtetpUnuê roèit qualinus uiinnimul convematia elihabifo intor ma
conniliu, inrrir-::!:t tjrntin apirifiis nandi, p.iri rritn t^f nunninii ilt-sidn-io,

secreto nonunelis inter vus aliquam penonam de cunceniu ventru que sit

fidelia et de yenerc fidcUum noatromm oria^ hoanta^ nlifjioitn, liiterata et

ad regimen ipùu* monaaterii tufficien* W idanea^ de qua non eleeiionem $ed

^•'•ri'f.iiii iinnilnutionein tanltini facienle». per très anf fjitnlnnrdr ronfratribua

ve*lrt» iHTunnam illam nonlre iiMifntficenlie aii/ni/icelis ci »ic maienia»

nostra, coynita petitione et ananimitale eeifra, decenter prout eonvenerU

de eleetione ipaa âtatuet et ordinahit, Ipêi autem confi ât rest restri^ qui ad
ciirLim nnsfrnm prn hnr rrnfiiri sitnf, p>'niunt [trfrnunifi lilf'-'-i< rf nurtio-i-

tate omnium veslrorum^ ut si forte pcrsona ipsa quam nutmnaverilis non

fuerU ad etectionem atfmîsto, lieeat eii, vice et loeo omnium eet/rorum, a/mi»

peraonam in eonapeelu noêlro nominare pro etectiona faeienda^ et ai de
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il est dcnieunî inédit, ce qui s'explique facilement, aucun des

moines du Mont-Cissin, qui oat écrit sur l'histoire de leur

abbaye, si Hère de ses privilèges vrais ou faux, n aura tenu, sans

doute, à faire connaître un acte qui montrait la part que l'autc»-

rité royale normande se ^servait dans le choix de l'abbé. Par

la condition du Mont Cassin <(ui était certainement l'abbaye la

plus imporUinte du royaume, on pourra juger quels sont les droits

que les rois normands se sont arrogés en matière électorale.

Le document dont il s'agit est un mandement du roi Guil-

laume, daté de Messine, Mai, indiction Vil. Il faut, sans doute,

rapporter cet acte à Tannée il7i. Il y est, en elîet, question

du tio^'en Pierre, qui fui élu abbé après la mort de Tabbé

Dominique, mort à la fin d*avril 1174. Les moines ont fait part au

roi du décès de leur abbé et lui ont demandé la permission d^élite

son successeur. Le roi leur répond en leur disant de procéder

non pas à l'élection, mais à une nomination secrète, que trois

ou ({uatre de leurs délégués devront porter à sa connaissance.

Ces délégués devront être munis de pouvoirs sufiisants pour

procéder à une élection en présence du roi, si celui-ci nWmet
pas le candidat qui lui a été désigné. L*élection ainsi faite devra

éU« tenue par les moinra pour définitive.

Ailleurs, nous voyons le roi casser Télection d un abbé et

désigner aux moines trois personnes entre lesquelles ils auront

à choisir leur abbé

Ces exemples nous font saisir clairement qu'en matière d*élec>

tion abbatiale, le souverain normand est tout-puissant. Aussi

en faveur des abbayes qui lui sont particulièrement chères, le

roi renonce*t-il, parfois, à une partie de son droit. Ainsi à

pertonna iita quant noininnverinl in con»pectii niaie^tlalis nosire faerit el«r-

tio eeiebrtta. pùê omnei éleetionem ipmtn àiabitem el ratam habebiti*. Pn»
/•/-/ ( mandamus et precipinius vobù ul ÎAferlm, dooec predicto moflMferiu W
l'obix fie pa$fi>t'p proridc:i(tir . f/f procnralioncel .iniminhfr.ifinn*' rerttni ipnin»

monaslei'ii tani inihnsecus tjtiani extrinxecu» et de omnibus que spectant ad

Mlatem animarum ve»trarum intendatiit Pelro deeano vetttott fidêli nottraad

honorent et fidi-JHnient nostram elutalutem et commodum et honorem i/MllfS

monanlerii. Data Messane, .V-VA'" die mrnnis Mndii. tejtfinu^ indirtt>mi%.

i. Chr. Casaur., dans Muralori, H.I.SS., t. 11, 2, pp. ;i'.»+-;}l>.»
; cf. 'J/»r.

«. Barth. de Catpineto^ dans Ughelll, I. X, p. 374.
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Monreale, le monastère a le droit de choisir l'ahlx^ oxclusivement

parmi les moines, sauf (i;ins lo cas où parmi eux ne se trouverait

aucune personne capable de remplir les fonctions abbatiales.

Dans les monastères fondés par les particuliers, une règle

analof^iie paraît avoir été suivie, et le fondateur ou 668 héritiers

intervienueni de droit dans le choix de Tabbé

fj's êvèfjiies. — Des tlocuments que nnus possédons, il résulte

avec certitude que des évêques, qui à ICpoquc normande occu-

pèrent les sièg-es épiscopaux de Tltalic du sud et de la Sicile, la

plupart ont ('lé choisis parmi les clercs étranj^rs. Le haut clorr^é de

l époque normande présente un caractère nettement intcriialiou.tl.

A Troina, a Messine, à Palerme, à Catane, à Syracuse, à (iir^^enti,

à Mazzara. apparaissent des évêques des nationalités les plus

diverses. Normands. Anglais, Toscan ', De même à Brindisi ', W

Heggio '•, à Dtrante ', k Gallipoli à Tarenle à Mileto à

Neocastro à Melli'*', à Malvito", à Cosenza'', à Policastro' ', à

I. Cf. GaruB, op. cit., pp. 144»145. Mathieu d*Ajello exempte de cette

intervention le monastère qu'il fonde.

5. Cf. Libellas de »ucce»!tione ponf. Atfrifjmli, p. Matnterni, IV. 7,

cl Pirro, op. cit., 1. 1, pp. 03 cl suiv.. 381 et suiv., 49j el suiv., ."i20 et suiv,,

617 et euîv., 695 et suÎt.^ ot t. II, pp. 848 et suiv.

3. Chart. Ctip., t. !, p. 132 (1098). \ ta fin du x« siècle. les sièjfcs <le

(Janosa el Hrindisi avaient vU'< rc^iinis, Chari. Cvp.. t, I, p. V2 ; t\» xi' siècle,

le siège est occupé h nouveau, mais révêque réside à Oria ; cf. Arch, si,

NépoL, I. XXV, p. 311.

4. Pirro, op. cil., t. I, p. .388,

a. Ughelli, op. fit., l. VII. pp. 38» et 76.

6. et. Arch. si. \apol., t. XXV, p. 311.

7. On trouve Dri>ux, év. de T«rente (1071), Munlori, R.l.SS., t. V, p. 76,

et PiiTo. nj). rit., [. I. p. "i'^, Alhcrl an tiovr'ipie de Tarenle souscrit un
diplôme .Décembre myt), en 1115, 1129 et 113U, il y a des évêques ; cf.

Areh, $t. nap. t. XXV, p. 311 el L'^dielli, op. cit., l. IX, p. 31 et suiv.

8. Pirro, op. cit., t. I, pp. 70, 98 el 524, el Garotalo. op. «1., p. II.

Archives du collège grec, !^.A. I-e dioci-se de Milt«lo fui formé au temps
de Grégoire VU par la réunion des deux Aièffesde Vibo et Tauriana.

9. Pirro, op. cit., ». I. p. 521, et Bibliothèque Chigi, ms. E, VI, 182. f» 27.

10. Areh. de la Cava, l>, 2 (10941.

II. Diplôme de Mai 1087. Arch. du coll^^ gree. A, X. et Mongitore,
op. ci/., p. 0.

12. Pirro, oj>. cit., t. I, |q>. 523 et 110. Toulefois larchevèquc Amolf (1113)

était encore, semlde-i-il, d'origine lombarde, Ughelli, op. cit., IX, p. i9i»

13. Hetf. neap. nrch. man., ( \'\, .i])p. n» 18.

HuUnrt de U dotnin»liun nurnumde. H.— CiiAj.A.%tio.<if. 38



594 CHAPITRE 11

Squillace à Tropea '^^ k Tricarico \ à Gravina^y à Troia ', les

prélats paraisseot être, en majorité, de race normande. Les

grands centres paraissenl, toutt rrHs, avoir réussi à se défendre

contre cette invasion, Bari % iiossano Peslo Yenosa ^,

Naples ont des prélats grecs ou lombards, Salernc s:mf une

exception a des archevêques de race lombarde*'. 11 semble que

les clercs étrangers ont également rempli les chapitres cathé-

draux

La réorganisation des diocèses qui eut lieu à la suite de la con-

quête normande a facilité c i tte invasion de prélats étrangers. Les

conquérants ne se trouvèrent pas, en effet, en présence d'une église

oi^anisée; la conquête lombarde avait anéanti un grand nombre

de sièges, la conquête by/.antine en rétablit un certain nombre,

mais la frontière ecclésiastique entre Home et Byzance ne fut

jamais clairement li.xée Dès que commenva la retraite des

Byzantins, Rome commença j\ réorganiser les diocèses de l ltalie

du sud. Au début, il semble bien que les Normands n'aient

apporté aucune aide à la papauté, ce fui seulement quand leur

puissante fut mieux assise qu'il y eut entente avec Home. A ce

moment, les Normands sont certainement intervenus, quand ce

ne serait que pour doter les sièges rétablis. Ils se montrèrent

d'autant plus généreux envers les églises que beaucoup avaient

I. lieg. ne.ip. :irch. mon., l. VI, app. ii" 18. Cf. Pîrro, op. eti., 1. 1, p. S24,

où l'éviHnu' TlK'''H!r)i(> doit, nu coiilraire^ êlre d'origine greoque.
i. l'iiTo, cit., l. l, j». 98.

3. id,, p. HO.
4. Miiiieri Riccîo, op. cit., Siip|)l., I, 9.

î). Kehr, o/j. cit., daiin Sachrichten (189H
, [> iV'i.

6. Cod. dipl. Bar., t. i, pp. 5G, 61, 72, 80, 'Jk li faul nlU'iiuirc ii78{X)ur

trouver un nom normand dans la Hitle des archevêques.
7. Trinchera, o/<. cil., n* 52, pp. 68-09

; Guillauinc, op. cit., p. xvi, la

souscription de Romain est omise» mais elle se trouve sur l'original. Aich.
de la Cava, C. 15.

8. Arch. de la Cara, D. 27 (flOO). •

9. Arch. du Collège grec A. X (1087).

10. UghelU, op. cit., t. VI, p, 97.

II. Cf. Paesauu, op. cit., t. Il, p. il et suiv.

12. Cf. Pirro, op. «7., t. I, pp. 86, 107, 112, 389.

13. Cf. <! ly. o/). rit., p. r/»: et suiv.; Mgr Ouchesne, tei^«#e/k4f «foCalsAre,
dans Mélange» tabre^ p. 12 et suiv.
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à se faire pardonner les nombreuses violences commises pendant

la conquête, ils crurent que des donations ' aux éjçlises leur

assureraient le pardon de leurs fautes On comprend facilement

que dans cette distribution ils aient songé à favoriser particu-

lièrement les clercs de leur race et aient parta<ré entre eux, les

si^;es éi)iscopaux, comme ils avaient partagé les terres entre

leurs chevaliers. Ce ne fut que dans les centres importants que

le cleigé indigène réussit à se n)aintenir. L'exemple de Rossano

est caractéristique à cet égard ~
;
pour éviter de semblables

révoltes, les Normands durent en certaines villes laisser, suivant

les régions, des évêques dorigine lombarde ou grecque. En
Sicile, où le comte Roger créa, en terrain neuf, une nouvelle

organisation, tous les premiers évêques furent étrangers. Ce fut

le comte Roger lui-même qui délimita les circonscriptions diocé-

saines. Le privilège de légation reconnu en 1098 consacra à cet

égaid les droits du souvf r.nn. Dans un diplôme d'Adélaïde en

1110, nous voyons que 1 oL ction de Pierre évèque de Squillace

a eu lieu dans la chapelle du palais de Messine en présence de

la comtesse, de son (ils, des barons et de quelc[ues évêques, il

semble bien qu'il y a eu ici nomiiialioii par la régente et la

caria Nous voyons, en 1 1
,
Roger 11 placer Jocelin sur le siège

épiscopal de Cefalu qu il crée ^. De même Tahbé de Lipari fui

élevé à lu dignité épiscopale par Roger II Les successeurs de

celui-ci paraissent avoir exercé moins rigoureusement les droits

qu'ils s'étaient arrogés, et quand Guillaume Tî voulut ériger

Monreale en archevêché, il s'adressa au pape Ce qui caracté-

rise la situation des évêques à l'époque normande, c'est la dépen-

dance absolue où ils se trouvent vis-à-vis du roi. Celui-ci, jus-

qu'en i laG, nomme directement les évêques, leur interdit de se

rendre au concile, d en appeler à Rome, et empêche les légats

1. (X, sur la conversion de Guiscard, Aimé, IV, 17 ; sur celle de Hofjer,

Malaterrtt, IV, 7 : voir del Giudicc, op. ci/., p. xxxii et suiv. sur la fonda-

tioa de révfiché de Gravioa (I09S}.

S. Halalem, IV, 22, cf. •apr» 1. 1, p. 300.

3. ffpf/fi npap. archiva montim., l. Vî, p. 180.

(iaruli, op. cil., p. 5y cl Pirro, op. cil., t. 1, p. 388.

5, Pirro, op. eâ., t 11, p. 799.

6. Jaffé, U, 14.834.
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596 CHAPITRE II

du pape de pénétrer dîins son royaume '. Ce n est cju apres le

traité de Hénéveiit (jue l'autorifé de I{onie put se faire si-nlir

dans l'Italie méridionale, mais encore, à ce moment-là, la Sicile

demeura indépendante ^.

La dîme. — Pour assurer h l'Eglise les ressources financières

dont elle avait-besoin, les princes normands lui accordèrent le droit

de percevoir la dîme Voici les termes dont se sert Malaterra

y)nur dire que le comte Roger concéda ce droit aux églises de

Sicile : « Comea vidcns propifialionc Dei oinnein Siciliam. r.rrrpfa

Butera et Nnto. sunc ditioni subeundo cessisse, ne inrjratuit tanti

hrncficii a Don colhiti cnslerel, arpit Doo df'}'nfn.s r riafere : iusfa

ludicia amnrr, idsfifiani eceqni, ver'Unteiii ;i/n/ilerti, ecclesiam

frequenlare cum devotmne, sacris hi/mnit ad.s/;trr, doc'unalioneâ

omnium reddUuum suorum sacris ecclcsiis aftribuere »».

Le témoigna i,'e du chroniqueur est ici conlinné pur lesdipl s

que nous possédons. Par exemple, dans l'acte du comte lioger

en faveur de ré't^'Hse de (ni i^enti. nous voyons que l'évéque Ger-

laïul ohtient « tous les dioits de dime ' », On constate ét^nlement

l existence de ce droit dans un grand no?u}>rt' d'autres di|)ldmes

relatifs à la Sicile ''. Robert Guiscard. lui aussi, permit l'exercice

de ce droit, c est ainsi que. en I08U, nous le voyons accorder à

l archevêque de Salerne le droit de percevoir la diine sur les

revenus qu'il lire de la ville Son tiis accorde des privilèges

analoirues h Vc\è(]ue d'AnialH et à l'archevêque Rari Nous

possédons du duc Guillaume un privilège analogue en laveur de

1. Sur ces questions cf. supra, t. II, pp. 120 et 232.

2. Voir un exemple de nomînatiou d'évêque dans Pirro, op. cit., t. Il,

p. 802.

3. Il fnut remarquer ( \ i-vs le temps où les Vm innnfts romiiien-

cèrenl à urgauiser leurs couquèles. (^uc i'Égiisu rcventlique avec )< |)liis

d'énergie le droitde percevoir là dime, cf. Deusdedit, dans LibelU de lUe, eic,

l. 11, p. 343.

4. Malaterra, IV, 7, cf. Pirro. np .
cit., f 1 p. t)96.

a. Garufi, L^archioio capHolare di Girgenli^ dans Arch. si. sicitiano,

N.S. t.XXVm,p. 141.

G. Cf. Saivioli, Le deeimo 'li SiciUgi (Palermo, 1901), p. 76 ei sutv*

7. Pnesano, op. cit., t. |, p. 13".

b. tgbelli, op. Ci/., t. VU, p. 201 ; Cod. dipl. Bar., l. I, p. (H).
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l'église de Cosenza '
; nous pouvons encore citer les actes par

lesquels Hof^er II accorde le m^'nic droit à l'ëvèfjiu' de Troia k

révêf[U(' (le (jiovena/zo ùceluide (]ofalu '. Pour ce dernier, nous

vovons qu avant de lui concéder le droit de percevoii- la dîme à

CeTalu, le roi dut demander à l'abbé de la Saintc-Trinilé de Mileto,

({ui jusque» Ik percevait la dime de celte ville, d'abandouner

ses droits

L'exemple des souverains fut imité par leurs vassaux. Citons

les diplômes de Constance pour l'évèque de Giovenazzo, de

GeolTroi de ('.onversano ' poui- l'archevêque de Brindisi, d'Onfroi

de Gravinu, pour l'évèque de cette ville et enfin celui du comte

ïancrède. pour l'évèque de Syracuse ^.

Dans les documents que nous possédons, la dîme le plus sou-

vent trappe toutes les *• itéf,fories de revenus ou de produits, il

en est ainsi dans le diplniin de Hog^er pour Girg-enti, dans celui

de (îuiscard pour Salernc ; de même l acté de lioger II en faveur

de l'évèque de (iiovenazzo autorise ce dernier h percevoir la dîme

sur tous les revenus de la ville. Il faut touteiuis noter ((ue quelques

diplômes spécifient que certains revenus ne seront pas sou-

mis à la dîme i''. Celle-ci est peryue sur tous les habitants du

1. Uf^hclli, op. cit., t. IX. p. 102.

2. Archives eapilulaires de Troia, P. II, diplôme de 1129.

3. Cod, dipl, Bar„ t. II, p. 173.

4. Pirro, op. ciL, t. I, p. ^SO.

5. Gnrufl, / dorum**nti, etc., p. 25, el.Vrcbiresdu collège grec à Rome, fi. X.

6. Lgbclli.op. c4^., l. YII, p. 723.

7. C^. dipl. Brond.^ Bibliothèque di Léo, à Brindisi.

8. Del Giudice, o/). cit., pp. xxxit-xxsnr.

9. Pirro, op. cit., l. 1, p. 619.

tO. » [Concedimu») décima* de omnibu* redditibu$ nostrix prcdicle civiiali»

noêtre fiaUrniet terre Eboli », Paesano, op. cil., t. I,p. 137; « {Coneedimu»)

decimt'iin rfriini illnnim (jup nostro itiri pertinent de intrnitilni<< noxfrf clri-

iHti* Jtirenactt », I glicUi, VII, 723; << doncedimus... nmmnen [sic) dectnia-

tioncin Salerni, de portu videlicel et de quocumque curie nostre iuri videbi-

iur pertinere, exetpto de adiutorh et pennone », Archives capitulaires de
Salerne. E. îî^ ' (Hj)lômf du duc Hc^^'Or. mai HOr? . cf. Ughelli. «p. rif .,1. VII,

p. 201. Sont frappés en général de la dime les récolles (blé, orjje, fève«,

vignes, oliviers, fruits, léffumes, miel, cire), le croît des troupeaux (vaches,

juments, ftnesses, chèvres, brebis, porcs), les revenus {terratieum^ revenus
prnvr>nrinl des droits à TenlK'-o (!fs villes, dioits por(,'tis dans les ports, etc.),

cf. Charl. Lup,^ t. 1, p. 19b, LghcUi, op. ctL, t. IX, pp. 30, 192, Kebr, op.
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roy;iunie, les revenus ro\uux y sont soumis comme ceux des

h.irons ou des hal>itanls des villes et des campaj^nes '. Notons que

certiiins diplômes spécilîenl i^u um' |);irLie des sommes provenant

de la dîme le plus souvent un t|uart ou un tiers sera attribuée

au clergé local.

Kn dehors des ressources provenant de la dîme, l'Eglise béné-

ficiait encore du casuel à l'occasion des cérémonies baptiseriiim^

spons.itia, cirnilcriuni)^ et des offrandes oblationea et primicLis

mortuorum

VL — Les habitants des villes.

Nous avons parlé ?t propos dos vilains de la condition générale

des ha})itnn(s des cnsl/'n et des ojijndu, ;\ eeux-ci les documents

de 1 époque normande opposent les bal)i(;uits des \'\\\&& [civilates],

centres plus importants et ayant acquis, à des degrés divers, des

privilèges phîs on moins étendus. On a vu plus haut comment

la situation politi(jue de l'Italie Méridionale \\ l'époque byzantine

avait favorisé l'émancipation des centres urbains ' A plus forte

raison en avait-il é'té de même dans les villes qui, comme Gnëte

ou Nîiples, s'étaient deyiuis lonuftemps détachées de 1 cmpiix*

by/antin et avaient acquis une véritable indépendance Dans

la péninsule la conquête normande consacra presque partout la

situation privilégiée des villes, car pour obtenir leur soumission,

Ctf., p. 430, C')d. fliftl. lirunif.. loc rif. Notons rpi - Vn^s l'iieh' du cumtf» de

de Graviim déjà cilé lu ditne est perçue aur lea bénéfices provcnHitl do la

labricalion do la monnaie {deeimam... moitfte), del Giudice, op. cU.,

p. xmn.
t. < rtfflntiit in Sacra 'Irrim.itÏDnnt rf'rfnfiiim Ijvi'ffensium et fi;irnnnni iinins

Sacce con/inium in omnibus redditibus et in cunrlÏH ». Libellti.n de stnrps-

«fbntf, clc, Arch. tt. nicil. N'.S., t. XXVllI, p. liV. cf. Cus?). up. rit., t. 1.

pp. 301» ot ai.n
;
Gatlola, Arc, t. I, p. 201 ; I ghelli, op. rit., l. IX, p. 427 ;

Revue de l'Orient latin, l. IX, p. 220; Arcliives capilulaires (\o Béiiév»'nt.

P. t ii ilOy^. En li07, Adélaïde accorde à ral>bé de Sainl-Barthéloiuv de
Lipari, la dimo des juifs de Termini, Archives capitulvîres de Paili, dipl. cité.

2. Garuti. / <!oeumenti, p. i^t; et Gatlola, Uùt.t t. I, p. 315, cf. Areh. »l.

napol . t. X VI II. p. 75.

3. Cf. supra, t. I, p. 33.

4. Cf. Heinemann, Zur SnUtehung, etc., pp, 32 el 39.
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les Xonnsinds furent lo plus sousiuL contr.'unf'^ do fraitor avec

elles '. Il t-n fut (K uu nu* en Sicile où les coikjh» i auLs cuncluient

avec un ( t riaiii n iiihre de villes de«; f nutés pai I u ulior*; Il est cer-

tain i(ue, iofs dv la i;oiujucle, dc>> cuii \en t n in s t! itVtTi-n t rs
,
spi.W-iales

à chaque eit»% réglèrent les droits, lo dt \Miri», t-l 1-- lihn t. s des

habitant s jxwiccharnn*' des villes < [u i f i ut* itut avec Ir^ \ a i m
|
neurs.

Su r c«'> t fai (l'-s jin it 1 1 1 1 ts, iiMtis 11 a \ on-- ([uc [uai i riil^>elgll<nll'n t s ••'

;

mais a nnc «'[tiujuc |msti'rirni'.'. dt.'s nu uhticaLions se produisii'i'ul.

Les révi'lt'-^. ('(.''n pai th. uIkt l' insui r(»ction irén«'ralo (jui suivit la

mort du due ( iinl lamiii', a lutaiertMi f ci'i-taincnu'nl <K'^ cliauf^C-

meiith ilans la .situation «Ir^ N Ïlles vis dn ]><iu\ ou ccjàtral. Si

certaines d'entre ellfs,. ri innic iiaii. Irain, Salcijie, ohlinront de

Roger di s ( iMiditioiis avaiilaiî'fMises. d'auliN-s durent ètii; uiuius

heureuses Oc nn nn\ la lerriMr i
i jua sskmi, ((ui sui\ it la révolte

contre- (luillciutue 1 , liul aiutaei lics uiodiliLaluiUs dans la situa-

tion des habitants des villes rebelles. 11 serait par exemple éton-

nant (jue les {^ens de Hari. d<»nf la \ lut rasée par ordre du

souN ri lin. eussent eniiservc tous U s piiviièges dont ils j'>uissaient

avaiil Icui' [ ( lit'Uinii. Df un inr» les libertés acc*uJces par lancrède

aux haitil anls de diverses vi 1 les lurrut t ri lamemeat motivés par la

situation ddlicllr où ho trouvait le loi.

De toutes ces cuu.sidci'»il ions, il re.^uUc qu a 1 cpotjuc iionnande

les privilèges des villes ont dù être, pur suite des événements,

1. Cf. G. Apid., I,

« Atque urbe$ àiim quant piorei, fœdtre tpreto. m

« Gnaeorum, p»etum cum Fnneigienù ûttere, »

Ihid,, II, T. 286,

M On»ne$ tedêdantautveeiigaliaêolount, m

ihid,, II, V. 294,

M Ooltere TntitMi comiii eœpere tribuium. w

Cf. M.d.ilerra. I, !H :
u fiedu» iniip roeijll /,<// vùl,'licp( {ntclo ul, cuxlrri

f^oa i^iineni9$j terrUmm taniummodo et Iributum peraolvereni », Cf. Ihid^^

1,28.
2. Cf. Wînketman, Actm^ I, p. 495, où il est parlé des uêu» et eonêaetu^

(iinest du Uniips i\v Ilo^rr II; Ihiil., j». 107, |)rivilôgc si)Ocial aux gens
dEholi; Cuil. tiipl. ft;ir., I. \\ p. 13")

;
Gallola. Ace,, t. I, p. 2G1. Une

allubiuii uitl faite ù la raliticaliou des coutumes locales de Gaiile pai* lo cqi

Bogier, Hiuieri Riccîo, op. cU. , 1. 1, p. 835.
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coulinuellenit iil iiioditit's. I,es traités concltis lors de la conquête,

d'un»' j»art, ranarcliie qui.suivit la mort de (iniscard. d'autre part,

favorisèrent d'abord riiidé|3eiidanee tles ^ l/i xcniple de Hari

est earaotérislique à cet épard. Mais la silualioii se niodilia lueiitot

el cette ville, (|ui, au déhut du r<';.^[U' de Rtïj^'or lî, jouissait d'fitte

jjfrande indépendance, a jju. a une t'*poque j)oslérieiu e, jouii- d une

condition beaucoup moins avantageuse *. Fourlixer la situation des

centres urbains, à l'époque normande, on nesamait se prévaloir

des pnvilè^'-es dont li's \ illes jouissaient à une é|)o(|ui> jiosli'Heure,

car leur situation s'est de nouveau trouvée moditit'-e par la con-

quête d Henri VI '-. \)c i r (pi une ville .sous Frédéric il [)ossédait

certaines liherti's, on ne saurait conclure <}u'il en était de même à

1 époque norm inde. Les événements politiques n tuit pas permis

au développement nnniicipal d évohier librement : il v a eu des

crises violentes cpii mil eu cerlaiiu'nu nt leur contre coup sur les

institutions municipales; certaines villes ont <lù bénéficier des

troubles jiour s'assurer de nouveaux privilèges : d autres, au con-

traire, rt ce cas a du être le ])Ius iVéquenl, ont tlù perdre une

partie, siiiiiu, la totalité des libertés cju'ellcs avaient obtenues

antérieun inent : car, d une la^on générale, In royauté normande

(jui, au début, s'était appuyée sur les villes \Hnir combattre 1 aris-

tocratie, p u ait leur être devenue hostile et avoir cherché en leur

retirant les juivilèp:es (ju'elle leur avait piécédemment accordes

à restreindre 1 indejiendance mumcij)ale. (.ette \aru''ti' même
constitue l uru' <li\s dillicu ité's tiu sujet el Jelle un cei tain triHiide

dans les notions relatives à la nature et à l'étendue des libertés

garanties aux habitants des villes. On peut toutefois arriver à

établir certaines distinctions (|ui, si elles laissent beaucoup de

points dans 1 obscurité. n<ius fournissent néanmoins l occasiou de

faire quelques constatations intéiessantes.

Toutes les conventions passées entre les vainqueurs et leurs

1 . I.'acte du p!»po Uonorius II en faveur de Troia nous ffmrnit un expnqile

iniérciisaul des trnncbiscs que les villes cherchaient à otjtenir, cf. Kelir,

op. Cl/., dans ffMhriekten (189S), p. 76 et Zdeknuor. Le fï-Mchiffie eonee»'

$p lin (Jiwrio II alla ciltà di Truia (Turin, 4808 ", iu-8.

2. ('Vst pour celfe lîusoii que pour ceUe éJudo nous ne nous rtppuiomn^

jwis sur los couluiues des diiréronles villes rédigées à une épotju»? plus

tardive»
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nouveaux sujets ne furent pas identiques, les chartes de franchise

varièrent ii l'iniini. Mais quelles (jue soient les libertés adminis-

tratives ou judiciaires obtenues, on peut dire fju "aucune ville de

ritnlio du sud à 1 epo(|ue ncirmande n*a constitué véritablement

une ville libre, car p<artoul n<ms constatons que les cités sont

dépourvues de jiouvoir politique et qu'elles ont k leur tète un

ma}^istrat nommé par le roi.

D'une mani( re j^énérale les habitants des villes sont désignés

dans les documents <le l'époque normancle par les noms do hiir-

f/cnses ou de cires ^, mais à côté de ces mois, nous trouvons

d'autres désit^nations qui nous permettent de constater Texistence

de véritables classes, Parf(»is, nous retrouvons l'ancienne division

en majores, mediani. minores '%qui existait dans les documents de

répo<jue l(»nd)arde mais, le plus souvent, nous trouvons les

irens des villes désignés ])ar h»s mots mifi/r.s et uiiiverfuiH popiifus '

ou encore ciericiy mUitcs^ universus jxtpuliis Il semble donc que

les nobles et les gens d'Fglise ont fait partie de l'association

bour^'^eoise ; nous verrons qu'ils en ont, parfois. i)ro(ilé pour se

fairi' accorder des privilèges spéciaux. î/ensenible des habitants

est désigné par le mot unirersiins ou commune
N<»us ne pouvons établir quelles sont les conditions retjuises

pour être c(nnpl'' au nombres des bourgeois, nous ne pouvons que

constater (jue, d une pai-t. certaines catégories de personnes étaient

admis«'s U prendre rang parmi les l)<»urgei)is puisqu à lirindisi il

est question des novi hurf/cnsps ^ et (jue d'autre part, à Xaples,

n«»us voyons les gens du ducln'' «l Anialli être e.\clu.s de la ville,

et être autori&és à former une colonie indépendante

1. .l.<txise, 1. XXXVII, éd. Bi-andileuac, p. 130; Pr()lo};o, up. ct(., |>. 168;

Cusa, op. cit., t. I, pp. 'fH', 525.

2. Acte du comte Robert, seigneur de Dévia (10S3), IleinemanUf op. ci^.,

App., p. r.i

3. (^ipasao, .Von. \»'Hf). ducat oh, i. Il, 2, pp. 1^7- lo8.

4. Cf. Arth. *l. napol., t. IX. p. 737 et suiv. idiplomc de Tancrède', et

Gaitola. Arc. l. I, p. 267.

r>. Taiilpri, Mfiin. ixt. «leU nnliru eittà di Alin», p. 92.

6. (loti. Uipl. /?;ir., t. V, p. r»9.

T. Minieri Ricci o, rit., t. I, p. 286.

«. i:hart. Cup., l. I. p. IH7.

*J. Caméra, op. ci/., l. Il, p. 3ît.
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l';irnii les francliisc^N accordr-tvs, cortaiive.s iutéresseiil la majorité

des hahitiuits, d'autres foiuH'rnenl .seulement, cerliiines catégories

de personnes. Parmi ces dernières il faut noter les privilèges spé-

ciaux accordés aux clievsdiers. Tantôt, on spécifie leurs obligatii>aî>

bien moins uonihreuses que celles des hnminps, tantôt ils béné-

ficient de mesures gracieuses. Ainsi à Naj)lt s tout hariin habitant

la \illeest dispensé delà moitié du service ([u il doit au roi, eu

raison de son fief, et est dispensé çonipletemenl du service mari-

time. De munie t(»ut Napolitain qui tient un fief relève immédiate-

ment du roi, et est dispen.sé de tout service envers les comtes,

les banms, et les cbevaliers K Parmi les francbises les plus géné-

rales, nous pouvons citer le droit »1 asile accordé à l'église de la

ville et le droit accordé aux habitants de choisir l'évêque ou l ar-

clievéque De même encore hvs habitants se fcml garant u- que

leur ville n'appartiendra <|u*au .seigneur direct ou à ses fils ou

qu'elle ne sera j.tm.iis donnée à tel ou tel seigneur C'est ainsi que

dans les chartes de Irani. de (laéle. de Bari, de Naples, il est

stij)uh'- (jue la ville ne sera([u"au r(»i ou à ses fils *.

On peut cla.sser les franchises, le plus souvent accordées .sous

le-j rubriques suivantes : A.— service militaire. M. — re Ji vances,

prestations et corvées, C. — abandon de certains droits seigneu-

riaux, D. — libertés d'ordre civil, 1*]. — privilèges de justice,

V. — privilèges administratifs.

A. — Sfin^'fpc militaire. — A cet égard la plus grande variété

paraît avoir ré!.,Mié. Quelques villes obtinrent l'exemption com])léte

du service militaire sur- terre et sur mer. On peut citer comme
ayant obtenu cette con liUon particulièrement avantageuse Mari

et Gefalu \ L" plus .souvent l'exemption n'est pas complète, mais

limitée, quant à la durée, ou bien quant aux conditions. Nous

t. Cf. Arrh. af. nnitol., t. IX, p. 737.

2. Co(L flipl. Bnr., t. N', p. 138 ; del Giudice, op, ci*., p. xzx.

3. Cf. Malaleria, IV, tl.

4. Co(f. dipl. Bar., I. V, p. 13B; Prologo, op. cit., p. 05; Miiii«ri Riccîo,

Op.cit., p. 2s:; 1r-7i «/. nap., t. IX, p.

îj. Cad. (lipl. liar., l. V. Inc. cit. Creeni io, o/j. cif., l. l, p. « Conce-
diinus... nrmnri rel Icrra in exercitum entis. »
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avons déjà cité la situation particulière di s harons et chevaliers de

Naples qui virent réduire de moitié la dur* e de leur servico. A
Salerne les habitants ne peuvent être conduits à plus de deux

jours de marche de leur ville '. A Naples. aucun marin ne jx-ut

être coatraiiità servir sur les vaisseaux du roi ; ceux qui emijar-

queront le feront de leur plein gré et recevront du roi une once

d <»r et du froment. Toulelois la ville est tenue d'assurer le

recrutement de 1 équipa«^e d une galère fournie et é((uipée par

le roi. A (iaëte. la ville devait deux galères armées dont l'équi-

page était entretenu aux trais du roi. Tancrède réduisit cette

obligation et, sauf le cas de nécessité, la ville ue fut jdu.s tenue

de fournir qu'une seule galère '. En Sicile, Caltagirone devait

chaque année au roi, deux cent cimpiante marins '. I,e plus

souvent la ville devait pourvoir à rendetien de ses murs
;
Naples

fui t xempté de cette charge par I ancrede Parfois, les villes

se faisaient garantir la possession tle la citadelle ou obtenaient

du seigneur l'engagement de ne pas élever un nouveau château '.

Il semble (pu' snr ces deux points, la rovauté ait lutté éne:^i-

quenieut et soit arrivc'e à triompher partout de la rc'-sislance des

bourgeois. La reprise de la citadelle par le roi parait avoir été

l une des punitions le plus frévjut nuueut intligée aux villes après

leur rébellion.

B. — ftedevances. I^rcstutions cl Corvées. — Les franchises de

ce genre sont les plus nombreuses. Tantôt les habitants obtiennent

la suppression totale de ces impôts, tantôt leui- limitation. A
Bari, la ville ne doit payer ni l'ai le. ni la datin et tous les habitants

sont exempts de l'albergement Les gens de Salerne sont exempts

du rneilialicuni et du platealicum pour le transport et la vente des

poissons qu'ils prennent Les bourgeois de Gefalu obtinrent la

1. Kalcn fîonf\ ., ad nn., H27, p. 194.

2. Minieri Hiccio, op. ri/., l. I, p. 286.

3. Kehr, oft. cit., p. 435.

4. Arrh. Ht. n.ipul., t. IX, lac. cit.

r.. .M Tel , 1, fi, II. 7; Cor/, dipt. «ar.,l. V. p 138, cf. ifiipr.i, I. I, p. 295.

6. Cad. (iipl. Bar., t. V, /oc. »•//., cf. Gattola, .tcc, t. i, p. 2l>8.

7. L'glirlli, op. cit., l. VII, p. 399.
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franchise perpétuelle du marclié, sauf 1p paiomont du droit <le

«rawa/iira pour les bêtes tuées Encore ce droit lut-il soijjiu'use-

nu'iit rèf^leiiienté et un tarif établi: on pavait un denii-tari par bueuf,

un quart de tari par porc ; trois grains par moutoii, un ^ain pour

deux apueaux, un forain par clièvre O droit payé, tout bour-

j^eois ;i b' droit d'abattre et de vendre ses bêtes conunr il veut.

Tout Luurji;eois (jui abat un vieux bœuf pour en acheter un

autre est exempté du droit de smunfura. A Gefalu égalenient. b'S

bourg-eois sont exempts de tout droit h l'entrée et à la sortie de

la ville du côté de la terre ^. Les habitants de Naples ont un pri-

vilège analogue, mais singulièrement plus étendu ; dans tout le

rovaume, ils sont exemptés de tous les droits de péage aux

portes des villes, dans les ports, et k tous b^s passages do

fleuves ''. Les gens de Gaëte moins avantagés sont exempts du

j)éage jîour la traversée du Garigbano et du falàtigagium sur

toute la côte de Gaëte k Palerme. De niènie tous les habitants de

la ville sont exempts du droit de culonaccinm , quand ils

reviennent de Sicile, de Sardaigne ou des [)avs île Harbarie '.

Nous avons vu ([ue les Napolitains étnient dispensés de la cor-

vée de réparer les murailles de la ville. Nous ne connaissons pas

d'autre exemption du même genre, mais, nous trouvons que les

gens de Bari et de Salerne sont exemptés de toute angarie et que

ceux (le Gaëte, sauf le cas de pressante nécessité, ne sont j)as

tenus de faire avec leurs vaisseaux des transports de blé ou de

vivres pour le compte de Tl^tat

C. — .Tandon de droi/s seigncurinur. — Tantôt le seigneur

renonce en partie ou complètement ^ certains droits, qui suivant

le cas, sont diminués ou cessent d'être perçus, tantôt la renoo-

\, Gikriifi, op. cil., |>. 78.

S. A rdpoquc normande le tari est la monnaie d'or, le grnin est une moo-
nnie divisionnaire, cf. (i:u uO, Monete e conii relU ttoria del diriUo in Ski-

lia (Palerme, 1098/, p. M.
H. Gregorio, op.ccV., 1. 1, p. $M.
^. C.r.Areh. »t. lia/»., (. IX, p. 733.

Minirri Hircto. np. ell., l. I, p. 286.

U. Coà. tiipL liiir., t. V, lof.. cU.; L'ghelli, loc.cit, ; .Minieri Riccio,/oc. eil
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ciation est faite seulement en faveur de la ville qui continue à

percevoir à son profit des droits concédés.

A Barletta, les habitants obtinrent la lihrp pâture pour leurs

troupeaux dans le marais situé entre Baili t t i et Trani

A

Cefalu le dioit de moudre est accordée pour toujours ;i tous les

bourgeois qui ont < u oulro le droit de couptT le bois nécessaire

à la construction de leurs maisons et U leurs usajçes domestiques

Une permission analo^e est accordé aux ^'ons de Craëte dans

les forêts qui s étendent entre Cumes et (lai'le. Eu outre les

habitants de Gaëte sont autorisés à exporter du blé de

Sicile, suuf interdiction générale, et tous ceux d'entre eux <jui

reviennent de Sicile, de Sardaigne ou des pavs de Barbarie sont

exenjptés dudinit de pesni^e (pondus statcre). l)e plus, le roi a

renoncé, en leur tavoui , au droit de naufrage. Tout homme de

Gâëte qui fait naufrage conserve la propriété de tous les biens

qti*îl peut sauviM ^ A Atina, les habitants ont le droit de cou-

per du bois et de paître leurs troupeaux ; les gens de Salerne

sont exemptés du droit de mesure [pro mensura Uujenne ''). Le

droit de chasse est accctrdé aux bourgeois de Cefalu '. Il est

interdit aux ofTîeiers des gai<Miiies de pénétrer dans les vignes

des l)ourgeois pour v chasser ou y poser des engins. Les bour-

geois ont le droit de chasser en tout temps sur leur terre et

s'ils y prennent des lapins, ceux-ei leur appartiendront. Les

gens d'Atina jouissent également du droit de chasse.

A Barletta, le roi fixe Yeplatjion {cotnjioailin) au dixième et

renonce à le percevoir, si l'accord entre plaideurs a lieu dans les

trois jours qui suivent le commencement du procès

Parnii les droits per<,'us au profit des villes, nous voyons qu'à

Salerne la ville touche le plalenticum et le lenlicum des vais-

seaux qui viennent de Calabre, de Sicile et de Lucanie ^. A Gaëte,

1 . !,ofTrodo, op. cit., l. II, pp. 280-200.

i. riai iifl. / ilnrnntmfi. etc., p. 78; Grcgorio, op. cil., 1. 1, p. 546.

3. Minieri liiccio, toc. cit.

4. Tauleri, lœ. eiL

5. Ughelli, loe. cit.

0. Garufi. o/». rit., p. 79.

7. IjoETredo, ioc. cit.,

B, Ughelli, foc. cil.
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la ville a le monopole de la teinture [tiiicluru, et peryoit le droit

de cornerciurn 'Vlroil pei ^u sur \>'^ îiiarc hands

Eiilîn parfois. It; roi fait al);inili»ii de son droit du frapper mon-

naie. Gaëte et Xaples jouissent de ce privilège, mais seiUemeat

pour la nionDait d ar^rent >.

Il sLiuble qu'il convienne de faire rentrer dans la catégorie

dch ;il);indons de droit, la réglementation de tarifs imposés à

certaines i orjioiiilions. Ainsi à Ceialu, les tisseurs ne peuvent

exiger la farine qui leur était donnée avant l'acte de fran-

chise, et ne peuvent iu ;innioins augmenter le prix de leur tra-

vail, qui doit être lixé d après la grosseur fiu la ténuité des (ils.

lien est de même des boulangers qui n ont droit qu'a un pain

sur trente. Si les charbonniers peuvent exercer librement leur

prolession, les meuniers n ont ih'oit (ju'au tuininum A
Catane. nous trouvons une réglementation analogue '.

D. — Lihrrtês dans l'ordre civil. — Les bourgeois .se font

accorder des facilités partie nlières, en ce qui concerne le droit

de se déplacer. Il semble bien que les bourgeois aient été tenus

îï la rt'sidence; nous voyons, en elTi t, les habitants de I rani se

faire garantir qu'ils pourront librement circuler dans tout le

rovaunie sans être inquiétés à leur retour et sans avoir leurs

biens conlisqués . Ceci suppose bien qu en général cette liberté

n'est pas accordée.

D'autres libertés concernent soitle droit de propriété, soit le droit

de succession. Xousa vonstlé jà établi, par de fortes présomptions, la

synonymie probable des deux termes allodi.iln et hnrrjvnsutica.

appliqués aux terres. Si une *;;n'antie tut accordée aux bourgeois,

ce fut bien celle de leur droit de propriét»'-. Uemarquons toutefois

qu'on ne saurait prétendre établir à ce snjet des règles générales,

et notons la tendance du pouvoir central à conserver la caté-

1, Miiiit'i i Hicrio, !nr. rit.

'2. Ibul., cl Arch. $1. nap., t. IX, p. 735.

3. Gregorio, op. cil., 1. 1, p. 346.

4. M., t. 1, p. 164.

;i . PrologOf op. eit.f p. 93. Cf. pour l'é|H>quc postérieure la Const. III, 6,

pp. 123-124.
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gorie des terres l»our^eoises. Si, sous (iuillauuie II, nous

voyons que parfois 1 on u empêche pas ces terres de tomber en

main-inorle à une époque postérieure, les é«,'list's et les cou-

vents ne peuvent lmi devenir prf>priétan «'s (ju'i» la comiition de les

revendre dans un délai donné à des pers(»niies clc la même catégo-

rie *. Ceci nous indique clairement que les propriétés des bour-

geois, d une fa<,'on •^'•énéralc, (le\ ;uent être j^revt'es de certaines

charj^es. Cette réserve faite, on peut dire, (pi"en général, h* droit

(le dispu^iLi- librement de leur patrimoine esl garanti aux bour-

geois, sauf certaines restrictions. Les liabitants de Bari ont leur

héritage garanti a //.sy'"" xi'i'i tt io ot jirctiti, et cette garanlies'élend

aux terres cpi ils possèdent sur lo^ domuiaes des vassaux du roi''.

D'une favon générale, la questn)n de l'héritage a été réglée par

l'une des assises, promulguée pour remédit-r à l'abus suivnnt '•.

Fend.iut un temps, le lise revendiquait les biens de tout bour-

geois mort sans testament : l'assisp régla que tout boui-geois pou-

vait disposer de ses biens pai- testament, et que dans le cas» où il

mourrait sans testament, ses enfants et, à défaut de ceux-ci. ses

héritiei's ; ascendajits, descendants <.)u ctdhitéraux i seraient admis

à recev oir les deux tiersdela succession ; ledernier tiersdevait être

emjili'\ eenprièrespour le reposd^il âme du défunt. (Vest seulement

àdelaul de tout hériliei que le (iscr<\-oit la suecession, mais il est tenu

également d'en enipk)ver le liersen prières. A Nuplcs, le diplôme de

Tanerède stipule (pie le roi n'a aucun droit sur les biens des bour-

geois ni pendant b'ur vie ni après leur mort A IJarletta, une

situation particulièrement avantageuse est faite aux élr.angers

qui viennent h uKmrinlans la ville. Pleine valeur est donnée au

testament; bien plus, le testament verbal est autorisé alors même
qu'il ne peut être prouvé que par le témoignage de l'hôte chez

le(piel l'étranger est mort. Il faut bien supposer que cette liberté

de tester avec tous ses ai eessoiics dont bénélicient les étrangers

de passage appartenait à plus forte raistm aux habitants de la

1, Pîrro, op. cit., l. II, pp. l(M6-i017.

8, Cf. nuillaril Bréliolles, vp. vit., l. IV, I, p. 228.

3. Cad. (lipl. Bar., t. V, p.

4. Assue^l. XXXVII, éd. lirandileonc, p. 130.

3. Areh, st. nap., t> IX, hc. eii.
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608 CHAPITRE 11

ville '. Le silence que gardent, à eclégarJ, la plupart des chartes

des villes, relativement à la liberté de tester, semble devoir

être interprété en faveur de cette liberté (jue l'assise dont nous

avons parlé jijarantissait d'une façon g^énérale.

Souvent, certaines franchises jj^irantissent la personne même
des hommes. Il est stipulé qu'ils ne pourront être pris comme
olajçes ou comme caution par leur seigneur, et qu'aucun d'entre

eux ne pourra être pris sans jugement, sauf les cas d'homicide,

de félonie ou de trahison '.

E. — Privilèges d'ordre judiciaire, — Les privilèges les

plus étendus autorisent les habitants des villes à ne comparaître

en justice que devant la cour locale, et établissent en leur fav<>ur

le droit de n'être pas contraints à sortir des limites de la ville

pour venir plaider, et d'être jugés par les juges de la ville.

Ainsi à Gaëte, les causes civiles seront jugées à Gaête même,

et défense est faite aux grands justiciers et aux justiciers

dHntervenir. Réserve est 'faite pour les causes criminelles,

qui seront jugées, à Palerme, par la courdu roi, ou à Capoue,

quand il y aura un prince de Capoue^. Il en est de même à

Naples, à Barletta, etc. ^. Parfois est stipulé pour les habitants le

droit de régler les différends à l'amiable, sans être forcé de pajrer

Tamende au seigneur
; parfois aussi le tarif de cette dernière est

iixé -\ Ainsi à Barletta, tout accord survenant dans les troisjours

après le commeDcement du procès est exempt de Veptagion dont

le montant, dans les autres cas, est fixé au dixième. Enfin sou-

vent, lusage du duel judiciaire est ou limité ou interdit (Bar^

letta, Gaëte) **. Il faut faire rentrer dans la catégorie des privi-

lèges judiciaires, l'engagement pris par le suzerain de recruter

les juges parmi les habitants de la ville, et Tobligation où se

1. LolTivdo, op. cit., l. II, p. 190.

2. 0)({. dipl. Bar.f i, V, p. 138; Gregorio, op. cil,, l. i, p. 546; Gallois,

Ace, 1. 1, p. 267.

3. Minieri Rîccio, op. ci7.,l. I, pp. 28S-â86.

4. Areh. êt, nap.^ t. IX, /oc. cil. ; LoCTredo, /oc. cil. ; Guttola, Aee,^ t. I,

p. -im.

5. LoiFredo, /oc. cU.

9, Ibid,t et Minieri Riccio, o/j. n'I., l. I, p. SH!),
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LES VILLBS 609

trouvent les jnges de jurer, en entrant en fonctions,de respecter

les coutumes et les usagées locaux K

F. — J*ririUujes n<lrninistr;itifs. — Le plus souvent, la ville

paraît n'avoir eu, eu niulière ailmiiiistiative. ({iie des privilèges

livs roslrelnts. A la tête de la ville est un inagi.slrat nomme
par le su/eiiiin et portant le nom de ha vie strat«*ge caté-

pun recteur-'. A Naples, ce fonctionnaire a le titre de comte

du palais'*. Ce maj^istral adnniustn' la ville ot rend la justice avec

l'aide d un certain nombre de notables, boni homincs, judiccs,

SHpicnfes. Ceux-ci jugent réellement: <« iit boni homines jinii-

rnveruit >», dit la charte d'Atina et ont (juelquefois certains

droits administratils, notamment ils peuvent fixer lu han^. Dans

les procès, la ville est représentée jiar un svndic '. Divers docu-

ments nous font connaître l'existence du inagistcr burt/onsitirn.

Nous trouvons ce personnage mentionné à Golisano et à Troina

mais nous ignorons en quoi consistent ces fonctions.

La population musulmane des villes de Sicile paraît également

représentée par eertaiu.s de ses membres. A côté des bttui^^eois

de Syracuse, nous voyons intervenir quelqui'S représentants des

Musuhnans de la ville ayant à leur tête un cadi ". Les Musulmans,

au moins daus les villes les plus importantes, ont un quartier qui

leur est réservé et fré(juentent librement les mosquées

l*es villes à privilèges plus étendus paraissent avoir été très

rares. Nous ne connaissons, et encore bien iniparfiiitement, que

l'organisation île Naples, de (iaëte, de Salerne et do Messine.

Pour Na])les et Gaëte, nous constatons que l'état de choses anté-

1. Cad. dipl. linr ., I. V, p. 138; Minimi Rîccio, op. etf.,t. I, p. 285; Gat-
toia, /lcc.| t. I, p. 208.

2. Minieri Rîccio, /<k>. cU.
3. FnleaiHl. op. < /7.. |.p. «0 cl \ iî>. . f. Arvh. xt. napol., L ÏX, p. 342,
4. Archives Uu Mou l-CuH»iii, fonds de Ikriella, n" 100.

Gattola, Aee., l. I, p. 268.
«i. C8[)assn, op. c{7., daus Arch, »t, nBp,^ t. IX, p. 72&.
~. Tauleri, /oc. cit.

8. Surles boni hominHi,ci, tteioemanii ,
op. cil.

, p. 2$etsutv., et infra , p. 673.

9. Cnd. tlipL linr., t. V, p. ti9.

10. Gregoi'io, op. cit., 1. 1, p. .^>47
; Cusa, op. cil., 1. 1, p. 302; Garuli, op.

cit., p. 40. Pout-èire lomaj/wtor Aur^fcnnum esUU à rapprocher du tnagiiter
Amuifitanoruni mentionné dans Cusa, op, cil., t. I, p. 326.
11. Cusa, op. Cl/., t. I, p. 488.

12. Ibn Giobair, B.A.S., pp. IH, 1 60-161 « 166.

Hiêtoirt de U âomin^km aarmanife. il.— CRAtJkXiK».<c. M

Digitized by Google



640 CHAPITRE II

rieur à la conquête normande a subsist»,', mnis le duc et le con-

sul ont été remplacés par un fonclionnaire royal K A Naples,

la ville est administrée par des consuls ayant à leur tète le

comte du palais nommé par le roi Le nombre des consuls

parait être assez élevé. l>ix-nenf consuls souscrivent un traité

avec Auialti. Ils sont soumis à l éieclion, leur fonction paraît durer

une année '. Les consuls ont le droit de rendre la justice ou «le la

faire rendre par leurs délégués; certains juges sont dits conné-

tables. Il semble (pi'en {général deux juges jugent en première

instance, et que la juridiction craj)pel soit exercée ])ar un conné-

table assisté de cinq juges. Les consuls ont l'adminislralion de

la ville ; nous les voyons cunelure avec les marchands de Scala,

de Hnvello et du duché d'Amalfi un traité par lequel ils leur

accordent le ilroit d'habiter Naples, d'y tenir des boulujues. (*t

leur assurent la liberté de leurs biens, de leurs personnes et de

leurs hérita^^es. Ils leur accordent même le droit de choisir p.trini

leurs nationaux, des consuls qui leur rendront la justice suiv;iut

les usaj^^es ilu duché d AnuiKi. La ville de Naples tient du roi

certains (iets poui' lesquels elle doit ser\ iee au roi.

A (iac'le. la ville est également administrée j)ar des consuls

ayant à leur tète un bayle nommé par le roi et choisi parmi les

habitants de Gaële. Les consuls présentent au roi lenjujifcs. mais

c'est le roi (jui nomme ces derniers, (^e sont les consuls et les

juges qui si)nt chargés de faire toutes les en{juèles relativement

aux procès criminels dont est saisie la turui reyis. La ville de

Gnëte lient du roi cei tnins liels pour lesquels elle est tenue de

remplir les (d^ligations IV-odales

Il est prtibable (pie les ( .tjjifnrini de Salerne et les jug-es de

Messine doivent avoir un rôle important dans l administi alion de

leur ville, mais, pour l'époque normaude, nous manquons de

détails à leur sujet •'.

1. Cf. lloincmann, /or. r/7., p, 32 el 5;iiiv.: Oapasso, loc cit.

2. Capasso, op. ri7., daus.lrcA, s/. /iay>., t. IX, pp. 725 et 720, note 1.

3. Dix-uciif consuls souscrivent uu «cte. Caméra, op. ei7., p. 371. II est
même prob.ible que les ronsiils sont vingt, car In dcrni^rc KoiiscripUon eftl

miitiiée, mais très probablcmcut elle uni aus^i celle d'un consul.
i. Minieri Hiccio, lœ. eii.

?>. Kalcîind, op. cit., p. HO ol p, 119, Sur les jiifïes de Messtiie. cf. (lanifi.

Sullu strattgoziale rii Messina, nel lempo ^ormanno-Smto^ ûaws Scritli tii

filologÎH 9d Brnflo Monaci (Rome, 1901), p. 124 etsuiv.



CHAPITRE III

L^ADMINISTRATION CENTRALE

LE ROt. — LA PA3I1LLB ROYALE. ^ LA CUBtA RRGI8

Caractère généraux de U royauté, — Les princes nonnands

qui ont régné sur Tltalie du Sud, qu'il s'agisse des princes de

Gapoue, des ducs de Fouille ou du roi de Sicile, se sont toujours

posés en héritiers lé^^itimes des souverains qui les ont précédés.

C'est au nom de la loi lombarde c'est légalement ' que sont

confisqués les biens des Lombards qui tentent de revendiquer

leur indépendance. Non seulement Guiscard parle des princes,

SOS prédécesseurs (nnatri anteceêaorea) ^ et coniirmo les diplômes

des empereurs ^, mais encore sous Ro^er II, on fait appel aux

souvenirs de l'antiquité pour justifier le rétablissement de la

monarchie Là encore on ne veut rien innover, on se contente

de restaurer. Il semble qu'eu ta rattachant au passé, on rendra

la royauté plus forte.

Le pouvoir du souverain repose sur le droit divin, il est la

récompense accordée par Dieu pour le service rendu à la religion

catholique par ceux qui ont chassé les infidèles de Sicile et ont

rétabli l'exercice du cuite chrétien. Roger I"*^ se pose en libéra-

teiir des chrétiens et revoit , k ce titre, d'Urbain II, le privilège de

la légation. U se qualifie, dans ses actes de twv xpvoTutvûv ^oi^ftâ^ ^

1. Gattnla. Acc., 1. 1, pp. 164, 207, 287, 221,

2. W.. p. 187.

1. ( ni i Mail me, op, ci/., App., p. SHI.

*. Jli.,
J>.

X.

5. Al. Tel., II, 1 et 3. Les «eigneurs normands ont en cela suiTi 4'exemple
ili' liHus |)i iiu'fs, (T. (Ici Giiidico, op. ci7., p. xm, Ilonri comle de Monte
Sant An^rlo confirme le» diplôme» dcscntépaiiii b^zautina, eiCharl. G'up.,

t. 1, p. 118.

6. Cusa, op. eii,, 1. 1, pp. 292, 389, cf. Kehr, op. ctf., p. 26S.
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ou (le (léien.seur (le la ( hrétienté Ho^^er II s'intitule « adjutor

chrislianorum et cli/icus » C est par la grâce ou la clémence de

Dieu que rèf^ne lo r<n c'est de Dieu qu'il tient le pouvoir : «< De

ciiïus \ r/ei
\
dindcmu suscc/umus •> *, " Comnîisyi nohis a deo regi-

niinis curn > ' ou bien encore « A dco roroiiaius » Ces for-

mules ou d'autres analogues reviennent constamment dans les

préambules des diplômes grecs et latins des princes normands.

Dans les diplômes arabes, le roi se dit « exalté par Dieu »»,

n triomphant par la \ t'il\i de Dieu, soutien du jxtulife de Rome,

aide de la foi chrétu lui • l /art lui-même adonné sa consécra-

tion à cette théorie vl dans les mosaïques de la Martorana

c'est le (Christ (jui <lonne la couronne à Hoger II. La léga-

tion apostoli(jue a consacré ce caractère religieux du souve-

rain en lui conférant une véritable autorité reli-^icuse.

Comme le liasileus de Gonstantinople, le roi de Sicile est

marqué par l'Eglise d un caractère particulier. Par déléj^alion

du pape, il est le vicaire de Dieu et il a le droit de j)orter

la mitre, la daimatiquc, les sandales, le bâton et l'anneau pas-

toral, symboles de la dig'nité éminente que la papauté lui a

conférée ^. Dans ses actes, le roi se qualifie d'ej9e^f|{ ^ el rien ne

1. Enarabe^ Nftsir en nasrJiniah, cf. Amari, op. cit., l. III, p. 450.

2. Cf. Gattola, -Irr., l. I, p. 243 et Beliiing, n» 1.

3. «< Dîvinn fnrente clemt^ntia », telle est la forimilc t[ue l'on n>lr<>»i\e (Lins

les actes des ducs de PouiUe, comme dans ceux des rois de SiciU*. Cf.

MéUnffea d'archéologie et 4'hiêtoire, t. XX, p. 156 el suir.» et Kelir, o/>, eit»,

p. 24:,

4. I.»^ll<) d«'l Gîiidice, op. cit., p. 2.

î). Faesnno, op. cit., t. II, p. 17i».

6. Pirro,o/». eil., t. II, 1016.

7. Amari, op. cit., t, III, p. 450.

H. Wibald, Epislolae, n° 214, p. 334. Je signaloi*ai ici une bnfjuo d'ivoiiv

coDservée «ii musée Calvel d'Avignon
;
l'objet n'est pas numéroté, cl se

trouve dans la aalle des Vases de Vaiaoo. Sur le ehaloii esl gravée la

légeade RO
GE
mus
REX.

Sur les côtés, une couronneest gravée. I/objel provient d*aa échange lail

en 1830; il n'y a mu cataIo(;;ue aucune indication de provenanee.
9. Cf. Kctir. op. cit.^ pp. 263-266.
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CARACTÈRES 6ÉKÉRAUX DE 1^ ROYAUTÉ 613

montre mieux ce caractère sacre* de la royauté normande que

l'Assise qui déclare sacrilèj^es tous ceux qui discuteront les actes

(lu roi : « Disputare de ro(]is iudicii), cnnsiliis, instilntionibus,

factis, non opporlet. Esi eiiim pur aacrUcijio dis^ut&re de eiuê

iudiciisy institutionibus^ fnet in ntf/ue con.siliis ' ».

La légitimité du pouvoir du souverain provient de Télection.

De même t|u'à l'assemblée de Melti, Guiscard fut reconnu comme
chef par les comtes normands jusqu'alors indépendants, de même,

à sa mort, son liis, Roger, se fait reconnaître par l armée. Roger II,

quand il se décida à piemire le titre de roi, convofjua près de

Salerne un certain nombre de ses vassaux, (^ette première assem-

blée paraît avoir été assez restreinte, à en juger par les termes

employés j)ar 1 abbé de Telese : <> (lonvocatis aliquihus rrclc.sias'

ticifi /fi'rilissirnis utf/ue eompr/cntioribus persnnis, nec non qui-

husdnni principibus, comiiiùus, baronibu^. HÎmiilquc aliis, qui

sibi sunf lhsî, prnbnfiùribii.^ viriâ », Le duc exposa son désir de

prendre le titre de roi; il lut approuvé par lassemblée ((ui lui

demanda de ne pas prendre seulement le titre du roi de Sicile,

mais d'ériger également en royaume, les territoires d'Italie qu il

possédait par ses victoires ou par héritag^e. .Ainsi l'assemblée non

seulement reconstitue, mais encore agrandit 1 ancien royaume de

Sicile. Fort du consentement de ses vassaux (/.s ^> itaque du.c

consiliis atque vcridiris asseriinnihus roboralus) K Roger II con-

voqua à Falerme une assembh'-e générale, à laquelle prirent p;irt

les i'C( lésiastiques et les «grands du royaume, ainsi que le j)euple

[de populis ])UsiUi . On délibéra .sur la demande du due [causH

inves(i(jafa atqiic Iraclata nb omnibus) et finalement l'assemblée

accorda à Roger le titre de roi. Les mots dont se sert Alexandre

de Telese indiquent clairement l'élection iregia promotio).

Fovn- (juillaume ^'^ nous trouvons, lorsqu'il est as.socié par son

père, une ass»Mnblée du clergé \ mais les sources ne mentionnent

pas une réunion des vassaux ; il est tt)utefois fort probable que

celle-ci a eu lieu. Dans tous les cas, quand Guillaume succède à

i. A»aiae, t. XVII, éd. Brandileone, p. 103.

«. AI. Tel., n, 2, p. 102.

3. //>»/., Il, 3, p. 102.

4. llùttoriû ponlificalia^ dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 539.
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614 CHAPITRE m

son père, nous trouvons expressément mentionnée une assemblée

des vassaux i. La nécessité de Télection nous est encore attestée

par le fait suivant. Lors de Temprisonnement de Guillaume I*',

les rebelles qui veulent proclamer »on fils, le duc Roger, sou-

mettent leur choix à la ratilication du peuple : « dicentc» hum
(Rogerium) totius populi consUio coronandum .» -, Pour Gtiil-

laume II qui n a pjs été associé à la couronne du vivant de son

père, il y eut une vériUtble élection par le clergé, les barons et

le peuple : « eonsilio arekiepucorum^ barnnum et populi, in regem

est prùmoiuB^ ». De même, à la mort de Guillaume II, rassem<-

blée électorale fut appelée à se prononcer entre l'héritière légi-

time et ses compétiteurs, le comte d'Andria et le comte de

Lecce. C'est ce dernier qui l'emporta et fut élu

L'élection du souverain est suivie, à partir de Hoger II, de la

cérémonie du sacre. Celle-ci a lieu dans la cathédrale de Palerme;

elle comprend deux cérémonies distinctes : lonction et le cou-

ronnement. L^onction est conférée h Wo^or II p^ir un cardinal

délégué par le pape Anaclet, et c'est des mains du prince de

Capoue que Hoger reçut la coui*onne. (îuiUaumo I*'*^ et Tancrède

reçurent roMction des mains de l'archevêque de Palerme, Guil>

laume II de celles de l'archevêque de Salerne.

La fonction principale du souverain est de maintenir la Justice,

do faire rospecter le droit de chacun de ses sujets, de supprimer

les abus, de faire régner l'ordic ol la paix. « Prava dampnarty

injusia corrif/cre » tel est le but (pie doit se proposer le prince.

« Il appartient h la majesté et à la clémence royale, dît le roi,

de prêter Toreille à ceux qui demandent justice et de terminer les

procès de ceux qui sont en désaccord, soit par un jugement lé<;al,

soit par un arrangement convenable »> ^, ou ailleurs « Nous

1. Romuald de Salerne, dans M.G,U.SS., i. XIX, p. 427.

2. FalcaDd, op, ci/., p. 58.

3. Roniiiald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 435. Cf. Falcaod,

op. cit., p. S9.

4. Chr. S. liarl. df Carpineto, UgbelU, op. eii., t. X, p. 300: « Ungiiur m
plèbe. Cf. supra^ t. II, p. 424.

5. Gfegorio, op. cit., 1. 1, [>. 198, diplôme de Roger II (1133).

€. Del Gittdice, op. p. xis, cf. le préambule des A«ti«««, éd. Bran-
dileone, p. 94.
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résidions, étant entouré de notre fils, de nos comtes, des autres

barons et d*une grande foule de peuple pour faire cesser les que-

relles t»l corrif^r les injustices ' », « Le roi doit maintenir Tinté-

grité de la paix et de la justice » ^. Partout doit régner « la paix

du roi » K L'auteur d'une < (ironique résume Téloge de Guil-

laume II par ces mots : '< Unicuique Jura sua iribuii ^

Le roi doit, avant tout, protection au clergé séculier et régidier,

c'est en favorisant les clercs et les moines qu'il s'acquitte envers

Dieu de la protection qui lui est accordée. Les « >^'lisos du royaume

sont dans la main et sous la protection du roi Elles ont droit à

la protection royale, car, répandues h travers tout le royaume,

elles adressent constamment des appels à la miséricorde du
Tout-Puissant. Le bien-être matériel du clergé doit être assuré

pour qu'il n'ait qu'à s'occuper du service de Dieu La tâche du

roi envers le clei j^r n.' se borne pas à le protéirer, il doit encore

accroître ses biens et défendre ses droits. « Ad regiam apectai

heatUudinem dei eccleaias ub ipso defenaas, defenderct augtra

earumque iura intégra et UUhuta conserva re » ^, ou encore :

« Decet regiam maiestatem ealesia/t dfii diUgere^ caruni posses-

aiones augere ipaaramquc prelnth^ ad jnas causas nobia auppti-

canti/juH, aurea non minus itenignas quam efficaces porrigere,

illiua intuiiu per quem reges sumus et regni gaudemua guber-

nacula suscepissc * ».

C'est le r(»i qui est la source de tout pouvoir et tous ceux qui

détiennent une parcelle de l'autorité publique ne la tiennent que

par délégation. A ce sujet, la lecture des diplômes est fort instruc-

tive; elle lîous montre clairement les progrès de l'autorité royale.

Pendant longtemps, les vassaux s'intitulent comte par la grâce

1. L)ipl6nu' tic Ho;:pr II. Arctt. st «af»., l. XXV, j>. 210.

2. Pirro, op. cit., t. I, p. 393.

3. Gattnin, Aec.f t. I, p. 266.

i. Chr. Ferrar„ p. 31. Cf. le préambule dos A»si8e»,^ éd. Bnindileone,

pp. H-Qit.

5. Prologu, op. cit., pp. 128-129.

6. Pae«ano. o/#. «7., l. Il, p. IT.i, . f. Al. Tel. I. 21, p. 08.

*. Kehf, dp. cit., p. l.'^n, (Ii|)lMiiio »le (îiiilhiiimo I"

8. Id., p. 44ti, Uiplùuie de Guillaume II (IHl).
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do Dieu. Nous pouvons citer GeolFroi, cnnile de Conversano '
;

Guillaumo. coiiito du Principat (1 1 12) -
; Nicolas, comte du Prio-

cipal (llil)'-; Haon, seijçneur de Pessilione (1118) '
; Robert,

comte de Loritello (1 100) ; Robert de Conversano et Tancrède

de Conversano (1 130) A mesure que lautorité royale s'alFermit

l'ancienne formule de la suscription tend à devenir : < .V. dei

gratta et ret/ia cornes »>. Nous trouvons celte formule dans le8

actes de Thomas Briiton (ll'Hi de Robert, comte de (Conver-

sano (1134) ^, de Robert de Montesca^Iioso
i
l 137) de Gui de

Venosa^i (113i). Plus tard, cette formule est de règle, nous la

voyons employée par les seigneurs les plus puissants, comme les

comtes de Loritello, de Lecce*-, d'Avellino

De même, dans les villes, ù partir de 1134, le simple Judex

devient re^r^/û Judex C'est par délégation du souverain que les

vassaux exercent la juridiction civile. Nous voyons le comte

Hoger accorder cette dernière, niais se réserver la juridiction

criminelle De même le duc Roger accorde ;i l'abbé de la Oiva

la juridiction civile, mais se réserve la juridiction criminelle'^.

Pour Roger il et ses successeurs, on pourrait citer de nombreux

exemples analogues Souvent c'est parmi l'aristocratie que le

1. Charl. Cup., L l, pp. 112, 118, 127, 131.

t. Crudo, op. eiï., p. 905.

3. Paesano, op. cit., l. II, p. 115.

4. Crudo, op. ci7., p, :J08.

5. Di Meo, op. cit., t. IX, p. Hi.

8. Cotf. âipt. Bar.y i. V, p. 132.

7. itil i lii ra di Léo, Cod. Dipl. Brttnd. (dipltiM ûeU30),
». Cod. dipl. liar., t. V, pp. 441, 152.

9. Crudo, o/>. cil., p. 244.

10. Cod. dipl. Bar.^ t. V, p. 156.

!I. Di Meo. op. ril., t. X, p. 32.

12. Archives do la C:iva, I. 2", f '.^id, dipl, Jiar.^ t. Y, p. 249.

13. Pirro, op. cil.^ t. II. p. y3i-.

14. Cod.dipl. Bar.A. V, pp. 142, 161, 16.1, 1C5.

15. Pirro, o/>. cit., l. II, [i. 1021.

\f>. « no{)is i-rt ri-ijiiiljliri' nnsfrc !n vastsallin ipsîns mona.tlprii rrser'

vantes niiti tanltim criminalem potestnlcm ». Arch. de la Cava, C. 12 ^1087;.

Cf. Guillaume, op. etV., p. xxxv.

17. Par cx«>mplc, li^'helli, op. ciL, t. IX, p. 32; Pirro, op. cif., I.n,p.llt2;

Garuû, op. cii., p. 181 ; Mongilore, op. eil., p. 47.
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roi a recruté smi personnel judiciaire, le cas le plus remarquable

est colui où le seigneur est justicier royal pour sou propre

domaine

En matière léfçislative, le roi normand s'attribue un pouvoir

absolu. C'est aux textes bibliques, à travers les textes du droit

romain tju'il emprunte sa conception du loi. prêtre et interprète

du droit Tenant de Uieu le pouv<»ir, le roi, et lui seul, a le

droit de faire et de défaire la loi. qui n'a besoin pour acquérir

autorité que d*ètre promulguée Toute innovation, toute modi-

fication aux coutumes existantes coiisLitue une atteinte au mono-

pole législatif du souverain ', qui no parait soumis à aucune res-

triction.

L'union de l;i rovauté et du clergé a été particulièrement

intime à la cour uoimande. I..es vassaux ecclésiastiques du roi

jouent, durant tout le xii' siècle, un rôle prépondérant;

c est parmi eux <|ue le souveraui chui^.U uu ^rand nombre de ses

conseillers et de ses ministres. L assiduité des évèques de Sicile

à la cour rovale est telle que même alors elle fait scandale '. Si

le clergé jouit d'iuie ^^rande influence sur les affaires de I Ktat, le

prince, de son coté, intervient constamment dans les questions

religieuses ; son intervention est d auUtiit plus légitime que la

légation apostolique lui a conféré une vériUible autorité reli-

gieuse.

Un sait qu Lrbain 11 ;iyant nommé l'évèque de Troîna son

légat en Sicile, le comte Roger protesta et obtint du pape le

1. " Conceilinttis... ut... nrchiepiacopus Jftm dirti .irchiepiscopalu* sit jun-

liciurius omnium lerrarum et tenimentoruin eiusdem archiepiscopatus »,

Diplôme de Guillaume II, pour Monreale (novembre 1186), Garafi, op. cil.,

p. V7.

2. « /« quaoUatiune n'fjniojJh imn '/iiotidam sihi sacerUolii vendical pri-

tùleijium^ unde quidam sapiens letjtstfue peritu* iurt» interprftm iurût Mcur^
tlote» appelai w, Agêiêe^ éù. Brandilenne, pp. 94-93.

3. ("f. .IssfVr. f. II, p. 'M\ NhIIp [Kiil dans les .\ni<i^rs tiotts ne trouvons

trace d'un parloiiicnt, le roi «lil simplotueiit << Vulumus », Ihid.^ p. 91.

4. Cf. dansdel Giudiee, op. cit., p. lv, la plainte des ^en» de Cometo
contre leurs seigneur.-. t]ui leurixit innïosé m novus ronnueludinfx. »

î». Lettre de Hichani. art ln v«'(|uc de Cnntorbérv h .Vlcxandre 111, MignOt

P. L., l. ce. col. i Cr. Pirro, op. cil.^ t. 1, p. 622.

ft. Malaterra., IV. c. 29.
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célèbre privilégiée, de 1098, par lequel Urbain II s'engageait k ne

pas envoyer de légal sans le consentement du comte et accordait

à ce dernier le pouvoir d'empêcher les évéques de se rendre à

tout concile tenu hors de ses Etals L'intervention du pape ne

pouvait s'excrcor que par l'intermédiaire du comte. Roger II

s'appliqua à tirer de ce privilège toutes ses conséquences et dut

,

à ce propos, soutenir contre la papauté une longue lutte. Des

1117, Pascal II chercha h revenir sur la concession de son \m'-

décesseur et les ternies ambigus dont il se servit pour confirmer

la bulle d'Urbain 11 ne tendaient à rien moins qu'à transformer

le comte de Sicile de légal vériUd)le en simple exécuteur des

décrets |)roniul}i;^ués [)ar les légats pontilîcaux que le pape parait

se réser\er le droit d'envoyer Ho<^er II n'accepta point la

manière de voir de la cour de Hume et prolitant des termes de la

bulle dTrbain II, chercha, comme nous l'avons montré a pro-

pos de la ({uestion des élections épiscoj)ales et de celle des légats,

à étendre le privilège de la léijation à tous ses États. Il était dit,

en eUel, dans la bulle ([ue le pape n'instituerait pas de léy-at > in

terra pvfrslnds rcstrc ». An moment où le privilège fut accordé,

ces mots ne désignaient que la Sicile et la Calahre. Le comte de

Sicile étant devenu duc de Fouille, puis roi. voulul étendre à

toute l'étendue de son royaume le jirivilège du pape ^. Nous

avons raconté la lutte (ju'il soutint à ce sujet contre la papauté

et nous avons montré comment, h im moment, il est possible

((u il ait songé à soumettre le clergé de ses Ktuts a 1 autorité du

palriarclic de Conslantinople. Les difticvdtés pendantes furent

tranchées par le concortlaf di' lîéaéveutconchi entre (luillaume l"

et le pape, qui limita en partie les pouvoirs du roi. Tancrèdepour

s'assurer ra|)[)ui de Ui papauté, dut conseulir îx une nouvelle

diminution de ses droits.

L'autorité du souverain, en matière ecclésiastique, s'exerce

I. i'.W l.-i liulle dTrh.iin II. {^a>|Mi . !)!• f.'^</.Tl''fu/e>ralt, etc., (>. 32.

'2. Cf. Scaduto, Sluto v chicHa nelle due Sicilie (Palcrmo, 1887), io-tJ"»

p. 180.

3. M Legato» cccleaie romane non pHlirliuhir inirnre Ifrrani suant nùi a te

vorntns mit linuicia nntr' iin/idratA w, Jean de Salisbury, Polieratieua 19

dans M.G.H.SS., i. XXVII, p. 49.

Digitized by



POUVOIR» DU ROI 619

principalement par la nomination des évt'ques. Non seulement

le souverain intervient pour investir l'évéque des domaines

attribués à î\*\êclu', mais encore tous les princes normamls

nomment directement IVvè(pie, et ceci s*explique facilement.

Lors de lu contjuète, toutes les églises épiscopales étaient déso-

lées : quand ils les relevèrent, les conciucrantsii&èrenteux-mêmes

les limites des diocèses, créèrent de nouveaux siè^f^s et dési*

gnèrent les premiers titulaires, sans se préoccuper beaucoup des

règles canoniques rehitives à la nomination des cvèques. Ils con-

tinuèrent naturellement cette pratique et quand la papauté pro*

testa contre ce qu'elle regardait comme un ahus, Hoger II répon-

dit que c'était \i\xin iisage qui avait existé dès le temps de Robert

Guiscard, du duc U(»ger et du duc Guillaume, et qu'il entendait

bien ne pas renoncer ^ c 'tto ( uutume Il faut noter ici l'allu-

sion faite au pouvoir des ducs de Rouille, elle me paraît indiquer

que non seulement Roger II a exercé son droit de nomination

dans la partie de ses Etats pour laquelle il avait reçu la léf^ation

mais encore pour tout le reste du rovuume. Et ceci est continué

par l acté de Bari de 1132 dont nous avons si souvent parlé *.

Le roi prend l'engagement, lors de la soumission de la ville, de

ne pns nommer au siè^e de Bari un archevêque étranger. C'est

donc bien le roi qui nomme rarchevèque. La papauté critii{uait

le principe même de ce droit, mais ne put accuser les choix

faits par le roi, choix que les adversaires même de Roger II

sont obligés de reconnaître comme excellents Nommés par le

un. les f\è(|ues revoivent du pape seulement 1 investiture cano-

ni(|ue. Pendant quel<[ues années, le pape refusa s\ slématit(ue-

ment de la conférer aux évèques c hoisis par le roi ; les documents

nous montrent (pi alors la pluj)art des ('vê([ues ne sont cpi ('Ins.

Le concordat de Béuévent vint modilier la situation. Guil-

1. 1* Idem upuslolkus misU eidem reyi quod nun e»ifl iuris sui paslora
eligere fceletittrum elab hac pretumfUione dùcetlerei. Cm ntx U* reapondii:

ifuad u triiiporc fiolterd Giiiacardi, et diiris liinjorii rl (iin1t<hi\i ditris iisf/iie

mtulo hoc rttnmit'tudtt extilit u t/na di»ce(lero niilti» inodu voliunus aed euni

tencre firmUer t'oliintnat ». Chr. Fprrur,p. 27. (^f. Cod. dipl. Dur., 1. 1, p. 6'».

2. Corf. dipl. Bar,, t, V, p. 138.

3. Jean de Salîsburv, PolUralicus, I'), «Inns M.G.II.SS., i. XXVIl» p. 49.

Hialorid ponti/icaliê^ 32, dans M.G.II.SS., l. XX, p. 539.
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laume l^' consentit à ce que les t^vèques fussent élus secrète-

ment jNir les clercs qui portent cMisuite le nom de Télu à la con-

naissance du roi. Celui-ci a le droit de veto. Ce mode do nomi-

nation demeura la r^le; nous voyons les chanoines de la cathé-

drale de Palerme nommer ainsi Étiennedu Perche Le concor-

dat signé par Tancrède maintint cet usage qui fut modifié pos<

térieurement par Innocent 111, qui, pour rendre plus difficile

lezemce du veto rojal, décida que Télection aurait lieu publi-

quement.

Tandis que les premiers princes normands fixaient eux-

mêmes les diocèses et créaient de nouveaux sièges épiscopaux.

comme nous voyons encore Rog'er 11 le faire pour Cefalu et

Lipari, Guillaume 11, quand il créa Tarchevéque de Monreale,

sollicita Tautorisation du pape.

Le comte de Sicile, nommé par Urbain 11 légat pour les terres

qa*il possédait en 1098, chercha à étendre Texercice de ce droit à

tous ses Etats. Un des griefs de la papauté contre Roger II est qu'il

nepermettait pas aux légats pontificauxdepénélrorsursos terres*.

Il n est fait ici aucune différence entre la Sicile et le reste du

royaume. Le concordat de Bénévent éffiblit une différence entre

la Fouille et la Câlabre, d'une part, et la Sicile, d'autre part. A
partir de ce moment, le roi ne fut plus légat que pour la Sicile.

Avec Tancrède, le droit du roi diminua encore et le pape obtint

d'envoyer en Sicile un légat tous les cinq ans ou même plus sou-

vent, si le roi le demandait ou si le besoin s'en faisait sentir d'une

manière évidente.

r^e droit du roi d'empêcher les ecclésiastiques de se rendre au

concile fut égîdement limité par le concordat de Bénévent aux

seuls ecclésiastiques de Sicile. Il semble que, sous Anaclet II, ce

fut déjà la règle «.

L'intervention du roi dans les affaires ecclé.siastitjues s'exerce

encore par le droit de nommer les curés des églises dépendant

1. Falcaïui, o/>, cil., p. H l, cf. Pirro, op. ci/., l. 11, p. KU3.

2. Jean de Salisbury, PolieraUetn, 19, M.G.H.SS., t. XXVII, p. 49, et

Fragm. .incl. ii'f/uul de S. Thom. C»nfar,^ M.G.H.SS., t. XXVIl, p. 33.

3. JafTé-l.., Kilt.
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de son domaine et par le droit de donner des prébendes Par

exemple, en H 30, nous voyons Roger II nommer le curé de

Santu Maria délie Stelle de Militello : « te in rectorem ecclesie

predicte eligimus et destinamus »

Sur le terrain de la juridiction ecclésiastique, le roi intervient

également. La tendance dominante est de limiter aussi stricte-

ment (ju'il est possible les privilèges des clercs. Tout clerc, sauf

pour les biens qu'il tient de l'église, est justiciable des tribunaux

ordinaires mais il a le droit de n'être ni arrêté, ni emprisonné ;

dans les causes qui, comme l'adultère, relèvent des tribunaux

ecclésiastiques, le crime d'adultère est jugé par le tribunal ecclé-

siastique, mais s'il y a eu violence, le délit de violence appar-

tient aux tribunaux laïcs De même le droit pour les clercs

d'appeler à Rome fut limité par le concordat de Bénëvent, au

clergé de la Pouille et de la Calabre et formellement interdit à

celui de la Sicile.

L'autorité royale se fait encore sentir dans les questions de

t^ale et de main-morte. Les églises vacantes étaient aux mains

du roi qui les faisait administrer par ses bayles. A une date indé-

terminée, le roi renonça k ce privilège et décida que Tadminis-

tration d une église vacante appartiendrait à trois personnes de

l'église qui seraient tenues de rendre compte de leur administra*

tionaunouveau titulaire ^ Il semblebien que le droitde dépouilles

ait également existé, puisque Frédéric II renonça à ce droit exercé

par ses prédécMseura.

Dans la question de la main-morte, la règle a été qu*aucun

fief ou aucune terre eum Mroitio ne pouvait être donnée sans le

consentement du souverain. De même, les biens burgeniatiea

donnés ou légués doivent être revendus dans un certain délai à

des personnes soumises aux charges qui les grèvent. Notons

t. Kchr, op. cil., p. ir.6.

2. GaruÛ, op. cit., p. 18.

3. Cùn»l. I, 68, p. 40. Cf. Mongitorc, op. cil., p. 46; Chr, Ca»attr.^ dans
Moralori, R.I.SS., t. 11,2, p. 907.

\. Con^l. lu, h:\, p. 171; f 'Jtr. Cis-n/r., daii» Muralori, H.l.SS., t.- Il, 2,

p. U07; Prologo. op. cit., p. 134; Hirro, op. cj7., 1. 1. p. 409.

0. CtwuLlII, 31, p. 140.
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enlin que dans certaines donations faites à des membres du

clergé, le roi exclut de la donation le service des barons et se le

réserve

I/autorilé royale s'exerce non seulement sur le clergé séculier,

mais encore sur les moines. Tous les princes normands se sont

montrés grands protecteurs du clerj^-é régulier, mais ont profité

de la protection qu'ils accordaient pdur s'inj^érer dans l'adminis-

tration des ahliayes. (Certains monaslcrcs avaient, en elTet. une

importance ( onsidcralde et le roi ne pouvait s'en désintéresser.

Comme légat, nous voyons le souverain régler les questions

«le liiéiarc liie religieuse -, tixer les redevances (jueceriniiis monas-

tères (le Sicile (Idivi-nt à leurs évècjues Wni-cv II accorde à

1 al>l)é de Sainl-,Ican-(Ies-lùinites, l'usage delà milre, de la dal-

matique, des gants, des sandales, du bâton et de l'anneau pas-

toral Non seulement le roi intervient pour investii* l abhé des

domaines de l'abbave, mais il intervient encore dans relecfion

proprement dite. C'est là que l inlluence royale se fait particu-

lièrement sentir. Nous voyons les premiers princes normands

n«)nimer eux-mènu's ungran<l nombre (ral)l>és mais plus lard,

si, en théorie. 1 t'-lection est libre en fait, elle n'a lieu (ju'avec

l'auforisation du roi. Quand ral)bé en charge meurt, les

moines notiiienl le décès au roi et demandent raut()risatiun

<le jirocédcr à l'élection. Celle-ci obtenue, les moines pro-

cèdent non pas à l'élection, mais à un choix secret que trois

ou ({uatre de leurs délégués vont faire connaître au roi. Ces

délégués doivent avoir les pouvoirs nécessaires |)r»ui faire

l'élection eu présence du roi, si celui-ci n'admet pas le can-

I. Cf.. supra, t. Il, p. 515.

•2. Cusa, op. cil., t. I, pp. 3H'>, 389, 289, 4, 3<3, 292.

:\. Pii op. cit., t. Il, p, toi". i( Secutulum pr^ccplum quod .tccepîmas

a sunctisAiiiio papu Urbano » /</., p. 1029, et p. 975, cf. Garufi, op. ci/.,

p. 1T7.

i. PiiKi, <>}K vit.f i. II, p, 1110.

5. Cf. Oi.iiM ii- Vital, t. II, pf>.
8!t-9l ; Cm!. Val. IhI. 8201, f 02, fonelrtfion

de baint Xicniidre au diocèse de Messine (1091) ;
Moniraucou, Paleoyrnphta

Grec», p. 397, Luc, abbé du monastère de la Sainle Mère de Dieu, est nommé
par le roi Roger (1130), Pirro op, ci^, t. II, pp. 972, 975, 976: « aMatem
conutifitimtin •>.

6, Pirro, op. cit. ^ t. II, p. 1016, suivant la règle do saint Dasilc.
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ilidat désigné. En attendant, le roi nomme la personne chargée

de gouverner Tabbaje. L'élection ainsi faite doit être regardée

par les moines comme définitive Où voit par là quelle part le

roi a au choix des abbés ; il semble toutefois que volontaire-

meniy il ait quelquefois, mais rarement, limité son droit, en

accordant à un monastère le droit de choisir son abbé exclusive-

ment parmi les moines qui forment la communauté, tant qu'ils

pourront trouver parmi eux une personne propreà cette chai^ ^.

La famille du roi. — transmission du pouvoir. — Il

semble que, dès le début, le principe d'hérédité ait été admis.

C'est sans difficulté que le duc Hoger et le duc Guillauiiio

prennent possession du pouvoir ; il en fut de même en Sicik'

pour Hoger II, A partir du régne de celui-ci, nous voyons que

leslilsdu souverain sontqualifiés de princes L'aîné a le titre de

duc de Fouille les cadets sont prince de Capoue, duc de Naples

ices deux titres sont parfois réunis *'), ou prince de Tarente

Les villes royales peuvent être données en (ief à l'un des fils du

roi Si l'un des ainés disparaît, son cadet reçoit son titre ^
Roger II avait traité ses bâtards comme ses fils légitimes, c'est

ainsi que nous le voyons accorder à Simon le titre de prince île

Tarente. Guillaume I*' enleva b Simon son titre, en déclarant

que le ducké de Fouille, le principat de Capoue, et le priucipat

1. Cf. *Ufu:i. l. II, p. 891.

2. Ganifi. o/j. ri/., p. 177.

3. AnHÏite. L H » t 111. «'il, Rrandilcono, pp. *M)-'M.

4. Hoger, Ois ainé ûv Uogcr II, chI duc de Pouiile, L'ghclli, op. rit., |. I,

p. 278; de même Roger Ûlsainé de Guillaume I*', Bchi-ing, n° 137 ; de
nièiao Ro^aT, fils ainé de TanerMo, Behring, n«' 2S7, 238, 259 ; Garafi, op.

cit.. p. 24i.

,5. Ainsi .Vlpl»oi>i»f, deuxième lils ilc.Roger 11, a ces deux litres, Gnroiiilo

op. eil.^ p. 13, rorigînal «u lieu de Tareniinorum porte évidemment ^^Vi/)]

uanurnm, cf. (iiienieri, op. cit. ^ Areh. si. n.ip. t. XXV' (1900), p. 218.

l't. Kalcand, p. 6, Guillaume, troisième fils de Hog«r II, a d'abord eu ce
litre.

7. Cod. dipl. Bar. t. V. p. 138.

8. .\i)rès la mort do son frère, Alphonse, Guillaume, fils de Itoger It,

devient duc de Nnples el prince de G.<poue, di Mco. np. rif., t. X p. 165.

Cf. .1/1/1. l'.iinin, ad. au. 1151, dans .M.G.II..SS., l. .\L\, p. itlU qui parait

iodiquer qu'après la mort de Roger, Guillaume oui la Fouille.
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de Tareote étaient réservés aux liln lëgilimes du roi *. Il est à

noter que lorsque Guillaume I*' reçut de son père la Fouille, le

principal de Gapoue lit retour it Ro^er II Pour assurer la trans-

mission de la couronne, Roger II, le 8 avril 1151 , associa à la cou-

ronne son (ils Guillaume''. A partir de cette date le nom de

Guillaume I"'' ti^re toujours dans la date des diplômes royaux ^.

Le roi fait prêter par ses vassaux le serment de lidëlité à son (ils

aine A la mort de son iils Roger, Guillaume I"*, mécontent du

rôle que l'on avait fait jouer au jeune prince, lors de la révolte,

ne donna pas à son fils Guillaume le titre de duc de Fouille.

Guillaume II succéda, sans difficulté, ^ son père, mais, k sa

mort, la question du rlroit des femmes U la couronne se trouva

posée. Jusque lit, le droit du roi à dés^çuer son successeur avait

été admis ; Guillaume I''*" k son lit de mort, avait désijçné Guil-

laume II. D'autre part, l'histoire du pseudo-testament de

Roger H en faveur du comte de Loritello est instructive hTégard

du droit du roi en cette matière, (luillaume II résolut la ques-

tion qui se posait, en faveur de Constance, et fit jurer à ses

vassaux de reconnaître comme héritière légitime la fille de

Uog^er II. Mais ici, la volonté royale ne triompha point et l'élec-

tion transféra à Tancrède la couronne. Celui-ci reprit la tradi-

tion et donna à son (ils, Ho^rer, le titre de duc de Fouille.

Le droit du roi s'étend également à la désignation du baillisUv

qui doit administrer le royaume en cas de minorité. Non seule-

ment Guillaume I*^** conlia la régence à la reine Marguerite, nuûs

il déiUgna encore à celle-ci les conseillers dont elle devait s'en-

tourer.

Parmi les Iils des souverains appartenant à la d^'naatie nor-

mande, seuls les deux Iils de Ro<,aM- II, Roger et Alphonse ont

pris aux ulfaires une part importante. Nous les voyons comman-

der larmée royale, diriger les négociations avec la papauté.

1. Falcand, op. ci/., p. r»I.

2. di Meo, op. cit., t. X, p. 178.

3. Kchr,op.elf., p. 908.

4. /f/.. lor. rit.

3. Al. Tel., ili, 31.
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Guillaume ne parut jamais au premier plan, quand il l'ut asso-

cié ; de nièint' le fils de Taucrède.

Acôti' (les pi iiici's, la reine joue uti cerlaiu rôle. Sauf les ducs

de PouilK*. Rohi-rt riuiscard, (pii épousa une descendante de la

(lvn;istii' loiuburtl, ( »uill;nime (pii épousa la lille du t ciUitc d'Airola,

et ianerède déjà inaiic lois de son élection, les princes Nor-

mands ont tous ép<uisé des princesses él ran^^ères. i-L n'ont pas

cherclu' leurs femmes dans les faniillcsde leurs vassaux. La reine

rev'il un douaire considérable, niais, en général, elle ne paraît

pas jouer un rôle nnjjorlunt dans le gouvcrncincnt Sauf pour

Adélaïde, Marjçuerite et Sibille tjue les circonstances amenèrent

à exercer la ré^^i nce, nous ignorons pn scpie t()ut des ti iinues

des princes normands. Nous ne f4iis()ns qu enlrevoir le rôle joué

j)ar Sykelj^ailo, et ne savons rien d'Alain»' ou de (laitelj^rime.

Four ce qui est d'Adélaïde nous ne soinnu's ^ucre mieux renseignés,

nous constatons seulement qu elle .sut rétablir Tordre et assurer

la pros[>érité des Ktals de son lils. Roger II tint, seml)le-t-il, ses

fenunes à l'écart tles alFaires. Sous Guillaume I*% au contraire, le

parti de la reiiu' paraît avoir exercé une inilucnce considérable

dans les t'véncnicnts du palais. Le roi sut apprécier les con-

seils que lui avait donnés su femme, lors de la révolte, et à sa

mort, ne crût |)ouvoir mieux faire que de lui confier la régence.

Sous Guillaume II, au ctuitraire, la reine Jeanne ne paraît avoir

e.xercé aucune inlluence. La femme de Tancrède, Sibille fut par

contre, la conseillère de son mari, dans les circonstances dilîi-

ciles que tra\crsait le royaume. Nommée récente, tdh^ ne garda

({ue trop peu de temps le pouvoir pour que l'on puisse juger de

ses (qualités.

La Caria, — A partir du règne de Roger II, la ciim regis^

souvent dite magna euria^ dont les attributions étaient des plus

variées, a été le principal organe du gouvernement central. La
euria existait-elle sous les prédécesseurs du fondateur de la

monarchie sicilienne? Les documents que nous possédons pour

le r^^e de Robert Guiscard ne sont pas assez nombreux pour

1. Cf. Slariab;i. D<-! dolarin ilfllf refjine di HieUiaj dans Arch, al, ùeil.t

t. II, p. 196. Cf. nupra, l. Il, p. 'M».

HUttoire de la dominulion normande. II. — (Jiiala.mou.n. iu
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nous permettre de répondre à cette question. Pour les règnes

des ducs Hoger et Guillaume, les actes nous fournissent <{uelques

renseignements, mais, ceux 1 ^nnt encore bien peu nombreux.

Les souscrtptionK que l'uu peul relever dans les diplômes ducaux,

nous ])ermetlent de constater la présence à la cour ducale de

divers personnages. Parmi eux et en dehors de la famille du duc,

on trouve des vass;Mi\ laïcs, tels que Paven, seij^neur de Firen-

zola Foulques de Hassen^er -, Hobert comte du Princijwl

Guillaume du Principal ', Onfroi «le Gravina Raoul de Lori-

tello '\ le comte Hnrmann *, IMerroii comte de Lésina Roger

de llarneville Guillaume de Grantmesnil Serge, prince de

Sorenle .Vlexandre de Clerniont Rainolf Hrilton Robert

d'Eboli et Mauger de Barietta > A côté des vassaux laïcs,

I, Diplom*' «lu (lue Uo|{fv, mai lOHT, Ardiivos du collège <^rcc a Rolue
A. X: l)ij>l«)mc «If iiinrs lOHîl, Archivt'H la (lava, C. tl

;
Diplôme <!e juil-

let, 108U, Paosaiio, o/». cil., l, II, p. i:i-l7; Diplôme d*AOÔt 108fi. Mon-riton-,

op. cU.t p. 4. On a rindication d'un diplôme i\v iatsi, où I'.-«ycn s'intitule:

H F;/f> l*-if}:'riiif( r.mfri Ft'jrrntir flnniiniix , (IhkId, oji. rif., p. 174.

i. Diplôme de si'pU'mbre lO'Ji, Guillaume op. cU., pp. xvi-xvii;

Diplôme de janvier 1103, Areh. capitulaii'es de Troia, G.X. Cf. Clialandoo,

La Hiplom.ilifiuo, elc. U- /. l/v/,. et iPhial., t. XX. Plaache IV, a*2. t:*esl

il toii que M(>i- Ballirol, L'Ahbaye </e /^ouano, p. 17, note 3, a dît que ce per-

sonnajxe élait iucouini.

.'t. Diplôme de septembre lOfti, Guillaume, oy>. <-(7., pp. xvi-xrii.

4. Diplômn d'avril II 17. .\rchives dc la Cava, V. *2.

!). Diiilôm»' (rn\ rll \ \*''2, Ih'rf. nr;tp. :irrh. nioniini. i. V. p. ^T'i

ti. Diplôme tie mai !(»><(», tiuiliauHie, op. cU., pp. Diplôme de

mai I0R7, .\rehives de la Cava, C. 12.

7. Diplôme do mai 10H7, Archiven du collège grec à lUuiie, .V. X.

H. Diplôme d'aoùl lOKU, Guillaume, op. eii,, p. xni ; diplôme d'août, lUâ<i,

Mongilorc, op. t i/., p. 4.

9. Diplôme d^aôut 1086, Guillaume, o/>. eif., p. xiii.

10. Diplôme de dêceml u'e lli.'i, Archives de la Cava, K. 44.

11. Diplôme de d,'M end»re 1119, Co<l. Vat. lat., 3880, «0, cf, PiiTO,

op, cil., l. I, p. 4->7 où le diplôme e.sl cilé en partie.

1*2. Diplôme de décembre 1 119, Cod. Vat. lat. 3880, 80. Cf. Pirro, op. eiL,

t. I, p.
4"".

Diplônie d'oclntni-. lUfso, .\r< liivcs .le lu Cava, Ç. 8; Diplôme de mars

1080, Archives lie la ».iava, C. Diplôme de seplcmbrc, 1002, Archives

de la Cava, C. 35.

1 i. Diplôme d'aoùl IID», Archives de la Cava, E. 50 et diplôim^ d'avril

1117, .\rchives de la Cnva, F. -2. Ce [)orsonnn'^'e sei{;iie»ir ^rKholi est le tiL«>

de Guillaume Normand. Archives delà (java, E. 31», diplôme de juiu tU4.

Diplôme de 1086, octobre, Archives de la Cava, C. 8 et diplôme de
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sont nieatioimés les vassaux ecclésiasti(jues, citons : Aîfan,

arclievè(ji»e de Sali rnc Uuniain archevêque de llossano

Guillaume t'viMjiu' de Melli (iautier évèc[ue de Malvito Jean

évéque d'Aversa \ Ouison arch'^vèciue de Bnri (louslantin

évèque de \'enosa Guillaume abbé de Saut" ICulemia Béren-

*<er abbé de Venosa '

. Enfin, assez souvent lignrenf parmi les

souscriptions des diplômes, les noms d'ofliciers ef de fonction-

uaires ducaux, sénéchaux connétables juges stratèges

scplciubre lUUi, Archives de la Cnva. C. 3ii. f>n pourrait encore citer le

comle Ami, diplôme de mai 10H7, Archives du coUèye grec, A. X., Pierron,

comte d'Aiidria, dipUjine de tOHS, Crudo, op. eil.^ p. 178, Guaîfnar, comle
de (!a[>nrrio. (liplùme do Juillet 10H'>, Paesnnn np. rit., t. Il, p. 1"-17, le

diplôme est conserve aux arcluves capilulaircH de Salenie, I, 40, ilu^^ucâ

Mansel, diplôme de déeembre Cod. Val., 3880, f' 80, cf. Pîrro, op. cit.,

t. I, p. 7S.

1. niplniiie d'août jllSS. ( Miilliiuini\ Dfi.rif.^ p. xv|.

2. Diplôme d août lOHN, Guillaume, op. « i/., p. xvi. I/édileur » omis la

tKKiacriptioii de Romain qui est écrite en grec dans Toriginal, Archivesde la

Cava, C. IS. Trinchera, op. cU.^ LUI, pp, 08-69 a publié le texte grec du
même acte.

3. Diplôme de septembre lOU», Archives de la (^j va, D. 2.

4. Diplôme de mai 1087, Archives ducollè^'c ^ree, A. X.

5. Diplôme de septeml>re 109 V, Archives (le I I < .1 va, 1). 2.

f>. Diplôme de 1087, (Irudo, op. et/., p. 177; diplôme de 1088, Ihid»,

p. 178.

7. Diplôme de mai 10S7, Archives du collège grec, A. X.

8. Diplôme de mai 1087, Archives du collège grec, A. X.

Di|)tômcdemai 1087, Archives du collège grec, A. X. Cf. del Giudice,

op. <-(/., p. XXV.

10. Richard le sénéchal souscrit des diplômes aux dates suivantes : mai
lOKC, tiuillaiinie, op. cit., p. xm ; mai 1087, Arclii\ de la Cava, C. lî; mars
10«0, Ihid.,C. 17; octobre 10«0. Ihid., C. S ; avril l He;/. ne.ip. .i/v/i. mon.,

t. V, p. 27^i; décembre 1112, Archives tle la (iava, K. 19. Le sénéchal Joce-

lin souscrit le diplôme de mars 1089, Archives de la Cava, C. 17.

11. Le connélaJ)le Joël souscrit les diplômes tle décembre 1112, Archives
de la ('a\ a. 1'. 1(1. d'avril 1 1 17, Arehives de la Cftvfï. F. "2. Ce ])ersonnage esl

à ideiililier avec .Invi de Sant' Agata, fils de liaiiiolf Briltoii et oncle de
Guillaume, comte du Principal. Cf. Crudo, op. cit., p. 199. Joël est men-
tionné avec son père d<> H)Si) à 1093. En 1097, Joêl a succédé li son père
comme seigneur de Sant' Agata.

12. Diplôme il'oclobre, 1091, Archives de la (^ava,C .10. Diplôme de mai,

1092, B«ff. ntap. arch mon., I. V, p. 140. Diplôme de septembre, 1094,
Archives de la (!ava, \). -2.

13. Diplôme de mai, 10*»2. li^g. nc.ip. iirch. mon., t. V, p. 1 VO. Diplôme de
décembre, lUU, Cod, \'al. 3880, f" 80. Diplônie de 1087, Crudo, op. c(7.,
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628 CHAPITHfe: ill

. Nous pouvons ainsi constater que les ducs ont été assez fuiu-

vent entourés de leurs vassaux, de leurs officiers, et des fonc>

tionnaires placés sous leurs ordres, ces réunions constituent

évidemment la curia ducale, mais, nous ne pouvons rien établir

sur les attributions et le fonctionnement de ce conseil.

• Les actes émanés du grand comte Roger mentionnent souvent,

aux côtés du prince, la présence de ses barons, de ses optimates

ou de ses archontes qui constituent la curia ^ Les souscriptions

des diplômes nous foumissenl quelques renseignements sur les

personnages formant la curia. En dehors des fils du comte *, la

curia comprend des vassaux laïcs : Payen de Gorgusio Guil-

laume de Sourval % llii^j^ues de Pouzzole ', Hoberi Borrel Guil-

laume de Ilauteville Guillaume Culchebret Robert de

Tarsia \ Robert Bonnel Josberl de Luci Guillaume de Monte'

p. 177. On Ironve aussi parnn les souscriptions, celles d'un protvln', Lt^on.

cl de Pieri-c, émir de Palerme, diplôme d'août 1086, Guillaume, op. cit.^

p. XIII.

1. Le mol archonte, usité dans les actes grecs, a été pris dans un double

sens. Souvent ce mol désigne simplement les boni fumiines d*unc vilfe.

mais ailleurs jl désigne les vaseux du comte. Dans un acte de 1093, Trin-

chera, op. cit.^ p. 72, nous \-oyonsIe terme d'archontes pris successivemenl

dans ces deux sens. Entouré de ses archontes, c'est-à-dire <lc ses vassaux,

le comte HofTcr rend la juslire; raeruséo invoque le (émoi'>nage des

arcliomtes de Slilo; le texte indique ciairemeul, que dans ce second passage,

il s*a^t des botU kominet de la ville. Enfin, le comte rend un arrêt exécu-

toire sur ses terres et sur celles de ses archonles. Dans ce deruier cas, le

mot archontes sert évidemment à désigner les vassaux de Roger I".

2. Cusa. op. cil., i. 1, p. 385; KeUr, op. cU., p. 41*2; Piri'O, op. cit., 1. 1,

p. 76, 384 et 771; Ck>d. Val. 8222, f> 60 v«. Le diplôme eu faveur de
l'égUse de Catane, coaservé aux Archives capitulaires de celle ville, porte

des souscriptions qui manquent dans l'édition de Pirro, op. ci7., 1. 1, p. 38t.

3. Cusa, up, cil., I, p. Cod, Val. Ut. 8222, f (M) v«.

k, Cusa, ap, ct<., i. I, p. 38S.

5. Ibid., et Pirro, o/>. cit., t. 1, p. 772.

6. Kehr, o/j. cj/., jî. il- lOHii . D[j)lomt» de 1 101 , Archives ilu collège prer.

B. X; Pirro, op. ci/., l. I, pp. 7t», 38» el 772. Pour ce dernier la souscription

manque dans réditioD. Le diplôme original est aux archives capitulairesde

Pntti. Pour le précédent. Cf. êuprttf note 2.

7. Kehr, op. cil., p. 'iliM08.'lK DîplAmede 1101, Archives du collège grec

B. X; Pirro, op. til., i. I, p. /6, 384 el 772. Cf. supra, notes 2 cl 0.

8. Kehr, op. ci/., p. 412. Diplômede 4 101. Archives du collège grec, D. X.

9. Diplôme de llOl, .\rchives du collège grec, B, X.

10. Cod. Val. 8222, ^ 61 r" ; Pirro, op. cit., t. 1, p. 772.

11. Cod. Val. 8222, f» 67 r"; Pirro, up. cil., l. l, p. 70 et3b4.
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peloso ' et Raoul de Montepeloso lîobert Britton, fils de

Guillaume de Hauteville Henri, frère de la eomlesse Adélaïde

Roger de Barneville Pierre de Mortain Richard Bonnel

Eudes Marquis**, Robert de Sourval liugiies le Roux, (ils

de Guillaume de Hauteville '*\ etc. A côté des vassaux laïcs, nous

trouvons les vassaux ecclésiastiques les fonctionnaires ou

officiers du comte, stratège'-, sénéchaux", chambrier huis-

siers '\ les chapelains et enfui la familia militaris que nous

retrouvons dans les t lu'S'aliers du roi, sous Roger II.

A partir du règne de Roger II, la mria parait oiganisée et est

mentionnée fréquemment dans les documents qui nous sont par*

venus. Pour ne citer que des exemples antérieurs à 1130, nous

trouvons que, en 1110, Adélaïde et son fiU rendent un jugement

n cum coruUio e( uftsen^u principum curie nogtre ». En 1117, le

comte Roger parle de la curia dans les termes suivants : « Dum
ego reêidens Messanae curùtm mtam eum baronibm mets tene-

ham >». En 1 123, il est encore question de la curia du comte de

1. Kehr, op. cit., p. 412.

2. Ihid,

3. Ihid.

4. Pirro, op. cil., l. I, pp. 76, 772, 1005.
."». /(/., pp. 70 et 7T'2.

- C. /*/., l. I, pp. 75 cl 38i, cf. noie 1.

7. /rf., l. I, p. 76.

8. Ihid.

9. A/., l. I, p. 772.

10. Ibid.

11. Archives du collège i^rec, B. A. Anchier, érêque de CaUne, Robert de
Paris, élu df Milt io (1095^ B. évêcpu' «l. Mih to. F'ino, op. cU„ 1.1, p. 76.

I.iic, évêque de Hovinn. //>i(/., t. 1, p. 772 ; le chapelain du comte, Gérar
Cod. Val. lat. 8222, ^ 60 r«.

12. Pirro, op. rif., t. I. p. 772, Archires du collège fi^rec A, VIII, diplôme
delOSl.

13.
' Cusa, op. ni., 1. 1, p. 385, Pirro, op. ci<., t. I, p. 772.

14. Pirro, op. cit., t. I, p. 772.

1$. t'gbcUi, op. ci<., 1. 1, p. 982, dans le diplôme publié par Pirro, o/>. ci7.,

t. I, p. 77, il est question d*uD lu^turius, aans doule il s'agit d^un hoêim-
rins.

10. Pirro, op. cit., l. 1, p. 75; Miuieri Riccio, op. ci7., Sup. l,p. 0. Pirro,

op. Ci/., t. Il, pp. 843, 771 el772.

17. Kehr, op. cil., p. 413.

18. Crudo, op. cit., p. 205.

19. Cusa, op. ci/., l. I, p. 471.
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«

même, on 1128, dans le traité avec Su voue, il est parlé de la

y^ciirirt (io/nini ducU et comiîis Après 1130, les textes faisant

allusion à la ctiWa, sont trop nombreux pour ôtre cités

Comment est composée lacum? Nous constatons parles sous-

criptions des diplômes que Hogfer II a constamment autour de lui

divers personnages. Pariiù ceux que nous trouvons le plus

souvent mentionnés dans Il's actes nous c-iterons, en dehors des

lils du roi, Jt>si>erl de Luci le not.iitc Bon '% Hobert Bonvl

l'émii' Christophe Robert Avenel Haoul de Heauvais^, réniir

Jean le chambrier Basile le chambrier Paenos. le sénéchal

Jean ", les chapelains Guillaume'-*, Guérin Gauti« r l'émir

Gbristodoulos l'émir Georges d'Antioche le lo<rnthète

Philippe l'émir Mathieu de Créou un juge Nicolas. On relève

également les noms des vassaux laïcs ou ecclésiasti(iuos, nous

citerons: Anchier, évêque de Catane Arnold, évêquede Folicas-

tro'^, Pierre, archevêque de Palerme'*', Guillaume, évéque de Mes*

1. Kili|>|M, op. cit., Arch. sf.nnp., t. XIV 1 189'.»), p. 730.

2. (liions pourlHiil le CJiron. (lasniir.^ dans Muratori, R.I.SS., t. Il, 2,

g. 905, Falcand, op. ni., \'M 1 1 140 et l'inlerpolaleor de Romuald de
alcrne flans M.ïi.H.SS.. t. XiX, p. 427.

3. Kelir, op. cil., p. 413; Jii'g. no.-ip. arch, mon., l. VI, app- n. 18.

4. Kchr, Uic. cit., Heg.nenji. :trrh. mon., loc. cit., Crudo, op. cil., p. 806,

5. Itcij. ntap. arch. mon., foc. cit., Pirro, op. cit., l. 1, p. 81.

6. /?*//. neap. arch. mon., lot\ cit., Pirro, np cit., t. I, p. 81. .Archives

capitulaires de Piil[\, fnn<{. 3, diplôme d'Adélaïde, 1107.

7. Archives capiUilairt's de Palli, iliplôme cili» ; ft*'g. nfap. arch, mon,^
loc. cit.: Pirro. op. cit., t. 1, pp. 81, h4, el t. 11, p. 12t3; Cnido, op. cit.,

\>. ior»
;
Cus.T, op. cit ,1. I, n. ri54.

8. lieg. neap. arch, mon., toc, eU, ; Archives capitulairesde Patli, diplùoie

cité.

9. Crudo, op. cit., p. 206;Gasa, op. ci<., t. l, p. 534.

10. Grudo, toc. cit.

11. Pirro, op. cit., l. II, p. 1243,
12. Ibid.

13. Ibid.

14. Cf. Caspar, op. cit., Rogeste, 0*49.
ir>. Tansi, op. cit., n. 16, p. lo7 el Cusa, o/j, cit., t. II, p. 471.

16. Taui>i, loc. cit., el Cusa. op. cil., t. 11, p. 354.

17. Cusa, op. cit., l. I, p. 55Î».

18. Cusa, loc. cit., et .irr/i. •{/. aie, N.S. t. V, p. 16,

19. Heg, neap, arch. tnon,, t. VI, app. n. iS.

20. tbtà.

21 . Cij-;i, np.
, it.^ 1. 1, p. S.)4, Arek,at. air., N.S., t. V. p. 16. Cf. Kehr>oj).

cit., p. "1, noie 6.



LA cuaiA. m
sine ', Simon, archt' vc'([ut" de Coscnza (luillaimu' tK' Ilaulevillp

Hujj'iu'N le Houx ', Tancrède de Syracuse -'j Gcolîroi de Hagusa

Richard Bomu-l -, Robert ilr Rnssonville ^

Sous It's successeurs de Ro^^t II, nous tonstalous que la caria

présente une composition analogue et eiuitii iit notamment des

jusliciers. On peut donc dire que la curta apparaît comme
conij)osëe de plusieurs éléments. A enté des menil>res tle la

famille royale et des ' issaux laïcs el i c clésiastiques, elle com-

prend certains ionctiounaires comme les émirs et les justiciers,

les oflîciers de la mais(»n du roi et les cunseillers du roi. Parmi

ceux-ci, il faut distinguer les furnili.trcs. (''est, me semble-t-il. îi

celte distinction entre les divers éléments de la airln (|ue lont

allusion les actes qui distinguent dans la composition de la curia

entre les < vè((ue??, les comtes, les barons et les archontes. Fal-

cand me parait conllrnier celte manière de voir, qn:ind il distingue

dans la composition de la cnriu entre les jnocerex et les f;uni~

limes. 1 numération qu'il faitensuite achève de nous renseigner,

en nous montrant <|u*en dehors des vassiiux et d iin tnaitre con-

nétable la ruriii comprend un j^g**, des maîtres justiciers.

.Vinsi <!(UU', il côté des vassaux laïcs et ecclésiastujues, à coté

des fonclir)unaires et des grands odiciers, nous constatons la pré-

sence dans la mugiia cnria, d'un certain nombre de fonctionnaires

d'ordre judiciaire. Ceux-ci fornuuit la partie stable el |)ermanente

de la curia et ayant le soin et l'habitude des atfaires,

paraissent avoir pris de jour en jour une importance plus consi-

dérable. Sans doute it certains jours, eu certaines ciic(»nstances,

les vassaux du roi durent être admis l\ prendre séante à la

marfnn ruria, mais il semble i\uîi partir de ("luilUnime II. ctdle-ci,

considérée en tant que cour de justice, n u été le plus souvent

1. (lusa. ii/t. cit., t. I, |>. lilii; Tansi, op.cU,^ n. 16,1». 157.

2. Tausi, oyj. ci/., ii. I*), p. 15".

3. Heg. neap. areh, mon.^ t. «pp. n. 18.

4. Piiio, np. <•//.. I. I,
I».

SI.

5. lieij. neap. arch. mon.^ loc. cil,

hJ.

1. Hirro,«p. I. I, p. 81.

8. Hirro. /.,<-. , if., a la ronne VaHurilht, les «ctes émané» de Robert
donnenl la forme liatiumvillu^ cf. supra, l. Il, p. 35.
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composée que de justiciers et de maîtres justiciers. Déjà dans

l'alFiiire du stratège de Messine nous voyons le chancelier délé-

guer aux seuls justiciers la connaissance du procès De même,

en 1172, nous voyons également la /^laçrwa curia composée seule-

ment de trois justiciers '.et, en 1173, nous la voyons composéede

deux maîtres justiciers qui se disent : « matjnae refjiae curiae

mar/islri jiifffitiarii » Dans ces deux actes aucun personnage

d'ordre non judiciaire n'apparait aux côtés des justiciers Il

semble donc des lors que l'on puisse admettre (jue In m.ifjna ruriH

des rois normands a fini entant que cour de justice par avoir son

personnel spécial de justiciers et de grands justiciers. Les aoles

importants dans lesquels nous voyons intervenir ces derniers,

permettent de dire que les deux maîtres justiciers magnae retjiae

curiae sont les chefs du personnel judiciaire de la curia regift.

Kntre ces maîtres justiciers de cour y a-t-il une hiérarchie? Nous

ne pouvons l'établir.

A«< familiares. — Parmi les membres de la euria^ le roi choi-

sit ses conseillers les plus intimes, ce sont les familiares K Sous

le règpne de Roger II, ce titre est peu fréquent, nous le voyons

porté par Georges d*Antioche ^ et le comte Simon, neveu du

roi (1142) ^. L*archevéque de Palerme, Roger Fresca est appelé

par le roi son familier, et son conseiller, en H44 \ de môme
Osbert, évéque de Mazsara et un baron, Deutesalve Dans le

diplôme de fondation de Seiut-Jean-des-Ermites, le roi accorde

k Tabbé et à ses successeurs le droit de figurer toujours au

nombre de ses conseillers et familiers Guillaume I'' h la mort

1. FalcanH, np. cit., p. 1-M).

2. (în'r,'ririo, i>p. rit,, {. I, p. 34i,

3. Ciarofalu. op. cil., p. 31.

4. et. le* actes souscrits par Renaud de Montrori et Persico, Sinigvsa,

op. rit,, I. I, p. 19G <;t Garofalo, ap» rit. p. 33, par Geoflroi de Moac,
Garufl. ',/). . p. 191.

3. Malatona. III, 10, parle de la mililia familUri» de Rojfcr l'"".

6. Cusa, op. cil., l. I, p. 306.

7. /'/., Inc. cil.

8. A/., np. cil., t. I, p. 2r>.

9. Pirro, op. cil., i. I, p. 844.

10. Kehr, np.cii., p. 49<».

11. Pirro, op. c(<., (. II, p. Hil.
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de Maion choisit comme famiiter Henri Aristippe Kn murs

HGti nous trouvons itichard Palmer élu de Syrneuse et

Mathieu (rAjello avec ce même titre. Fulcnn l nous montre

révêf|ue (le (liii^n-uti. Gentil, brûlant du désir d'être compté au

nombre des familiers; on voit par là toute 1 importance que l'on

attachait à ce titre On sait comment, lors de la révolution qui

chassa Liienne du Perche, les rebelles instituèrent dix fami-

liiMs '. Les principaux [)er.sonnages qui portèrent ce titre furent,

juscpi'à la lin de la domination normande, Gautier, archevêque

<le Paiernie. llicliard Palmer. Gentil évèque deGirgenti, Romuald

arciievècpie de Salerne, Jean, évèipie de Malte, Hichard, comte

de Molise, le gait Richard et le ^'ait Martin. Roger comte

de deiaci. Henri comte tle Montescaglioso. Bartliélemy, évéque

de (iirgeuti, Guillaume archevêque de Moiiréale, et Hichard

d'Ajello.

Le titre de familier assurait a ceux (jui le portait le privilège

de voyage dans tout le royaume aux frais du roî •.

Parmi les familiers se recrutent le conseil restreint du roi, celui

que certains documents appellent r, /.sata-a /.zz-r,. Dans ce con-

seil une hiérarchie s'établit. Georj^es d'Antioche avait le titre

d'iirchonte des archontes et Faleand nous apprend qu'fi la mort

de Guillaume l'*"". les familiers ne conservèreuL pas les mêmes
rangs, mais que la régente donna la première place au gait

Pierre auquel elle adjoi^Miit l'élu de Syracuse et Mathieu

d'Ajello. De même nous voyons (lautier piendre le litre de

profofarniliarÎH ' et nous voyons ainsi eon li i inrr le ti''nioi|.;naj^e

de Faleand, qui nous dit de ( lautier : .s/nliun nu m ntavit curie

sumniHniquf sihi jjofrstn/t'm rcfinrns. Matht'um undiriuni et

Gfintifem Af/ri(jcn(inuni ein.trojnini tuh se fuinilinres uisùiuil »».

Les membres du conseil du roi sont appelés x^yi^'zt^ -cjjç xpxtaCaç

1. Kalcand, op, cit., p. ii.

2. Behriiif;, op. cit., n" \

â. Faleand, op. cit., pp. 91, IGl.

4. Ibid. p. 161.

Cf. iupra, t. II. p. 63â, note 11.

(». (àisii.o/). ril.. t. I, p. H7.
7. Id., op. vit., t. 1, p. 80.
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tâpznç et à ce propos il coavieat de marquer les dilfiSrents sms
qa*à eu le mot archonte. Nous avons vu qu'il a servi à désigner

les honi honûnes, puis, sous Rof^er II, d*une manière générale

Tensemble des vassaux du comte de Sicile
;
plus tard, il parait

désigner plus particulièrement les msmbres permanents de la

curia. Nous voyons en effet ce titre donné aux émirs : Ghristo-

doulos Georges d*Antioclie ^, Mathieu de Créon Jean ^ au

logothète Philippe'*, au protochambrier Paenos*>, au sébaste

Basile", à Jean, fonctionnaire du trésor^, aux gaits Richard'

et Aboul Kastm'^et aux personnages ecclésiastiques ou laïcs,

faisant partie de la curia^ tels que larchevéque de Palerme,

Tarchevéque de Messine <^ Robert AveneP^. Mais il faut remar-

quer que« si d'une façon générale le mot archonte parait réserver

aux catégoriesde personnes que nous avons énumérées, les docu-

ments distinguent entre les l^evnç to3 vtxpérou qui sont les

fonctionnaires faisant partie du conseil des finances et les âp/evxeç

Tfif xfaT9(£aç x9ptiSC ou membres du conseil privé du souverain

Parmi les premiers, seuls le maître chambrier et le maître justi*

cier font partie du conseil privé Dans les miniatures du manu-

scrit de Pierre d*Eboli, les domini curiae paraissent avoir un cos-

tume spécial, ils portent notamment une coiffure en forme de

tiare, analogue à celle du souverain.

Vémir des émirs. Les grands officiers. — Soit dans la curis

proprement dite, soit dans le conseil privé du roi, les rôles les

plus importants ont été joué soit par Témir des émirs, soit par

I. Cusa, op. cit., 1. 1, pp. 418, 555.

I. M.,
i»|>.

535-556.

3. ILid.

4. M., p. 432.

r». Ici., p. ri"»r»-Hru»,

/'-/.. pp. 41H i'i 555-556.

:. Id., p. 418.

H. M., pp. 43S, 4B4, r>5S.

9. /</., p. V.\l.

!0. /</., p. 184.

II. Id., p. 555.

12. /(/., p. 555.

13. Cf. Infr», p. 6Sl.
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certains grands officiers Sur ces derniers, nous sommes en

gt'néral mal renseignés. Nous relevons bien leurs souscriptions

dans un certain nombre de diplômes, mais le plus souvent nous

ne savons (juo bien peu de choses sur leurs fonctions Autour

de la personne du souverain, nous trouvons le sénéchal le

connétable ', le maréchal l'échanson le chapelain ^, le logo-

thète les grands justiciers le grand chambrier Dans

l'ordre des préséances Témir des émirs passe avant le chance-

1. On a voulu cjnc les Nornuuuîs ai»Mit chereh<^ :» ro[»ier la fotir «le

France. N'y a-l-il pas lu'u de penser qui; les quchjucs ruppurli» que I un
peut constater sont fortuits? Los grands officiers n'ont pas été civc» après

la fondation de la monarchie. Nous pouvons constater qucles prinei|>aux sei-

jîui'urs normands anléricuromotit ;< la monarchie <)nt eu tMix aussi, d««s

ofiicierii, connétable, sénéchal, éclianson, etc. NVsl-ou pas en droit de oon-

elure de là que les rois normands n'ont fait que conserver une maison orga-

nisée comme celli' de la plup.ii i di's seigneurs normands d'Italie. Par la

force même des choses les ollk-iers du roi oui arfjtiis une importance

considérable, mais à proprement parler les rois n'ont pas créé de grands

officiers. Cf. Cùd, dipl, J?ar., t. V. p. 70, Archives de la Cava(llOl) D.,39,
Gattola, Hitt,^ t, I, p. 414, Cad. dipl, Brund.^ (tl07), del Giudîce, op, ei<.,

p. XLIV.

2. Ou verra jwir ce qui suit que nous savons très peu de eijose sur la

plupart de ces foncltonnaires. 11 veut mieux avouer notre ignorance que
el'éerire une hisloifC fantaisiste des grandes chargeas de la cour à IVpoque
normande, comme oeI;i n élr lto[) souvent h» cas, rf. Tulini. Discursif tlo

selle offivii overo de »ettp (jrandt del reyno di \npoli Home, lliOtiy, in-»", la

1*^ partie a seule paru. Emanuele e Gaclani, .Vo/fste gtoriehe intorno agli

anlirhi uffizii del rci/nn di SicHin dans Haendln di opuneoli di autori Siri-

liini l. Vin, X, XI, XIII, XV. XVIII PnU nno, ITfii-lTTT
.
Gregorio. op. cit.

l. I, p. 396, et Giaunone, Istona cirde dri rer/no di iYa/»<Wi (Venise, i"7t)6;,

in-4*, t. II, pp. 154 et auiv.

3. Pirro, up. cil., l. I, p. 110, t. II, p. 1243; (^spar, o/>. cit., He^este

n" p. Falcand. op. cit., pp. 24 et 41; Cusa, op. ci/., t. l, p. 385;

Cod. Vat. lat. Hejf. n» 980, f" 17 v°.

4. Pirro, op. c«., t. I, p. 110. Cf. Id., p. 455; Cod. Val. lat. Reg,. n» MO,
f» 17. r .

5. .\rchives du Mout-Cassin, fondndo Harleilik : .VainstrdusrtffiwmHm'
calcus " [H'iO, ind. 0/.

6. Crudo, op. «7., p. 206.

7. Pirro, op. cit., t. I, pp. 75, 771. 8i3; Mini<*ri Uiccio, op. rl/,,Supp. I, 4;
Galtola, .Irr., t. I, p. 2»3; Behrint:, Hcj,'. n ' M, Or>. Cf. Kehr, op. ri(. p. 70.

8. Cusa, up. cit.. t. I, pp. 8U, 55.'i. t:od. dipl. ttar ., l. V, p. liiy et l'irro,

op. ci/., 1. 1, p. 110.

9. Pirro, op. cit.. l. I, p. 110. Cusa, op. cit., t. 1, p. 313.

t(«. Cusa, op. cit., t. I, pp. .m, n:>3-5â6, 418.

Digitized by Google



636 CHAinTRE ni

lier I

,
puis viennent le sénéchal et le connétable avant les comtes

L'énumération que nous venons de faire nous ni«>ntre qu'il ne

faut pas prendre à la lettre le témoignage d'ibn el Athir qui nous

dît que Roger organisa sa cour d'après les usager des princes

musulmans Si les charges de quelques ofliciers de la cour sont

d'origine arabe, d'autres paraissent être d'origine g^cque et fran-

çaise.

L'importance de chacune de ces fonctions a varié suivant

l'inttuence personnelle de leur titulaire. C'est ainsi que sous

Roger II et Guillaume l*"", l'émir des émirs joue le rôle principal

et paraît en fait être le premier ministre du roi. A la mort de

Maion, le titre d'émir des émirs disparaît ot pendant quelques

temps c'est un des grands officiers, le gait Pierre, grand cham-

hrier. qui, sous la régence de Marguerite, est le principal per-

sonnage de la cour. Après lui, c'est le chancelier Etienne qui

gouverne le royaume. Quand Etienne est renversé, 1;» charge

demeure vacante et l'archevêque de Palerme, Oautier. sans

autre titre que celui de protofamiliaris est le premier ministre

de Guillaume II. Enfin, sous Tancrède, quand le poste de chan-

celier, est rétabli et donné h Mathieu d'Ajello, c'est celui-ci qui

remplit la charge do jîreniier ministre.

Guiscard, après lu prise de Palerme, mit h la t^te de la ville

un amirafus •'. Plus lard nous rencontrons divers person-

nages portant ce même titre''. Christodonlos parnît :ivoir

été le premier émir qui ait joué un rôle important dans

Tadministralion de l'état. Le nom de Christodonlos se trouve

souvent parmi les sousciiptions des diplômes"; nous le

voyons présider la ruri.i et nous savons qu'il reçut le titre de

protonobiiissime et de protonotaire ^. Amari a montré que ti-ès

4. CuM. op. «V., t. I, pp. tl7, n2i, 516.

2. Cf. Kehr, «/». rif., p. 269.

3. Ibn .1 .\Hiir, li.A.S., 1. I, pp. U9-4ÎSO.

4. Cf. nupr.i, l. 11, p. 633.

5. G. Apiil., UT. 344, cf. Guillaume, op. cit., p. \iv, iliplûme flonscrit fMir

Pierre, émir de Ptilenne.

G. lief/ii ncap. arch. mon. t. VI, app. n*> 18; CuM» op, cit., U I, p. 409.

7. Cf. $upra, t. I, p. 373.

8. Cusa, op. et/., l. f, p. 471.

0. /tf.t t. If p. 58.
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proh;ihlenient l'émir de Païenne avait pris, h partir du moniout

où la cour se fixa dans cette ville, une importance de plus en

plus g^rande et que c'est ce fonctionnaire qui est devenu l'émir

des émirs. Celui-ci paraît en particulier avoir été charg'é de ^Gou-

verner la population musulmane et de commander lu llottr. En

outre de ces attributions, Ainari prête au grand émir des pou-

voirs judiciaires très étendus. Son opinion est basée, sur des

documents du temps de Frédéric II ; il me paraît bien hasardeux

de définir les pouvoirs de l'émir à l'époque normande en s'ap-

puvant sur des documents aussi tardifs \ Ce fut surtout avec

Georges d'Antioche que la fonction d'émir devint importante.

Georges lut d abord stratège de Giati, puis nous le vovons

prendre pail aux expéditiims militaires et navales, (^onminii*

dant de la flotte normande, (ieorges d'Antioche ren^p i ta de

nombreux succès et mérita la laveiw de Roger 11. dont il fut le

premier minisire -. Ce fut Georges d Aalioche qui prit le pre-

mier le titre d'émir dos émirs et d'archonte des archontes

Avec lui, 1 émir des émirs cessa d'être un fonctionnaire h attri-

butions spéciales et devint le premier ministre, le vizir, des

princes normands. C'est ce même titre que prit également

Maion, le tout puissant ministre Guillaume I'*''. 11 est im]>ortant

de remarquer que la charge d'émir des émirs n'a été coniiée qu'à

un musulnuui converti et a un homme d'obscure extraction.

Nous trouvons Ik une preuve de la défiance des princes Nor-

mands envers leurs vassaux. A la mort de Maion, le titre

d'émir des émirs disparaît. D'après Falcaad, Maion avait rendu

ce litre si odieux que le roi supprima la charge du grand émir^.

Il est probable que le roi a'osant pas, eu égard à l*oppositioii

des barons, conférer ce titre à un fonctionnaire comme Maion

préféra laisser la charge vacante plutôt que de la confier à un de

1. Aniari, op. cit., t. III, p. 330 vl suiv.

t. Sur le nile qu'on n piélemlu donner à Georg«s d'Aiilîochc, cf. tupru^

t. Il, p. IHT.Cf. Al. Tel., II, 8.

3. Voit* tiou sceau dans Etij^el, op. cit.
y p. 1*3, et. Sputa, up. vil., p. H'^t

et Cf. «upra, 1. 1, p. 37S.

4. Falcand, op. cit., p. 109.
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ses vassaux. l'.n (K liors du ^naïul émir, nous rencontrons divers

personnages portant le titre d éinir, il semble que ce titre ait

alors surtout donné au commandont de la flotte K

Il fautavantde |)arlerdu chancelier dire un mot des cha|Xilaiiis

Les diplômes nous a[)prenneMt que dans la condition de chapelain

il V a plusieurs (le^'^rés. \ous connaissons, on eiret, le ina<fustcr

cnpjx'ffnnuH, et nous voyons Uoger II conférer à 1 ahbé de Saint-

Jean-dcs-F.rmiteH et à ses successeurs le droit d ofticier dans la

chapelle l'alatiiic. eoiiune /)r<r<-i/)u us <v/y;<'//;</*/;.« ^. Kehr a étudié

les rapports étroits ({ui ont existt'- enti-e la chapelle royale i-t la

chancellerie nous n y reviendrons pas ici. llappt^huis seuK nu'ut

que le j)rernier chancelier, Ciuérin, vtnil niafjistcr cip^tellun us. Vin

dehors (le la directi<m de la chancellerie, nous voyons Guérin et

ses successeurs Robert de Salebia et Asclettin commander l'ar-

mée royale et s'occuper des relations avec les puissances et ran-

ffères ^, Jean d Hexham et Jean de Salisbury vantent le luxe

déployé par le chancelier llobert et parlent de son intluence sur

le sou\eraui

La char^j^e de chaue» le i iul cm rei'e par Maion, dans les

derniers temps de Rt»ger II, et au diluit du règne de

Guillaume I**', Après la disgrâce d'Asclettin, Maion reprit la

la chancellerie ; il ne prit pas le titre de cli.uiei iier, niais seulement

celui d émir des émirs. De même, Henri Aristippe n'eut pas le

litre de chancelier On a vu le rôle important joué pur

Htieniu' (lu l'eiclie conuiu' chancelier; pendant (piehpies tt-mps.

ce lut lui (|ui gouverna réellement tout le royaume. A propos

1. Pirro, op. cil., t. II. p. 1017 : Cusa, o/*. cil., 1. l. |t(.. 22, 47. r,l, 71 ;

Crudo, op. cii.^ p. 206 ; Knlcaiid, op, cit., p, â4 ; PiiTO, op. cit., l. I, p. 110

(1177). Arch. de la Cava, L. 35.

2, Pirro, op, cil,, L 11. p. 11 11.

^. Kehr. op. cii., p. 71 c\ siiiw Ad nntu de-, clinix'lains qu'il c ilt- on fH'ut

ajouter celui de Jean Toscan (|ni rrdifîe, en llos, liuîn. s., le diplôme
d'Adélaïde «ccordant h Tarcbcvcque de Palernic la dtme det» juifs de Ter-
mini. Archives cap. de Patli. Fund. n' 3.

4. Cf. M.G.H SS., i. XXVn. pp. 1."» el48.
î>. Cr. supra, l. U, p. 44 et 216.

6. Il fttl choisi ** ul virem et offieium intérim gereret aàminti et premef
notaruB Palcand. p. 44.
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d'Etienne, Falcand noutt apprend que le chancelier jouissait des

revenus de certains domaines attachés à sa charge K Après le

départ d*Étienne, le roi laissa vacante la charge de chancelier et

la chancellerie fut gérée par un vice-chancelier, Mathieu d*AjeUo.

Ce fut seulement Tancrède qui rétablit la charge de chancelier

et conféra à Mathieu le titre qu'il avait si longtemps désiré.

Le grand chambrier exerça moins souvent que le chancelier une
influence prépondérante. Ce fut seulement pendant assez peu de

temps que le gait Pierre remplit les fonctions de premier ministre

Plus tard, nous vojons Richard, maître chambrier du palais,

prendre une par active au gouvernement et jouer un grand rôle

dans les événementsqui amenèrent la chute d*Étiennedu Perche ^.

Richard exerça longtemps un rôle prépondérant dans 1 admi-

nistration des finances K

On est fort mal renseigné à Tégard du logothète et Ton ne

peut guère que constater son existence. Les diplômes et les

actes nous font connaître les noms de divers fonctionnaires revè>

tus de cette chaiige. En 1 1 03, nous trouvons un Léon, logothète.

qui paraît être le même personnage que Léon mentionné quelques

années plus tard comme ^fiç *piTf,ç de Galabre *K En 1125, est

mentionné le logothète Philippe qui, en 1132, est le dataire d'un

diplôme royal et, en li42, jii^e une question de limites ^. Le

logothète, Nicolas^ mentionné en 1145, puis nommé par Falcand

vers 1160, est peut-être à identifier avec le personnage portant le

même nom et le même titre que nous trouvons en 1172 ^. La

diplôme de Guillaume II constituant la dot de sa femme est

souscrit par Richard « sacri p&latii logoteta » Enfin Richaitl

de San Germano parle d'un logothète qui sous le règne de Tan-

{. FalcanH, np. ril., p. 112.

2. /c/., pp. UO et 99.

3. /</., p. 109.

4. /'/.. p. 119.

r». (.t. Garufl. S'u// nnllnnmpnlo amminutralivo norimnno in Siciliat

^Exlr. l Archirio »l. tlal., 1901^ p. 27.

6. Cusa, op. ci/., t. 1^ p. 400; Hontfaucon, op. éd., p. 401.

: . t:us;i,o/j. cil., l. I, pp. 402, ÎÎ^V ; Coif. lUpl. ïinr., l. V, p. 139.

H. Cnstvir. op. cit.f Rcgeste, n" 201 [
Cusu, op. cil.t t. 1, p. SO; Falcaad,

o/i. Ci/., p. 37.

9. Coll. Val. lat, Reg. »• 980, Ml, i«. Cf. Pirro, op. ci/., I. I, p. tlO.
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crède coiniiuiiidait les troupes» royales et futballu près d'Aquino

par DipoKl

M. (^.aspar a institur un rapprochemi'iit. à hou droit somble-t-

il. entre les justiciers et les lofj;-othètes -, mais en ral)senc'e <le

tout document on ne saurait faire que des hypothèse^ >îénie en

admettant que ce rapprochement soit fondé n'y aurait-ii pas lieu

de disting'uer le lof^othète du palais des fonctionnaires portant

é^^alement le titre de lugothète mais remplissant leurs foactions

en province '?

En ce qui concerne le sénéchal, nous sommes encore moins

bien renseij^^nés que pour le loei-otlK^te. V.n delmr^ des rares

souscriptions du sénéchal que 1 on peut relever, 1 cMsterue du

sénéchal est attestée par P'alcand qui nous a])prcnd que le s/ué-

cbal, Simon, fut nommé gouverneur de province et re(;ul en même
temps le titre de maître eatépan ^,

Pour le connétahle, notre documentation n est pas plus

abondante. 11 faut toutefois ici établir certaines distlncti(ms

entre les connétables places à la t^te d une circonscription mili-

taire ou d'une ville et le connétable résidant h la cour '. Il

semble qu il faille éf^'aienient distinguer entre le maitre conné-

table résidant à la cour et le connétable proprement dit. En
elFet, Falcand nous apprend que Hi( hard de Molise, maitre con-

nétable a sous ses ordres les chevaliers de la ^arde et leur con-

nétable ''. Ce dernier parait être h proprement parler le con-

nétable de la maisnie privée du roi dont une souscription nous

permet d'établir re)àslence

1. Hichiird (\o San Germano, Chr., daus M.G.H.SS., t. XIX, p. 327,

2. (^spar, op. cil,, pp. .iJOy-310.

3. Pcut>étre Richftnl, logotfaète du palais, qui souscrit Tacle de 1177

{Kir lcM|iiel Guillaume II constitue le dounirc de sa feinme, scnil-ll k iden-

tifier nvcc le ^'nit Ittrhnrd, maitre chanibrier, dont la souscriplion ne «e

trouve pas (huis cet acle.

4. Cuso, op. «7,, t. I, p. .185; Cod. Val. lat. Rcg. n» MO, ^ 17. r*;

Pirro, op. cit., 1. 1, pp. 110, 4!m : dtM (îiudk'oo/J. cit., p. wni ; cf. (Àhr. Csi*aur,,

dans Muratori, R.I.SS., I. II. 1. p. y03 ; Chr. S. Harth. CarpinelOf dans

Uphclii op. cit. y l. X, pp. 30t<-;iiiy; Falcind, op. cit., pp. 24, ii.

3. Cf. Sira^sa. op. 4*i<., t. 1. p. 19$ et infn^ p.

0. K.'dcand, op. cit., pp. 98, 102.

7. Bornanl (îctitil, dniis I<> diplAmt» de 1177 <\r]h cilé. souscrit coniiUG

regiae prtvaliie mamneiiuf cnmf^tulmhi»^ (lod. \ at. lal. Heg. 980, f" 17, r*,

cf. PilTOf ci7m l> I« p> 1 10.



ATTRIBUTIONS OG LA CVHtA $4i

Aitrihutions de la cour du roi. — .1. SVfV/e de la curia. — Hjibi-

luellement la curia siègi' à Palerme mais, elle nVst pas fixe et

suit le roi dans ses déplacements', (^est le souverain qui la

convoque, comme le montre les textes suivants, l/abhé de

Lipari étant en procès avec Varchevéque de Palerme est cité parle

duc Roger II (il30| : << Plaçait eiua Maiestali quatenus ante

ifMtius preteniiam in iua Pamrmum vncaremur ; porro convocafix

A domino dace SictUeetCalahrie quam plurimi» episcopis aliisque

venerMÉdlibits penonis, (/uibusdam deniqae haronibut in proUh-

cuiorio Panormitani palaiiiy die termtnaio conuenimu». ^ », De
même nous voyons la régente Marguerite convoquer les vassaux ;

i< ad euriam proceribiu evœatin »». Demême encore, lorsduprocès

de Richard de Molîse : k eum ad eanam vœati &»nùte§ nUique

procereê ex ordine eonaediaaent '* ». Ijr convocation est transmise

par le chancelier **.

^
Dans la ville où se trouve le roi, ce sont les huissiers du palais

qui convoquent la euria: « miasiê iffiiurhotiiariiB^ curiefamiUare»^

epiêcopi, eonûte$y eeterique proceren eum magiatria Juaiitiariiê

convœantur a,

B.— AttribuiionaJudiciaim,— En outre de la juridiction cri-

inioelle (crime, trahison, félonie) que le roi se réserve la com-

pétence de la ctina 8*étend à tous les délits quelle que soit la

qualité des personnes en cause ^ .Nous voyons, en effet, que la

curia connaît :

1. i'A'. (iuerruM'i, o/j. i'i7., .i/v/i. si. I. X\\'. p. 210; (àisH. o/>. rit., [.

PI». .106. 312; Lellodel (iiu<lice, op, cit., p. l.'i, u" H : Paessano, u/y. cit., l. 11^

p. I '2Tt ; del (iiudice, op. eif,, p, xix ; Gregorio, op, ctl.« 1. 1, p. 340.
riii n. oji. l it., t. 1.

I».
Si. Sur la ptirtie du pnlnis di» Prdcrme ou siùgC

soletiiu'ihMneiit 1.1 curia, el. Iba Giobair. B.A.S.. t. I, p,. l-i6.

3. Falcand. op. cit., p. 88.

i. Id., p. 139.

t. « Caneellario injunrimu» ut ntnforétit mrûi », Gregorio, «i/j. «7., U. I,

p. 195.

6. Palcund, op. cit., p. 13.').

T. GarufifOp. cit., p. 168: (M-ej^orio. <»/*. rit., l. I, p. 238; Pin«o, op. cil.,

I. II. pp. fUmel 1046-1047: Aivh. de la Cava « 1097 1, C. 13; Falcand, op.cti.,

p. 124.

H. Ibn cl Athir, B.A.S .1. 1, p. »50, dit que Hoger iuslUun un Iribunal

qui randait la justice, fut-ce contre le propre fils du roi.

BuMre dé la ifomtaafios norawRcfe. II. «-> CHAUiNnnv. 41
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I" Les causes entre seîg^neurs ecclésiaslltiues. Kii 11 10. HulK>rt

abbé (le Sant Kufemia, dépose devant Adéluïde une plainte ( outre

le prieur de Bag^ra qui a empiété sur le domaine d une église.

L'affaire est ju{çée par la nirla qui dél^^e qiiel((ues-uns de ces

membres pouraller sur place, faire une enquête et fixer les limites

(les possessions contestées*. Kn i\'M). ,fean. ahtx- de Li|>an« et

Pierre, archevêque do Palerroe, se disputent la tlinio de 'l'ermini

au diocèse de Palerme *'. L'affaire est évoquée par le duc devant

la curia, mais un arrangement intervient entre les plaideurs.

Parfois, en faisant une donation à un feudataire ecclésiastique le

prince stipule qu*il sera ol)ligé de porter devant lu curia Uni» les

procès où il pourra être engagé-'*.

2" \jn cur'iH connaît des causes entre les laïcs et le clergé, Gil-

bert Perollo se plaint (juc l'évèque de Messine ail usurpé une

terre 1^ ap|)artenant, TaHaire est |H)rtée d<>vant la curi» (|ui rend

un jugement La (Ihronit/iie de CH.snuriH mniH (ail connaitre K's

procès soutenus devant la eurin par l*;d»l)i' Léonard e<»ntrc (luil-

laume Morel ". De même, en 1I8G, devant la raria comparaît un

certain Gautier, que Gui. évéque de Gefalu, accuse de tenir injus-

leitient un moulin et un jardin

"l"* \jA curtH connaît des procès entiT les vassaux ecclésiastiques

et b»s officiers rovaux. bavies. ou lorcsliers. (îirai'd, élu do Messine,

s'étant plaint des bayles et forestit-rs qui molestaient 1 église de

Siiint-Nicolas ; la ruriu siégeant à Lipari juge TalTaire et cuuiimie

le» droits de l'élu '.

i* liCs pi*ocès d'hérésie et de sacrilé^f soiil ju(;:<'s par la curia.

On peut citif comme exemple, le procès de l'eunuque Pieriv,

prni suivi comme relaps et celui de Hichard de Molise ; plu.H loin,

nous reparlerons de ce dernier ^.

m

1. K»'lir, op. cit.. (>|).

2. l'irro, op. cit., l. l. p. H4.

:i. CuHa. op. eil., 1. 1, p. !2ttS.

». /</. op. .cit., t. ;M»7, <f. //.. p. 510.

D. (Ihr., Casaitr.. diiiis MiiritlorU H.I.SS., t. il, :i, y. *My.t.

»». GHt'ufi, op. fil,, p. i07.

7, Cusa, up. <*(/,« U 1, p. 312.

H. KoiAuald de Salerne, dun» M.tî.II.SS.. I. XIX, p. ^il; Knlcaind, a§$, rit.,

p. IM).



ATmilILTiOMS Uli M f'tWA

a" A la ruriii appîirtiennent éjiî'aiemcal IfS |u()ct's onire vas-

s.iux laits'. est devant elle cjue devait êtic évoquée le prtxîès

entre Kol)eit de (laserte et Guillaume de San Severino relalive-

ni(»nt à hi possession de Montorio et auti*es lieux. L alTairt; fut

ananj^ee avant de \ enir en jug^enient.

(>' La curia ju}4^e li s sei^^neurs laïcs accusés d'avoir violé le droit

féodal -, C'est devant elle qu est poursuivi Hichard de Mandra

aceiisé de tenir sans droit certain» châteaux appartenant au

roi.

7" F.a riiriH jui^e les procès (. rimiiiels des vassaux du rt)i . C^esl

• levant elle (jii Henri, comte de Monteseajçlioso, est accusé d'avoir

été « perlurhator reyni et contra majestatem conlumax ac rcltel'

lia ».

8" La rtiriH connnit des piocês entre les st ij^m urs et les com-

munes, ('/est devant elle que les paysans de Lipari poui*suivent

l'abhé tle Lipai i. ((u'ils accusent d avoir viole les coutumes de

même les |,^ens de Corneto, poursuivent leurs seijjueurs • pm
Jefet'lu J lisfit te.

Dans lt(us Kîs cas (jue nous venons d examiner, la euria paraît

juger en première inslanee. .V-t-elle éti- un tribunal d'appel,

c est -:»-«! ire un tnimnal jugeaitt après qu une cour st»ig'neuriale

ou aulre s'est prononcée en première instance. Si les documents

nous manquent à cet é»fard, car le pro ilcfor/ti junlilie de ('lOr-

ueto indique plutôt <pie les tribunaux n'ont pas Ju^é l'airaire, un

pHSsatî'e de la (llirunitj ne do CaftHuria permet de din* que la

riiria a idé un trihuuai d'a|»pel: u ah iniquis iudicibu/t ad inaje»-

tafem rcgia/ii .t/t/xdhtruièt *K »>

r..es pouvoirs de la curia ne furent pas restreints par les privi-

lêj^es accordant aux haliitants de cei lames communes le di oil de

ne pas être ju«<t' en dehors du territoire de la ville, car le roi se

l. Kiileiind. ftji. cit., j). \'M\; cf. Ctisu, op. vit., l, 1, p. 47t.

i. Pnlcand, op. eU.^ p. 140.

Itl., \i. 137.

V. (iregorio, »>/». vit., t. I. |i. l

r». Del liiuilice, o/<. n/., p. i.v, et. .iitii. i^HMii., iiii îiiin, I IHO.

ti. (*,kr. S» Barlh, tlarpinrin^ dans Ujifliclli, I. X, p. S??.
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réserve d'évoquer les causes civiles et l'ëserve expressément les

causes criminelles

La composition de la curiê vàrie-t-elle suivant la qualiti* des

parties ? Il semble que dans certains procès relatifs aux causes

des vassaux ecclésiastiques, Télément ecclésiastique soit plus

nombreux *, mais des laïcs figurent parmi les juges. ToutefoiSf

dans une question de sacrilège, les évèques et archevêques de la

curia sont seuls à rendre le jugement. Richard de Molise venait

d^étre condamné par la curia, quand il traita d'injuste le juge*

ment rendu contre lui. Or, d'après Tune des assises, on commet-

tait un sacrilège en attaquant une décision royale. Hichard fut

aussitôt remis en accusation et seuls les évéquo? et archevêques

participèrent II ce nouveau jugement. Peut-être fmil-il aussi tenir

compte dai\s ce cas particulier de ce (juc le roi lui-même était

partie, il se pourrait qu'alorsle roi s'abstienne de connaître person*

nellemcnt du proors.

Sous Hoger il. le mi parait avoir le plus souvent présidé la

ciir£a,mais, quelquefois, celle-ci est présidée par l'un des an*hontes

ou par le chancelier l^es successeurs de Hoger |Miraissent avoir

moins fréquemment présidé la curia.

L'acte judiciaire commence par une plainte adressée directe-

ment au roi par le demandeur qui est tenu de se rendnt en per^

sonne è l'audience '
; de là. les expressions : «< Coramnobvt venicn»

querimoniam depoiuif de '... »: ou «< Apml nmiram audientiam

querimoniam deposuit >> Quelquefois le plaignant laisse uu
mémoire ^Le roi donne Tordre de saisir la curia: «< mayislro Gua~

rino noêiro magiêtro eapellano ei canceUario et Theodoro wtitrf*

1. CL gupi'ii, t. Il, p. 6()K.

2. Pirro, op. rit., t. I, p. H4.

3. <:uHa, op. cit., I, I. p. ill : Gregoriu. <>/*. fit., l. (, p. IttS : Ktthr,4ifi. eîf..

p. i'IH. En llTi, la rtiria l'sl <.*<>in|)OHéc de r.i n ln>\ «'MpH- Je Pah'riiu", Gau-
tier, de Mathieu (l Ajelio, cl do Uarlhélemy, évoque de Syincuse, Arrh.,
ut. napol, l. XVIII, p. 75.

>. " AJ notUwH audientiani iv/j/f/M (iiv^orio. op. cil., I. |, p. J96; cf.

Chr. Casaiir.. dans MunUoii, R.I.SS.. I. Il, 2. p. «M2:del (iiudlec, op. rif.,

p. Lv; Chr. S. Itarlhol., dam Uglu'Ili, J. X, p. 377.

5. Kofar, op. ii'f.,
I*.

413.

6. td., p. ii7.

T. Chr, (lamnr.^ p. 1007.
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ûd/ntraio injanximu* ui hooeêtimmoram virorum caria eof^re^

gat» ' ; audita Pactemium advenu* e/n»eopum querimonia et eiti*-

dem episcopi in earum preeeniia et per eo» eorum eonirooernae

dirimentur. )» ijèa parties sont alors convoquées: {êubmotUti^* ^,

wtealun^^ conmeatus à jour fixe [die terminato'^).

Le pUiignaiii expose InlTaire : « Pacieiuee eonqueeti eunt

quia » : le défenseur n-pliiiue : m reapondit non euevera '* ». Une
fois les deux parties entendues {appellatione et reaponmone

audita) ^ les parties sont invitées à produire les témoignages. La
preuve la pluH fréquente repose sur la production des témoins,

mais un trouve également des exemples de la preuve par écril*;

on produit les privilèges obtenus. Quand les témoins sont pré-

sents ou que les parties sont en possession des titres sur lesquels

elles fondent leur droit, raflTaire continue. Dans le cas contraire,

un répit leur est accordé {dato ei tnum dieram apatio). Après la

production des témoins ou des preuves écrites, une discussion

s'engage entre les parties : iêuper hia muliiê verbia habiiia et

vttnientationibua^), et enfin le jugement est rendu. Laffiiire peut

se terminer soit par un jugement l^ soit par un arrangement (co/n-

poaitio soit par le dueljudiciaire Un exemplairedujugement
est remis k chaque partie, un troisième exemplaire est conservé

aux archives royales

Il est ù remarquerque. très souvent, la caria ne rend pas d*arrét,

1. Gref^orio, oj». l. 1, p.

2. Chnut. CaMur.t |>. 9iS, et. Chr. S. Harth. df (ImrpintUu dans UgheUi,
l. X. p. Wi'.

i. Kehr, cit., p.

(îrcgorio, o/i. ril., t. 1, p. 195.

.n. Pirin. „p. , it., l. I. |i. 84.

6. (îi'fpirio. n/i. rH., l. I, ji. 195,

î. Kclii'. op. cil.,
I».

H. Gregorio. op. (fiV-, 1. I, p{>. Il»5-{9tt.

'.». Pirro. ofi. ril., l. I. p, 84: Kehr, nf>. r//., p, 428,

10. Keiu-, M/i. ri/..p, 4i:<: Grofforio. o/).. < l. l. p. IWt».

H. « Siaturrr» •» u l}iffinire, » Gi'ejçorio. *>/*. ril., [. |. p. Iîl7, Kelir. «/*. ril.,

p. 4IS.

12. Pirro, np. fil., I. I, p. D4; Gre{^rio, op. rit., I. I, p. 197, cf. .4rcA. »t.

nnpot.^ i. XVllI, p. 7Ii.

13. Palcand, o/i. W/., p. t4U.

11. Cf. Arch. «/.. napol., t. XVIII, p. T6.
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mais délf^iu' soit à iiu fi)ncliojmaue local, soi! à (|uelques-uns

(le SOS nu'nil)res. lo soin âo terminer Tnlfaire surplace. C'est aiiisi

t[iu'. t u loyS, Hoji^^cr domu' i ordre au vicomte de Rametta déjuger

un |)i H ôs rclittif il âos droits de pâture et d'eau Kn 109ÎI, nous

voyons les arclionU-N lioliiM'l d<' l' ilrao. KojijTrde Li/./io, stratège tli'

Milelo et autres dt'légucs, envovi-s ])ar le cointo pour juf^^er un pro-

cès de limites entre (luillaunif, lils de l'ramond. et Richard

d'Amiu^dalia Kti l!l(). nous vovans la rz/ri/i envoyer Robert

Borrel. JosUert <le Luci et le notaire Hou |>4»ur altril)uer à cliacuae

des parties ce qui est de son droit

(Test dans cet usjijçe d envover des déléj^ués lenniaer sur place

lesalFaires, qu'il faut chercher, sîins doute, l orij^ine des justiciers.

Ceux-ci st)n1 dans les piovinces les déléj^ués pernïanriits de In rj// m
du roi. Nous tonstalerous, en etîet, <lans la plupart tles aHaiiv"*

jujfées par les justiciers, que l'instance a été introfiuitf par I une

des |>arties dev ant le l'oi ; par exemple : « .\icolaus.., Panormiim

venirns c<t/i(^ues/uH csl inujvslnti nostrcde ( îo/frotin. . . ilicniH tfmul

itïeiu inJuHfe, etc. » Le roi adresse alors au justicier un mande,

ment dans lequel, après avoir résumé la plainte, il lui ordonne

soit de faire sur place une encpuHe en entendant les parties et

d'en transmettre à la cnrin le r« suUat. soit, le plus sou\ent. <le

ju|^er lui-même l atl.ui i . Nous trotivons, en elTet. que d'r>nlinaire

les mandements royanx adu sscs aux justiciers sont libellés de

l'une ou 1 autre des façons suixantes : '< Quart' rnantlmniiA fuieli-

Inti veslre et precipimuji ut predivtox dominos eoriiin ad vo.<t

venire fnciati» de quihus ipsi hnniiftes (lorniti ro/nfueruntur et

comjregatu curia diligenter rlnmorem istoruin et res/mn^innem

illnrum aiidiiitis et quod Justuni et et/nuin fuerit... fieriet ohser-

vari fnciatis. ut ipsi eis injuxtum non inférant et pro defectu

Justitie aniplius inde curie nostre r/uerinioniam non tleponant •*»»,

ou « Mandamus et preripimus /itlelitafi tue tfualinu» si ita «il

pruut ipse prior... nohis expoiuit et superius continetur... efc/**-

I. tàiSH, oy;. I I/., t. l,
I».

Ml.
t. M, p. 3S7. cf. M., p. «IX.

Kelir, «>/*. cit.. p. HH,
4. (jxl. >!}}>}. \Vn\, l. V. |j.

Ti. Dt'l (iiiulici*, «J/j. ri/., p. i.v.
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MAfn... resaglri facias (le ipsis terris.,, deinde audias omnes ratio-

m» ip»us Go/fredi quihus terras Ma» nititur vendicare et omne»

raiioneu fjuan inde habet rcele.ua. . . et omne» rationea ut-

rittêque parti» aperte et distincte per lit feras tuas signifiées carie

nosire et nos precipiemus inde sicui eonuenit

C. — AUributions aflmimstratives ei finandèr^, — A ciHé

de ses aitributtoas judiciaires, la caria^ sous Roger II, a des

attributions adminirtrativ^ et fiiMiDCtèrea ; c'est la eirm <|ui,

en 11i5, opéra la révision des privilèges dont nous avons déjb

parlé. Plus tard, nous la voyons 8*oocuper des fiefe ^. Mais si

radmintstration des finances paraît ébauchée sous Roger 11 'S il

semble, ([ue, comme la curia considérée oomme tribunal, elle na
eu une urgaiiisation spéciale que sous ses successeurs ^. Alors les

attributions linancières paraissent avoir été dévolues à une sec-

tion spéciale, ii une cour des comptes, ayant une organisation et

un personnel spécial.

Dans les documents normands de la lin du xi* siècle, et du début

du xn* siècle, le mot caméra sert à désigner le trésordu souverain.

Cesi H su chambre que Guiscard attribue les amendes qui sont

énoncées dans lesclauses pénales deses diplômes^, demême le duc

Roger t et le duc Guillaume ^. Plus tard, dans les actes des rois

normands, le mot caméra est encore employé dans le même sens,

mais souvent il est remplacé par lemoteuriaou le motps/a/iirm ^.

lies fcmctionnaires de la caméra des premiers princes normands

sont appelés camerarii ou vestiarii*. Nous n*avons pas de rensei-

l. tjutj., fitpl. ïiiH' , l. V, p. SMK
S. N Curitt i*>net tiemaniutn. , . quofi tenait.. . «tr.. feuda XX militum »^

(lalal. hnron., \\. 578 : n Johannen linirnmil tetUff de tluria », tlnd»^

ji. TpH't : I^tindiilfuit fie f'.nri.i fpnef. etc. •>, tltid.

3. (If. (JuHii, op. cil.^ l. I, y»>4 t'l30.

4. Cf. I» Constitution I, M, p. 36-37» attribuée au roî (juillaumc :« Doftane
tte nfliTi'lis 1*1 i/iK'sfnrum inaffislri dixvrolvtn officium al) aliis séparante» >».

.'>. Oiiillaiiiiif, op. rit., App. p. IX : *< rtp prcBuinptori* damnottupparte» tint
atonualerio predieto, lertia camero. noulre ».

5. tbid.^ pp. zvii, xviiif SIX.

7. Ibid., }). XXVI M.

S. Cf., Kohr. op. cit., p. 282 et suiv.

9. Garufl, op. cit., p. 20; ViMilimigliu, op. cit., p. .\r ; (tnUula, Ace, I. I,

pp. 338, 240; Trmchera, op. ci7., pp. b3, A7.
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m CHAmRK III

^iieineiits sur I nr^içaiiisal uni primitive de la caitieru des princes

nurmands. Nous savons que smis llog"er IL le noiTiI)ro des chani-

hriers fut augmenté et (}ue, en même temps, ces ionclioimaires

devinrent des ag^eiits e\tn an! dans les pim iiices. Mais ici nous

nous occuperons seulement de l udministration centrale.

Ia's documents nous .ipprennent que Tîniministration linaneiere

était tduliée à divers corps, appi'lës. dolinnu de necrrii^, finhana

hurniiiifii. dans les documents latins, yiy.cstsv dans les documents

gr«'is, djwan al tahkik al mamwr. djwan ai maniwr. djwan al

fawai<l. dans les «locuments arabes. On a beaucoup écrit sur l»*s

djwans de l\ jiuque u<u*mande. Grejforio prétendait <|ue les Nor-

mands n avaient fait que copier, les institutions établies jK<r Gud-

laume le Conquérant, en Anj^leterre. Selon Amari. au crmlraire.

les rois normands n'auraient l'ail que copier I orj^'auisalion des

Khalifes fatimites d \ pt»- ' . Lw (pie.sti(»n a été reprise récem-

nient par M. Uarul». cjui a su plus olairiMvient que ses pré<léces-

seurs exposer 1 or^ranisation tle I adnunistration financière à la

cour de Palerme

A la fin <ie 1 époque nmniaude. on trouve constituée une véri-

table cour des comptes, suivant la nature des objets qu'elle traite,

celle-ci est dite dohana de xecretis uxiduhana haronum.

I" iJohana de spcretis. — {jkdohanudeaecretix est l'équivalent

du djwanal tahkikal mamwr des documents arabes, du ^iitpetov

de» doeumentH grec&^. D'une façon générale, la dahunn de necretU

I. (_ii «»^iri<), nft .
i-H., l. 1. 1». '.\[U «'t ;i77 ; Kicker, l''i}r»< hiin;/^n

Xur Heichs-untl HerhtM iienchichlr fl.ifii'nif, l. I. p I'.*r> : 1,3 ManliH.

Storiu tlellu let/isilazifutf vitiilf c viiiniitalv di Suiliu Paifrinu ^/Af6'6' ,

p. fiti et suiv. ; Aman, Su la data degli êpon9ali di Arritfa 17

mn l:i f'.i>!i(iiiiz,i fmh tlrl fntnn r/i Sirili.i f su i divunî dell iiziendu nnrnvtnn^

in l'HltTiHo, Kxlr. i\es Alti dcllu R. Acad. dei Lincei^ Série ill, vol. Il,

j». iH cl SUIV. Cf. Hurlwif^, Ihid.

i. OavaÙjStiirordinamenio amminvitraiivo normanno in SieUia, Bxhiqoier

o Diwani Exlr. de VArrh. Ilul. (HHH .

:< l.e djwni) ill tallkik «I muinwr, esl iiienlioiuié dans <àisjt, o/>. cit.. l. 1,

pp. :.64 ;H t:ii, 30 i ll*9), 622, »^24 (H6I}, 80 el 81 (ir2), ir» illTx . iU
fiini). Sur celle identité, cf. (lanifi, op. nï., p. 28 du tirage è part.



LA DOMASA DH 8HC«K1AS m
(»sl chaïf^».' lie tout ce qui concerne l .uiaunistration linancièriMiu

domaine, elle a la surveillance de tous les employés du trésor, C/esl

elle qui conserve les registres où sont inscrites les limitesdesdivers

(lomjiiiu's (lu royaume. Les registres relatifs à la Sicile sont écrits

ea arahr ; ils «latent de l'époque de la domination musulmane'.

Y a-t-il tu di's registi*es analogues pour la partie continentale

du royaume ? Nous l'ignorons. Les (/uatcrniones fiscales dont il

est question <lans un diplôme du duc Hoger sont relatifs seulement

aux services et redevances dûs parles homines C*estla dohana

<Ie scrrelis (jui expédie les diplômes où sont contenues les listes

des vilains, donnés par le roi avec une terre, et décriie.H les limites

des terres c<)ncédêes : c'est elle qui vend certains biens pour le

compte du trésor et en inscrit dans les registres la vente et le

prix rt'vu. O qui concerne les vilains habitant chaque terre

dépend d'une division spéciale, le djwan al mamwr -'ou ofiicedu

trésor ; celui-ci n'est qu'une subdivision de la dohana de gecrê'

tis ^, c'est lui qui conscra les pUiee ou listes de vilains et les

registr(*s où sont inscrits les services et redevances dues par

chaque terre, vente des terres revenue au fisc par^t d^iendre

d^une autre subdivision le djwan al fawajd. qui conclut le mar-

ché et fait inscrire la vente dans les registres du djwan al

mamwr

^ DohHnH baronum, — La dahann barontim ou £6ipSTov

TMv sxsxeicûv nous est bien moins connue. M. Garufi a établi

i. PiiTO, ftp. r/7 t 1
I

:?SV.

â. K Ua fjuad humim*» murunlc*.. in jnmdictu feuUo... W âerriiefile» defen-

Mttijtttft el ser^Uia n^hibeant et peraoivant sieul nostn camere penohebant
ot in tftiaterni» /btealihu» vtmtinentur Atque fuslro prêdicUi omnia (ri-

hnl i. pfnsinnfn, .tayuritis, el pcrunt/urinn. . f/unx nosire rarnere dare ft

jD rmtlreff ihhuerint iam ad eorum expensas et arma propria ul iervientes

dofi'mtali,.,y quam ad nostrasubeeHi» diebu* H titmportiùeui innostrofUcati

t/ttatarnu apertiu» declaratur ». Arch. de la t^va. C. li (1087). Il 8*agU donc
(les servi<-os (!iis par U>s vilains el non doa services dus par les vassaux,

comme le cruil Gariin. up. cii,^ p.

.'I.Ciisn, op. fif., t. 1, pp. 50i. 30, ttO et 81, i\X Cf. MongiUn-e, Manu-
m»'/i/,/ ^.iiirl. Trinitatis, etc., !B9, et Huilai' e/ pririlm^tir, etc., p. 59.

't. Ganin. op. rit., p. 17 et lîl,

Cuâ4i. np. l. I, p. IMk
iK ibid., 1. l. pp. ^89-490.
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650 GIIAHUIE Ut

(ju fil'- tniitr «If toutfs les alTairrs de en rai tère ft'odal concernant

les liefs et les cibligations des \assimx . Il me semble que le

f'Mtalof/uo des hnron» peut nous donner 1 idée de ce qu étaient les

rejçistres de \u dnliHn.t haronum -, ('e re^-istre énumere les noms

de« vassaux de cliaijue province : le nom du vassal est .suivi

la liste des fiels (ju il tient du roi ou d Un nntre seigneur,

l'ji.suite est lueiitionne le nombre de chevaliers et de sergents

qu'il est tenu de l'ouinir.

J^t'rsonncl iJc l ;tiliiiini.Ht rnluni /inHnrièrr. — Tout le personnel

de l'administration linanciere est placé' sous les ordres dn gnind

chambrier qui est en nuMue temps tiésorier. Richard, <|ue l ;il-

cand qualifie de /iiuyislt r t nincrnrius jnilalii \ souscrit, eu 1 M»'-',

un diplôme avec le titre de trésorier '
: il est dit : su/ter omîtes

xerretos. lin I I7(i, le j^rand chand»rier fait un |i;iif ment de huil

mille taris d'or pour le compte de la <{nh,iii:i linronum '. Le

g^rand chambrier prend en même temps le tiUe de mugistvr

tlohane <h secretis et de maf/Uter dohane haronum ^.

A la tête de chacune des tiohuni' s<ml des magiHtri tlohanr ".

l'artois un même fonctionuane est en ménu temps magixtrr

ilohane haronum et magiaier fiohane fie .fecrfh,s. Suivant qu il

agit pour l'une ou l'autre (Jfthana, il prend le titre correspon-

dant On voit par là que le |>ers(mnel est ctinimun aux deux

sections de l'administration des finances. C'est le magislrr

dohane qui notiiic aux chambrier» de province les mesures finan-

cières décrétées par le roi. Le chambrier les transmet à sou tour

I. fjiiniR. iijt. fil., ji. 1<* i f .

i. Ou trouve s<»uveiil la fotiiitilc sieut inrt'nlum in t/uaiernionihu^

eurie m, Cnial, baron. ^ p. 571.

'\. FalCttndf o/j, ril, p. t09.

». î*in-n. op rit , t. If. p. ÎI»I7. < 1. (;us4i, op. ri/., t. 1, p. 83.
'.'). Siragus», op. cil.. I. I. pp. 193-196.

6. CuM, op. W/., t. I, |j. 489.

7. Perla, I)i unu eharUt iudieati rfw tempi not'mnndi. «l.tus .\rch. $t

nnp^tl I IX, p. :U<j; Miniori liiccio, op. rif
, ». I. .Suppl. p. 20; Garuli, /

iJocumenli, etc., p. 214, n ' K7, fl Monele e eonu, etc., p. td3.

9. Perla, /or. eiL; Spala, op. «7,, pp. 45i, iSiiCuaa, o/i. cil., l. I, p.4Wî
Mînicri Riceio, loc. rif

.
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AOMIHISTRATION FIKANaftnB &\\

aux lia vies i.i' miitfister dnhune a le droit depivjulrt^ des déci-

sions sans ( (insulter le conseil

charge tic nuiffis/er dnhane donne le droit tle li^urer parmi

le conseil de la douane dont les membres sont dits archontes du

secret Ce conseil coinprt'iui U* j^^rand ehanibrier, les nwgislri

diihiino les f^rands justiciers de la cour*. Il est inférieur au

conseil privé dont ionl |>;irtie U* nmyiater juatitiarws et le mayi»-

let' CHint'i\u t us '.

Sous leurs ordres, les in:tt/is(ri dolmne ont les çîy.psTiy.si

ceux-ci exécutent les ordres des archontes di- la «.i»ur '. Il semble

que le riivanjiie soit divisé en circonscriptions a la téli- do chacune

di'Stjuelles csl un gv/.zi'w.zz. Nous vo\t)ns. t'U ellct, un stra-

tège dire <juc >u c ircunscriplion di'prnd de la hajiiln/lo d un

7:7.psTixô; **. Ce dernier est l'égal du sidiib tles documents

arabes •'.

Ces deux fonctions paraissent, au point de vue hiérarchique,

équivalentes à celle de maître jusIiciiT do province. On voit, en

. eifet, un des 7i%zi-i/.:i prendre ce titre, puis celui de maître jus-

ticier, et ensuite de nouveau celui de ssxpîT'.xiç.

.Vu-dessous des jîy.psTtx:' vient le personnel inférieur cjui

compreiul les notidres ou kalib cl des sa^'h

Nous pouvons suivre la carrière d'un employé des tinances,

Ku|çène Calè; on comprendra mieux par cet exemple le fonction-

nement de ladministration normande. Kn i 1 49, C^lè est amil et

t. Minieri Rii riu, itp, cil., |». ".Ml.

â. i'rinchera, op. vil.f p. Ml,
3. Cum, op. rit,, l. I. p. 432. Dans ec (Jocnmeiil, pn 1183. EujfèiieCakè

li);uiv pttiint leH .trcliontos du secrot; «ni liTii, S|>Hln. o/k <('/., pp. 45^453,
Il ««si ttimjisipr ilnh.im- rtf nerr*'li*, en ttHT. n>;i<fis/rr tlnhnnr harnnnrn

.

Miiiieri Hiccio, *</». ril., Suppl. p. 20. Do même, Hiotiai-d (jui e»t «u/H r

omtu» êecretm, (i|^i-e parmi les archonttHi du S4*crct, Ciisft, op. cU,^ I. I,

p. *M, cf. Gai-uii, .Su// ontinamMUù^ elC., pp. S6-27.

». (larnii, o/>. c(7„ pp. 2ft-27.

n. W., p. .17.

A. <*iuo, op. cit.
y pp. 80 et M2.

7. Ibid.

H. /«/., p. Ml.
9. Id„ pp. «0 ol 82,

1(1. GtmififOp, ril., p. 34.
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CHAPITHE IIJ

stn»têj<'e «le (iiato en 1172. on le trouve comme gait do

1£/.cît:v Mil 117i, il est mayistcr doh&ne baronum -, ea

1175. ina(/ixter dohane de secrelu'\ e( dès lors fait partie du

conseil secret '.

Par là on voit que le personnel de la dohana de seereHê et

celui (le la doliunu baronum sont communs k ces deux divisioas

de la cour des comptes. Il faut noter, de plus, que tout ce per«

sonnel ne réside pas à Palerme d*ufie façon perioADente, mais

que souvent des agents^ notammeni les mMffùKri dohane, sont

envoyés au loin pour faire des enquêtes sur place.

Telle qu'elle résulte du travail de M. Gartifi, la eour des

comptes des princes normands ne paraît pas présMiter d*analo-

^ie avec I organisation établie en Angleterre'^. Peut-on décou-

vrir la trace d'autres influences? On doit admettre que les

registres contenant les limites des terres de ^eile sont un reste

de rorgaaisation musulmane. Quant aux quètternione» dont nous

constatons Texistence en Italie à la Hn du xt' siècle, nous av<Mis

dit ailleurs qu'il fallait probablement en attribuer Torigine aux

Bvimntins. Pour ce qui est des registres de la dohan» baronum

et du mode d'évaluation des fiefs, on a vu ailleurs qu'il fallait en

chercher Torigine en Normandie.

En ce ({ui regai'de le personnel de Tadministratiou finaucîère

centrale* M. Garufia essayé un rapprochement avec Vorganisation

byxantine : il a fait du ktUib l'analogue du «xptëaç. du fftxpirtxsç

Tégttl de rixtfiUicTup et du maffiêter dohane Tégal du Queêior.

Si ingénieux qu'ils soient, de pareils rapprochements ne me
paraissent [ms pouvoir être établis d'une manière suffisamment

précise pour être adoptés. Dans de pareilles matières, on est trop

exposé k conclure à l'identité de certains noms, dans des cas où

t. CusH. o/i.eit,^ t. I, pp. 28 et 34.

2. Id.fbù.

3. Perla, toc. cit.

4. Spata, op. r<ï., pp. 45:2 et 454.

a. (!u»a. o/». rif., t. I. p. 432. Sur sa rarrièrr |K>»tcn"furc. cf. CinruH.

up.rtf., [>, il ; Miniei i Rircio. op. l i/., jj. 2i ; cf. Garufi, Moneie r ruttit,

p. Trinchct-n, op. cit., p. 314.

4t. Cf. Garufi, SaW ordinammto^ p. 40.
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ADMIWIBTRATION FjNANCIÂIIIi

les ressemblaïKi's provii'iuient .sint])lenien1 de \u siiuililucle des

matières dont s est occupée dans des
i^
ivs ciiilerciits une même

catéjçorie do fonctionnaires. InfliUMicc .n abe, intluenee hvzantine,

intluonco normande. Ifmles trois st- rrtronvent dans In cour dvs

ionïple.s nurnuinde, mais on ne peut »lirf quelle est celle qui l'a

emportée.

Digitized by LiOOgl



CHAPITRK IV

1/ADMINtSTHATlON LOCAl.K El l'iUlVlNClALE

(. ADHINlKTIlATtOK l«OCALE

C'est surtout a partir du règ-ne de Hojçer II que n(»tre infor-

mation est assez abondante pour que nous puissions (•<»nniiitre

avec quelques détails l'org^anisation do radinistratio» locale.

Toutefois, pour l'époque antérieure, la lec ture des documenU»

nous permet de faire quelques consUitations intéressantes

11 ressort des actes que nous possédons que les conquérants

de ritalie du sud n'ont point modifié lirusquenn'iU le régime

administratif qu ils ont trouvé établi, lors de là conquête, mais

ont. au contraire, respecte les usaj^es de leurs nouveaux sujets»

et laissé sub.sisler au moins quant aux noms les anciens fonetiou-

iiiiires fj^recs. lombarfis el nirisulmans. (Vestainsi que nous voyons

Uobert Guiscard et le prince de (Papoue mentionner dans Ieui*s

actes, leui"s g^astalds-. et leurs sculdaïs Ailleurs, nous retrou-

vons les vicomtes'' (jui existaient déjà dans les principautés lom-

baixles. Dans d'autres ré|^ions les documents nous font conniiitre

toute une série de fonctionnaires, dont les noms sont empruntes

?» la hiérarchie byzaiiliue : les catépans, les tumaixjues. les .stra-

t^çes". Enlin, nous constatons 1 existence des fonctionnaires

\. Dans rette étiule je me suis itslix'iiil :t u'iililiser que des docinneiils

«11- ré|)u<{iie iiormiiiule. Gregorio el Giaiiiioiie, trop souvent tU' soiii seni
de» documents du temps de Frédt^rïc II, qui »*ont aueuiii» vAlcur iioitr le

XII' sièele.

2. iîuilinuiiie. u/*. rH. A|>|>eiid.. p. vm : (iadola, Ili»!., i. I, ITiH,

et Aer„ t. I. |)(). lOV. 1 17, tlit. 2li, 222 el 221.

3. CiattolN, HiHt., t. 1, p. 158. c( Ace., t. I, pp. 104, 167, Sur les

seuliluÏH, cf. .Vluralori, Anf. //a/., l. I. p. r»22.

4. L'glielli. o/i, ciV.. i. IX,
I».

192; Cusu, o/>. vil., I. I, pp. u»3: (.W.
rfi/i/. fi.tr.. 1. I, p. :,H; Galloh. vtcc-., l. I, pp. 104, 214, 227, 25:i.

:>. Cofl. ilipl. Hnr.. t. I, pp. Vi», M; Trinchera. o/». r»/., pp. 60, (H*, I5i;
Lglielli,

i>
'""'^n.

• ' ' IM' '»^2,«W: Gnilob,
Airr.,t. I, p. 20U ; di .Meo, oyj. ri7., l. X, pji. Itia, 2t8, 271.
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inusulnums, le cadi et l aniil sur lesquels ti ailieurs nous «ivonH

peu fie n iiseigueinents'.

Si quelquis-uns des termes oinployés pour désig^ner les fonc-

tionnaires locuiix, par exemple, les mots jçastald el seuldaïs, sont

assez, tôt tombés vu tlésiu Uule. d autres ntihis d origine norniandc

les ont remplacés: aussi, la variété des termes employés consti-

tue-Uelle une des principales diflicultés de notre sujt't.

Nous commencerons pnr^nouper sous chacun des mois servant

il désigner les divers fonctionnaires locaux, les renseignements (jue

peuvent fournir les textes, nous verrons ensuite quelles ccmclu-

sious il nous est permis de tirer de cette étude.

Les Turitiarques.— De totut les fonctionnaire!» de Tépoque nor-

mande, le turmarque ent oerlainementcelui sur lequel nous possé-

donslemoins de renseiipnements. Dans l'administration hvxantine,

le turmarque avaitdes fonctions essentiellement militaires, il com-

mandait la turme, subdivision du thème. Le turmarque normand

ïi't^îl lui aussi des attributions militaires ? A cette question, il

nous est impossible de donner une réponse précise. Nous ue pou-

vons, en effet, que constater lexistence de ces fonctionnaires

mentionnés assex fréquemment dans les actes privés ^, c<imme dans

les diplômes des souverains car nulle part, nous ne les voyons

agir. Il semblerait que leur titre est surtout honorifique ; le

plus souvent, ils ligurent parmi les bom komine» qui assistent

le juge. Ils paraissent avoir été répandus dans tout le royaume,

mais surtout en Pouine^,en Calabre et en Sicile \ Nous les trou-

vuns mentionnés jusqu'à la fin de la monarchie'*.

1. fluw. o/i. riV.. l. I. |>. llH : Ibn GiolNiir, R.A.S., I. I. p. 161. Cf.

Amari, «-iV., t. III, p. '.\U\.

2. Cnti. tlipl. Hiir., I. I, p. :n (!07:t , L II. p. 10» 1109 , I. N
I

lOflttI,

236 (1124) ; i'Jmrl. tlup., l. I, p. 102 ^I(l8t»^, lOT . IIMI 128 (IWH , I riiicheni,

op. rit,, p. 5r>(1086'.

(iiUloIa. An-., I. f, p. 2UB: TrincliiMv, o/i. vit,, p. On/, dipt. H»t,,

i. I. PI' i"»**, 'i'K •«.

i. ilhiirt, Citp., 1. I, pp. 128, liV. Les «des cités, iioti» 2. nous foiil con-
nailro «les lunnnrqiieii k Riiri, .VncitMrM, Convoi*saiio el (linvenusMi.

."i. < )usa. o/>. r«7.. I . I, p. iti'.\.

»i. Cwi.tlipi, itur., I. V, p.23t» iilV),
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656 CHAPITBE IV

Les (!H(t'jinn/i ^
.
— Il inut distinguer soigiu usement t'iUre les

fonetidiinaires locaux yj)pelés oalépans, et les olHciers du même
nom phicés extraordinaireineut à la téte d un»» province (les

derniers prést'uteiU avec les catépans bvzantiii.s une grande res-

semblance, landis (|ue l on va voir que l'on ne 5>aurail soncrer •»

leur comparer les tonctionnaii*es locaux, dont nous allons exami-

ner les attributions.

I/auleurde Vllistonu /tanfificalis^ qui écrivait vers le milieu

du xii** siècle, donne des pmnoirs du eatépan. la définition sui-

vante : « Sunt autem catopmii pittr-Hiiiti s '/nedam (^uc in riviiati-

luis et CH^frÎM illiuH re<jionis {Apuliae \ pi incipum vires hijuii* '.

Nous allons essayer de piéciser cette dtMîintion en analysant les

divers actes, où nous voyons a^irles catepans.

Kn 1 102, Landolf a été institué par le duc Roger eatépan

de Bari el de (iioveuaz/,o. Il a été nommé à ses fonctions par un

acte du duc, scellé d'une bulle de plomb. Il tlt linit lui-même ses

pouvoirs dans les termes suivant-s: « Dtijr inie(/i > j/ijfcsfHfis huc-

foritafem tnic/u cnnresait uf c>/(irire ejus <îr cun< tH /irrcdifnfe que

in endoni cirifate huh Hfim rt in rivitule luin'niiriit si ht pcrlinei

el in un/en //rrfinrhit, sz-ilirr/ tlo CHsin, cnsilibns. rtirtihus, et de

foris earunnlrin civi/nl am rim'ifi. rinoalibus, o/ihif<, (crris . simul et

de otnni musn su» tjue intus in Haro el lubeiiucin et (le fnrut

enrundem rivitatum sibi fiertinff r/ pertinebit, Ucenlium IinbcHm

vendere, incarinrc. dure, donure, el cnncedere cuieunitfue loluero

et in ecclesiis o/J'crre pm sua et soi put ris anium et (ininin inde

fncere ut voluern sine reff niaitione et contrurietAli- siné suur iitnque

heredum vel succesmruni eoruntffuc ejHctoruni^ omnistfue huma-

1. Sur rori^iiir <le cv mol, cl. I.iMi«>r[uuiit, La fîrainfc Crn'i r, l. Il,

401-402; sur Informe régulièiv rf. .V. .Fannuris, KxTi-xvf.)-t,'fl/»i7.'«/io-C*a/ii-

l«m, duus Ih liyz. ZeiUehrifi, l. X, p. 204 el sulv.. et Scidnmberger.

Sigillographie I)jfZHnliney p. 337.

2. Par exemple: Siniim innilre calépîni do toutf la PouilK- cl lU- la Tern."

de Labour, Falcand. op. vil., p. 24, cf. del Giudice, op. ti7., p. xxiu. Fil-

cand, p. H7, parle d'un certain Pierre qui était eatépan en Fouille, je croi»

<]a*il Aiul voir en ce personnage non un ealépan de la Pouille, mais un eaté*

pan d'iinr ville de la Fouille.

3. IlUloria ponlificaii», dati^ .Vl.G.H.SS., 1. \X« p. âti, ef. ii. .Vpul.,

I, V. 87-90, p.
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LK8 CATfirAfia 657

ne fXTsoni', itu quulnn ut ifuodcuiiujiic u me Rccefteril /innnni

el slabile illi taliter permanent quali fer .li iih ilbi ncrrpissrt . e(. nec

Hh Ulo nec hI) ejus hereililni.'i x^el sut vvHsuril)us nui riHcforihus

suis riini/mfur vel inobeatur hou refornefur, sed jirmuni cl stulAle

el irremotiim et inv'mlithUiler sine alicuiu.s hoininis cnnlrover-

siH semper maneal. ' »»

I /acte par lequel Bohéinond. en 1096. nomme Guillaume Flum-

menj<. catépan de Bari, confère k ce fonctiounaire des pouvoirs

analo|^ues De même, un catépan du duc Bo^er (1107). à Monte

Sant'An^elo et autres villes, a les mêmes pouvoirs Il semMe
donc que le catépan, au moins ii la fin du xi' sièc le, possède

dans Tétendue de sa circ<uiscription la plénitude de la puissance

publique et ait le droit de faire tous les actes que le seig-neur

pourrait faire lui-même. Il a des attributions domaniales et cer-

taines attributions judiciaires.

A. Ailrilnif'ums domtuiutUs . — I. A lorigine, le catépan a

le droit d'aliéner les torresou les droits seigneuriaux, et decon^
firmer les donations faites antérieurement.

Vax 1107, le catépan de Bari et de Giovenazzn, Geotiroi de

Gallipolieonfirme, au nom de son seig^neur, Bohémond. une dona-

tion faite au juge Griffon par le duc Roger ^ Ailleurs, nous

vo^'ons le même catépan exempter, moyennant le paiement de

doux onces d'or, Vincent, abbé de Saint-Benoît de (^onversano,

du droit de plnteRticum à Bari -'. Kn 1096. le catépan de Bari

vend au monastère de Saint-Nicolas le mundium d'une femme
fjui appartient k son sci^eur*'. En 1108, moyennant le paie-

ment d'une sotnme de dix michelaii, le catépan de Bari vend à

un affidiitus la liberté, et l'exempte lui et ses héritiers, du ser-

oitiom, de l'aide, de l'angarie et du cens de Vafjidaiurn '. Ail-

leurs, sur l'ordre des archontes de la curia^ il aliène une terre

1. Cod. dipl. Bar., t. V, p.4M>.

2. Ihid., |i.

S. Archivos du Monl-( jissîn. caps. XIII, 40. Les noms <li« villes ;nilrt's

<|ue Munie Sanl' Ati^^elo manquent, par suite d^iuie décliirure. Le cnté})au

« ^té nommé par un acte scellé d*unp bulle de plomb.
Cad flipf. /î.-ir., I. V, pp. 87-8».

.*». CAar/. Cup., l. I, pp. l20-t2t.

S. Cod. dipl. Har., I. V, p. 3».

7. ttirf., p. 93.

Hiêlmn df h dominatiim normandt. 11. — CiiAiwMiitf>.<i>. 42
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CHAPITRE IV

dont il tixe les limites'. En 1145 le catépande Brindisi fait viee

dornini régi» donation d'une terre

II.— Le catépan ala chargede percevoir lea fruits du domaine.

Il reçoit des redevances en argent ^, et en nature '•, il lève Taid^

et fait exécuter les corvées Il a le droit de prendre en

la récoUeetles animaux des hommes du domaine qui n'acquit lent

pas les redevances 11 est chargé de l'administration des forêts

et a sous ses ordres les forestiers. Parfois, il a lui-même le titre

de maître forestier

B. AiirUiuiion»jatiiciairc». — Le catépan préside le plaid *. et

représente le seigneur pour tout ce qui regarde la question du

mundinm de la garde des femmes et des jeunes tilles il peut

assister les hommes du domaine appelés en justice

De qui relève le catépan? Il dépend, quand il y en a im. du

catépan de h\ province, des justiciers et du protochambrier de la

province*^. Il paraît également dépendre des archontesdusecret^.

et c'est sur l'ordre <!e ces derniers que nous voyons se faire

l'aliénation de certains domaines (1168) Il y a dû y avoir une

restriction des pouvoirs du cntépan qui n*a plus eu le droit

d'aliéner sans l'autorisation de la curia. Nous savons, en etFet.

([u'une Constitution interdit aux fonctionnaires toute aliénation

du domaine

1. Cusa, o/>. rt/., I. I, |>. '»S4.

2. Ch.'irf. Cup.. t. I, p. JKT.

3. CW. <hpl. ttar., I. V, |>. %\.

4. DelGittdîce, op. ciï.. App., p. xsiii.

5. Gattola, Aee.y l. 1, p. 261, «1 iJorf. tiipL H;tr., I. V. p. O.i.

6. Dcl Giudicc, op. cil., App. p. xxiii; GallolAf .1er., 1. 1. 1>. il>l.

7. GaruQ, / docutnentit de., p. X\.

tt. CuM. op. ci7., 1. 1, p. Iê4>.

9. GaitoU, Aw., i. I, p. 261. !.«> lexte iadique daircinenl que c'est If

catépan qui dîn^^e les dc'-lifits .. Reskjmmlit rafapanu» : VfthnniiH fi ident

venimun... lier audieim f.ilapunti» dixil Judicibu»... ifuid roin^ ridflur

10. tlud. dipl. Rar.,l. IH, pp. 9.1, 98. t. V, p. MK
11. Id., f m, p. U8:lIpheHi, op. ni., I. VII, p. 792.

12. Del iiiudice, op. cil., App., p. xxiii.

13. Cuaa, op, rit.. 1. 1, p. 484.

14. ihid.

15. .4niim>, I. IV, éd. Hrandileone. p. tl7. (^f. iktnKl. 111, t, p.
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LB8 VICOMTES 659

I^s iMiisies ordonnées par le catépan peuvent être annulées par

les jug^s et les boni komineê

ïja. circonscription du catépan paraît en général s'être étendue,

ik plusieurs localités. Nous voyons que le catépan de Bari

exerce également à Giovenazt«> % celui de Bittonto k Bittecto

celui de Ceccala k Sumnui et à Lauro ^. Le catépan de Monte Sant*

Angel<» exerce également dans les environs de la ville '^

Nous ne savons pas comment se recrutaient les catépans.

Nous trouvons, en H58, un catépan qui est chevalier Nous
avons déjà vu, que les catépans joignaient parfois à leur titre

celui de forestier, nous trouvons également un catépan qui est

en même temps notaire (1179) ^. Plus anciennement un caté-

pan joint h son titre celui de vicomte ^.

Les fonctions de catépan paraissent avoir été exercées à temps,

et non k vie ^,

Les documents ne nous font pas connaître le nom des agents

du catépan, sauf le vicomte mentionné dans un acte comme son

subordonné

Ij'h Vicomles. — Les documents de l'époque norinande men-
tioiiiu'nt assez IVéqueiniiKMit les \ icumtes. ('csfonctioniiairos sonl-

ils une création »ies Normands, ou sont-ils seulement les suc-

cesseurs des vicomtes qui existaient à 1 éj)»>(jue des Lonibaids ".

Nous ne pouvons irpondre à cette (juestion avec certit\ide. niais

comme il es! (juestion des vicomles dans les nf-tes normands les.

plus anciens, et que, d'autre part, nous connaissons deux sous-

criptionK de vicomles ^1084), qui n'intitulent vicecomea Lum-

1. (îallol.i. Air., l. I, |). 2i'»|;del (iiuUice, «i/i, ei/., Ai*p. p. \xm.
2. et. supra, L II, p. O'iti,

3. Garuil, op. iri/,, p. 33.

V. (înttnin, Ir. ,, I. 1. p. 261.

Arc'liiv(>s du .\loiit-('nssin, ciips. xni, lU, cf. aussi Cusa, op. et/., l. I,

p. iK», In soiiHcripliuii <lt*s catépauh.

û. I)t>l (iiiidice, Of». fif. App., p. xxiit.

7. Cofl. tlipl. Wu'., l. III, p. !«.
8. , t. V. p. ."».

9. W., l. III, pp. lOS. lié, et l. V, p. 2«i(».

10. (iallola, .1er.» l. I, p. «61.

n. r.hnm. C'M./fir., dans Muralori, R.l.SS., l. Il, pp. 97l>, 983, 988. Cf.

Arch. s/, tmpoi., l. XVI, p. 155.
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àardorum ^ on aurait peut-être. «emble>t-il, le droit de supposer

que les Normands n'ont fait que conserver une institutiiMi (|ui

leur était antérieure.

On peut établir rexisleiice des vicomtes depuis uiio i poque

assex ancienne. En 1072, nous trouvons îi Salerne un strat^e et

un vicomte En 14175. nous trouvons mentionné un vicomte

de Guiscard, à Bari *>. Un diplôme du même duc, du mois d*aoûl

1080. mentionne en termes généraux ces fonctionnaires \ l'n

jujpement de 1083 nous fait connaître deux vicomtes de Huis-

card '*. En 1086, la duchesse Sykelgaite mentionne également

les vicomtes *'
; de même, deux diplômes de 1097 et de

1113 En 1098 (n.8.) et en 1107, le vicomte ligure parmi les

officiers du prince de Capoue En 1095 et 1098, nous trou-

vons des vicomtes à Monte Sant* Angelo et à Conversano ^. Men-
tionnons encore les vicomtes de Coaenza de (lometo l^ d'An-

dretta Plusieurs documents nous apprennent qu'il v a eu des

vicomtes en Sicile et nous savons que ces fonctionnaires ont

subsisté sons la monarchie ^ ^

Nous pouvons établir que Le vicomte a des attributions doma-

niales et des attributions judiciaires.

A. Attributions ilonutniales. — Le vicomte (lervuil l'aide, H

1 < iitrio 'ijt. |>. 174. (À> documi'iil ne* nous e«il ninHicuriîU«»pmfntt{tte

{liu une Hiial^ »tc.

i. Arrh. Mp., I. X, p. i6i.

.1. Cod. dipl. Bar., l. V. p. 5.

». (iuillminio, */). rit., A[)j).. |». IX.

r». Vcntimt^lia, Notiztf fttoriche del castellu tieU Aitimir, .V{j|).,|>. ix.

ff. Cod. cft|^« B«f t. I, p. 5$. La mém« année un vicomle nienlionop

h AMColi, Crudo, op. ri/., p. {7U.

7. Uphelli, op.ci/., I. 1. p. oi I. Vlli, p. 1:»!.

8. (iatlola, Ace, t. I, pp. 214 et 227.

9. l)el Giudice. op. cil.^ App., p. svm;Chari. Cirp., 1. 1, p. liH.

10. Ughflli, np. ril., l. ÏX. p. 102. ff. Ti invh<*ni, oft. W/., p. (W,

li Del Giuflice. op. cil., .\pp., p. lvii.

12. /r/., p. XLii.

13. Cusn, op. rit,, t. I, p. »«7. i093.. p.m (lOOV), p. MSt ^l^r, p. 113

(ll22i, |). 629 \ i\M\ el p. tHH (fT2 . Cf. Cod. Valic. lut.. SO.U. ^ IT». r.

! i. Ciisii, op. lit., l. I, pp. iMH l'I 029; (loi (iiuilice, »>/>. cit., App., p. lvii;

Tiincliffu, o/<. i il,, p. 2lli; dam*. Ciaiuli, u/t. rit., p. 2.*i4, fii 1193, iu>u.s Iroo-

von« un vicomte en Sieile.
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LES VlOïMIES 661

c«mlroint les hommes du domaine à s'acquitter des corvéesMl a le

droit de saisir les biens des hommes qui ne paient pas Nous le

voyons revendiquer en justice les hommes appartenant au

domaine-^ Nous ignorons si^ à un moment donné, le vicomte a eu

comme leeatépan le droit d^aliéner le domaine ^.

Ji. At/rihutiona judicutires. — Au point de vue judiciaire, les

causes civiles sont de la oomp^Hence du vicomte. En 109*1^ le

vicomte de KanietUi, assisté des honi homines, juge un procès

relatif à la pn>priélé de certaines tenues, et à des droits d'eau et

de pâturage '. I>e même le vicomte de San Mauro ( I13t) ; Ail-

leurs, le vicomte intervient pour rétablissement des limites \ et

assigne les territoires concédés ^.

Nous ignorons comment est nommé le vicomte; nous voyons

qu'il Syracuse sa souscription figure parmi celles des boui^enis *.

Le vicomte diffère du stratège, vur. i Stilr», ii Syracuseet à Palti

nous voyons le strat^e et le vicomte Ugurerdans le mémo acte

Ailleurs, nous voyons le vicomte agir sur les ordres du caté-

pan*<. Knfin, un texte nous montre un catépan qui est en même
temps vicomte *

; un autre document tend h montrer que le vicomte

administre lu circonscription d'un bayle '-^

Que conclure de ces renseignements contradictoires? Si Ton

remarque que» dans cerluins diplômes très anciens il est fait

mention du vicomte, et non du catépan ou du strat^ie, on peut

suppt»8er que le vicomte est un fonctionnaire plus ancien que les

deux autres, et ayant, d après ce que nous avons vu des attribu-

1. G.itlol», An ., l. I, p. 2<>».

2. //>iV/., fl dei (tiiulict*, op. ctf., App., p. imi.

.'I. Vi'iitiinif,'-!!;,, lov.rH.; Giiillntime, o/>. ril., Apj» p. i\.

i. iA. f.W. Ji/i/. linr.y I. V, p. À; lisins cel acte on peut voir une iilirna-

lioii teruporttre.
.i. Tusn. op. r//., L 1, p. 367,
tt. /f/.. p. 1127.

7. /f/., p. m.
H. Al. teles. III, 3:>.

î». t^usa, op. cit., 1. 1, p. V88.

10. (.regorio, op. rtV., t. I, p. {M ; Cum, rj/., t. I, pp. MS, 4Hff, cf.

l ghelli, op. fil., t. IX, p. 192.

H. Galtola, .lot-., 1. 1, p. 261.

12. Cod.dipi. Bar., l. \ , [>. :,.

13. Cusa. op. ri7., l. I. p. 628.

14. Diplôme de Guiscard de lUHO, Guillaume, op. •'t/.,.Vpp.,p. xi, eldiplome
du prince de Capouc, Galtola, .liv., 1. 1, p. 214. Cf. \^ntiniiglis, loe. eit.
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lions sensiblement analogues. Les textes qui nous montrent le

vicomte comme administrant^ en même temps, la' circonscrip-

tion d*mi bayle, ou étant en même temps catépaii. pourraient

confirmercette h vpothèse *. D autre part, les textes qui prouvent

qu*à une époque postérieure, le vicomte est subordonné au stra-

tège ou au catépan tendraient à faire supposer que sauf de rares

exceptions, rim|>ortance de la charge du vicomte est allée en

décroissant et qu*il est devenu un officier inférieur au catépan, au

stratège et au bayle ^.

Le» atratèifes. — Dans la hiérarchie byzantine, les stratégies

étaient les chefs des thèmes ; ils possédaient è la fois les pou-

voirs civils et militaires, et relevaient directement du souve-

rain *. Le stratège normand paraît avoir eu des attributions beau-

coup moins importantes.

D'après Amari, le stnitège à Tépoque normande aurait été

chargé d'administrer la population d'on^ne ^^l ecque ^ Sans

apporter aucune hypothèse pour la remplacer, je ne crois pas

que Ton puisse admettre entièrement cette opinion. Sans doute,

les slratèfces paraissent avoir été partîculièrein«'iil nombreux en

Sicile et clans la partie de Tltalie méridionale, jadis soumise aux

lîy/Mntins, car nous ti^ouvons des stratèges, non seulement è

Messine ''\ à Syracuse k Giati à Patti ^, à Lipari à

!. Ou puurruit d'aillrui'h buppuser dans ct*s deux ras «|Ui? la fonction

su{M>i'ieuix' a ét^' momentanément conflit ii lofiu-ier inférieur. .\joutoni»qu'à

une époque postérieure, en 1210, dan» le conilé de Penne, on trouve Tes-

pression rirtcnntra /<•/ lnijulti», Ughelii, o/>. cit., I. f, p.

2. l> que nous avons dit <les vicomtes suftil ù prouver l'erreur où est

tombé Brilnneck, en prétendani (praussilol après In conquête, les Nor-

msndsovaîl divisé le pays en comiés, dont chacun était adroini»lré par un

vicomte, Brftnnek, tSic«/i>n« mUtttiaUerlicheSiadtrechie IWtl), in«lt*,

p. 203,

3. Cf. Rambaud, up. et/., p. 1N7, et Oiehl, hUttrin bjfzMiUien, p. iHK
i. Amarl, op. ctï., l. III, p. 31 a e( sniv.

r<. Fnlcand. o/>. rr7., pp. 131 et lU»; Cuss, of»,ril., 1. 1, pp. 297, 326; Gn*-

gorio, op. rit., I. 1, p, 198.

9. Pirru, op. < (/., pp. Al!t ctl242; Cuss, o/». ci7., t. I. p. 467(11721.

T. Cusa, op. rt/., t. I. p. ."tH> : Firro, op. ei7., t. Il, p. 774 oâ Ca/inr esl

cert.'ùncmenl mis pour (iiali'.

H. Cusa, op. cit., l. l, pp. 483, 488.

9. Gre^orio. np. eit.^ t. I, p. 207.
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torbi dans le val de Démena à Noto k Bulera ^ à Squil-

lace ^, à Nicotera à Terliui à Milelo à Gonveraano à

Bisaccia è Santa Severina, àCotrone^*,maiR,eROtttre,le8doeu>

mentft nous font connaître Texistence de ces fonctionnaires à

Salerne i^, à Aversa et dans le principat de Gapoue dans

tonte une rt^îon où la population d'origine grectiue était certai*

nement très peu nombreuse. Nous ne pouvons que constater ce

fait sans pouvoir dire pourquoi tel fonctionnaire est dit catépan,

tel autre stratège.

Quelles sont les attributions du stratège ?

A. Allributions jmlicmrea. — (''os! lo stralèjçe qui, parfois,

cMUivoquc la curia et la préside ' \ En 4120. le stratège de

Santa-Severiaa et Cotr onc, assisté des juges et des boni homi-

nt's, trani'he un ditTérend relatif à une question d'héritage *'

.

En 1122, le stratège de Mesiano juge un procès relatif k

réchange <le certaines terres A diverses reprises, nous voyons

le Hti-atège trancher des questions de limites

I. CuK», o/j. t'il., l. I» p. W2.
i. /r/., |i. 118.

3. Gl•«•^rol•io, op. cit.. I. I, p. 115.

4. hl., |)|.. 20:\el r,09 (H34).
.'». Malatorr.i, II, 44.

6. Moiil faucon. Paleuffraphia yt-eca^ {>. t02 ; (jregonn, op. fiY., l. I,

pi>. lis et

7. Cotl. dipl. Itur., t. m» p. g*.

X. Cusa. op. rit., l. I. [t. 3^)7,

• 9. (IhHrt.tlup., l. l, p. 133.

Del Giudice, op. cit., App.. p. xm (1178).

H. Triiicliei-n, op. cil., p. 114.

12. Arch. nt. n:ip., t. fX, p. H4 >, cf. ( ^apaSBO«o/>. eî<., €iauHA//t r/W/' AcBc/e-

Hiw. . . iii Sapttli, l. lY (186«j, p. 370.

1». Di M«o, up, cit., l. X, pp. 163, 218, S7I.

I i. B»'!/, neap, «rrA. mon., l. VI, p. 113 ; Gatloia, .\cc.. t. I, p. -HT».

lîi. Cf. (Ia|)jisso, o/>. ri7., dans i4/// de/!' Aaidi^iniH... rli X.ipoli. t. IN' 1K6t'l,

p. 370 ; •• Dum »tratiyolu*... curiam tcneret H no9 judice» tn euilfm curia

rdûàerenun >*, et Kehr, op. ci/., p. 440, « Bogeriuê de Landulfo,^. ttratigo-

Ittê eum quibutdam t>iri$ prudeniUm» reêidebat; ubi Wmr mandata mw...

Jufticen conveniwiiit. »

10. Ttincliera, up. cit., p. 114.

J7. /<#., p. ISD;cr. Cusa, op.citt 1. 1« p* 419.

tK Cuft.-), op. i. I. p. 514; Pirn», op. ciV., I. Il, pp. 773. A19-6M;
P«e«ano,of). «îl., i. 11. pp. 3IS-319.
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m f»APITRE IV

Kn deliors dv lu juridiction civile, on a altribué aux stratègt's

la connaissante «les causes criminelles, en sebasarif sur une ('mis-

tilutiou (le Fiédérie II qui reconnaît aux stralè^r^ de Mr>>iiie et

de Salerne la juridiction criminelle, paice qu ils la possèdent

depuis lonj^teuips '. Il est possible que les mag-islrats de ces

deux villes très importantes aient eu exceptionneileuieut ce [)ri-

vilege, mais je ne crois pas que, en ^néral, les stratèges aient eu

la juridiction crinunelle, car les documents n'en font pas mea-
tioii.

B. Attribution* wlminislrativeê. — Le stratège a la garde du

domaine, et s'occupe des hommes qui l'habitent ^. Nouh vovont»,

en 1150, le stratège de Terlîxzî autoriser une femme, qui

est dans le mundium du seigneur, à faire son testament En
1182. le stratège de Salerne cherche à exercer les droits du roi

sur Porto vetere, el k empêcher les moines de la Ctiva de jouir

de la possession du dit port ^. En 1178, un autre strotège de

Salerne, au nom du roi revendique devant les juges^ comme
ayant été tenus en fiefs les biens laissés au monastère de la Cava

par un certain Asclettin, mort sans héritier. liés juges le

déboutent de sa demande, les biens ayant été tenus iare pairi-

inonii ^. Le stratège préside l'assemblée des boni homines ou de»

Judiceê qui représentent la ville et agit en leur nom En sep-

tembre 1174, Landolf, stratège de Salerne réclame au nom
de la ville devant la caria composée des juges de Salerne et

présidée par Eugène, maître de la douane des barons. Landolf

réclame pro parte reipubUee i»tiuê civitatia^ certains terrains

appartenant k la ville On voit par là que le stratège est le

1. (irej^oiio, up. cil., l. I, pp. 116-117, cf. Giirufi, Sullu ritriu </r«//y"-

zl.-ilr tit U^yv/')?! nel temim Norituuinn Snero, dans S«*riHi di fiMogia a*i

iù nenU» MoiiHci
; Borne, 1901), p. 123 et suiv.

2. Archives de la Cava, F. 38, diplAmc du duc Guillaume, : Vt

nullu» enrum prrflicbi* ron ipxiitn niatuniiterU aui Mltêmoêin uliquo rêxarr

rft perfiirbure aut ntiffuid nh eiit stliquo modo wiffer^ pr«9Umnt, n

:t. C'od. dipl. ttar., t. 111, p. 84.

4. Kefar, op. eiV., p. 440.

5. GapuMOtop. tfil.,dau6 Alli dett* Acsdi^mi» ofi «Vapo'î, 1. 1V {
I86II.1, p. 310.

«. <:f. Falpofvl np. rit., |). \i9.

1 7. Arch. st. nupol.^ i. p.
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reprosenUinL lie la cominuue, et son organe eu face de 1 aulu-

rilé jiidiciaiit'.

La circM)iiscTif)lit)n du stratège parait ^tre assez étendue, il

soiiible que toute une région soit soumise à sa juridiction. C'est

ainsi que le stratège de .Siinla Sevorina a également Gotrone

«lans sa dépendance de même celui de Stilo exerce son auto-

rité il Gerace et ailleurs Pour tout le val de Démena, d n'y a

qu'un stratège ^.

Le .shalèj^i' dépend, .semble-l-il, du -ÉxpîTsv, nous voyons en

effet, ([ue ! un des fonctionnaires du ^ixp-rcv est h la tète d"\me

cireonstriptnm bn/iiim de l.i(|ui'lK' di'peiid la cireonscriptum

du stratège : « eut eijn rcs/ninticiiHm <ir l)njulin nwa >k

Le stratège n parfois, sdus ses ordres, <les bayles '. Il se dis-

tingue du \ uoMite tar nous voyons Jean de Fusco, vicomte

deSyracusi-, uitervenir dans le inétnc diplôme que le stratège de

Syracuse '. D'auti"e part, le stratège parait identique a l'amil des

documents arabes. Nous voyons, en ellet. un même fonctionnaire

être qualifié successivement d aniil et de stratège Parfois le

stratège est en même notaire enlin nous savons qu il exerce sa

charge à temps

fjaBnyles \BujuU). — Nous trouvons des bayles dans l'Italie

du Sud dès la fin du siècle. En 101^0, un acte de Robert,

comte du Prinoipat, nous apprend qu'Alfan, archevêque de

Selerne, fait administrer ses domaines par des bayles *^ En
1 105f dans la r^on de Bittecto, nous trouvons mentionnés ces

fonctionnaires Enfin un ^liplome du duc Guillaume, du mois

1. Trinchera, op. ci/., p. 114.

â. Montfaucon, Paleoifraphia yrw»^ p. MO , lliVi.

3. Cnsa. np. cit., |. 1, p. 418. •

4. Id., p. »87.

h. Kebr.,op. cil.t t. I, p. 451.

(i. Cusa, op. cit., {. I. p. V88:cf. TrinclH'i-H, op. cil., p.

7. Trinchor«. op. cit., pp. 114 cl 130: (luïia, op. fiY., t. l, p. 514.

H. CX .\iiiari, op. cit., t. 111, p. -ii."».

9. Trinehen, op. cit., p. IH.
m /'/.. p. 128.

H. Haesano, op. cil., t. II, p. lî>.

12. CW. rlipl. Bar., L V, p. D'J.
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daoùt 1120, nous permet d'établir que les bayles ti^furaient

parmi les olHciers des ducs d<> Pouille Comme Ta remarqué

Oregoric». il ne semble pas qu'il y ait eu de bayles en Sicile

avant Ro^er II •'.

A partir de Ko^er II. nous constatons (|ue les bavles rojaux

sont nommés, soit par les maîtres chambriers. soit par la nirU

régis Pat-rois, le roi subordonne le choix da bayle k certaines

rentrictions et donne aux habitants de ses domaines quelques

l^ranties ((uaiil ;iu recrutement de ces fonctionnaires. C'est

ainsi qu'à Tiaiii le l)ayle ne peut pas t^tre choisi parmi les habi-

tants de la viUe, et doit avant d entrer en charge, s*enga{^er par

serment k respecter les coutumes locales '. Ailleurs, nous

voyons les habititnis prendre des garanties tout <»pp<»sées. par

exemple, à («aëte. le hayle doit être choisi parmi les habitants

!,es seigneurs imitèrent l'exemple du roi et s'engagèrent parfois

ù choisir le bayle parmi les habitants des localités qui leur

étaient soumises *\

LUmportance des bayles devaitétre fort inégale : il parait cer>

tain que le bayle d'une ville comme Gaële ou Trani devait êli-^

un tout autre personn;ijr,. ({u'un bayle de campagne. Peut-otn» Li

cttri» r^ffi.H se réservait-elle le choix des titulaire.s des postes les

plus im|}ortants et laissait-elle aux maîtres chambriers le soin de

pourvoir aux emplois d'ordre inférieur. On aurait ainsi l'explica-

tion de la double origine que peuvent avoir les bayles d'après

les (institutions.

L*imporl<mce des circonscriptions paraît en efîet. avoir été

très variable. Parfois, un seul bayle a Tadministration de tout un

domaine, ('/est ainsi qu'en 1131, Roger II parle du bayle de sa

terre de Marsala '
: d'autres documents permettent d'établir

qu'ailleurs il y a simultanément plusieurs bayles. Un diplôme de

1. Galtoln. Aee.f t. I, p. 33t.

2. Grej^oiio, op. cit., l. I, p. 306.

i. Const., I. l. 65, p. 'M.

i. Prologu, up. cit., p. diplôme du duc llogur, fili« de liojfcr II.

!l* Minieri Riccio, op. cU., t. î, p. 2HS, diplôme de Tancrède.

6, Charf. Oip., l. I, p. 231.

7. G«rufi. op. eit,t p. â3.
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Guillaume II eu l'avoui- de I rvècfue tit- Ciiriçeiili et un clipinine

<le Tancrède eu la\ ur de rarchevcque de Rossano nous

nuHilrent clairement cjue dans tes villes il y a plusieurs bavles

Il en est de même à Salerne Les diplômes seigneuriaux nous

j)ernu tteul de constater que ehe/ les vassaux du roi, le même
usajj^e existait '. liappelons a ce propos qu'une Goustitutiou de

Frédéric ii innitii le nombre des bayles .

Les <1<){ uMu nls nous permettent de constater que les bayles

expN)il;iicnl leurs charg-es de deux t'avons différentes. l,es uns

exerçaient leurs fonctions itu conqite du souveraui, les autres,

au contraire, prenaient à ferme leur circons rq)tion ''. Cet usajçe

existait non seulement parmi les fonctionnaires rovaux, mais

aussi chez les bavles seigneuriaux La circuascription du bayle

est dite bajuIntUt on bajulin

Les bayles royaux, comme on le verra plus loin, étaient placés

en inatii're judiciaire, sous le contrôle des justiciers: eu matière

linancieif. sons celui des chambriers. qui leur transmettent les

ortlres »le la ruria \ piiri'ois ils sont sous les ordi-es <lu stratège ^

uu tlu catépan'*.

Il convient de distinguer des bayles ordinaires, les liayles

poi inlaus chargés plus spécialement de percevoir les droits

dans les ports

t)n j)eut grouper les attributions tles bayles sous les trois

chefs suivants :
1" administration du domaine, 2" tinances,

'.V' police et justice.

A. Adminisiraiion du donutine, — lté» btiyles sont chaigés

L Pîrm. ofi. nV.f I. I, p. 701.

i, Kelii . up. I if., pp. I>6^-4A5.

a. /«/.. j.. v:a.

k f.W. dipl. linr., l. III, p. liU. l. V, p. «t».

r«. Connt., 1, 70« p. 42-43.

u. f:«/,«/.. 1,55, p. .H7-.H8 («Uribiiife an roi Guillaume) ; cf. WiokoliminR,

.li /.i ineflifii, t. I, p. ilH.

7. Cod, tliiA. Iim\, t. V, p. fi9.

0. Kehi .
<iji. rif.. |).

10. i:ori. i/i/,!. n<r.. I. m, p.

11. Glimii, «/>. r/7., pp. tTîl el 211.
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668 CHAPITRE IV

<le tout ce qui concerne Tadminisiration du doiuaine. (^'esl à rux

tju'il appjulient, avec le concours des />o/ii hominos, de fixer

les limiles '
; ce sont oux qui repartissent les terres aux lyorniufs

qui viennent s'établir sur le domaine Kn cas de vacance d un

sicf^e ecclésiastique, le bavle avait l:i charf^e de «çarder et d'a«l-

uiinistrer les t'élises. Des abus se produisirent et (ruillaume 11

leur enleva ce privilèf^e Le bayle u a pas le <lroit d aliéuer en

qui>i que ce soit le domaine dont il a la garde ^.

Le bavli' i'sl char^i' de p<M ( e\ oir h)us les revenus ilu domaine,

tant en ar«^ent qu'en natiu»' '. A ('iir«çenti, nous vovons les

bayles percevoir les redevances en j;iains, et en arj^enl ''. A

Bittecto, ils touchent le h'rr.ifiriirn et \ H/'/idafiirn "
Ils perçoivent

la /idanliu^^ \' herhaglutn . Vnf/Uii(/ium font «'\«'cuter les cor-

vées ils lèvent laide", ont ladministration des nioiiluis, tles

salines '
,, des teintureries'*. L'administration de la pèche '% des

forêts el des bois'', rentre dans leurs attributions. ('V'st au

ba\ le qii d appartient de saisir et de j)oursuivre en justice, li ?»

htjnniies du domaine qui ne paient pas, mais souvent la eoii-

tunu^ locale lui interdit de les ari'éter et de saisir leurs biens

sHDs jugement

B. Adminiêtration financière, — En dehor» des redevances

I. (iaruO, op. cit., p. 23; Cusa, op. cit., U I, p. 48*.

f:h:irf. fjij, . I. I, p. 238.

ConxL, 111,31. p. I H), cette Cionstilulioii es( attribuée à Hojrer li rl

Guillauiiie 11. L'acte publié parProJogo, op. cit., pp. 12H-lit», nu' parait jus-

tifier ratlribution à GuIllAume 11.

'». Ciisii, o/>. cit., t. I. |>p. 487-488; O,,/. ,lipl. Har., l. III, p. ii». Cf.

Assise, t. IV, éd. MiJindiU-ono, p. î>7, el Connt., 1, 37, p. .'17.

5. Pirro, op. <//.. {. I. p. 701
; Garuli, op. vif., p. 211.

6. Pirro, loc. eit,^

Cixl. (lipl. fi.ir.. t. V. pp. 6y-70,

K. Wiiikelmaiin. .Ii7,# médit», I, I, p. 217.

9. Del Giudicr. up. cit., App., p. xlvi,

10. Jd., p. LI.

H. (îi.llola. Ace, I. I, p. 231.

12. Winkelinnnn, Actn mec/i/a, t. I, p. 2lH.

13. Kehr, op. cit., p. 465.

14. GaniQ, op. W/., p. 179; Pirro, op. cl/., I. L p. 43 4; Keiir, «ifi. tii.^

p. m.
45. Pirro. op. cit., l. M, p. 979; del Giudice, op. cil. App., p. xi.ii.

16. I>«1 (fiudice. op. cit., App., pp. li el lti; Gattoln, .li-r., i. I, p. 362.
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al lies cens, le bayle est chaîné de percevoir les druits (U> vente

et d'achat ' et de faire vendre pour le compte Hn fisc les biens

des condamnés -'. En outre le bayle a la charge de faire directe-

ment certains paiements sur les revenus de sa circonscription.

A Gii^nti, il «bit fournir à l'évèque une certaine quantité de

jçrains et une somme d'argcui ailleurs il est tenu de payer

une somme sur le» revenus de la linctoria '*, des salines, ou

doit faire moudre gratuitement une certaine quantité de grains ^
C'est le hayle qui perçoit le droit d aubaine ^.

il. Police ef Justice. — Les Uavles sont t li;iri,^ts du noter les

voleurs ef les serfs fugitifs et de les livrer aux justiciers C'est

à eux (jur d(ii\ ent-('trt remis tous les objets précieux que Vou

trouve ; ils (nil le devoir de les faire parvenir à la mmjn.i ciirin

(^etU* prérogative leur fui enlevée pai une Constitution tie

(iuill.iume (lou il ? . et confiée aux empl*»v<'s de la douane des

secrets "'. Les iilli ilnil ions judiciaires (l»'s Imyles furent lixées par

une t-onstitution de Tun des (iuill;iniiu' qui leur altrihue la con-

naissance de toutes les causes civiles réelles et jxMsonnelles. et

des l auses criminelles, dont la peine ne comj)orte ni la perte

d un membre, ni un châtiment corporel'". (Test le hayle qui préside

\ncurin, et est tenu de taire lespccter les prixiK-ges de justice

des seigneurs". (>uan(l le l)a\le refuse de I a ii-e justice, les justi-

ciers .sont saisis de l'alTaire '•. Lnlin le ha^ le est saisi des plaintes

criminelles et les tran.sniel aux justiciers '*•,

I. l*irro, ttfK rit., I. 1, pp. ir»:|.|!î3.

2. Corfl. I, «6, p. 38.

t. Pirro, o/i. et/.. I I |>. 701,

i^. Kohr, <ip. cU,, j>. H'>.'>.

5. Winkelntann, Art» Iit«^/t7a, l. 1, pp. S17-8IH.

LolTredo, op. cit., I. (I, p. Mi).

7. C.un»!., \, (ir>, p. :W. »'l I, 3i, p. IV2. C'esl au\ l>uyh*s que fui livré le

]>riuce (le (jijKiue, Ituiiiualil de Snloruc, dans M.G.II.SS., t. \1X, p. 42U;

». Conm,, III, :r,. p. H2.
1(1., I. «il. p. «t;-:n.

JO. /f/.. !. nri. p. :<7-:{K Cf. infnt, p. l>:7.

11. Chr. Caitinir., dans Muralori, R.I.SS., l. Il, 2, pp. î»Ut>-yU7.

12. Del Giudicv, op. rit., .\pp., p. lv, le roi ordonne aux justiciers de fiiint

juslri-c ;iu\ ii.ihitanls qui se sont plaints pro rftf/'erfit Jmtilie.

iH. AMÙte, l. :{5, éd. Braadtleone, p. 136.
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De l'étude que nous venons de fair«> <li*s aitribulions tles

vicomtes, des stratèges, des catépans et des bayles, U seniMi'

résulter que ces divers fond ionnaires ont des pouvoirs sensible-

ment analogues. Ils représentent le seigneur dans Funiversalité

de ses prérogatives. Ils sont en même temps receveurs, juges,

policiers et administrateurs. Les actes royaux, ^près avoir un

certain temps mentionné ces diverses catégories de fonction-

naires, finissent par ne plus être adressés qu'aux seuls bavles *.

Ceci tendrait à confirmer que les titres de vicrinites, calépans,

stratèges et bayles servent ii désignei* des fonctionnaires ayant

des attributions analogues '. Il en est de même du mot haJiiUa,

par lequel le stratège désigne sa circonscription. Il faut, je crois,

admettre cette identité entre ces diverses fonctions, mais en fai-

sant remarquer que, parfois, les vicomtes et les bayles ont été

subordonnés aux catépans et aux stratèges. II semble (|ue les

circonscriptions où s exer^aient l'autorité de ces divers fonction-

naires, ont dii être d'importance très variable, suivant (ju'elles

étaient rurales ou urbaines, et très probablement les stratèges et

les bayles d'un centre important, comme Syracuse. Messine.

Salerne, Gaëte. Hossano, durent exercer une certaine autorité

sur les bayles et vicomtes, placés à la tète de cinonscriptions

moins importantes dai»s la même région, (juanl à savoir pour-

quoi tel fonctionnaire local fut appelé stndège ou catépan. tel

autre, vicomte ou bayie, c'est une (jupstion qui me parait actuel-

lement insoluble, puis(juo nous avons montré que les niots de

stratège et de catépan av aient employés dans des régions nii

il n'v avait pas d habitants d»* lact* grecque, et ([ii aiii*»!

tombe la seule h)^p«thèse pri>po.sée pour expliquer cette diver-

sité de titres.

Nous avons uuii(|ué que ces divers lonclionnaires avaient tIfS

attributions judiciaires, il convient de remai*quer {{ue. durant

toute l'époque normande, on .sépara dan.H une certaine mesure

i, I-es inantlenuMils roynuN sont adrabsés : «• Prchli* luu trfi.érum. cnmi-

libuêy baronibus^ iuKliiùnrii», baiuli» M unirent» fitt^lthii» ••. cf. Ivohr, op.

cit., pp. 235 el S&5.

8. Cf. dans l'ade de Tranî les mois u siratigolun nel Littlivu* Prolofpif

op. cil., p. 95.
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I élément judiciaii'f de I él«''mcnl pun inenl administratif. Le

rcpréseiilînit du scv^nmr préside lii vnrin^ m.ùs i ti réalité le

pouvoir judic iaire e.sl e.\ert;é par les juges et les lioinines

qui les assistent. (lett»' opinion me parait ciHilirméc par une

Constitution du roi liuinaniiie. Celui-ci. considérant (jue certauis

havles t'Iendent leur pouvoir jusqu'à dispenser certains accu«é.s

<le la justiiicalion par serniiMit, ;i hupielle ils ont été cojuiam-

nés par les juj^es, iatertlil aux h.tvics d enijiu'tei' ainsi sur les

attributions des ju^çes Il srnil)lc l)it'M i< sidt(M de là que ce

.sont les juges seul.s qui exercent le pouvoir judiciaire.

Ae« jut/es. — Les juges exei'cent leur pouvoir par délégation

du souverain ou du seigneur dont ils dépendent. Dans ce der-

nier cas, le vassal tient lui-même du souverain le droit de rendre

et de faire rendre la justice Certaines villes obtinrent du roi

qu'il restreignit son droit au sujet du choix des jngt^^» Cest

ainsi qu'à Bari ^ et à Trani ^, les juges doivent être choisis

|Nirmi les habitants dt* la ville. A Gaëte ils sont élus et leur

choix est ratifié pt«r le roi Les seigneurs furent amenés égale-

ment à apporter à Texercice de leur droit de nomination, des

restrictions analc^es. Ainsi, k Castellana à Pnntecorvo ^, h

SantWngelo \ le juge doit être un habitant de la terre. Avant

d'entrer en fonction le juge doit sVngiiger par serment k rendre

ht justice suivant ssi conscience, l'usage et les lois établies \

1. CofM/.. 1.59, p.

2. « Voliiiirii^ h.ibprr pi>ff»t;ilem ahh.itrm pi'Pt/ird numuitlt^rii jiulic^re

cantlfinnnre », l*irro, op. ri/., l. Il, p. iOW ,1100 ; Concediinu* licfnliam...

luilM'ndi... iff/îciatem el Judkrin <>, llml., I. 11. |). 1017 1 1 16©^. VX. thiti.,i. II,

p. lllâ; <' }fonaHteriuin habeai juflirem », Ufçlielli, op, rif, i. IX, p. 32
IIH:V; cf. ihi.l.. |.. '.»»!» t t Arrliives ilr \si <::iv;«, C. 12 I08T . U- >h\v Roger

nccorde à I nijlx' de la V.(t\u le droit <J tJxamiii*}r el de juger les causes

de» hommoft hahilant les terres c<>ucéclécs«< md Jodicittm fioeare »; Uaruli,

op. cil., |). IHl ; di Meo <»/». « i/., l. X, pp. S cl 388.

.-{. ^•o</. f/f/*/. it.ir., I. V. |>. i:w.

Proioguo. o/». <•</., jj. %.
r>. Minieri Uiccio, op. rU., l. I, p. âH."».

6. ChaH. Cup., l. I, p. 23t>.

7. (ialtola, Arc, i. I, p. 267.

K. /</., p. 38a.

9. MiW., Minier! Riccio, op. cit., t. 1, p. 285.
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Le juge détiuil ses pciuvoirs dans les ternu s suivants : Hur-

dinnlu» 4 afaUtri nieo ad Mngulas audiendum vol diffinien'

dum cauêM i> (1098) *, ou encore ' Mr>â) « Dum scderemu» in

ref/!tfi ruria civitatiê Bari, eiusdem duiiuni et tnaïfni/ici régis no$-

iri Jioyerii iussione, ad iudicandas ei diffiniendas lUigantium

ettntrùoeniaa et allercationes ' ». Lj's expression» de ce genre

sont courantes, comme il serait facile de le montrer par de nom-

breux exemples *.

Le juge tient doue la curia du seigneur. Parfois, celle-ei est

présidée par le seigneur lui-même ou par son représentant,

stratège ' ou justicier Mais le plus souvent les juges seuls

rendent la justice. Tantôt nous trouvons un seul ' juge, tantôt

deux ^, quelquefois trois ou davantage Entre ce^ juges, il

existe une liiérarchie, vi nous rencontrons parfois, le proto-

judex La repaie parait être que le jugo ou les juges soient

assistés des boni hominex. Le juge est h la fois juge et arbitre.

Il tranche les procès civils, les (piestions de propriété : c'est par

devant lui que se font les donations, les prêts, les ventes, les

échanges, les promesses mariage. Les actes rédigés en pré-

sence du juge acquièrent un caractère légal. Dans un acte relatif

h une concession de terre, où un juge figure, parmi les témoins,

nous lisons : « indice Adam sictit moris eai iudiciariam auctori"

latem prestante^^ ».

La circonscription du juge parait être établie d'une façon

J. (Umrl. Cup.. I. 1.
I».

liK.

2. Del Gîodîci', op. rit,, .\pp., pp. xxi-xxii.

:i. Ainsi, V. g. • Judex duci* ilttcnm »•, C/o</. dipl. ttar. , t. V, pp. |i el <1.

Jiifh' r domini no»lri Hoainundi >•, Ihid., l. I. |). TA. Plus taixi, nous Irou-

\on> un juge «lu prince de B»ri, Ibid.^ l. V, pp. 124 el i2H. Un hfigiieur

parle de «««juges. Ihid., t. V, p. 140; cf. p. 120.

4. Cod. dipl. Bar., l. V, pp. «9 el I2<).

li. Charl. CitfK. t. 1. p. IHO: rriru'lu^m, ùp, rj/., p. il4; Kelir, f>/i. rtl.,

p. tWel Arch. itt. nnp., l. IX, p. iUt».

6. Cod. dipt. Bar., I. V, pp. 239. 251, 260.

7. Paesano, op. rit., l. II. p. IIK: del Giudice, o^. cit., .\pp.. p. xxiii.

H. Cod. dipl. Bar., t V, p, 69; Spala, Op. cit., p. H ;dei Gïudice, op.

cit., App., p. XXI-.XXII.

0. Cod, dipl. Bar,^ %. V, p. 288; Kebr, op, eU.; p. 449.

10. Pnesano. np. cit., l. II, p. 130; Gatiola, Aee.^t, I, p. 2*2.

11. Del Gïudice, op. ci/., App., p. xxxvii.
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fixe'; ttiuU itsis, il airiveque les juj^es tle plusieurs villes se

réunissent pour juger des questi'uis intéressant les villes qu ils

rejuésiMitenl •.

L»' juf^e est souvent assisté d un notait i ijui ri'<lig^e 1 artc

(^elui-ci, loiil vil uienlionnanl les Jfoni hnuines n esl souvent

souscrit «|m' piu- le juj;e '.

Nous savons mal comment sont pavés les jujçes. A (lornelo,

nous savons <|ue le tribunal Louche le tiers dos soiunu-s i|u il

alloue au demandeur '. mais le Ju^e n ;i pas le <lroit de laire

|)aver s«ui inlervention dans la rédactiuo li'un acte de vente.

Seul le notaire a droit à une certaine somme. 11 résult»-. toute-

fois, des termes de l'acte que l'u.saj^e est établi (K* rei-oiinaiLre

par un pivsent celle intervention «J^racieuse du juge. Le juge a,

en outre, certains privilèges, par exemple, celui de se ré.server

le plafeatiriini quand il vend une terre.

1 A\s Constitutions ne s'occupent du juge que ptiur le ))unir.Tout

juge qui aura par mauvaise intention jugé contrairement aux lois

du royaume est déchu de la puissiuice judiciaire, noté d'infamie

et voit ses biens confisqués. S'il a péché par ignorance il est à la

merci du roi. Knfin. tout juge qui moyennant liuanee a laissé

échapper un accusé, coupable de crime ou d'assassinat, eni lui-

même passible de mort Autant que nous pouvons en juger |iar

le pnu d^actes que nous possédons, lecadî est pour la population

musulmane l'analo^e du juge : comme ce dernier il a une cir^

conscription fixe, et h la fois une juridiction contentieuse et une

juridiction gracieuse.**

/.e« boni homine». On les rencontre partout, dansTltalie du
Hud comme en Sicile Leur nom varie un peu, ce sont les honi

1. S|>ala, bijtluiiii ijrevi fitfilili^ j>. to. Del (iiiiilice, u/*. fit.. App., |>. xvril.

•< jinlex fotitn Montiti S. Anfffii^ Jtttleje Siponl.n um «
, pt ul-ètrt! doit-on

établir h vo |>rnpoii un rapprochement iivec te ju|$<e loiubanl, cf. Poupnrdin,
«7». l il, |). '.'r2.

•>. /.W. #/!/./. Oar., I. m. |)|). un. lOK, 12:i: I, \% p.91; fJhart. Cup.,
l. I,

I».
I7H; pHesano, ril.. I. II. ]« tlîV

:i. Ctni. ilijd Hur.. I. m. j>. IhoL, I. \ , t>. «JO
; Paesano, uin cit.,

t. Il, |>. Il{».

\, Del <iiii(li«-e, o/». Cl/., App., p. I-VIJ.

5. ConKt.. Il, .iO. p. 117.

tt. {',(.l'.us»,o/t. l'U., 1. 1, pp. <»l , "ilti, KM ;tianifi, /i/or»///i''/i/i,etc., pp. HO, l.'i.'J.

". Ils (5;,Miren( presipio «Inns ehneu» rU's n<Hos ihi C(mI. Hipt, ftar.» du
liixiuirf lie lu (/iimofAdon lutrmande. II. — diALAMK>.>. H
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komines, les nttbiles lioinines K Xosidunci lunninvs '. les vrtrres

1rs arrhon/rs. On trouve parmi eux des chrétiens et des Musul-

mans. Ils servent de témoins dans la plupart des actes de la vit*

civile, donation, testament, prêt, vente, acc*»rd, emprunt, cons-

titution de d»)l. Ils sont généralement deux, mais quelquefois

davantage. Ils assistent le notaire et lejuj^e. Dans ce dernier cas

ils paraissent jouer le rnle d'arbitre et quand les j)arlies se mettent

d'accord, le }\vj;v n iiiter\ ieiit pas». D'abord simpl(> témoins les

fntui homineH, ont pris |)eu à peu de l importanoe et ont acquis

des attributions judiciaires et parfois niênic ndministratives •. Le

juf^'f paiait ol)lii;(' de 1rs consulter, et il nie parait certain (jiie les

hfKii hitminrs premieni pari au jugement ^. Ils formei aienl alors

un véritable jury
;
(juand l aeeusé est noble, nous vovons que les

honi Itoniines sont des chevaliers. Nous aN(tns «léjà a prop«»s

des villes parlé des rapports des lioni honiines avec Ick bayles.

Pour en linir avec les fonctionnaires locaux, il convient de

mefîtionner encore les forestiers •
. les châtelains les douaniers

b.n dehors de la surveillance des forêts, les iVirestiers jnintisscnt

avoir été cli.ir.rés parfois des troupeaux. Leur nombre fut limité'

H cpiatre. parle roi (iuillauine.

Les châtelains nous sont |»eu connus. Fakanci p.ir lc du cliàlt'-

lain. fin palais iov;il de Palernu' <jui a .sous sesordiesun certain

Ansaud également châtelain. Le châtelain commande au gavarn'l

Chart, lUipief. (ianili, ttp, rit.^ p. 153 ; ('.us<i. op. ril.,[. l, pp. 'Ml,

m. 172, :>tft; Trincher«, op, rii., p. il»' ; Cad, Ctiiet,, I. 1, p afiffl. I. Il,

pp. 124-124».

!. Cad. tlipl. linr., l. l. |». »4.

3. Pveaaiio, op. cit.. t. II, p. IIH; tlod. dipt. Bar., ï. III, p. illV.

A. (îiitlol», Acv., l. I, |i. 2«)1.

4. CW. dipl. Bar., l. Y, pp. 4o, itiTt.

5. (Jf. IleinemanUtZit fnto/MtfAjjrtetc, p. IKptsuiv.vl Mitra, l. II. |>. 6419.

6. « Quiil rohunid^lur df hov JutUcarr Gallola, Arc. l. I. p. 2<'»1 ei

ailleurs judcr i-uttt mnsiîio tmnoruni htuninum n^nteni i <m rli, :il » !<! ,

Aci%, l.l.p. ^{8:{. tir. l-'alui.'i.»;^. ri/., 1.1, p. 182 u^ idi'mhum humineg judi-

cmwrinl n.

1. fMstt. op. ciV., I. i, pp. 312, :MN). VH^. .'».'>.'i : GaruO, op. rit., p. .13: «M
riiiiiîicc, o/>. rit., \\)\K, p. I.I ;(Umsl. III, "•'>.

\>. \ "<'K

K. Guha, op.rd., l. I, pp. H'.'t, ùlii ; ('.unst. I, p. », 1, Hî, p. il ;

tliitl, dipt. Har., 1. V, p. m; FnkntHl. np. cit.. pp. 52, 5», 57, RS, 1S.Y.I!14:

Cnido, o/#. fwV,, p. 2ïi'».

0. Pin-o, op. vil., 1. Il, p. IU42:(âi«ii, op.cit,, I. I, p. '.'Al; Miiiîeri Ricci»,

ttp, cit.. i. p. 2K2.
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et aux serj^enls; il seinbU' que sa principale fonction soit de

^Mnler Iok prisonniers. Il doit aide et assistiince aux employés

de la dohana de secreiiaK

Les douaniers non seidement perçoivent les droits è rentr*'>e et

à la sortie des marchandises, nuùfl sont également chargés de

percevoir les droits sur les ïi»\ireH{anckoraticum^poriAgiumj etc),

II. Admixistratio>' Provincialk

I/administrât ion provinciale fut or^^anisée par Hoger II. qui,

trouvant sans doute que les olFuiers locaux étaient trop indé-

pendants <lu pouvoir ceutr:<I. i l éa un nouveau rouage adroinis-

trsitif et institua une nouvelle série d'ofKciers hiérarchiquement

sujiérieurs aux hayles et aux stratèfces. les justiciers et lescham-

briers Le trait caractéristique de l'administration provinciale

est, comme on le verni, dans l'étroite subordination des f<mo-

tionnaires au roi. .

Au point de vue nulitaii*e, nous trouvons une institution ana-

logue, les connétahles. mais nous u>' -vivons si c'est à Roger

qu*il convient d'en attribuer la fondation. Le caractère général de

ces institutions est miirqué «lans une Constitution de [Frédéric il

où Tempereur dit (|ue ses picdcc esseui>s, Im rois normands, ont

eu soin de diviser les attributions des fonctionnaires -K Avant
d'étudier ces institutions, il convient dédire, que parfois, et toujours

semble-t-il exceptioimellemenl, un trouve des catépans de pro-

vince dont la juridiction est plus ou moins étendue. C'est ainsi

que nous voyons le sénéchal, Simon, et Témir, Etienne, être simul-

1. Kii vouiaiil i-elrouvei* (iaiib les iaiililuliuus de pays élraiig-ers ri>i-igini'

de toutes le» instllitlionii nomuindeB, on est parfois allé beaucoup li-up loin.

Ainsi Kup-lferr, liniulas Podefta Conitule$ dans Dfuliche Zeitschrift fûr
(JeBchichtitwiHHfnnrhafl i \>. 45 el siiiv.. fail 'lu ciiàtelain !<• siicchs-

seur du lopolérétès byzantin. N'esl-il pas plus simpie de penser que
c*esl Sun» »c préoccuper beuncoup des Byzantins que les Normands
pour tenir le pays i><)ii(|ids construiHircnf des châteaux dont ils laissèrent la

^nr<le ;i des chiilelains. Les conquérants furent en quelque sorle dans Tobli-

gation d'agir ainsi et la création des châtelains résulta bieu plus d'une

nécessité polilicfue f|ue d*une imilaHon réfléchie des iiaaices l>y»anlins. Cf.

dans .\l. Tel., III, 18, un tevli* cararléi islique.

2. HcHiiMJild de Siderne, dans M.G.II.SS.. t. XIX, p. 427,

:i. Cuiisi. l, »io, p. in.
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tanémeiit maitreRcaiépaiiHde la Fouille et de la Terre de Labour >.

Gilbert de Gravina cbercha à se faire nommer catépan du royaume

et n'obtint que d'être catépan de la Fouille et de la Terre de

Ltibour Oh catépans paraissent avoir une juridiction très éten-

due et tout à fait exceptionnelle.

fj'\ Jus/irif/s. — Un passaf^o <!c !;< t liron'KjUf d'Alexandre île

1 L'iest' paruit sr rapp(»rler à la crt^at i n <li .s justiciers. A propos drs

événements «If raniH'c 1 IM"», lo chroiiKincur, après ,i\(Hr tait le récil

(II' l instailation d Alphonsf, liU df liogei" 11. conmie prince de

(Papoue, raconte tpu' le roi tharjçea l'élu de (!ap<Hn <1 vui ceiiiiiii

Ainioîi d' Ai'ien /ode tair r ndrc jiist iceà tous ceux (jiu étaient lést's.

ei qu il ii»s| il sur son
[
n i prc «loniaine un oei taiu .locelin ominie

prociirt'ur . I)ans w j)assa}^i\ d seuible (jue ii^ clironi<}u«nn' dis-

tingue t'ulrc K' doniauii- du pruuT de (Papoue <*( ^-'dui du r«»i.

Dans If j)r(MiHi'r, c l'st I (du tle (^a|)out' vi Ainiuu cjui sniit chargés

de lairt' riMidrc la jusl icf : dans le scconrl. c'est .loocliu (pii repré-

sente II' roi. connut' t'l»and>rier '. (lest, scinhlc-t-il. a\t'c raison,

(pie Ton a vu dans IClu île ('apoue et dans Aimoii les prmiu rs

justicieis >. Il l'aut loutt lois reinar(|uer ipie, di s Iliil, ou trouve*

mentionné un i^rand jug-e de (lalabre '•. ( )r. If j^i aud jum' ji^ /a;

y.oiTifjC est la niènu' chose que I< justicier, puistpu' ct rlaiiis justi-

ciers sont dits '/.v;xç '/pi'ttÇ dans les documents grecs *.

En créant les justiciers. Ho^vr II a-l-il eomplèteniciil iunové

«m n a-t-d lad (pu* léf^-ulariscr certains usaji^es auti'rieuifnu'al

existants? A propos ilr la curist reyis on a vu que très l*i*équeni-

1. Falcand, op. «m*/., \k ât-, |wrl«* xeiili'menl de Simon comme ayunt éié

nommé mnitre caté|Min, miiÎH un acte de 1138, Archivas liti Mont Cassin,

fonds de liarleUn. nous monlrc iiu'KHeniK' r<*<Mit !e ménu' tilro : • Hum eijo

Huinuldu»... veijimcumfirni-iu»...Snlptam rfHtdrrrm, tri'fju iiUn-nH a dominu
Stephantt ammitalo et maffMro vëpitatuio lotitt» Apulùr fntrf domin»
Muioniit iitiifjni timir-iti^ t'to. h <<f. tlhr, C^iMitr., dans Muralori, R.1.SS.,

l. Il. i, p. iHn

2. Kalcand, op. cit., pp. ^6 cl 101. Cf. <lhi\ ijanaur., /«<•. (^Iw. S.

ttartlwl.th Carpineto, i\énn l'KheUi, I. X. pp. .UiR-3it9.

Al. M., lit :{|, :<.'•>.

+. Pienr Diacre, IV, lo4. p. «Hi.

r». Hehriu)(, Sic. Stud.^ l. I, p. lî ; (^Kpar, op. vil., p. M\'t.

0. Montraucon, Pai^raphia ffn^a^ p. iOi.

7. Cnaa, op. eîL^ 1. 1, |ip. 3AI el ^tH; cf. Garuii, «/i. *-U., [k Ti?.
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ment Isi curin dt-lftcuait soif <|iiclques-uns do ses mpinhres. soit

cprlHiiiR otticiiMs |Mtur lt*rmiiii'i sur placé It's proct's dont rllei'tait

siiisic. Il me semble ivèa j)iol)al)le que les juslitiers ae sont que

les successeurs de ces sortes de missi dont, a »iivei*ses reprises,

nous constatons IVxistenoe. D'ahoid cuvovés teinj)oraiiemeut,

ces ronclionnaires sont devenus les délégués pei iuaneuts de la

vurin dans les pi ovinces du rovaume. Les aitriimtions des jus-

ticiers «•! la déj)endance étroite où ils sont demeurt^s viK-k-vis de

la curin u»e ])araissent t ni roborer cette opinion

Les attributions des justiciers sont définies |>ar 1 une des

AssLsr.'i dans les termes suivants : « Suncinids iit lHtrocinia„ frac-

furc dniiKU'um, insultas viarutn, vis /nuiipriJjii.s il lai n, lirtrnicifliH.

le</ex pnr;ihile>t, calunipnie criminum, inrendin. fnrùtfucle funne»

fie (fiiilttis (fuiliht't de rorpitrp pf re/ni.s xiii^s incrvcdi rtirie debeat

siihiatere n iu.stifinriis iadiccnlur, clainoribus su/tnidicforum

imiulis depositis, cetera vero a haiiifis /inferuiif dctinert » '.

Ce texte indique que les justicu i s sont eu |M>ssession de la

juridiction criminelle, niais les actes que nous possédons nous

permettent de constater que la juridiction des justiciers est plus

étendue tju il ne parait

Dès f l.*{l»,nous voyons deux justiciers assiste! (iut son Tiabalia.

st'ifjneur (U* Trani, qui juge uti [)i<)r< s relatif k la perception du
tcrru/iriini . (jue se disputent le comte de Gonvei^sano et les fores-

tiei-s de Hitlecto. Les deux justiciers interviennent avec les hftni

linininos dans le prononcé du jugement, et uo troisième justicier

ligure parmi les souscripteurs de l'acte

La même année, nous trouvons à Tarente trois justiciers qui

s'intitulent aussi iuHtificatores) attribuera Saint-Pterre de Tarente

la propriété d'un vilain que tenait mjustenient CauM in de Bella

1. Ils a'iigisseiil que sur l'ordre «le l« rurtn. Kii oulre des exemple!» elles

ci-dessotts, cf. Al. Tel., III, 35.

2. Attstine, l. '.if*, éd. Rnuulileoite, p. 13(1.

'\. (liiHpur, oft. cit., p. 'iii |>arait indiquer (pi'il» ii'iuit «pte la jui i(iiclioii

crimiaclle. Grej^riu, op. cil., t. I, pp. iil2'3l3, h'osI surtout servi de»
Clonstilutions de KréfMrie II pour établir leurs attribalions. Pour Tépoque
HOi-iniimle, on nesiuirail Ublër surCM documents.

4. Garuli, «/>. cit., p. 'd'.i.

5. (îuIIoIb, .Irr., I, 1, ji. âoi, les jusUciers sont appelés >i rpjfuliH curiej'us-
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678 CHAPITRË IV

En 1 1 nous voyons quatrejusticiers sur un ordre revu du roi»

lixer les limites entre les terres du village de (îratieri et celles de

l'évêque de Cefalu En i Ii8^ le comte Bohémond, Didier de

Paleario, Robert, comte des Àbruzzeset le comte Richard, jugent,

enlre Tévéque de Teramo el Vshhé du Mooi-Cassin , un procès

relatif à la possession du monastère de Seint-'Nicolas de Trenlino,

Pendant la durée des débats, les justiciers séquestrent le couvent,

objet du litif^e En 1153, sur l'ordre du roi, des justiciers

fixent deslimites

Hii M7i, sur l ordi»' <lu roi. des justiciers Iraiiclii'iil un diirê-

rend tjui >^ \ lait • levé entre Thomas de Fraxinein et l'étclise Saint-

Pierre de Novi/io . Ailleurs, uousvovons des justiciei's ivcevoir

du roi l'ordre d'examiner la plainte portée par les moines tle

(^asauria cuutri' les bayles de Saut'Angelo '. En I ISr». sur l'ordre

du roi, Hoger Hossel juge un proeès relatif à des dr«»its de pàtuiv

et de ehas&e enliv la comtesse de (lollesano et l'évêque df

Ofalu 'K

En 1 187. des justiciei*s son! saisis par le roi des plaintes portée,*

«levant la (W/r/« rotfh par les hommes de (^orneto contre leurs sci-

fçneursiju ils accusent de violer les coutumes En H 88. sur l'ordre

du roi. les justiciers attribuent à Ascleltin la possession d'un fief"*.

En 1189. toujours sur l'ordre du roi, des justiciers examinent

les droits d'unceiiain Alexis à la possession «le biens revendiqués

par le fisc comme dépendant de la succession d'un aH.sassin

Ailleurs, nous voyons les justiciers recevoir du roi la notiiica-

Uficalore* cf. Ughclli, op. rii.^ i. VI, pp. 9oel y", où Wni Ikuim- : « liftif-

riun fUiun lUmi c.uriali» jtmfificHtor ».(]»spar. o/». ci/., p. IllO. noU' 7, |KHir

n'avoir pas cutiiui le texte de (iallola ignore rideiilité «lu furiali* curtr

Juttlifieutor avec le justicier.

1. («aruR, op. rii.. p. ."tT. (îralleri, circond. d« Cefalu.de prov. de Paierme.

2. <i:itlola. ftist.. I. I. |j. 19$,

H. Kfhr, op. «-iV., p. *M.
*. Cod, Hipl. Bor,, I. \\ p. «32.

!>. Chron. (]it»ntir., dnns Munilori H.I.SS., l, I, S, p. 013.

6. Hsiltaglia, op. rit., p. i'2\

.

7. Del Giudice, op. cit., App., p. m\. uiaiulenu'iil viilinu- esi daU- <le

rindiction V ; il fiiut dater sans doute de puisque le vidimus esl de i 1N9.

8. TrincheiT», op. cif., p. 2fl4.

0. ^W. dipl. liar., i. V, p, 260. Lf ii'xU' eal iiuitilé, inai» ii faut cerUi-
iieinenl i'm' « ex {domini rrtfU) mandniu ».
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tioli (1 un ju<4('tiu'iit de ht niHfjnn ciiria^ en laèiuc leinps ils sont

iiivil«»s à l'aire respec1er le jugement ',

Uiu'lics sont donc les attributian.s ties juslicii'is .' D'apivs (ire-

i;(n io. <|ui s appnio sur André d'Isernia. los jusLioiiM's n aur:<i»'ii(

eu au civil que la ctjnnaissant e des causes concernant les lieJs qui

iiVitaifuI i)is inscrlt<^ dans li>s rci^i^hi s fiscaux. Celle opinion

est |)M»t> (lilc. in;iis \v lemoi^naj^e d André (i jsernia s'appliqueHune

é|)oque poslt i ieui e aux Normands . De niènin. on ne saura if non

plus aflirnuT que les juslu. lers ]ui;<'n I < n st i
( mde iaslajice les appels

des clianibners Ir mol /u-'u nrniio comme le mot Hp/jcflntin,

infli(piesiinplementà cetti'éjxxpi-' (jucTon entame un pmcès devant

lelrilmna) Ou ne saurait direnon jilusipie les justiciers forment

une juridiction d'appel car, <lans les documents que nous possé-

dons, t ien n lijdicpu^ qn il v ait eu antérieurement un jugement

rendu par les tribunaux inférieurs.

A 1 éjM>que normande, le justicier apparaît comme étant eliar^^é-

de la juridiction criminelle et d une certaine jut idii tioii cin ile en

ce qui concerne les tiefs et l'exiMcice des tiioils féodaux. Dans ces

deux derniers cas, il est prescjue toujours saisi par ordre du n»i

qui parait lui déléguer le soin de juger telle uu U Ik atTair<'. I,e

justicier est en outre chargé de faire exécuter les jugements

rendus par la cour du roi de faire des eiujuètes et a le drtnt

de juger les bayles '.

Il semble bien qu à l'époque de Hoger II les justiciers n aient

I. Chron. fUumur.^ dant» Maratori, R.l.SS., 1. Il, â, p. 913.

•2. tiregorio, op, cit., l. I, p. 313.

Uni!.. (îrc^'orio s'nppuic sur In ( lonslituliuii, I, 60. tte l'n'di'M n- II.

i. (-f. Miiiieri iiicciu, «/). ci/., l. I,p. 286 : « Dficrimine majfxlali» si .ippet-

lalio fnr.lH /iieril éefinUtur in magna eurU. •> Cf. Cod. dipl. Rw., t. V,

p. ifiO : •<. Appellaœrunt Atexiam,.. rfiiotl tmeret... ttabilifi... yin» tiic^

/<.7/i/. . . dninhut rniji portinfro ». «Ici (îiu«li('e, op. rit.. A|)j>. fi v\;

(Ihr . Sunrt . H.-irth, de (larptnfto, t'jjhelli. t X, p. .V.'>~i^ ou le mot :hhh IIiiiii

a les deux sens d'appeler eo justice, et d*en appeler d'iin tribunal ii un
autre : ' Snllam . . . ilerêtlello^ i/ueriinuniant fkeumuvKt eUuUorem^ Veiapp**!-

lutn et '< npfl duin nirin romULt t^llft *nper qno akhan nppellnm mm
ft'i-crai m'ntitnlUnn dare, Hbha* et inonachi ah iniquUiudivihu* nd Maj^ftuti'in

r^gimm ttppeUaru/U. »

r». tlhron, C-MAf/r., daoB Muratori, R.I.SS., l. I, 2, p. 913.

6. Kehr, o/j. ctf., p. 4.31, cf. Comt tll, .ii, p. t.18.

7, (shron. C.'ax.'4iir., dans Murniori, H.l.SS., t. I, 2, p. yi i.
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pas eu «le circonscriplion déterminée, mais aient été envovés \xtr

le roi lit où leur présence était nécessaire Pourtant, «les 1 1;)4.

nous trouvons m\ jn^iticier du Val de Démena plus tard, le

royaume fut |)ai-t:)<^a> eti un certain nombre de circonscriptions^

ditesjuati/ÎH à la tète de chacune desquelleK se trouvait un jus-

ticier. Les (locumenis n<»us font connaître seulenienl les justi-

ciers de la terre de Bari '\ de la terre d'Otrante '\ de la Calabre

et du Val de (^rati '*.

Sous le règne <le Hoger 11, il ne semble pas qu*il v ait en de

rè(çle, quant au nombre des justîeiers nous voyons qu*ils sont

deux, troÎH ou quatre ^. Plus tard, il semble qu'il ait été de règle

que les justiciers soient deux ^
(Comment est composée la curiu du justicier ? Kn général, elle

comprend les jug-es de la ville où elle se tient et des /tonî homînes '\

Parfois, sansdoute quand la qualité des personnes le demande,

figurent aussi des châtelains, des barons et des seigneurs ecclé-

siastiques ÏA" justicier est assisté d'un notaire qui rédige

ses actes, nmter curwlis noiaritis Le justicier ne préside |nis

seulement la curia, mais prend part an jufi:ement

Le justicier est, en général, saisi de l'atraire par un mande-

ment du roi: il conv<u|ue alors les parties à comparaître ; souvent

l'accusé fait défaut el doit être convoqué plusieurs fois. Les

deux parties étant en présence, le demandeur expose verbale*

I. Kelii-, ojt. cil.,
I».

V.'M, pri'Cfftimiii* . . ju*tUiarii» ul atteeJfrrnt toe»-

lUer Jtd obfdieiitin» . . . **( a»/ i hhhIih eunnn. ».

Gragorio, op. «7., 1. 1, p. 339.

3, <;.//.(/. banm., p. 600.

V. (.iihIo, li/j. f i7.. p. i.\T*i t'tui.tiifti. itar.t l. V, pp. 2.13, 2M».

Ti. Crudo, ufK cil., p.

6. /Aif/., p. srifi ; Trineher». nf», ci/., p. iSH,

7. (tJillolH. Ace, I. I, p. 2nl; //lu/., t. t, p. iVH et Garufi, t»p, eiï., p.

Kehr. o/i. rit., p. 4H1.

H. (ImL dipl. Bar., l. V. jip. 2U2, 200. l)c'l (iiiitiice, f>/#. »•*/,. p. lv.

9. CwL àipl. Bar., lac. cit. ; Garufi, op. Wl., pp. 34 el 57; Gsitola,

//m/., l. I. |i. t9R. I.t> ju^cmi'til ili> II3G, Gatlola, Ace, t. I, p. SSi, W
inriilioiiiic «uciiii jMM•sfllll|i^^•o ni ileliors «les justiciers.

10. (.W. dipl. liur.. l. V, pp. iSi, 2lH), Gallolu, ilixl.. l. t. p. I'.l8.

1 1. Cmi, tlipi, B9r., I. >% pp. 234,m

,

12. /</., I. V, p. 2ttl, «/««/«/ùtrÎM i*f JuHkti/tu» hmltilu untt eonsili», »•
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ment sa cause et fait entendre ses témoins, ou jjroduit ses privi-

légies. Parfois, le jugement est rendu aussitôt : mais souvent le

défendeur demande que TaiVairo soit renvoyée et fait ensuite

traîner les choses en lonj^eur, en ne companussant pas et en

l'jivoyani «les excuses (e.rï"«,ta/fo . Il est convoqué plusieurs fois

( tnuifofiens) soit par lettre, soit de vive voix ; quand il ne fournit

pas d excuse léf^time, la ciirin |)asse tmlre et le jugement est

rendu par défaut. FarfuiB, l'atraire se termine par composi-

tion '.

Les justiciers se recrutent parmi lu noblesse, nous voyons en

elTet cf titre pris par (tuitlaume de Pou/./.ole, Guillaume Avale-

rio -, K(Miaud «le Tusa. Avenel. le comte Boiiémond. Didier de

l*nlenrio. Holterl. comte des Abru7/.es. le comte Kichard

Kudes ((e ('elano, Jocelin. ctunte de Loreto •, (^«eolîroi. ronite

<le Lesin:t i 1 73 1, Ouillaume de San Sevenno Parfois le nu

accorde à un seigneur le privilège d'élre le justicier de ses

terres «.

L<fs innifrrs justiricrn. — Au-ilessus «les simples justiciers,

nous trouvons des inutfixtri juxtiviarii qui sont à la tète «l'une

ou «leux provinces et «pi'il laut disting^uer «les miufistri junti-

vim ii iiiHifne re<fie curie àoni nous avons parlé it propos de la

ciirhi ri'i/is. Les maitres justiciers sctnt à div«'rses reprises

menliuinu's par Falcantl. mais n«>us ne poss»''«l«»ns des actes

éman«'s «l eux «jue pour une époque assez tardive.

Kn I I7i, nous tnnivons il .\lerno. llobert. comte de Loritello,

«pii tienl un plaid en sa qualité de inagisttor jusittiarua Sur

r«»rdre du roi. il juj^c entre rahba\e du Mont-Cassin et Henaud

«'t Alexan«lre de Troia. uu procès relatif à la possession de

l'église Sant'Angelo de Barano, que lesdits Kenaud et .Vlexaudre

t. liallagliu, oy>. ni., p. M, cf. LolTredt», <»y<. l. 11, p. 2K*I.

2. Kebr, np.eil., p. 431.

.1. (iatlola. //«/., t. I, p. 198.

4. Chnif! l ' iHiiur., dans Murslori^ K.LSS., 1. 11, i p.

Aiftiivo *le la Cava, I, 7.

II. Archive»» He 1» Cava, I, 19. I. Ml. L. IH !.. Itt.

7. Garnfi, t,j>. ril., p. 21'i.

M. (Milioia, //m/., t. U I».
142.

Digitized by Google



682 CIIAPITKB IV

vouliiienl soumettre k leur autorité et à laquelle ils avaient sous-

trait divers objets servant à l'exercice du culte t croix, calice,

dalmatique, etc.). En 1472, Geoffroi de Moac, maître justicier

du val de Xoto, juge un procès pendant entre les chanoine»» de

Cefalu et les hommes de Noto an sujet des limites de la terre ilc

Noto et du casai de Gerebicio En 1177, Tancrède, comte de

liccce, connétable et maître justicier de toute la Fouille et de la

U^rre de labour, termine par un acœrd un procès entre Tablié

de la Sainte-Trinité de la Gava et les hommes de Gasavena En
1 181, le même i>ersonnage tient k Ban un plaid dans lequel, nur

Tordre du roi, est jugé un procès entre GeolTroi Gentil et len

prieurs de IVglise Saint<Nicola.H de Bari 'K Ce procès est rt4alif

à la possession de certaines terres. Eu 1182, nous trouvons fi

(^|M>ue, Robert, comte de (^aserte, maître connétable et niaitn*

justicier de toute la Fouille et de la terre de Labour L evéque

Zacharie revendique devant lui contre Gentil de Faleario.

Téglise Saint^Barthéleiny dWvezzano. Le maître justicier est

saisi de raffaire par un mandement du roi, adressé k la fois m
comte de Caserte et au comte de Leeee qui ont tous deux le titre

de maîtres justiciers. Le comte de Le<Mîe n'intervient ims. Eu

1184, Tancrède juge une question de propriété relative ii uue

terre donnée par le comte de Ijoritello k Kabbave de Saiul-

Michel de Troia, terre que lui disputedt les gens d'Ascoli. 1^ ques-

tion se termine par le duel judiciaire \
Comment est composée la rtiria du magiêter jwitUiuriu*'} \a

euria paraît composée de personnages plus importants que la

euris du simple justicier. Les barons, les comtes et les seigneurs

ecclésiastiques y figurent en plus grand nombre D'autre part,

les simples justiciers qui y figurent sont nettement les sahor>

donnés des maîtres justiciers. Ces derniers paraissent seulement

présider la earh : « Dum euria enei conyregnta coram nobis *. »

1. (iariili. ofj. l'H.. \>. 152.

2. Ugiielli, op. cit., I. VII, p. y37.

3. Cod. dipL Bar., i. V, p. 3».
4. Di Mt o, (tft. ri/., t. X, p. 4iH.

T). Jd., !.. l-M.

6. Cad. liipi. Biir.y i. \\ p. 249; GaUoiu, y/ix/., (. I. p. 142; \V% Meo. ofi.

cil., t. X, p. 413; Cmdo, op. ril., p. 2S5.

7. rAtd. dipi, B»r„ i. V, p. m.
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Le jugement est rendu \mr le» simples justiciers et les barons ;

« Ipsi juêiiiiarii et barones habita eonsHin judicuverum ' ».

11 semble qu'au début, les maîtres justiciers n'aient pas eu de

eireonscriptions bien définies % tandis que, plus t^ird, nous les

vtiyons à la téte d'une région déterminée 11 paraît y avoir en

même temps à la tète d*ane circonscription deux maîtres justi-

ciersi Les maîtres ju^ieters paraissent choisis parmi les sei-

gneurs les plus importants du royaume et exercer leurs fonctions

d une façfm continue ^
; mais il arrive aussi qu'ils soient choisis

parfois parmi les employés du jéxpeTsv auxquels on confie avec

ce titre une mission temporaire. Ces! ainsi qu'en février 1172,

Geoffroi de Moac est qualifié de «sxptTtxsç -% c'est-à-dire d*em-

pluyé au jsxfSTsv; avant septembre de la même année, il est

maître justicier du val de Noto et est redevenu jsxpetixiç en

octobre de la même année

Les grands justiciers .paraissent surtout exercer un contrôle

sur les jttsticmrs, ils sont chargés de maintenir la paix du roi

de présider la cona, de faire des enquêtes et d'en transmettre le

résultat au roi ^. Comme les justicrârs, ils sont sairnsdes aflftires

par un mandement du roi, mais la composition de leur curia

parait indiquer que les alfoires dont ils s^œcupent sont plus

importantes que celles dont les simples justiders ont connais-

sance. Il arrive souvent que les maîtresjustiders soient en même
temps investis des fonctions de maître connétable Peut-être

1, lU>d.flipL Hitr.. I. V% p. 2oO,

2. (iHttolit. Hisi., I. 1, p. Hoberl de l^iritello «'iiililule «teulemctit

inaf/tMier Justitiiirus.

X GaruG, op. ri/., p. \''2
: Cm!, dipl. Bar., l. \\ p. 2W ; Di Meo, op. cil,,

I. X, p. 413.

f. TrftM ivdc osl iiiailn» ju>>lioii-i lîc W'I U i IK2. (Irudu, op. cil., p. ^u5;

Di .Nk'o, itp. rit., I. X, p, ; (Mfi. tlipl. Hui ., l. V, p. 2W.
5. Cuiia, op. cit., l. I, pp. 487-4B8
S. Ganifl, op. cit., p. 152.

7. <:iisa, op. cil., l. I. pp. HO, 82.

H. GattoUi, Arc. l. I. p. 26«.

0. d^.Bm:, t . V. p. 250. D'spràs André d'Iseniia. cf. Gregono.

«p. W/., t. I, p. 312 et suiv., les maîtres jttBtiders avaient connaiHsanct* de
causes conceiTi.inl Ifs <iofs inscritM dans le» rej;i'-firs de la curia, PcNir

l'ëpoque iiormandi-, l ien ne permet d'adupler c-rtu- upinioti.

Ift. Corf. ttipl. Bar., l. V, p. 24»; Di Meo, op. ri/., I. X, p. H3.
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dans cp cas convi<*nilr;iit-il de voir en eux les successfurs de ces

maîtres catépans dont nous avons parlé pius haut.

Lefi chambrien. — Uinstitutioa des chambriers, tout en

difTérant qiiand aux attributions, paraît présenter avec celle des

justiciers, certaines analogies. Joeelin apparaît comme chambrier

du principe t de Capoue en même temps quAimon comme justi-

cier ^ et même, au début, nous trouvons des chambriersqui sont

en même temps justiciers

L^es chambriers paraissent tout d*abord ne pas avoir eu de cir-

conscriptions fixes ^, mais plus tard, ils sont placés à la téte

d'une circonscription déterminée ^ dite bajulrnih, et ont au-des-

sus d'eux les protfv-chambriers ou les magisfri eamermrii dont

Fautorité s'étend à plusieurs provinces ^, Knfin. au-dessus des

matfiftlri cMmerarii de province paraissent les mat/istri camermrii

magne rurie et parmi ceux-ci un maginter eamerariua palatii ^.

Quelles S4mt les attributions des chambrierst Le cbambrier

parait avoir dans ses attributions tout ce qui concerne le domaine

et les revenus du roi

1. Kietiw DÎAcre, IV, lOV. Annn M.G.H.SSV., I. VII. p. 8i6: AL Ti*]. Ili.

2. <i;iltolii. .l.r.. 1, I. p. 2r.».

•.. Aillai nous Irttiivoiii) llenaucl <> n:yni*vainerHriutt », Atcliivi s du .\loiil>

(InAsin, fomlfi de Bariettn M1S8 ln<l. 6\ tlhr. (I^êaur., dans Mumtori
H. I.SS.. I. II. 2. p. 900.

». Mnn<itus. flmmhrtrr de l;i leni- )l laiih'. dort, ffipl. !îrunrtusinu».

Ourson (te L'U-tta, cliMiuhri<M- de iu lerre d'Olianle, del (iiudice, op. ni.,

App. p. M. Tur|p8 de Campora, chambrier delà Terre dp Labour, Win-
kcinuiiin Ac(:t infiiita l. I. p. 217, On trouve également Chnrt. Cup., t. 1.

p. So". un cliiiinlirirr Htnli honoris ntonti^ Cnvcmi , Falc.itid, p. I5i parU*

du chiutiliruM- du Csdubre. I>nns la ilutuloy . Baron, pp. .'i74, 5H5. aS', nous

voyona des ohambrieni en Baailicate. en pAuille. dans le Principal de
t^apour, ilans la Terre de LaJ)i)ur

'.'t. V.u (IKI. on trouve Gui de Ripilelln maître justicîrr dr toute l.«

(i^dahrc. du v;d de (-rati. du val di> Scgai et du val de Marsico, Minieri

Ki«Gio<^*. ff/.. t. I, p. it83; en lISfl, Ronaolss maître cliambrierde toute

ht Pouille v\ ilv la Toriv <Ip Labour, Archîvio di stato, Napli s. P.iii homin*
dr <:or;iio. n ' M ; rn 1167, un certain Jean « le même titre, (iatloia. .Irr.,

I. 1. pp. 2«i2-2ii3.

Garufi,!»/». «>//., pp. 111. 112. (:uaa.op. fit., l. I, pp. 87. 4Hf»: Kalcand.

«/». 1/7 . I, p. 1 10.

7. (ir. t'.onnl,, 1, 01, p. 36.
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II assij^t* les terres qui stmt concédées pur le vo'\ el vérifie

les limites des domaines. Ainsi, sous (aiillauine II, Turgis «le

(lampora. ehanihrier de la Terre de I^ihour, ivçoit du roi Tordre

d'assif^ner une pièce de terre à l'ulihosse de Saint-(irégoire de

Nnpies

Le chambrier v»*rilie les privilèges, ainsi Pierre de Marnjtlo,

chambrier de la terre d'Olrunle. revoit de (îuillaunie II l'oinlre

de vérilier le privilège accordé par Guillaume à l'archevêque

ile Brindisi chambrier fait en outre les paiements -^

U chambrier s'occupe des liefs. Il peut concéder certains

d'entre eux, sans doute ceux de peu d'importance '*

: c'est encore

lui qui est charjçé de Taveu et du dénombrement. Il fait les

enquêlen au sujet du service militaire dû au roi par tel ou (el

iief**. 11 doit, en outre, prolë|çer les monastères placés sous la

fmitection du roi

\jt chambrier a sous ses ordres les ba} les. les forestiers et les

autres fonctionnaires du même ordre, il Ites surveille, les juge et

leur transmet les ordres du roi. Il revoit lui-même les ordres du
roi par TintermiMiaire du maître de la douane des barons Il

est probable qu'il en est ainsi pour ce qui concerne les fiefs, mais

qu'en ce qui concerne le domaine, il les reçoit de la dohina de

necretiê. Nous voyons un chambrier jug(>i> el condamner les bayies

et les forestiers de Matera ^ pour leurs usurpations de pouvmrn.

Le chambrier peut présider la curîa et &îre ju^t r en sa présence

une affinire commencée devant le tribunal des juges

Le chambrier est chari^ de l'administration du domaine et en

particulier des banalités. En 1158, sur l'ordre du catépan de la

Fouille et de la Terre de Lalmur, un chambrier accorde à un oer>

I. VVii»kt'lm;um, .Ir/.i im'//*7.i, l. I, |». 217 ; cf. FiiicaniJ, op. j>. 140,

i. Cor/. iJipl. Hrunduninu»,
Wiiikelniiiuti, o/>. rj/.. t. t, p. âlM.

4. Falcand, [*

."», (^atal. Baron, p. *»7i; « .V. . nicui tiîxil runifr.inns li'iit'l^ t'tr. •>. » Jxti siinl

âtquibu* débit inquirere Hieearttu» fumerartm quw tenant v, |>. ^iB!».

e. r^heili, op. cit., I. .X, p. ^9.
1. Mintfii Hicoi(», op. vif., I. II, Sup., p. Si.

H. Del tjuidue, up. vit., Aj>p., p, un.

9. Cf. Gregorio, op. rtï., I. 1. p. 11)37.
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lain Maui-iliano le droit île construire un lour f'n autre eliam-

hrier est charg'é de faiie iiioudri' ^r«tuitenîent cent eliarji^es de
troinenl par [v immliii rinal (>uur li' ctHiiptc du monastère Saint-

(irég»>ire de Napi^s et de |myer au nu^me monastère dou7.e

charges de sel sur les revenus de la saline de Xaples

[jH rurÎH du chamhrier toniprend des ju^^cs et «les Jumî

/tdinincs. le rhaini)rier jiaraît avoir un notaire qui rétiige ses

actes "•.

Vn acte de Frédéric II parait uidiquei- qu'à répo<[ue île (luil-

lauine II. les chamlmers achetaient leurs chaiiçes Il leur

était interdit de recevoir des dons de leurs administrés

Leê muitreê-chambriers. — Au dessiu» des chambrierH. nous

trouvon» les tnaffiatri cAmerarîi : malheureusement, nous {M>ssé-

dons à leur sujet fort peu de renseig^nements.

En nous vovons que le magiâter eumerarias de toute la

Fouille et de la Terre de Labour, préside la curia assemblée à

Barletta, « coram domno magiatro eamerario cnntjregata regali

Curia. » Celle-ci est composée de (leoffroi de Melti et de Jona-

thasde Venosa, juges de Barletta« de Rogner de Flandra, de Pierre

de (^stronuovo et d'autres barons et juges. La curia est saisie par

un mandement du roi« adressé au maître chambrier, de la plainte

portée devant le roi par les f^ens de Corato contre les barons

leui-s seigneur» qui exigent d'eux plus quHls ne doivent donner

et les empêchent d'aliéner les biens qu*ilsont acquis après avoir

i-eçu leurs liefs. Les jujçes et les barons décident que les hommes
de l>>rato soumis k certaines redevances doivent payer chaque

année l'aide aux barons, mais peuvent aliéner, librement, le»

terres qu'ils ont acquises librement

Kn 1163, Gui de Hipicella, maître chambrier de toute la

I. Ai-ctiivcadu Mont-Cassiii, ToncUde Hin U'lUi. ciocuinent cité .tiriM>.

Winkclnnmn. \rl.t infitlHu. t. I. p|(. il7, et 3tB.

A. Del Giudice, u/>. rit., App.. p. lu.

4. Winlcelmann. op. cil., t. 1, p. 571, « rmmer»rialu$ vcl Juijulatione*

emùtite fuin omnibus.

.

. que tennpùre WiUêlmi II ad iura predîetarum baju-

laeittnuni $fm t:thnnl rcl pcndi tHMtnner^rant, •»

Ti. CuiMi, o/i. ri/., l. I, p. HH.

ft. ArchÎTin di (4«lo, Naplesi. Ptirclieiiiiiiit do tlomlo, ii* 37.
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(lalalji'e. du val de ("rati. du val (U- SejiÇiii et du val de Mursuo,

Hxe suri (M(irt' iluioi \v> limites dos terres !ij)j)ai t n ml à l'éj^lise

Sîùnt-.lncc|ucs de Sanone. Li> maître cliainln'u r est assisté de

membres du clerjçé, de chevaliers et d autres /nmi hnimncs

|{n 1173 -, Jean, maître cliamhrier de ttiute la Pniiille el d»' la

Terre de Labour, préside a Suessa^ la curia « (Uivih. . conyicyalH,

/trpsidentt' domino. .. magixtru (iirncntrlo », La iuria est com-

posée d'un justicier roval. de cheN aliers. du miKjhicr /iidr.r et

des ju^es <ie (Papoue, de Simon, juge de la ciirin du cliamiirier-

des ju^^»'s de Suessîi el de i/oiii fnnninos. Lecture" esl douuée «ie

lettres du roi exposant qu'il a été saisi d'une plainte tie l'ahhé du

Mont-( lassin. relativement à certaines terres déjiendanl de Ponte-

c<trvo «pii Mut ('té usurpé'es par les ^ens de H< k i aj^uj^lielma,

l'abbé est aulousé à pi<uiver par lém ins (juc ci-.s terres lui

appartiennent ; invités à prouver leurs droits, les «^ens «le Uocca-

^u^lielma ne peuvent le laire. et la possession des terres estttitri-

buée par la cfiria à l'abbé du Monl-Oassin.

Lr maître ehamhriei- a donc une certaini' juridiction civile en

ce (jiii ( iiueiue les liejs et l exerciee des droitsféodaux : il fait des

eiujuelr^. i'\ a des altrihuLioiis iuiancieres, |)iiis([iie e est lui qui

est chargé de faire rentrer les taxes ex t laordin.n

i

'. il semble

que son rôle doive consister surtout à surveiller les chambriers.

Ae* ciânnrlHbles, Ijb* fomtes den tjnlèren, — Li» (*Hf»logue des

haroiut now apprend <fue le royaame esl divisé «o un ceriaio

nombre de circonscriptions appel^eseonnétablies cttmeêtMbuUa)

Toutes ces circonscriptions ne sont pas d'égale importance et

certaines d entra elles s«>nt nettement dans la dépendance d*autres

connétablies*'. A chaque connétahlie certains fiefs pamissent

1. Millier! Hiceio. «*/*. vil., I I. \,. iXH.

2. (înllol.i. I., .. l. I. lù-I-liVA.

H. Falcaiifl, np.ftt., p. IH). iViil -être •bas ce cas p:irticiili«*i- les uiailres

ehamhrierftélaient-îlH Himpleiiienl cliMrfrén fie tinnsmeUre aux chambriers

«Mills leurs oi-dres l'onln* «le la reine.

V. •< conifttf.ihiilin Frumjitli'nlf llrilivht y, f\x\ns{'.:tlul. /(vr.. p. ;>71.' hi*

tiHHi-nliiiialiit timtilitlu» TricHrifi ».. lltid., \k '^''1. Cir. éj;c«lenienl liiitt ,. \t\\.

r»83 et 58«.

!». Ifrvuinml.ilniliii Hnf^rti tie QunlfU;i tjae nt mMPtIahulitt Litmpi

#/* FitêanfUn ••. Ihid., p. r»84», cf. ihid,, p. TtHl.
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688 CHAIfTRK IV

avoir élc attacht^s '

: le titulaire de la eiiai'|çe devait donc en avoir

la jouissance. A la tt-te de chaque connétahlie est plac é un cou-

nt^t^ble nommé par It' roi '. Le connétable a le ct>minandement

des chevaliers et sergents que luurnit sa c irconscTiption. 11 semble,

en outre, que le connétable soit, parfois, mis à la ItHe d une

ville el qu il ait alors des attributions judiciaires et administra-

tives

Dans les documents, nous trouvons mentionnés des conné-

tables et des maîtres connétables*. Cette distinction me par.tit

correspondre à celle que nous avons constaté entre les

connétables. .V la dilTérence du connétable de proNince, le

maître connétable exerce son autorité sur plusieurs pro-

vinces : « inagisler comestahuluH, totiiix Apuliae el Terrar

Labnria »> '. 11 semble qu'il faille placer vers le début du rè^e
de Guillaume 1*^ rinstitution des maîtres connétjd)les. nous

voyons, en eiVet, que le comte de Loritello qui a la charge de

connétiible, revoit du roi Tordre de placer son continrent sous

lets ordres du comte Bohémond. 11 s y refuse en disant que la cou-

tume rautorist^ à «garder le commandement de ses troupes'*. Or.

il s'agit très probablement ici du comte Bohémond. connétable,

qui avait eu sous ses ordrM une région très étendue Je serais

disposé SL voir clans le comte Bohémond dont parle Falcand. un

des premiers maîtres connétable. Il semble qu'au-dessus des

maîtres connétables de province, il faille placer le niaiire con-

nétable faisant partie de la maison du roi**, et ayant sous ses

ordres les connétables commandant la garde royale.

\, ** 1H fettrfo comentabuliin^ Hun >», ihitt.^ p. »7(.

2. i'.ttliil. liuroii., |). 581.

2. •! /V/n/s (l;u';tpirp l'nnifsfnhulus ilfi Snimli », Ihiil., |>p. o'.H ot r»î»6. Cf.

L>apassn, op. cit., Arv/t. .t/. napul., i. IX, p. 185. « Sergiu» (^uftuf judexfl
cotMêtobultt» w. et Camertif op. ei<., 1. 1, p. 37l). Je trouve encore : « Kayjiai-

«/mx miujiif curie maguler jantitiariun rf Punormi rommtahaluH w. SiniguM,
op. rif.. i. I. p. 19C..

ï. (I'hI , ilipl. Bar., l. V, p. 24U; Fiiicaiid. ttp. vit., p. l'^HK

S. ibid.

tî. I^ilciiiid, i)p. l2-ri.

7. C'ff:,!. h.irun , \)\). tiOO, lUIi, liUH, lilO.

8. Kiiicaml, f#^. ci/., p. DU, 102. Il est t|uesliou « niUHes aliitr/yinni

eum, eomentabula auQ », Ibiil., p. tW.
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Trèf» souvent, les connétables et les maiti'es connétables sunt

eu même temps, les uns justiciers, les autres maîtres justiciers

De là, la confusion qui existe dans le Catalogue de» baron» où

certaines connétablies sont dites tantôt oonnétablie, tantôt t-

Si les connétables commandent Tarmée de terre, il semble que

la marini' a eu une organisation analogue, et peut-être faut-il

rapprocher du connétable, le comte des galères, dont divers

documents mentionnent rexisfence. Nous vpyons que ce fac-

tionnaire est chargé de l'administration des terres grevées du

service des galères, mais nous ne savons rien de plus à son

égard

L En llKii.jr Iroitve (itiillaiiiiie, s<^i(^nc*ui' de San Sevcriiio, i*oiinétablo

iovhI cl juslicier. <le hi Chv.i, I.. li). I, Vo. \. \\\, cf. (:<>,{. ilipl. finr.,

t. V, |i. -m : UKlu'lli, o/>. nV., l. Vil. p. 9:i7 (1177 l'I di .NUo, «/». cit., t. X,

p. «13.

2. Ca/a/. Bar,, pp.«»<M>, «04, «10.

3. Ilusa, op. rit,f t. L Cf. (^hart, Cup,, t. I, p. i<Vi.

aûloireJeimluiHiiiuUtm aoniutntle. II. — Chalanikm, U
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CHAFIiHK V

LSfi mSKWHtncBK PIKANClÈitiM DE LA ROYAUTfi

T.a situation Jinancière du lovaume de Sicile a éU* particulière-

iiu'iil Ixilinntc sous les rois normitnds. Non seulement l'état de

leurs liiiHiices a permis hux descendants du comte Hog^er de sub-

venir aux Ir.iis des expéditions lointaines (|u ils ont entre[)rises,

mais eiuoit". nous savons qu à la mort de Tancrède la royauté

posKt>dait lui trés»>r considérable dont Henri VI s'enipara. Nous

vou(iri<ms dans ce c liapitre examiner quelles sont les simrces qui

ont alimenté le lres«>r roval. Le roi tire ses ressources liuaucières
«

de rexploitatioa de son <lomaine direct et des droits dont il

jouit comme suzerain. Nous allons énumérer ici les principales

sources de revenus de la rovauté.

Hedmancê» ei fributn. — Tout d'aboini les hoinmct» du

domaine royal paient le cenn, rente annuelle due au sei^near pour

lajouiKsanced un immeuble. Ce cens est désigné dans les actespar

les mots : pentione^, censas, redditus Dans la même catégorie

lie revenus rentrent les imluien quand ils sont perçus en argent *.

Mais en dehors ilu cens, les documents mentionnent le paie-

ment des trîhiitH, de la dndt ou </alio, de la collecta et de la fidfin-

tiê» Cette dernière ne se trouve mentionnée que dans les docu-

ments de la région de N a pies et de Bénévent. Que désignent ces

mots? Dans la plupart des <liplàmes on mentionne ipie le cen-

MUê ou la peiisiù dilîèrentdu Iribatum et de la data. 11 estditen

général, que les hommes doivent paver le cen» et la data^^ la

pe/taio et les tributa^.

1. Cf., HafirM, t. II. |>. SOI.

2. //»/(/., p. H>7.

U.H IJl iiM^ faciul fit itermvlrul m-inp^r cetmiin fl flnduifiti... t/um- parti

fHihltri' fticer^ .tut per^olvere tiphet, « Gallolii. An-.. I. I. p cf. 8eg.
neap. iirch. mon., I. V. p. 172, /'/ omiiex nni/ari.i», i-emu» et Jatione»,..

dent, etc. • (diplôme de juin 1091 , Aivh. de la Ca\», V,. 27. tMOCtdima»,,.
wnnem cennum el flûiionem, » GalLola, //m/., t. I.p. 185.

4. « r/,.. omn«n tribut» pen*ionnt, nngarh»,.* amtt •>
i I0K7', .\rcb. de U
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LA DATA m
Vm quoi consiste la dûia'î Un aete de llobert II de Capoue nous

apprend ce qu^il faut entendre par le mot dûta : « Concedimuê

trêcenio» iarenot quot Kin^ulii anniê acciptehênius [um data ab

hnminibuêdeCaaa Genzana* ». Ce texte nous paraît indiquer que

la (/ato est une contribution annuelle en ar^^nt, payable au sei-

ll^neur par les habitants d'une localité. Un acte de Bari nous con-

firme dans l'opinion que la data se paie en ai^nt. Dans un acte

de 1096, un certain Alfan dit qu«* son père, habitant de Bari. ii

emprunt4$ vingt mic/telati pour payer au duc laf/«teet laco/^/a*.

Enfin, à Piedimonte, il est question de ffeneraU datum^. Il

semble donc qu'il faille désigner par le mot </a/«, la somme fixe

que les habitants (Pune localité devaient collectivement payer au

seigneur. Divers diplômes stipulent, en elFet. quo les hommes de

tel endroit payeront, collectivement chaque année, telle somme
en argent ^. (lommcni cette somme est^elle répartie entre les

habitants? nous Tignorous. 1^ documents que nous avons cités

permettent de dire que, de bonne heure, cette somme fut fixée

à un chiffre déterminé'*.

Il semble que la data soif à rapprocher du tribaium. Mala-

terra nous montre, en effet, que, lors des traités conclus avec les

différentes villes, le paiement annuel d'une somme d'argent a

constitué l'une des conditions le plus fréquemment imposée par

les vainqueurs. C'est ainsi que nous voyons .\malfi, lors de sa

révolte, refuser de s'acquitter du tribatum et du »eroitiutn

De même, lesCalabrais, et en particulier les gens de Bisignano,

de Cosenxti, et de Martirano furent contraints de payer le tribu^

tam et de se soumettre au êeroUium Lors de la soumission de

(Java, i«. 12. u t't omne» attgaria*^ ftfnHioni'H >'l trihutn tlenl, fiteiunl, />«'/•

sofr.int, P.K'snno, o/». Il, p. ''>'^. •• t ^ifurfilimiiA uloiniwx .inrfHrian

permune* el lnliul;i, vie, diplôiur ilu «lue (îuilUuinepourla i<ava

Arch. de lal^nvn, fi. 16. On pourrait multiplier fadloment lea exemple».

I. (îatlola. Ace, l. l. p. m.
1. Coii.'lipi. //.!/•.. 1. V, |>. «:».

H. i'.usM^ oft. <</., 1. 1, p|>. t t'i ^llli--{l(t: Ligliulli, op. fil., l. IX, p« 32.

Gattola. Arr,, I. I, p. 368. On dÏAtinicuo clnii^nienl ici la datii «le

Vsutjutorium.

:;. «înff(>t:i. \.< .. i. I, p. H2.
f». M aUn erra, IV. (i. Ap., Ili. vv. »i:t v\ Mii.

7. Matatc^mi, I, 2H.
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CHAMTHK V

Païenne. les chefs de lu cité pit uiieiit l'enf^a^ement de |wiver le

tribut itri/uita ftolvpre) '. A Giati ci à Noto, les hal)ilants saiil

soumis à (les (tliligations analog^ues. toutefois, il taiit hoUt que,

vi\ pailaiil (le la somin* pavec par ces deux villes. Malaterni

t iiiploie le moi rc/isiis. Lors do la conquête de Malte, le coinie

fixa que les habiUiuts lui paieraient \n fîafn Eu élablissaiil uiu-

ville franche, le eonito stipule que les hahiUiuts seront exemptés

<it tout imiiài \ver/i(/nl et de toute exaction servile Entin, en

ll(M). dans un diplôme en f;neiir de 1 arc-liex équi- de Hrindisi il

est encore question ilu IrihuLuni payé par la mWv
Il semble bien <|iie dans les divers textt^s (jui viennent d être

rajiporlés, les mots il.itu. census. /'ec7iV/«/ soient svno-

nvnies et employés dans le même sens. Il en résulterait (pie les

villes, eomnie les villaj^es. étaient soumises au paiement de la

(IhIh. dette opinion est eonlirniée par I acte que nous avons déjà

cité et où Ton voit un habitant de Bari acquitter ci l impôt, (ire-

ji^orio a prétendu ((ue jamais les villes n'avaient été scuimises à

vuu' contribution de ce genre Il s'appuie surtout sur l'acte par

Iccjuel, en I 132. furent reconnus les franchi.ses de la ville de Hari.

Hoger II prend, en elfet. l'engagement de ne jamais faire pjiver

cet impôt aux gens de la ville. Mais de ce qu'une ville aussi impor-

tante que Hari ait été obligée de se faire assurer une semblable

garantie, il me paraît résulter que cet imp<*>l était pervu sur

d'autres villes moins favorisées, et que Bari même avait dù l'ac-

quitter, conmienous ravons montré, ilest évident que lesobliga*

ticjns des villes à cet égard ont dû varier suivant les condition^s

dan» lesquelles elles avaient reconnu Tautorité des conquéranU.

Certaines localités réussirent à obtenir un traitement de faveur et

se tirent complèienieni exempter. Dans cette catégorie rentreraient

ces villes de Sicile dont parle Falcand, qui n*^aient soumises

vis-fc-vis de leur seigneur à aucune obligation pécuniaire ^.

t. MalaU^iTH, 111, 20.

2. W., IV, 10.

3. Ibid.

't. Rililiol hrque (li l.ed, C.oil. tliftt, Hrnmi.
'i. Gre^ut io, o/>. <(/., 1. l, |). 143.

6. Falrâud, h/i. W/., p. 144.
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tJi PIDAKTIA 693

De ce€|ui vient d'èire dit, ne pourrait -on conclure que la thta

est une imposition qui présente de fçrandt's analogies avoc la

taille, (elle quelle existait en France. 11 semble bien que UiffesiUf

impôt en ur^'nt auquel étaifnl smimis les Juifs, n'ait été qu'une

forme de la (Inta dont il faut fcralenient rapprocher l'impôt

que les Musulmans, d'après Ibn Gtobair, étaient tenus de payer -,

et auquel certains textes donnent également le nom de yezia

Dans la région de Naples et de Bénévent, les documenU nous

font connaître l'existenc e d'un impôt appelé fidantia. Dans un

acte privé de Tannée llHO. noua lisons : m fid*niia»et dêUu $eu

adlcctHK pxiêhai pro parte de ip$i normunni ^ ». Dans un autre

document nous retrouvons la même expression : « at illu /idan-

tia de illi nnrmanni... erire debeas... ' La chronique de FaU
con mentionne également, la /iduaiiu : « Mandavii ut ueifuo

sibi nef/ne cotniii aUMliunt pramtarent , el daret eis et concedoret

jidantiivi et /peivtiones t/tiae a castello o.rihant De même,
<lans un diplôme de Ho<^er 11 (lliiT) en laveur des gens de Béné-

veiit nous lisons : « Dimitliinuê.,, fidantia» suhscriptas vidrlicei

denurioram redditus^ jutlutea^ anganaa^ terraticum, herbaiicum,

earnuiicum^ kalendatîram, vinum, nlivas, retevium, poêiremo

omnex atlas exaclionex ' Enfin, dans un diplôme de Tancrède,

il est dit : « Beneventanis /idantian et ea quae /idanliarum

nomino contitienlur, remUimus lam inierrUdemanii noatri quant

Merviiii ^ »

.

Ces textes paraissent in<Iiquer que le mot fidantia sert à dési-

gner l'ensemble des redevances qui grèvent une terre cum servi-

lio. (^ette opinion est confirmée par le fait que nous voyons la

fidantia porter sur la propriété immobilière. Dans un contrat de

location, le propriétaire, qui partage avec le colon les fruits de

son domaine, stipule que la fidantia sera payée par le colon ^. U

(. i'.ï. Ainari. o/tf cit., t. 111, p. iHH.

2. Ibn Giobair, B.A.S., l. I, pp. 145-146.

3. CuiM, op. «if., t. I, p. III.

4. Reg. neiip. nreh, mon., l. VI, p. 129.

5. /«/., l. VI, p. 246.

6. Falco Bcnov., p. 187.

7. |). iM.
H. Arcli. lie Fit'iu'vi-nl

,
(iiplôiur <!<• T;inrrède (1193).

9. tieg. neup. :trcfi. mu/i., l. VI, p. 246.
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694 CHAPITHK V

semble que. dans la tv<<:!onqui ikius i^ccupe. le lerritoiref pour le

recottvremeot de U fidnuliu. oit <*té parlagr en un ecriain

nombre de circonscriptioiis à la tète de chacune desquelles était

un vicomte. Dan» lea actes privés déjà cités, il esl. en etTet.

(|uestion de I^n « vUcomte (sic) de ilUi li<innhH de mput monte »

et de Scampus «< viftconilr (sin dv illa fidunlia dt' illt sttrolli ' ».

VAnnl donné que la /idantiu e&t mentionnée dans 1i> duché de

Nuples seulement alors que celui-ci était indépendant, et que

nous la trouvons également à Hénévent dana une ré^on qui en

théorie dépend du pape, ne pourrait-on pas supposer qu'Ua'ag-isse

non d'un impôt pervu par les Normands sur les hommes habt>

tant leurs propres terres, mais d*UDP sorte d'abonnement qu'ils

se faisaient payer par leurs voisins pour ne pas ravager leurs

donuiines ?

Au cens ef ii la data, il faut ajout<^r la collecta. Ici nous

n'avons pas de doute à avoir sur le sens de ce mot. La charte

de Bari que nous avons citée nous apprend que par collecta, il

faut entendre Vadjiitoriiim : Hoger II s'engtifçeà ne pas lever sur

les ji^ens de Bari Vadjutorium « qiiod e.r nostre i/entis cou/tuetu-

dine collecta tunalur ' ». 1/aide n'est pas une redevance, le mon-

lîint n'en est pas proportionné à la valeur où à l'étendue de la

tenure. c'est un service féodal lixé arbitrairement par le^ seij];"neur

et exi^-é des habitants <les campagnes et des habitants des villes.

(Juehjuefois le montant «le l'aide est fixé par ceux (|ui v sont

soumis, mais c'est l;i un cas exceptionnel. Le roi perçoit cet

impôt sur ses vassaux laïcs et ecclésiastiques mais nous igrio-

nms si ceux-ci v s<uit réellement soumis ou sont simplement

des a^-^t^nts de perception et de transmission. La fiicnlté, alwin-

donncc au seif^neur de lever l aide à son gré. enjçendra de tels

abus (|uc <iuil[,iume II dût limiter les cas où on pouvait lever

cet inipol. Nous en avons «loniu* ailleurs la liste '.

A ces divers i-evenus il faut ajouter h- cens {|ue le roi per^fiil

sur les af/idati qui viennent s'établir sur les terres de sou

I. Hey. neup. utrti. monumenlu, l. VI, |i. liH.

i. tZod, tlipt. Bar., t. V, p. 13.

Cf. nnpru, I. II, p. R7H.

ll»id„

Digitized by Google



DROITS DE lUftTtCB 695

domaine (census nffidaiure le CHpiê/rat/iitm (ch«vest rage ) payé

par les vilains qui marienl leur tille ou leur su'ur en dehors du

domaine^; et enfin, la part prélevée par le roi sur les oblatîons

faites à certaines églises et sur les otTrandes faites lors de l'osten-

tion des reliques K II parait probable que c'est k titre de |>atron

que le roi perçoit ces derniers droits.

A ces taxes régulières viennent se superposer les taxes

extraordinaires, telles que IHmpôt dit de rédemption ^. On
désigna sous ce nom une taxe payable en argent que Guil-

laume I'''' imposa à toutes les villes qui avaient pris part à la

révolte du comte de Loritello. Cet impdt fut perçu jusqu'à i avè-

nement de Guillaume II.

Citons enfin les saluie» et le kalendaiicum, quand ils se paient

en argent ^.

I/exercice des droits seigneuriaux procure à la royauté bien

d'autres ressources, on peut les classer sous les rubriques sut'

vantes.

hroUs tic jusfice. — Ils coniprenuent les amentles payées

pour orinips l'I délits'' furisfacturc, composithi. epfnt^ion.

{uuentlt;s . les fiais de j\islice. Ainsi k (^irneto, tout plai-

deur doit payer à la curin le tiers de la somme (fue lui alloue

le tribunal. Dans cette même catt -^^orie rentrent les sommes
payées pour obtenir que l'on tixe les limites {dricluiH ou

pour l'expédition des actes ". U faut encore ajouter les res-

1. Cf. jw/^ra, I. II, p. S61

2. « Quifunquemi'oreif vel filia» ^xlni tt'rmm ('.nrnili nuirilurcrint . cApit-
r:ii/iiim tfotnini ffi-iw tir t>i* hnhfre dehent. excaptUt milUihuê qui rapiêtrt-
ijiuin non lU'nt », Del Giudice, op. cil.^ p. i.vii.

3. Cm/, «lipi, Har,, t. V, p. 333 : « Reminimu»,., to/um m/ quf»d de oMu-
linne altaris aut $aneiiMiimi brarkii.*, ad manu» eurie wnuttv romtainmral
hurtenuH fh're.nirp •>

, 1 182'.

V. Falcaïul, op. cil., p. 114, cf. (Jir. Ferrur,^ p. HO.

5. Faloo Benev., p.S37«
6. [)el Giudiee. op. nV., p. xxxiii ; Loffiredo, op. ri/., p. â<H); UatloU,

//m/., l. l. |).

7. Del Giudice, op. rit., p. xliu. Sur l«t^ {>eitit*> [M ininiaires ipu fruppeut
ceux qui violent les ncles royaux, cf. Kehr, op. , U., pp. 2R4-88ri.

H. Muralori. AnI. HhL, [. I. p. 224.

Cf. Falcand. op. ci/., p. 111.
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696 CHAPITRE V

sources provenant des biens qui font l etour nu lise bien des

assassins ou des personnes mortes sans bériiîer K

Droitê fie nwtafion, — Ils coiuprennent : 1" le relief <l)(>it sur

les successions '

:
2" les (lix)its sur la succession des aubains ^:

H" le droit d'épave ^
; 4" le droit sur les ventes ^.

DroiU ëur les récoittê, — Le nom (général de ce droit est ter»

raiicum^ c'est une redevance proportionnelle au rendement, qui

parait en général avoir été d*un dixième Le Urraticum se

|>aîe en particulier sur le bliS Torge et le vin H est payable

dans un endroit déterminé ^,

Droit» sur les animaux . — Ces droits, qui sont dési^^és sous

nom de carnaticum^ paraissent porter sur le croit des trou-

peaux ^. Dans cette catégorie peuvent rentrer les saluten^ quand

ils consistent en un certain nombre de bétes

Droits perçus sur la circulation des personnes^ des troupeaujr,

des fnarckandisea. — Ils comprennent : 1* le droit perçu sur les

fleuves, les routes, les ponts. On le fait pa\ er poui- les per-

sonnes, les équipages, les marchandises

1. f.w. </<>/. /?.</•., t. V, p. m\.
2. Falco Bencv., p. 237 ; cf. ëupru t. 11. p. 57H.

.1. Loffrefo. op.tf»f.. 1. Il, p. SM; Gattola, //t»#., I. Il, p. 412.

i. Minii ti Miccio, op. ril,^ l. Il, p. 986, cf. Ann* Junu^nte»* «bn»

il.ci.ii.ss.. I. xviii. p. -îm.

5. Cus», of,.ii(., i. i, pp. ;t32, :i3:i, :m, (i2«, nii.

6. Archives capi l. deTroia, P. Il; - terr^tieum id est decimmu fmrl^m » ;

" ti't'r.ifiriini Irl fl^vimnm fuirtnn >, Archives tU' ln<'avn. <i. VUtlliri.

ou M Irrrniirum nf reridcrit », i^hurl. f'.tifi.^ 1. 1, p. 182; Di'l tiiuilicf, op. eit.,

p. xxxiv ; Pirro, op. ci/., l. Il, pp. 1 109 el 966: « paHttm fruHunm tant df»u-

pi^r qustm »ubtu» m, Archiven de la Cava, C. 12 (l<187^.

Del GiildifT. np. rit., p. i.VII,

8. Cf. ttupnt t. il, p. ;»4.i.

«. Falco HtMU'v., p. 237.

10. Gattola, .Ice., 1. 1, p. 264.

11. Minieri Kiccio, op. rit., Sup., p. Ce droit rutaboli dans toul^tf»

terres de son domaine par (tuillaume 11, Mic/., p, 286.
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2* le droit de transumance perçu sur les troupeaux K
3* les droits perçus dans les ports : droit de chai^emeot, de

stationnement (r«ricifm, fuiangaffium^ Mneoratieum, portula^

g'mm^ herium Les revenus procurés par ces droits, devaient

être trèsconsidérables étant donnée JHmportance i|ue parait avoir

eu le commerce à Tépoque normande. A chaque instant. Edrisi

parle des nombreux navires qui viennent prendre un chargement

dans les divers ports de Sicile, et nous avons vu à propos den

villes que le commerce entre la Sicile, Tlialie et TAfrique était

très actif Ces impôts étaient perçus en nature ou en ai^nl.

Nous voyons le roi accorder quatre-vingts mesures d'huile sur

les revenus du port de Messine, et assigner atur les revenus de ce

port une rente de trois mille taris 1^ plus souvent le roi paraît

s*ètre réservé les ports, toutefois, nous connaissons quelques

concessions de ports d'importance secondaire '^

i*> les droits à Tentrée des villes. Ils sont pei-çus «f de inirm-

iihuê fort <i » ou <> de rebut quêâ perparia* urbiê notire Panormi

wi aliaratn civitatum et terrarum tant SieiUe quam loiiuM regni

noairi mîaerint.*, ^ >». Ce droit pour Païenne fut aboli par

GuUlaumc I'^ Falcand nous dit, en effet : « portarumeia {populo)

immuniiatem conceaaii atomnea eivea panormUani victualia sua,

wl empia wlexagriê et vineiaBuiacotlata^ libèrepoawnt inferre ^

nidtUque ah i/Mw eo nomine quia exigeret " *>,

Drnitft de banalité. — Ils coiisisteni I" dans l'oMifiçalion où

st' trouvent les hommes du domaine de se servir moyennant

finances de eert^iins édilic-es seigneuriaux ; 2" dans les divers

monopoles que le i>eigneur se réserve.

t. Ganifi, np, riV., p. 190.

•2. W.. p. m ; Muraloi i, Ant. UaL^ l. I, p. 2â6 ; Del Giudîce, op. cr7.,

p. XI. : Minier! Hiecio, op. fif., p. •>»<>.

:i. Cf. Edrisi, B.A.S., l. I, pp. ti3, ii8, 71 el Pino, op. ni., l. II, pp.
97U, sur Ui p:tnnift$M>ti d'exporter du blé «n Afrique.

\. Pirn». tip.i-it., p, 077.

<iuill;niin(', nf). rif., pp. xij.Yiii ; Miiiieri Riccto, op. «•!/., p. im*,

6. l'iiTu, op. ni., p. 775.

7. GamO, op. ril., p. IT9, cf. Pirro, op. «iV., t. Il, p. 1111.

ft. Palcand, op. «if., p>. §3.
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CHAPITRR V

Las homme» du tiomaîne sont obligés de se servir du four,

dumottliii. du pressoir et de l'abattoir seijçneurial et d'eu pa ver

l'usage. Ibn Giobair dit qu'en Sicile il en est de même {lour les

bains

Le seigneur se réeerve expressément les pressoirs à raisins, à

olives, et à cannes à sucre, les moulins à blé, les fours k pains -,

et aussi, semble-l-il. les fours jjour faire sécher le poisson K Cette

dernière obligation doit vraisemblablement se rapporter aux

pécheurs de thon. 11 est question, en elTet» de thon, fuslibu»

preparatH ^ Ces mots me paraissent indiquer du poisson séché

et fimu'.

L'aliénation par le seigneur de l'un de ces droits seigneuriaux

entraîne pour celui qui t u héuéUcie l'obligation de payer une

redevance en argent et en nature '.

Je trouve mentionné un droit, dit «ca/ia/ara, payable sur chaque

bêle tuée ce droit dérive, sans doute, de l'obligation de se ser-

vir de l'abatloir seigneurial, puisque dans le cos particulier qui

nous occupe, le marché est libre.

Droits conum nûaux. — Dans cette catégorit'. il luut raiigt-r :

1" Li' filiilenticum qui se paie sur toutes les choses vendues.

nrhcU'cs ou apporh't's. sin la platea du seiorneur ; en particulier

sur l'or, l ardent, les animaux, les étoiles de soie, de laine, de

lin, les peaux ''

;

1. Ibn Giobair, B.A.S., l. Il, p. 449.

4. Cod. dipt. Hap., l. II. p. t28 ; GaniC, op. cit., p. 178; Pirro, op. dl,,

t. I. |>. ir.:i-iri:*; iMs», op. < il., l. l, pp. i24, 617; UgheUi, op. cU„ l. Ml,

p. H0:|. Kii (Irhors <U*s n s.M^rnements sur les produits qiip nous four-

nissent l»'s Hcles, nous bavons par Falcaud, pp. 1H4 et 186, que ia cultuiv

(le Ifl vi^nc. de Tolivier et de la enane à sucre était très d^velopfiée en
Sit ik',or. Kdrisi, B.A.S., t. I, pp. 66,109, H3.

3. Cll«.n. n/i. cit., I. I, |). ÎÎ66.

k Piii'o.o/). cit., t. Il, p. 1110.

r». /r/.. pp. 1003-1004 ; Ganifi. op. cil., p. ft*.

6, (iarufl. up. cit., p. "8.

T. X Dp rrlnimmilfiiicti iiinnunt^ rii penditi* rel emendix nulluH... plntcitirum

xeu puMugium lollat Ughelli, op. cit., VU, p. 479. Le droit paraît èliv |»ervti

sur les routes conduisant au marché, Arch. de La Cava, E. 18; CAarl. Cu/i.,

t. I, oi 141 : Del Uiudicc, op. eit, pp. xxvui et kl ; Cod. dipl. Bar.,

t. 1, p. 07. el 1. V, p. Mi.
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â<* Le pretium eommerea, perçu sur les marchands '
; dont il

faut rappnicber le droit perçu sur les marchands étrangers ^
;

3* Les droits perçus sur les marchandises exportées et impor-

tées, étoffes de lainef étoffes de lin^ le fer, le bois, les vivres, en

général et en particulier sur le lard, le beurre, le fromage, le

thon, les fruits, le blé Ce droit est pervu même sur les navires

qui ne font que traverser le détroit de Messine ^
;

4"* Le droit d*avoir une place pour y établir un marché ** ijdu-

le«^ mHreUum\ et de louer les étaux (pUnctt) Souvent cette

location est payée en nature.

l^s droits perçus sur Texportation des produits agricoles

devait vonstituer un revenu important. Edrisi mentionne Texpoi^-

tation des fruits dont Garini près de Palerme était le centre ^.

Falcanil parle également de ta production des affrumi et des

1. ChitrL /Jii/i.,t. I, |i. I H.
i. Del (ïiudice. o/i. rtV., p. Lvit.

:i. Pino. np. cit., l. II, |>. OTf, ; Ciisa, o/.. «•!/.. [. l, MUi, r.IT-niH;

(iiiinili. »#/<. ri7., p. 2<M. Parmi les objels frappés soiiJ les tuminian. Il faut

vuir là. ji* croih, la môme cliotte qui: les sluminia, sorte de chemise!» ù

Tusn^ fie» moines. De même dans les truMla*^ il faut voir plutèl que de«
ërnrilos. une sorte de beignets frits à rhuili» el conservés dans du miel, cf.

|)i) C.iuiffe, ad verba.

I. Pirr». op. cit., t. II, p. 1*76.

5. <i Opitttimu» pwium... et pimtPam.., H fttai0ii{iwum e\ imdem pla/ee

fl tnriim in >fin) ipx:i pfnfi^.i < inf</!fiiln rnt... rf plnlr;iticum exifjihir >if rfuir-

fjiml fl*' prftiirto porta vcl pl.ih^i Irnnsottnte» nrl reffeuntett »eu inoranles

tlurf... fh-lteni rel debtt^rint. //<s<. .. .•ihbuli... tient fnciani ndimplemnt

nique pentolnani, m Archives de In (^hvs, F. 2. diplôme du duc (iuillnume,

1117 . fit.inl donné «pie le son^y tU' pl.tff'ifirinii . droil sut- les itinrrli.i iidi^i's

vendues» el acheléet», n'est pas douteux, il me painiil que le molplaien désigne

la place où se lient le marché. On peut rapproeher, d'ailleurs, le texte

>uivanl : » dono phteatieum. de omnibu» rebuaque rendeniurHh illi» qui i»

dwnibuK. f/iif infrn nmhHiim prcrlirtc rnrfi^ stiiif. Jintmodn hoispituhiintfir »

'.W, dipi. Bar., t. V, p. 112. Il s aisit clairemenl d'un endroit où sont dispo-

«iéeti de!« maisons pour loger les marchands. Cf. liaruO, op. cit., p. 78. Par-

Uns le piateatieum est dît Plaztum : u Si nliquid emerùnt cet tendiderint in

t'.nrnflii /)f.i-:z:im ftnrp non dehenl , Del (iiiuHc»*, "/> <^it., p. i.vi. Cf. ibid.,

p. xwiit. Ce ntut plana a le même scnsi dans un diplôme de Robert de
l^ritello pour rô<>lise Salni-Jaeques de Melfl. Archives du Monl-f!aBsin,

fonds de l^arlelta. n" HT (1173).

Il l»i I 'lice, op. rit . pp. l.ll, J.VM. tjarufl. tw. rU,

7. lùh isi, li.A.S.. l. 1, p. H',\.
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700 CHAPITRE V

tlattes Nous avons vu prcct'demnienl que le conimei*ce «1rs

grains parait avoir eu une grande importance notamment avec

rAfri(jue. Miîazzo parait avoir été un centre important p<»ur

iVxpoii^itiou du lin enfin, ù TrabÎR, on fabriquait et un exportait

des pètes

Mnnopotrs. — I" Hrsorrcs dm hoifi, dos //r<'M, dox phux. —
I/'nsajj^e drs hois est résn vr au seig^neur qui les exploite «iiivc-

teinciil. Les forêts de Sicile paiJUsstMit av(»ii été très impnrtaiites.

nous savons que c'est do. là que [irovenaiont les hois qui furcul

emplovês à la réparation de la toiture de Saint-Jean de Latrau,

sous le poiillficnt d'Innocent II Les rois normands |>artussenl

s'être Tuontrés fort jaloux de celte ])artie de leur don^aine. sjins

doute, a cause de U» grandi' (|uantiLéde bf»is tjiu Iciu' ««tait nét e«%-

suii*e pour leur llolte Souvent , nous \oy<uis le roi se résorvrr

le» foi*<^ts et les arbres d'une nianièie ^éniTale ; parfois, il spr-

ciHe cerUiines espèces d arbres, comme le châtaignier, les chênes,

les arbres fmiliers. Le dioit sur les bois, accordé lux homntes

du diunaine, est limité à lu quantité de hois nécessaire a la

(onstruction des maisons, à la confection des charrues, aux

éehalas

Quand le Sri- iiiiu- consent à aliéner son droitsur les pj'lurairrs.

il le fait ie plus souvent à titre onéreux. Il «<• fait payer r//<i/yz/jy(;.<-

firuni, V hi'rh»/irufn v[ \t' f/inttluflcum , (les droits paraissent le

plus souvent a\ ()ir ('h' payes en nature, une bêle j)ar tant de tètes

de bétail, lin outre, l exercice du droit de pàtuixi est strictement

1. Falcniui, r>/i. rit., p. IHii.

2. Gdrmi, B.A.S., i. \, p. 07.

3. /<6m/., p. 63, et. Anuiri, Shtriu ihi MutuiUmni, t. 111. |>. TVO.

V. Lib. pttnt,n !• n« p. 38^, cf. Jean Diacre, op. cil., Migne, P. U, l. M
toi. *55«.

!>. Noua aavona qu*ii San Marco on conatruiaait un jcrund ti<»nibr«» de
navires, Bdriai, n.A.S., I. I. p. 04).

t't. Pin-r», o/>. cit., t. n. [t. ; (insu, 'ip. cit., t. I, pp. 14,3110, STiH ; f«W.
litpl.Har., t. II, p. 222; Del (iiudice, op. c(i.,p. lvii.

7. Cf. Cuaa, op. cil., t. I, pp. 20i,m : Cad. dipl. Har., I. I, p. 60. 1. Il,

p. 221 ; Gallola. Ace., L I, pp. 218, 2.34; Del (iiudicc, op. cil , pp. m. i.vii.

r vt; Mirm, op. cit., t I. pp. 775, 1016-1017 11.58; GaruH. op.rit,, p. 125;

t.harl. i.up.^ t. 1, p.
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liniili'. Le seigneur exclut, parfois, de lu concession les prés-liois,

les terres cultivées, et les prés pn>légés par des haies. Ailleurs,

il n'accorde ce droit que pour l'époque de l'engraissement du

bétail, ailleurs encore, il limite le nombre de tètes de bétails que

Ton peut faire pâturer. Il semble que l'élevage ait constitué un

des revenus importants des souverains normands

Les droits de transumance perçus sur les troupeaux qui tra-

versent le domaine, rentrent également dans la catégorie des

droits dont nous nous occupons, et une Constitution de l'un des

Guillaume témoigne de Timportance et du nombre des troupeaux

qui transumaient

22* Les enux courantes et stagnantes sont réservées au seigneur

qui per<,-oit pour leur usage Vaquittieum

3* La pêche dans la mer« dans les lacs et dans les fleuves est

réservée au seigneur. La concession du droit de pèche est, en

général, faite à titre onéreux et dans des conditions détemiinées.

Un accorde le droit de pèche, movennant une redevance

annuelle, mais Texercice de ce droit est limité à une i^ion

déterminée; quand il s'agit de la pèche maritime, o» spécifie les

deux points de la côte entre lesquels on peut pécher ^ On limite

également le nombredes bateaux qui peuvent se livi'er a la pêche

et celui des hommes qui v seront emplov és. I^a redevance est

payable soit en argent, soit en nature : on donne au seigneur

l/^L 1/10. l /i du poisson pris. Les barques de pêche acquittent

les dnuts de port et le poisson pris celui de ftUtemticum,

L'exploitation directe des pêcheries devait former une partie

importante des revenus royaux. Nous savons par de nombreux

documents que la pêche du thon pratiquée, notamment sur les

1. Cf. un iliplùinc de Fréilérir II ou ii etil fail ullusioii iin\ Iroiqteuiix de
(fuîliaumo 11, Iluillard-Brébolles, o/». W/., I. V, p. 504.

'i. Conat. III, p. ir»y.

Coll. iliitl. Hiir., l. Il, |i. : «• tant lu/uuw riram ifuutn innrtuain, •>

i:r. Gallola, -Itc., l. 211.

%. D«>l (tiudice, op. cit., p. xix: Pimi, t$p, ci/., I. I, p. 4521 »t suiv. ; Cum,
op. rit., l. I, |»|). 'Miï, '.VM\: Heif. nf:ip. iirvli . mon., t. V, p. lii; (rattoU,

.i'V.. t. I, |t|i. \\V.\ (>l UiC», el Hint.. t. I, p. -ilil : Ualla^lia, o/<. cil., pp. i el

"i'^l'.tnl. tlipl. Unr., l. II, p. 222; Kelir, op. ril., p. iOG; (iarun, op. lU.,

pp. Î2, 79.
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côtos (le Sicile, au profit «lu roi, était très lucrative : celîf-ci exi-

geait une installation spéciale, parfois assez importante, le ihon

fumé et salé, et expédié en barils était un des articles impor-

tants de l exportation '. Nous connaissons noLummenl les pêche-

ries de Milaz/o. Termini, i rahia et de ('nronia -*

4* I.a chasse est lé'^crvée au seigneur. C^uaud celui-ci aban-

donne .son droit, il est i uf (|n*il le fasse à titre gracieuv. ( iéné-

ndement, il se réserve un quartier des grosses bêtes qui seront

tuées (ours, sangliers, cerfs) 'K

2" DroitH sur la monnaie. Le roi trappe seul la monnaie ; tou-

tefois, quelques villes importantes comme Naples, Gaëte. ont le

droit de frap|)er la luouittie d'argent '<.

3* Droitê de peêage ei de meaurage. Il comprend le droit

pour le seigneur d'imposer Tusage de ses poids et de ses mesures

4* Le seigneur parait se réserver certains monopoles, notam»

ment Pexploitation des mines de fer et des carrières de pierres

les salines la fabrication des draps, des étolfes et la teinture *.

Sur le monopole de la teinture et de la fabrication des

draps, nous n'avons que peu de détails. Les actes nous apprennent

que le souverain se réserve la tinctoria et la calendra. Par le pre-

I. (iatlolu. Acr„ l. I. p. 201^: l*irr«>, op. ci/., t. f el 11, pp. ^Hi.

iOï-2 Cf. Kflir. f>[> ri/., .tatis \.;rhrirhtrn 1900 . |). tri.n.

i. r,t'. Kdrisi, iî..\.S,, l, I, pj>. ft-l, HO, Ii7 ; Piiro, op. ri/., l. I. p.

t. 11, p. 1042.

:t. Hnltiiiçlw, o/i. ri/.,
I». 121: Gnttolii, .tri*.. I. I, p. jlll; IVI Gittilicc,

o|[>. <:</. , p. I VII

.

i. A»si»e, l. XXI, éd. Btaudileoiic, p. lUO; llimerï Hiccio. o/i. cil.,

p. iKd: cf. Arvk. ut. nap., I. IX, p, 735. Sur l«i numaales k répuque nor-
mande, c l'. Kn<;el. o/>. eit.t el ti«rull, Mow'ttf! ennii n^tl» utoria rfel liirillo

MCiilo, p. i'^ et sui\ .

r». Millier! Hiceio, op. eit., \>. iHi» . Chnrt. i'.itp., I. I, p. Gatlola.

Acc l. I, p. im \ (tel Giadice, up. cit., p. LVit.

6. Eitrisi, B. A .S.. t. I. p. 68, parle tlâ mines de fer de Messine, dont le-

produits e-s;|)<M-l«'s ct p. 81 , des carif^nes de pierre» de Calatulxi, cf.

Pirro, op. cit., l. i, p. 619.

7. Pirro, op. «V,, I. lî, p. «70-977: de! Gindict*. wp. riV., p. ui. ilt,

li)drit>i, R.A.R., l. I, p. Hl).

H. Paesrtiio. '>/». «•//,, t. 11. |>, 7»; f.otl. Har., t. I, \>. : Kelir, op. rit,,

p. Archives <\u collège jfree, B. X Minier Kiceio, op. <•</., p. ZH*).
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mier mot, il faut entendre la teinture. Quant au second, il |>arait

se rapporter in Tapprètaf^ des draps. On sait, en effet, que le mol

ceUndr» ou euimdrê désigne lopération que Ton fait subir au

drap, enroulé sur un cylindre de bois dur^ en le pressant (^ner^«

quement entre deux surfais planes dont Tune est animée d un

mouvement destiné à produire la rotation du cylindre. Les docu-

ments que iM>us avons cités permettent d*établir quHI y avait des

tinetorie et des celendre dans diverses villes du royaume.

Pour ce qui concerne les étoffes de soie, nous sommes mieux

renseignés. D'après Otton de Freisingen ' el Nikélas Cho-

niatès Télevage du ver k soie et Tindustrie du tissage des

élotfes de soie auraient été introduits en Sicile par des ouvrières

et des ouvriers grecs, faits prisonniers et ramenés k Palemie lors

de l'expédition dirigée sous Hoger 11 contre Thëbes et tloriothe.

On ne saurait prendre à la lettre ce témoignage, car. il'une part,

nous savons par Edrisi qu'avant cette date l'élevage du ver ti

soie faisait la richesse de San Marco \ et, d'autra part, nous

possédons un admirable manteau avant appartenu à Ko^er II et

ayant été brodé en 1133, ainsi que cela résulte d'une inscription '\

Nous savons, en outre, que. dès 1130, l'usage des étoffes de

soie était déjà (répandu, à Palerme, puisque lors <Iu couronne-

ment de Hoger, tous les pages étaient vêtus d'étoffes de ce genre

et que ce sont éj^'alemont des étoffes de soie qui servirent en cette

circonstance solennelle k décorer le pelais royal *. Dès lora, il ne

convient pas irattribuer aux témoignages que nous avons cités

une trop {grande importance, et tout ce que l'on peut dire. c*est

que l'élevage des vera h soie et l'indu.stric du tissage des étoffes

a pris un nouvel essor après Tinstallatiou des ouvrières et

ouvriers byzantins au palais royal de Palerme

C'est, en effet, au palais royal même qu'étaient installés ces

ateliera de tissage. Ibn Giobair raconte que, pendant mm séjourà

1. Olloii (!«' I-'n'isitiji<*ii. I. SU.

2. Nikétas ('.hoiiiat(>s, II. 1 et H.

3 Edrisi» B..\.S., l. I, p. 66.

4^ Cr. Bock, Die Klebtndhn. otc. pl. VI.

\\. Tel., lU r. el 6.

6« (X .\miiri. op. ri/., t. III, p. HIN».
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Palerme, il s'entretint longpuement, avec un certain Jean,

employé dans les ateliers du palais où Ton brodait les vête-

ments rf>yaux ^ et Falcand confirme ici le témoi^'iinj^ne du

voyageur arabe Cet usage de laire broder au palais même
de riches étoffes parait emprunté aux souverains orientaux

et il est fort probable que les princes normands ne Hrent que

conserver les ateliers qui existaient au temps de la domination

musulmane^.

Falcand « dans sa lettre au trésorier Pierre, nous a donné une

précieuse description de ces ateliers royaux ^. m II ne convient

paSf dit-il, de passer sous silence ces ateliers illustres où la soie

est filée en brins de diverses couleurs que Ton allie ensemble

par plusieurs genres de tissage. En effet, vous verrez que Ton

fabrique là des étoffes k un, h deux et à trois (ils^, qui exigpent

moins de frais et d'habileté, aussi bien que des étoffes ii six fils

dont le tissu plus serré exige plus de matière. iJi, le diamâim

frappe le r^jçard d*un éclat de feu, là, la couleur verdAtre du
diapiMtiji» caresse Tceil d*un aspect agréable, là. les ^r-arentéM'

mata^ décorés de cercles variés demandent une plus grande

quantité de matière première et une main dœuvre plus habile,

ils doivent se vendre en conséquence un prix plus élevé. Là, on

voit beaucoup d'autres ornements de couleurs et d'espèces diffé*

rentes, dans lesquels For est tissé avec la soie et où Téclat des

pierres précieuses vient rehausser la variété des dessins. Quel-

quefois aussi, on enchâsse des perles entières dans des châlons

d*or, ou bien, après tes avoir simplement percées et attachées

I. ilui r.ioliair, M. A. S. . t. I. |.. I iH.

i. Kalcaïui. HptHtola mi t*etntm^ p. 78.

II. AiMi-i, op. cit., I. m, |>. 79K s'appuie poui* Houtcnir «t'Ilo u|Mniois

sur le iail «|(ic le niaateau d'Henri II, Bock. op. W/., pl. XL1, n" A4>, |Miniit

avoir «;U* brodé à Palprtnc.

4. Fiiiuand, pp. 17H-I80. t.f. Kr, Michel, Heviterche» »ur le cummen r, lu

/ÏÊiwieMiion étoffé* «of>. tforet fTargent f Paris, 1KS2>54s, i vol. in-i,

t. I, p. Bt.
'"». I^s mots aint/^. diamilu, trimnifH, *'ix:ami7;i, dôsi^'-tienl ivspet'li^ •in»»nl

den lisait»» un, deux, troi» el six Ma de chaîne. l.*'jamila est le satiiil de
rsneîeo français, cf. Fr. MIdiel, he.rU, "

0. (ir. Siraifiisa, éd. de Falcand, p. lïlt, note 3.
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par un lil U-tiu. on les dispose avec ua art ëlé{çuiil. de manière à

former (les ilessiiiN. *

Les pruduils Av 1 i»l»'lior- royal qui nous ont été cunst-rvés junli-

fit'iil rîidmii ai p )ii le l''.ilt Miul. Happelons ici que l'on conserx r.

au niusé'e louai dr \ ienue. un grand manteau avant Hpparti im

il Ko^'^er II. Il osl t«»ul t ii soie rmi^e et est orne de deux li;4:ies

lernissanl tles efianieaux. l'ne hui^me inscription en caractères

neskhi ftirme la bordure flu bas'. Non fnnins curieuse est Pauhe

lissée et huMlct' pour <"iiullaunir 11 : t Ile est en scue blanche

et orne'"» ( i I
n-- Ir ]>as d'une rielie et lai«j:t' broderie représentant

d(!s ( sio^nitie» atlrontés i|u encadrent des inscriptions latines et

arabes '.

l.ii passag'e tic l'alciuul ten<li"ail ;< lani' croire t[ue ce sont sur-

tout tes Aniailitains qui avaient entre les ntains le commerce des

éUilïes de soie

.V ihvtii d'imjtmwr Ut bnn, — C*f»t le droit d'interdire la récolte

ou la vente du vin H des céréales avant que le seigneur ait

récolté nu vendu sa propre récolte èt de Kxer le lieu où doivent

Atre vendues les récoLtes \ Ce droit parfois est restreint : k Cor-

nelo, le ban ne peut être déclaré sans le consentement des ^ai
hominêê\

PnsUiiorut. — Ell^s comprennent la procuration et le

gîte, c^est-à-dire pour le seigneur et sa suite, le droit au loge-

ment et au vivre. 11 semble que ce droit ail été accordé, égale

ment, aux familiers et aux conseillers du roi, sur les terres du

1. Kock. op. fit,, pl. VI.

2. //m/., pl. VII. cr. < •'.rudement pl. IV el App, pl. IV, les siuuiales de
(itiillituiiif II. pl. X!l. it - . h;ni9se> du même roi. el pl. XXVîl, m' V2, mie
vintle (le luhricalioii sjcilu tiiu'. I.es g»ats de soie rouge reproiiujis pl. VUl
«ont ornén n rinlérieur <rnn aigle brodé, cet attribat me paraît convenir à
Henri VI, pinlol ^uh l'un des rotH Dormaod^s.

H. KHlcatut. |i. Ik;{. Divers document^; mnntreii! qm» l'nsHi^f tics élofTes

de tiuie était iiHM / répandu, cf. Cnd. dtpi. H«r., l. V, pp. 2(K=i-2(H», d'Ovi-
«Uo, Di •leuHi theumenti ffreri e Hi ano htino rfelf IMùi meridiotuitt dri
^.'.o/j XI, Xlt e XIII. djius Arch. «/. napol.. t. VU, p. 504 el sidv.

». Ughelli. op. , t. \'ll. p. 71»2: (ÏHtLolii, Aer., I. I, p. 2fiH.

r». |>el iiiudice. op. riV., p. t.\ it.

HittoirtHt h thmination notaiéndw. II. ^Cnala^ihist. (!k
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CNAPITIiK V

domaine royal De même, les troupes du roi paraissent avoir

droit au logement *. Parfois, à titre gracieux, le vassal est

exempté de ces prestations, mais il est toujours stipulé qu*il

fournira au moins quelque chose, par exemple le poin et le vîd

/-M corvées. Corvées proprement dites — Elles com-

prennent : t" le service personnel consistant en un certain

nombre de journées de travail du8 par les hommes
2" Les charrois pour Tusa^e du seigneur, rendus par les

hommes et leurs animaux l'entretien des bâtiments

3" Les trniisport^ maritimes. On impose aux propriétaires de

navire de transporter du blé ou des vivres pour le compte du
roi

Les corvi'es s'appliquent surtout à la mise en culture et à la

culture des terres, au service des transpikrts, à l'entretien et à la

construction des bAtiments '\ On a vu que souvent elles sont

rëglt^es par les contrats de tenure, la coutume locale ou des

chartes de franchise

Servfff militaire. — Cetl»' scrviluilr est comnuine ii toutes U's

classes <!«' la société. NdUsavDus pai lc ailleurs avec détails »ki srr-

vice militaire. Rappel iis ijue les tttnanciers du dornaint' sont

tenus : 1" au service d\»st et de chevauchée". 2" Au service de

1. Pirro, i»p. i'il.. I. 11, p. 1 1 i I ; G^iruii. op. cit.. p. 212.

2. Cimn^o;.. cit.. [. I, pj). V2I ; Coti. >tlpl. Rvr.. I. V, p. |;iH.

'.i. Pirro, o/i. rit., I. II. p. fli.'i, cf. lUmsI. lli, 2U, p. i;i2.

t. Garufi. op. Cl/., pp. 177-I7N.

îi. Cr. Mipra, I. Il,
I».

H»S.

Kk (îattola, .Irc, l. I. jk hW . i-f, auprn, I. If, /r>. . , <7.

7. (jaUuIa,/cN:. cit., où I on voit «juc ronhvlioii des niiiisoiis t-l <ifs cilerti*.*»

t'Hl è lo charge des babilaitls.

ë. Minieri Rîcrio, op. cil., {. Il, p. 2H(i : .\rc ro(janhir in SicHiani eunte*

ciirn nurilnir* vfl .tliis raacellis «uis trr .id tji'fen'ndum fruut**ntum tri aiitt

rivtualia viirir nitii muyna iinminenli' neretutiinte. »

9. Galtola, .4ec., l. I, lor. «iV.

10. Cusa, op. iH., p. cf. Htipru, l. Il, p. tIMI.

11. (î.iriitl, fj/>. rit,, pp. I77-J7K. : Prrripimtix nf ai (fiiorunn^iif tfntpur^

t/itemi Hiirrr.i'rrit imminett» el a«v»jwf fuerit itmnrs iiomin*'» iitira iupr»»~
crigttan finen cutmnornnit»^ euiu»eumque fUerûtt tant ipùu* monMHwii qumm
^iiittum^ ivrpnrati vonwniHnt ml thfenrlendam rnntêltum mprétiielum
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{jfuet qui oonnste non seulement k {garder le chAteau mais aussi

les côtes ^. 3* Au service de fortification (constmction, réparation

des murs du chAteau ^. i* Au service maritime (charroi pour les

fçalères et service sur les vaisseaux) ^

Nous ne savons pas exactement quelle est la durée du service

militaire qui, pour la classe noble, parait avoir été de quarante

jours ; la durée parait fixée par la l outume. Il semble que fré>

quemment des conventions particulières aient réglé tes condi^

lions de ce service. TantiU les weroiente» sont armés par le sei-

^eur et entretenus à ses frais bintôt, au contraire, les servien^

tes sont propriétaires de leurs armes et servent à leurs frais

Parfois, l'obligation porte seulement sur un certain nombre

d*hommeN du domaine. 11 arrive que le service ne puisse être

requis en dehora du territoire du domaine (mais exception est

faite pour le service du roi|, ou soit limité à un certain nombre

dejours de nuircbe '.

SéHcti Adjulorix citnlr;i untnes huiniium qui illiid iiuuideff li'nlHoeritti tsonirn

int'am itnlrum ft(h*!il:ili'in, <•/ (jiiicumqiie fornntdein hnniininn h'inpnre netw!*-

iitiUi» ad ipitiiin ca.iteiium defendendum mm vunoviierit, i fus ml nosfrf pre-

etpUunht et pêne Iftfiê tubicutnr ».

1. < ('.ii*todiitm inatflli omnes fuuninvi < nmnttlniteK f/teianf >s GallolJty

ili»t.. i. I, p. ol Archives de la C.ivn. K. il».

2. Garuli, o/t. rit.. \). 178. Chr. Ferr.^ p. 2fi.

!*. .\reh. *t. /!«/>.. I. FX, p. 375; Pirio, op. Il, p. \\\\

.

\. Cnsa, op. rit., l. I. pp. 292.29»; Piiw, op, «V., I. Il, p. I Iti9-ni2,

.S M . (îai iifi. o/>. rif., pp. 180 e» 212; Kehr, op. riV,, pp. 4^i-i^l^a, 5."i.

l)el tiiudu'o, op. o<7., p. lvi.
^

6. Cf. »uprit^ t. Il, p. TfSri.

7. tbifi., p. mi.
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CHAFITIIK VI

«A CIVILISATION SICI M»-.\<iUMAM>E

Lt' temps de I« (loniiiiatîoii normande re|>ivKenle pour la

Sicile l'époque la plu» brillanle de son histoire : cVsl à ve temps

qu'il faut rapporter tous les nutnuments qui aiteslent encore

aujourd'hui Texisteuce d'une civilisation unique, et dans son

l^enre complète. Celle éclosion rapide et éphémère sur un so\

continuelloinonl bouleversé < t soumis tour à tour aux invasions

lo.s plus «livcrsos, d'un état tl<- clioscs ivjçulit'ret c<K>rdonné. d'une

lé^^ishit loi) loliérente. d'une administration puissamment ccnlra*

lîsée, d'uu régime ]>olitique relativement fort avancé, d'un art

admirable, dune vie «le société polie et élégante, nous est un
assez bel exemple de la force d'expansion et d'assimilation irniie

race qui, dans le même temps, cré-n aux deux extrémités d« l'Ku-

rope, le iH>yaunu^ d Angletei-re et celui de Sicile.

Deux faits dominent l'histoire de l'organisation normande en

Sicile, et en expliquent les procédés. (î'est d'une part, le petit

nombre des conquérants; et d'autre part, l'insuftisHnee de la popu-

lation indigène qu'ils rencontrèrent. On a vu par le récit même
de la conquête, les foraes peu considérables des premiers arri-

vants, qui ne dxirent leur succès et leur triomphe déiinitif qu'à

l'habileté avec laquelle ils surent diviser leurs adversaires, et

trouver chex cert^uns d'entre eux l'appui dont ils avaient lïesoin.

Quant aux renf<u-ts qui leur arrivèrent plus tard, à dive>*ses

ivprises, ils ne furent jamais très importants, « t sont loin de

présenter le caractère d'un^ invasion. Les parents, les amis des

aventuriers heureux Turent attirés jiar leur succès et les rejot-

fCiiirenl ; des misérables, des soldats de fortune les accompa*

jpièrent ' : mais le gros de la population normande demeum êtran-

1. (ir. ti. Apul.. I. V. cl I VI.
I».

24». ot OU4M1 tlo Pn*i!iia|:«Ay

1,3, dntt» M.G.II.SS., t. XX, p.
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gier à ce mouvement, et on ne peut point parlor ici (rcmitria.

tion en masse. Cestce qui résulte cl a iremeut ilu ivcit des cliro-

ni(|iu>s, dans lesquels nous vovons Guiscard obli({é de conHtituer

de véritables colonies militaires qui commandent le pavs con-

quis. D'un autre oèté, les indigèues, en Italie comme en SiciK>.

n'étaient pas en nombre suflisant pour peupler le pays, et le culli-

ver. Nous voyous les comtes de Sicile contraints d'apjK'lcr sur

leurs terres des colonies lombardes; et pour ce qui est de l'Italie

continentale, de nombreux documents témoignent de la nécessité

pour les seigpieurs d'attirer sur leurs domaines des cultivateurs

étrangers. Ainsi donc, un petit nombre d<> Normands va se trou>

vor en présence d'une population mêlée d'éléments indigènes,

déjà dilTérents entre eux, et d'éléments adv(>ntices, sans consis-

lancc. sans unité: les mœurs, les lois, la reli}çion, tout ce qui

sert d'oiHiiniiiiv à établir des liens entre les inilividus d'un même
pavs. contribuant ici, tout au contraire, à les sépaiw'. Le j>oinl

de départ dt> toute l'activitiV normande, a été la juste compréhen-

sion de cette situation exceptionnelle et de tout le parti qu'on

en jiouvait tirer. Ije» vertus politiques les plus rares, ordinaire

résultat d'une longue expérience, furent ici des conséquences

nécessaires exigées par les circonstances. Les conquénuits

n'étaient pas assez nombreux pour faire abstraction de ce qui

existait avant eux. S'ils voulaient en tenir compte, ils devaient

accorder une égale importance aux institutions, aux coutumes et

aux caractères de toutes les races qu'ils tronv^ient rcprés(>iitées

dans le pays quMls avaient soumis. Pourtant li ne faudrait piis

méconnaître, dans cette politique, le rôle de l'expérience. Les

Normands n'en vinr«»l pas immédiatement k cette tolérance uni>

verst^lle qui fut la marque singulière de leur domination : s'ils en

tirent bénélicier d«^s le début leurs sujets musulmans, il S4*mble

qu'iU la refusèrent d'abord aux Grecs, et ne la leur accordèrent

I. Malaten... If. V',. 'M.

i. Lesaclcs elles clironiijues |H>i'inelleiil «Je ooiislaler «me Ntinnanils et

I^ombardft, Grues et .Vrdbes oui conservé leurs usa^^tH respeclifs, cf. VeiiU-

iai|»Ua, op. tU., p. xxii, Kebr, op «jl., p. 460, .Archives de 1» Cava, B. i
't<>H->

, cf Archivin .!i stato, à \,iple>, Parehemiiis deTricaricon^ tilltO):
« Sieuti nontrc jjonlU Fruncnrtiin e»t vintguelum »,



que lorsqu'ils eurent compris I avantage el lopportunité de cette

concession.

Nouveaux venus dans l'Italie méridionale et en Sicile, les

conquérants normands y respecteront et y maintiendront toutes

les nationalités, toutes les législations, toutes les relij^ons qu'ils

y ont trouvées : bien plus« de ce mélange même et de ce con-

traste, ils tireront, au moment favorable, le principe d'organisa-

tion qui leur permettra d'envelopper dans le lai^ réseau de

quelques lois générales, l'appareil divers et compliqué des insti*

lutions maintenues. Nous allons retrouver partout des applica-

tions de ce système, qui consiste à extraire de chaque organisa*

tion Individuelle, pour se l'approprier et en tirer parti, l'élément

Gjjtpable de rentrer dans le plan de la construction générale. C'est

ainsi que s'explique le caractère distinctif de la chancellerie des

princes normands, de leur administration et de leur législation ;

c'est par là encore que s'éclaire leur attitude vi»4i-vi8 des questions

religieuses ; enHn c'est de ce mélange que résultent les marque»

essentielles de la civilisation, de l'art normand en Sicile, de Tétat

de la société, considérée soit dans les grandes villes, suit à la

cour. Bien entendu un tel travail d'oi^nisation ne put s'elTectuer

sans le concours d'un principe directeur, capable de dominer les

éléments dont on voulait maintenir la coexistence. Ci^ principe,

on le trouve dans l'idéal monarchique que de bonne heure les

princes normands se proposèrent, fascinés par l'image lointaine

et toujours présente du basileus byzantin, qu'ils avaient servi

eux-mêmes, avant que leur ambition envieuse ne les poussât tout

ensemble k l'imiter et à le combattre.

Ijes diplômes royaux suivant la nationalité de ceux à qui ils

«

. l\t. Kehr, op. eit.y p. litf. irapri>s lui. In chiinc«lli*n« aurait eu tin

)>iirt'aii où éliiieiil rt''<Iij;rs les aoU'K pri'cs ; (|uaiil aux (loi'Uiiu'iils r<"i-its

:tr:ihe. ils iréiiiniieul paH de In clinucellorie proiii-emeiil dite, mais du ia

Sttr remploi de la langue ]rUimi on de la laiiguv |rrocf|itr. cf. ibiti., p. 239.

On n«' siuii-iiit dir«>, coinmi' M. ï)u'lil, o/i. cit.. p. 21 i. qu<' l;i clirtnct'IIeru*

iiorniiin<lf l'inploit* iiidilTéremnienl chacutir des Irois l:in<;n('s nlIirielK's.

Ia's diplômes grm's hv rap|K>rtcul surtout à uni* régiuu de la Sicile, le Val

Dcmona el k la (lalabre. I..es document» édités par Trtaetiers, «|». et/.,

nionlrent comliien la langue grecque CHt ré|Miiidtie dan» (oiile retltMierniêr»
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sont délivrés, sont rédigés en grec ot on latin ; la lan«^up arabe est

égalenitMit employée par la tlohana de .tpcre/i.s pour la rédaction

des plaire on liste de vilains tju'elle délivre'. Si l'on considère

d'autre part que la langue adoptée à la cour est la lanp:iie fraa-

vaise '-. nn verra dans cette diversité d'idiomes le signe nialériel le

plus frappant de cet esprit libéral (|ui anima les rois normands,

et (il que san» renoncer à leur propre langue, ils adoptèrent

région. I li (tassuge du /lo/iwiiic/e cilé|>9r M, iA^fyer, Leg premièi'e» com-
pilatiunn frunçaUeêd^hiàtoirv ancienne^énn» la ttomMà^ t. XIV, p. 70, n. S,

est caractéristique ft eet égard : << Et /Mr fouie Cnlahre U pàïuint ne ftnrleni

)!• tjri^'tia non. Encore en l*ouille. m in;uiif letiz. fnni il le ^fii ifr Sostre

Sfiyneur eg muslier» a la manière île Grèce e en grizoig ienyage, ^tor t/uoi U
afiert roim etf tann faille (fu'il furent aneiennêment tou§ Grhoi*. » Aujour-

d*htti leH dialectes grecs dans le Midi de ritalic. no sont |>arlés que dans
un pelU nombre (\c villages, cf. Morosi, S.i()f/i »ui Dinletti tjreci dell.i

Terra d'Olranlo [Leccv. 1870), in-8», et / Dialelti rontaici del mandamento
lit Bova dans VAriAirio t/lotlologico Ualiano^ t. IV, Comparettt, Saggi dri

diaieUi greci deU'Italia méridionale . Pise, 1866 1. Sur la ÛiDgue deft docu-

ments conservés, cf. Zaïnpelios. 'lTXÀoî>./.T,v!xi r^rot x^v.ttXT, 7:p«Y;jL«r:rï r.ty T'Ôv

îv toï{at^yr_i:ot; Nia;ioÀi(i)(àvExâo-rov ÊÀXi^vtxâv 3:t,^Y*i'^**^''' (Alhèneti, iH65y, in-H.

Pour ce qui regarde la Pouille, parmi Ich Irèa nombreux docomenta publiés

dans les cin<{ volume», actuellement parus du Codiee diplomalico Hare*e-

il n'y a |)r«'H(]ne (tas de documents en grec el mémo [»'>iii hi ju'riodc ;mlé-

rienreà la coat{uéte normande, les «ouscripliuiis écrites en grec, sont très

()t-ii nombreuses. Le passage cité du Roman de Troie^ parie d'ailleurs aeu^

iemeul de couvents grecs; cf.. dans Rertaux, op. cit., p. iSI» la carte des
;fiT(tt('v |ia»;ilieiiiies de l'itiilic méi iilioiiidc, Mappelon» etiftn que i r-it |»«r

l'iniennêdiaire d'un personnage de la cour normande, Henri .\tistippe,

que Jean de Saliabury connut les traités de dialectique d'Arislote, cf.

Mgr Ratitrol, op, cH., p. xxxiv. ,

1. Cf. Kelir. op rit., p. HQ.
2. Falcanil, op. cil., p. 127. « Quibu» itle Francuram ne linguam iffuorare^

que marima neeeaaaria eanet in euria,... reapondebat... >*. Ainsi h l'époque

<le Guill'Uiiue 11 nous conslatoos l'Inlloence prépondérante du français

h la cour. Il faut raj)|irocliei- <!e ro passage <le Falcand les vei"* de (tuîllnume

do Pouilie où le {»oèl(' dit en pailanl des premiers comfuérantH

:

" Morihu* el lingua quoicuinque renire videhani

infiH^inani propria^ gena efficitor el una, o

On peu l retrouverégalement des tracesde rinfluence de la lillérature fran-

«;aise au temps de la monarchie normande. M. Paris les expose ainsi: /.a

Sicile danit la lifl-'f-rititre française, d»ns liontani.t. I. V, p. HO : >• I.oscouqué-

ruuts uni apporte le trésor de Tépopée nattonuie Irauçuise déjà formée. Ils

ne se contentèrenl pas de continuer à chanter Gharlemagne el ses vasaaui

comiiH' le faisaient leurs frères à Iljistliiijs, ils localisèrent la légendi- mm-
liugienite dans leur nouvelle patrie. Ils racuutèrenl que les |iairH de France,
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toutes celles de leurs sujets, dans les relations qu ils eureut avec

oux*.

Les efforts de la monarchie normande tendirent sans doute à

centraliser radministration. Mais on crût pouvoir v aboutir, sans

supprimer pour autant les divers ordres de fonctionnaires qui

existaient avant la conquête. La centralisation se fit bien plutôt

par l udjonction à ces oflici»^ locaux d'autres fonctionnaires nou-

vellement créés, dont la juridiction fut plus étendue. Si K> ^astald

lombard n'a survécu que peu de temps èi Toccupation normande,

il n*en est pas de même du catépan. du stratège et du vicomte.

Le cadi musulman demeure à Palenue, réroir devient un person*

nage important ; on trouve à la cour normande le lojçothète, le

protonolaire et le protochambrier, dcnit les noms et les dignités

paraissent empruntés à la hiéitirchie byzantine. Maish cVité d*eux

prennent place des officiers nouveaux : le bayle. le chanibrier, le

justicier f Téchanson, le sénéchal, le connétable, qui semblent

tous d^importation normande. Il estàremai'qucrque les princes de

Palerme aient tenu compte^ dansrattributiondes diversescharges,

des aptitudes diverses des races soumises : que par exemple les

finances aient été généralement confiées à des Musulmans^ et que

souvent on retrouve parmi leschefs les plus célèbresdela flotte nor«

eiin*venanl de •l('*rusalonif avaient pnsst' pai lit Sù*ilefl \ axaient tinws**

coiiiine sonviMiir i!rs monlH^iies <|iii :iv»iei)l r<nis<'rv«» Iimiis rionifi. »

(ieoiTi-(>i «le ViU i Im- />.//W/mJ«)». «Ihiih \1.< l.llSS.. l. XXIl. p

Mon» ibi *tal maynus qui liirUur fxjir lioltufuluH.

/#« memonnda truim foft^Utuere duce*. »

M. Piirift rappelle ensuite comment (îervaîn «le Tillniry perinel «rétablir qui*

h" fyclc l>r»'l«>ii fut égiiUMiieiil imporlô »>n Sk-ih'. fl montre qo'il i-ii fut fj.uiH

(toiiU- tif niriix' pour Ir cvole tniyrn. l'-iiliii. «-Vst «-ii Si«*ilr. «{u'IiaiiitAil.

vers Jfiidt'u <\v Brif, l'autour tlM/wr.*//». if. (j. Paris, La litl^rMlan'

fruHçaùf au moyen âge^ 3* éd., p. 78.

(X, enoulre, Bartoli, / rfue />r/«n' xei-o/i */r//.* h'ttfnthini ilulimin. <lansVil-

liiri, .SVor/,7 /*•//. iFIlalin, l. II. p. 'lU, quicile un toxli' <U'Jaco|M> «lelUi Litu-i,

indiquant que du len»pK (U' Guillaume II, la poésie provençale lui peut«««lr«»

connue li l^lerroe.

I. Cf. dans Amari, Le fpàfru/i urahirhr. i tc, t. Il, p. MO. une curieuse

inscription eu f^K^t en latin, en snibe «*t en hébreu, cf, tint/., p. ^5.
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mande d'anciens corsniri-s iuabes oiisyritMis. l.<'s(ii t'cs semblent

n'avoir pas j<»ui' un l ole important dan^ I Klminislrutiua.

11 faut distingutM-, pour la législal luu, [v droit privé «»t le droit

public. Le principe qui domino le droit pi ivé est nettement for-

mulé par Hoger 11. dans h- pit anibiile di's Assises : « Les lois

nouvellement promulguées par notre autorif t ,
déercte-t-il, oblij^e

Itiut le monde... mais il n'est jjorté Mueunc alU-inle aux iiio uis,

coutumes et lois des peuples soumis à nt»tre pouvoir, chacun en

son partieidier... a moins (pie l'une de ces lois ou coutumes ne

s'oppose manifestement à nos prescriptions ' ». Le diplôme de fran-

chise de ( .atane nous otTre un autre exemple de ce resjirct jiour

les in.stitulions existantes. Les Latins, les (irecs, les.Iuifs. les

Sarra.sins. seiont ju^és rinuun suuaiil lu loi '

•>. \u\ habitants

de Bari. il est uteordé ijiu' nul ne pouria faire abstraction de

leui*s lois et de leuis c(>nlnmes. sans U'ur propre volonté. On
trouve des allusions aux coutumes locales dans les actes relatifs

à Melli, à Rboli et à Lorneto, à (A)mino, et Falciiiid j>arle des

coutumes de Messine. Ainsi, au point de vue du droit privé,

elia(pie sujet est ré^i par sa |>ropre coutnnu;. (hiclle est cette cou-

tunu» l-llle varie suivant b s rcj^ions. Le «Iroit romain s'est con-

servé dans la rég'ion du Mont-(^issiii ; tlès la lin du xi' siècle,

l'abbé Didier faisait eopier une partie des Instilutcs \ en 1117, le

prévôt de S;uil An^elo m l'ornus, accord*- aux habitants de San

Pielni Scafati. le droit d ëliv jujçés suivant la loi romaine. En

Sicile, c'est encore le droit de .lustinien «pie nous rencontrons

concurrenunent avec le droit nuisulman. La Mantia a montré

cpu% même après la coni|ucle normande, les familles jçrecqu<'s.

anciennes ou rcci ntes élablies en Sicile, resti'rent étrangères aux

innovations bv/antines, et continiu'rent de vivre sous la règle dti

régime dolal, empruntée à la coutume i*omaine-'. Vax (>alabre, au

contraire, certaines coutume locales sontin.spirées non par le droit

t. l. l, éd. Uniodileuiie, pp. ti."i-U6.

t. IWtirossis, op.ciL^ p. M», cf. tlhurt, l. I, {•{•. t2i, Ift7«

2fr7, r.W. Sulmon^, n» IH. Cwt. tlipt, |]«r., t. 1, pp. 7tt, 87, M« ltl«

t. III, p. ItiC.

3. La Maalia, iHori& délia ttnjiÂl.-izione ririie #• mmin.tle di Sinlur . Palci nKi,

f)(05,% 1. 1, pp. H» ei iri7.



7U CIIAPITBI-: VI

clttMtque, maÏH par celui de» XfweUen : par exemple, le régime

den smccessions en ligne directe est réglé conformément aux

prescriptions de la dix-huitième NowlU de .Tustinien. C'est de

Galabreque proviennent certains manuscrits qui reproduisent ou

résument la législation byzantine. La coutume lombarde survit

dans la PouiUe, k Salerne. à Naples et dans les Abruzzes. Là.

les femmes ne peuvent agir qn avec l'autorisation de leur mun^
doald : <m retrouve le mnrgengab dans les actes de mariage.

Pourtant, on ne saurait assigner ;i chacime de ces influences

des bornes ;4^éographiques déterminées : elles se sont réciproque*

nient pénétrées. On constate à Salerne Tinfluence du droit romain

classique, tandis i\\xh Amalti, les habitants qui ont la prétention

de vivre .suivant la loi romaine, ont fait au droit lombardquelques

emprunts.

On vdit avec quelle sagesse et quel large éclectisme les princes

normands surent respecter les coutumes les plus diverses, n'im-

posant U leurs nouveauTC sujets <pie des règles aux({ueI1es ils se

fussent sninnis eux-mêmes par habitude et par tradition. Nous

n»lrouvons le même esprit dans la favon dont Itoger 11 emprtmta

•AUX diverses législations les éléments du droit public qu'il jugea

It: plus avantageux pour sa dynastie, et le plus facilement appli-

cable aux pays conquis. « T1 s'informa avec une extrême dili-

gence, nous dit Hugues Falcand, des coutumes, des rois et des

peuples, alin de s'en npproj)rier tout ce qu'il y pourrait trouver

de beau et d'utile » Le droit public nous apparaît comme un

mélan^n de droit justinien et byzantin, dune part, et d'autre

part, de droit féodal germanique A la législation de Justinien,

Roger emprunte tout ce qui a trait au principe monarchique, à la

majesté de la personne du roi, et à l'inviolabilité de <;(»n domaine:

de plus, il s'inspire de l'esprit^ et même parfois de la lettre du

(lnd(\ en ce qui conoenie les droits des églises. Dans le préam-

bule des i4M«te«, le roi professe .solennellement tenir de I>ieu

même le pouvoir et Tautorité, comme il a tenu de lui la victoire.

Miséricorde et justice sont deux devoirs qui s^imposent à la func-

1. l-alciMul. op. cit.,
I».

f>.

2. (If. 1^1 Mantia, Cenni »lornu, ck-., p. H2 ; Caspar, «/». rit., p. vl

*upra, l. I, p. vin et suiv.
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(ion royale, du fait même que cette fonction est conHidérée

comme divine. Roger va jusqu'au bout de ce principe et reven-^

diquc pour lui le privilègf d'un sacerdoce. Le roi, interprète

divin et prêtre s<'icrê, telle est conception empruntée aux textes

bibliques ii travers les textes du droit romain * que nous retrou-

vons en tète des ^Uaûtps. La majesté de la personne royale est

une conséc|uence natui'elie de ce principe, Tinviolabilité du
domaine semble en ressortir également, dans une certaine mesure,

h'wn qu'on y |)iiisse voir aussi la trace d'une influence féodale.

Mais, où leHprit de la législation justinienne et la force de sug-

gestirui (|ue ((> droit exerça sur le prince normand apparaissent

avec le plus d'évidence, r'est assurément dans la partie des

.iMiaen qui truite des églises. Qu'il s'agisse, en effet, d'interdire

le commerce des saintes relirpies d assurer tMnviolabilité des

privilèges ecclésiastiques '. de fixer les droits de» évêques ^, ou

de recoiuiuitre aux églises le droit d'asile -\ c'est toujours au
f'fule justinien qu'il faut recourir pour expliquer tes prescriptions

de H«^r. un même pour retrouver exactement les mots qu'il

eni|>loi<'. (Quelquefois même, les emprunts que le roi normand

fait à l'empereur byzantin semblent dépourvus de tout intérêt

pratique : ainsi l'un^* (les Assises qui reproduit à peu près les

termes du (Jm/t ''. întei-dit les réunions privées des clercs^ dans

un pays où les liisputes tumultueuses sur des questions de

dogme, que Justinien voulait éviter, n'étaient apparemment

jfuère H craindre. (Tesl tMicore au dode que sont empruntées

les prescriptions relatives aux conditions spéciales imposées

:iux iiiiscri/ttitii (pii veulent entri'r dans les ordres les peines

décrétées contre U* ravisseur d'une nonne cloîtrée, professe ou

novice **, la défense faite aux juifs et aux païens de vendre ou de

1. Jitt/., t. J. i. I.

2. t, V.

:i. ibid., t Vil.

;. //iW..(.vi!i.

IIh'I., i. m.
«1. cvm/., r, 3. iri.

t. .4f>iW. I . X
lAiV/.. t. XL
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(johséder des serfs rlirétiens la loi sur les aposlals . ci lle sur

les iniines et |j;il»*lciirs celle entin sur le sacriU gf (Vvs\

bien, en elîel, uuf prescription insjiii*ée <lu liroit justmi» a

que celle qui assimile au saciilej^e leligieux. les pro|)t»s sul)\t i
-

slfs tenus contre les déi isuais du roi. ses conseils, si s iiislituti(»ns

ou ses actes (junujue UofJ^erjujçe convenable d établir une dis-

Ijiu liun, (juanla la rigueur de la peine, entre l'injure laitealheu

ou aux objets consacrés au service divin, et celle (jui esl atlres-

•

st''e au loi lui-inèuu'. Il faut en dire autant du titre W III des

AsHÏ.si .s qui se rapporli- au crime <le lèse-niajeslë : toute rébellion

ou tentative «le rt'lu'llioii est j>miie pai" la c<iuliseatiuii des biens

<lu coupable et par le relus de tout bénéfice à ses descemlanls ; la

mort même <lu coupable n'éteint pas 1 action. On condamne sa

mémoire et on annule ses ai tes juridiques : Justinien n en avait

pas ileciélé autrement''. Il faut l'iicore ra|>porter à la inènu*

souive les A.H.^ise.s relatives aux taux-monna\ l'urs, aux laussaii-es.

aux destructeurs tle testament; enliu, d une manière jj^énérale.

toutes les prescriptions qui relèvent à la fois de Torilre publie

et de la morale mariage public, adultère, prostitution et proxé-

nétiBUie, exercice de l'art méilical .

On trouve rinfluence du droit jçréco-bvzantin dans (jueUjues

cbapitrcs des A»sises : l'ablation du ne/., substituée k la peine

de mort, comme cliâtiment de l'épouse adultère senddo bie»

être une pr(>scription empruntée à la lé^^islation de Létm l'Isau-

rien. M. Ca.spar a bien montré <|ue l'cdiligatiiui d'une cérémo-

nie relijçieuse publiipie dans le mariajçe n'a pas été sujçjférée A

Hoger par le droit canonique alors en vigueur, mais bien plutôt

par une .Xo/wUe de l'empereur Léon VI, qui en 893. déclarait

nul tout mariage «pii n'aurait pas été célébré religieusement ^

1. AMhf., t. XII.

i. Ihi,l.. i. XIII.

3. Ihid.. l. XIV.

I. Ibid., l, XYll.

5. Ibid., t. XVII.

6. Om/., IX, 8, el «l.

7. Assixr. I XXVIII, 2.

H. (iaspiu*, op. cJi.f p. iSi, cf. su/irâ, l. 1, p. xxii,

9. XaeharÎHe r Lhi|{eiithal, Ju». ifivca r»m., L, lit, p. INT»,
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celte tlisposilion qui t'tail «léjà pratiquée dans la pai lii' jffecqiu"

(le ritalii' méridionale, fut étendue par Roger à tout sou

rovaume.

Quant au droit germanique, tel que les I.oiahurds l'oul apporté

t u Ilalii-, le roi normand semble le considérer avec un certain

mépris : il ne voit guère dans la coutume lombanle qu un

ensemble dv pratiques barbares et surannées qu'il condamne au

nom de la civilisation et de l'esprit moderne. Fais^mt allusion à

une prescription de l'édit de Rotharis. il s'écrie : <• truelle

absurdité que d'attribuer la même imporUmce au fait de couper

la «jueue d'un cheval et celui d'arracher la barbe à un homme
hfmorable ' ». 11 retient seul ce dernier fait connue délictueux et

le punit d une amende de six sous, «m de trois sous, s'il s'est pi"0-

duit au cours d'une rixe '. Cependant.' on reconnaît l'esprit du

droit germanique dans le principe, nettement formulé par le

législateur normand, que la gravité de In faute est proportion-

nelle à la (|ualitc de celui contre qui elle est commise : « Que les

juges, écrit Roger, apportent le plus grand soink considérer dans

Taction d'injure, la dignité des personnages de la Cour et qu'ils

rendent leiu- sentence suivant la qualité des personnes, à savoir,

des personnes à (jui l'injure a été faite et de celles qui 1 ont faite;

du temps et du lieu où l'acte a été commis... Kn effet. Tinjure

adressée aux personnes de la cour, ne concerne pas seulement

ces personnes mêmes, mais rejaillit sur la dignité du palais *'*. >»

Il est intéressant de rapprocher cette déclaration des textes du
droit romain classique t|ui établissent le principe directement

opposé. Peut-être faut-il encore nittacher au droit lombard la

licence accordée au mari de châtier lui-même sa femme coupable

et le complice de la faute ^
; car. dans le texte nonnand, il n est

plus question de maintenir les «iistinctions qu'avaient établies les

lois romaine et|j^co-bv/.antine.

i. Awuw, I. XWIV.
1. Cinftpor. uf*. fi7., p. 2li0, M foiliine entrai* de tradaction, en ditmiilque

lUiis !«• prt'iiii<'i- cas, rAmcade etd de six tious. t*l de Iroittdnas le second.
2. IssîW. 1. XXXV.
i. <Jf. ttupm, (. 1, |i. .wiii, iHilc H.
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Comme on le voit, la Ui^Alation normande présente bien ee

caractère composite que noua retrouvons partout ailleurs, dan»

la civilisation. Certes, Tinfluence romaine* y prédomine : toute-

fois, malgré le prestige qu exerça sur le roi normand la Bysance

impériale, il reste dans les .l«fûe«, un élément personnel et

original, qui témoigne du sentiment qu>ui Roger de la iicc-esstté,

pour une monarchie nouvelle fondée sur des bast's fi'iKlales,

d'une loi nouvelle aussi où le principe féodal se mêlerait liabi*

lement au principe monarchique, tel que les droits romain et

bysantin Favaient fommlé. Au surplus, rinexpérience du style

et la naïveté maladroite de certaines prescriptions dénoncent

dans le législateur normand, un disciple encore novice des grands

juriconsultes impériaux, dont l'autoritaire concision et la majes-

tueuse hauteur furent admirées souvent, imitées quelquefois,

jamais égalées.

C'est encore Byxance qui lournit au roi normand Tidéi' d(»ioi-

nante de sa conception religieuse. Le s^mverain, nous l'avons

vu, est un interprète divin et un prêtre. La numarcliie normande,

comme la monarchie l>v/antine. est théocrutiquc et s'tqipuie sur

la religion. Mais les circonstances font à Kog^r une né€t>ssité de

mitiger ce pnncipe par la tolémnce. Ce n'est pas, en eirel, un

symbole unique que le souverain doit adopter ici cl inscrire en

tête de Sii Constitution : ce sont plusieurs religions ditrérentes et

même ennemies quHl lui faut reapectet-. favoriser d'une égale

protection tri fiiiro bénéficier d'une même liberté. On comprend

fort bien ce double aspect de la |)olitique religieuse de rois nor-

mands, si Ton considère tour à tour leur lutte avec la papauté

et leurs rapports avec leurs sujets. S'agit-tl de conquérir sur le

pontife romain rindé[>endance et la souveraineté, les princes

normands, respectueux d'ailleurs des formes consacrées, implo-

rant humblement la bénédictiou thi pape qu'ils ont fait prison-

nier, maintiennent l'intégritédu principe théocratiquc. ot imposent

victorieusement à leur adversaire des prétentions égales à celles

que firent jamais valoir les empereurs byzantins. Il nVsl d'ail*

leurs que de voir sur les murs de la M n fnrana lu ropréaon-

tation en mosaïque du roi lloger : c'est des propres mains

du Christ qu'il reçoit la couronne et le grand manteau impérial

Lfigiiized by Google



LA KOYAI'TÉ l£T LK «XKHaÉ 719

tombe sur ses épaules. dépendance des souverains vis-H>

vis de Rome fui toujours théorique el ne les gêna jamais

dans leur action. La constitution des diocèses latins, réui^a-

nisés ou fondés, donnèrent aux premiers princes normands,

l'occasion de s'immiscer dans les questions religieuses el d'y

aflirmer leur pouvoir. (lest tantôt de concert avec la papauté,

tantôt malgré elle, que le comte Ro^er procéda à la restauration

en Sicile de la religion latine : en récompense., il obtint du pape

ITrbain 11 le piivilëge dune légation apostolique permanente,

qui devient entre les mains de ses successeurs un puissant

instrument de combat, et comme une sorte de bouclier dont

ils se couvrirent contre toute intervention dans leurs Etats des

pontifes romains, jusiju'au moment <iù par le traité do Bénévent

d'abonl, par le <Ionoordat de Gravina ensuite, ce privilège (ut

diminué, au point de peindre h peu près toute son importance.

Iaîs princes normands ne furent pas longtiMiips avant de

reconnaîtra les avantages cju'ils pourraient tirer, pour leur poli*

tique d une pn>tection bien entendue des évéques et des moines.

Dès que leur établissement eut acquis ([uelque stabilité, on vit

s épanouir sur toutes leurs terres une floraison d*églises, de cha-

pelles, d'oratoires et de couvents, que favorisèrent & leur nais-

sance ou dans leur restauration une quantité innombrable de

donations et de privilèges. Tout le développement du mona-

chisnie latin est compris entre saint Bruno, qui, & la Kn du

XI' siècle, vient s'établir en Calabre, et Joachim de Flore, qui si

la tin du xii*, ilans les solitudes de la Scylla, médite FÉvangile

Ktemel et excite, par la nouveauté de ses idées, un si vif îibtérét

de curiosité que Richard Ocsuv de Lion, passant à Messine, lors

de la troisième croisade, y entend célébrer ses louanges et ne

résiste pas au désir de le connaître. Bn même temps, les grandes

communautés l>énédictines se développent el s'enrichissent,

sous la protection, tout ensemble généreuse t*t autoritaire, des

souverains normands.

La religion grecque fut d'alK>rd victime du mouvement violent

et inconsidéré qui poussa les conquérants, après avoir bouleversé

l'organisation préexistante, à tout restaurer au profit de Rome.

Les évéques grecs durent alors quitter le pays, et céder leurs
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sièges à des successeuro latins. Mais ropporCunisnie e< te sens

politique des prince» normands prévalurent bientM. Le peuple

de Rossano, quand on voulut lui imposer un évéque romain, se

révolta : des faits analo^es, motivés par les violences exercées

contredes prêtres et des moines grecs, durent se produireailleurs.

On comprit (|uelle imprudence il y aurait à méconnuitre. dans

un pays nouvellement conquis, tout un élément de la popula*

tion ; et cette considération fut le commencement d*une sage

tol^Dce. L'urchevêque grec de Rossano fut maintenu: et à

partir de la fin du xr siècle nous constatons un mouvement

favorable au monachisme byzantin. (Vest refxxjue des (grandes

fondations btisiliennes. comblées p.-ir les princes normands, de

privilèges et de faveurs. Les grands, fonctionnaires et courtisans,

suivent Texemple donné par la couronne. I.e prêtre Scholarios fait

bAtir plusieurs chapelles et Georges d'Antioche fonde Téglise

Santa Maria deU* Amiraglio.

Au contraire de ce qui arriva pour les Grecs, les Musulnuins,

au moins ceux des gnindes villes, furent dès le début favorisés

parla bienveillance tolérante des princes normands. Nous savons

même, pur Tauteur de la Vie de SMinUAn»elme que Hoger I**

interdisait aux prêtres chi'étiens toute manœuvre tendant à con-

vertir des Musulmans. Ceux-ci formaient dans l'armée et dans

la flotte un appoint trop considérable, ils devinrent plus tard

des auxiliaires trop précieux de Tadministration royale, pour

(|u on pût songer à les inquiéter, dans leurs croyances, par des

persécutions ou du prosélytisme. Il faut aller jusqu aux dernières

années de Roger pour observer une diminution dans cette bien>

veillance. Uh trahison du musulman Philippe et le supplice qui

lui fut inlligé tnart^uent le début d*un mouvement, qui s'accentue

sous les successeurs de Roger. l«es intrigues de cour, les riva*

iilésde personnes, amènent alors la création de partis violents, et

aboutissent k des événements comme la fuite précipitée du galt

Pierre, et la révolte générale des Musulmans de Sicile à la mort

de (vuillaume II. Pourtant encore, sous le règne de celui-ci. le

voyageur Ibii Giobair a le plaisir d*entendre la prière du muezaùo

descendri» des minarets de Palerme, et constate que la Kntb»
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elle-même, peut être récitée, aux joun» de grande fcte, par les

sujets musulmans du roi Guillaume

Le mélange unique d'éléments, empruntés à trois religions

différentes, également protégées par TBtat, dût sans doute réagir

sur les idées et les opinions des princes qui, oubliant peu à peu

leurs origines normandes, furent élevés dans ce milieu compo-

site, (j'esl peut-être en songeant h Téducation bizarre qu'il avait

reçut! qu*Amarî a pu appeler Boger 11, « un sultan baptisé i>.

Il y a Ifa cependant quelque exagération : en religion comme
en politique, cest rinfiuence bysantine qui domine et règle

toutes les autres. Le principe de la monarchie théocratique ne

sei-a jamais oublié, ni même affaibli. Il est vraisemblable pour-

tant qu'en leur particulier, les princes normands, au contact de

tant de croyances diverses, aient perdu quelque peu Tintégrité

de leur foi, et que, tout en bâtissant des ^lises somptueuses et

en dotant richement des couvents, ils aient éprouvés en matière

religieuse une indifférence égale à lu tolérance qulls professaient.

Une unecdote rapportée par Ibn Giobair nous en dit :isse/. long

là-Hessus. De violents tremblements de terre secouaient la Sicile,

et Guillaume II errait dans son palais, épouvanté ; on n*eu-

tendait partout que les lamentations des femmes et des pages,

invoquant le secoiu-s de Dieu et de son prophète. A la vui- du

roi, tous, saisis de crainte, interrompirent leur prière. Mais

Guillaume les rassurant : «< Que chacun de vous, dit-il implore,

TEtre qu'il adore et en <fui il croit ! » '. L'esprit de tolérance

semble bien s'étendre ici au delà des b<»rnes «lu domaine poli-

tique.

Cette combinaison d'éléments divers aboutissant à un composé

harmonieux et nouveau, nou.*; la constatons toul aussi bien dans

Tart, que <lans la politique, le droit ou la religion. Les princes

normands, créateurs, ou promoteurs dune civilisation que

yienneni enrichir, de toutes parts, les inlluences les plus variées,

eurent l'ambition de laisser apivs eux, eu témoignage de leur

œuvre, des monuments capables d attester la puissance et lori-

1. Ibo Giolinir, aA.S.. t. I. |>. I«f

.

i. M., pp. iva-m,

Ificliiire de I» «lomiiuilioti nornuMdê, II. — Chalaxinni. 46
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.rin..lile ci une l oiueplion. 41.1 leiidaît à ne méconnaître «ucun

ôléniont Mvaul dans les peuples qu'ils gouvernaient, et U reprè-

siMiler c"x:.i ttMi>enl la nature particulière, l esprit et le» cpiahU«

de chacun d'eux dans V inlime collaboration de tous. Il est impo»-

sihle de nier l'action personnelle des souverain», quand on com-

pare les œuvres d'art exécutées dans les province» éloijfiu-e», et

celles <|tn furent convues et réalisée» dan» le rayon de leur

iniluencc m.nudiate. Ces dernières offrent, en effet, un mélan^

beaucoup plus hal)ilp. et une lusion plus profonde de» différent»

arts (jui c.mli-.huent i. les produire l au contraire, plu» on

s-.'loi-,u- do Halernu. cl plus on constate la prédommance de

cuu lcjue iidUience locale ou étrangère, jusqu'au temps où la |ierw

ll-ction même des cliels-<r.euvre accomplis par le» ordre» el «ou»

les vi'ux «les princes normands réagit »ur le» moiiumeni» érigé»

aux extrémités nu'iiu's tic

Observons d aLor l que l'art siculo-normand. tel du mom»<iue

nous le pouvoirs ,uKcr aujourd'hui, est presque exclusivement reli-

irieux II est ccrluui que de nombreuses villas, châteaux et rende»-

vous de chasse ou <le pêche s'élevèrent, à Tépoque normande, sur

los bords de la Conca d'Oro, et près de» ville» Hpalai», que ce fut

Salernc ou Messine". I ne salle du palais royal de

la /ira et la Cuba* nous permettent encon* aujourdhui de

n.»us faire une idée de celte architecture dvUe. Mais Teffort prin-

c ipal de la dvnastie normande tendit k rivaliser de magmlicence

n'ec les c mpi . urs bv/anlins dans Tarchitecture, rameablement

et lu décoraùi>n des monuments du culte. En moins de soixante

i |>«r.»i ce^ résideaccH, ailes çiXaicéTtov. le« sources ûous foal connai....

Vavani V« Zî«-, !• Cuba. Nous savons .,uo les mis normands oh«ss.ue.,i

MW. .1 po^sédaienl des parcsamcnnKés pour a f ''

.^li^L > eruu- ci dr Messiuo. Hou.uald de Salcrne. dans M.G.H.SS I. XIX

ï' fhid l II |.. i2:.. Sur la Zi/.a. rf. (iiraull de Pra..Kev. E.s:u .ur i ar-

(Pî.iis. IHU :. in-H". (il. XII.

4. ViMdari. ui>.riL. l. I. j». ^59.
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ans, et dans la seule Sicile apparaissent des chefs-d'u'uviv coinnu*

la cathédrale de Cefalu, Saint-Jean-des-Ermites, Santa-Maria deir

Amiraglio. la chapelle Palatine, la cathédrale et le cloître de

Monreale, la cathédrale de Palerme.

Qu'il s*agi98e de l'architecture proprement dite, de la aculpture*

ou de la décoration, l'art normand nous apparaît composé des

mémef* éléments, indigènes et étrangers, combinés selon des

formules nouvelles.

Le plan des l'glises normandes, sur le continent, ivj)ro(iuit

souvent celui des basiliques romaines, soit par une imitation

directe, soit suivant le modèle intermédiaire fourni par Tégline

du Mont-dassin, hâtie dans la seconde moitiédu xl" siècle *. C'est

un édifice à trois nefs, séparées par une double rangée de colonnes

antiques. La cathédrale de Gérace présente exactement le tyj»c

d'une hasili(|ue romaine ^. A Salerne, la cathédrale, bâtie au

temps de Uobei l (îuiscard, esl précédée d'un atrium, entoun''

d'une colonnade où fièrent des fûts de granit oriental et de

vert antique, provenant des ruines de Paestum : les chapiteaux

(les colonnes sont également antiques ; on lit encore, au-ilessus

de la porte, les noms de (iuiscard et «le Jourdain. L intérieur de

leglise a été considérablement moditiée : mais deux colonnes

primitives, demeun^es (>n place, permettent de reconstituer le

plan de Tancienne égli.se. qui est celui d'une basilique romaine :

Tinfluence de 1 eglist' hfitie par Didier au Mont^Cassin est incon-

testable. (Test encore la hasilirpie romaine qui a servi de type

aux églises de (Papoue, de Calvi, de Caserte et de Saint-Clément

de Casauria, sauf de légères modifications : la nudité des murs
extérieurs y est souvent interrompue par des arcatures courant

au-dessous du toit, et relomlxmt parfois sur des pilastres ou des

colonnettes adossés, qui font songer aux bandes lombardes.

Un autre groupe d'églises atteste des influences d'origine

française : aoit celle de 1 arciiitecture clunisienne, soit celle

de l'école normande. Ou trouve a Venosa^, à coté d'une

1. Berlmix, ««/#. ril., p. iOO, l'oiu- loul ce (jui c«»iKi*i »e l'ari <l«us le midi
(le la péninsule j'iMiiprunte lH*aticoup n col ouvrage.

2. //.. |.. :M7.

3. A/., p. ai H.
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vieille ég-lise. bâtie par Dreux sur le pl«iî de lu hasilique

romaine, un grand édilice inachevé, «lonl la caraclérisli«jue

est un chœur » déambulatoire : et' n t si [)as là, conimo (»n l'a

eru longtemps, une éjjrlise commeucfe par Robert (iuiscard :

M. Berlaux y a exactt'uu'iit observé les canictérislKiius <lf

rairhil eclure de (!luiiv. et ;i montré, en outre, que eu uiodtdt a

sers 1 de type aux ('{^lises d A versa et d'Aceren/.a. Dans l\'^lis<'

«les S.'iiiits-Nicolas et (laliddo. h Leece. bâtie â la iindiiMi' siècle,

oïl ]»P!'< <ut (1 une manière si nsiliîe h» mélange »le deux styles '
:

tandis (jue l exlérieur. avet sa tuupole. ses toits liéinisphéiique>^.

les eliapifeaux de ses colonnetles, reproduit le type by/.antiii.

l'intérieur rappelle les églises rrionasticfuns de Bourgogne aux-

quelles est enipi'unté le vaisseau élancé. <iiint la voiile en berceau

brisé est supportée par des doubleaux retouibanl sur des colon-

nettes : à la eroisée de la nél et du liausept est une lanterne

surmontée d uue petite coupole ; les l)as édl. s snni voùlés

d'arêtes ; au lieu de colonnes antifjues. des colonnes appareillées.

Saint-Nicolas de Bari représente au eonli aire réc«di' normande :

selon les observatitnis île M. Betlaux ou (i»)it placer (cttc

égli.se entre Saint-l^tienne et Saiiit-Niiolas df t^aeu; la taj^ade.

avec sa grande muraille nue, réguliereinenl p»'rc<*e de fenètri-s,

tlanquée de tours, et suî inontée d'un pignon tnauiirulaire. olFre

exactement I aspect extérieur des églises de N<n ui.indie. On
retrouve à 1 intérieur, si l'on fait abstraction des reinanienicnts

subis, la haute nef centrale couverte «l'une charpente, les bas

côtés voûtés d'arètes ft surmontés de tribunes. De même encoiv

l'alternance des colniuies avec <les piliers ri'ctauguiuires flanqués

de tleux fûts UKuiolithes lait penser à 1 église de .lumiëges. bi*»n

tju a Bari les colonnes antiques soient couronnées de c hapiteaux

byzantins. De Sainl-Nicrdas «lérivent, dans la même régiun,

toute une série ti églises, t|ui saut quelques légei t» changements

rcprodui.seni pour l'en.semble le plan de cette églis»' type. Les

plus importantes sont celles de Barletta, de Trani, cl la cathé-

drale de Bari.

{. licrliiiix,
I».

332 el ftuiv.

2. A/., p. ;t35.
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Pour compléter réauinératioii dm inthiencm septenliioiiales.

îl convient de citer celle de Técole pîeane, dont M. Bertaux a

reconnu Ih trace dans la partie la plus ancienne de la cathédrale

de Troia et a San Basilio de Trani Les arcatures^ les pilastres^

à rintérieur, les médaillons losangiques, les incrustations poly-

chromes tt dessins géométriques, les ares surhaussés du portail,

et les soubassements continus des pilastres extérieurs paraissent

inspirés dv San Casciano de Pise.

Signalons, cff passant, une église de cette région, qui présente

un tvjx' exceptionnel : c'est la cathédrale de Canosa, dont les

cinq coupoles surmontant une nef centrale, que flanquent deux

nefs laU'rales voiUées en berceau, rappellent rarchiteciure de

Saint'Marc, b Venise, avec cette différence que la croix grecque

du plan de la basilique vénitienne est ici remplacée par une

croix latine ^.

Dans toute la région de la Pouille, on rencontre une série

d'églises voûtées, couvertes d^une ou de trois coupoles, parmi

lesquelles Saint-André de Trani, Saint^Pierre d*Otrante, pour la

première catégorie, pour la seconde, Saint-Benoît de Conver-

sano et 1 église d*Ognissanti. Il semble bien quHl faille expli«

quer avec M. Bertaux, ce mode de couverture, non par une

influence de 1 architecture byzantine, mais par une influence

locale, en rapprochant ces églises à coupoledes traUi indigènes

Nous trouvons en Sicile, un exemplaire de Tart gréco-bysan-

tin ; c'est l'église Santa Maria deU'Amiraglio. Elle présente la forme

d'une croix gi ecque inscrite dans un plan qnadrangulaire et sur-

montée, il la croist^ dvm branches, par une coupole que supporte

un tambour octogonal. Les analogies sont faciles à saisir entre

cette église et celles de la Théotokosetdu Pantocrator de Gonstan-

tinople. ou encore l'église byxantine de San Marco k Rossano ^

La première manifestation de l'art arabe, dans les États nor-

1 . B<M-l»ux,
I».

'.io2.

2. p. 386.

3 Iff.. p. m\ v[ suiv.

\. Faliicolo, Lu (^hiesu di Suitla Maria lieii Annrsujliu dans .irrh. »t.

Sitit.j N. S. l. Il, p. 137 el suiv. ; Diehl, L'urt byzantin, p. 220, cf. le plan

clo régliae dasK Clmuwe, Bwiiiqut» <*l moêàlquéit chrétitnM*^ t. II, p.
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mnnds, paraît être le tombeau de Buhémond à Canosa ; sa forme

([uadraiigulaire et sa coupole semblent inspirées directement du

tombeau de quelque marab<nit. Des artistes de Svrie avaient

peut-être suivi le prince d'Antioche jusque dans sa cour d'Italie

Deux églises de Pnlerme attestent une prédominance de l'influence

arabe, (^e sont San Cataldo et Saint-Jean-des-Krmi tes •'. A San

Qitaldo. la nef principale est surmontée par trois coupoles

percées de fenêtres el supportées par de légères colonnes de

marbre qui rev'>ivenl la reloiiihéi- direc te d arcs-douhleaux coupés

à aiifçletrès ai^^u. « Vue do loin, on dirait un vaste lurbeli arabe;

les grands murs, percés de trois petites fenêtres sur chaque

face, s'élèvent droits, sans saillie ni décoration, jusqu'à la

hauteur d'une Icnasse. (l'oii émerjçent les Irois coupoles. Les

absides, correspondant aux trois nefs <le l'intérieur, font saillie

sur la face postérieure ' Saint-.ïean-dcs-Emiites présente un

plan analogue : trois nels. séparées |>."ir de léj^^èrt s cidonnes de

marbre, aboutissent à Irois petits absides, celle du milieu plus

larj^e ((ue les deux autres. Des arcades en tiers-point, oigués et

suif'le^ ées. i-etondwMil sut les colonnes, ft Hup|K)rtent une coup«de

I \li;iassée |Mir un taiui>our cvliudrique *. On peut enccire ratt;icher

a 1 art aiabe. le palais de lu VÀza ' et le peu que nous connais-

sons de la 1 ai ha.

{}uant au |)laii. restent a examiner les édifices où .se trouvent

i<ind)in«'s l'art normand, l'ait loniain el l art «fréco-byzantiu.

(A>ninu' on l'a dit, ils sont tous en Sicile et portent presque tous

la marque personnelle des princes qui en ordonnèrent l'exécu-

tion. La l)asilique romaine k trois nefs, terminées chacune par

une abside, reste bien le tvpe primordial, mais riniluence byzan-

tine se reconnaît soit à Texliaus-sement du clueur. soif au bêma

bien développé qui précède les trois absides ou 1 abside princi-

f. Berlaux, u/j. rt/., p. ;II2 el »uiv.

S. On n« connaU pds la A^Xe exncle de In conslraction do Sun Calaldt».

Siragusii. cil., I. I. \>. ! t" i l I. II, p. '.I et suiv. en attriliiio la fondation

H Maion. Siiiiit-Jeau-de»-Ermttei» fui fondé par Hoger II, cf. Pirm, vp, ril..

I. II, p. 1109,

3. {'A, CiaiisBe, op. ci/., t. Il, p. r»3, pl Airaguaa, op, r<7, 1. Il, p. 140.

V. i'A'. (Hausse, loc. rU.

5. IH„ op. cit., 1. 11^ p. 74.
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pale, s<nt encore à la haute eoupole sur phiii carré qui surnionfi'

la croisée du transept ; ([liant à l'intluence septenlii<Miale, elle

est attestée par les tours qui flanquent le p«>rtail à Monreale fl

à Oefalu, par les séries d'arca/ures entiv» roiscos. qui, à (lefalu

comnne à Monreale, servent à 1 ornementation !<• la fayade ou

encore par les «^ros piliers ronds qui ornent l'église du Sainf-

Ksprit. à Palenî>e Lfsdeux chefs-d'œuvre de cet art compositi-

sont la chapeiif Palatine tU P ih'rinc et la cathédrale tle Mmirea le.

La chapelle Palatine reproduit en petit, le plan d'une h.isilique

à trois nefs (^inq marches élèvent le transept au-dessus des

nefs; et rw avant de lahside principal un bèma nu^-mente les

dimensions du chteur (pii est st'paré de la nel par un i haïucl <le

marbre. Tous les dt'-tails contrihiicnl 1 elTet de sveltesst* et

e! d l'ian : les arcades surplunihi n I >iir \v nu des colonnes »

et les ans en tiers-point sont ternîmes ^ pai- des porticuis

droites <|ui en au^tiientent l'élévation ». A la croisée du tran-

sepl, s'élève une haute coupole sur plan carré que snpptn tenl

quatre coiomics.

1^1 basilique de Moni i'ale, avec ses I roi.s nefs, séparées |>ar

<leux ran<(8 de cohmnes de granit oriental présente encore par

l enscnible un plan analogue. A la diirérence de la cha[)('lle

Paiatuie, elle est largcmeul éelairée par des fenêtres ouveitcs

dans les murs de la grande nef et dans i cux des nefs latérales.

Le transept déborde les nefs et s'élève de quelques marches au-

dessus de leur s(d : sur le transept, s t>uvrenl les trois absides

<l<»nt l une, celle du milieu, est précédée d'un vastt» l>êma. ici il

n v a pas de coupole, mais une lanterne centrale.

La cathédrale tle (lefalu présente avec celle de Monreale de

1. (^r. lùilAi'lf LarvhUefturf rmiMiA^, dans Michel* HiMmrf th VArt^ t. I,

2, p. 556.

2. VA. le plan dans Clauase, op. cit., t. fl, p. 61 ; Paulowski. Ironmjrn-
ph'ip tic lu cfi.iiipllf fhilatine, dna» la lieruf {trchéologiqué^ 3* série, l. XXV,
p. HO el suiv. ; Terzi. L:i f^npfH'll» tli Sun Pietro nella ret/n // Palcrnta

{Halerme, 1879), io-f", et Busceni, Nutiùr iMlu bwiUiea di mu l*oHro ;Pm>

lerme, I840h iii-4*.

3. Cf. le plan dans <:iaiist»c. op. cit., i. Il, p. 85 el Serradifalco, Del
fiuomo iti Montrai1^ f>t de nltn ehiete êieuio nnrmmne ritgiwumanii In»

(Palerme, iHW., in-r».
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fondes analogies ; si Toii peut parler d*iiiiifatioii, ce aont les

artistes de Monreale qui auraient imité ceux de Cefalu, dont

l'œuvre était achevée dè» 1148 ^

La décoration des ^lises présente des éléments empruntés à

chacun des arts dont leur construction et leur plan nous ont révélé

rinfluence. Deux ordres d*artistes ont contribué à Tornement des

édifices normands: les soulpleura et l^ mosaïstes. Nous comiiren^

drons, dans la sculpture, les ctiapiteaux des colonnes, les archi*

voltes, les fenêtres, les portes monumentales, lesportesde bronxe.

Le chapiteau antique est celui qu on trouve d*abord : le fût

de colonne monolithe et de matière précieuse est transporté

tel <|ttel dans Téditice en construction, on le couronne de

son propre cliapiteau, on d'un chapiteau antique rapporté. I^e

premier effort des sculpteurs tendit à reproduire aussi exacte-

ment ({ue possible, le modèle ancien : nous trouvons ces imita-

tions dans les églises de Gimpanie; Tacanthe romaine oubyzan*

tine, fait tous les frais de romementation ^. A Saint-Nicolas de

Bari, le style antique se mélange de style oriental : « à côté du

décor végétal, se trouve un décor animal de figures humaines et

de ligures fantastiques ». On trouve, à Troia. la même combinai-

son de ces deux décors : à Tarente, des figurines humaines alter-

nent avec des représentations d'animaux. C'est tantôt l'élément

antique qui domine, comme à Gapoue, tantôt, comme à Salerne

l'élément byzantin ou oriental. 11 faut, encore, mentionner Tappa-

rition d'une autre influence : celle de la sculpture lombarde, à

laquelle se rattachent les monstres représentés avec une imagina-

tion fantastique et une étonnante variété dans les archivoltes

d'Alife el de Capoue. Enfin, on retrouve une influence bour>

guignonne dans les sculptures de certaines églises, telles sont

les sculptures du clocher de Monte Sant*Angelo, celles de la face

intérieure du portail de Trani.

Le clottredeCefalu,avec ses portiques à arcs aigus, sesoolonue»

géminées, que surmontent de riches chapiteaux, Cait entrevoir oe

que les sculpteurs de répo({ue normande tireront de la combi-

I. (ii. !«• |iii«n iliuis tllautiSi', <-i7.. 1. Il, p. t09*

i, Rertuttx. a/». ctV., p. (4 suiv.
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naisoi) des tliff»''i'cnl5» arts oit ils ehoisissi n f l< ui s nKulèles. A cote

ilvh ivudifs d'oriuMiuMilat ion i mpruiilt'S au rej^nr \ i^tal, et ou se

retr<»iivf 1 inUueace antique, les chiipiteaux de Ofalu prvsenteut

des scènes tirées do l'Ancien Testrunent. où l'imperleclion de la

facture ne saurait faire méconnaître une certaine inp^éniosité de

dessin. Il faut admirer, malgré quelques laihlesses. la eivation

<ri']ve. et le retour de la colombe dans la relie, d'où sortent les

animaux. Les motifs et la fa«;on de les traiter furent, sans doute,

fournis aux sculpteurs de Cefalu parles artistes 1)\ /finlins. tailleurs

d ivoire ou ciseleurs de cofTi-efs, taudis (jue eertaïus c hapiteaux

•çodronnés permettent aussi tic constater une intlucncc normande.

Mais le chef-d u'uviv. de la sci lpturt sii ilienne, c'est le

cloiliv de M»»nreale. (j>mme à I inleiuur de la cathédrale,

il V a dans l ornementation du cloître, des traees aisément recon-

naissaldes de l'art toscan, de l'art cauipaaien et de celui de

la Fouille de plus, rîntlueuce des maîtres bvitantius et

arahes. a contribué à enrichir et à varier uuieliniment le détail

du déc-or. raul«)t l'ornement est jdatpu» sur le fût mémo
de la colonne, ii la la*,ou d'iMu- line c iselure ou d luu' broderie,

tantôt au contraire les artistes ont recours au lolirt ifusaiii

émerger du iéuilla^'-e des tijfures humaines hahilK es ou nues, soit

is(»lt'es. soit coiujHtsant ensemble la représentation d'une scène

biblajue. Si les eoIVrets hwiinlins. ici encore ont été mis à

ctmtrilmtion. ils sont l in. toutefois, d t'xj'lujiu r toute lariches.He

d un )i i 1
1

1 1 décor, ou l ou [>eut relever plus d un ili tnl luiti byzan-

tin. Kuliu les ligures de uu)nstres. uudees a 1 ui iu nient végétal,

n'ont pas lourni aux artistes de Monreale le moins originaux et

les moins caractéristiques de leurs chapiteaux. Si dans l en-

send)le de l'ccuvre. malgré la \aru*te des «létails, on doit faire

une large [vart ;» rimitaiion de la .sculpture antique, certains

cha{)iteaux historiés l'ont songer aux chapiteaux de Saint-Tro-

idiiiiie d .Xrles ou de Saint-Pierre de Moi.ssac. tandis que les

archivoltes à zigzags qui entourent le portail de la cathédrale

iu»us révèlent uiu' uitluence normande. Parmi les ccuvrcs impor-

tantes des .sculpteurs de l'école de Paleruïe, à l'époque nor-

I. VfiUuri, M/>. ri/., l. 111, I».
tiit et siiiv.
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mande, il convient de mentionner encore le candélabre du cier^

pasciil. conservé à la chapelle Falaline* Le socle en est fonii^

par des lions: des palmeties, des oiseaux, des monstres en

ornent le fût. Au milieu, devant le Christ, un |>ersonnage vêtu

de la dalmalique est ag'enouillê, dans lequel les uns <mt voulu

voir un roi normand, le» autres seulement un archevêque île

Palerme. i>ans la manière dont sont traités les hommes nus qui

soutiennent le chapiteau de ce candélabre on reconnaît nettement

une imitation de l'antique '.

Enfin, les ciives de porphyre (jiii forment les sarcophaj^es <ie

Ud^^r 11, de Guillaume I*", d'Henri VI.de Krédéric 11. ces dru

x

derniers monuments datant du règne de Koger 11, nous attesti'ut

(jue les sculpteurs de répo(|ue normande connaissiiient ii foml h»

technique de leur art, et qu'ils avaient appris, peut-être de.s

Musulmans, des seci*ets de métier inconnus en Occident

La présence de portes de hron/.e dans quelques édilices nor-

mands doit être expliquée par une inlluence byzantine '•. !.«•>

portes de bronze fondues à Constantinople et apportées en Italie

au cours du xi*" siècle sont très nombreuses : on connait l'ori-

5^in«" de celles d'Amalli, du Mont-Cassin, deSaint-Paul-hors-les-

Mui s, de Monte Sant' Anj^elo, de Trani,et deSalerne. l/artbyzan -

tin lait encore les frais de la plupart dt's portes fondues dans

l'Italio méridionale. ATroia. par exemple. Oderisio de Bénévent.

grave encore sur des plaques d'arg-ent les figures et les mains dfs

personna*j;-os. Cette ^ravun- damasquiiu'e est appli(|uée sur le

bronze. i outeft)is. les personnages semblent déjà exécutés d aprvs

nature, et les figures d animaux, eoiimic le décor véj^élal, s»»nt

représentes t>n plein relief. Les portes du tombeau <lo liohéniond. h

C!Ianosa. sont l'ieuvre de Hogerd Amalti : iii. plus dr lij^ures niel-

lé<^s en arg^ent, toutes sont sculptées en relief. I/inHuence orientale

se fait visiblement sentn- dans le décor, oii apparaissent, avec

des rosaces recouvertes d arabesques, des caractères coidi(|ues. Il

ccm vient de rapprocher ce détail d'ornementation des loscrii»-

I. Vét. Venturi, op. rit., t. III, pp. 037 el suiv. ; Berlaux, Lu aculylurr ,vi

halte tir 1070 à iiSO, dans A. Michel, Hi$toirede VArt, t. I, S, p. 6H.
t. Venluri, op. cit.. t. Ul, p. 614 et suîv.; Bertsux, loe. eiL

3. (;f. DerUux, /,'ar<,ctcM p> 401 etsuiv.
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lions en caraclèiv couti(|u<'s cjuOn liouve sur lus fitris d Amalti.

(h\ doit à Harisatius de )V;iiii les |)()ft«^s de Trani i v, 1175) de

Havello et de Monrealc. La l<'chni(jui' de cet artiste est asso7

particulière: chaque panneau e.st fondu isolement, et du même
moule il tire |jlusi( urs exeinplaires. Parfois même, lors<(ue les

les compartiments à remplir dépassent le nombre des moules

<|u il a composés, le même sujet est plusieurs fois reproiluil :

c est ce (ju'on observe à Ravello, où les portes ne comptt ut pas

moins de cinquanle-(juatre parîne.oix . Le dt'cor de bandes, par

im [)rocéd«' analog-ue, est estanijU' tle maïuére a pouvoir être utilisé

plusieurs fois. Poiu" 1 exécution même des sujets, on a l a jiproclié

les portes de Barisaous de quelques colTrels byzantins et en par-

tien lici il»> cebn qui est conservé à la Oiva. Certaines lij^nres

<»rm'nu'ntales, comme les iiiulles de lion, »»nt pani relever d uu

art g^réco-apulicn antérieur à la conquête romaine.

La chapelle Palatine nous offre l exemple unique, au nu>ms

aujourd'hui, d'un plnforui de bois peint, iloni le décor est tantôt

plat, tantôt en relief. Tout le détail de l'oineniental ii>n , peinture

ou sculpture, paraît cti e 1 (cuvre d artistes arabes. Sur les petits

panneaux, des motifs végétaux et des ligures, ^nv les grands lies

animaux et des scènes de la vie orientale ; ces i eprésentatioiis

sont séparées, les uiirs «les autres par des «»rnements en reliefs,

riisaces on étoiles octogones. IjH décoration est complt'dt'e pai

une série tl inscriptions and)es. L'ensemble présente une f«»rl belle

ordonnance et une entente habile des ellets de couleur, iiien

n'est plus différent de l art bv/.antin et s'il lallait instituer ici un

rapprochement, c'est à l art arai>e-égyptien que ferait songer ee

plafond

Les pavements des édilices normands offrent un mélange de

plusieurs intluences. .\ Saint-.Iean-des-l-auutes, «les tables de

poiphyre de diverses couleurs, laillees 1 li des ligures géomé-

triques, s'encadrent de bordures de m.irl>re. (
'- est encore le dessin

géo nétrique, de style romain, que nous trouvons a la c:hapelle

I. (ir. Piiulovski. iJêcontlion de* plnfunda th lu chafielli' l'ululiiw. i\a\\s

Hyz. Z>-ît*chrift, t. Il, p. 361 etsuiv., el Aniari, l.r Epigrafi, etc., !• 1, p. 33 ;

cf. 'i'ht'ophniif kerniiieus, daiiH Migne, P. lî., I. (^.WXill, u" .'»"•.
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Palatine, les ilalles de marhn* v alUMiiout avec U's dalles de

porj)hvre forinaiil un euseinble d une riche colorattuii. Tout

dilTéreiàts sonl les pavonu-nls de l ltalie méridional»' : au si vit'

jft^ométriques'(>])posf le st\ le luslorié. Dans les églises basiliennes

à Saint-Adiien <le |{ossano et à Santa Maria du Patir, l inlhience

byzantine se lait sentir par la pn-senc* dt» inoiistreN urunt.iux.

ni' nu ilécoration se retrouve dans les églises de l^ouiile. a Saml-

Nicolasdu Bari, p n exemple. A la cathédraled'Otrante le mélanire

est encore [)lns singuliiT : a côté des annnaux el des nu>nstres de

style bvzanlui apparaissent des tigures humaines groupées en

scènesque les artistes empruntent tantôt à la Bible
( sacrifice «l'Abel,

Jugement dernier I tantôt à 1 histoire légendaire ' Alexandre. le

roi Arihiii i : enlin de.s figures de diables, grote.sques et fanlaH-

tiques, font penseï- à une influence .septentrionale

Les hauts lambris qu on remarcjue dans quelques édilice.s <le

Païenne eoinplètenl l efFet <lécoratif du pavement. .\ Santa Maria

deirAmiraglio de grands panneaux de niarl)re blanc recouvrent les

murs jusqu'il la hauteur des chapiteaux des colonnes, à la chapelle

Palatine, les tables «le marbre des lambris sont eneadri-es de

bordures où se mêlent, dans un dessin de martpietcne, les marbres

rares e( les émaux. Nous retiouvons à Monre.de la même dispo-

sition, encore enrichie d'une irise de stvle arabe. Si Ton consi-

dère les lambris de Monreale. au point de \ ue des lignes, on y

reconnaît la double influence de l art bvzantin et de Part mu.sul-

man. Au j>remiersont empruntés le décor g'éoniétrique et l'entre-

lac circulaire, au second, le décor arabe.sque et l'entrelac

polygonal. .Vu point <le vue des couleurs, la richesse des

tons et leur harmonie délicate révèlent la prédominance d'une

influence orientale. L'imporLiiuce de ces constatations est consi- •

dérable si l'on songe fjue ces lambris ont servi de modèle aux

artistes dans certaines régions pour fous les détails concernant

le mobilier des églises. Nous retrouvons à Sulerne. soit dans

l ambon, soit dans la chaire, la même combinaison th- deux

décors, compliquée de représentations d oiseaux. Le mobilier de

i. (ir. surlcs|Mveiuenlsde l'Ualie iiiéridioiiiilet Hettaux^L'art^ etc., |i. WI3

el siiiv.

Digitized by Google



i/aIIT «ClTLtKNOItMANU 73:1

Salcnie n Cst pas. ii*aill<MU's . un exemph' isolé, l'I tlaiis toute la

(iiimpanie se produit loiih une cflloresceiui' d'œuvrPS décoratives

«lonl Tari di* Moureale a iourni W pr<»lc»l \ p»- '.

Mais réh'JiU'nt le [)lus c"arcictérisli(|ut' df la dt'coraf ion, dans

les «'dilices luuinand.s de Sicilv, c es! la luosaitpuv Klle recouvra

de motifs ornementaux »'l de scènes animées, les murs des nefs,

les arcaties, les parois des ahsides, les veiûtcs des coupoles ; mi

retrouve ici le principe connu des décorateurs romains et byzan-

tins qui est de ne laisser nue aucune surface, et d'agrandir indé-

tininienl les dimeiisi<u)s réelles de l'édilice par la continuité de

rornement. Si 1 «ni son<ife que relTet de la mosaïque complète ici

celui du pavement, des lambris, «les colonnes et des chapiteaux,

rt parfois même des plafonds, on recormaitra que jamais peut-

être l'idéal <[m' le <léçorateur se propose n*a été r<'> a lisé aussi par-

faitement qu à Monreaie ou à lachapell(> Palatine

11 faut assurément cherclier à ( ^onstantinople et dans l'art

by/.antin les origines tles mosaujues siciliennes de r(»pn(|ue nor-

mande. Motifs d «irnenients, ligures d hommes et d ammaux sont

empruntés ni\ cahiers île modèles des artistes byzantins, ou

inventés conirumemenl aux règ-les de l ieonof^^raphic Iradition-

nelhv On a reinanpié 1» similitude do certains sujets, traités de

favon aiialotrue. à Palerm»» et a Herthléem el sans doute en

ces deux endroits par des artistes venus de B>'zance ; on a

rappioclïé (h' même quelques scènes représentées à Cefalu de

scènes a na Iniques (|ui décorent les ég-lises de Saint- Luc el celles

du Monl-Athos, Toulel'ois. il convient d'observer que ces règles

elces modèles, au lieu d éire rigoureusement suivis par les artistes

qui décorèrent les édilices siciliens, furent plutôt interprètes par

eux, av<»c une largeur d'esprit et un sentiment personnel de plus

en plus apparent. mesure quOn les considère dans des œuvres

plus récentes. Les plus anciennes mosaïques sont celles de

Cefalu, de Santa Maria delLAnDiragho et du chœur de la chapelle

I. Bertaux, u/>. p. 0U2 el »uiv.

i. On Irouvciii dao» Venturî, op. cit., i. II, p. 394, note I, riudicalîou

bibliofpnphiquc des principRux ouvnigfiK Goiteernani les mosaïques byun-
lincs.

X i'A. de VoKU#, Lett éylunfmle Terre minl4^ ^Puris, 1861» , in-i, p. 93.
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Palatine. A défout du dticumentfi -hUtoriqueii et d'indices tirés

de la technique des artistes, cetteprésomption demeurerait encore,

car dans les mosaïques dont il s'agit les légendes en caractères

grecs sont seules employées. Ici déjà, il convient de distinguer

deux emplois de la mosaïque : tant6t elle sert à relier les divers

éléments architectoniqui's par de laiges bandes décoratives ou

de riches guirlandes : nous retrouvons alors les motifs déjk

connus du st \ le géométrique et dtistvle arabesque, les feuillages,

les fleurs et les fruits chers aux décorateurs romains, les médail-

lons encadrant, soit des figures, soit des arbres avec des oiseaux

affrontés, les ailes multicolores de séraphins et de chérubins et

autres ornementsempruntés à lart byxantin
; tantôt, au contraire,

la mosaïque joue véritablement le rôle de la peinture, et forme

de vastes tableaux. A Cefalu, les personnages sont traités isolé-

ment. C'est k l'abside principale, le gigantesque Christ Panto-

crator, reproduisant exactement, ])our les traits du visage,

comme pour les traits du visage, comme pour les détails du véte*

ment, le modèle bv/.antin. Entre l'abside et le haut lambris du

chœur, ce sont, disposés en troisétages, la Viorge, les fivangli.stes,

les .\pôtres et les Prophètes. Nous retrouvons le même Christ

au haut de l'abide de la Chapelle Palatine : un autre Christ

occupe le centre de la coupole, entouré d'une laige couronne de

huit archanges aux ailes éployées: le tambour de la coupole

porte les images des Évangélistes et des Prophètes ; tandis que

les archanges Michel et Gabriel, avec d'autres saints de l'Église

gi'ecque ornent la courbe des arcs. Le style des figures rappelle

presque toujours la manière raide et invariable des artistes

byzantins. Si Ton a quelquefois opposé les mosaïques du chœur
de la Palatine, et celles de Cefalu, n'est-ce |)as qu'on s'est laissé

influencer par ce qui les entoure, et quon a traduit inexactement

une impression dueii la différence même des vaisseaux?

Santa Maria dell'.Vmiraglio nous oifre l'exemple précieux d'une

scène où l'un des personnages est emprunté ji l'histoire, et pour

laquelle l'artiste, semble-t-il, eût pu être contraint de demander à

sa fantaisie une composition qu'aucun modèle fixe ne lui four-

1. Clause, op. ril., t. Il, |». HT».
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niHNîiit. pourtant, dans le couroiun'ijient du roi Ko«>^im-, st* rutrouvo

exacleiiieiii la dispositioi) adoptée pur uu tiiiniatuiisle hyxaiitin

<lu début du xir siecU , pour représenter Alexis Comiiène oiFraiil

au (Christ la IKinojitiR d'Kulliyiuios Zigaheuos Ia's sujets sont

fort différents, mais 1 attituiie des personnages «liuis les deux

scènes présente plusieurs analof^ies. Ainsi les mosaupies de la

[)reiniere période, motits de décoration, scènes bibliques ou

scènes historiques. n olTrent rien, dans la coniposiliou ou dans le

détail, qui ne puisse être rapporté à la Iriulilion ))y/antine.

On n'en pourrait «lire autant de celles qui turent exécutées

plus fard, sous le réunie de Guillaume II. Dans cette deuxième

catégorie, il laut ran<,'er les mosaïques des nets de la eluipelle

Palatine ei celles de la eal lu'drale de Moin*eale. N oun \ voyons

ti^uter presque exe lusiveinent des saints de ri']^lise latine: des

léfjfcndes latines en indiquent les uoniN . les personnag-es, au lieu

<1 être isolés, forment le plus st)uvenl des }^rou[)es animés, ('ertes,

on retmu < n i ( ncore la sinq)licilé et la syini'trie ipu sont de

rè«rle dans rieonog:raphie byzantine; mais eejjeudant elles n'inter_

(lisent pas al)solument la coniposition et le grfuipement pitto-

resque. Il ne faut pas méconnaiti-e d'ailleurs, dans la s\nuMrie

même, une condition nécessitée par les t^xif^ences île la décoration.

Si l'on considère les lig^ures, on est liappé d'un réalisme vivant

ou tout au ntoins d un individualisnu' qui étaient absents des

mosaupies primitives. 11 faut bien avouer que le caractère spiri-

tuel et idéal découvert dans celles-ci par (pieUpies trdiques

iiiodrines. ris(pn- bien de provenir uniquement de la stylisation

«pu t lait de rè^Ie cbe/ les artistes bv/antins, ('.eux qui compo-

sèrent les y^randes scènes de la chapelle Palatine et de Monreale

sur. ni ief<^ar<ler la nature plus attentivement, connurent mieux

les arts du de.s.siu, exécutèrent par c<mséquent <les leuvres moins

imparlaites. niais en quelque manière aussi moins suggestives.

Pourtant il ne faudrait pas insister outre mesure sur le réalisme

«les mo.saïstes siciliens, à la deuxième période: on peut relever

quehpies détails dans le j^^ste des personnages, et la compo.sition

des scènes, qui .sembleraient accuser ce caractère : îiux côtés de

I. {'S. (llialandon, o/*. < pl. II.
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Jésus ressuscitant Lazare, on voit un homme qui se bouche le

nez avec son manteau ; dans Tentrée du Christ à Jérusalem un

«niant enlève sa chemise pourréteudre sous les pieds de r&nesse

qui porte le sauveur. Ces gestes sont plus symboliques que |ntto-

resques. Nous relrouvonsle second dans la mosaïque de Bethléem

qui fut assurément exécutée diaprés des cahiers de modèles par

des artistes byzantins. Toutefois, devant la complieatiun et la

relative habileté de quelques scènes, comme le martyr de saint

Pierre et de saint Paul, par exemple, on peut admettre avec vrai-

semblance que les mosaïstes siciliens, dessinateurs et coloristes,

avaient composé eux-mêmes les cartons d'après lesquels furent

exécutées les mosaïques. G*est dire d'un mot tout le progrès

accompli, lu substitution à la règle traditionnelle de l'invention

originale, dans les attitudes, dans lesdraperies, dans les couleurs.

A cette innovation dans l'idée correspond une jterfection moins

grande dans la forme, el une adaptation moins complète de la

mosaïque ë son but primitif de décoration. Soucieux de faire des

tableaux, des gniupes, des personnages, d'une manière harmo>

nieuse et naturelle, les artistes oublient parfois de subordonner

les lignes et les nuances de leurs compositions à la place qu'ils

occupent : k cet égard, certaines mosaïques de Monreale »ont

caractéristiques.

Une étude approfondie permettrai! peut-être «le Lnun t»r dans

la couleur une évolution analogue. A (>efalu l'or des f<mds et le

bleu des (lrap<M'ies constituent invaria)>lemeni les tonalités domi-

nantes. Peu à peu d'autivs couleurs viennent s'ajiiuler : des

rott'^(»s-IVii . (les jauni's. des verts «le toute nuance et de toute

qualité, formeni iiuxnefs de la Palatine une i,'-îimtne d'un»' richesse

et d'une variété délicate ([uOn nt'lr«»nNt> p^s it (^efalu. <li*s cou-

leurs nouvelles furent |)cut-étrt' introduites par la nécessité <le

représenter des objets nouveaux dont les artistes cherchèrent les

modèles non plus dans les traditions, mais dans la nature,

technique des mosaïques latérales de la Palatine s«' i-etrouve

exactemeni à Monreale, où furent même reproduits <|ut l(pies-uns

des sujets repi-ésentés sur les murs de la chapelle Hovale. Les

mosaïques tle Monreale, de ijuehjue fa<;on qu'on les considère,

qu'elles marquent un progrès dans i'art du de.ssin ou une déca-
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dence dans celui de la décoration, complèteat admirablement un
ensemble unique, où se trouvent employées, pour exprimer

une même impression religieuse profonde, toutes les ressources

d*un art dont trois civilisations différentes fournirent leséléments.

La vie des grandes cités de l'Italie méridionale et de la Sicile

est caractérisée, tout ensemble, par un développement et une

activité considérable, et par la bigarrure des mœurs et des cou-

tumes, conséquence de la juxtaposition des races qui s'y croisent.

Certes, dans les premières années, les conquérants normands

épousèrent des femmes lombardes *
; mais cette fusion est la

seule que Ton puisse constater : Grecs, Italiens, Normands et

Musulmans continuèrent de vivre dans les mêmes villes, sour

mis H la même autorité, mais (idèles à leurs mœurs et à leurs

traditions particulières. Chaque peuple contribue, à sa manière»

au progrès économique, moral et scientifique du royaume cons-

titué par les princes normands. Salerne, déjà célèbre par son

école de médecine, envoie ses vaisseaux marchands jusqu'à

Alexandrie, et entretient avec TKgypte des rapports eommer->

ciaux forts importants. Dans le port d'Amalfl, se rencontrent

vendeurs et acheteurs de toute nationalité et de toute prove-

nance : Arabes, Siciliens, Africains, Indiens môme, y viennent

échanjifer leurs produits Un mouvement constant unit les ports

de la Fouille aux échelles de l Orient latin : c'est sur la côte de

la Pouille que viennent s'embarquer pour la Terre-Sainte les

nomlireux pèlerins (riùuope ^. A Messine, le fond de la jxipula-

tion est comy>nsé de Grecs d'une moralité assez basse : pirates,

forbans, aventuriers, commervants douteux, circulent dans les

rues étroites, bordées de bouges, de tripots et de mauvais lieux

1. Sans p.Ti-lor des princen norm^inds. nous voyons que ces alliances oui

élé as&ez fréquenlcs parmi leurs vassaux, cf. Gatlola, Hisl.f l. l, p. 177 et

278, diMeo, o/». cit., t. VIH, p. 258.

2. G. Ap., m, 477 ; nprcs (|u'el1c cul été pillée parles Pisans (1137) rim-
fiorlancp <r.\uiairi alla en (!('< ii)i.s>!iol.

3. Cofi, (iijA. Bar., l. V, p. 2ir2.

4. Ibo Giobair, B.A.S., l. I, p. 144. et Edrni, îAirf.. p. 68, font l'éloge de
la viUo par contre, Falcand, nji. cil., p. 108, p. Ii7 et Ambroise, L'E'^lnire

tff h guerre itainte^ V. 605 et suiv., aont netiemcat hostiles à la population

de Messiiu*.

Hiêtaire 4t UtlomUuUion ftorntande. II. — Cu.%i.Axiin!«. 17
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Les chevaliers français y laissèrent souvent Tor de leurs escar-

celles: certains d'entreeux f
moins résignés, voulant tirervengeance

des Grecs qui les ont insultés et dépoidllés, suscitèrent des que-

relles violentes, desquelles naquit même une révolution de palais.

Cet aspect pittoresque et crapuleux n'est pourtant pas le seul

sous lequel les historiens nous fassent connaître Messine. Le

port de guerre est considérable ; Tarsenal est aménagé de manière

à équiper des flottes nombreuses, les comptoirs des Génois sont

riches et bien achalandés. Enfin, un magnifique palais royal

s'élèveau-dessus de la ville, objet de l'admiration d'ibn Giobair

Ce dernier est frappé de l'nniniation des routes de Sicile,

et, en même temps, «ie ia politesse des gens qu'il y coudoie. Le

Musulman s étonne d'être prévenu par des chrétiens, qui le

saluent avec empressement. Mais c'est surtout Palerme, la

capitale, qui excite renthousinsnt(> des étrangers. Ibn Giobair la

compare <> Cordnue, et l'appelle « la plus vaste et la plus belle

métropole du monde, la cité de toutes les élégances dont on ne

finirait jamais d'énuniérer lescbarmes ». Le commerce est impor-

tant ; Amaititains et Vénitiens y possèdent de nombreuses bou-

tiques. Trois quartiers forment la ville : au centre s'élèvent,

entourés de murailles forliliées, le palais-royal, flanqué de la

Tour Pisane, et de la Tour Grecque, et la cathédrale. Dans le

palais sont comprises les habitations de tous les officiers et ser-

viteurs qui composent la maison du roi el celle de la reine •'. La

cour de Palerme oITre le même mélanjçe, la même diversité ([uo

nous avons i t in;iri|iu s partout ailleurs. Le roi y figure dans un

appareil eiiipnmté (ont a la fois, ati cérénioîiial byzantin. l\ la

chevalerie oc-cidcnlale et au faste de l'Orient arabe. Il porte la

t ouroiint' gTee(|ue à pendeloques et est revêtu de la tlalina(i(nn' *,

mais, parfois, il couvre ses épaules du grand manteau d émir.

1. Cf. Amai'i, S'fi /< iHcriùuiti .tnibirin' tjel pnUzzu rcyio diMe**tnu, extr.

(les Atti detU rente acad. dei LUtcei i 1880-lit81), pp. 0-10.

2. Cf. Falcand, op. ri/., p. I8:t ; Gnrufi, op. cj/., p. 44 ; Cusa, op, «7., 1. 1,

p. m\.
H. Cf. dans Eagcl, oyi. cil., pl. I, l:i reproduction des sceaux Ucb divrr:»

rois normands ; de Rof^ïr II à Tancrâ<le, ils portent tous le coslumc des
fuipereuis hy/.uilias. Voir daii-- Vciiliiri. o/j. rif.. t. I!. p. \'2\, la l'VproduC-

liou de la iiii)2>aï<pie rcpré.Si'iiUnt le courouneuieul de Ro^r.
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brodé de Ciiraclères ooufiques, et orné de deux tigres terrassant

des ch.nneaux, que I on voit encore aujourd'hui dans le trésor

impérial de Vienne, et tel un souvoraîn oricntnl se coilîe d'une

sorte de tiare hémisphérique que nous vovons reproduite dans

le manuscrit de !*i(>rre (i'l']!)oli '. I^e mélaajfe des civilisations et

des croyances uppanuf eiuore plus distinctement dans l anhe de

Guillaume II. stir la([uelii» des femmes arabes brodèrent en carac-

tères de leur langue, des invocations au Uédenipteur chrétien, tîls

de la Vierge

Autour du roi, deux g^ardes, une escorte de chevaliers, et une

milice nègre, conimamh'e par un Musulman^. Dans l'armée,

même mélang-e, h coté des chevaliers normands, les troupes

musulmanes aux costumes éclatants ^. Au palais, de nombreuses

1. Cf. Pierre «rEboli, ôd. Rolii, p. 31.

2. Rfilaux. op. cit., p. .Tii.

:\. KalcMiirl. np. rif., p, 'iH. Ibn (jiobnir. RAS. l. I, \,. HT.

4. Au jKjiiit iiv vue «lu cosluiuc, les miniatures du tuiuuiscril <ie l'ierrc

d'Eboltnous fournissent des renseignements d^aulaiil plus précieux que le

miiiinturislo s'est souvent appli({ué :\ m;in|uor les <U(Tërenees «pii existaient

entre le costume des Inipériiuix et celui des Normand». Il suflil pour s'eu

convaincre de coin|)arer le heaume hémisphéri«juc à uasalque [)orteat les Teti-

loniej, éd. Rota, pp. 59, A3, 84, 8$, avec le heaume conique à nasal que
poi lent li's i lunMliers tioniiniKls, p. 109, 117. (a-iiv-ci vrhts fhi haubert

à capuchon et nrmut» d'une épce large, courte et non l'elaillée, p.

ils portent aussi la lance k ter triangulaire qui est {rarfois ornée d'une

flamme, Ibid.^ pp. 75, 117. l..esécussoutë<^luiuentcaracléri8tiqu( s. ilssoni

très lon<;s et se terminent en pointe, l/ensemble «lu cosluuK'est identique

à celui des cUevaUei*s ivpréaentés sur la taptHseric de Bayuu.x ; cT. daii» Veu-

luri, op. ciV., t. in. p. 163. la reproduction des sculptures d'un portail laté-

ral de Saint-Nicolas de Rari.

La miniature de In |>;ii;e 10 de l'éd. Hofn. qui représente le navire einiiionant

(instance en cuplivité est êgalemeut curieuse, elle mous montre qu'on em-
ployait la hache aanoiae montée sur un manche très long. Une autra mioia-

lurc, p. 105, nous monlre la mémo hache mais montée sur un manche court.

(>>mme autres détails, nous voyons p. .'t2. «jue les fantassin^i mosuhnans tiu

.service des Normands étaient vêtus de tuniques très courtes, coiiîes du

turban et armés de la pique. Les archers sont coilTés d'un bonnet pointu

à lM>rds relevés; ils sont armés, les uns de l'arr tur(|uois, les autres d'arba-

lètes, p. !J2 et p. 87. Le carquois est attaché par une ceinture. Ailleurs, nous

voyons représeutor des frondeurs, les uns sont armés de la frande simple,

les autres d'une fronde montée sur un bâton, p. 67 , 87. Le» musiciens sont
lf)u< coifTés dit turban; les uns jouont des cyndiales, les autres portent de

!{iuikIs tambours soutenus par une courroie passée vi\ bandoulière el

frappent IcuTS instruments avec de grands liAtons recourl>és; d'autres

sonnent dans d*énormcs busines.
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charges sont occupées par des fonctionnaires musulmans. Les

eunuques, fîiiix convertis, jouent bientôt dans les intrig^ues du

palais et dans la politicfue un rôle important. Le souverain n'est

pas seulement indulp^eut à la bigarrure de leurs coutumes, il

tolère encore la diversité de leurs pratiques relif^ieuses et ferme

les yeux, cjuand ses serviteurs muhométans surleul de la salle où

il se li'ouve aux heures fixées pour la prière Quant aux mœurs
de son entourag-e, il les adopte presque toutes, avec une docilité

qui fait honneur à son éclectisme, mais où s'affaiblirent graduel-

lement sa dignité et son énergie. C'est ainsi qu'il s'empresce

d'emprunter aux Arabes lusage du harem, et qu*une partie de

son palais fat réservée à ses femmes, aux pages et aux eunuques

qui les servaient K La vie du roi se ressent de cette influence.

Guillaume I*' ne se laisse que rarement voir par ses sujets, et

demeure, pendant des mois entiers, comme un souverain orien-

tal, caché dans les retraites somptueuses de son palais. Quand
il s'en éloigne, c*est pour retrouver dans de nombreuses rési-

dences d'été le même luxe et le même mystère. D'élégantes

constructions arabes, dont la Ziza ' et la Cuba ^ peuvent encore

nous donner une idée, se dissimulent sous les ombrages des

orangers, des citronniers et des palmiers ^
; des réservoirs abon*

dants y alimentent des lacs et des eaux courantes : Guillaume 1*^

se plaît, au dire de Benjamin de Tudèle, à se promener sur des

bateaux richement décorés, au son des musiques arabes, avec ses

femmes favorites. Les seigneurs et les hauts fonctionnaires

suivent à l'envi Texemple donné parle souverain et les environs

de Palerme se couvrent de somptueuses vilks. Cependant, les

plaisirs du roi et de la cour n*tmitent pas tous aussi rigoureuse-

ment ceux que Mahomet dans son paradis promet aux croyants.

Les arts y sont cultivés avec une ardeur et un goût dont

1. Uni Giobuir, fi. A.S., t. 1, p. l.»0.

8. Am«ri a voulu voir le harom dans le tirai. Palcand, op. eti., p. 1*8,

marque cla'n rmnit r\up Ips drtix choses sonl rlifTérontcs.

'.i. Commencé par Ciuillaiinic I*"" cl fini par Guillauuu' II, Falcand, op. cil.,

p. 87, Cf. Sîrajfusa, np.cit., l. H. p. 132, .Vmari, K/nyrafi, etc., 1. 1, p. 50.

4. Constt-uiu- |);ir Guillaume I"', et. \mari, Le Epi(jra/i, etc., 1. 1, p.62ct73,

5, Sur les jardins royaux, cf. Pîlré,CmH popolërif 1. 1, p. 99.
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témoi^^nenl les chefs-d'œuvre alors produits ; la littérature et la

science n'y sont point né«^^lifi;-és. (Test à la demande de Roger II

(pi'Kdrisi compose son traité de [ïéo;^'-raj)hie ; le roi voulut même
fournir au savant les moyens de composer une houle d'argent

du poids de 800 marcs, sur laquelle il pùt li^'urer tous les pays

connus depuis l'Inde et la Chine jusqu'au détn it de Gibraltar.

C'est H cettp époque que Nil I)oxa[)aler compose sa notice

d histoire ecclésiastique, que l'émir F.n^-rne traduit en latin

VOptif/ue d& Ptolémée et que KeratuLus prononce en ^ec, des

oraisons, qui à la vérité n'on! i^urvc «Tautre mérite que de

nous fournir aujtjurd liui q\icl(jurs i enseignements archéolo-

iTiijues Enfin Ahou Daw compose un j)t)ème sur la mort d'un

lils de Roger II, et autre poète aral)e, Abderrhaman, chante

diins une de ses (i-uvies les charmes ilc 1 une des résidences

royales '\ Nous avons parlé ailleurs de la cour littéraire qui s'était

formée autour de Guillaume I'"'. Bateleurs et jong-l^urs reçoivent

à la cour de Palerme le meilleur accueil, et les astrologues

eux-mêmes y sont en honneur *.

Par une réaction singulière, l'exotisme des mcrurs adoptées à

la cour, se répandit jusque dans les Ind^itudes de vie de ceux

qui, sans l'approcher, entendaient pourtant vanter son luxe et

ses merveilles. Les femmes chrétiennes de Palerme adoptèrent

insensiblement l'existence indolente et recluse des femmes

arabes. Ibn Giobair constate lui-même les résultats de cette

1. L'ottiea di Ctaudio Tolomeo da Kttgi-nio .iinmir.ilu ili Sirilii rHntf.i

in htino, M. G. Govi Turin. ISHÎî . in-8«». Un possède du même auteur

quelque» pièces de vers assez curieuses dont l'une est dédiée au roi Guil-

lauine, cf. SIernbaeli, Eugenio» wm PMlernto dans Byt. Z^9elu4ft^ t. XI,

p. m.
2. Migne, F. G. CXXXll, col. 1)51. Cf. M^jr Uucia di Bi-olo, Storia délia

c/uVsa m Sii tlia, l. II (Palerme, 1884), p. 4r»9, sur le litre d'archevêque de

Taormine donné à Kerameus.
3. Cr. Schack. Pnt'Hïo iind KunM der Araber in SjMnien und Sicilien, l. II,

pp. 42 et 44, cf. Caspar, op. cit., p. 464.

4. Cf. dansAmari, Le Epifjrofi, clc, t. i, p. IH, fT^ curieui détails sur une
horloge installée au palais royal. Surleshaleleurs et i ^^j^'^lcurSfCf.lf.G.II.SS.,

l. XX^ !I, p. 72; Ibn Giohnir, Î^A.S,, l. I, p. 147, paih^ des nstrolo^-ues do

GuiUuuiae II el une miniature du ms. de Pierre d Eboli représente 1 astro-

logue du roi, éd. Rola, p. 11.
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contagion : « les chrétiennes, diMl, bavardes, enveloppées de

manteaux et de voiles, étaient sorties dans les rues pour la

solennité de Noël : elles étaient vêtues de soie tissée d or, de

mantelets élégants et de voiles diversement colorés; elles

étaient chaussées de bottines dorées, et se dirigeaient vers leurs

églises et leurs couvents, surchargées de tous les ornements

aux([ucls se plaisent les femmes musulmanes : il n'y manquait

ni colliers, ni fards, ni parfums.

Si les fils des conquérants normands durent tous subir plus

ou moins Tinfluence pernicieuse de ces mœurs nouvelles pour

eux, jointe à Taction énervante d'un climat inaccoutumé, nulle

part, cette dégénérescence ne s'accuse aussi rapide et aussi pro-

fonde qu^au sein de la famille royale. Roger I*' eut de nombreux

enfants; presque tous moururent jeunes; Roger 11 fut seul à

survivre. Plusieurs des fils de celui-ci meurent vers leur

vingtième année. La postérité diminue de nombre avec Guil-

laume I**, pour cesser complètement avec Guillaume IL L*ex-

tinction de la race royale ne devance que de peu d années la

ruine de la domination normande : elle en fut, tout eosemble,

la cause et le signal. Les raisons mêmes qui expliquent la con-

quête et son organisiition, la civilisation elles merveilles artis-

tiques qu'elle produisit, sont encore celles auxquelles il faut

recourir pour comprendre les phases dernières de la décadence

et de la chute. Entre des éléments trop différents pour jamais

se fondre en un tout cohérent et durable, la personne du roi

formait le lien unique. lien t^ui disparut forcénu nt avec elle, car

dans la personne de Constance on ne vit plus la fille de

Roger il, mais La femme d'Henri VI, l'inipératrice jfermnnicjue :

c'est là ce qui explique l'hostilité montrée à l'héritière de Guil-

laume IL Avec le règ-ne d'Henri VI c'est une nouvelle période

qui s'ouvre pour l'histoire de la Sicile, et l'on peut dire (|ue la

conquête de M9i marque la lin de la domination normande. Les

rois normands durent à leur merveilleuse faculté d'assimilation,

à leur es[)rit de tolérance et h Inur senn de l'opportunité, tout à

la fois, l'épanouissoment brillant et 1 extinction rapide d'une

fortune qui nous étonne ugulemeut par .sa grandeur inouïe et sou

étrange brièveté.
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